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AVERTISSEMENT
D E L A U T E U R,

PErsonne n'ignore en France, que les Edits, Ralfons quiOrdonnances , Déclarations ou autres Let~ ?AuteurSàSe
très émanées de la puiflance de nos Rois , ne vVau^raitT
foient les Loix générales du Royaume, dont l'au- ^ya^r°its
torité prévaut, non-feulement au droit Romain,
qui n'a force de Loi qu'en pays de Droit-écrit,
mais auffi en divers cas au droit établi par nos cou¬
tumes ^.qui ne font que des Loix particulières des
pays qui les ont adoptées, avec la permiffion des
Rois. •

Comme ces Ordonnances fe fuccédent félon
les temps 6c les occafions, 61 que les dernieres ex¬
pliquent, étendent, modifient, ou abrogent plu-
ïïeurs diipofitions des antérieures ; il s'enfuit né-
ceffairement que les écrits des Auteurs anciens 6c
les maximes qu'ils ont recueillies fur les matières
concernant les droits honorables ou utiles de la
couronne, ne font guères de notre ufage préfent.

Je conviens que la plûpart de ces Auteurs étoient
d'habiles Jurifcon fuites , mais ils ont voulu lier 6c
conférer toutes nos maximes au Droit Romain :

c'eft pourquoi il eft rare que dans les queftions
fufceptibles de différentes explications , ils ayent
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iv AVERTISEMENT
donné des décifions précifes, foit fur les droits
que nous appelions Domaniaux, foit fur ceux qui
ne font pas réputés tels, s'étant contentés de rap¬
porter les opinions différentes d'une infinité d'Au-
teurs qui les avoient précédés, ce qui laiffe pref-
que toujours des doutes qui ne peuvent fatisfaire
un Leéteur qui veut s'inftruire. Il eft vrai qu'il y a
quelquefois des cas fur lefquels on ne fait quel par¬
ti prendre, à caufe des raifons qui fe préfentent
de part & d'autre, finon parfaitement égales , du
moins telles qu'il n'y a rien ni d'un ni d'autre côté ,

qui paroiffe allez fort pour que l'on fonde là-def-
fus un jugement fur ; mais c'eft pouffer trop loin
la modeftie ou le fcrupule, que de l'entendre par¬
tout où il fe trouve conflit de raifons.

D'ailleurs, ces Meilleurs ont fait peu d'ufage
de l'hiftoire générale ; ils ne font point entrés dans
les queftionsde critique, qui regardent les temps,,
les lieux, les coutumes anciennes-, la conciliation
des dates & des circonftances qui paroiflent con¬
traires , ce qui a occafionné qu'ils ont donné des
origines&c des époques très-défeélueufes des droits
de la couronne.

Ces raifo'ns, jointes à ce que fous le regne de
Louis XIV. on a incorporé à l'ancien Domains
plufieurs droits nouvellement impofés, & qu'on a
diftrait de ce Domaine d'autres droits anciens pour
les joindre aux Traites foraines ou aux Aydes.,
m'ont engagé à faire un nouveau Traité des ma¬
rnes droits en générai, en y expliquant non-feule^
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inent leur établiffement primordial & leurs pro¬
grès ; mais auffi de quelle maniéré ils font actuelle¬
ment régis, fuivant les dernieres difpofitions du
Prince Se la Jurifprudence, tant du Confeil que
des Cours fupérieurès.

Pour rendre ici un compte plus circonftancié Divïfîoft
de cet Ouvrage, on obfervera qu'on l'a divifé en "îScurs
plufieurs Chapitres, Se qu'on a donné au premier chaFitrss*
le nom de Préliminaire, parce qu'il contient des
explications, lefquelles étant communes à toutes
les matières contenues dans l'ouvrage entier, doi-

1 vent nécessairement les précéder pour les faire en¬
tendre dans le détail des Chapitres qui fuivent.

Dans ce Chapitre premier , après avoir établi précis <fe
de quelle manière Clovis forma la Monarchie ch^fcL
Françoife, on y explique les biens & droits qu'a-
voient les Empereurs Romains dans les Gaules
pendant les 4e Se 5e fiécles > Se dont ce Prince Se fes
enfans fe mirent en poffeffion à mefure que les
Cités ou les Cantons fe fournirent à leur domina¬
tion. Enfuite 011 divife les biens Se droits du Do¬
maine de France dans notre ufage préfent en deux
efpéces : on y explique en quoi confifte chaque ef-
péce : on y différencie auffi les autres droits du Roi
non Domaniaux actuellement, afin qu'on ne les
confonde point avec ceux que nous réputons
Domaniaux -, Se on y fait voir de quelle maniéré
les vrais Domaines entendus dans le fens de l'Or¬
donnance de Charles IX. de Fan 1566 , Se de l'E-
dit de Louis XIV. du mois d'Avril 1667, font
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*j AVERTISSEMENT
aliénables ou inaliénables, prefcriptibles ou im-
prefcriptibles, & de quelles façons les Seigneurs
Appanagiftes, les Engagiftes ou autres ufufruitiers
peuvent jouir des parties qui leur font délaiflees
à ces titres.

De plus, on y prouve inconteftablement l'ufa-
ge d'un Domaine public & d'un Domaine privé :
le premier appartenant à l'Etat ôc le fécond au
Prince. On y fait voir que les dons du Domaine
public délaifles fans finance Ôc fans néceflité, font
nuls dès leur origine ; ôc on y diftingue les dons
qui ne font pas prohibés : on y explique ce que
c'eft que Domaines en pariages entre le Roi ôc les
Eccléfiaftiques : on y rapporte la fervitude de l'u¬
nion à la couronne, à laquelle font alfujettis par
l'Edit de i $66 les terres qu'on érige en Duchés-
Pairies , Marquifats ôc Comtés, à défauts d'hoirs
mâles de ceux en faveur defquels ces érections font
faites.

On y explique encore les Baux à main-ferme
qui font faits des Domaines, avec les charges Ôc
claufes qui y font ordinairement appofées ; enfem-
ble la régie du Fermier : comme auffi les fondions
ôc attributions, tant des Receveurs ôc Contrôleurs
généraux des Domaines ôc Bois, ôc autres Officiers
en titre, que des Infpedeurs généraux par com-
miffion nouvellement établis. On y parle auffi de
la Jurifdidipn, en indiquant les Juges qui con-
noiffent des droits Royaux, Domaniaux ou non
Domaniaux, tant pour le fonds que pour les accefi
foires.
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Enfin , on termine le même Chapitre en expli¬

quant ce que c'eft que le Domaine éminent des Sou¬
verains , tant en France que dans tous les Etats ci¬
vils policés.

Les Chapitres fuivans contiennent en détail i^cis
î'hiftoire , l'origine , le progrès, 3c la régie an- pS. Cka~
eienne 3c nouvelle des droits Royaux, foit Doma¬
niaux ou non Domaniaux, 3c foit qu'il en ait été
parlé ou non dans le Préliminaire rie tout tiré non-
feulement des Ordonnances ,, des hiftoires géné¬
rales ou particulières, de divers exemples anciens
ou modernes, 3c des monumensles plus authenti¬
ques ; mais aufli de divers Auteurs connus 3c révé¬
rés qui ont écrit fur le Droit public ou fur des ma¬
tières femblables, même fur le Droit naturel 3c fur
la morale defquels j'ai emprunté grand nombre de
réflexions judicieufes dont je leur fais honneur en
les citant : furquoi je dois avertir qu'en me fervant
des remarques des autres je me fuis fouvent con¬
tenté de prendre en gros leurs idées que j'ai en fuite
exprimées 3c développées à ma maniéré -, de forte
qu'à moins que je ne rapporte les propres paroles
d'autrui en caractères italiques ou avec des guille¬
mets , on ne doit pas imputer tout ce que jeudis
à ceux de qui j'emprunte quelque penfée.

La curiofité des matières ne fera pas feule tout Conchûm,
le mérite qu'on peut fe promettre de la leCture de
cet Ouvrage : il en réfulte un plus fenfible de l'uti¬
lité qu'on en peut retirer , ainfi qu'on va le dire
un peu en détail.
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i Les Juges qui ont la jurifdi&ion conten-

tieufe des matières Domaniales ou non Domania¬
les , y trouveront les réglemens qui établirent la
Jurifprudenceo aétuelle conformément ou oppo-
fément aux maximes antérieures. Je ne doute pas
qu'ils n'en foient parfaitement inftruits, mais étant
ici raffemblés en un feul corps qui diftingue cha¬
que efpéce , cela leur en rafraîchira la mémoire ,
fur-tout pour les dates, & leur en facilitera la re¬
cherche s'ils ont quelque doute : conféquemment
il leur fera plus aifé de fe déterminer fur les cas li¬
tigieux fournis à leur Jugement, même pour les
réglemens dépendans quant à ce de leur juridic¬
tion volontaire.

% Q. Les Seigneurs hauts, moyens & bas Jujliciersy
y verront tous leurs droits fuivant le droit com¬
mun : les conditions fous lefquelles la Jurifdiétion
leur a été concédée, 3c les devoirs des Officiers
qu'ils font en droit de nommer pour juger les Su¬
jets de leurs dépendances, fauf l'appel devant les
Juges Royaux.

3q. Les Vajfaux immédiats du Roi y verront les
droits 3c devoirs qu'ils doivent à S. M. à caufe des
fiefs qu'ils tiennent d'elle indépendamment de fa
fouveraineté univerfelle.

4°. Si ces Vaffaux font eux-mêmes Seigneurs
Féodaux, ils y verront les droits 3c devoirs qui leur
font dûs, tant par leurs Vaffaux particuliers qui
font les arriérés - Vaffaux du Roi, que par leurs
çenfitaires 3ç emphitéotes ; ce qui doit s'entendre

fuivant



DE r AU T EU R. ix
fuivanc le droit commun, fans préjudice toutefois
aux titres qui peuvent contenir d'autres payions
en leur faveur, lefquelles doivent avoir leur exé¬
cution fi elles font licites.

5°. Ceux des Seigneurs Jufticiers Se Féodaux
qui font roturiers , y verront qu'outre les droits Se
devoirs Seigneuriaux que tous les Vaflaux en gé¬
néral doivent à leurs Seigneurs fupérieurs, ils doi¬
vent encore en particulier au Roi un droit appelle
de francs-fiefs , pour fe racheter de l'incapacité
qu'on leur fuppofe de pofleder des biens nobles.

6°. Tous les pojfejfeurs de biens immeubles , foit
qu'ils les tiennent en fiefs ou en roture, ou en
franc-aleu , connoîtront ce à quoi ils font tenus
envers les Seigneurs Jufticiers Se Féodaux des lieux
où ces immeubles font fitués.

7°. Les Evêques qui ont non-feulement une Ju-
rifdiction contentieufe en matière civile Se crimi¬
nelle en certains cas, mais aufli une Jurifdiction
gratieufe Se volontaire, verront avec fatisfaétion
qu'on rappelle à leurs Grands-Vicaires , Ofticiaux
Se Promoteurs, l'hiftoire, les réglemens Se les bor¬
nes de ces Jurifdi&ions qu'il eft important de ne
pas paffer, fi l'on veut éviter les appellations com¬
me d'abus qui ne font pas honneur.

8°. Les gens de main-morte Eccléfiaftiques ou
Laïques, y verront les cas où ils doivent au Roi
les droits d'amortiflemens Se de nouveaux acquêts :
comme aufli les droits d'indemnités dont ils font
tenus à caufe de leurs acquifitions, foit envers

Tome J. - b



X AVERTISSEMENT
Sa Majefté , foit envers les Seigneurs particuliers.

5>0. Les Clercs gradués ou non , qui afpirent aux
bénéfices, y apprendront que le Roi, outre le droit
qu'il a de conférer comme Patron divers bénéfices
de fondation Royale, a encore celui de nommer
actuellement aux bénéfices qui vacquent en Réga¬
le : de plus, de nommer ou préfenter en expecta¬
tive à divers bénéfices, à caufe des droits de fer¬
ment de fidélité des Evêques & Archevêques * du
droit d'Induit, & de celui de joyeux avènement à
la couronne. Ces Meilleurs les afpirans y appren¬
dront aufii que les titres de Gradués [impies ou Gra¬
dués nommés n'influent point fur les bénéfices à la
collation , nomination & préfentation du Roi ;
mais qu'il y a des voyes honnêtes & permifes pour
obtenir les nominations, foit des Indultaires du
Parlement, foit du Roi même.

i o. Ceux qui ont le privilège ou exemption des droits
Seigneuriaux pour leurs acquifitions ou ventes dans
les mouvances ou direétes du Roi ? verront l'éten¬
due & les bornes de ces privilèges.

i i. Les Appanagiftes, les Engagiftes & les autres
V[fruitiers , y verront de quelle maniéré ils peu¬
vent jouir des Domaines & autres droits Royaux
qui font en leurs mains 5 & dequoi ils font chargés
foit pendant leur jouiflance, foit à leurs dépoflfef-
fions.

iz. Les Notaires & Tabellions, tant Royaux ôc
Apoftoliques, que Seigneuriaux ôc autres qui ont
droit de pafler des ACtes volontaires 5 les Greffiers
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qui ont le même droit en certains cas, 8c qui expé¬
dient des A êtes judiciaires ; les HuiJJiers & Sergens
qui ont droit de contraindre 8c d'exploiter ; même
les parties contractantes & requérantes , y appren¬
dront les temps 8c la maniéré de faire contrôler
leurs Aêtes volontaires ou forcés ; de faire fceller
8c infinuer ceux qui y font fujets, 8c d'acquitter
dans les délais marqués par les Réglemens, non-
feulement le centième denier du prix des immeu¬
bles qui leur aviennent par acquittions ou dona¬
tions 8c en fucceflîons collatérales, mais aulîi les
autres droits impofés, afin qu'ils évitent les peines
de nullité 8c pécuniaires qui font prononcées con¬
tre les contrevenans.

13. Les Receveurs & Contrôleurs généraux des
Domaines 8c Bois, les autres Officiers titulaires 8c
les Infpeéteurs généraux par commiflion , outre le
détail de leurs fonctions 8c attributions, y trouve¬
ront les matières expliquées 8c rappellées fuivant la
nouvelle Jurifprudence fondée fur les dernieres
difpofitions : ce qui leur eft d'autant plus néceflai-
re

, que leurs Charges 8c Commi fiions embraffent
toutes les parties qui compofent les Domaines 8c
droits. Outre cela, ils y reconnaîtront les affaires
litigieufes qu'eux-mêmes ont pourfuivies 8c fait ju¬
ger , 8c dont je rapporte les Arrêts en leur lieu.

14. Les commerçans François, foit en gros ou
en détail , verront combien il eft dangereux de
faire entrer 8c débiter dans le Royaume des mar-
chandifes dont l'entrée & lufage y font prohibés,

b ij



xij AVERTISSEMENT
ou d'en faire fortir d'autres contre les défenfes :

l'expérience leur apprendra aufli, que ceux qui frau¬
dent par fineffe ou habituellement les droits du
Roi fur les vins, denrées ôc autres marchandifes
permifes , font le plus fouvent duppes de leurs
fineffes : car une feule fois qu'ils font furpris en
fraude, leur ôte & au-delà ce qu'ils s'étoient pro¬
curé induement en vingt ou trente fois.

t 5. Les Etrangers que nous appelions Aubains
en France,qui veulent commercer dans le Royau¬
me fans s'y habituer, verront de quelle maniéré,
en quel temps, en quels ports, foires ôc lieux ils
peuvent le faire fans rifque. Mais ceux qui s'y ha^
bituent ôc y établi lient leur domicile à perpétuité y
foit pour y négocier ou y exercer quelque art, ou
pour y vivre noblement, fans obtenir du Roi des
Lettres de naturalité qui les rendent régnicoles,
rifquent à leur décès les biens qu'ils avoient ap¬
portés ou acquis dans le Royaume tant meubles-
qu'immeubles , lefquels paflent au fifc Royal par
droit &aubaine à l'exclufion des parens ou légatai¬
res : ainfi il leur eft très-elTentiel d'obtenir ces Let¬
tres que la bonté de nos Rois ne refufe prefque
à perfonne.

16. Les Pilotes, Maîtres} Contre-maîtres y Canon-
niers, Charpentiers, Calfas, Mariniers , Matelots &
gens de Mer étrangers, qui s'enrôlent pour fervir en
ces qualités fur les vaiffeaux de guerre du Roi, y
verront qu'après un certain temps de fervices ils
font réputés régnicoles en France, ou ils jouiflenc
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des mêmes droits , privilèges ôc franchi fes que les
François naturels 3 fans obtenir de Lettres de na-
turalité ni autres formalités.

17. Les Ecojffois qui font archers de la Garde du
Roi, les Suijfes qui fervent en corps de troupes près
de fa perfonne ou dans fes armées de terre, ôc gé¬
néralement toutes les troupes étrangères fervant en.
France fous ce titre, y verront pareillement qu'a¬
près certains temps de fervice & fous certaines con¬
ditions, ils font réputés régnicoles dans le Royau¬
me fans autres Lettres ni formalités.

18. Les Ambajfadeurs ou autres Minières des Em¬
pereurs^ Rois, Princes de Républiques,• envoyés
par leur Souverain au nôtre 3 verront les honneurs
ëc ftanchifes dont ils jouiflent en France pendant
leur miniftere , du nombre defquels eft l'exemp¬
tion du droit d'aubaine quant à leurs meubles ôc
effets mobiliaircs 3 qui font rendus en cas de décès
à leurs hoirs ôc ayans caufe, foit qu'ils ayent été
apportés ou acquis en France.

15?. Les Ecoliers étrangers venus en France pour
y étudier y font dans le même cas d'exemption du
droit d'aubaine pour leurs hardes, livres ôc autres
effets mobiliaires 3 qui en cas de décès font rendus
à leurs hoirs ôc ayans caufe.

20. Les naturels François qui font fortis volon¬
tairement du Royaume pour s'établir en pays étran¬
ger, verront qu'eux ou leurs defeendans peuvent
toujours revenir demeurer dans leur patrie origi¬
naire j ôc y reprendre tous leurs anciens droits de
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régnicoles, qui n'ont point été éteints, mais feule-
me* . (dépendus pendant leur abfence.

1i. Lnfin, les Régifleurs ou Fermiers généraux
des droits Royaux, leurs fubrogés ou participes
dont les fondions influent fur les plus confidéra-
bles parties des revenus de la couronne, verront,
je penfe, avec plaifir, que cet Ouvrage contient
des inftrudions pour leurs Procureurs, Commis,
Prépofés, qui y apprendront fur quelles perfonnes
& en quel cas ils peuvent exiger ou ne pas exiger
de droits : en un mot, ils y apprendront la régie
fuivant l'intention du Prince, & leur devoir félon
les réglés de l'équité.

Au relie, il n'efl pas difficile, fur ce qu'on vient
de dire, de concevoir que bien d'autres perionnes
que celles défignées ci-aeffus, peuvent tirer quel¬
ques avantages des faits & des raifons expofés dans
les Chapitres, foit pour fe défendre contre les Pro¬
cureurs, Donataires & Ceflionnaires du fife fur
leurs demandes équivoques & mal-fondées, foit
pour former eux-mêmes des demandes incidentes,
acceflhires à la matière donc il eft queftion, foit
pour une infinité d'autres cas produits par les évé-
nemens, &c.

Avis pour On trouvera à 1a. fin de chaque volume une
facilement113 Table des Chapitres, avec les Sommaires des pa¬
ies matières ragraphes qui y font contenus.
qu'on veut O i A
¥piy.

TRAITE'
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SOUVERAINETÉ DU ROI.
E T

DES DROITS EN DÉPEND ANS,

A commencer à ïétablijfement de la Monarchie y

jufquà préfient.

PRELIMINAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

Sommaire.

Aïs on s pourquoi on donne le nom de Préli¬
minaire à ce Chapitre. II. Définition des biens s
meubles & immeubles. III. De quelle manié¬
ré les Francs ont eu la pojfiejjion des Gaules.

IV. Quels étoient les revenus des Empereurs Romains dans
les 4 & çjiécles. V. Tous les fonds de terre & tous les au¬
tres droits & revenus des Empereurs devinrent le corps du
Tome E A
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Domaine de nos Rois3 qui s'en mirent enpoffieffion. VI. Com¬
parai/on de l'ancienne à la nouvelle poffiejfion de nos Rois,.
VII. De quelle maniéré le Domaine royal ètoit confidéré
fous les Rois des deux premières races. VIII. De quelle
maniéré il l'efi fous ceux de la troifiéme race. IX. Les ter¬
res que les Princes pojfédent en montant à la couronne 9

y font réunies Ji elles en font mouvantes immédiatement*
X. Idem, celles qui leur aviennent par fucceffiion en lignage
pendant leurs régnés. XL Quefiion 3fi Pon admet en France
un Domaine public3 & un Domaine privé. XII. Preuves
par l'Ordonnance de 15'66, & par Pufage qu'on y admet
ces deux fortes de Domaines. XIII. Parties qui entrent
dans le Domaine privé. XIV. De quelle maniéré le Do¬
maine privé retourne dans le commerce 3 ou paffie au Do¬
maine public. XV. Divifion du Domaine en corporel & en
incorporel. XVI. Ce qui efi corporel. XVII. En quoi confifie*
le Domaine incorporel. XVIII. Quels droits & biens font
compris dans ce Domaine incorporel. XIX. Quelsfont ceux
qui n'y font pas compris. XX. Valiénation du Domaine
prohibée. XXI. Cette prohibition doit être expliquée dans
le fins de l'Ordonnance de 15'66. XXII. Les appanages
font exprejfément exceptés de la prohibition. XXIII. Origi¬
ne des appanages« XXIV. Détail des droits des Appana-
gifies. XXV. Ils font confidérés comme propriétaires de
leurs appanages , qu'ils tiennent en foi & hommage 3 lige
& en tous droits de Pairie. XXVI. Tous les Fiefs de leurs
dépendances relevent nuement d'eux, & les pojfejfeurs leur
en doivent l'hommage. XXVII. Ils en ont les profits hono¬
rables & utiles. XXVIII. La Jurifdiffion Domaniale or¬
dinaire s'exerce en leurs noms. XXlX. Ils ont les émolu-
mens & profits de cette Jurifdiêlion 3 avec la provifion û*
infiitution des Officiers qui la compofent. XXX. Ils ont le
patronage des Eglifes & la collation des Bénéfices.... *

Exception. XXXI. De quelle maniéré ils jouiffient des Bois
& Forêts. XXXII. De quelle maniéré il en efi ufé lorf
que les bois-taillis font devenus totalement en futayefi■
XXXIII» Les Appanagifiesjouiffient fous quelque modifia
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cation des indemnités dâes pour les acquifitions des gens de
main-morte. XXXIV. Chacun d'eux a la faculté détablir
une Chambre des Comptes, & den créer les Officiers pour
la comptabilité de P appanage. XXXV. Ils font chargés
des réparations , & d'acquitter les charges. XXXVI. De
quelle maniéré ils peuvent retirer fur les Engagifles les Do¬
maines engagés. XXXVII. Comment il en efl ufé lorfque
Pappanage efl fini. XXXVIII. Ce que c'eft que les enga-
gemens de Domaines fous la facultéperpétuelle de rachat.
XXXIX. Ce ne font pas des aliénations proprement dites.
XL. Les Engagifles jouijfent des fruits & revenus natu¬
rels & civiles y des édifices , terres y &c. XLI. La juflice
s'exerce au nom du Roi. XLII. Les Engagifles ont la no¬
mination des Officiers avec les émolumens ou droits utiles
de la Juflice. XLIII. Ils jouijfent des droits Seigneuriaux
utiles. XLIV. Ils ne peuvent recevoir les foi <& homma¬
ges des Daffiaux. XLV. Ils ne peuvent faire faifir féo-
dalement à leur requête. XLVI. Il a été accordé à quel¬
ques-uns des Engagifles le droit de retrait féodal ou préla-
tion. XLVII. Les Engagifles jouijfent des coupes ordinaires
des bois-taillis y comme les Appanagifles. XLVIII. Ils
jouijfent des rentes créées pour indemnités, à caufe des ae¬
quifitions des gens de main-morte. XLIX. Les Engagifles
ne peuvent conférer les bénéfices vacans. L. Ils font tenus
des réparations. LI. Idem 3 d'acquitter les charges locales.
LU. Claufe en faveur de quelques Engagifles contre la na¬
ture des engagemens , nulle. LUI. Privilèges & exemptions
dijférens accordés aux Engagifles. LIV. De quelle manière
il en efl ufé lorfque le Roi rentre dans les Domaines enga¬
gés. LV. Les parties de Domaines engagés à vie ou à titre
déemphiteofe 3 ne font pas aliénations prohibées. LVI. Pré¬
cautions pour empêcher que ces Domaines ne paffient plus
loin. LVII. Les petites portions du Domaine public 3 bail¬
lées à cens & rentes > ne font point des aliénations prohibées.
LVIII. Les biens Domaniaux donnés par le Roi en échan¬
ge de ceux qu'il reçoit en contr'échange , ne font pas des
aliénations prohibées. LIX. Les affermions que les Rois

/
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font fur le Domaine public, pour fureté des rentes qtiïh
créent, ne font pas réputées aliénations prohibées. LX. Les
dons de portions du Domaine public , fans finance & fans
claufe de retour , font nuls. LXI. Les Rois font toujours
en droit de les réunir quand il leur plaît. LXII. Idem, les
portions inféodées , defquels les Vajfiaux s étoient attribué
la propriété indépendante. LXIII. Les aliénations faites
par les grands l^ajfiaux pendant leurs pojfiefions 3 ne font
pas fujettes à réunions. LXIV. Comment fe font les réu¬
nions des parties ujurpéesfur le Domaine public. LXV. Les
dons faits par les Rois d'héritages venus par conquête
eu traités de paix , font valables. LXVI. Exceptions.
L X V 11. Les opinions contraires font rejettées.
L X V111. Les dons des revenus fixes ou cafuels des
Domaines > faits par anticipation,font nuls. LXIX. Ex¬
ception de ceux faits aux Invalides de la Marine, & à
ïOrdre de S. Louis. LXX. Autre exception, de la dé¬
charge du loyer des prifons royales. LXXL Différens fen-
timens fur la prefeription des Domaines. LXX IL De
quelle maniéré on doit entendre que les Domaines font
imprefcriptibles 3 ou prefcriptibles. LXXIIL Les fruits
&profits cafuels du Domaine 3 fe preferiventpar trente ans.
LXXIV. De quelle maniéré la prefeription efl entendue
à l'égard de la féodalité. LXXV. Idem, à l'égard des.
cenfives. LXXVI. Les biens & droits du Domaine pri¬
vé 3 font fujets aux mêmes preferiptions que ceux des par¬
ticuliers. LXXVII. Droits Domaniaux qui font perçus
avec ceux des autres Fermes royales. LXXVIII. Ce que
c eft que Domaines en pariages entre le Roi & les Ecclé-

Jiafiiques. LXXIX. Cas ou les terres érigées en titres émL
nens3 doivent être unies au Domaine. LXXX. Baux des
Fermes royales unies y fur lefquels ceux des Domaines font
faits. LXXXI. Divifion de la Ferme des Domaines en
diverfs parties. LXXXII. Explications de quelques-unes
de ces parties. LXXXIII. Parts que le Fermier du Do¬
maine doit avoir dans les droits Seigneuriaux cafuels.
LXXXIV. Le Fermier jouit pendant certain temps des
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domaines ufurpés qu'il fait réunir. LXXXV. Faculté ac¬
cordée à ce Fermier, de retirer les Domaines engages , â
condition &c. LXXXVI. Menues réparations des bâti-
mens du Domaine, à la charge du Fermier. LXXXVIL On
lui tient compte des grojfes réparations. LXXXVIII. Com¬
me aujfi des charges locales. LXXXIX. Idem, des frais
de Jufiice. XC. Il lui efl loifible de fousfermer & de fai¬
re des baux & fous-baux. XCI. Mais il ne peut y com¬
prendre le droit de chajfe. X C11. Regiftres que les Fer¬
miers & fous-Fermiers doivent tenir. X C111. Etats &
pièces que le Fermier fortant doit remettre au Fermier en¬
trant. XCIV. Copies ou extraits de pièces que le nou¬
veau Fermier peut tirer des archives & dépots publics,
XCV. Obligation des Fermiers de fournir des états détail¬
lés aux Receveurs généraux des Domaines. XCVL Les
Fermiers fortans} dont qu un an après Fexpiration de leurs
Baux pour la recherche des droits dâceux. XCVIL Les
droits Seigneuriaux dé un fief étendu dans différentes Géné¬
ralités j fe partagent entre les Fermiers de ces Généralités
au prorata. XCVIII. Réferves dans les Baux de plufieurs
droits domaniaux fixes & cafuels. XCIX. Officiers titu¬
laires des Domaines. C. Receveurs généraux des Domai¬
nes & Bois usuellement en fondions. CI. Receveurs par¬
ticuliers des amendes des Tables de marbre, & maîtrifes
des Eaux & Forêts , fubfifians usuellement. CIL Control-
leurs, InfpeSeurs & Vérificateurs des mêmes amendes 9
créés & fupprimés. CIIL Receveurs particuliers des bois
fubfifians usuellement, CIV. Controlleurs généraux des
Domaines & Bois actuellement. C V. FonSions des Re¬
ceveurs généraux. C VI. Acquit des charges locales.
CVIL Frais de Jufiice. CVIII. Recette du prix des ven¬
tes des bois du Roi, & attribution aux Receveurs géné¬
raux. CïX, Recette des droits cafuels. CX. Attribution
faite aux Receveurs & Controlleurs des Domaines, & Pro¬
cureurs du Roi fur lefdits cafuels. CXI. Enfaifinemens des
titres de propriété, &c. CXJI. Attributions des droits aux
Receveurs & Controlleurs généraux pour lefdits enfaifine-

A iijt
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mens, &c. CXIII. Recette du prix des ventes des hois des
Eccléfiaftiques, &c. <& attribution aux Receveurs généraux,
CXIV. Recette des droits de Franc-fiefs, amortijfemens,
ufages , &c. CXV. Attribution aux Receveurs & Con¬
trôleurs généraux fur lefdits droits de Franc-fiefs, &c,
CXVI. Autres fondions & droits defdits Receveurs gé¬
néraux. CXVIL Les requêtes des Vajfaux du Roi doivent
leur être communiquées , &c. CXVIIL Ils ont entrées 3

rangs & féances aux Bureaux des Finances. CXIX. Ils
ont entrée dans les Archives. CXX. Les Notaires & au¬

tres perfonnes publiques , tenus de leur fournir des extraits
& de leur communiquer leurs minutes. CXXI. Ils ont droit
déafiifter à /'appofition & levée des fcéllés où le Roi a in¬
térêt à caufe de fes Domaines. CXXII. Ils ne peuvent
être traduits hors des Bureaux des Finances} pour les fonc¬
tions de leurs Charges. CXXIII. Comptes /que les Rece¬
veurs généraux doivent rendre. CXXIV. Réflexions fur
les états qui doivent être rapportés dans lefdits comptes,
C X X V. Rétribution accordée aux Receveurs, pour le
rapport defdits états de cinq ans en cinq ans. CXXVI. Fonc¬
tions & attributions des Controlleurs généraux des Domai¬
nes & Bois, CXXVII. Ils ont entrées , rangs & féances
aux Bureaux des Finances. CXXVIII. Infpeôteurs géné¬
raux des Domaines par commijfions, & leurs fondions fub-
fiflantes usuellement. CXXIX. Juges des Domaines.
CXXX. Divers changemens fur la JurifdiSion des Do¬
maines. CXXXI. Etat auquel la Jurifdiùlion du Domaine
efl à préfent entre les Chambres des Comptes & les Bu¬
reaux des Finances. CXXXII. Foi & hommages, aveus
& dénombremens y par qui font reçus. CXXXI1I. Les
Chambres des Comptes ont le dépôt général des Actes dlhom¬
mages 3 & des aveus & dénombremens. CXXXIV. Far
qui font faites les Jaifies féodales. CXXXV. On ne peut
donner main-levée des faifies féodales, qu'après /'hommage
rendu, & les droits du Roi payés. CXXXVL Les Cham¬
bres du Domaine ou Bureau des Finances 3 ont la Jurifdiétion
contentieufe des Domaines. CXXX VIL De quelle ma-
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niere on peut recevoir les appellations de leurs Jugemens,
CXXXVIIL Les affaires concernant le Domaine >

ne peuvent être évoquées fur parentés & alliances.
CXXXIX. Les privilégiés ne peuvent décliner la Jurif
diclion des Chambres des Domaines & Bureau des Finan¬
ces. CXL. Il riy a aucune péremption d'inftances es affai*
res Domaniales. CXLI. Lettres concernant le Domaine

qui doivent être enregiftrées es Chambres des Comptes*
CXLII. Celles qui doivent être enregiftrées ès Bureaux des
Finances. CXLIII. Quels Officiers appofent les fcellés des
biens échus au Roi} par droit d'aubaine, bâtardife, &c»
CXLIV. Provinces & Villes ou les Bureaux des Finan-
ces font établis. CXL V. Matières qui font attribuées
à d'autres Tribunaux y que les Bureaux des Finances.
CXLVI Le fifc dans les caufes lucratives eft moins

favorable que les particuliers y & auffi dans les cas dou¬
teux. CXLVII. Matières dont la connoiffance eft réfervée
au Confeil. CXLVIII. Les Juges qui connoiffent des
Domaines , ne peuvent être intéreffés dans les Baux*
CXLIX. Préférence du Roi fur les biens & offices des
Comptables y Fermiers & gens d'affaires. CL. Les Finan¬
ciers ne font pas reçus au bénéfice de ceffion de biens d l'é¬
gard du Roi. CLI. Leurs héritiers ne font pas reçûs au
bénéfice d'inventaire au même égard. CLII. Réflexions fur
les fraudes qui fe commettent au préjudice des créances
du Roi*

Domaine eminent.

CLIIL Ce que c'eft que le Domaine éminent du Souverain
dans tous les états politiques. CLIV. On rien doit ufer que
dans les cas dabfolue néceffité. CLV. On ne peut exempter
aucun Sujet des charges du Domaine éminent. CLVI. En
quel cas l'Etat doit rembourfier les Sujets qui ont fouffert
à l'occafion de l'exercice du Domaine éminent. CLVIL Ex¬
ception à la règle précédentev

Tk Ous donnons à ce Chapitre le nom de Préliminaire y r }•
parce qu'il contient des explications qui font corn- pour^u°"ron
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mimes, & qui fervent d'introdu&ion à toutes les matiè¬
res détaillées dans les Chapitres fuivans , fur lefquels il
fera facile de faire les applications qui y conviendront.

Les chofes ou les biens du monde font Pobjet de la
plus grande partie du droit : ils font, pour ainfi dire, l'ame
des mortels, puifqu'ils fervent à les nourrir, à les mettre
à couvert de ce qui pourrait détruire la liaifon & le bon
état de leurs parties , & à rendre la vie plus commode
ôc plus douce. Comme ils entrent dans le Domaine des
Souverains ainfi que dans celui des Sujets, nous en allons
donner ici la définition , pour être appliquée en divers
endroits de cet Ouvrage où il eft parlé des biens & de la
propriété.

Ils confident en chofes mobiliaires ou en immeubles.
On met au rang des immeubles, premièrement /'efpace,

qui de fa nature eft entièrement immobile. On peut le
divifer en commun & en particulier. Le premier eft celui
des lieux publics, comme des Places, des Marchés, des
Temples, des Théâtres, des grands chemins, &c. L'autre
c'eft celui qui eft perpendiculaire au fol d'une pofteftion
particulière, par des lignes tirées, tant du centre de la
terre vers fa furface , que de la furface vers le ciel. Après
l'efpace, vient la fubftance même de la terre, qui eft ce
qu'on appelle le fonds, comme font les places pour les
bâtimens, les jardins , les vergers, les bois, les prés, les
champs, les vignes, &c. On compte enfuite pour immeu¬
ble , tout ce qui eft adhérent à la furface de la terre, ou
par la nature comme les arbres, ou par la main des hom¬
mes comme les maifons & autres bâtimens , quoique ces
fortes de chofes puiftent en être féparées & devenir mobi¬
liaires. On y compte aulfi les terres couvertes d'eaux, foit
naturellement ou artificiellement, comme les rivieres ,

les ruilfeaux, les foffés ? les étangs, Ôtc. Tels font en¬
core , non-feulement les moulins à vent, dont les fonde-
mens font attachés à la terre, mais aufli les moulins à sau :

par quoiqu'il y en ait de portatifs , on ne fauroit s'en
fervir fans quelque ancre ou quelque pieu qui entre bien

avant

:\
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avant dans la terre. Enfin, tout ce qui tient aux mai-
fins & autres bdtimens, comme ce qui y eft attaché avec
du fer , du plomb , du plâtre y du mortier ou autrement
à perpétuelle demeure, eft aufli réputé immeuble.

A l'égard des meubles ou chofes mobiliaires , ce font ton»
tes les chofes féparées de la terre & des eaux 9 foit qu'el¬
les en ayent été détachées , comme les arbres tombés
ou coupés y les fruits tombés ou cueillis, les marbres, les
pierres, les ardoifes tirées des carrières, les métaux & mi¬
néraux de différentes efpeces tirées du fein de la terre $
& les poiffons péchés ; ou qu elles en foient naturelle¬
ment féparées comme les animaux.

Il y a de deux fortes de chofes mobiliaires : les unes qui
vivent ôt fe meuvent d'elles-mêmes, & que l'on appelle
meubles vifs ou animés ; les autres qui font inanimés & que
l'on nomme meubles morts.

La plupart de ces chofes qui entrent en propriété, ne
demeurent pas toujours dans le même état. Il y en a dont
la matière fe dilate intérieurement , ôc grolfit par ce
moyen leur fubftançe. D'autres reçoivent des accroiffe-
mens extérieurs. D'autres produifent des fruits de diffé¬
rente nature. Plufieurs enfin acquièrent, par un effet de
l'induftrie humaine , une nouvelle forme qui les rend de
plus grand prix. Tout cela eft renfermé fous le nom d'ac-
cejfoires, qui fe réduifent en général à deux fortes : l'une
de ceux qui proviennent uniquement de la nature même
des chofes, fans que les hommes ayent aucune part à leur
produ&ion : l'autre de ceux qui doivent leur origine en
tout ou en partie au fait des hommes, ôt à quelque tra¬
vail ou quelque induftrie : lefquels acçejfoires appartien¬
nent au propriétaire , au maître de la chofe à laquelle il$
(urviennent,

Au refte , il arrive parmi nous en différentes maniérés,
que par fi&ion des meubles deviennent des immeubles.
Par exemple, la Coutume de Paris porte, que les deniers
donnés par les Afcendans à leurs enfans , en contemplation
de mariage , pour être employés en achat d'héritages &

Tçmç h fi
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encore qu'ils n'ayent été employés, font réputés immeu¬
bles à caufe de la deffination. Elle répute encore immeu¬
ble les matereaux à une maifin démolie : comme aulîi les
rentes conjiituées à prix d'argent, & autres chofes fembla-
bles. D'autres Coutumes ont fait les mêmes difpofitions
que celle de Paris , ou y ont augmenté ou diminué quel¬
que chofe. Enfin d'autres ont laifTé tout cela dans leur
état naturel de chofes mobiliaires, ainfi qu'il en efl ufé dans
les pays de Droit-écrit. Mais dans tout le Royaume fans
exception des pays Coutumiers ou de Droit - écrit, les
Offices vénaux font réputés immeubles & le prix 5 lorfqu'ils
font vendus par décret ^ fe diftribue félon l'ordre des hy¬
pothèques y fuivant l'Edit de Louis XIV. du mois de Fé¬
vrier 1683 y qui a abrogé la contribution qui fe faifoit au¬
paravant des deniers provenans de l'adjudication de ces
Offices j comme meubles > entre les créanciers oppofans*
qui venoient pour ce regard à déconfiture au fol ja livre.
Comme ces fîèlions n'ont qu'un médiocre rapport au Do-»
maine du Souverain ^ nous, n'en ferons pas ici une plus
ample explication , & nous renvoyons ceux qui en ont
d'ailleurs befoin aux Coutumes locales qui en règlent les
cas dans leurs Jurifdiclions.

in. On ne peut mieux donner à connoître, quels furent
De quelle d'abord les biens ôt les revenus de la Monarchie Fran-

francsC om çoife dans fon premier établiffement, qu'en expliquant
eu la pofTef- ceux dont les Empereurs Romains jouiffoient dans les
fondesGau- GauleSji0rs ou quelque temps après l'invafîon de diffé-

rens Barbares, lefquels biens ôc revenus les Rois francs
réunirent à leur Couronne royale à mefure de leurs pro¬
grès. Mais avant d'en venir à cette explication, il paroît
néceffaire d'examiner quelle part eurent les Francs dans
î'invafion des Gaules , êt comment ils en font devenus
pofTefTeurs. Pour cela il faut entrer dans quelque détail.

Quelques Auteurs ont foutenu que nos premiers Rois>
ayant conquis les Gaules par la force de leurs armes fur
les Romains > s'emparèrent^ non-feulement des terres j
mais aufll des hommes j qu'ils en gardèrent une partie
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pour eux , ôc qu'ils donnèrent l'autre partie à leurs Ca¬
pitaines & Soldats ; favoir , une certaine portion hérédi¬
tairement en toute propriété pour leur part dans la con¬
quête (d'où ils infèrent la poffelïïon en franc-aleu) ; Ôc
certaine autre portion en ufufruit, à la chargé de la fidé¬
lité ôc du fervice militaire : d'où ils en infèrent aulïi l'o¬
rigine des Fiefs.

Loifeau , dans fon Traité des Seigneuries , explique
à peu-près de la même maniéré la conquête des Francs
ôc l'origine des Fiefs. ( a )

« Quant aux terres des Gaules, dit-il, les François vie-
as torieux les confifquerent toutes > c'efl-à-dire , attribue-
»-rent à leur Etat l'une ôc l'autre Seigneurie d'icelles, Ôc

hors celles qu'ils retinrent au Domaine du Prince > ils
» diftribuerent à titre de Fiefs toutes les autres par cli—
» mats ôc territoires aux principaux Chefs ôc Capitaines
» de leur nation, avec les hommes. Ces Capitaines bail-
» lerent à chacun de leurs foldats , la part qu'ils en vou¬
as lurent bailler au même titre de Fief vers eux ; c'eft-à-di,-
as ré, à la charge qu'ils feroient tenus de les affilier en,
as guerre, toutesfois ôc quantes qu'il en feroit befoin. Voi-
as là, ajoute-t-il, en palfant l'origine de nos Fiefs. (b) »

Deforte que cet Auteur fuppofe, non-feulement l'ex-
poliation de toutes les terres des Gaules, mais encore la
fervitude des habitans en général pour faire valoir ces ter¬
res. Ce qui eft impolfible par rapport au grand nombre
d'habitans, ôc au petit nombre des Francs.

Mezeray ne va pas fi loin fur cette prétendue expolia-
tion : car il la rellraint dans quelques endroits au tiers des
hommes ôc des terres, ôc au quart feulement dans d'autres \
endroits, mais il ne laiffe pas aulïï d'être dans Terreur.

D'autres Auteurs croyent que les Francs n'obferverent
point de régie uniforme , ôc qu'ils fe conduifirent en cela
félon la nécelfité ôc la bienféance , c'elt-à-dire, qu'ils

( a ^ Chap. xo. n. 6o.
(£) Voyez ci-après le Chap. XI. où la faufleté de cette origine eft prouvée.

Bij
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s'approprièrent une quantité de ferre proportionnée ail
nombre de ceux d'entr'eux qui devoient occuper le pays
dont ils venoient de s'emparer.

Par exemple* difent-ils j dans ce que nous appelions
aujourd'hui la Flandre & la Picardie } ils occupèrent d'a¬
bord prefque toutes les terres. i°. Parce qu'ils étoient tin
grand nombre * & relferrés dans un pays étroit entre des
rivieres & des forêts. 2°. Parce que ces cantons qui
avoient été fi fouvent ravagés par leurs propres courbes *
n'avoient plus qu'un très-petit nombre de leurs habitans
naturels. 30. Parce qu'ils s'y placèrent avec une efpece
d'avidité * d'autant que ce n'étoit que dans un point de
vûe très-éloigné * qu'ils pouvaient fe flatter du grand fuc*
cès qui favorifa depuis leurs armes. Mais quand ils eurent
ajouté à leur premier établiffement * fille de France * le
pays de Caux* la Champagne & le Gatinois jufqu'à la
Loire* ils fe trouvèrent tellement au large* que le tiers
ou le quart leur fuffifoit.

Qu'enfuite * difent les mêmes Auteurs , les Provinces
d'outre-Seine s'étant données aux François * le champ de*
vint fi vafle * qu'il lie fut plus queftion du tiers ni du quart
des terres, la nation n'étant pas allez nombreufe pour les
occuper* & qu'elle n'en occupa en effet que quelques-
unes des plus confidéràbles.

Que la quantité des terres s'accrut encore par l'expul¬
sion des Vifigots * mais que ce fut avec 11 peu de propor¬
tion au nombre des François * qu'il ne leur fut pas poffi*
ble de les occuper.

Cependant* continuent-ils > il falloit des François pour
contenir ces différentes Provinces * ou pour les défendre
en cas qu'elles fulfent attaquées. Il falloit aulïi des Magif-
trats fupérieurs & inférieurs pour les gouverner : on ne
pouvoir ni ne devoit s'en rapporter aux naturels ; car ils
n'auroient pas long- temps reconnu leurs maîtres. C'eil
pourquoi le Roi êc fes François établirent des Ducs * des
Comtes j&cco Premièrement dans la Neuftrie Ôc dans l'A¬
quitaine ? oh l'on forma une infinité de bénéfices * c'eft-
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à- dire > qu'on les partagea en différentes Magifiratures
fubordonnées les unes aux autres, auxquelles on attribua,
outre la Jurifdiétioncertaines terres proportionnémeiit
à la dignité ôt à la dépenfe de ceux qui en feroient revê¬
tus. Secondement > l'on revint delà fur la France ancien¬
ne , où l'on fît les mêmes établiffemens & dignités, en
affemblant les centaines dans une certaine quantité pour
compofer les Vicairies , les Comtés ôt les Duchés.

On diftribua d'abord} à ce qu'ils difent3 ces dignités
avec les terres y annexées aux plus fages & aux plus expé¬
rimentés de la nation } par le concours des affemblées
communes, qu'on appella Parlement (a)< Mais quand les
Rois eurent fortifié leur autorité, ils concédèrent de leur
chef les principales, ne laiffant aux affemblées commu¬
nes que la difpofîtion des moindres ; Ôt même cela ne
dura pas toujours} les Rois ayant dans la fuite difpofé de
la totalité, d'où vient qu'on les appella Bénéfices Royaux.
Ces conceflions n'étoient cependant que pour un temps
fixé à la volonté des Concédans , ôt ceux qui en étoient
honorés ne pouvoient aucunement fe flatter d'en jouir au-
delà.

Enfin , ces Auteurs errent tous en ces points, que les
Gaules furent conquifes à force ouverte par les Francs fut
les Romains ; ôt que la plus grande partie des hommes
&. des terres fut mife en fervitude. Toutefois ils avouent

unanimement qu'il y eut quelques Gaulois ôt quelques
Romains établis dans les Gaules, qui conferverent ce
qu'on appelle Y ingénuité > ôt qui gardèrent propriétaire-*
ment leurs terres ôt leurs hommes ; à caufe des fervices
qu'ils avoient rendus aux Conquérans ou par d'autres confia
dérations politiques.

Mais cette conquête à force ouverte, efl fuppofée $
ainfi que l'expoliation des terres ôt la fervitude des habi-
tans. M. l'Abbé Dubos le démontre clairement "par fon
hiftoire critique de l'établiffement de la Monarchie Fran-

{a ) Voyez ci-après Chap. II. §. 7,
B iij
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çôife dans les Gaules (a). Ce favant Hiftorien , après
avoir établi que Clovis, Roi des Francs, qui regnoit fur
les- Saliens, eft le principal auteur de l'établiffemént de
cette Monarchie , il prouve :

i °. Que ce Prince, à fon avènement, accepta l'emploi
que l'Empereur d'Orient lui conféra, de maître de la mi¬
lice Romaine , qui lui donnoit le commandement abfolu
fur les troupes & les Provinces demeurées fidèles à l'Em¬
pire : emploi que le Roi Childeric pere de Clovis , ôt
d'autres Rois Francs ou Bourguignons avoient aulli exer¬
cé. Il ajoute, que dans la fuite le même Clovis fut encore
créé Conful, dignité qui le faifoit repréfenter l'Empereur.

20, Que les Cités fituées entre la Somme ôt la Seine9
lafîees de la guerre ôt d'une anarchie funefte , fe fourni¬
rent volontairement au pouvoir ôt domination de Clovis.

3 Que les Provinces confédérées ou armoriques, qui
contenoient les pays entre la Seine , l'Océan , la Balfe-
Loire , le Loir & une ligne tirée des environs de Paris
jufqu'au Loir, ayant d'abord refufé de reconnoître la do*
mi-nation de Clovis, s'y fournirent volontairement depuis,

4°, Que les troupes de l'Empire qui reftoient dans les
Gaules, s'étant mifes du parti des Armoriques ôt raflem*-
blées entre le Loir ôt la Loire, pour les garder contre
les Vifigots, fe rendirent aulîi à Clovis, ôt furent jointes (
à fes autres troupes.

$°. Enfin il cite des Traités faits entre les Empereurs
& les Francs ; des ferviçes importans rendus par ceux-ci
à l'Empire avant, ôt du temps de Clovis ôt de fes en-
fans ; la ceffion du Roi Vifigot au profit des Francs, de
ce qu'il poffédoit dans les Gaules ; la confirmation de cet*
te cefiion par l'Empereur Juflinien, contenant aufli don
ôt conceffion aux Francs de toutes les Gaules générale¬
ment ; ôt d'autres faits bien circonfîanciés, d'où il con»
élut :

Que bien loin que l'état ou condition des babitans des

{a) Imprimée à Paris en 3 tomes. 1734»

"X
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'Gaules fous la domination de Ciovis & fous celles de fes
fucceffeurs, nous ies faffe regarder comme une nation
opprimée fous le joug d'un impérieux conquérant, qu'au
contraire cela nous les repréfente comme une nation qui
fe fournit volontairement aux Princes qui regnerent fur
elle. En effet, ajoute-t-ïl , nous voyons que fous nos Rois
Mérovingiens ces anciens habitans des Gaules, c'eft-
à-dire, ceux qu'on appelloit alors Romains , jouiffoient en
toute propriété de leurs biens fans exception ; qu'il leur
étoit permis d'y vivre fuivant le droit Romain , & qu'ils
avoient part à toutes les dignités, même aux militaires.
En un mot , que nos Rois fe fervirent de ceux qui avoient
quelque mérite pterfonnel , comme avoient fait les Empe¬
reurs des Gaulois originaires , & qu'au refte ils fe conten¬
tèrent de lever fur ces peuples les mêmes tributs qb'ils
donnoient auparavant aux Romains , & defquels tributs
les Francs ne furent pas plus exempts que les autres.

M. le Comte de Bouîainvilliers n'a pas donné non plus
dans l'opinion de ceux qui foutiennent que les Gaules
ont été conquifes à force ouverte par les Francs, qu'oit
croit avoir expolié la plus grande partie des terres , & ré¬
duit les habitans dans un état de fervitude ou approchant :
car cet Auteur,, en parlant du regne de Clovis (a), mus
dit que les peuples compris entre la Seine, la Loire &
les Armoriques fe donnèrent volontairement aux Francs;
que les garnifons Romaines trop foibles pour fe défendre
& fe retirer, leur remirent les Places ôc fe joignirent à
eux. Il ajoute , que les peuples fe donnoient volontaire¬
ment à Clovis pour fecouer le joug des Ariens.

Un grand Magiftrat confirme le fentiment de ces Au-
teurs : c'eft M. de la Guefle, Procureur Général (b) ; voi¬
ci comme il s'explique. « Les anciens Gaulois fe fourni-
® rent eux-mêmes aux commandemens des François ; les
» recherchèrent foigneufement, ôc encore qu'alors ils fuff

(a) Abrégé Chronol. de l'hift. de Prance. Tora. I, pag. 7.
(£) Remontrances au Parlement3 imprimées en 1611, pag, p. it>e
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» fent payens y les Eccléfiaftiques ne firent difficulté de
a? les y exhorter pour être affranchis de l'infolente domi-
« nation des Gots y Bourguignons & des reftes des tyran*
o? naux Romains. Plus loin il répété la même ehofe fous
d'autres termes (a) : Quand, dit-il > nos peres, c'eft-à-dire
les Francs y vindrent premièrement en ces quartiers, les Gau¬
lois Je montrèrent aimer davantage leur domination, tous
payens & idolâtres quils étoient , que celle des Vijigots fe di-
Jant Chrétiens.

Donc l'origine de notre Monarchie y telle qu'on Vient
de l'expliquer ^ eft infiniment plus jufte & plus glorieule 9

quoique moins brillante, que celles qui viennent des
conquêtes > qui ont pour objet d'envahir le bien d'autrui
& d'aggrandir les Conquérans dont l'avidité & l'ambition
leur mettent perpétuellement les armes à la main fans
attendre que la jufiice & la bonne foi les obligent de s'ar¬
mer. C'eft pourquoi il eft difficile de comprendre l'idée
d'une partie de nos Auteurs qui ont mieux aimé repré-
fenter nos premiers Rois comme des Conquérans & des
ufurpateurSj que de nous les faire connoître par lçur vé¬
ritable caraêlere de fageffe & de prudencequi leur a
affiné une poffeffion légitime ôc perpétuelle.

On ne peut cependant diffimuler que ces premiers
Rois ont ufé du Royaume de la même maniéré j que s'ils
î'avoient réellement conquis par la force de leurs armes 9
& comme d'un Etat patrimonial par eux acquis fans le
concours de perfonne : car ils l'ont partagé y aliéné .> trans¬
féré ajnfi que bon leur a femblé. Mais il n'eft pas moins -
vrai qu'il y avoit des conventions antérieures par lefquej-
les les peuples Gaulois s'étoient donnés à eux pour corn-
pofçr un feul gouvernement Monarchique , fans divifion ni
féparation.

IV.
# En conféquence de la poffeffion de ces mêmes Prin- -

Quels e- ces -j étoit naturel de réunir à leur Couronne royale les
«Aient les - - * ..... J .

revenus des revenus dont les Empereurs avoient joui en cette qualité

(a) Idemj pag-jH-
depuis
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depuis la conquête de Jules Céfar , jufqu'aux troubles Empereurs
domeftiques &. à l'invafion des Barbares de différentes Romains

7-1 1 • ^ 1 r ' dans les 4 &;
nations. Les revenus emanoient de quatre Jources prmci- 5e fiédesT
pales (a),

La première êc la plus abondante, confiftoit dans c©
qui fe retirait des fonds de terre dont la propriété appartenoit
à PEtat.

La fécondé étoit le fubfide réglé ou Pimpofition annuelle
qui fe payoit aux Empereurs par chaque citoyen , par rapport
aux arpens de terre dont il étoit propriétaire, ou par rap¬
port à fes autres facultés. Vune syappelloit la taxe de Par-
pent ou le tribut réel : & l'autre la capitation ou le tribut per-
fonneL Quand il arrivoit des befoins extraordinaires êc
preffans dans les Provinces, on y augmentoit la cottifa-
tion de l'arpent au fol la livre ; & ces crues & augmenta¬
tions } qu'on appelloit fuperindiÏÏions , avoient même lieu
pour remplacer les non-valeurs & le défaut de produit
des autres impofitions : mais cela n'influoit point fur les
Provinces qui n'avoient pas ces befoins.

La troifiéme fource confiftoit dans la gabelle ou impofi-
tion fur le fel9 & dans le produit de différens Bureaux
établis pour y faire payer les droits de péages & de doua¬
nes.

Les revenus qu'on appelloit cafuels,faifoient la qua¬
trième fource. Ils confiftoient, tant dans les réunions <ù*
confifcations, que dans les dons volontaires ou réputés tels,
que les Seigneurs , les Officiers & autres qui avoient
quelque Jurifdiêlion ou Commandement , & générale¬
ment tous les Chefs des Ordres, Corps & Communautés
Eccléfiaftiques ou Laïques , faifoient au Souverain aux
occafions défignées.

Ces quatre fources principales avoient chacune leurs .

branches ou rameaux, ou, fil'on veut, leurs dépendances.
Par exemple, les fonds de terre en toute propriété à l'E¬
tat, avoient pour dépendances iQ. la taxe qui s'impofoit

(«) Hift. cric, de M. l'Abbé Dubos,
Tome L c /
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fur le gros & le menu bétail, à qui l'on permettoit d'aller
dans les pâturages publics, qu'on préfumoit être du Doi-
maine Souverain, laquelle s'appelloit fcriptura ou agra-
r'ium. 29. Le droit fur les mines d'or & d'argent ou autres
métaux , & far les carrières de marbre , de pierre , &c. : ce
qui étoit étendu fur toutes les matières profitables qui
peuvent fe tirer du fein des terres des Sujets, dont la.
fouiffance par conféquent étoit réduite à la fuperficie {af

L'Empire Romain a toujours été propriétaire d'une
grande quantité de fonds de terre. Une partie de ces
fonds provenoit de la portion que les Romains avoient ac¬
coutumés d'en approprier à leur République lors de leurs
conquêtes : l'autre partie provenoit de celles qu'ils réu-
mlToient depuis les conquêtes au Domaine de l'Etat, foit
par déshérences, lignes éteintes, vacantes ou fans maî¬
tres Ôt confifcations ; foit faute d'avoir acquitté les rede¬
vances dont elles étoient chargées ; foit enfin pour d'autres
caufes emportant de droit réunion au Domaine du fifc.

Voici l'ufage que les Romains faifoient des terres unies .

au Domaine de leur Etat par droit de conquête (b). On
les divifoit d'abord en deûx clalfes , dont la première con-
tenoit les terres actuellement en valeur ; & la fécondé ,

les terres en friche. Quant aux terres qui étoient en valeur
<Ôt fur lefquelles il fe trouvoit la quantité d'efclaves & de
bétail néceffaire pour les maintenir dans cette valeur, on
en faifoit deux lots, dont le premier fe difiribuoit en tou¬
te propriété, entre les citoyens que la République éta-
blifloit dans le pays conquis pour le tenir dans le devoir;
êa le fécond lot fe fubdivifoit en deux parties ; l'une étoit.
vendue en deniers comptans au profit de l'Etat, afin de
l'indemnifer des frais de la guerre, & ces ventes étoient
faites fans rétention de propriété direête ni autres droits ,
mais en propriété parfaite ( comme qui diroit aujourd'hui^
m franc-aleu) ; ôc l'autre partie reliante à l'Etat étoit af-

(a) Voyez ci-après Chap. X. §. i.
{b ) Hift. eririq. de M. l'Abbé Dubos.
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fermée à fon profit ^ moyennant une redevance fixe ftipu-
lée en une quantité de denrées 9 ou cultivée par des ef-
claves à lui, ainfi qu'un particulier fait valoir par fes mains
fes poffelfions.

A l'égard des terres incultes ôc abandonnées > dont il
fe trouve toujours une grande quantité dans les pays qui
viennent d'effuyer les maux de la guerre ; comme il étoit
impofiible de faire des eftimations juftes de ce qu'elles
pourroient produire j on les adiugeoit à ceux qui fe char-
geoient de les mettre en valeur, à condition de payer
à l'Etat chaque année, non pas une redevance fixe, mais
une redevance proportionnée à la récolte qui fe pourroit
faire. Cette redevance confilloit ordinairement dans la
dixième partie des grains ôc légumes qui fe recueilloient
fur les terres données à défricher ou à rétablir ; ôc dans la
cinquième partie du produit des arbres 6c plantes, qui
durent plufieurs années lorfqu'une fois ils font venus y
comme vergers, vignes, ôtc.

L'Empire demeurait toujours le véritable propriétaire y
tant des terres qu'il aflfermoit pour un temps y moyennant
des redevances fixes 6c convenues, que de celles dont il
accordoit la jouiffance non-limitée en faveur de ceux qui
entreprenoient de les faire valoir y moyennant certaines
portions des fruits aux récoltes.

On confervoit avec foin un état ou cadafire de tous ces
biens, dans lequel on fpécifioit les poffeffeurs ou tenan¬
ciers aétuels 9 quel temps devoit durer leur jouiffance , 6c
quelle redevance chacun d'eux devoit payer ^ foit fixe f
foit par rapport au produit. Cet état s'appelloit le Canon y
6c il devoit faire la principale colomne dans l'état général
des revenus de l'Empire 9 puifqu'il étoit fon patrimoine
le plus affuré.

On voit dans le Code de Juftinien plufieurs loix faites
par les Empereurs en différens temps (a), pour obvier
que les terres dont la propriété appartenoit à l'Etat de*

(a) Lib. 9, tic,
Ci)
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meuraflent incultes 9 ôt pour faciliter le payement des
redevances dont elles étoient chargées. Mais quoi qu'il
arrivât, le fîfc étoit toujours le premier créancier de ceux
qui jouiiïoient de ces fortes de terres.

y Tous les fonds de terres qui appartenoient aux Empe-
Tous les reurs, devinrent le corps du Domaine de nos premiers

fonds de ter- jjs Soient aifés à découvrir par les cadaftres > ôt les
res & tous . r '
les autres autres lages précautions dont nous venons de parier.
droits ^de?" -^'hiftoire Mérovingienne eft remplie de preuves } qu'ils
Empereurs, en polfédoient une grande quantité : c'eft aufli ce qui leur
devinrent^ donna le moyen d'enrichir tant d'Eglifes.» de fonder tant
mafne de nos de Monafteres y ôt de leur afligner des revenus un peu
Rois,qui s'en plus folides, que ne le font des loyers de maifons ou des
poflfcffion.n rentes conftituées à prix d'argent. On fait encore par

l'Hiftoire Ôt par les Capitulaires , que ces Princes , à l'e¬
xemple des Empereurs , faifoient valoir des terres de leurs
Domaines par des Xntendans ôt par cette efpece d'efcla-
ves qu'on appelloit Serfs fifcalins, parce qu'ils apparte¬
noient au fifc. Il y a même dans les Capitulaires tant d'Or¬
donnances faites à ce fujet , qu'il fuffit d'avoir parcouru
le livre pour y en avoir lû quelques-unes.

Non-feulement nos Rois fe mirent en pofîeflion réelle
des fonds de terre qui avoient appartenu aux Empereurs
Romains , mais encore ils jouirent des droits contenus
dans les fécondé, troifiéme ôt quatrième fource des re¬
venus de cet Empire expliqués ci-deffus : comme aufli de
leurs branches rameaux ou dépendances. En un mot y
le fifc des Rois Mérovingiens eut tous les droits du lifc
des Empereurs Romains fans exception; ôt cette poffef
lion de nos Rois a été continuée de race en race jufqu'à
nos jours.

Vi. La comparaifon en eft aifée quant aux principales par»;
Comparai- ties. La voici.

io i le l'an
eknne à^â 1P* vo^c clue nos R°is ont aujourd'hui beaucoup
nouvelle pof- -d'immeubles en propriété, dont on compofe leur Domains
Roisn n°S corPore^ comme chez les Romains.

z9. Qu'ils ont mis partie de ces immeubles hors
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leurs mains, en retenant la propriété & feigneurie di-
reéte , pour en compofer ce qu'on appelle Fiefs, chargés /
du fervice militaire envers eux, comme les Empereurs
avoient fait fous le titre de Bénéfices militaires.

3 Que la Taille, foit réelle ou perfonnelley même la
capitation que l'on paye actuellement ^ font fort fembla-
bles à la taxe qui fe levoit au profit de l'Etat Romain fur
les citoyens, tant par rapport aux arpens de terre dont
chacun étoit propriétairey que rapport à fes autres biens
& facultés y à la différence qu'il n'y avoit point d'exempts
chez eux, & que nous en avons une infinité.

4°. Que la Gabelle parmi nous y eff précifément la mê¬
me chofe que du temps des Empereurs , lefquels furent
les inventeurs de la vente exclufive du fel, comme le re¬

marque M. l'Abbé Dubos (a).
5°. Que ce que nous appelions maintenant Traites fo¬

raines ou étrangères y douanes y péages , reves y haut-conduit s
travers 3 &c. font ce que les Romains défignoient fim-
plement fous les noms de douanes & péages.

6Q. Enfin y que les confijcations & les réunions au profit
du fifc y fe font parmi.nous dans les mêmes cas à peu près
que du temps des Romains y defquels nous avons em¬
prunté les loix à cet égard.

Au relie, il efl facile de concevoir que douze fiécles
& demi & plus y qui fe font écoulés depuis l'avènement
de Clovis jufqu'à préfent ont mis une grande différence
entre l'ancien & le nouvel ufage, foit dans la quottitéj
foit dans la levée ou régie des droits & impofitions. On
en a créés de nouveaux 3 on en a aboli d'anciens , ou on
les a interprétés à charge ou décharge ; & l'on a fait une
fubflitution des uns aux autres félon que les occurrences
6c les befoins le demandoient. Par exemple y dans les
droits cafuels des Empereurs ; on y comprenoit les dons
volontaires que les peuples faifoient à leurs Souverains
en certaines occafions 3 mais nos Rois qui ont perçu de

(a) Tom. I. pag. 153.

r
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pareils droits fous les noms d'Eulogies, connoiffant que
les peuples fe relâchoient à cet égard, ont imaginé de
les rejetter fur les impofitions annuelles par une jufte
compenfationy afin que l'Etat ne perdit point par la mau-
vaife volonté ou l'avarice des particuliers. Ils ont aufli fait
différens changemens par rapport aux péages & aux doua¬
nes qui faifoient pareillement partie des droits cafuels des
Empereurs : la preuve de cela réfulte d'une Déclaration
de Louis XIV. du mois de Septembre 166^, où il en
fait une hiltoire ample fur la relation que M. Colbert en
avoit faite au Confeil.

Ainfi par une progrefïion néceffaire 9 fondée fur l'expé¬
rience y ces Princes ont dû en ufer de même à bien des
égards ; ôt c'eft ce qui a produit cette multitude de droits
fous différens noms.

Mais au fonds y tous ces droits aêluels font bien moins
forts que ceux qu'exigeoient les Romains y lefquels d'ail¬
leurs ne réprimoient guères les exaêtions ôt les vexations
de ceux qui étoient chargés dans les Provinces de les le¬
ver y comme ont toujours fait nos Rois fort exa&ement.
Ajoutons à cela y que la partie des Gaules que nous oc¬
cupons y eft maintenant plus cultivée y plus abondante 6c
plus riche qu'elle ne l'a jamais été, conféquemment qu'il
eh plus aifé aux peuples d'y trouver de quoi fournir les
contributions néceffaires au foutien de l'Etat, qu'il ne
l'étoit dans cet ancien temps.

vil Quoi qu'il en foit, il faut defcendre dans des faits plus
De quelle £irconftaneiés pour bien connoître le Domaine tel qu'il

manière le . n _ ,r 1 1
Domaine exilte prelentement.
«toit confi- Nous avons dit, (a) .qu'au commencement de notre
ic^Roisdes Monarchie } les fonds de terre avec les droits ôt reve-
deux premie- nus fixes ou cafuels qui avoient appartenu aux Empereurs
îes races. Romains y devinrent le corps du Domaine de nos pre¬

miers Rois y ôt qu'ils s'en mirent réellement en poffef-
fion ; ce qui étoit un acquêt très-confidérable. Mais qu'ont

Voyez ci-devant £ 4. ; , pag. ié. 20.
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fait ces Princes pour l'augmenter, ou feulement pour le
conferver en même valeur ? C'eft ce qu'il n'eft pas aifé
de démontrer, d'autant que les Hiftoriens n'en difent pas
afîez pour nous éclaircir fur cela, 6c que la tradition vo¬
cale eft encore plus incertaine. On voit au contraire par
les mêmes Hiftoriens, que ces Princes fondèrent 6c dot-
terent quantité d'Eglifes 6c de Monafteres aux dépens
de leurs Domaines ; fans parler de leurs libéralités qui
étoient plus ou moins exceifives félon leur humeur : l'on
y voit auiïi qu'à la mort de chaque Roi x le Royaume
fe divifoit par égales portions entre tous fes enfans mâ¬
les. Maximes en général 6c en particulier qui étoient tou¬
tes bien éloignées de l'augmentation des Domaines , mê¬
me de la confervation de ceux qu'ils avoient recueillis des
Romains.

Dans la fécondé race, Charlemagne fît des conquêtes;
mais lui 6c fes fuccefleurs en uferent de même que leurs
prédéceffeurs , à l'égard des partages de la Monarchie en¬
tre les enfans mâles des Rois. De plus, ces Princes fuc-
ceffeurs , à i'occafion des guerres prefque continuelles
entr'eux produites par les partages de la fouveraineté^
pillèrent les Eglifes , fur-tout les Monafteres (a), ou les
laifîerent piller parleurs gens de guerre, à qui cela tenoit
lieu de folde, fans que leur Domaine en fut plus riche»
Et pour comble de difgraces, vers le déclin de cette ra¬
ce , la plûpart des Gouverneurs > Officiers ôc Vaffaux fe
révoltèrent 6c s'emparèrent, non-feulement de la proprié¬
té des terres de leur commandement 6c dépendances 5
mais encore des droits réguliers qui ne pouvoient régu¬
lièrement être en d'autres mains qu'en celles des Rois»
Enforte qu'il refta très-peu de chofe à Louis V. dit le
Fainéant, dernier Roi de la même race.

C'eft fous les Rois de la troifiéme race, qui régnent vnr;
fî glorieufement depuis fept cents cinquante & tant d'an-
nées 9. qu'il faut chercher des loix . particulières pour la l'eft fous le®

{,a ) Voyez ci-grès Chag, XI. §» 44a-
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Rois de la confervation , l'augmentation & la régie du Domaine
troifiéme ra- r0yal : auxquelles loix on peut fans rifques donner le nom

de fondamentales y puifqu'on n'en voit point d'antérieu¬
res qui ait précifément déterminé ces matières.

La première rapportée par M. de la Guelle (a) eft de
Hugues Capet. Ce Prince i retrancha les partages royaux y

qui avoient été la principale caufe de la divifion & foi-
blefle de l'Etat François. 2Q. Il interdit Paliénation du Do¬
maine royal, qui avoit été pouftee très-loin pendant les
régnés précédens. 3 °. Il unit à la couronne fon Duché de
France., ôt les autres grandes pofTefTions qu'il tenoit mou-
vans & relevans d'elle (b ).

Alors le Domaine de la couronne qui étoit fi fort ré¬
duit à la mort du Roi Louis V. commença à fe rétablir.
Dans la fuite l'habileté & la perfévérance des defcendans
de Capet y firent réunir fucceiïivement plufieurs terres y

Seigneuries & Droits régaliens qui en avoient été diftraits
par dons inconfidérés > par ufurpations ou autrement :
mais il ne leur fut pas pofïible d'y rejoindre divers pays
qui en dépendoient du temps des enfans de Clovis, ou
du temps de Charlemagne & de fes defcendans} lefquels
avoient paffé aux collatéraux. Cependant ils firent diver^
fes Ordonnances pour la confervation, l'augmentation ôc
la régie du Domaine.

La plus utile & la plus fuivie de ces Ordonnances,
eft celle de Charles IX de l'année 15'66 y qui en confia
mant les principales difpofitions antérieures ôt les ufages
interprétatifs y définit la nature & la qualité du Domaine
public ou royal en France, en difant que ce Domaine eft
entendu celui qui eft exprejjément confacréy uni & incorporé
à la couronne, ou qui a été tenu & adminiftré par les Rece¬
veurs & Officiers du Roi Pefpace de dix ans y & eft entré en
ligne de compte.

- IX' L'exemple de Capet que nous venons de citer ^ lequel
Les terres i i x

cjns les Prin- à fon avènement à la couronne y réunit les grandes poF
(a) Remont. pag. 131, 133.
(k) Voyez ci-après Chap. XI. §. ij«

fe fiions'
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feflions qu'il avoit mouvantes d'elle, a été regardé com- ces poflHene
me une loi perpétuelle • laquelle a été fuivie Ôc exécu- fn, montanc
ri . r 1r ti • - n r> ri i a a la couron-

tée depuis par les Princes qui le lont trouvés dans le me- ne , y font
me cas; c'eft-à-dire > fuivant M. de la Guefle {a)*, que
les biens patrimoniaux que ces Princes polfédoient en
montant fur le Trône, ont été réunis ipfo jure à ladite médiate-
couronne , s ils en relevoient , ou des grands Fiefs 3 Chefsment*
lieux qui y étoient déjà réunis.

Par une conféquence qui fe tire naturellement de cette
loi, il s'enfuit que les biens-fonds avenans aux Rois par ce^
fucceiïions ab inteftat pendant leurs régnés, relevans nue- avicnncn*1"
ment de la couronne, ont eu le même fort que les biens pa- Par frccef-
trimoniaux qu'ils avoient en montant fur le Trône. Voici gnagesUpeu-
comme M. de la Guefle s'exprime fur cela (b). « Nous dant leurs
» ne débattons pas que les fucceflions n'échéent à nos ieSnes'
» Rois par lignage : mais qu'une fois échues, fi elles con-
» fiflent en Fiefs mouvans de la couronne ipfo jure j elles
» lui font unies. Que fi le Roi héritier ou légataire en
35 veut faire une déclaration exprefie, c'eft une confirma-
35 tion qui ne fert ni ne nuit à la chofe. 35

Il y a eu cependant quelques réfiftances ou oppofitions
à la même loi > avant ôc depuis l'Ordonnance de 1566*
Entr'autres Louis XII. n'ayant point de mâle de fon ma¬
riage avec Anne de Bretagne, entraîné par l'afFeétion qu'il
avoit pour les deux filles de ce mariage Claude ôc Renée
de France, donna des Lettres Patentes en 1 $05 ôc 1 jop ,

tant pour empêcher la réunion de fon Domaine particulier
à la couronne} que pour le tranfmettre aux Princefles fes
filles ; Ôc les Lettres Patentes furent par complaifance véri¬
fiées au Parlement. Ce defir étoit conforme aux vœux natu¬

rels des peres pour leurs enfans : mais l'Etat a fes loix ôc
fes privilèges fupérieurs aux régies qui décident de la for¬
tune des particuliers. La loi du Royaume l'emporta fur la
volonté du Prince, quoiqu'il eut été l'amour ôc les délices

(a) Remont. pag. 92 , 132 , 135 , 145 , &c,
(è) Idem, pag. 254.
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de fon peuple, elle n'eût d'exécution que pendant fa vie»
En effet, François I. fon fucceffeur à la couronne, recueil¬
lit le Domaine de la maifon d'Orléans comme Roi & non

comme mari de la Reine Claude , & tous les Rois fes fuc-
ceffeurs l'ont polTédé au même titre, fans que Madame
Renée de France , fœur de la Reine, mariée à M. le
Duc de Ferrare, ni fon mari, ayent fait aucune réclama¬
tion de cette polfeflion des Rois.

Henri IV. fit la même tentative que Louis XII. pour
fon Domaine particulier , par Lettres Patentes du 15
Avril 1590, en faveur de la Princefle Catherine de 'Na¬
varre fa fœur ; mais la généreufe réfiftance que le Parle¬
ment féant à Tours fit le 29 Juillet 15*91 de vérifier ces
Lettres,. engagea ce Prince à changer de fentiment ôt à
louer lui-même la fermeté de cette Compagnie, fuivant
fon Edit du mois de Juillet 1607 ( a ).

xi. Quelques Auteurs ont cru, qu'en France ( comme en
£ S^admet d'autres -Etats qui ont réglé leur établiflement fur les ma-
en France un ximes Romaines ) il y avoit deux fortes de Domaines :
Domaine pu- pm pufjHc ou royal qui 'vient par le droit de la couronne,bhc , & un o • 1 • a. /> • ' ^ 1

Domaine^ ** CÎU1 hn propre ; l autre prive er particulier apparte-
privé. nant aux Rois} tant à caufe de leur ufufruit, que par ac¬

quittions , donations ou autres titres indépenaans de la
couronne. M. de H Guefle ( b ) qui rapporte en détail
le fentiment de ces Auteurs, a foutenu le contraire, &
dit que l'on ne reconnoiffoit en France qu'un feul Do¬
maine, qui étoit le public ou royal, lequel attiroit à fol
le particulier échu aux Rois par acquittions, donations
ou quelqu'autre titre que ce fût, s'ils relevoient de la Cou¬
ronne ou des Fiefs principaux qui y étoient déjà réunis : il en a
feulement excepté ce que nous appelions les Echeites. Et
pour appuyer fa propofition d'unité, il a comparé notre
liage aêtuel avec celui des anciens Romains, antérieur
de plus de douze cents ans, ôc a ajouté que ceux- ci ad-

(а) M. de la Guefle , Rem. pag. pi , &c.
(б) Idem , pag. p6} 100 , 114, 181, 48©.
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mettant deux fortes de Domaines ; favoir le public qui
appartenoit à l'Etat 3 & le privé qui appartenoit au Prin¬
ce } avoient aufll deux fortes d'Officiers diftinêls & fépa-
rés, pour les régir ôt adminiftrer chacun en droit foi , au
lieu que parmi nous c'étoient les mêmes Officiers qui ré-
giffoient tous les Domaines fans exception fous i'autorité
du Roi : d'où il a prétendu confirmer fa propofition d'un
feul Domaine en France.

Depuis il y a eu plufieurs perfonnes, qui par imitation
ont pris parti dans cette conteftation ; les unesToutenant
deux fortes de Domaines > & les autres au contraire n'en
voulant qu'un feul.

Il eft furprenant de voir des fentimens iî oppofés en- xir.
tre d'habiles gens qui ont écrit ou penfé depuis l'Ordon- Par
nance de Charles IX. de i $66. Il ne l'eft pas moins de ce de°r"é"",
voir que M. de la Guefle reconnoifiant que cette Ordon- &pari*ufage
nance avoit été dreflee & examinée par de grands hom- met ces'deux
mes (a), l'ait néanmoins interprétée d'une maniéré à fa- fortes de Do,
vorifer fon opinion d'un feul Domaine abforbant tout, maines*
duquel elle ne parle pas ; & au contraire fes termes font
connoître fenfiblement qu'elle admets ou plutôt confirme
l'ancien ufage de deux Domaines en France ( b).

Le premier} eft le Domaine public ou royal, exprejjement
eonfacré> uni & incorporé à la couronne > qui eji inaliénable >

auquel accroilfent de plein droit en certaines occafions,
favoir

Les Terres & Seigneuries que les Princes poffédent
lorfqu'ils parviennent à la couronne (c), fi elles en font
mouvantes immédiatement, ou des grands Fiefs qui y
font déjà réunis.

Item, les Terres & Seigneuries qui aviennent aux Rois
par fucceffions en lignage ou legs de parens ( d ), fi elles

(a) Remont. pag, 18&. & luivantes.
(b) Voyez ci-devant §. 8. pag z3.
(c) V. idem §. 9. pag. 24.
(d) Voyez ci-devant §. 10, pag. 2j.
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en relevent auffi immédiatement , ou des grands Fiels
qui y font réunis.

Item , les Terres ôc Seigneuries érigées en titres émi-
nens , comme Duchés , Marquifats ôc Comtés , à l'ex-
tindion des mâles de ceux en faveur defquels les éredions
ont été faites depuis i j 66 ( a ).

Item, les Terres ôc Seigneuries érigées ou non éri¬
gées en titres relevans de la couronne, confifquées pour
crimes de leze-Majefté ôc de Félonie , foit que ces deux
crimes foient joints ou non joints enfemble , fuivant l'Or¬
donnance de François I. du mois d'Août 1539 (£)■> taci¬
tement confirmée par celle de 1 $66.

Item , celles érigées en titres feulement, relevans
idem, confifquées pour crimes de duels , ôc qui ne font
pas du nombre de celles abandonnées aux Hôpitaux, fui-
vant la Déclaration de Louis XIV. du 28 Odobre 1711,
donnée en interprétation ou amplification de fon Edit du
mois d'Août 1679 contre les duelliftes (c).

Enfin il y accroît quelquefois des portions du Domai¬
ne privé} comme nous allons le dire dans le moment.

Le fécond, eji le Domaine privé, compofé des autres
Terres, Seigneuries Ôc Biens qui aviennent journellement
au Roi régnant, non-feulement à caufe de fon ufufruit
comme fubftitué général, mais encore par acquifitions,
donations ôc autres titres particuliers, foit que ces fonds
relevent en Fiefs médiatement ou immédiatement de la
couronne , ou qu'ils foient tenus en roture, même en
franc-aleu , fens aucune diftindion ; ôc rien de tout cela
n'en fort pendant fon regne pour être uni ôc incorporé au
Domaine public , ni pour quelqu'autre ufage que ce foit
fans fa volonté expreffe ou tacite. Deforte qu'il faut de¬
puis 15'66 des Edits ou autres Lettres du Roi régnant
regiftrées ès Chambres des Comptes, pour établir l'union
expreffe des parties du Domaine privé au Domaine pu»

(a) Voyez ci-après §. 79.
{b) Voyez ci après Chap. V. §. 33 , 34.
\ç) Voyez ledù Cbap. YI. §, 40,41, 44»
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blic ; Se que l'union tacite de l'un à l'autre fe prouve feu¬
lement par Padminiftration des Officiers Royaux, qui ont
compté confufément des profits Se revenus de ces par¬
ties avec ceux des anciens Domaines pendant dix ans
confécutifs.

La maniéré d'unir le Domaine privé au Domaine pu-\_
blic eft fimple dans le premier cas ; puifqu'il ne faut que
des Lettres du Prince qui manifeftent fa volonté : mais
donnons un exemple fur le fécond cas qui regarde l'union
tacite. En voici un nouveau.

Le Roi Louis XV. a acquis de M. le Comte de Cler*
mont par Contrat du 26 Décembre 1736, les Domaines
Se Droits domaniaux de Châteauroux & dépendances 3

Forges, Terres & Seigneuries de Clavieres Se de Lille 3
circonftances Se dépendances , Bois pour l'exploitation
defdites Forges, Se droits de marque fur les fers qui y font
fabriqués ; laquelle acquifition ce Prince a comprife dans
le nouveau Bail des Domaines à l'article 4.94., pour fix
années commencées au premier Janvier 1735), Se le prix
en eft confondu dans le total de la Ferme générale des
Domaines (a). Or fi après l'expiration de ce Bail il s'en
faifoit un autre, quand il ne feroit que pour quatre ans, où
les mêmes Domaines feroient auffi compris Se le prix con¬
fondu , ils feroient réellement unis Se de la même nature

que l'ancien Domaine, êc par conféquent il feroit hors de
la puiiïance du Roi de les aliéner. Mais fuppofé qu'après
les fix ans expirés de ce premier Bail, il plût à S. M. de
ne point comprendre fon acquifition dans le Bail fuivant,
ôt de la faire régir féparément des anciens Domaines 3
ces premiers fix ans ne feroient comptés pour rien dans
la fuite en cas de nouvelle régie confufe; car il faut dix
années fuivies Se confécutives pour opérer une union par¬
faite des Domaines naiffans aux Domaines anciens ; ôc
tant qu elles ne font pas complettes, le Roi peut tou¬
jours difpofer irrévocablement de ces fortes de biens en

(a) Yoyez ledit Bail ci-apiès»
D iij
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faveur de qui bon lui femble, fans que le Domaine pu*
blic puiffe s'en plaindre, n'âyant acquis aucun droit de
propriété fur ces mêmes biens, mais feulement une fim-
pie efpérance , fondée fur la perfévérance incertaine du
Prince.

xiii. On ne peut douter, qu'avant le regne de Charles IX.
Parties qui à remonter jufqu'à Hugues Capet, on n'admit deux for-

let Domaine tes de Domaines. En effet , fuivant le fentiment de M.
pnvé, de la Guefle même ( a ), il ny avoit que les Terres & Sei¬

gneuries mouvantes immédiatement de la couronne, polfédées
par le Prince dans le temps qu'il montoit au Trône,ou
qui lui avenoient étant fur le Trône par fuccejjion en lignage ,

qui fuffent unies de plein droit au Domaine public. Or
— que devenoient les autres biens-fonds de ces Princes,

provenans de leurs propriétés à leurs avénemens , ou de
îucceffions pendant leurs régnés, comme font les Francs-
aleus ôt les Fiefs ou rotures mouvans des Seigneurs par¬
ticuliers ; étoient-ils abandonnés au premier occupant,
au refus du Domaine public qui ne les recevoit pas ? nul¬
lement : mais ils reftoient en la main des Rois pour en
jouir ôt en difpofer à leur volonté comme de choies à eux
appartenantes en particulier, ôt c'efi ce qu'on a appelle
leurs Domaines privés , auxquels on a joint avec raifon ;
favoir :

Les revenus ou fruits naturels ordinaires du Domaine
public, avec les Echeites, c'eft-à-dire, les biens meubles
ôt immeubles qui aviennent à ce Domaine par droit de
déshérence, ligne éteinte^ou biens vacans ôt fans maîtres;
par droit d'Aubaine ; par droit de Bâtardife, ôt par droit
de Confîfcation , excepté quelques - uns de ceux confif»
qués pour crimes de leze-majefté, de félonie ôt de duel,
marqués au paragraphe précédent. On y joint encore les
biens que ces Princes retirent par l'exercice du retrait
féodal en rembourfant les Acquéreurs, ou qu'ils acquiè¬
rent par Contrats onéreux, des deniers provenans de leurs

(a) Voyez çi-devant §. 9, 10, pag. 24 & 2?.
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épargnes fur leur ufufruit. Comme auffi ceux qui leur
aviennent par tefîament des Sujets ( non de leur lignage)
qui les inftituent perfonnellement, héritiers ou légatai¬
res univerfels, ou qui leur font des legs. Et généralement
tous ceux qu'ils acquièrent par donations & autres A&es
entre-vifs de toutes fortes de perfonnes > fans égard II les
immeubles ainfi acquis ou avenus font tenus en Fiefs re-
levans nuement de la couronne, ou en arriére-Fiefs > ou
en Cenfive, ou en Franc-aleus.

Depuis, par une connoiffance plus parfaite l'on a en¬
core ajouté au Domaine privé > les biens provenans de cort-
quêtes, cédés au Roi par des Traités de paix & autres faits
avec les Puilfances étrangères; néanmoins fous quelques
exceptions fuivant Jes exemples qu'on verra ci-apres (a).

Tous ceux qui difputent le Domaine privé avouent
néanmoins > que les fruits naturels ordinaires & les reve¬
nus cafuels ou écheites, ôttous autres accefibires prove¬
nans du Domaine public., appartiennent en propre au Roi
régnant > tant en meubles qu'en immeubles & qu'il en
peut difpofer à fa volonté. Or parmi nous le mot de Do¬
maine .lignifiant propriété, propriétaire ou maître d'hé¬
ritage , Dominas fundi y il s'enfuit que ces Meilleurs con¬
damnent plutôt le nom que la chofe ; c'efi-à-direj, qu'ils
affedent de ne pas appeller Domaine particulier du Roi,
les fonds dont ils font forcés de reeonnoître la propriété
réelle & incommutable de ce Prince.

Quelques-uns d'eux, preffés par les exemples rappor¬
tés ci-après (b), conviennent que le Roi conquérant peut
détacher de fa conquête quelques Seigneuries & les don¬
ner à fes Sujets pour les récompenfer de leurs fervices.
Or c'eft convenir que le Roi eft le maître & le proprié¬
taire incommutable de toute la conquête ; car pour la
donner valablement en tout ou en partie , il faut avoir
réellement ces qualités de maître ôt de propriétaire ab-

(a) Voyez ci-après 65, 60, 67,
(£) Idem 6 j j. 66, 67.
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folu : il n'y a point là de milieu ni d'exception.

Donc qu'il y a en France un Domaine privé, que le
Roi retient en fa main jufqu'aux difpofîtions qu'il lui plaît
d'en faire , foit en faveur de fes Sujets, foit en l'unifiant
au Domaine public par l'une ou l'autre des voies mar¬
quées par l'Ordonnance de i $66.

Sans l'admiftion d'un pareil Domaine privé en faveur
du Roi régnant, la condition de ce Prince en qualité de
fubftitué à la couronne , ne feroit pas fi avantageufe que
l'eft celle des ufufruitiers particuliers de certaines por¬
tions du Domaine public grevées de fubftitutions êc de
retour j qu'ils tiennent à titre d'Appanage, de Douaire 9

d'engagement ou autrement : car chacun d'eux jouit dans
fon étendue, non-feulement des fruits naturels & ordi¬
naires 9 mais encore des Echeites qui font adjugées tant en
meubles qu'en immeubles à fa portion de Domaine ; tou¬
tes lefquelles chofes lui font propres, groffiffent fon pa¬
trimoine y ôt il en difpofe à fa volonté à la vie & à la mort,
fans que les appellés à la habilitation particulière de cette
portion, s'il y en a^ puiflent y rien prétendre non plus
que le Roi lors du retour à la couronne ni dans quel*-
qu'autre temps que ce foit. Il en eft de même des acqui-
fitions d'héritages que chacun de ces ufufruitiers fait à
titre gratuit ou onéreux dans l'étendue de la portion de
Domaine à lui délaififée, & de ceux qu'il retire par re¬
trait féodal mouvans de fadite portion, quand la faculté
de retraire lui eft accordée par fon titre ; lefquels héritages
& biens lui appartiennent en toute propriété > ou à fes fuc-
ceffeurs & ayans caufe , fauf les mouvances de la cou¬
ronne ou des Seigneurs particuliers : ce qui compofe à
chacun de ces ufufruitiers un Domaine privé y iemblable
à peu près à celui du Roi.

XIV. L'étendue du Domaine privé du Roi y pourroit dans
De -eUe/eIc fpéculation d'un avenir éloigné, caufer quelque crain-

Domaine j que tous les fonds des particuliers n'y entrafient fuc-
privé retour- ceifivement y fur-tout par le moyen des acquifitions à prix
commerce \ d'argent ou des retraits féodaux : mais l'expérience détruit

cette
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cette crainte,en nous faifant connoître que depuis plufieurs ou paffe au
fiécles on n'a pas vu de pareils progrès, Ôc qu'au contraire D^naine
on s'eft toujours apperçû que ce Domaine a décru à mes pao
fure de fon accroiffement. En effet, nos Rois qui aiment
véritablement leurs Sujets, ôc qui avec cela ont un inté¬
rêt perfonnel ôc inféparable de celui de l'Etat, en don¬
nent des parties confidérables pour récompenfer des fer-
vices , mêmes par pures gratifications pour exciter l'ému¬
lation ; particulièrement de ce qui provient des écheites
ôc fonds. Et comme ils ne font point gênés à cet égard
par des loix qui improuvent les aliénations , leurs dons
font abondans ôc multipliés ; ce qui rentre dans le commer¬
ce du monde, ôc cela prefque auiïi-tôt qu'ils en fontfortis.

D'ailleurs les parties de ce Domaine privé, étant fu-
jettes aux prefcriptions des dix , vingt ôc trente années
comme les poffeflions des particuliers, fuivant les fenti-
mens de Bacquet, Ferriere , Argou ôc autres Jurifconful-
tes (a) ; ces parties ainfi ufurpées ôc non revendiquées
avant ces termes, rentrent pareillement dans le commer¬
ce. Ajoutons à cela, qu'il eil très-rare que nos Rois exer¬
cent leur droit de retrait féodal pour eux-mêmes ; Ôc s'ils
le cèdent quelquefois , il n'en réfulte aucune augmenta¬
tion à leur Domaine privé, ni par conféquent aucune ceP
fàtion du commerce en fonds des Sujets.

D'un autre côté , lorfque ces Princes connoiffent que
le Domaine public décroît en fonds ou en revenus, foit
par des ufurpations fubtiles ôc inconnues, foit par les va¬
riations du temps ou autres événemens indépendans des
hommes, ils le fortifient pour le remettre dans l'état de
grandeur où il convient qu'il foit : ce qui fe fait par le
démembrement des plus belles parties du Domaine pri¬
vé , qu'ils unifient au Domaine public expreffément ou
tacitement dans l'efprit de l'Ordonnance de 1566*

Enfin à la mort du Roi régnant fon Domaine privé
s'éclipfe totalement, ôc voici comment. Si c'eft le Roi

(a) Voyez ci-après §. 75,, 74 , 75 -, 7
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fucceffeur à la couronne qui foit Ton héritier naturely les
Fiefs relevans immédiatement de cette couronne font
réunis de plein droit au Domaine public } 6t les autres
biens ^ comme francs-aleus, arriéres-fiefs & rotures /com¬
mencent à compofer fon Domaine privée fuivant les ma¬
ximes que nous avons rapportées ci-devant (a). Mais
fi ce font d'autres parens plus proches que le nouveau Roi
qui foient héritiers ab inteftat du défunt Roi ( comme fe-
roient fes foeurs^ fes neveux defcendus des fœurs5 6t au¬
tres qui fuivant nos loix, ne peuvent hériter de la cou¬
ronne > mais qui font habiles à fuccéder en tous biens
particuliers), tout ce Domaine privé fans aucune diflinc-
tion ni exception leur appartient incommutablement, 6c
rentre par ce moyen dans le commerce des Sujets.

Cette circulation qui remet dans le commerce des Su¬
jets pendant le cours d'un regne, prefque tous les biens-
fonds qui avoient paffé dans le Domaine privé, eft infi¬
niment plus avantageufe à l'Etat en général ^ que les ma¬
ximes de ceux qui tiennent que le Domaine public at¬
tire à foi le privé auquel il communique dans l'inftant
fon privilège y d'être inaliénable ( b ) : car 11 ces maxi¬
mes étoient fuivies, la crainte mal-fondée dont nous ve¬
nons de parler fur le Domaine privé y feroit très-bien fon¬
dée à l'égard du Domaine public , d'où il ne pourroit
jamais rienfortir. Je ne prétends pas qu'il faille négliger
l'accroiffement du Domaine public ; au contraire il faut
exercer dans l'équité toutes fes facultés 6c privilèges fui¬
vant les anciennes loix > 6c cependant ne pas pouffer fa.
grandeur à l'excès, enforte qu'elle puiffe nuire au commer¬
ce public des fonds : c'eft-à-dire > qu'il faut y trouver, non-
feulement de quoi fatisfaire amplement à toutes les char¬
ges qui y font ailignées y mais encore une reffource pour
les befoins preffans qui pourraient furvenir dans la fuite/
6c le tout fans rien innover à l'égard du Domaine privé»

(a) Idem §. 5), io,pag. 24 & 25.
(b) Voyez ci-dcvant §„ il , pag. 2.69
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On vient de voir qu'il entre dans ce Domaine privée
des Fiefs mouvans des Seigneurs particuliers , mêmes des
rotures. Et comme il répugne à la dignité dé nos Rois
d'être vaffaux de leurs vaffaux, on en conclut que la
poffeflion de ces biens ne peut être en leurs mains. Cela
eft vrai dans la rigueur ; mais il y a un tempéramment qui
fe tire de l'Ordonnance de Philippe le Bel, rapportée
par M. de la Quelle qui ne la date pas (a), & par Phi-
tou (h) qui la date avant la mi-Carême 1302 ^ confirma-
tive d'une ancienne Coutume féodale par l'article 4 de
laquelle ce Prince déclare qu'il n'acquerera rien dans les
Fiefs de fes valfaux que de leur confentement ; ôc en cas
que par forfaiture , fucceffion ou autrement, quelques
Domaines lui échéent dans leurs mouvances, il en vui*
dera fes mains dans l'an & jour, ou leur donnera des in*
demnités fiffifantes (c). G'eft ce que nos Rois ont tou¬
jours fait très-exaâement, foit en gratifiant de ces fortes
de biens quelques-uns de leurs Sujets, fous la condition
des droits & devoirs dûs aux Seigneurs d'où ils font mou*
vans, foit lorfqu'ils ont trouvé à propos de garder ces
mêmes biens dans leur Domaine privé , de payer indem¬
nité fuffifante à ces Seigneurs.

Au relie , le Roi en difpofant en faveur de fes Sujets
des biens-fonds de fon Domaine privé , ne peut en chan¬
ger les mouvances originaires : c'eft-à-dire, que fi les Fiefs
qui lui font avenus étoient alors dans la mouvance im¬
médiate de la couronne , ils doivent perpétuellement de»
meurex dans cette mouvance, à quelques perfonnes qu'il
les donne: que fi c'étoit des arriéres - Fiefs, ils doivent
reffer dans la mouvance des Seigneurs particuliers def
quels ils relevoient auparavant à moins que le Roi n'eût
payé à ces Seigneurs une indemnité pour l'extinêlion de
leurs mouvances, auquel cas ce feroit avoir rappellé ces
parties fous - inféodées à la mouvance immédiate de la

(d) Remont. pag. 95.
Cb) A la fin de ion Commentaire for la Coutume de Troyer.
(O Voyez ci-après Chap. VI, §, 45.

E ij
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couronne d'où elles font originairement forties, & où
elles doivent perpétuellement refter , quelque difpofition
qu'il en faffe» A l'égard des biens tenus en cenlive , ils
doivent avoir un pareil fort que les Fiefs defquels ils
font émanés ou fortis. Et quant aux Franc-aleus,. avec lef-
quels nous comprenons les biens de conquêtes qui n'ont
point antérieurement fait partie de là couronne , il n'y a
point de doute que le Roi ne puiffe les donner fans char¬
ges ou avec charges comme bon lui femble , fauf néam*
moins la Souveraineté, ôcc..

Divifil'n du -D°maine *9^ public, foit privé, tel qu'il exifte à
Domaine en préfent, eft divifé en corporel & incorporel, ôc qui com-
çorporei & p0fe deux différentes efpeces,
incorporel. c^e corporelle , eft ce qui tombe lous les fens y

ôc qui peut être vû ôc touché, comme une terre, une mair
fon ou autre héritage, dont le fonds refte toujours en fa
place : au contraire, une chofe incorporelle n'eft point fen-
lible ôc ne confifte qu'en certains droits que l'on a, corn?
me feroit une hérédité, une fervitude, un droit d'exiger
des fervices. à caufe des fonds délaiffés à ces conditions ,

<ôc autres fervitudes réelles ou perfonnelles. En un mot,
les corporelles exiflent réellement, ôc les incorporelles
lï'exiftent que dans notre efprit. Il eft vrai que les terres
produifent du bled ou d'autres fruits qui fe peuvent vois
ôc toucher, ôc que les maifons ou ufaines produifent des
loyers en deniers , qui dans le temps fe voyent Ôc fe tou?
chent aufli : mais comme ces fruits naturels ôc civiles s'é-
vanouiffent ôc périffent même par l'ufage., ils ne font:
confidérés que comme meubles ou autre chofe de pareils
le nature : néanmoins le droit de les exiger, eft immobi¬
lier.

xvï. Sur cela il eft aifé de concevoir^ que dans le Domaine
Ce qui eft corporel on comprend^

corporel. Savoir dans le public
Les châteaux, maifons, fours, moulins, preffoirs, ufi-

nes, terres , prés , vignes, jardins , bois,. forêts , garen¬
nes y étangs ôc viviers qui y font expreffément confacrés^
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Unis & incorporés dans le fens de rOrdonnance de 1566$
comme auffi les fleuves ôc rivieres navigables ou fîotables
qui naifîent dans l'Etat ou le traverfent, avec leurs bords ,

quais ôc rivages ; les mers contiguës ôc leurs rivages ; les
ifles , iflots y crémens ôc les atterriflemens formés dans ces
mers ; fleuves ôc rivieres ; les terres vaines ôc vagues qui
n'ont jamais été cultivées ; les marais y bruiéres, paluts x
les terres avenues par alîuvion ou augmentation , ôc au¬
tres chofes femblables : plusles murailles ôc les portes
des Villes ; les remparts y folles, glacis, ôc tous lieux fer-
vans aux clôtures ôc fortifications actuelles des villes, ci¬
tadelles ôc redoutes ; les places qui ont autrefois fervi aux
clôtures, folTés, remparts ôc fortifications qui ne fubfif-
tent plus y enfemble les marches, halles ôc places à éta¬
ler fur iceux, comme boutiques, boucheries , étaux,
dchopes , ouvroirs ôc autres bâtimens fur les lieux publics
dans les Villes ôc Seigneuries Royales.

L'on met encore dans le corporel de ce Domaine pu¬
blic , tous les biens qui y ont été réunis dans l'efprit de.
VOrdonnance de 1 ytfd,lefquels ont été donnés ou con¬
cédés , foit par gratification ou récompenfe de fervices-.
pour en jouir pendant certain temps, à la charge de ré-
yerfion au terme préfix, foit par engagement à prix d'ar¬
gent, rachetable à la volonté du concédant, foit à titre
d'appanage réverfible à l'extin&ion des mâles defcendus
du Prince appanagé.

Et dans le Domaine privé ou particulier des Rois , on y
comprend au corporel, comme nous l'avons déjà dit:
i°. Tous les biens-fonds provenans de leur patrimoine,,
non relevans nuement de la couronne, qu'ils poffédoient
en montant fur le Trône , foit à titre de Franc-aleu , foit
à titre de Fiefs ou Genfives rnouvans des Seigneurs par¬
ticuliers. 2Tous les biens-fonds qui leur échéent pen¬
dant leurs régnés, par fuccelîion ou legs de patentage ,

qui ne relevent pas non plus de la couronne immédiate¬
ment. 3Ç. Tous les biens-fonds, fans exception de ceux:
qui releyent immédiatement ou médiatement de la eau*-
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ronne, ou qui font tenus en Franc-aieu ou en Cenfives,
qui leur aviennent par acquittions, donations & autres
titres pareils à ceux dont les particuliers ont droit d'ufer,
ou qu'ils ont retiré par retrait féodal s'ils ont ufé de ce
droit pour eux-mêmes en rembourfant les acquéreurs.

Tous les biens-fonds qui leur font adjugés par droit
de déshérence ou biens vacans & lignes éteintes, par
droits de Bâtardife , de confifcation, d'Aubaine , &c.
5,°. Tous les biens-fonds qui n'ont jamais dépendu du
Domaine de la couronne , conquis par le Roi fur les en¬
nemis de l'Etat, & à lui cédés par des Traités qui termi¬
nent la guerre. Au relie, voyez les paragraphes précé-
dens, dont celui-ci n'eft qu'une récapitulation.

Quoique les Fiefs répandus en grand nombre dans le
Royaume , iefquels ont engendré une infinité d'arriérés-
Fiefs & de Cenfives , foient originairement fortis des
mains de nos Rois, qui les ont concédés en retenant à
eux perpétuellement la propriété fupérieure & la Sei¬
gneurie directe, n'ayant feulement accordé aux concef-
lionnaires qu'une propriété imparfaite, qu'on appelle Do¬
maine utile ou ufufruit perpétuel (a) y fous la condition de
foi & hommage à ces Princes, & de les fervir en guerre;
néanmoins on ne les comprend pas dans le Domaine cor¬
porel public, fous prétexte qu'ils n'ont pas été expreffé-
ment confacrés, unis & incorporés à la couronne dans
l'efprit de l'Ordonnance de i y 66, ni rentrés par quelque
titre pohérieur à l'inféodation. Enforte qu'on laine jouir
les vaifaux de la croyance vulgaire qu'ils en font vrais
Seigneurs & Propriétaires ^ fondée fur ce que leur ufu¬
fruit a été rendu perpétuel & tranfmiffible. Au refte , les
profits direêts de la Seigneurie directe des mêmes Fiefs
feront compris ci-après dans les droits incorporels du Do¬
maine,

Ces diftinêlions & explications ( un peu longues &
peut-être trop répétées) nous ont paru nécelïaires, pour

( a) Dumoulin, dans fa Préface fur le tit. des Fiefs, n. p & iq.

/
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ne pas confondre lé Domaine public avec le Domaine
privé, & pour ne pas traniporter à l'un ce qui appartient
à l'autre.

Paffons au Domaine incorporel de l'Etat. Il eft fort xvir.
étendu , confiftant en divers droits tant honorifiques,
qu'utiles ou pécuniaires, produits naturellement & nécef- Domaine
fairement par l'exercice de la Souveraineté. incorporel

Mais avant de les détailler, il faut faire cette remar¬

que , que dans notre ufage, on divife les droits Royaux
en ordinaires,qu'on place dans le Domaine incorporel de
la couronne , & en extraordinaires *qu'on détache du mê¬
me Domaine, quoique les uns & les autres foient des
droits dépendans de la Souveraineté,. & qu'ils en augmen¬
tent également les revenus.

Suivant cette divifion arbitraire, on met au nombre xvrir.
des droits du Domaine ; favoir, ^ s?b!eS s fb !t

Le droit du Roi de rendre la jufiice à fes Sujets , ou de compris dans
la leur faire rendre par des Magiftrats à lui fubordon- ce Domaine
nés (a). incorporel*

Son droit de faire telles Loix qu'il juge à propos , non-
feulement pour regler les droits des particuliers entr'eux ;
déterminer la maniéré dont ils doivent jouir & ufer de
leurs biens pour l'utilité de l'Etat ; fixer les formalités des
Aéles tranflatifs de propriété ou des Aéles concernant le
commerce licite & permis, & leur interdire les poffef-
fions, commerces & manufactures qu'il veut; mais encore
pour regler la police générale du Royaume, avec la for¬
me de procéder & de juger dans les différens Tribunaux
en toutes matières.

Le droit de déclarer la guerre & de faire la paix ; de faire
des alliances & confédérations ; de nommer les Généraux
d'armées, les Gouverneurs des Provinces & des Places >

ou Commandans dans les frontières ou autres lieux , êt
généralement tous les autres Officiers militaires, fupé^
rieurs ou inférieurs, tant de terre, que de mer..

(«) Voyez le Chap, II, ci-après, y. & fuivans.
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Le droit de nommer les différens Minières de Tordre

public > Toit au-dedans du Royaume, comme ceux qui
font près de fa perfonne pour le confeiller , ou pour d'au¬
tres fonctions eflentielles : les Intendans ou Commiffaires
départis dans les Provinces ; les Juges ordinaires ou ex¬
traordinaires , fupérieurs ou inférieurs, ou autres fous diffé¬
rens noms ; foit au-dehors, comme les Ambaffadeurs or¬
dinaires & extraordinaires, les Envoyésôtc.

Le droit de battre monnoie, d'en regler la matière,
le titre £c le prix, de lui donner cours ou de la dé¬
crier ( a).

Le droit .de Régale fur les Archevêchés & Evêchés va-
cans (£).

Le droit de nommer à divers Bénéfices Eccléfiafiiques ac¬
tuellement lors de leur vacance, ou en expectative en
attendant la vacance, tant en vertu de ce droit de Ré¬
gale , que de ceux d'Induit, de ferment de fidélité des
Prélats après leurs Bulles, & de joyeux avènement du
Roi à la couronne (c).

Il y a dans la Province de Normandie, un droit appel-
lé de litige, qui confifte dans le privilège qu'a le Roi
de nommer aux Bénéfices dont le patronage eff conten¬
tieux entre les Patrons ôt le droit de garde Royale.

Suivons les autres droits du Roi qui font généraux.
C'en eff un que d'amortir les biens immeubles acquis -par
les Gens de main - morte, Eccléfiafiiques ou Laïques, &
d'exiger une finance pour l'amortiffement, enfemble le
droit de nouvel acquêt avec celui d'indemnité (d).

Le droit des Franc-fiefs fur les roturiers ou non-nobles
poffédans des Fiefs (e).

Les droits fur les mutations d'immeubles tenus en Fiefs
pu en Cenfives, qui fe lèvent fous les noms de droits
Seigneuriaux fuivant les Coutumes dans l'étendue des¬
quelles ils font fitués (/).

( a ) Voyez ci-après Chap. XVII»
( b ) Idem , Chap, XIV.
(c) Idem, XIV.

( d) Voyez ci-après Chap. XIII.
( e ) Idem , Chap. XII.
(/) Idem, XI.

Les

•/
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Les droits d'amollir les roturiers , de donner à -ceux de "

fes Sujets qu'il lui plaît, des titres dhonneur & de dïftinc-
lions, de leur accorder des privilèges & exemptions, &.
dériger leurs terres en titres de dignités.

Le droit de légitimer les bâtards ( a ).
Le droit dAubaine, qui donne au Roi les biens meu¬

bles & immeubles délaiffés en France par les Etrangers
•qui y décèdent fans être naturalifés, ôt le droit de les natu-
ralifer , qui fait ceffer ce premier ( b ).

Enfin 011 met dans les droits incorporels du Domaine ,
tous les droits accefioires & dépendans de ceux que nous
venons d'expliquer en gros» Par exemple, les déshéren¬
ces , tréfors cachés, efpaves , biens vacans ou fans maî¬
tres ; les amendes, confifcations , &c. qui ont été unis
arbitrairement au droit de rendre la juffice, en font ac¬
ceffoires : les droits qu'on appelle Seigneuriaux, font auffl
acceffoires de la féodalité : ceux de huitième denier Ec-

cléfiailique, & de fixiéme denier Laïque, font pareille¬
ment acceffoires du droit principal d'amortiffement ; &
ainfi des autres. Le qui fera expliqué plus en détail dans
les Chapitres fuivans , félon l'occafion qu'on aura d'en
parler.

Venons maintenant aux droits qui ne font point Doma- xix.
niaux fuivant la aivifion ci-deffus. Ces font les aydes 3 ccf?ue^/°nî
tailles , taillon , équivalent , greniers-à-fel , douanes , font paV
traites, impofitions foraines , parties cafuelles ou droit compris,
annuel fur les Offices, décimes, part du Roi dans les
oêlrois des yilles ; ôc tous autres droits , fubfides & fub-
ventions qu'on appelle encore Finances extraordinaires,
bien qu'ils foient ordinaires» A quoi il faut ajouter la ca-
pitation fur tous les Sujets, & le dixième du revenu de
leurs biens. Philippe V. furrtômmé le Long, par l'arti-

-• cle 8. de fon Ordonnance de l'an 1318 , s'explique ainfi :
Notre intention n'eff pas que les gabelles ôc impofi-

é tions durent toujours, & qu'elles foient mifes en notre

(a) Voyez.le Cliap. Vo (6) îd, Chap. IV.
Tome h '% F
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=» Domaine ; ainçois voudrions qu'elles fulTent abbatuesq
» & que les Prévôts & Fermiers fuflent ôtés & baillés en
» garde à bonne & fuffîfante perfonne.

Du temps de Philippe le Long, même auparavant 8t
depuis lui, on comprenoit en général fous le mot de Ga¬
belle , tous les impôts ou tributs extraordinaires , comme
font les tailles * les aydes, le droit fur le fel, ôtc. ce qui;
dura jufqu'au regne de Louis XII, ou de François I. c'eft-
à-dire, environ deux cents ans. Alors l'ufage détermina
que ce mot de Gabelle ne feroit entendu dorefnavant qu'à
l'égard de l'impôt fur le fel , lequel ufage fut confirmé
par l'Ordonnance d'Henry III. de 15*77, article 23 , qui
veut que le droit de Gabelle foit pris pour celui qui s'im-
pofe fur le fel. Quant aux autres impôts ou tributs , on
leur donna à chacun le nom qu'on crut le plus propre à
lignifier fa nature ou fon origine.

Mais cette détermination des impôts" extraordinaires >■
en Gabelle , ou en d'autres noms propres ou. impropres >,
eft indifférente à tous égards,

xx. Nous avons dit après M. de la Quelle (a) y que Hu-
tà n'duDo" Sues Capet en montant fur le.. Trône , avoit fait divers
rnairçe pro- établiflemens pour l'augmentation & confervation du Do-
hipéc, maine Royal public : entr'autres, qu'il avoit interdit F alié¬

nation du Domaine , fans pourtant expliquer F étendue qiF.il
donnoit à cette interdiâion, laquelle toutefois eft aifée à
conjeêhirer. En effet dans ce temps-là, par les termes
d'aliénation du Domaine de la couronne, on entendait feu¬
lement les parties diftraites de la Souveraineté univerfelle de
nos Monarques, lefquelles compofoient ©nfuite des fou-
verainetés particulières au préjudice de l'Etat François ;
& non les parties qiéon délaijfoit aux Sujets, par quelque.
Aéle & fous quelque condition que ce fût, en retenant
la fouverainete pleine & entiere aux Rois : car celles-ci
n'étoient pas regardées comme des aliénations préjudi¬
ciables, puifqu'elles reftoient toujours fous les yeux àc la

(a) Voyez ci-deifus §, 8,
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main du Souverain François , qui pouvoit , quand bon lui
fembloit, en tirer les fecours néceiTaires aux befoins de
fon Etat.

Mais dans la fuite, les fuccefTeurs de Capet crurent
devoir pour la confervation du Domaine, auffi faire éten¬
dre les loix de fon interdiction ; ôc c'e'ft fur ce pied que
©ela fubflfie actuellement.

Charles VL paroît être entré plus avant que fes prédê-
cefïeurs dans les matières Domaniales. En effet, M. de
la Quelle (a) rapporte que fous le regne de Ce Prince,
il fe fit une folemnelle Ordonnance en forme de pragma¬
tique , jurée Se promife fur les faints Evangiles , par le
Roi y les Princes , & les Officiers de la couronne, laquel¬
le prohiboit, caffoit Se annulloit les dpns du Domaine ,
foit de l'ancien que le Roi tenoit alors, foit de celui qui
pouvoit lui échoir & avenir , par dons, achapts, fuccef-
ijons, forfaitures & confifcations : d'où cet Auteur induit
l'union des Domaines en un feuL

Blanchard (b) cite une Ordonnance du-même Roi
Charles VI. du 15* Oêtobre 1400, portant que les dons
qui feront faits fur le Domaine feront nuls ; Se Fonta-
non (c) en cite une autre du même Prince, qu'il date
du mois de Mai 1413 par l'article po de laquelle, il ré¬
voque tous les dons de.Domaines ci-devant faits, ordon¬
ne qu'il n'en fera fait aucun à l'avenir pour quelque caufe
Se à quelque perfonne que ce fort, finon pourappanage;
Se que fi par inadvertance, importunité ou autrement il
en étoit fait, il les déclare nuls Se de nulle valeur. XXî

L'Ordonnance de Charles IX. de 1560, que nous Cecte pro¬
uvons déjà citée plufieurs fois , interdit aufii les aliéna- lllbl»on «Joie
tions du Domaine de la même maniéré que les fuccef- qUée dans le
feurs de Capet l'avoient ci-devant étendue ; mais on pré- fensdei'Or-

J /—'u 1 TV 5 a t -p\ • donnance detend que Charles IX. 11 a eu en vue que le Domaine pu- , . 66t

{a) Remont. pag„ 181, 182.
(b) Comp. Chronol. pag. zoz
(c ) Tom. 4^ pag. 13 ïo.
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blic ou royal, d'où il fembleroit que fa prohibition d'^
liéner ne tombe que fur ce Domaine public & non fur
le Domaine privé du Prince.

Et comme cette Ordonnance a été confirmée dans tou¬

tes fes difpofitions fav.oir expreffément par l'Edit de
Louis XIV. du mois d'Avril 166j, & tacitement par l'u-
fage } qui eft le plus fur interprète des loix} elle doit être
regardée comme la bafe & le fondement des matières
Domaniales. Sur ce principe, examinons les différens dons
& tranfports de Domaines faits depuis le regne de Char¬
les VI. pour les comparer >. & connoître. s'ils font: ou. ne
font pas prohibés,

xxn. Commençons par les appanages donnés aux fils puînés
L"s afPPa~ de France fur le Domaine de la couronne ou le Domaine

expreflement public. Comme ces appanages font expreffément excep-r
exceptés de tés de la prohibition d'aliéner > il fembie qu'on n'en de--
4©i?!°mbi~ vroit pas dire davantage ici, où il ne s'agit que des aliér

nations qui ne font pas exceptées & qui peuvent être re¬
gardées de différentes maniérés ; mais d'autant que. les
Princes appanagés ont des droits ôt des privilèges très*
étendus fur les chofes à eux délaiffées à ce titre & que
d'ailleurs ces chofes font réverfibles à la couronne > l'on
croit qu'il eff néceffaire d'entrer dans quelque détail pour
connoître, tant l'origine des appanages > que les droits
ôt privilèges des Princes appanagés : à cet effet il faut re¬
monter au commencement de notre Monarchie} & def
cendre jufqu'aux temps préfens.

xxin. ■ Nous avons quelques Loix fondamentales écrites ou
Origine des non écrites > qui il'ont jamais varié depuis l'établiffement

apanages. cette Monarchie. Telle eft la Loi Salique., fuivant lar
quelle les femmes & les* defeendans par femmes font ex¬
clus de la fucceflipn à la couronne.

Nous en avons d'autres qui ont varié félon les races
des Rois.

Dans la première & dans la fécondé race (a) , tous les.

{a) Voyez ci-devant §. 7>pag- -2.»
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enfans mâles du Sang Royal partageoient également en-
tr'eux le Royaume , & la portion qui écheoit à chacun
des copartageans lui étoit acquife en toute propriété ôe
fbuveraineté , fans dépendances les uns des autres.

Nous avons dit, que vers le déclin de la fécondé ra¬
ce , la vafte Monarchie des François fe trouva étrange¬
ment réduite, foit par ces partages, foit par les ufurpa-
tions des Vaïïaux de la couronne , qui fous prétexte de
l'hérédité de leurs Fiefs que Charles le Chauve leur avoit
accordée, par une Ordonnance donnée au Parlement de
Quiercy fur Oife, ou proche de cette riviere, avant fon
dernier voyage d'Italie en 8.77,(0) s'étoient emparés,
non-feulement de la propriété des terres, mais aufïi de
tous les droits Régaliens de l'étendue de leurs adminifîra*
tions.

Ces réductions ou diminutions de la Monarchie eau-

ferent inconteftablement l'abolition des partages Royaux:
mais cela arriva fous les derniers Rois de cette fécondé
raçe, & non fous Capet, comme le croit M. de la Guefi
le (b). La vérité de ce fait eft prouvée par l'exemple
qui fuit;

Louis d'Qutre-mer mourut au mois d'Oelobre pyq, de
cinq enfans qu'il avoit eu, il ne lui en reftoit que deux ;
lavoir, Lothaire qui étoit l'aîné, âgé de treize à quatorze
ans , & Charles le dernier , âgé de quinze mois feule¬
ment. Lothaire régna fèul, & Charles n'eut rien. Je dis
rien} parce qu'il ne paroît pas qu'on ait donné à ce jeune
Prince aucunes terres de la couronne en provifion ou apr
panage, 6c il feroit reflé fans terres fi l'Empereur Othon
IL fon coufin germain ne lui eût donné en p77,le Du-*-
ehé de la Baffe-Lorraine qui comprenoit le Luxembourg, -
îe Brabant, la Gueldre, Mayence , Cologne, Mafiricht,
Liège , Namur, Juliers & Aix-la-Chapelle : à quoi il job
gnit en pyp ou p8o,les villes &. territoires de. Metz ,,

(a) Voyez ci-après Cbap. XI. 8, oueetee Ordonnance eft.tranfcme.:-.
i-fO Keraôct, pag. 131*~ ' mm

1* i'j
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Toul , Verdun Ôc Nancy 3 en exigeant néanmoins pour le
tout le ferment de fidélité de Charles* Othon en faifant
ce don , eut en vûe d'obliger Lothaire , cependant celui-
ci ne lui en fut aucun gré ; car il s'attendoit d'avoir ce
Duché pour lui-même, d'autant plus que les grands dé-
membremens qu Othon en avoit fait en faveur des Egîi-
fes de Liège êt de Cologne fembloient marquer qu'il y
étoit peu attaché. Cette attente rruftrée, ou plutôt la ja-
loufie de Lothaire , lui mirent les armes à la main: il at¬
taqua la Lorraine , fur-tout Aix-la-Chapelle, où étoit
alors l'Empereur ; il y eut d'abord quelqu'avantage, mais
bien-tôt après la paix fe fit, laquelle confirma les dons.

Sous la troifiéme race , commençant par Hugues Ca-
pet j le droit de primogéniture & le bel ordre de fuccé-

- der à la couronne fuivant la proximité du fang , fans parta¬
ges de la fouveraineté , devinrent les loix fondamentales
du Royaume. Toutefois cela ne s'établit que peu à peu
par la pofTefïion de plufieurs aînés , que les Rois leurs pè¬
res eurent la précaution de faire reconnoître , facrer &
couronner de leur vivant, en les affociant au Trône : ce

qui paroît par les Acles publics, & s'obferva régulière¬
ment jufqu'à Louis VIII. feptiéme Roi defeendu de Ca¬
pot. Enforte que les fils puînés des Rois eurent un appa-
nage, c'eft-à-dire, une certaine portion de terres & de
droits pour toute légitime : mais cette réduction ne mit
pas d'abord les Appanagifies fur le pied qu'ils font au¬
jourd'hui , ce qui n'efl venu au point préfent qu'en trois
temps différens.

Le premier de ces temps commença à Hugues Capet^
& dura jufqu'à la mort de Philippe Augufte. Des Auteurs
ajoutent que pendant ce temps , les fils puînés de France
eurent en toute propriété les Domaines qui leur étoient
laiffés pour leurs portions héréditaires & fans aucune
.çlaufe de retour à la couronne ; c'eft fuppofer qu'on les
laifToit maîtres d'aliéner ces Domaines, fi bon leur fem-
bloit , comme les particuliers peuvent faire de leurs
poffefiions libresmais cela eft douteux, témoin ce qui

y
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efi arrivé à l'égard du Duché de Bourgogne, dont voici
î'hiftoire ( a ).

Ce Duché étant échu par fuccefïion de lignage au Rot
Robert y ce Prin'ce le donna à un de fes fils nommé aufïi
Robert ^ & celui-ci fit la tige de la première branche
Royale de Bourgogne, laquelle étant éteinte après 36y
années par le décès de Philippe premier du nom, Duc de
Bourgogne , ce Duché fut réuni à la couronne de France
au mois de Novembre 1361, par le Roi Jean , qui en
même-temps le donna en appanage à Philippe fon qua¬
trième fils , lequel fit la tige de la deuxième branche
Royale de Bourgogne , qui dura environ 115* ans y & fut
éteinte parla mort de Charles le Hardi ou le Téméraire
tué à la bataille de Nancy le y Janvier 147 6 ; ce qui oc-
eafionna la fécondé réunion du même Duché à la cou¬

ronne par le Roi Louis XL fuivant fon Edit de Mars
147d (!>),

Or s'il étoit vrai que dans ce premier temps, l'on don*
nât aux fils puînés de France pour appanage des Domai¬
nes en toute propriété & fans claufe de réverfion , le Roi
Jean n'auroit pas réuni ceux de cette efpece donnés par
le Roi Robert & l'ayant fait ^ on doit penfer qu'il en
avoit le droit, fqndé fur une Loi ou Coutume qui or—
donnoit les réunions, finon à l'extinêlion des mâles 3 du
moins à celle de tous fexes defcendus du Prince appa-
nagé, comme étant une fuite de l'interdiction d'aliéner
le Domaine de la couronne faite par Capet en montant
fur le Trône (c).

Le fécond de ces temps commença fous Louis VIIL
fils de Philippe Augufte y & dura jufqu'à Philippe le Bel..
Quelques Auteurs prétendent qu'alors les Domaines dé-
laiffés aux fils puînés de France pour leurs provifions ou,
appanages, furent chargés du retour à la couronne à dé?-

(,a) Morery , lettre B.
(b) Voyez ci-après Chap. II. §, ï8.
(c) Voyez ci-de.vant §. 8 , gag. z.j*.
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^ TRAITE' HISTORIQUEfaut d'hoirs ; mais que fous ce mot d'hoirs furent compris

tous defcendans aufîi-bien mâles que femelles : d'autres
ajoutent que le même Roi Louis VIII. appanagea fur ce
pied fon frere en 1223 , & fes enfans en 122y (a).

Enfin ^ le troifiéme de ce temps commença fous Phi¬
lippe le Bel. Du Tillet (h) nous dit que ce Prince or¬
donna le premier * que l'appanage retourneroit à la cou¬
ronne faute d'enfans mâles ; ce qui eft confirmé par un
ufage continuel : enforte que depuis jufqu'à préfent_, le
mot d'hoirs à l'égard des appanages a été redraint,& limité
aux feuls mâles avec une perpétuelle exclufion des fe¬
melles. v

xxiv. Lorfqu'il plaît au Roi d'appanager un fils de France y il
Détail des lui donne .y oétroye & délaiffe , ■& à fes enfans mâles def-

tenan?1^" eendans de lui en loyal mariage , pour appanage & entre-
Appanagir- tenement, félon la nature des appanages ôf. les loix du

,tcs' Royaume , tels & tels Duchés} Comtés y Terres <& Seigneu¬
ries , &c. qui étoient unis au Domaine de 4a couronne *
avec leurs dépendancesy foit que lefdits Duchés y Com¬
tés * Terres & Seigneuries confident en villes ^ cités 5
châteaux 3 châtellenies places y maifoiis , fortereffes >
fruits y profit 9 censy rentes, revenus} émolumens y hon¬
neurs ^ hommages , vaffaux ^ vaffelages & fujets, bois, fo¬
rêts y étangs , rivieres , fours * moulins , prés, pâturages 3
fiefs y arriére-fiefs y judices , jurifdictions * "patronages d'E-
glifes , collations de bénéfices y aubainages forfaitures y
confifcations & amendes } quints, requints lots , ventes
& profits de Fiefs ; foit qu'ils confident en tous autres
droits & devoirs quelconques appartenans à la couron¬
ney pour jouir & ufer du tout par le Prince appanagé^ôc
fes defcendans mâles en droite ligne y par forme d'appa-
nagey & aux autorités* prérogatives & prééminences qui
appartiennent au .titre de Duc ? &ç.

îPch Quoique le Domaine ainfi donné en appanage y femble
iÇoniîdérés défuni êc féparé du Domaine public y pour tout-le temps

(a) Conférences des Ordonn. tir. x, .Livre Ji.
(/;) Recueil des Rois .de France,, leur Couronne & Maifon.

. Hue
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que durera l'appanage, à l'infini, Ôc jufqu'à l'extin&ion comme pro¬
totale des mâles defcendus en droite ligne du Prince ap- {^£airesdc
panagé ; néanmoins il eft toujours cenfé faire partie de ce nages fquiisL,
Domaine public: mais cela n'empêche pas que l'Appa- tiennent àfor
nagifte ne foit regardé comme Seigneur propriétaire du iige°™&afa
Domaine appanagé qu'il tient à titre de Fief mouvant de tous droits
la couronne ôc en tous droits de Pairie, fous la condition de Pame*
de la foi ôc hommage lige au Roi fon Souverain. Et bien
que fa poffeffion foit chargée d'une fubftitution perpé¬
tuelle en faveur des mâles defcendans de lui, ôc d'un
droit de retour à ce défaut à la couronne, cela ne donne
actuellement aucune atteinte à l'exercice de tous les
droits honoraires ôc utiles attachés à la propriété : le feul
effet de la fubftitution Ôc de la claufe de retour, eft , que
l'Appanagifte ne peut aliéner les biens qui y font fujets.

La conftitution de l'appanage êc l'inféodation formelle xxvi.
& générale qu'elle opère, font une novation univerfeile Tous Ies
dans tout l'appanage, ôc changent la condition de tous les dépendances3
Fiefs mouvans ôc relevans de l'appanage : elles introdui- reieventnue-
fent dans tout l'appanage un nouveau degré de Seigneu- ™eJ"s
rie, en conftituant le Prince appanagé Seigneur de tout feurs leur
l'appanage, ôc l'inférant médiatement entre le Roi, au- " dolvent
quel il fait la foi Ôc hommage lige pour le tout, Ôc les 1 §c°
.Vaffaux de l'appanage qui font devenus Vaffaux de l'ap¬
panage , auquel ils font tenus de faire la foi ôc hommage
de ce qu'ils tiennent dans l'étendue de l'appanage. Par
ce moyen, tout ce qui avant la conftitution de l'appana¬
ge étoit tenu nuement Ôc immédiatement du Roi à caufe
du Duché ou Comté délaiffé à ce titre > releve depuis
nuement ôc immédiatement du Prince appanagé. Ainfi
tout Appanagifte a droit

De recevoir en perfonne , ou de faire recevoir pour xxvn.
luij par fon Chancelier ou autre Officier qu'il veut com- IesIlsreg°n£
mettre , les foi Ôc hommages des Vaffaux de l'appanage honorables
qui font fes Vaffaux immédiats , fuivant l'article lé de & utiles.
l'Ordonnance des Domaines de 15'66 (a).

(a) Voyez ci-après Chap. XL §. $8',
Tome 1. ~ . G

• '
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De recevoir à fon profit les quint, requint, treizièmes,

rachats, cens, rentes, faifines, lods ôt ventes, profits de
Fiefs , ôc tous autres droits ôc devoirs féodaux.

De faire faifir féodalement à fa requête, les Fiefs re~
levans nuement de l'appanage , faute d'hommage ou au»
très devoirs non rendus ôt droits non payés.

D'ufer du. retrait féodal ou droit de prélation fuivant
les Coutumes , & de le céder ainfi qu'il le trouve bon.

Mais il eft obligé fuivant les Ordonnances des Domai¬
nes , notamment celle de Charles IX. de l'an i$66>, arti¬
cle 16y d'envoyer par chacun an en la Chambre des Comp¬

otes de Paris , les doubles ôt copies duement lignées des
réceptions en foi ôt hommages à lui faits ou à fes Offi¬
ciers.

Après avoir expliqué les changemens qui arrivent ordi¬
nairement dans les matières féodales par les conftitutions
d'appanages , il eft queftion d'examiner ceux produits par
les mêmes caufes dans les Jurifdiélions.

xxvm. Par les Lettres qui conftituent les appanages , les Rois
La jurifdic- fe réfervent la connoiflance des cas Royaux., Ôt de ceux
Se oX doiit par prévention les Officiers Royaux doivent Ôt ont
naire s'exer- coutume de connoître : pour lefquels décider, connoître
nomVfous ^ déterminer, ces Monarques font entendre qu'ils éta-
leur autori- bliront des Juges, des Exempts ou autres , qui auront la
té*

, connoiftance defdits cas ôt matières ; ôt en attendant ils
veulent qu'en vertu des Lettres qu'ils feront expédier y
les Officiers ordinaires continuent d'en prendre connoif-
fance ; c'eft-à-dire, que toutes chofes demeurent au mê¬
me état qu'elles étoient jufqu'à nouvel ordre, excepté
quelques changemens qui fe font à l'inftant dans les Juft-
tices ordinaires par rapport au Domaine ; mais qui au
fonds font peu fenfibles à ceux fur qui ils tombent, com¬
me on le verra dans le moment.

Suivant toutes les Lettres de conftitutions d'appana¬
ges , le furplus de la Juftice ôt Jurifdiction ordinaire des
Duchés, Comtés, Terres Ôc Seigneuries délaiffés à ce
titre ? doit être exercé ôc adminiftré au nom ôc fous l'au-
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torité de l'Appanagifte , par les Baillifs, Sénéchaux &
autres Juges des lieux établis ôc inftitués ci-devant, ou
leurs Lieutenans Généraux , fans y faire par l'Appanagifte
aucune innovation ou mutation , ni défappointer les Of¬
ficiers pourvus par les Rois.

De ces difpofitions il s'enfuit , que la Jurifdi&ion ordi¬
naire , qui avant l'appanage étoit confondue ôc s'exerçoit
dans le total fous le nom ôc l'autorité du Roi, a été dif
tinguée par les Lettres d'appanage en Domaniale ôc en
non-Domaniale : de maniéré que les procès ou différens
concernant les parties non-Domaniales font reftés à la
connoiffance ôc décifion des Baillifs, Sénéchaux ôc autres

Juges, fous le nom ôc l'autorité des Rois qui les avoient
établis ; ôc que ceux concernant les parties Domaniales
ont été mis entre les mains des Appanagiftes , pour être
inftruits ôc décidés fous leurs noms ôc autorités , par les
mêmes Baillifs, Sénéchaux ôc autres Juges inftitués ci-
devant , ou leurs Lieutenans Généraux. Enforte que ces
Baillifs, Sénéchaux, Ôcc. font toujours reftés Juges Royaux
ôc les principaux de la Jurifdiétion, avant ôc après la
eonftitution de l'appanage, quant aux parties non-Doma¬
niales , ôc que depuis l'appanage ils font devenus Juges
Ducaux, ou d'appanages des parties Domaniales cédées
ôc tranfportées au Prince appanagé.

Il s'enfuit encore des mêmes difpofitions , que l'exer- xxix.
cice de la Jurifdiêlion ordinaire dans l'étendue de l'appa- , Ils} onc
nage étant tranfporté au Prince appanagé, ce Prince a, ^profi^de
par une conféquence naturelle , la provifion ôc inftitution cette Mf-
de tous les Offices ordinaires Domaniaux de fon appana- ^provffioa
ge lors de la vacance ; ôc cependant il jouit ôc continue & inftitution
de jouir de l'annuel des Officiers, droits de réfignation dtus. ^®ciers
Ôc vacant, conformément aux parties cafuelles du Roi ; en- pofenc. C°
femble de tous les profits ôc émolumens qui font des
Elites ou des acceffoires du droit de Juftice , comme
font les greffes, fceaux, amendes, confiscations , droits
de bâtardifes, déshérences} biens vacans, tréfors trou¬
vés , efpayes, Ôcc. , ;
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Mais les Rois par les Lettres d'appanages, ont coutu¬

me de fe réferver la pleine provifion ôc inftitution des
Offices de Baillifs ^ Sénéchaux, leurs Lieutenans ôc Con-
feillers, des Juges Préfidiaux, ceux des Aydes, Tailles
ôc Gabelles, ceux de Prévôt des Maréchaux, leurs Lieu¬
tenans y Greffiers ôc Archers , ôc autres qui relient Royaux.
Cependant par certaines raifons ôc confidérations à eux
mouvantes , ils s'en départent quelquefois en faveur des
Princes appanagés. Louis XIV. accorda la nomination ôc
préfentation de ces Offices à Monfieur fon frere pendant
fa vie ,à l'exception des états des Prévôts des Maréchaux ,
leurs Lieutenans, Greffiers ôc Archers qu'il fe réferva,
fuivant fes Lettres Patentes des i Avril 166i, ôc 24. Avril
1,1672. 11 étendit la grâce plus loin en faveur de Monfieur
le Duc d'Orléans, petit-fils de France fon neveu, car il
lui conféra ces nominations ôc préfentations pour lui ôc
fes defcendans mâles à l'infini, fuivant fes Lettres Paten¬
tes du 20 Février 1692. Le même Roi conféra auffi le
droit de nomination ôc de préfentation de pareils Offices
à Monfieur le Duc de Berry fon petit-fils dans fon appa-
nage ; mais ce ne fut que pendant la vie de ce Prince ,

par Lettres Patentes du 2 Juillet 1710, regiftrées au Par¬
lement le 10 du même mois (a).

Les amendes , greffes , fceaux ôc autres émolument
procédant du droit de Juffice , appartiennent naturelle¬
ment à ceux à qui la Jurifdi&ion appartient : néanmoins-
le Roi, par fon Edit du mois de Mars 1661, contenant
la conftitution de l'appanage de Monfieur , abandonna à;
ce Prince ces droits Ôc émolumens , quant à la Jurifdic-
tion des exempts feulement ; ôc il en fut ufé de même
à l'égard de Monfieur le Duc de Berry par l'Edit de la
conftitution de fon appanage du mois de Juin 171-0, re-
giftré au Parlement le 10 Juillet fuivant* Mais par l'un?
ôc par l'autre de ces Edits 3 le Roi fe réferva le revenu
des exploits ôc amendes qui lui feroient adjugés ès cas

(4; Blanchard ?-Tcrnu II. pag,, 2,871.
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des Edits en dernier reffort par les Juges Préfidiaux.

Quelques-uns croyent que le feul droit de nomination
& préfentation conféré à i'Appanagifte, emporte à fon
profit les droits, émoîumens & revenus cafuels des Jufti-
ces & Jurifdictions, où il nomme & préfente les Offi¬
ciers. D'autres qui font de fentiment contraire, foutien-
nent que pour jouir par les Appanagiftes de ces revenus ca¬
fuels , il leur faut une conceffion expreffe ôc nominative 9
car les dons & concédions font de droit étroit qu'on ne
fauroit étendre ; ôc c'eft auffi l'ufage commun.

Par les Lettres d'appanage , l'on confère ordinairement xxx.
aux Appanagiftes le patronage des Eglifes ôc la coliation patI^n°^ îe
des Bénéfices d'icelles ; mais les Rois réfervent à eux la des Egiïfes
garde des Eglifes Cathédrales ôc autres qui font de fon* co^r
dation Royale ou autrement privilégiées, ôc ils s'en dé-* néfîces!.
partent rarement ; cependant cela arrive quelquefois. Exception.
Henri III. en conféquence du Traité de paix du 10 Mai
1516, augmenta l'appanage de Monfieur le Duc d'Alen-
çon fon frere> des pays de Berry, Touraine Ôc Anjou 9
avec le droit d'y nommer aux Bénéfices confiftoriaux 9
ainfi que ce Roi l'avoit lui-même eu dans le temps qu'il
n'étoit encore que Duc d'Anjou. Louis XIV. en ufa de
même : il accorda à Monfieur le Duc de Berry fon petit-
fils , de nommer & préfenter aux Abbayes , Prieurés ôc
tous autres Bénéfices confiftoriaux de fon appanage , ex¬
cepté aux Evêchés > fuivant fes Lettres de Déclaration
du 2 Juillet 1710, regiftrées au Parlement le 10 dudit
mois (a ). Le même Roi accorda encore , par Lettres
Patentes du 2 Septembre 171 o, regiftrées au Parlement
le 2 Oêlobre fuivant ( b ) 3 à Monfieur de Berry , de nom¬
mer ôc préfenter aux Bénéfices confiftoriaux, excepté auffi
les Evêchés, dans les Vicomtés d'Andely, Vernon ôc
Gifor, qui n'étoient pas de l'appanage originaire de ce
Prince.

(а) Blanchard, Tom. II. pag. 2871,
(б) Idem , pag. 2874.

G iij.
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Duquel le ^es douaniers > donataires , ufufruitiers Ôc engagifles

manière ils des Bois ôc Forêts du Domaine public Royal, jouifTeni
jouiflent des i p. des coupes ordinaires des taillis , ainfi qu'elles font
fêt" & F°" réglées, en ylaiffantà chaque coupe le nombre de feizç

baliveaux par arpent. 20. Des amendes, reftitutions ôc coin
fifcations adjugées pour délits , ôc autres cas arrivés dans
lefdits taillis ; mais ils né peuvent faire abbattre, couper
ni difpofer d'aucuns bois futaye , arbres anciens ^ moder¬
nes ou baliveaux fur taillis , même de l'âge du bois, ré-
fervés .aux dernieres ventes, par arpent ou par pied, nr
des chablis , arbres de délits, amendes , refiitutions Ôc
confifcations en provenans ; le tout étant réfervé au Roi*
Ils ne peuvent pas même faire couper aucuns de ces ar¬
bres pour entretiens ôc réparations des maifons , moulins
Ôc bâtimens de ces Domaines, qu'en vertu de Lettres Pa¬
tentes regiftrées es Parlemens ôc Chambres des Comptes,
ôc fur les avis des grands Maîtres. En un mot, il eft inter¬
dit à ces grands Maîtres ou autres Officiers des Eaux,
Bois ôc Forêts, de faire délivrer à ces polTeffeurs aucunes
des chofes réfervées au Roi fans Lettres Patentes. Ce font
les difpofitions expreffes des Ordonnances , notamment
de celle des Eaux ôc Forêts du mois d'Août 1669, ôc des
réglemens pofférieurs {a).

Les Appanagiftes ne font pas diftingués , quant à ces
parties, fuivant les Lettres mêmes qui conftituent leurs
appanages. En effet par celles en faveur de la Maifon
d'Orléans du mois de Mars 1661} ôc la Déclaration du 24.
Avril 1 <572, pour fupplément, il paroît que les Princes de
cette Maifon n'ont dû jouir que des coupes ordinaires des
bois-taillis, fixées ôc réglées félon leur poffibilité, ôc aux
charges y attachées ; c'efi auffi ce qu'ils ont exécuté : Ôc
fi pour entretiens ôc réparations des châteaux, maifons ,
ufines ou autres édifices dépendans des Domaines, ils ont
eu befoin de futaye, on leur en a accordé le nombre fuf-
fifant, par Lettres Patentes en connoiffance de çaufe, fur

(a) Yoyez ci-après le Chap. VIII. concernant les Bois & Forêts. §. n.
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les vifites ôc dévis en bonne forme, ôc fur les avis des
grands Maîtres des Eaux ôc Forêts. Et par les Lettres
qui conflituent l'appanage de Monfieur le Duc de Berry
du mois de Juin 1710, ce Prince ne devoit aufli jouir
que des coupes ordinaires des taillis ; car la claufe qui
y eft ajoutée en ces termes : ( A condition néanmoins à Pé-
gard des bois de futaye, d'en ufer en bon pere de famille, &
de ré en couper que pour Pentretenement & réparation des édi¬
fice de Pappanage-,) n'a pu lui donner le pouvoir de faire
abbattre des futayes pour ces entretenemens ôc répara¬
tions , fans Lettres Patentes dans la forme que nous ve¬
nons de le dire.

Les bois croiffent pendant certain nombre d'années ;
quand ils font venus en pleine maturité, ils reftent autant
d'années dans cet état de perfection ; mais enfuite ils dé-
périiïent peu à peu. Si ceux dépendans du Domaine de
la couronne font dans ces cas, le Confeil , vers le déclin
de leur petfe&ion, ne manque pas de faire un règlement ,
fur les procès-verbaux de vifites 6c avis des Commiflaires
députés, 6c des grands-Maîtres des Eaux 6c Forêts, por¬
tant que ceux de haute futaye feront jnnuellement cou¬
pés , avec telle proportion, qu'en cent ans, plus bu moins,
ils puiffent revenir en futaye *, à condition de laiffer à
chaque coupe par arpent, certain nombre d'arbres chênes
ou hêtres de l'âge du bois, des mieux venans ; lefquels
bois ainfi coupés extraordinairement, en vertu de ce rè¬
glement ôc des Lettres Patentes expédiées en conféquen-
ce, font vendus au profit du Roi par les grands-Maîtres
des Eaux 6c Forêts , 6c les deniers en provenans remis
aux Receveurs Généraux des Domaines 6c Bois, pour
en compter comme des autres deniers de leurs Charges,
fans aucune part pour les Appanagiftes , qui ne doivent
jouir que des fruits naturels 6c ordinaires comme les au¬
tres usufruitiers.

Comme les bois-taillis deviennent par fuccefllon de xxxir.
temps totalement futayes, au moyen des baliveaux, ar- ma^r?ïen
bres de lifiéres, parois ; pieds-corniers qu'on laiffe croître, eft ufé lorf-
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que les bois- à chaque coupe , il peut fe trouver que les Princes def-
devenus°to- cendus en droite ligne des premiers appanagés > n'ayent
taiement en plus de taillis , & par conféquent plus de revenu de
fucaye, cette efpece, ce qui leur fait un vuide préjudiciable.

Mais quand cela arrive ^ les Rois y pourvoyent. En voici
vun exemple que l'Auteur de la Conférence de l'Ordon¬
nance de 1669 (a ) rapporte en ces termes.

« Par l'Ordonnance du Roi Henry III. donnée à Blois
» en Décembre 15"Bo il fut permis à Monfieur le Diïc
» d'Anjou frere du Roi (b), de faire mettre & réduire
» les bois de haute futaye dépendant des terres de fon
» appanage, en coupes ordinaires de cent ans & non moins ^
» fans qu'il pût en être ufé autrement, ni faire aucune
3# coupe extraordinaire defdits bois pour quelque caufe
» que ce foit, fur les peines portées par les Ordonnan-
» ces > tant contre ceux qui en feroient les ventes 3 que
s? contre ceux qui les acheteroient. »

Quoique cet Auteur ne dife pas les conditions impo-
fées à Monfieur le Duc d'Anjou pour raifon de ce chan¬
gement } il eft fous-entendu que ce fût aux charges de
laiffer à chaque coupe , un nombre fixé de chênes ou hê~
très du bois des mieux venans, Ôtc. car on 11e met jamais
uri bois à blanc-étoc., à moins qu'il ne foit totalement
mort en cime & racine.

XXXIII. Le droit d'indemnité fut établi en faveur des Seigneurs
L^ ftP" ^°daux & cenfiers, pour les récompenfer en quelque

foui fient façon de la perte ou diminution qu'ils fouffroient dans
fousquelqne leurs droits Seigneuriaux & Féodaux lorfqu'il plaifoit au
don , Cdes d'amortir les biens-fonds acquis par les Gens de main-
indemnités morte > fitués dans les mouvances & direêfes de ces Sei-
dues pour les ffneurs
ncquifîtions t> * ^ ....

des gens de Les Appanagiftes ont toujours joui & difpofé dans
inain-morte. l'étendue de leurs appanagés de ces droits d'indemnités

fuivant les Coutumes locales. Bacquet, dans fon Traité

(a) Tome pag. 87.
( b) Ci-devant défigné fous le nom de Duc d'Alençpn.
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des amortifTemens (a) fait récit d'un procès terminé et!
148 6, pour raifon d'un Fief en bled fur les moulins de
Chauny, lequel, dit-il> avoit été amorti par le Roi, ôc
dont l'indemnité avoit été payée à Louis Duc d'Orléans ,

qui jouiffoit alors de Chauny à titre d'appanage.
Monfieur Gafton frere de Louis XIII. a aufïl joui des

indemnités pendant le temps de fon appanage. L'Arrêt
qu'il obtint au Confeil le 10 Septembre 1759, qui déro¬
gea à la Déclaration du 19 Avril de la même année > la¬
quelle avoit compris fon appanage comme terres de la
couronne ès mains du Roi, en fait une preuve certaine.

Monfieur Philippe frere de Louis XIV. ôc après lui
Meilleurs les Ducs d'Orléans fes fils ôc petit-fils, en ont
pareillement joui fans difcontinuation ; tous les baux de
leurs Domaines les ont même compris au profit des Fer¬
miers jufqu'à une certaine concurrence : ce que la Cham¬
bre des Comptes de Paris a vu, aufîi-bien que le Procu¬
reur Général , ôc ce qu'ils n'auroient pas laiffé paffer, fi
ce droit avoit été fufceptible de conteftatiqn contre les
Appanagifles.

A l'égard du Roi, l'on avoit anciennement confondu
dans fes mouvances ôt direôtes 9 le droit d'amortiffement
avec celui d'indemnité ; c'eft-à-dire, que les Gens de
main-morte qui faifoient des acquittions de fonds rele-
vans nuement de la couronne , ne payoient au Roi que
le feul droit d'amortifTement, qui à la vérité étoit un peu
plus fort que pour les fonds acquis dans les mouvances
Ôc direêles des Seigneurs particuliers, auxquels l'indem¬
nité étoit payée par les Gens de main-morte ^ outre l'a-
mortiffement qui avoit été payé aux Fermiers du Roi.

Mais Louis XV. ayant confîdéré que la confufion du
droit d'amortiffement avec celui d'indemnité étoit un

abus y ôc que le payement en deniers de ce dernier droit
en étoit encore un plus grand , puifque c'étoit une aliéna¬
tion d'une portion précieufe du Domaine Royal> qui pri-

Quatrième partis, Chap, 46 , n, 10.
: TomeI.
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voit les Rois des droits Seigneuriaux & de ceux accef-
foires de Juftice , qui leur écherroient, fi les biens acquis
par les Gens de main-morte reftoient dans le commerce
public des fonds, a fait une Déclaration le 21 Novem¬
bre 1724, par laquelle il a réduit ôc modéré le droit d'a-
mortiffement dans toutes les Terres ôc Seigneuries de ce
Domaine Royal, fur le même pied qu'il fe perçoit dans

\ les mouvances Ôc direêfes des Seigneurs particuliers : en
conféquence il a fait revivre fon droit d'indemnité fépa-
rément ; Ôc pour en tenir lieu, il a ordonné qu'il feroit
payé annuellement audit Domaine des rentes foncières
ôc non rachetables, fur le pied du denier trente de la
fomme à laquelle fe trouveroit monter ce droit ( a ).

Et comme il fe fait des acquifitions par les Eglifes ôc
Gens de main-morte , fur- tout à titre de dons ôc legs 9
d'une valeur fi modique, qu'il n'eft prefque pas poffibie
de former des rentes du capital du droit d'indemnité qui
revient au Domaine , ni de conferver ces rentes Ôc en
faire la perception par leur peu d'objet ; le même Roi,
par Arrêt du Confeil Ôc Lettres Patentes des 4 ôc 2p Dé¬
cembre 173 1 , a ordonné que dans fes direêtes ôc dans
l'étendue de fes hautes-Juftices le droit d'indemnité qui
ne montera pas à foixante livres pour faire deux livres
de rente, fera payé en efpeces à fon profit entre les mains
de celui qu'il lui plaira de commettre ; ôc au furplus , que
fa Déclaration du 21 Novembre 1724 fera exécutée.

Enforte que les Appanagiftes depuis , ne font plus en
droit de régler ni de compofer dès indemnités pour rai-
fon des acquifitions des Gens de main-morte dans l'éten¬
due de leurs appanages , ôc ils doivent à cet égard fe con¬
tenter des rentes dont le capital eft au moins de foixante
livres, lefquelles paffent à leurs fubftitués, ôc font réver-
fibles à la couronne comme les fonds mêmes des appa-

xxxiv. v nages, le cas échéant.
dsux^ la Chaque Appanagifte a eu la faculté par les Lettres de

(a) Voyez ci-après le Cjjay» XIII» §. 13 , 14,

/
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conftitution de fon appanage, d'établir en l'une des Villes &crftc de-
en dépendantes , telle qu'il aviferoit y une Chambre des chambre des

Comptes 9 ôc de créer les Officiers néceffaires à cet effet, Comptes, Se
pardevant lefquels les Receveurs du Domaine rendroient le^offickrs
compte des recettes ôc adminiftrations de leurs charges, pour la
à condition que les comptes qui feroient rendus, feroient ^^Pj,abili"
envoyés de trois ans en trois ans à la Chambre des Comp- nagc.
tes de Paris , ou des doubles duement collationnés, lignés
ôc certifiés ; Ôc que ces Receveurs feroient tenus de pren¬
dre des Tréforiers de France par chacun an leurs états de
recette ôc dépenfe des charges. Quelques-uns des Appa-
nagiftes ont ufé de cette faculté , ôc d'autres non ; M. le
Duc d'Orléans eft du nombre de ces derniers , les comp¬
tes ôc autres a£tes concernant la comptabilité de fon ap¬
panage étant portés dire&ement à la Chambre des Comp¬
tes de Paris. Et comme il n'y a aâuellement dans le
Royaume de Princes appanagés que ceux de la Maifon
d'Orléans defeendus direéiement de Louis XIII. M. le
Duc de Berry, petit-fils de Louis XIV. étant mort fans
pofférité le 4 Mai 1714, il s'enfuit qu'il n'y a plus de
Chambre des Comptes appanageres.

Il y a une claufe générale dans toutes les Lettres de xxxv.
conffitution d'appanage , qui charge les Appanagifles, dJJ-gé^desnon-feulement des réparations Ôc entretenemens des biens réparations,
donnés à ce titre, mais encore d'acquitter toutes les char- ^sd^c^lttcl
ges qui y font affignées, fuivant les états du Confeil, que ~ &
les Tréforiers de France foumiffent aux Receveurs des
Domaines.

Quelquefois on y met auffi la claufe , que l'Appanagifte xxxvi.
pourra > lï bon lui femble , retirer des mains des Enga- ina^e^tis
gifles les parties de Domaines à eux engagées antérieure- peuvent re¬
nient à prix d'argent, en rembourfant de fes deniers, "rer lui:les

n ri t- -ni' Engagiites,
comptant ôc en un ieui payement, ces Engagiites du prix les Domai-
de leurs engagemens ôc des loyaux coûts, fuivant la li- nes engagés,
quidation qui en feroit faite par les Commiffaires du
Confeil ; c'efl-à-dire, que le Roi le fubroge entant que
de befoin, à fon droit de retraire quant à ces parties,

H ij
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Mais quand cette faculté de retirer ne feroit pas accor¬
dée expreffément à l'Appanagifte } le Roi lui en tolère
toujours l'exercice j du moins tacitement parce qu'il eft
de l'intérêt du Domaine public, que toutes fes parties
difperfées dans un canton foient raffemblées de proche
en proche autant qu'il eft poffible, ôc mifes fous la même
main pour recevoir une régie égale , Ôc être plus aifées
à reconnoître lorfque les cas de retour à la couronne ar¬
rivent.

xxxviî. Quand l'appanage eft fini par l'extinêlion totale des ma¬
il a°3Tufé ^es defcendus en droite ligne du Prince à qui il avoit été
lorfque l'ap- oêtroyé, le Roi rentre de plein droit dans cet appanage
U:?aSe eft tel qu'il avoit été délaiffé ; comme aufïi dans ce qui y eft

accru naturellement, comme par alluvion, ifles, iflots y
&c. fans aucunes des conditions ni charges que les dé¬
funts Appanagiftes pourraient y avoir impofées.

A l'égard des biens Domaniaux qui avoient été enga¬
gés à prix d'argent y Ôc que ces Appanagiftes ont retiré de
leurs propres deniers des mains des Engagiftes > le Roi
y rentre y fi bon lui femble > mais c'eft à condition de rem-
bourfer aux filles ou aux defcendans par femmes y ou
autres ayans caufe des Appanagiftes, les fommes payées
par leurs Auteurs aux Engagiftes pour les retirer , avec
les frais &■ loyaux coûts , fuivant la liquidation faite par
les Commiffaires du Confeil > mêmes les loyaux coûts
par rapport à ce retrait : ôc jufqu'à ce rembourfement ef¬
fectif} ces héritiers ou ayans caufe reftent eux-mêmes En¬
gagiftes 5 ôc jouiffent fans contredit, de l'effet des enga-
gemens originaires.

Quant aux biens particuliers que les Appanagiftes ont
acquis par des titres ordinaires 3 ou par l'exercice du re¬
trait féodal le Roi n'y a aucun droit} non plus que fur
ceux avenus par droit de déshérence ou biens vacans >
droit de bâtardife ôc conftfcation pendant la durée de l'ap¬
panage j parce que ce font fruits Ôc profits cafuels qui ap¬
partiennent auxdits héritiers incommutablement Ôc en
toute propriété; comme ils appartenoient à leurs Auteurs^
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quand même ils auroient été confondus dans la régie &
adminiilration avec ceux de l'appanage originaire, ou ceux
retirés fur les Engagiftes.

Nos Rois font quelquefois obligés d'engager des par- xxxviil
ties -du Domaine public , fous la claufe du rachat perpé-
tuel, pour avoir de quoi foutenir une guerre , longue & gemens de
ruineufe, ou pour d'autres néceflités prenantes qui n'a- pomai»es >

• a a /a • 5 rv • rci tous la xdcui-*
voient pu etre prévues. Le qui n elt ni expreiiement per- té perpétuel-
mis , ni expreiiement prohibé par les Loix que nous avons lede «chat,
citées un peu plus haut, qui 11e parlent qu'en général.

Vulgairement on appelle ces engagemens du Domaine xxxix.
public, des aliénations ; mais ces termes n'y conviennent ce ne font

^ pas des allé—
nations pro-

Une aliénation proprement dite, eft celle faite par le pro- piment dî-
priétaire, Dominas fundi} le maître d'un héritage ou d'un tCi*
fonds. Il faut que ce maître s'exproprie de la chofe à per¬
pétuité ; qu'il cède & tranfporte tout fon droit à l'aliéna-
taire fans retour, & qu'il s'oblige à la garantie"; c'eft-à-di-
re , à faire ceffer les empêche mens provenans de fon fait
qui pourroient troubler la propriété, poffeffion & jouif-
fance de l'aliénataire. Y a-t-il quelque chofe de fembla-
ble dans les engagemens que les RoiS font du Domaine :
nullement ? car ces Princes n'étant qu'ufufruitiers du Do¬
maine & la propriété en appartenant à la couronne , ils
ne peuvent par conséquent l'aliéner à perpétuité. C'eft
eux-mêmes qui ont fait les Loix d'aliénabiiité, & ils fe
font gloire de les exécuter pour conferver ce dépôt pré¬
cieux, en ne donnant aux Engagiftes qu'un (impie ufufruit„
fous la faculté perpétuelle de les dépofféder quand ils le
voudront, en rembourfant.

Dans quelques Contrats d'engagemens, on s'eft fervi
des termes d?aliénations pour jouir par les Acquéreurs des
parties y contenues à titre de propriété incommutable & à
toujours. Témoin le Domaine de Cadours dans4a Géné¬
ralité d'Auch, par Contrat du 29 Juillet 1677. Et quoi¬
que ces termes de propriété incommutable & à toujours
foient impropres > ôc qu'ils n'ayent jamais pû ôter le droit
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ni la liberté de nos Rois, de rentrer > quand bon leur fem-
ble, dans les Domaines de la couronne qui font inaliéna¬
bles à perpétuité ; néanmoins ces mêmes termes ont fait
prendre le change aux Officiers du Bureau des Finances
de la Généralité d'Auch. Voici l'éclairciffement de ce

fait.
En 1724 des particuliers ayant acquis des héritages te¬

nus en cenfives du Domaine de Cadours, furent pour-
fuivis en ce Bureau des Finances à la requête du Rece¬
veur général des Domaines êt Bois de cette Généralité3
aux fins de rapporter les Contrats de leurs acquifition's
pour être enregiftrés ôc enfaifinés en conformité de l'E-
dit du mois de Décembre 17019 fur quoi ces Acquéreurs
oppoferent que le Domaine de Cadours ayant été aliéné
à titre de propriété incommutable par le Contrat du 29
Juillet 1677, le Roi n'avoit plus d'intérêt à prendre con-
noilfance des Cenfîtaires qui poffédoient des héritages
dans l'étendue de ce Domaine ; conféquemment que
leurs Contrats ne devoient pas être fujets à Tenfaifine-
ment ou enregiftrement ; 6t fous ce vain prétexte , les
Officiers du même Bureau des Finances renvoyèrent les
Acquéreurs de la demande à eux faite par le Receveur
général des Domaines, qu'ils condamnèrent aux dépens ,

par leur Jugement du 13 Septemhre 1726. Mais celui-ci
s'étant pourvu au Confeil , le Roi par fon Arrêt du 19
Novembre de la même année 1726, a caffé 6t annullé
ledit Jugement des Officiers du Bureau des Finances
d'Auch} 6c a ordonné que les Acquéreurs contefians fe¬
ront tenus de rapporter leurs Contrats pour être enfaifi-
nés> 6c qu'ils en payeront les droitsêtc.

Ce qui fait connoître que ces termes d'aliénation per¬
pétuelle 6c de propriété incommutable à l'égard du Do¬
maine public 5 font inutiles ôt fans effet.

Les engagemens de Domaine en général ^ ont beau¬
coup de rapport avec un Contrat qu'on appelle Antichre-
fis, par lequel celui qui emprunte donne en gage un im¬
meuble à celui qui prête , à condition que le préteur

1
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jouira fans compte du revenu, quoique ce revenu excède
de beaucoup les intérêts que pourroit naturellement
produire la fomme prêtée. Il efl vrai que dans les Tribu¬
naux on regarde ces Contrats comme ufuraires (a) quand
le revenu de l'immeuble excède l'intérêt du prêt, Ô£
qu'on oblige le préteur à la refïitution ou à l'imputation
fur le capital.

Mais fans s'arrêter aux termes Ôc aux mots, voyons les
effets que produifent les engagemens du Domaine pu¬
blic y faits indifféremment fous la faculté} ou fans la fa¬
culté de rachat : car les uns & les autres font égaux y com¬
me nous venons de le faire voir.

Les Engagifles jouiffent dans l'étendue des Duchés 5 xl.
Comtés, Terres & Seigneuries à eux engagés y des fruits Ees EriSa°'
& revenus naturels ou civiles qui peuvent fe tirer par les fbnc^sÇiuicâ
moyens ordinaires des châteaux, maifons, foffés, jardins y & revenus
enclos y parcs ^ moulins, fours «, preffoirs y forges & autres ^-Vlesls d^s
ufuines ôc édifices ; des terres y prés y vignes, marais ôc édifices, ter--

étangs > enfemble des droits accefîbires à ceux-là y comme rès : &c-
les banalités y les corvées > les fervitudes y &c.

Mais dans tout cela ils ne font regardés que comme des
Fermiers ou Colons > même moins favorablement ; car
ceux-ci en fatisfaifant ponctuellement aux conditions de
leurs titres font fûrs de jouir le temps qui y efl fixé} au
lieu qu'eux peuvent être dépofTédés à tous momens quand
il plaît au Roi d'ufer de fon droit de rentrer en indem-
nifant.

La juftiee dans les terres engagées ^ doit s'exercer au xiî.
nom du Roi comme avant l'engagement fans aucune no- ,La
vation & les Engagifles ne peuvent prendre en leurs qua- nonTdu Roi'

' lités les noms & les titres des terres du Domaine mais dans les ter-

feulement la qualité de Seigneurs Engagifles de telle resenSaSees*
ou telle Terre & Seigneurie appartenant au Domaine
RoyaL Ils ne peuvent pas non'plus mettre & appofer leurs
armes ès lieux publics y Eglifes ôc Auditoires, Ces char-

(<*) DumoulinTraité des ulùres, quelt, 3.5.
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ges & reftriétions étoient des moyens fûrs établis ancien¬
nement par les Parlemens, pour conferver le Domaine
public contre les entreprifes des particuliers ; mais cela
n'avoit pas toujours été exécuté : c'eft pourquoi le Roi
Louis XIII. par Tes Lettres Patentes données au Camp
devant la Rochelle l'an 1628 , renouvella ces difpofitions*
avec défenfes d'y contrevenir fous les peines y portées:
néanmoins ce Prince déclara qu'il n'entendoit point déro¬
ger aux droits appartenans à ces poffeffeurs , quant aux
terres,, fruits & émolumens dé la Juftice, & nomination
des Officiers en la maniéré ordinaire.

Ces fruits & émolumens de la juftice dont les Enga¬
giftes jouiffent, font ordinairement la nomination des Of¬
ficiers , les greffes , fceaux , amendes , confifcations,
droits de déshérences, biens vacans, tréfors trouvés &
efpaves, enfemble le droit de bâtardife.

Nous obferverons fur ce dernier droit, què nos Rois
qui ont accordé aux Seigneurs hauts-Jufticiers la faculté
de fuccéder aux bâtards , ont reftraint ce don fous la con¬
dition que trois chofes concourroient enfemble. 1. Que
les bâtards fuffent nés dans l'étendue de leurs Juftices.
2. Qu'ils y fuffent décédés. 3. Que leurs biens y fuffent
fitués. Et fi aucune de ces conditions manquoit, que les
fucceffions defdits bâtards reviendroient a ces Princes
comme auparavant leur conceffion conditionnelle (a). Et
d'autant que cette gratification avec quelques autres qu'on
a annexées à la haute Juftice , ont eu pour objet d'indem*
nifer les Seigneurs des frais qu'ils font obligés de faire
à l'occafion de l'exercice de cette Juftice, il s'enfuit que
les Engagiftes des Seigneuries du Domaine qui font char¬
gés des mêmes frais, doivent jouir de ces fucceffions,
mais feulement quand les trois cas concourent enfemble.

Les Engagiftes jouiffent des droits utiles, provenant
des Fiefs & biens Domaniaux qui leur font engagés 3
comme quints, requints , treizièmes, rachats ou reliefs,,

(a) Voyez ci-après Chap. V, §, 17,
cens y
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cens, rentes, faifines , lods 6c ventes , profits des Fiefs 6c
autres droits Seigneuriaux ordinaires fuivant les coutumes
locales.

Mais ils ne peuvent recevoir les foi 6c hommages des j™v-
Vafïaux qui n'appartiennent qu'au Roi, n'y ayant feule- ventrecevoir
nient que les terres qui leur foient engagées, 6c non les les foi &
hommes (a).

_ _ ^ deTvâS.
Ils ne peuvent faire faifir féodalement à leur requête xlv.

fans la jonétion du Procureur du Roi, les Fiefs relevans v^scnfUu~
de ceux dont ils font Engagiftes ; ces Aêles dépendans de faifîrféoda-
la propriété ôc non du fimple ufufruit ( b), lementàleur

Le Roi Louis XIV. par fa Déclaration du ip Juillet rcqxL,vr.
i dp $, accorda à ceux qui £e rendraient adjudicataires de u a été ac-
fes Domaines à titre d'engagement en exécution de fon cor^e a quei-
T-1-1 i ti/t P Pi r • ques-uns deS
Ldit du mois de Mars precedent, loit par revente ou au- Engagiftes,
trement ; le droit de retrait féodal ou de prélation à lui Je je[raito
appartenant dans l'étendue des mêmes Domaines, pour droit de pré-
l'exercer comme S. M. auroit pû le faire, fans néanmoins latioa.
qu'ils le puffent céder. A quoi l'on ajouta la claufe, que
les Engagiftes jouiraient des terres qu'ils auraient ainfi re¬
tirées comme de leur propre bien incommutablement,
fans qu'en aucun cas S. M. ni les Rois fes fucceffeurs puf¬
fent les retirer d'eux ou de leurs fucceffeurs ou ayans cau-
fe, même en rembourfant le prix qu'ils auraient payé
pour le retrait : à la charge par eux de rendre aux Rois
les foi 6c hommages, 6c de fournir aveus 6c dénombre-
mens de ces terres aux Chambres des Comptes ou Bu¬
reaux des Finances, fuivant la qualité d'icelles.

Quoique cette claufe reffemble à une aliénation per¬
pétuelle du Domaine : cependant elle n'eft pas considé¬
rée comme telle, par la raifon que les biens retirés par
retrait féodal ne font partie du Fief dominant, que quand
le Seigneur les a remis à fa table, c'eft-à-dire, qu'il les
a réunis de fait 6c de volonté. Deforte que dans le cas

(a) Voyez ci-après Chap. ^CI. §. 38.
{b) Idem.

Tome h

1



TRAITE' HISTORIQUE
ci-deflus TEngagifte qui retire} ne fait que fe mettre au
lieu & place de celui qui avoit acquis du Vaffal, lequel
avoit plein droit de vendre fon Fief.

xlvît. S'il y a des Bois ôc Forêts du Domaine compris dans
liftes ^o'Sr" ^es engagemens y les Engagiftes jouiffent feulement des
Fent des cou- coupes ordinaires des taillis y de la même maniéré que les
pes ordinal- Àppanagiftès jouiffent de ceux deNleurs appanages % fans
res aes bois- b >

, , . ,, Y 6 1 1
taillis,com- différence., linon qu on na point d exemple par lequel
me le.YAp* on ait accordé aux anciens Engagiftes un fupplément ou
Pan & - • indemnité en futaye quand les taillis ^ par fucceflion de

temps y ont défailli fur eux ^ comme on l'a fait en faveur
des Appanagiftes en convertiffant certain nombre de fu¬
taye en coupes ordinaires de cent ans (a).

xlviii. Nous avons dit que le droit d'indemnité dû par les
ils jouif- Qens de main-morte, qui eft purement Seigneurial, établilent des ren- i t o j

tes créées par les Coutumes en faveur des Seigneurs Jufticiers ^ féo-
pour indem- daux ôc cenfiers, avoit ^ dans les mouvances ôc directes
jutes j à. câu* -t -5-% •/-»• f r* ~\ i

fe des acqui- du Roi en les mains ou engagées été confondu avec 1&
ftions des droit Royal d'amortiffement ; ôc que Louis XV. par fa
main-morte. Déclaration du 21 Novembre T724, avoit remis les cho-

fes dans l'ordre naturel en féparant ces deux droits. Ajou¬
tons ici que pendant la confufion > les Engagiftes étoient
privés des droits utiles cafuels y foit de Juftice ou Sei¬
gneuriaux qui auroient pu leur échoir par le commerce y
les mutations ôc les mouvemens ordinaires de la vie ci¬
vile y fi les Gens de main-morte n'avoient pas acquis des
fonds dans l'étendue de leurs engagemens. Mais le Roi
par cette Déclaration de 1724 > a ordonné que le montant
des indemnités dues par les Gens de main-morte dans
toutes fes mouvances ôc direêfes 3 fans exception de celles
en fes mains ou hors de fes mains , feroit converti en
rentes annuelles Ôc perpétuelles y non rachetables y fur
le pied du denier trente au profit du Domaine : Ôc en
même-temps le Prince a rendu juftice à ces Engagiftes >

qui auparavant ne jouiffoient point du droit d'indemnité

(it) Voyez ci-devant §. 32 , pag. 55.
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à caufe de la confufion, en leur accordant la jouiiïance
de celles de ces rentes qui feroient créées à l'avenir,
pour raifon des acquittions de cette efpece qui feroient
faites dans l'étendue de leurs engagemens, fi le capital
étoit à foixante livres , & non moins , à la charge de ré-
verfion lors du retrait.

S'il y a des Bénéfices dépendans des terres engagées 3 xux.
les Engagiftes ne peuvent les conférer lors de la vacance : ,Les En§a~

3 n. • ' ' JL \ _ >*1 ' giitesne peu-
Car c elt une maxime reçue generalement , qu il n y a que yZat co„fé-
celui qui a la propriété , le patronage & la proteêlion des les béné-
Eglifes , qui puiffe y pourvoir , excepté toutesfois les Ap- fices vacaïis*
panagiftes (a) qui ont dans leurs appanages , le patrona¬
ge , la nomination & la collation des bénéfices limités à
quelques Eglifes; excepté aufli les Curateurs (b) qui en
certains cas exercent par fiction les droits de propriété
des fonds de leur curatelle.

Les Engagiftes font tenus des réparations des bâtimens L.
& autres biens qu'ils tiennent par engagement, non pas Us font te-
. -I ,r ' 1 1 rr • - r nus des repa-
indéfiniment , car les plus grolies qui ne proviennent rations,
point de leur fait , font à la charge du Roi > qui y fait
pourvoir en connoiffance de caufe.

L'Arrêt du Confeil du 6 Juin 1722 , veut que les En¬
gagiftes faffent faire les réparations dont ils font tenus}
qu'ils y foient contraints par faifie des revenus des Do¬
maines engagés , en vertu des Ordonnances qui feront
rendues par les Bureaux des Finances ; & que faute par
eux de les faire faire dans fix mois, à compter du jour
de la faifie de leurs revenus, l'adjudication au rabais en
foit faite par les Officiers des mêmes Bureaux des Finan¬
ces à la requête des Procureurs du Roi, pour être le prix
de l'adjudication , ainfi que de l'exécutoire qui en fera
décerné pour raifon des frais qui auront été faits, payé
fur le prixdefdits Domaines par préférence à toutes autres
charges & dettes. Ce même Arrêt enjoint aux Intendans

f.
f

\ ■ ■

isj
(a) Voyez ci-devant §. B°>Pag- 5 3-
{b ) Noyez ci-après le Chap. 111. §. 7.
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ôc Commiffaires départis dans les Provinces de tenir la
main à fon exécution ; de faire vifiter les Domaines en¬

gagés par les Infpe&eurs des Ponts ôc Chauffées de cha¬
que Généralité, ôc d'informer le Contrôleur général des
Finances, de l'état des bâtimens ôc lieux en dépendans.

li. Les Engagifles font tenus d'acquitter annuellement les
idem,dac- locales, qu'on déiigne fous les noms de Fiefs3

quitter les . E> 7 l o -,r\rr • m \

charges lo- Aumônes 3 Rentes a héritages 3 gages a Officiers & Charges
cales. ordinaires 3 qui étoient afïignées lors de leurs engagemens

fur les portions de Domaines à eux délaiffés 3 quand bien
même ils n'en auroient pas été nommément chargés par
leurs titres, foit par omiflion ou autrement3 comme il a
été déterminé Ôc réglé par la Déclaration du Roi Henry
IV. du 12 Odobre 1601. Ce qui eft d'autant plus jufte,
que les Rois ne mettent les Domaines de la couronne
hors de leurs mains , que dans les befoins prefîants d'avoir
de l'argent comptant 3 ôc que les particuliers qui en ont
fe prévalent de ces befoins pour acquérir à vil prix. Ainfi
c'eft le moins que ces Engagifles acquittent ces charges 9
fans les laiffer en furcharge à l'Etat qui en feroit incom¬
modé par la multiplication.

Quelques Engagifles 3 particulièrement en Franche-
Comté Ôc en Flandre} ont racheté le fonds des charges
locales 3 foit volontairement ou par commandement ex¬
près ; mais cela ne change autre chofe à la réglé qu'on
vient de pofer., finon qu'on raye les mêmes charges des
débets de ceux qui ont payé le capital, ôc qu'on les tranf-
porte fur le compte du Roi dans les états arrêtés au
Confeil ; car il faut toujours qu'elles fe payent annuelle¬
ment.

Au refle } voyez l'article concernant les fondions des
Receveurs généraux des Domaines ôc Bois ( a ) 3 ou l'on
a donné l'explication de ces mots 3 Fiefs 3 Aumônes 3 Renr

Chuté e teS ^ héritages 3 gages d^Officiers & Charges ordinaires*.
faveur de Les Rois, Ôc particulièrement Louis XIV. pour avoir

(a) Yoyez ci-après §, itxO,
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plus facilement les fonds dont ils avoient befoin , par le quelques En-
moyen des engagemens des parties du Domaine de la cou- gag)ftes >J

r • fi • i> contre la na-
ronne, ont renonce au pouvoir qu ils avoient d y rentrer , ture des en-

pendant certain temps, comme trente , quarante, plus ou gagemens
moins d'années, la Déclaration du 14 Septembre 1696 9 n"s aiùle'
en eft un exemple ; mais telles renonciations n'ont aucun
effet : car ce Domaine 11e peut être engagé en tout ou
en partie, que fous la faculté perpétuelle ôc continuelle
de racheter Ôc de remettre à la maffe ce qui en a été
féparé aufîi-tôt que les befoins de l'Etat ont ceffé, ôc qu'il
y a dans les coffres du Roi de quoi rembourfer réelle¬
ment ôc de fait, les Finances fournies par les Engagiftes.

Par les mêmes raifons, d'avoir plus promptement ôc lui.
plus facilement du comptant fur les parties du Domaine, ^Privilèges
on permet à toutes fortes de perfonnes de s'en rendre tionsCdilfé-
adjudicataires ; ôc pour les exciter, on les exempte tou- re"s,accor-
jours du droit des francs-fiefs, ôc du ban ôc arriére-ban. ^giftes.^
Tous les Edits , Déclarations ôc autres Lettres des Rois
font dans cet efprit ; témoins les Edits de Mars 1 69 y ,
Avril 1702 , Août 1708 , ôc l'Arrêt du Confeil du 13
Mai 1724 (a).

Quelquefois on ajoute d'autres privilèges ôc exemp¬
tions à ceux ci-deffus. L'Edit de Mars iépy, veut qu'ils
ne puiffent être impofés à la taille ôc uftenciles par rap¬
port à leurs adjudications. La Déclaration du ip Juillet
de la même année a renchéri par-deffus, en leur accor¬
dant le droit de retrait féodal ou de prélation ( b ) : ôc les
Edits d'Avril 1702, ôc Août 1708 , portent qu'ils ne
pourront être augmentés à la capitation.

Dans ce qu'on appelle reventes de Domaines, on ac¬
corde aux nouveaux adjudicataires fous ce titre, les mê¬
mes privilèges ôc exemptions que ceux portés par les Let¬
tres , qui ont originairement ordonné les parties qu'oïl
dit être à revendre. Ces reventes ont pour objet princf

(а) Voyez ci-après Chap. XII. §. 29.
(б) Voyez ci-devant §. 46 } pag. 65.

1 iij
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pal, de tirer en argent ou en rentes, un fupplément à la
finance payée lors des premiers engagemens, qui eft or¬
dinairement fort modique.

Enfin , s'il fe trouve que de nouveaux Engagiftes fou-
haitent d'aggrandir ^ de joindre de proche en proche ,
d'autres pofTeffions Domaniales que celles qui leur font
délaiffées actuellement : en ce cas, comme il eft en quel¬
que façon avantageux à l'Etat que les parties de Domai¬
nes foient difperfées en moins de mains, on leur accorde
volontiers le pouvoir de retirer ceux déjà engagés à d'au¬
tres y fans pourtant divifer ce qui eft porté par un même
Contrat d'engagement ; & à la charge de rembourfer les
poffeffeurs fur lefquels le retrait s'exercera. Mais ces ré-
trayans font eux-mêmes dépoffédés, quand il plaît au Roi
d'ufer de fa faculté de rachat.

IÏV*
i Lors de l'exercice de cette faculté., le Roi rembourfe

maniéréaux Engagiftes les finances qui font entrées dans fes cof-
en eft ufé, fres, fuivant la liquidation qui en eft faite par les Com-
Roi^rentre ï^iffaires de fon Confeil , avec les loyaux coûts raifonna-
dans les Do- bles. Au furplus, l'on en ufe à l'égard de ces Engagiftes
mai nés en- comme à l'égard des héritiers & ayans caufe des Appâ¬
ts"' nagiftes après l'extinêtion des mâles, à quelque différence

près qù'il eft aifé de reconnoître ( a ).
lv. Les parties du Domaine public engagées à vie , à la

les parues charge de payer canon ou de défricher, d'améliorer ou
de Domaines 0 f. / . r/ -p. r .

enaacrées à autres conditions impolees aux rreneurs, ne lont pas des
•vie ou à titre aliénations prohibées, puifqu'elles doivent rentrer à la
feemne font dans temps porté aux Contrats ; au contraire elles
pas aliéna- font favorables par l'exécution des conditions. Et il en eft:
EQ ?rohl" de même de celles données par Baux emphitéotiques à

longues années.
tvi. Les Domaines .engagés à vie ont fouvent paffé aux hé-

Précautions ritiers immédiats des premiers Engagiftes & quelquefois
cher que'ces pfôs loia , foit par le foin que ces héritiers ont pris de
Domaines ne cacher la mort de leur auteur, ou par la négligence des

(a) Voyez ci-devant §. 37 , F^g. 60.
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Officiers & Régiffèurs des Domaines. Mais pour empê- i^iTent
cher la continuation d'un abus fi préjudiciablele Roi par ouv"
Arrêt de fon Confeil du 23 Oéfobre 1722, a ordonné

1 °. Que ceux qui font Engagifles à vie, feront tenus
d'envoyer chaque année dans le courant du mois de Dé¬
cembre au Contrôleur général des Finances un Aéle
ligné d'eux & de deux perfonnes connues , & palfé parde-
vant un Notaire Royale par lequel il fera certifié que la
fîgnature de l'Engagifte y dénommé efl véritable , qu'il y
a comparu en perfonne devant le Notaire, & y a ligné
l'Aèle conjointement avec les deux particuliers & en leur
préfence le jour même de la date.

20. Qu'en cas de minorité de fEngagifle, fon Tuteur
lignera pour lui l'Aéle , & fera refponfable en fon propre
& privé nom de la vérité des faits par lui certifiés.

30. Que dans le courant du mois de Janvier de chaque
année, il fera fait un état de tous les Domaines engagés
à vie , dont les Engagifles n'auront point envoyé le cer¬
tificat dans le mois de Décembre précédent, & que dans
le mois d'Avril fuivant, les Fermiers généraux fe met¬
tront en pofTefTion de ces Domaines, en conféquence des
ordres qui leur feront donnés par le Contrôleur général
des Finances, pour en percevoir les revenus, & en comp¬
ter au Roi.

4°. Que les héritiers des Engagifles, feront tenus d'in¬
former le Contrôleur général des Finances des décès des
Engagifles dont ils font héritiers, dans trois mois du jour
du décès, autrement qu'ils demeureront privés des reve¬
nus des Domaines échus au jour de la mort de leurs au¬
teurs.

y9. Que ceux qui continueront de fouir des Domaines
après le décès des Engagifles à vie , feront condamnés
au quatruple des fommes qu'ils auront reçues, fans qu'il
leur puiffe être accordé aucune remife.

Pour afîurer d'autant plus l'exécution de cet Arrêt, il
en eft intervenu un autre le 2 Mai 1724, qui a ordonné
que les certificats de vie & les déclarations des décès des
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Engagiftes, qui doivent être envoyés au Contrôleur géné¬
ral des Finances, feront vifés par les Direêteurs des Do¬
maines en chaque Généralité, fans aucuns frais , ôc par
eux portés fur un regiftre qu'ils tiendront à cet effet, le¬
quel fera paraphé par l'Intendant de la Province.

Quoique ces deux Arrêts ne parlent que des Engagiftes
à vie y ils doivent néanmoins être appliqués aux héritiers
des emphitéofes, dans les cas femblables à ceux énoncés
aux articles 4 ôc j du premier defdits Arrêts.

lvii. Ce n'eft pas une aliénation prohibée , que de mettre
Les petites kors des mains du Roi les petites portions du Domaine

portions du1T. v i r
Domaine pu- public, par Baux a cens ôc rentes, emportans lods oc ven-
biic,baillées tes aux mutations : au contraire, l'Ordonnance de Char-
tes^ne font les VI. de l'an 1408 , perniettoit aux gens des Comptes $
point des de bailler à cens ôc rentes, à temps, à vie, ou. à perpé-
prohk)éesîS *uité y Jes parties de Domaines dont la pofTeiïion ne feroit

pas convenable es mains du Roi, comme par exemple ,
s'il étoit queftion de quelques échopes, de boutiques ,
de maifons bâties au milieu des halles ôc marchés, ou de
quelqu'autres fortes de biens méchaniques ôc de peu de
valeur, A quoi eft à peu près conforme l'Ordonnance de
Charles IX. de iféé^déja citée plufieurs fois, qui en¬
joint aux Tréforiers de France ôc autres ayant l'intendan¬
ce fur le Domaine , de bailler à perpétuité à cens Ôc ren¬
tes , les terres vaines ,Ôc vagues, palus, marais, places
inutiles, ôc autres ehofes de peu d'importance.

Par ces Baux, la Seigneurie ôc le Domaine direêt ref-
tent toujours en la main du Roi, ôc il lui eft plus avan¬
tageux de recevoir ces droits annuels ôc les lods ôc ven¬
tes aux mutations , que d'être fujet aux frais de cultures
ôc aux hazards qui peuvent arriver fur les fruits ôc revenus
ordinaires de ces fortes de biens. Je fai que le pouvoir
donné par ces Ordonnances aux gens des Comptes ôc aux
Tréforiers de France, eft en quelque façon reftraint fur
cette partie ; auffi je ne les cite que pour faire connokre
qu'il eft plus avantageux à l'Etat de donner à cens ôc rentes
jemportans lods ôc ventes, même d'inféoder de certaines

parties
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parties de biens difperfés çà & là-, que de les faire ré¬
gir ou affermer à temps, du moins on le penfoit ainfi ,

lorfque ces Ordonnances furent rendues.
Les Terres , Seigneuries ou autres héritages du Do- lviil

maine public, que le Roi donne en échange pour d'au- DomJiàur
très Terres , Seigneuries ou héritages à fa bienféance , donnés par
qui lui font délaiffés en contr'échanffe , n'ont jamais paffé !e, Ro1 ja

i* / *i -/> 1? • 1 1 échangé de
. pour aliénations prohibées, parce que 1 un tient la place ceux qu'il

de l'autre. Mais il faut que les chofes échangées foient,
autant qu'il eft pofîibie , d'égale valeur, ou qu'il y ait ge j ne fonc"
d'ailleurs récompenfe à celui des copermutans dont la pasdesaiié-
chofe eft plus confidérable. hibées!pl0"

Quelques-uns prétendent que la récompenfe de la plus
value ne doit pas être en deniers ; mais quand les hérita¬
ges échangés ne font pas de même valeur , Ôt qu'il faut
absolument une foulte pour les égaler ét faire une corn-
.penfation jufte ; quel inconvénient y auroit-il, fi le Roi
qui devroit la payoit en deniers ? cela ne pourrait être
regardé que comme une acquifition favorable de la partie
excédante , faite au profit de la couronne des deniers
épargnés fur fies revenus. A l'égard de l'argent que le par¬
ticulier rendrait au Roi pour plus value ou foulte , il ••
femble que cela pafferoit pour une aliénation prohibée-,
comme en effet c'en ferait une, fur-toutfi la fomme
étoit groffe : cependant pour ne pas interrompre la paffa-
tion du Contrat d'échange que le Roi fouhaite, le par¬
ticulier peut créer une rente annuelle & perpétuelle au
profit de la couronne , ftipulée pour foulte d'échange, af-
feêlée fpécialement & par préférence fur les héritages à
lui donnés en contr'échange. Surquoi il n'y a rien à rifi
quer, puifque de telles rentes font réputées de la même
nature que les fonds qui en répondent perpétuellement.

Au refte, en fait d'échange entre le Roi & fes Sujets,
on a obfervé jufqu'à préfent deux chofes. La première,
de nommer des Commiffaires pour prendre une connoif-
fance exaêle de la valeur , tant en fonds qu'en revenus
des chofes échangées ; afin de parvenir à l'égalité requife

Tome I. K
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dans ce Contrat : & la fécondé.» de donner quelque fa¬
veur où avantage au particulier 3 pour l'indemnifer en
quelque façon de l'affedion qu'il pouvoir avoir au bien
qu'il dëlaiffej ( car le plus fouvent il n'auroit pas fait un
pareil Contrat avec un concitoyen)-ce qui n'a rien d'in¬
jurié , puifque l'affedion augmente le prix d'une chofe à
l'égard de celui à qui elle appartient, & que la conve¬
nance ou bienféance des biens délaiffés au Roi, eft: pour -
lui de quelque prix au-delà de la valeur ordinaire de ces
biens. Outre que dans tous les Contrats onéreux, l'avan¬
tage qui fe trquve en faveur du moins puiffant. eft tou¬
jours préfumé confenti & accordé par le plus puiffant
quand il n'y a point de fraude qui ait occaftonné cet avan¬
tage.

Lorfque les Rois font des créations de rentes , ôc qu'ils
les affectent fur les revenus & droits du Domaine en gè¬

les Rois font n£ral, même fpécialement fur certaines parties défignées,fur le Do- . r , % jj

maine pu- on tient pour maxime que cela ne peut etre regarde com¬
me aliénation du Domaine y mais feulement comme une
affedation particulière de ces droits jufqu'au rembourfe-
ment ou extindion des rentes* puifque les mêmes droits
demeurent toujours au Roi > & font levés à fon profit fans
aucun changement.

Les dons &. concefflons de Terres Seigneuries ou au-
Lestions de tres portions unies au Domaine public r faits par les Rois

portions du à quelques perfonnes que ce foit ,» pour en jouir & leurs
public1 "fans Ibcceffeurs à perpétuité'comme propriétaires incommu-
finance & tables fans avoir fourni finance pour les befoins de l'E¬

tat 3 & fans aucune claufe de retour à la couronne > font:
déclarés nuls & de nul effet dès leur originefuivant les
Ordonnances déjà citées (a.), bien que par les Lettres
de don ou conceffion il foit dit, que c'eft pour récompen-
fe des fervices importans rendus au Roi & à l'Etat par les
donataires & leurs ancêtres, ou pour toutes autres caufes
favorables : ôc il n'en eft ni plus ni moins que ces caufes

LIX,
Les affec¬

tations que

blic , pour
fureté des
rentes qu'ils
créent , 11e
font pas ré¬
putées alié¬
nations pro¬
hibées.

LX.

fans claufe
de retour à
la couronne,
font nuls..

(d) Voyez. .ci-4ev2nc §> ze & zi » pag. 41, 4-L
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foient prouvées dans les Lettres ou qu'elles y foient fup~
pofées comme cela arrive fouvent par ffile.

C'eft pourquoi les Princes peuvent toujours, quand il LeSXIR0;,
leur plaît, dépofféder les donataires Ôc conceffionnaires font toujours
des parties Domaniales dont ils jouiflent en vertu de pa- en di;ok. d,e
reils titres, quelque longue que foit leur poffeffion, pour q"an™!car
être réunis au corps dont ils ont été féparés. Cependant plaît,
lorfqu'on procède effectivement à ces réunions, m excepte
les portions Domaniales données par le Roi régnant,
parce qu'étant le maître de tous les fruits & profits du
Domaine 3 il a droit d'en difpofer à fa volonté pendant fa
vie, fauf après fon décès aux Rois fes fuccefîeurs d'or¬
donner 3 fi bon leur ferable ^les réunions de ces parties
exceptées. Au refte, ces donataires ôt leurs repréfentans
lors de leur dépofTefTion, ne doivent aucune reftitution
de fruits 3 finon du jour de la demande en réunion , parce
qu'ils ont des' titres qui leur promettoient une pofTeffioii
perpétuelle fous la foi defquels ils ont joui légitimement.

Par l'hiftoire que nous avons faite de l'origine & du lxii.
progrès de la féodalité ( a ) 3 on voit entr autres cbofes poSons in-

1 °. Que nos Rois avoient inféodé la plus grande partie féodées, dèf-
des fonds du Domaine de la couronne -> & compofé une ducdles les
infinité de Fiefs plus ou moins étendus 3 qu'ils avoient tokn^ami-
concédés pour autant de temps qu'il leur avoit plû3 fous bués upro-
la condition de la fidélité & du fervice militaire ; favolr
les plus confidérables 3 aux Commandans & Gouverneurs
des Provinces & Villes ou autres Chefs de milices ; les
moyens, aux Officiers inférieurs qui fervoient fous les
ordres de ces premiers ; & les petits 3 à des Corps de mi¬
lice deffinés à la garde de quelques frontières.

20. Que les défordres arrivés vers le déclin de la race
de Charlemagne 3 non totalement éteints fous les pre¬
miers Rois Capétiens, obligèrent les Princes qui regne-

'rent dans ces temps, de tolérer 3 même d'autorifer une
efpéce d'hérédité dans les Fiefs 3 qui auparavant étoient

(a) Voyez ci-après k Ghap. XI.
Kij
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amovibles. Ce qui donna occafion à ces Officiers géné¬
raux 6c à quelques-uns des Officiers inférieurs protégés
par les autres, de fe dire Seigneurs indépendans 6c pro¬
priétaires incommutables de leurs Fiefs, 6c d'agir comme
tels , non- feulement en les tranfmettant à leurs defcen-
dans fous le titre de propriété parfaite & indépendante ,
mais encore en diflribuant diverfes portions d'iceux à leurs
amis 6c ferviteurs, foit à titré de fous-inféodation, à la
charge de la fidélité 6c de les fervk dans leurs guerres ^
foit à titre de propriété perpétuelle fans charge d'hom¬
mages ni autres , foit à vie , à temps, à* extinélion de li¬
gne , 6cc.

3°. Enfin , que les Rois de la race régnante ayant re¬
connu que la polfeffion de ces Fiefs fous le titre de pro¬
priété incommutable 6c indépendante , étoit une ufurpa-
tion fur leur couronne, auffi-bien que les droits régaliens
dont ces polfelfeurs s'étoient emparés chacun dans leur
étendue, réunirent le tout à la couronne quand les oc-
cafions favorables s'en préfenterent : comme auffi ils y
réunirent les portions de fonds donnés gratuitement par

N les mêmes polfelfeurs ; mais celles par eux inféodées refi
terent telles, pour relever à l'avenir nuement du Roi à
caufe des Fiefs Chefs-lieux ci-delfus réunis.

De tout cela , on conclut que le Roi elh toujours en
droit de réunir à fa couronne, les Fiefs qui en font fortis
& qui ont été polfédés de la maniéré dont on vient de
l'expliquer, s'il y en a encore de cette efpece entre les
mains des Sujets, 6c à mefure qu'on les découvrira; en-
femble les parties démembrées, fuivant les exemples ci*
delfus. Toutefois les titres originaires de ces polfelfeurs
les fauvent de la reffitution des fruits, qu'ils ne doivent
que du jour de la demande en réunion , parce qu'ils font
réputés en bonne foi.

iixiiï. Ji ne faut pas confondre ces Fiefs marqués au paragra-
taons "faites" P^e précédent, avec les polfeffions des grands Valfaux
parles grands ainfi nommés, defquels on va parler ici, parce qu'il y a

Ln^îeurpor- une granc^e différence des uns aux autres, Expliquons cela*.
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Louis V. dernier Roi de la race Carlienne , ne régna ftiiion , ne

c r

qu'an an , ôt mourut en 5*87. Il y avoir alors {a) quelques je^es^Tréa"
principaux Vaflaux ou grands Vaflaux de la couronne de nion.
France ; favoir , au midi de la Loire , le Duc d'Aquitaine y
le Duc de Gafcogne ôt le Comte de Touloufe ; & au nord
de la Loire, le Duc de France (b) , le Duc de Bourgo¬
gne ôt le Comte de Flandres. On comptoit encore les Ducs
de Normandie ôt de Bretagne , quoiqu'il y eût quelque
différence entre ceux-ci ôt les autres par rapport à.l'hom¬
mage ôt au fervice , ôtc.

Bien que tous les pays qui composaient ces grands Fiefs
euffent fait partie de la Monarchie Françoife fous le regne
de Charlemagne , avant ou après les partages que ce Prin¬
ce ôt fes fucceffeurs en firent à leurs enfans ; néanmoins
les Ducs ôt Comtes, qu'on vient de nommer, en jouif
foient réellement à la mort de Louis V. en toute proprié¬
té ôt fouveraineté, foit par titres ou par tolérence, fous
la condition de l'hommage aux Rois ; ôt ils en ont joui
fur le même pied pendant la domination des Rois Cape-
tiens >jufqu'aux unions expreffes qui s'en firent en diffé-
rens temps à la couronne, à commencer par le Duché
de France, comme nous l'avons dit ci-devant (c).

Ainfi les inféodations ôt les aliénations des portions
de ces grands Fiefs, que les Ducs ôt Comtes ont faites
pendant qu'on a autorité ou toléré leurs propriétés ôt pof-
îeflions, à quelques perfonnes ôt fous quelques titres que
ce foit, font valables ôt ne peuvent être révoquées de^-
puis l'union des Chefs-lieux à la couronne. C'efl: ce qui a
été jugé formellement fous le regne de Louis XIV. contre
le Fermier du Domaine Royal demandeur en réunion^
par trois Arrêts du Confeil ; le premier du 15 Juin 1668
pour quelques Domaines relevans du Comté de Proven¬
ce ; le fécond du 26 Oôtobre 1669 pour d'autres Domai¬
nes relevans ôt dépendans du Duché de Bretagne, ôt le

(a) M. l'Abbé de S. Pierre , Tom. IX. pag. 118, 113.
( b ) C ecoic Hugues Caper. ' - .
{-c ) Voyez ci-devant §. 8, pag. iy,

1 1 K. iij
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troifiéme du 8 Juillet i 679 pour la Terre & Seigneurie
d'Aucanville mouvante du Comté de Touloufe. Dans la
propriété & poffeffion defquelles portions les Tenanciers
ont été maintenus ■& confervés par lefdits Arrêts,.

lxiv. Il y a eu dans tous les temps bien des artifices êc des
fe CfonTTcs tu^es pout s'emparer de différentes portions du Domaine
réunions des de la couronne, & pour confondre celles qui font en
Pé"ieruMe tei*es avec 1€S terres des particuliers voifins ;
Domaine Ce qui eft le plus aifé^ notamment quand le voifinage a
=public. occafionné par des titres Royaux expirés ou autrement

devenus caducs. Mezeray {a) nous apprend que quand
ces fouftraêlions arrivoient dans le huitième fiécle., c'effi
à-dire vers le déclin des Rois de la première race , elles
paffoient pour crimes, puifqu'elles étoient punies du ban-
niffement & de la confifcation de tous les biens de ceux

qui les avoient pratiquées. Mais parce que notre ulage
n'eft plus fi rigoureux, & qu'on fe contente de faire dé¬
guerpir Tufurpateur, & de le condamner à la reftitution
des fruits qui ne peuvent aller plus loin qu'aux vingt-neuf
dernieres années avant la demande en réunion, d'autant
que les fruits du Domaine fe prefcrivent par trente ans ;
(b) il s'enfuit de cette clémence qu'on fe lâche plus vo¬
lontiers à l'ufurpation.

xxv. Tout ce que nous avons dit jufqu'à préfent tant fur
Les dons j parties du Domaine qui doivent être ou ne pas êtreyfaits par les r T , r

Rois d'héri- confidérées comme des aliénations prohibées , que lur les
ttages venus rdunions qui en peuvent être faites, ne regarde uniquement
"OâlT conouc-" O JL

fes ou trai- ^ Ie Domaine de la couronne} autrement le Domaine pu¬
its de paix, blic. Parlons maintenant fur le Domaine privé ou par tien-fonc vala- ?• r> •

%lcs. <4ter appartenant au K01.
Louis XIV. pour ne pas contrevenir à la loi prohibiti¬

ve d'aliéner le Domaine de fa couronne, fit choix pour
.gratifier Monfieur le Prince de Condé, & le récompenfer
des grands fervices qu'il avoit rendus à l'Etat3 des Coxn-

(a) Abreg. Chronol. Tom, III, pag. 282,.
•(&) Voyez ci-après §. 73.
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tés 3 Terres ôc Seigneuries de Stenay, Dun 3 Jamets f
Clermont en Argonne > Prévôtés de Varenne & de Mon»
tignons & dépendances y parce que ces terres qui avoient
été cédées à Louis XIII. par le Duc Charles de Lorraine ,
fuivant le Traité de S. Germain en Laye du 29 Mars 16413
n'étoient -pas de /'ancien Domaine de la couronne de France >

qu'elles n'y avoient pas été unies exprejfément ni tacitement y
& qu'il réavoit pas été compté du revenu déicelies en la Cham¬
bre des Comptes. Ce que le Roi fit inférer dans fes Let¬
tres de don & conceffion du mois de Décembre 1648,
pour faire connoître 3 qu'il pouvoit valablement donner des
biens qui lui étoient propres & particuliers, lefquels nétoient
jamais entrés dans la majfe du fifc. Toutefois il eft à ob«
ferver qu'il ne céda point le reffort ni la fouveraineté.

Il faut dire la même chofe des dons que ce Roi fit
enfuite ; favoir , à M. le Cardinal Mazarin 3 du Comté de
Ferette & de cinq Bailliages en Alface, par Lettres Pa¬
tentes du mois de Décembre 165*8 ; à M* le Comte de
Soiffons de la Ville & Prévôté d'Ivoy dans les Evêchés,
par Lettres Patentes du mois de Mai 1661 ; à M. de la
Grange r Intendant de Strafbourg, de la Terre & Sei¬
gneurie de Florimont dans la Province d'Alface, & à,
Meilleurs Kempsfler & Guntzer Gentilshommes d'Alfa¬
ce j de la Terre êt Seigneurie de Plobshein dans cette
Province ^ par Lettres Patentes du mois d'Avril 1684,5,
parce que toutes ces Seigneuries faifant partie de celles
qui avoient été cédées au Roi par les Traités de Munfter
du 24 Oétobre 1648 > & des Pirénées du 7 Novembre
16 $9 > ré avoientjamais faitpartie de l'Etat François ; qu'elles
réy avoient point été exprejfément incorporées 3 & qu'elles réa—
voient été adminiflrées par les Officiers du Domaine dans au¬
cun temps 3 non plus que celles données à M. le Prince
de Condé ^ avenues par le Traité de faint Germain. En un:
mot > parce que la prohibition d'aliéner ne tombe que fur
le Domaine ancien confacré à la couronne, ôt fur le nou¬
veau qui y eft uni en la forme expliquée par les Ordon¬
nances. Ainfi toutes les Terres & Seigneuries qui vienr
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nent en la main du Roi par des conquêtes fuivies de Trai¬
tés avec les Puiffances étrangères , relient à la difpofitioa
de S. M. qui en peut faire ce que bon lui femble, en
retenant néanmoins, lorfqu'elle en difpofe , le reffort Ôc
la fouveraineté , qui ne peuvent être tranfportés.

lxvi. Il y a deux exceptions à faire.
Exceptions. La -premiere , fi les Terres qui reviennent au Roi par

Conquêtes ou Traités, avoient été ufurpées ou conqui-
fes fur lui depuis un temps non fuffifant pour prefcrire
entre Souverains (•#),& qu'avant cette ufurpation elles
eufientfait partie du Domaine de France , il ell confiant
qu'il ne feroit pas à la liberté du Roi d'en faire gratifi¬
cation, ôc elles feroient ipfo jure réunies à la couronne ,
comme elles étoient avant l'occupation du Souverain
étranger.

La fécondé, fi par les Traités de paix, de confédération
ou autres, il étoit exprelfément ftipulé, que les terres cé¬
dées au Roi par l'étranger feroient unies à la couronne,
bien qu'elles n'en eulfent jamais fait partie ( comme il en
fut ufé par le Traité de Vienne entre l'Empereur ôc l'Em¬
pire Germanique d'une part, ôc notre Monarque d'autre
part du 18 Novembre 173-8, portant que le Duché de
Lorraine cédé en ufufruit à Staniflas, Roi de Pologne 3
-feroit après la mort de ce Prince, uni à la couronne de
France en toute propriété Ôc fouveraineté ) ; il eft certain
que le Roi n'en pourroit faire aucune difpofition contrai¬
re à la claufe (b).

Hors les cas expliqués aux deux exceptions ci-defïus 9
le Roi en donnant, ou autrement aliénant les Terres ôc
Seigneuries à lui avenues par Conquêtes & Traités avec
les Puiffances étrangères, peut décharger fes donataires
ôc aliénataires de toute fujettion de foi, hommage, aveu,
-dénombrement, ôcc. & même ordonner qu'ils en joui¬
ront à perpétuité à titre de Franc-aleu. Ce qui n'a riea

(a) Voyez ci-après §. 71 , 71, concernant la prefcriguon.
~(b) Ce Traité Vienne eft rapporté ci-après Cbap. IV. §. y.»

■ de
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de contraire au reffort & à la fouveraineté réfervés au

Roi ; car les francs-aleus y font fujets , de même que les
Terres tenues en fiefs ou en roture.

Quelques Domaniftes examinant cette queftion , fi les lxvii.
Rois peuvent difpofer à leur volonté de ces biens acquis A" c°op*J
par droit de conquête, ont foutenu, que le Roi ne fai- traires font
fant point la guerre feul, ni dans la vûe de s'acquérir des l'e)ettées°
biens particuliers, mais pour étendre les limites de fbn
Royaume, ces acquifitions ôc augmentations devenoient
par une efpece d'accroiffement le Royaume ôc la même
chofe avec lui , par conféquent inaliénables. M. de la
Quelle (.a) paroît du même fentiment. Il dit que c'eft
une maxime de nos Do&eurs, notamment de Guillelmus
de Cueno , allégué par Barthoîe , par Ange ôc autres 3

qu'une Province Ôc Cité conquife ou acquife eft rendue
part du Royaume. Il ajoute encore ces mots. « Pour le
35 regard de la conquête qui fe fait avec les armes , forces
» ôc finances publiques, ôc par le fang des hommes, la
» chofe eft fans difficulté, qui ne le feroit pas fans l'union
» de droit ordonnée par les Loix. »

Si l'on vouloit inférer du raifonnement de ces Mefc
fleurs, que les dons faits à Moniteur le Prince de Condé
Ôc à d'autres Seigneurs qu'on vient de nommer, font pro¬
hibés Ôc nuls, puifqu'ils font provenus de conquêtes, il
faudroit encore fuppofer deux chofes peu refpe&ueufes
ôc faufles. La première, que le Roi Louis XIV. n'en-
tendoit pas fes droits ni ceux de fa couronne, lorfqu'il fît
inférer dans fes Lettres dé don, que les biens en queftion
lui étant propres ôc non domaniaux, il pouvoit les donner
à perpétuité. La fécondé, que les Rois fes prédécefîeurs,
en vertu de leur droit de légiflation , ayant réglé tout ce
qui devoit être du Domaine public, tant ancien que nou¬
veau , où l'on fuppofe que les conquêtes étoient compri-
fes.,.il n'y avoit rien à changer fur cela.

Mais fans aucune fuppofîtion , Louis XIV. ayant en

(a) Remontrances.
Tome h L
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cette partie même ufé de fon droit de légiflation; qui eft:
le plus effentiel de la fouveraineté ôt toujours nouveau
dans chaque Souverain , ce Prince a véritablement fait
une loi aufli authentique & aufli refpeêtable que les autres
loixj en déclarant par fes Lettres Patentes du mois de
Décembre 1648, & autres fubféquentes , que les biens
venans de conquêtes, & non encore unies au Domaine
public, lui étoient propres > & qu'il pouvoit en difpofer
à fa volonté. Ce qu'on doit tenir pour certain > tant que
le Légillateur n'aura pas fait de loi contraire.

Au fonds, l'objet principal que le Roi doit fe propofer
en faifant des conquêtes ; ell ( fuivant les mêmes Auteurs )
d'étendre les limites de fon Royaume : mais cet objet eft:
rempli par la conquête même, foit que le Roi donne
ou ne donne pas à fes Sujets les terres conquifes ; car il
fe réferve toujours la fouveraineté & domination pleines
& entières fur les hommes & les biens. En un mot; le:
droit de fouveraineté eft toujours le même foit que le
Prince ait ou n'ait pas la propriété utile des biens.

Ainft le fentiment de ces Auteurs eft abfolument re~

jetté; quant à leur prétendue exclufion du Domaine pri¬
vé (<3) avec d'autant plus de raifoii; qu'il eft de l'intérêt
tant du Souverain que de l'Etat*que les biens qui avien-
nent aux Rois de certaines maniérés pendant leurs régnés y
ne foient pas unis de droit au Domaine public dans le
moment qu'ils échéent; & qu'ils reftent à l'entière difpo-
fition du Prince jufqu'à l'union expreife ou tacite requife
par l'Ordonnance de 1 $66 y afin qu'il puiffe en gratifier
les Sujets qui rendent fervice à l'Etat : car de la maniéré
dont les hommes font faits * le motif de l'intérêt l'emporte
prefque toujours fur toute autre confidération, êt quelque
vif que foit leur zélé ; il n'ira jamais fi loin , que lorfqu'il
•fera foutenu par i'efpoir de la récompenfe. Par ces raifons
il eft de la dignité ôc de l'intérêt des Etats en-général; que
les Souverains ayent toujours en main de quoi donner

(a) Voyez ci~devanc $.12, 13 , 14., pag. 27 , 3,0 ,.32.
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abondamment dans les occafions, foit en deniers, foit en
terres non Domaniales : ce qui a été fagement pratiqué
depuis l'établiffement de la Monarchie, particulièrement
pendant les Rois de la race régnante ; & ce qui a aufïi
grandement excité l'émulation.

Par l'Ordonnance de Charles VII. du mois d'Avril 1453 lxviil
article 85" ; celle d'Orléans de Charles IX. du mois de , Les donsj j des revenus

Janvier 1 360 article 87 ; celle de Moulins du même Roi, fixes ou ca-

du mois de Février 15'66 article 28 , & celle de Blois
donnée par Henry III. au mois de Mai i>79 art. 204., parand'eipa-
tous dons faits par les Rois d'Offices & Bénéfices avant la ci"on »
vacance ; toutes amendes ôt confifcations, non-feulement uU s°
avant le jugement d'adjudication, mais aufïi avant les cinq
ans que les contumax ont pour fe prefenter ôt fe purger
des accufations contr'eux intentées ; tous reliquats & dé-s
bets de comptes avant la clôture d'iceux ; & enfin toutes
écheites & profits avant qu'ils foient arrivés, font déclarés
nuls & de nul effet, avec défenfes aux Juges d'y avoir
aucun égard. De plus, ces Ordonnances déclarent ceux
qui ont follicité & impétré ces dons, incapables & in¬
dignes d'en recevoir à l'avenir aucun autre du Prince :
& elles prononcent contre eux même une amende de
pareille valeur que ce qu'ils avoient impétré.

Ces peines de nullité, d'indignité êt d'amende , ne re~ lxix.

gardent que les particuliers, qui par des voies obliques Exception
ou importunes obtiennent ces fortes d'expectatives ( lef- j^invaii-
quelles, félon le droit commun, font toujours odieufes); des de la
mais elles n'ont jamais pu être appliquées aux Invalides ^podre JÏ
de la Marine ni à l'Ordre militaire de S. Louis, bien s. Louis,

que les dons qui leur furent faits par les Rois Louis XIV
& Louis XV. fuivant leurs Edits des mois de Mars &
Décembre 1712 , Avril 1719, & Juillet 1720, fuffent
précisément des droits cafuels à échoir, par les raifons
fuivantes.

iG. Parce que ces dons vinrent du pur mouvement de
ces.Princes, fans follicitationsimportunes , mais par une
reconnoiffance vraiment Royale,

L ij
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29. Parce que l'Etat en général étoit indifpenfablement

obligé de donner la fubfiftance } des penfions ou autres
récompenfes à des militaires qui avoient expofé leur vie
& leur bien pour la patrie , au fervice de laquelle la plu¬
part avoient été eftropiés & mis hors d'état de faire autre
ehofe ; & l'on n'a pû regarder cela que comme des libé¬
rations de dettes julïes & privilégiées que l'Etat devoit
bien légitimement.

3 Enfin, que les loix de prohibition de donner par
anticipation les revenus cafuels à échoirf n'ont eu pour
objet que de punir l'ambition & l'avidité de certaines pei>
fonnes, qui par de grandes importunités & foilicitations 5

forcent, pour ainfi dire, le Souverain à leur abandonner
ce qu'il n'auroit pas fait fans ces manœuvres.

il eft vrai que Louis XV. par fon Edit du mois de Mai
1730 } a rappellé & réuni au Domaine > tous les droits
cafuels de pareille nature qui avoient été ci-devant concé¬
dés à perpétuité à l'Ordre de S. Louis & autres ; mais ce
rappel n'a été fait que pour parvenir à. un arrangement
nouveau , & non dans la vue que les dons originaires fuf-
fent prohibés & nuls , ni que les donataires en e 11 lient été
indignes : ce qui eft fi vrai, que ce Prince a fubftitué
d'autres revenus à ces donataires y comme il fe voit par le
même Edit (a).

lxx. Mais comment regardera-t-on la décharge qu'il a ac-
de hTdéchar- cordée aux Geôliers par fa Déclaration du 11 Juin 1724^
ge du loyer de payer le. loyer ou ferme des priions Royales} dont
Ro akf01" Pr°duit avoE toujours fait partie de la, Ferme de fes

Domaines , & qui en effet efl un droit acceffoire à celui
de Juftice : car ce cas ne paroît pas aulïl favorable que
celui des Invalides de la Marine > ôc de l'Ordre militaire
de S. Louis ? Cependant les motifs de cette décharge
expliqués par la Déclaration même, décident la queftion
& font connoître qu'il faut la regarder feulement comme
un remède à l'abus ôt aux vexations exercées contra les.

(ja) Voyez ci-apiès §, 8.3»
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pauvres prifonniers. Voici comme ce Prince s'y expli¬
que.

« Nous avons été informés que les Baux des priions 9
m dont le produit fait partie de la Ferme de nos Domai-
» nés, donuoient lieu, fouvent aux> exaâions des Geôliers 3

» qui croyoient pouvoir fe dédommager du prix de leur
» Ferme, en faifant payer aux prifonniers des droits au-delà
» de ceux qui leur font permis parles Ordonnances & par
» les Arrêts de nos Cours. Ces abus nous ont paru d'autane
» plus important y que le pouvoir des Geôliers fur ceux
» qui font détenus dans leurs prifons , ne permettent pas
a» fouvent d'avoir des preuves de leurs prévarications, ÔC
» ne pouvant par cette raifon être dépoffédés de leurs
» Baux, les réglemens que les Rois nos prédéceflfeurs ont
» faits pour la police des prifons , étoient fouvent fans exé-
» cution. C'eft ce qui nous a déterminés à décharger les
» Geôliers de payer aucune chofe pour le loyer ou fer-
35 me des prifons, afin qu'il n'y ait à l'avenir aucun obffa-
3î cle qui puiffe arrêter ou retarder l'exécution des difpofi-
33 tions de nos Ordonnances, par rapport à un objet fi im-
33 portant pour l'ordre public , êtc. »

Cette décharge a été confirmée par l'article 5*07 du
nouveau Bail des Domaines , commençant au premier
Janvier 173P (a.).. Or ayant une caufe. aufli jufte, & le
produit des prifons étant d'ailleurs aufîi modique qu'il
l'eft, il y auroit trop de rigueur de la révoquer & de la
faire paffer pour une aliénation prohibée & nulle ; au
contraire, on doit plutôt la confidérer comme une excep¬
tion à la première Loi, qui vraifemblablement y auroit
été inférée fi le cas en avoit été prévu.

Il faut cependant obferver ici, que cette décharge per¬
pétuelle du loyer des prifons , ne regarde que les priions
dépendantes des Domaines actuellement dans les mains
du Roi, & non celles des Domaines engagés, à l'égard
desquelles il y a d'autres difpofitions fuivant une fécondé-

{a) Bail ,.pag, z6^-.
L iij.
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Déclaration de ce Prince du 7 Novembre 1724 , par la¬
quelle, (après avoir dit que fou intention n'avoit pas été
de priver abfolument les Engagiftes du loyer des prifons
dépendantes de leurs engagemens , pourvû qu'ils rem-
pliffent d'ailleurs l'objet principal de fa Déclaration du 11
Juin précédent ), il a ordonné que ces Engagiftes feront
tenus d'entretenir ces prifons de toutes réparations , ôt
d'y pourvoir de bons & fidèles Geôliers, qu'ils repréfen-
teront aux Procureurs Généraux de fes Cours de Parle-
mens, & qui feront tenus de prêter ferment devant les
Juges Royaux des lieux. Et à faute par les Engagiftes de
pourvoir leurs prifons de tels Geôliers , S. M. veut qu'il
foit pourvû à la garde d'icelles par fes Cours de. Parle¬
ment , & qu'il foit même , fi befoin eft: , affigné aux gar¬
diens tels gages qu'il appartiendra, dont le payement fera
pris par préférence fur les revenus des mêmes Domaines.

Deforte que les Engagiftes, même tous autres ufufrui-
tiers du Domaine, quoiqu'ils ne foient pas expreffément
nommés félon leurs titres , peuvent tirer du profit des pri¬
fons qui font dans l'étendue de leurs engagemens ou ufu-
fruits} comme avant la Déclaration du 11 Juin 1724, en
obfervant ce qui eft ordonné par celle du 7 Novembre au¬
dit an.

Lxxi. Nous avons établi (a) la prohibition faite par nos Rois
Dih-erens .d'aliéner le Domaine public, & nous avons rapporté leslentiraens . r > . rr ~

fur la pref- cas ou la iortie des parties de ce Domaine pour paner aux
cripnon des partiCuliers devoit ou ne devoit pas être réputée prohi¬

bée (b). Comme la prefcription eft un moyen d'acqué¬
rir , d'autant qu'elle exproprie le maître négligent de la
xhofe pour en revêtir un autre plus vigilant, ces Princes
ont par diverfes Ordonnances interdit cette prefcription
à l'égard du Domaine public. Cependant plufieurs Au¬
teurs ont diftingué les différentes efpeces de biens & droits
Domaniaux, & ont reconnu que tous ceux qui font effen-

(a) Voyez ci-devant §. 8 ,-20 & 21 , pag. 23 , 42 , 43.
( b ) Id, 2 2 , 3 9 , 5 5 , 5.7 j 5"-8 } 60 , 65 , pag 44 , 61,70,72,73, 74,7 S.



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 87
tiels à la fouveraineté (a), font abfolument imprefcripti-
bles pour quelque caufe que ce foit ; mais ils ont fou-
tenu que la prefcription centenaire devoit être reçûe pour
tous autres biens & droits (b). Pour être mieux inftruit de
ce fait, il faut entrer dans le détail.

Ceux de la première opinion ont cité l'Edit du Roi
François I. du 30 Juin 1 539 (c)y qui porte, que toutes les
aliénations ou entreprifes & ufurpations fur le Domaine de la
couronne 3 en quelque temps qu'elles foient faites., feront
fujettes à union & incorporation audit Domaine ; êc ordonne
aux Juges préfens & avenir qui procéderont aux réunions
de Domaines , de n'avoir aucun égard à quelque poffef-
lion , jouiffance & prefcription que ce foit, & par quel¬
que laps de temps qu'elle eût duré, bien qu elle excédât
cent ans.

Us ont ajouté, que cet Edit n'étoit qu'une fuite & une
confirmation des anciennes Ordonnances & Conffitutions
du Royaume , qui avoient ffatué & pofé pour loi perpé¬
tuelle j que le Domaine de la couronne étoit facré , inalié¬
nable ôt imprefcriptible.

De plus, ils ont ditqu'Henry IV. qui fut forcé de fai¬
re quelques aliénations du Domaine , afin de trouver des
fonds pour chaffer du Royaume les ennemis étrangers que
les rebelles ligués y avoient fait entrer, marque par fon
Edit du mois de Septembre 1 yp 1 , regiflré au Parlement
féant à Tours le p Janvier 1 yp2 (d), que parmi les loix
fondamentales du Royaume qui ont aidé à l'élever & à
le foutenir, la principale eil, que le Domaine de la cou¬
ronne eff inaliénable & ne peut tomber en commerce 5
avec ce privilège , que nulle poffeffion , ufurpation ni
jouiffance n'y acquiert jamais de prefcription..

D'où ils ont conclu que le Domaine étoit imprefçriptb»
ble dans toutes ces parties,.

(a) Voyez, ci-après §. 72.
( b ) Idem.
(c) Rapporté par Funtanon, Tom. 2., Liv. 2 , pag, 34S.
(d) Idem,
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Cependant d'autres Auteurs qui ont écrit fur cette ma¬

tière , foutiennent que fuivant i'ufage du Royaume , la
prefcription centenaire eft admife contre le Roi, tant pour
les anciens droits & héritages Domaniaux de la couron-

• / TA

ne , que pour les droits & héritages faits & réputés Doma¬
niaux , foit qu'il s'agiiTe de maifons, châteaux, feigneu-
ries, fonds de terres & héritages, ou droits de Juftice,
tabellionnages, picages, barrages, &c. Bacquet eft de ce
fentiment (a), &t dit que la prefcription de cent ans ~a été
reçue contre le Roi, par les Commiftaires députés en la
Chambre du Tréfor pour la réunion & réformation des
halles de Paris, notoirement Domaniales. A quoi il ajoute
que la Cour de Parlement , en vérifiant le 10 Décembre
i-yq-B l'Edit d'Henry IL portant injonction à ceux qui pré-
tendoient le droit de péage fur la riviere de Loire, de
rapporter leurs titres , déclara qu'elle n'entendoit point
déroger aux permiflions de la preuve du temps immémo¬
rial ci-devant accordé par Louis XII. par fon Edit concer¬
nant les péages de ladite riviere ; & même que cette Cour
ordonna par Arrêt au profit du Baron de Planci contre
le Procureur Général, que ce Baron informeroit tant par
lettres que par témoins, de la poffeflion immémoriale par
lui alléguée , de prendre par lui, fes Receveurs ou Fer¬
miers , droits de carpes ôc de brochets fur les batteaux paf
fans fur la même riviere de Loire.

Enfin, Bacquet pofe pour certain que de fon temps, la
p>ofTefTion immémoriale étoit reçue contre le Roi, en tous
héritages & droits Domaniaux de la couronne, nonobflant
l'Edit de François I. de i 539, qui excluoit toute prefcrip¬
tion, même la centenaire , lequel n'avoit jamais été fuivL

M. le Bret (b) a dit, qu'un favant Praticien de fon
temps foutenoit que cet Edit de 15*39, portant exclufion
de la prefcription centenaire, n'avoit jamais été obfervé
ni dans les confultations ni dans les jugemens, fpéciale-

(a) Traite du droit de déshérence, Chap. 7.
(F) Traité de la fouveraineté du Roi, pag. iBî»

ment
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ment lorfque la poffeflion étoit fondée fur un titre : mais
M. le Bret ajoute qu'il avoit cependant vu juger le corn
traire de ce fentiment au Gonfeil du Roi ; c'eft-à-dire ?

qu'on y avoit jugé en conformité de l'Edit de 15*39 : d'oà
il conclut que bien que cette loi fembiât rude f néan¬
moins puifqu'elle étoit écrite, & que fa rigueur fe ccm-
penfoit par l'utilité que le public en recevoir, nous étions
tenus de fobferver.

Cet Auteur (a) dit avoir encore vu décider au Confeii
du Roi 5 qu'une faculté de rémérer qui avoit été contraêlée
entre deux particuliers étant depuis avenue au Roi par
fuccefîion 011 autrement , devenoit perpétuelle , quoi-
qu'entre les particuliers elle pût fe prefcrire, favoir par
trente ans fi elle étoit indéfinie , ôc par le terme du
Contrat fi elle étoit limitée. La raifon de cette décifion „

comme l'Auteur la rapporte , fut que l'on eftima que le
privilège de la couronne pour les chofes qui lui avenoient
étoit li grand 5 qu'il paffoit par-deffus toutes les réglés
communes.

Louis XIV. par fon Edit du mois d'Avril 166j, paraît
auffi n'admettre aucune forte de prefcription pour fes Do¬
maines : voici comme il s'y explique.

xc Art. 1. Que les Domaines aliénés à quelques perfon-
nés, pour quelques caufes & depuis quelques temps

3Î que ce foit , ( à l'exception des dons faits aux Eglifes,
3y douaires, appanages, échanges faits fans fraude ni fîc-
yy tion y en conféquence d'Edits bien & duement vérifiés )
yy feront & demeureront à toujours réunis à la couronne,
yy nonobftant toute prétention de prefcription & efpacs
yy de temps pendant lequel les Domaines & droits en
yy pourroient avoir été féparés , fans qu'ils en puiffent

ci-après être diflraits ni aliénés pour tout ou partie,
yy pour quelque caufe que ce puiffe être , fi ce n'eft pour
y, appanage des enfans mâles de France, à la charge de
yy réverfion le cas échéant.

(a) Idem, pag. 185,
Tome h
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L'article i s'explique de la même maniéré qu'avoit faie

Charles IX. en i$66, & dit-que par le Domaine de la
couronne , on entend celui qui eft expreffément confa-
cré, uni & incorporé à ladite couronne, ou qui a été te¬
nu ôt adminiftré par les Receveurs & Officiers du. Roi
par l'efpace de dix années , & eft entré en ligne de
compte.
l Et l'article 6 porte que les détenteurs des Domaines

qui ne rapporteront aucuns titres de leurs engagemens x
ou qui n'en rapporteront point de valables, feront tenus
de reffituer les fruits qu'ils auront perçus pendant- leur
jouiffance & celle de leurs prédéceffeurs ; & ne pourra la
poffejfion quelque longue quelle foit, fuppléer le titre ou cou¬
vrir le vice dHcelui, ni empêcher la refiitution des fruits de
la jouiffance entière.

On fondent d'un autre côté', que depuis ce Prince
fembie avoir approuvé la maxime qui admet la prefcrip-
tion centenaire contre lui ; puifque par fon Ordonnance
du mois d'Août 166$ pour les Eaux & Forêts ( a), après
avoir déclaré que la propriété de tous les fleuves & rir
vieres portant batteaux de leurs fonds fans artifices des
mains, faifoit partie du Domaine de fa couronne, il ajou¬
te , fauf les droits de pêches , moulins, bacs & autres ufa-
ges que les particuliers peuventy avoir par titres & pofjeffions
valables , auxquels ils feront maintenus :: c'eft-à-dire , qu'ort
doit avoir égard à la poffeffion comme au titre..

Il s'explique, dit-on, encore plus expreffément par fou
Edit du mois d'Avril 1573., où il dit {b) :

. ec Nous avons reconnu que le recouvrement & percep-
„ tion des droits de Tiers & Danger que nous prétendions

fur tous les Bois de la Province de Normandie, même.
„ fur ceux poffédés par les Bénéficiers & Communautés

{Séculières & régulières, a été tellement négligé, qu'il

(a) Art. 41 , dû tir. de la police & corifervation des loxêis , E.aux & Riviè¬
res.

(b) Voyez ci-aprèsCKap. VIII. S. 14.
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ne s'en trouve plus qu'un très-petit nombre qui y foient

„ affujettis , plufieurs pofTeffeurs defdits Bois n'ayant payé
„ aucune chofe defdits droits depuis plus d'un fiécle ,

,, fait par autorité, ou par connivence avec les Officiers
y, de nos Forêts ; deforte que la prefeription ayant lieu-con-
,, tre Nous comme contre nos Sujets y il ne nous reviendroit
„ chacune année aucune chofe.de ce droit y ou qu'une

très -modique fomme. Pourquoi y Sec, yy Ce qui eji une
formelle approbation que la prefeription lui peut être oppojee
par fes Sujets.

On ajoute, que la prefeription en général a été établie
pour le bien public y & afin que les pofTefTeurs de toutes
fortes de conditions ne fuffent pas troublés à l'infini. Elle
s'exerce chez toutes les nations où la propriété des biens
eft reconnue y à la différence que le temps pour preferire
eft plus ou moins long, fuivant que les légiflateurs ôc le
génie des peuples l'ont déterminé. Les Souverains mêmes
qui n'ont d'autre loi commune que le droit naturel ou
des gens, s'en fervent utilement les uns contre les au¬
tres , parce que c'eft une conféquence tirée de ce droit,
qui tend à la paix & au repos public. Delà la conféquen¬
ce que la poffeffion des Etats étant continuée pendant un
long efpace de temps , elle leur en allure la propriété.
Cela eft d'autant plus raifonnable, que l'on caufe de bien
plus grands mouvemens en troublant la pofTeffion d'un
Souverain, ou'en troublant celle d'un particulier quel
qu'il foit.

Il ne faut pas s'arrêter à une differtation de M. Dupuy,
Bibliotéquaire du Roi intitulée y fi la prefeription a lieu en¬
tre les Princes Souverains, inférée dans fon recueil de plu-
fieurs traités touchant les droits du Roi (a), où il prétend
que les Rois & les .Princes Souverains ne preferivent point
entr'eux, &*il tient pour principe, que les poffeffions de
fait ne paffent jamais en pofleiTions de droit en ce qui eft
des chofes que les uns ufurpent fur les autres ; en un mot 3

(a) Imprimé à Rouen en 1670.
M ij
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qu'ils n'acquièrent jamais fur ces chofes , non plus que
leurs fucceffeurs , aucun droit légitime : car fi l'on admet-
toit le principe de cet Auteur il donneroit atteinte aux
droits & poffeflions de plu fi eu rs Souverains, qui poffé.-
dent aujourd'hui des Etats qui ont anciennement été ufur-
pés par leurs ancêtres fur d'autres.

M. le Procureur Général de la Guefîe (a) rapportant
d'anciens exemples, convient que la prefcription confir¬
me les longues poffeïïions des Souverains les uns contre
les autres (b ). Ailleurs il s'explique plus amplement : il
dit ;

"Que la prefcription efï appellée l'aPatrone du genre
yy humain, parce qu'elle, met les hommes en repos êt ter-
,, mine leurs conteflations , qui autrement feroient per-
y, pétuelles qu'il eft vrai que ce nom lui eonviendroifi
yy encore mieux., fi elle mettoit aufli fin aux différens des
yy Princes , auxquels les Provinces <5c les Royaumes en-
yy tiers font intérelfés ; tellement, que l'en ôter du tout,
,, feroit faire, ouverture à beaucoup de guerres & de trou-
,, bles: mais de l'autre côté, fi elle étoit entr'eux fi pré-
,,cife qu'entre les particuliers, ce feroit une grande ou-
,, verture. à l'injufîice & ufurpation ; car celui qui la pen-
„ feroit affûtée par le laps d'un temps certain ôc arrêté,
„ fe hazarderoit plus librement à entreprendre & en épie-
,, roit foigneufement les occafions. Beforte que comme

il a été ordonné jadis pour l'Eglife.-, elle ne peut être
,, moindre que de cent ans, & quelquefois l'ufurpation
„ eft accompagnée de tant d'injufiice., que des iiécles

mêmes ne. font pas baftans pour la confirmer..,,
Le fentiment de ce Magiftrat, qui reconnoît la pref¬

cription centenaire de Souverain à Souverain, & qui n'en
rejette abfolument aucune entre qui que ce foit, elî op-
pofe à celui de M. Du pu y*. Ain fi dans cette étendue qu'on
donne par-tout à la prefcription ,.on ne doit pas trouver

{a ) Ses remontrances,. pag. : 75»..
Çb) Idem , pag, 758 , 7J9,
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étrange qu'on veuille s'en fervir contre le Roi pour des
chofes qui font de commerce , & qui ne diminuent en
rien les droits de fouveraineté,

Ainfi il doit demeurer pour confiant :
i °. Que les droits du Roi qui font effentiels à la fouve- manierf on

raineté., & qui ne peuvent être en d'autres mains qu'en doit enten-
celles' du Souverain > comme le droit légiflatif^ celui de Jjomahes"
créer des Magiflrats, des Officiers ôt d'établir des Tribu- font impref-
naux ; celui de difpenfer des loix ; le droit de faire la cnP.u^îe?0lï
guerre & la paix ; ceux de forger monnoies r d'annoblir les £es. UFa
roturiers, d'impofer tributs & autres femblabiés, font ab-
folument imprefcriptibles par quelques laps de temps que
le Prince ait ceffé de les exercer y & que les particuliers
en ayent ufurpé l'exercice.

2°. Queda prefcription centenaire contre le Roi ainfl
que contre l'Eglife, ès anciens droits & héritages Doma¬
niaux de la couronne j ou ès héritages faits & réputés Do¬
maniaux y peut faire une queflion , foit qu'il s'agiffe de o
châteaux <, feigneuries & autres fonds , ou de droits dejuf-
lice , tabellionnages , péages, &c. dans les fens expliqués
aux Chapitres ci-après : c'efl-à-dire , que tout ce que le Roi
peut accorder} donner y vendre} engager} & généralement tout
ce qui peut être mis hors de Je s mains fans préjudicier àfafou¬
veraineté) peut peut-être s'acquérir par cette prefcriptior.
Ce qui fouffre moins difficulté dans les pays qui fe régit
fent par le droit écrit, où la prefcription centenaire eft
autorifée précifément contre le Roi par la Déclaration.

. d'Henry IL donnée à Rlois le 15* Janvier 15: y y , enregif
trée au Parlement de Grenoble le 14 Août 15"5<5 (a) la¬
quelle eft conforme au droit Romain : droit qui foumet
tout à la'prefcription centenaire.

Cependant s'il y avoit quelque titre originaire, comme
une adjudication faite à faculté de rachat perpétuel, ou
engagement pour une certaine fomme & certain temps 7
ou un titre de don à vie ou à extinction de ligne ^ &c.,la-

(4) Blanchard, Compil. des Ordonnances ^Tora. 1. pag, 746.* '

M iij
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poffefïion centenaire ou immémorial n'auroit point d'ef¬
fet. Car quoique par le droit naturel feul , la bonne foi ,

•ne foit pas abfolument néceffaire pour prefcrire, ôt que
Theodofe le jeune en établiffant la prefcription de trente
ans, ne demande point de bonne foi dans le poflefTeur,
néanmoins les Loix civiles poftérieures , à commencer à
Juftinien, fuppofent cette bonne foi : en conféquence,
lorfqu'ii y a un titre qui inflruit les poffeffeurs de leur
mauvaife foi, ces Loix rejettent leur exception ou préten¬
tion de prefcription. Il eft vrai qu'ordinairement ces pof¬
feffeurs taifent leurs titres primordiaux quand ils leur font
^contraires, ôt fe défendent feulement fur la prefcription ,
avec offre de prouver la poffeflion centenaire : alors c'eft
au Procureur du Roi, pourfuite Ôt diligence des Régif-
feurs des Domaines ou autres demandeurs en réunions,
à faire preuve contraire, foit par les titres qu'on fouftrait,
ou autrement.

lxxiii. Bacquet (a) agite la queftion de favoir , s'il arrivoit
Les fruits & tiers eftt poffédé des biens acquis au Roi par deshé-

profits ca- * V r j J'a j* /

fuels du Do- rence, par 1 elpace de trente ans avant d etre adjuges a
inaine, Te g. jy[# auroit acquis prefcription ; ôt il y répond, en difant
paf"Ctrente clue l'opinion la plus commune &' à laquelle il faut s'ar-
ans. rêter, eft que la prefcription de trente ans exclud le Roi

de ce droit de déshérence, ôt de ceux d'aubaine , de bâ-
tardife ôt de confifcation. La feule raifon qu'il en rappor¬
te , eft que les biens tant meubles qu'immeubles qui
aviennent au Roi par ces droits, font biens ôt profits ca-
fuels, diftinéts des héritages Domaniaux.

De Ferrieres eft de même fentiment (b) ; en conférant
par fa nouvelle traduction des Inftituts de l'Empereur
Juftinien , le droit Romain avec le droit François, il dit
« que parmi nous les biens du Domaine t}ui ne font pas
» incorporés à la couronne fe prefcrivent par trente ans.

Item, les droits ôt profits cafuels, comme font les biens

(a) Traité du droit de déshérence , Chap. 7.

(£) Tom, z y Liv. 2, tit. 6 , §. 9.
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99 vacans, les biens appartenans au fifc par droits d'aubai-
9) ne , bâtardife , ccfnfifcation ôt autres , les quints , re- -
9) quints, lods & ventes , ôt autres droits. En un mot,
99 que tout ce qui eft du Domaine cafuel fe prefcrit par
99 trente ans. Cette queftion eft néanmoins fufceptible de
99 difficulté. 99

Comme les Fiefs tenus immédiatement ou médiate* lxxïv.
ment de la couronne, font, dans un fens, une des prin- raa^e^e1/^
cipales parties du Domaine Royal (a) , il eft néceffaire preftripcîon
d'en dire ici quelque chofe par rapport à cette matière eft entendue

J j * • 3 l'égard de
importante de la preicription. la féodalité.

Toutes les Coutumes rejettent.la prefeription quelque
longue qu'elle foit, pour la mouvance entre le Seigneur
ôt le Vaffal. Pourquoi? c'eft parce que le Fief eft fous la
garde du Seigneur qui l'a mis originairement hors de fa
main , ôt qu'il ne peut le reprendre par la voie de la pref¬
eription fans revenir contre fon propre fait ; c'eft que le
Vaftal n'a reçu l'inveftkure que fous la condition de la
mouvance, ôt qu'il ne peut la preferire contre le titre
d'inféodation, qui i'inftruit perpétuellement ôt le conf-
titue en mauvaife foi.

Ajoutons les paroles de M. Argou : voici comme il
s'explique ( b ).

(( On dit communément, que le Vaftal ne peut pref-
„ crire contre fon Seigneur, ni le Seigneur contre le
,, Vaftal, pas même par cent ans Ôf plus; mais cette ma-
„ xime n'eft pas vraie dans toute fon étendue , elle doit
,, être reftrainte à la difpofition de la Coutume de Paris,
„ qui porte que le Vaftal ne peut preferire contre fon
„ Seigneur la foi qu'il lui doit, ni la mouvance de fon
,, Fief, quand il aurait été plus de cent ans fans recon-
„ noître le Seigneur ; Ôt à l'égard du Seigneur qu'il ne
„.peut preferire contre fon Vaftal le Fief qu'il a laift fur
„ lui faute d'homme ou de dénombrement. Mais à l'é~

(a ) Voyez ci-devant §. 16, pag, 36.
(é) lafiituùoadu droit François,,Tom, I. pag. 13&.
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S) gard des choies qui ne regardent point le droit de féo-
s) dalité en foi., le Seigneur & le Vaïïal peuvent fe fervir
9y de la prefcription l'un contre l'autre : c'efl pourquoi h
j) le Vaffal a acquis d'un faux propriétaire le Fief domi-
yy nant à jufte titre., & s'il l'a poffédé de bonne foi pen-
y, datit dix ans entre préfens & vingt ans entre abfens , il
yy peut fe fervir de la prefcription contre le véritable pro-
yy priétaire qui veut le revendiquer.

Cet Auteur ajoute, que mêmes les profits de Fiefs
échus font fujets à la prefcription de trente ans 9 s'il n'y
a ni faille ni demande judiciaire 9 ôtc.

Lxxy.
^ Le Cens efl: une fuite de la féodalité } & n'eft pas non

l'é^rcT des* P^US pr^lcriptible ; ce qu'on doit entendre du droit en
jçenlives. îbi-même : car les arrérages échus font fujets à la prefcrip¬

tion de trente ans 9 comme les prolits de Fiefs. Il y a
néanmoins quelques Coutumes^ entr autres celle de Bour-
bonnois article 12 9 d'Auvergne titre 17 ^ & de la Mar¬
che article p 1 9 où le poffeffeur de l'héritage chargé du
cens y le peut prefcrire par trente ans entre majeurs &
quarante ans contre i'Eglife, pourvu qu'il n'en ait pas
paffé titre nouvel ; mais ces Coutumes ne font que des
exceptions à la réglé générale.

Dxxvt. De ces principes il fuit, que les biens & droits qui
& ïoiîs Cdu comP°fent Ie Domaine privé ou particulier des Rois 9
Domaine lefquels nous avons expliqués ci-devant (a) y font, fujets
pnvé, font aux prefcriptions de dix, vingt ou trente années félon
;mcmes pref- ï®s cas y comuas les poffeffions des particuliers : cepen-
criptions que dant plufieurs Auteurs d'après les maximes Romaines >

rSiers.par" foutiennent qu'on doit garantir ces biens du Domaine
privé des prefcriptions y du moins de celles de io5 20
ou 30 années ^ par la raifon que les prefcriptions ne cou-

_ rant point contre les mineurs à caufe qu'ils ne peuvent
fe défendre y elles ne doivent pas courir contre le Prin-
c-eà caufe du foin qu'il doit au bien de l'Etat & de la
Enultitude des affaires qui ne lui permettent pas de yeil-

{a) Voyez ci-devant: ■§. 13 ? 16t 6$ , jaag. 30 , 3^5 78.
1er
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1er à les interrompre : à quoi ils ont ajouté que c étoit
par ces raifons que dans le droit Romain, ou les biens
patrimoniaux du Prince ôt ceux-mêmes du fifc pouvoient
fe prefcrire, il falloit , pour ceux du Prince, une pres¬
cription de quarante ans au moins.

Nous avons établi plus haut ( a ), que par rapport à cer- lxxvîï.
tains arraneemens, on avoit divifé les droits Royaux, en Drolts DoT

• t\ • T\'r •• 1 nianiaux qui
Domaniaux , ôt en non Domaniaux. Dilons ici, que quel» font perçus

ques-uns de ceux qu'on avoit mis au rang des Domaines, a^rcegei^des
ôt qu'on avoit compris dans la Ferme des Domaines, fui- mes Royales,
vant les anciens Baux, en ont été diftraits, parce qu'étant
dûs fur des denrées ôt marchand-ifes fujettes à de plus
gros droits de traites & foraines, ils ont été réfervés aux
Fermiers des cinq groffes Fermes. Tels font les droits Sei¬
gneuriaux de poids & cajfe de Marfeille ; table de mer ; deux
pour cent d' Arles 3 & liard du Baron , lefquels fe lèvent en
Provence : ceux de drogueries & épiceries , & écu par quin¬
tal d'alun, qui fe lèvent tant en Provence qu'en Languedoc 3
& ceux des ports & havres qui fe lèvent tant à l'entrée qu'à
la fortie de la Province de Bretagne.

Il y a même un Arrêt du Gonfeil du premier Juillet
1721, qui ordonne qu'à l'avenir ces droits feront levés
conjointement avec ceux des cinq groffes Fermes, à com¬
mencer du premier Oétobre de chacune année, nonobftant
ce qui eft porté par les affiches, fur lefquelles les Baux des
Fermes-unies ont été faits ci-devant , qui fixoient l'é¬
poque de la jouiffance de ces droits au premier Janvier ,
comme pour les autres droits Domaniaux. Ce qui eft con¬
firmé expreffément par les articles 275 êc 3 54 du nouveau
Bail des Fermes-unies, fait à Jacques Forceville le 16
Septembre 1738 (b) , où ledit Arrêt elt cité.

Cet Arrêt comprenoit aufïi le droit de vingtain de Ca*
renne, qui fe percevoit dans les ports de Provence , fur les
vaiffeaux ôt bois pour les agrès. Mais ayant depuis été fup-

( a) Voyez ci-devant §. 17,18, 19, pag. \9 , 41 , 41.
Çh) Voyez ledit Bail, pag. 127, 118, 167,
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primé par un autre Arrêt du Confeil du 13 Mai 1738,
énoncé à l'article 275 du Bail de Forceville, il n'en eft
plus queftion.

L'ancien -péage de Peronne qui feleve depuis le pont d'Ar¬
che près de Mézieres jufqu'a Calais & la Mer, n'eft point
énoncé dans l'Arrêt du premier Juillet 1721. Cependant
il eft dans le même cas que ces autres droits , étant ac¬
tuellement régi conjointement avec ceux des cinq gref¬
fes Fermes & par les mêmes raifons, fuivant le nouveau
Bail de Forceville article 23 7, page 106.

La moitié des droits de la Coutume de Bayonne , fur les
marchandées & denrées qui y font fujettes , tant à l'entrée
qu'à la fortie par les Bureaux de Bayonne & du pays de
Labours, eft aufti perçue par les Fermiers des cinq grofles
Fermes & par les mêmes raifons, quoique cette moitié
foit réunie au Domaine par Arrêt du Confeil du 24 Mai
1664 ; fur quoi voyez l'article 303 dudit Bail de Force-
ville , page 13p..

Ajoutons les droits de barrage & poids-le-Roi à Paris9
lefquels quoique réunis au Domaine par Arrêt du Confeil
du 24 Juillet 1 <5p 1 , en ont été diftraits & joints à la Fer¬
me générale des Aydes , comme il paroît par les articles
414 & 490 dudit Bail_, pages 203 ôc 25*4.

lxxviii. Le Clergé de France affemblé en la ville de Paris l'an
que Domai- 1 ^1 °> ^ ^es plaintes & remontrances au Roi Louis XIII.
nés en paria- qui venoit de monter fur le Trône ^ par lefquelles il pa-
Poi'&Ts^^ ro^t ^ue ^eS ^Put^s cette affemblée, entr'autres cho-
ciéfiaftigues." ^es> firent entendre au Roi, que plufieurs Archevêques,

Evêques, Chapitres, Abbés & Monafteres , avoient alfo-
cié les Rois fes prédécefleurs en leurs Terres, Seigneu-

t ries & Juftices, pour avoir une proteêlion plus affurée,
mais à des conditions qui n'avoient pas été obfervées^
parce que contre l'exprefle convention, la part des Rois
avoit été engagée ou aliénée, avec le refte du Domai¬
ne au grand défavantage des Eccléliaftiques , lefquels ,
au lieu des Rois , avoient pariages ou afîbciations des
Seigneurs, peu affectionnés ôc bien fouvent ennemis de

\
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FEglife (a). Que d'ailleurs , combien que par ces afiocia-
tions ôc pariages, il fut dit^ qu'il feroit pourvu aux char¬
ges ôc offices par avis commun, ou qu'ils feroient exer¬
cés alternativement, toutefois par le moyen du parti gé¬
néral pour les offices du Royaume (b) , il y étoit pourvu
fans leur confentement.

Sur quoi ce Prince donna un Edit au mois de Septem¬
bre de la même année idio,par l'article 10 duquel , il
ordonna qu'à l'avenir les conditions des pariages feroient
gardées, ôc fuivant icelles qu'il feroit pourvu aux offices
par avis commun ou alternativement : qu'aux lieux aux¬
quels les derniers pourvus l'auroient été par le feu Roi
Henry IV. fon pere, le droit d'y nommer à la premiers
vacance avenant appartiendroit aux Eccléfiaftiques ; Ôc que
fi on avoit établi des offices furnuméraires, ils demeure-
roient fupprimés par mort.

De plus j par l'article i î le Roi voulut, que fi en la
vente du Domaine quelques Terres ôc Seigneuries de la
qualité fufdite avoient été engagées ou aliénées , les Ec¬
cléfiaftiques y ayant part, pufient les retirer des mains
des Acquéreurs en leur rendant le prix, frais ôc loyaux
coûts y toutes ôc quantes fois que bon leur fembleroit >

pourvu que ce fût pour les réunir au Domaine de l'Eglife
ôc non autrement. Deforte qu'en vertu de ce privilège ,
les Eccléfiaftiques pourroient retirer des mains des En-
gagiftes ces fortes de parts du Roi par lui engagés ; confé-
quemment faire ceftfer les pariages avec les Seigneurs
Engagiftes avant le dernier Edit de 1749 ; mais le Roi
peut exercer la faculté de rentrer, fi bon lui femble, dans
les mêmes parties, ôc il peut ufer de cette faculté fur les
Eccléfiaftiques mêmes qui auroient retiré, comme fur les
premiers Engagiftes. Alors les pariages reprendroient vi¬
gueur : car la condition du fifc ne peut jamais être empi-
rée , ôc dès qu'il y a des conventions qui lui font favora¬
bles , elles doivent toujours fubfifter.

(a j II y avoit alors beaucoup d'Huguenots en France.
ib) On entend par-là le droit annuel ou la Paulette.
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lxxix ^es érections des Terres en Duchés, Marquifats3 Com<*
cas où les tés & autres grands titres > ne fe faifoient autrefois qu'avec

entkresS- beaucoup de réferve } en faveur des Sujets les plus re¬
nais,doivent commandables 3 & pour notables fervices rendus à l'Etat y

Doaiain"aU ma*s Par PQ^te des temps elles s'accrurent tellement y
que le Roi Charles IX. dans fon Edit du mois de Juillet
1566 3 avoue qu'il y avoit peu pour lors de ceux qui
avoient fervi de leurs perfonnes aux guerres, qui ne s'efli-
maient dignes d'être honorés de ces titres ôt ne les de¬
mandaient. Pour en éviter la multiplication 3 par confé-
quent la vilité 3 Ôt pour accroître en même-temps le Do¬
maine de la couronne 3 ce Prince par cet Edit} ftatua ôt
ordonna 3 qu'à l'avenir il 11e feroit fait par lui ou fes fuc-
ceieurs aucunes érections de Terres ou Seigneuries 3 de
quelques qualités 3 valeurs Ôt grandeurs qu'elles fuient >
en titres de Duchés 3 Marquifats ou Comtés 3 que ce ne
fût à la charge & condition, que venant les propriétaires d'i-
celles à décéder fans hoirs mâles procréés de leurs corps en loyal
mariage > ces Terres & Seigneuries feroient unies & incorpo¬
rées au Domaine de la couronne 3 inféparahlement & à per¬
pétuité 3 encore qu'elles ne fujfent déancienneté de ce Domaine s

& qu'es Lettres d'éreffion il ne fut fait aucune mention de ces
charges & conditions. Et fît défenfes aux Cours Ôt Juges
auxquels lefdites Lettres d'éreêtions feroient adreiées de
les vérifier y fi les charges ôt conditions fufdites n'y étoient
inférées.

Ce qui fut confirmé ggr l'article 279 de l'Ordonnance
de Blois3 laquelle ajouta 3 que les Impétrans de Lettres
d'érections feroient tenus de fe purger préalablement par
ferment 3 fi les terres à décorer étoient fujettes à fubflitu-
tions ôt fidéi-commis, à peine de décheoir de la concef-
fîon. Cette addition fut faite pour ne pas rendre la grâce
du Roi fans eiet : car les pourfuites des poieieurs ne
peuvent ôter les droits appartenons aux fubftitués ôt fidéi-
commiiaires.

La claufe d'union ordonnée au profit du Domaine Royal
en cas d'extinêlion des mâles en faveur defquels i'érec-
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tion auroit été faite, emporte néceffairement Pinterdiélion
d'aliéner les terres érigées ; autrement la claufe devien-
droit inutile ou prefque inutile : car après plusieurs pof-
felfeurs étrangers à la famille, qui fe feraient abftenus de
prendre le titre éminent , mais feulement celui de Sei¬
gneur, il ferait très-difficile de connoître fi dans un long
intervale , le cas d'union étoit ou n'étoit pas arrivé.

Quoi qu'il en foit, M. le Bret (a) dit, que bien que ce
règlement eût été négligé , néanmoins M. le Garde des
Sceaux de Marillac le lit exécuter lors de l'éreêtion en

Duché du Marquifat de Villars en 1627 , n'ayant pas
voulu fceller les Lettres que la condition d'union au Do¬
maine à défaut d'hoirs mâles n'y fût inférée. Cet Auteur
ajoute, que cela ne pouvoit être que très-utile à l'Etat,
foit que l'on conlidérât l'événement de la condition, foit
que l'on regardât fon effet, qui par l'appréhenfion qu'il
pouvoit donner aux propriétaires de perdre leurs terres ,
détournerait les plus ambitieux de rechercher ces nou¬
velles érections qui ne fervoient qu'à relever l'audace de
plu fieurs.

Quelques perfonnes ont douté de l'éreêtion du Duché
de Villars rapportée par M. le Bret en 1627, parce que
les Lettres n'en font pas inférées ès regiffres du Parle¬
ment & de la Chambre des Comptes de Paris ; mais la
vérité me femble en être prouvée par Blanchard ( b ), il
les date du mois de Septembre 1627 , & dit qu'elles fu¬
rent enregiftrées au Parlement d'Aixle 24 Juillet 1628,
& en la Chambre des Comptes de la même Ville le 13
Oêtobre enfuivant.

Mais l'Edit de Juillet 1566 étant hors de doute, il
s'enfuit, que quand la claufe d'union au Domaine au dé¬
faut d'hoirs mâles , ne ferait pas mife dans les Lettres
d'érections données depuis 1 566 , elle ne devrait pas
moins avoir fon effet, puifque l'Edit le porte expreffé-

(a) Traité de la Souveraineté du Roi, pag. 176.
(b ) Corapil. Chronol, des Ordonnances, Torn. 2 7 pag, 15 5 r -
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ment par ces termes, encore que les terres ne fujfent dyan¬
cienneté du Domaine , & qtiès Lettres directions il ne fut
fait aucune mention defdites charges & conditions. Car la dé-
fenfe aux Cours de vérifier les Lettres , fi cette claufe
n'y étoit inférée, n'étant que la fécondé partie de la Loi,
ne détruit aucunement ce qui eft flatué auparavant. En
un mot, la Loi étant faite , fans avoir été abrogée par
d'autres aétes poftérieurs, doit avoir fon exécution en¬
tière , foit avec la claufe ou fans la claufe ; joint que l'u¬
tilité publique, qui fait toujours un contre-poids en fa
faveur le demande ainfi , puifque l'augmentation du Do¬
maine public diminue les charges extraordinaires qui fe
lèvent fur le peuple.

Nous obferverons, qu'avant l'Edit de Juillet i $66, on
étoit déjà dans l'ufage d'appofer dans les Lettres d'érec¬
tion des terres en titre de dignité, la claufe qu'au défaut
des defcendans mâles de ceux en faveur defquels ces
éreélions étoient faites, les terres érigées feroient réunies
de plein droit à la couronne. C'eft ce qu'on voit par les
Lettres d'éreétion du Duché Ôt Pairie d'Ufés en faveur
de la maifon de Cruffol, du mois de Mai ( anté¬
rieurs de treize mois à l'Edit de Juillet i $66, ) qui con¬
tiennent expreffément cette claufe de réunion dans le cas
fufdit j fi cette maifon y tomboit. Elles font énoncées dans
les Lettres Patentes de Louis XV. du mois de Novem¬
bre iJSS > enregiftrées au Parlement de Paris le 3 Fé¬
vrier 173 6 , portant ratification du Contrat d'échange fait
avec le Duc d'Ufés le 28 Avril 1721.

Le Roi Louis XIV. n'a rien changé à l'Edit de Juil¬
let 1$66 3 ni à l'article 279 de l'Ordonnance de BJois ,

quoiqu'il ait donné un Edit au mois de Mai 1711, intitu¬
lé : Règlement général pour les Duchés & Pairies. Il s'efl: feu¬
lement contenté de régler les honneurs ôt rangs des Prin¬
ces du fang, des Princes légitimés 8c des Ducs Ôt Pairs 9
avec les temps ôt les formalités de leurs réceptions au
Parlement ; de ftatuer, ou plutôt de confirmer que les
termes d'hoirs inférés dans les Lettres d'éreôtion, ne peu-
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vent s'entendre ôt avoir lieu que pour les defcendans de
mâles en mâles ; de déclarer quel fera l'effet des claufes
d'érection en faveur des femelles ; de permettre aux Pairs
de fubftituer à perpétuité le Chef-lieu des Pairies, avec
une partie du revenu, nonobftant les anciennes Ordon¬
nances contraires , auxquelles il a dérogé ; de permettre
à l'aîné des mâles defeendant en ligne directe de celui
en faveur duquel l'éredion du Duché-Pairie aura été fai¬
te y ou à fon défaut ou refus à celui qui le fuivra immédia¬
tement , ôt enfuite à tout autre mâle de degré en degré ,
de les retirer des filles qui fe trouveront en être proprié¬
taires , en leur rembourfant le prix dans fix mois y fur le
pied du denier vingt-cinq du revenu actuel.

Mais fuppofé qu'il y eût extindion totale des mâles
defeendus en droite ligne,de celui en faveur de qui l'érec¬
tion en Duché auroit été faite fous la condition d'union
portée par l'Edit de 1 566, en ce cas le Roi pourroit s'em¬
parer de ce Duché, fans que les filles puffent avoir d'au¬
tre recours que dans fes grâces ôt fa bonté.

Les Rois qui ont voulu affranchir de la condition oné-
reufe de i'union au Domaine de la couronne, ceux en fa¬
veur defquels ils ont fait de nouvelles éredions de terres
en titre de dignité, n'ont pas manqué d'inférer dans les
nouvelles Lettres, une claufe qui déroge nommément à
l'Edit de Juillet 1 $66, comme fit Henry IV. par fes
Lettres du mois de Février 160 <5, d'éreêtion du Duché
ôt Pairie de Sully en faveur du Baron de Rofny ; ôt com¬
me ont encore fait les Rois fes fucceffeurs en diverfes au¬

tres éredions.
Au refte , ces dérogations à l'Edit de 1566 ne doivent

pas être regardées comme des aliénations anticipées des
terres érigées, qui auroient pu dans la fuite venir au Do¬
maine , parce que les mêmes terres n'ont point encore été
unies ôt incorporées à la couronnele cas n'étant pas
arrivé ; ôt que la prohibition d'aliéner ne tombe que fur
l'ancien Domaine ? ôt fur celui qui y a été réellement uni
fans fiction.
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lxxx. Tous les Baux qui font faits des Fermes royales unies9
Baux des font à peu près femblables 3 & ne différent les uns des au-

kVunies,0kir très T1'en quelques augmentations reftridions & excep-
lefqueis ceux tions. Nous en allons extraire ce qui concerne les matiè¬
res ^om"" res Domaniales fur le dernier Bail fait à Jacques Force-
faits. ville y Fermier général le 16 Septembre 1738 ^ pour fix an¬

nées y à commencer le premier Janvier 173p.
lxxxt. Par ce nouveau Bail, les Domaines.font divifés en fept

î^iIrmeVes Part*es intitulés ; favoir :
Pomainesen *• Ferme générale des Domaines, qui comprend aufli
Hiver les par- le droit appellé le double barban fur le vin paffant fur le

pont de Melun ; les Domaines & droits Domaniaux fitués
près de la ville de Boulogne ; ceux du Duché de Château-
roux ; ceux de Flandres y Hainaut & Artois ; ceux établis
«n Alface, &c.

2. Ferme générale des greffes.
3. Ferme générale des amortiffemens 5 qui comprend

aufli les francs-fiefs, nouveaux acquêts & ufages.
4. Ferme générale du contrôle dès aêiesy petits fceaux*

infinuations laïques & centième denier.
5. Droits réfervés faifant partie de ceux qui avoient

été ci-devant attribués à des Officiers créés dans les Cours 9

Chancelleries , Préfidiaux, Bailliages y Senéchauffées &
autres Juftices ôt Jurifdiôtions.

6. Domaine de la Principauté d'Orange.
7. Droits du Domaine d'Occident en France.

lxxxii. Surquoi il eft néceffaire d'entrer dans quelque détail^
d^^ef^ues5 ma*s feulement Par rapport à certaines .parties , qui pa-
.unes'^c L'ces roiffent avoir befoin d'éclairciffement pour être compri-
parties. fes.
ixxxin. Commençons par les cafuels du Domaine , confiflant
ParC-?rU£du aux ^ro*ts l°^s ^ ventes, treizièmes y quintsy requints ,

Domaine ° reliefs , rachats s fous-rachats, aubaines, bâtardifes, con-
d0in avoir fifcations, efpaves ôc autres droits Seigneuriaux & cafuels
droits ^ca- ^e Pareille nature.
fuels. En exécution des Edits de Louis XIV. des mois d'Août

x 66$ ôc Avril 1685 y qui régloient la part que le Fermier
du
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du Domaine devoit avoir dans les cafuels, les droits de
lods & ventes dûs fur les biens en roture , à quelque fom-
me qu'ils puflent monter , furent abandonnés à Charriere
par l'article 83 de fon Bail , à la charge de payer aux Rece¬
veurs généraux des Domaines le fol pour livre à eux at¬
tribué par leur création fur la totalité de ces droits : & par
l'article 85 du même Bail , il fut ftatué que les droits de
quint, requînt, treizièmes, reliefs, rachats, fous-rachats y

efpaves, aubaines, bâtardifes, déshérences, confifcations
& autres droits Seigneuriaux ôt cafuels de quelque nature
que ce fût, appartenant au Roi, ou qui lui feroient ad¬
jugés à caufe de fes Domaines, demeureroient en entier
à ce Fermier en cas qu'ils ne montalfent qu'à deux mille
livres ; que depuis deux mille livres jufqu'à lix mille, il
ne jouiroit que de deux mille livres feulement, êt finale¬
ment qu'il jouiroit du tiers de tous les droits qui excéde-
roient lix mille livres, le Roi fe réfervant le furplus.

Ces difpofitions furent changées par l'article 7 de l'Edit
du même Roi, du mois de Décembre 1701 portant, que
pour indemnifer le Fermier des Domaines de la nouvelle
attribution faite aux Receveurs & Contrôleurs généraux
defdits Domaines, fur la part qui lui appartenoit dans les
droits de lods & ventes, & autres droits cafuels fuivant
fon Bail, il jouiroit à l'avenir de tous les droits Seigneu¬
riaux & cafuels jufqu'à la fomme de trois mille livres , au
lieu de celle de deux mille livres ci-devant fixée ; que de¬
puis trois jufqu'à fix mille livres, il lui en appartiendroit
toujours la fomme de trois mille livres ; & au-defius de
fix mille livres la moitié au total, au lieu du tiers fixé
par l'Edit de 1669, le Roi fe réfervant feulement le fur-
plus.

Car ces réferves ( alors allez confidérables dans leur to¬
tal ) étoient employées par les Rois à gratifier les Sujets
qui les avoient bien fervis & l'Etat, fans diftin&ion d'or¬
dres , de corps ou de qualités : fur le montant defquelles
gratifications on prélevoit le dixième, attribué fur tous les
dons ôt libéralités des Rois, à l'ordre & milice du S. E&
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prit pour partie de fa dottation , fuivant la Déclaration
d'Henry IIL*du 7 Décembre 1781 , l'Edit de Louis XIII.
du mois d'Août 1Û28, & l'Arrêt du Confeil du 1 Oêto-
bre 162S (a).

Ces difpofitions furent encore changées fous la mino¬
rité du Roi Louis XV. & voici comment. Monfieur le
Duc d'Orléans, Régent du Royaume , penfant que per-
fonne ne pouvoit mieux mériter les gratifications du Sou¬
verain que les militaires, qui expofent avec courage ôc
affection leurs biens & leur vie pour le fervice de l'Etat,
fit rendre un Edit au mois d'Avril 171 p ^ qui augmenta
confidérablement la dottation primitive de l'Ordre mili¬
taire de S. Louis. Mais pour en tenir lieu, & afin qu'elle
ne tombât pas en nouvelle charge fur l'Etat , ce Prince
fit donner & concéder à l'Ordre de S. Louis, toutes les
portions de cafuels qui n'étoient pas comprifes dans les
Baux des Domaines du Roi faits depuis l'Edit de Dé¬
cembre 1701 ,,lefquelles, comme nous l'avons déjà dit,
étoient ordinairement employées en gratifications par pe¬
tites parties à mefure de leurs échéances : ce qui ne fai-
foit qu'un médiocre objet par rapport à chaque donataire
en particulier ; à laquelle conceflion le Prince Régent
fit joindre, le droit de jouir par l'Ordre de S. Louis, des
Domaines engagés à vie, la première année du décès des
Engagilfes.

Les chofes demeurèrent en cet état jufqu'à l'Edit de
Louis XV. du mois de Mai 1730 (b) 3 par lequel article
premier, il révoqua tous les Edits, Déclarations & Ar¬
rêts , portant don à perpétuité ou autrement, en faveur de
quelques perfonnes ou ordres que ce puffent être, tant
des portions de cafuels de fes Domaines ci-devant réfer-
vés à la difpofîtion des Rois, que des jouiffances de diffé-
rens Domaines & Droits aliénés à vie, dans lefquels Sa
Majefté devoit entrer après le décès des Engagiftes. De

(a) Voyez ci-après Cliap. XI. §. i , z.
(b) Voyez ci-devan: §. 69 , pag. 83.
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plus , Sa Majefté ordonna que lefdits droits fufTent ôt de-
meuraffent réunis à fon Domaine , ainfi ôt de la même ma¬
niéré qu'ils l'étoient avant les dons.

Toutefois le Roi accorda à l'Ordre de S. Louis par
l'article 3 du même Edit, en augmentation de dot ôt de
fondation, la fomme de foixante-dix mille livres de rente
annuelle , qu'il voulut être employée dans l'état des char¬
ges affignées fur fes Domaines de Paris , ôt qui fut déli¬
vrée chaque année fans aucune déduâion au Tréforier
dudit Ordre , pour fervir à payer les penfions que S. 'M.
comme fouverain Chef & Grand-Maître, trouveroit k pro¬
pos d'accorder à ceux des Officiers de fes troupes de terre
ôt de mer, qui par leurs fervices auroient l'honneur d'être
reçus Chevaliers. Au refte, la fixation de cette rente an¬
nuelle note pas au Roi la volonté ni la liberté de gra¬
tifier ces Chevaliers, fi bon lui femble, fur les cafuels
qu'il lui plaît de réferver dans les Baux des Domaines,
ou fur d'autres parties de fon Domaine, & ce, fans pré¬
judice des penfions qu'il leur accorde fur les 70 mille
livres d'augmentation de dottation.

Avant cet Edit de révocation, l'Ordre militaire de S.
Louis avoit fait Bail le 6 Décembre 1727 , de tous les
droits à lui concédés, à Remi Barbier, pour fix années,
qui devoient finir au dernier Décembre 1732, moyen¬
nant la fomme de foixante-dix mille livres pour chacune
année ; lequel Bail le Roi confirma par Arrêt de fon
Confeil en forme de réfultat du 16 Mai 1730, pour les

y années 1730, 173 1 ôt 1732 qui en reftoient à expirer,
à condition par Barbier d'en remettre le prix à Pierre
Carlier, Fermier général des Domaines de France, qui
en compteroit à S. M. outre ôt par-defîus le prix de la
Ferme.

Comme il arriva quelque conteftation entre Barbier
ôt les Receveurs généraux des Domaines à l'oecafion des
remifes , droits ôt taxations de ces derniers, le Roi, par
Lettres Patentes du 2 Oêlobre 173 1 , confirma de nou¬
veau le Bail de Barbier dans la même forme qu'il i'avoit

Oij
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fait par l'Arrêt du 16 Mai 1730. En conféquence S. M.
voulut que les Receveurs généraux de fes Domaines fuf-
fent tenus de compter de toutes les portions de cafuels
réunis par l'Edit de 1730 , qu'ils avoient reçus depuis
le premier Janvier de ladite année 1730 fans aucune ex¬
ception , & de celles qu'ils recevroient à l'avenir, à Bar¬
bier , fes Procureurs & Commis , ou à ceux en faveur
de qui S. M. en difpoferoit, fur leurs fimples quittances,
fans que ces Receveurs , leurs Contrôleurs ou autres Of¬
ficiers puffent prétendre aucuns droits, taxations ni remi-
fes fur lefdites portions. De plus, S. M. ordonna que lef
dits Receveurs généraux fe chargeraient en recette de la
totalité des mêmes droits, & rapporteraient en dépenfe
les quittances des payemens qu'ils auraient faits, tant aux
Fermiers des Domaines pour les portions comprifes dans
leurs Baux, qu'audit Barbier ou à fes Procureurs, Commis
ou autres étant à fes droits : lefquels payemens ainfi faits fe¬
raient palfés & alloués dans la dépenfe des comptes def-
dits Receveurs (a).

Le Bail de Barbier étant expiré le dernier Décembre
1732, le Confeil en fit un autre des mêmes portions de
cafuels, ôcc. à Charles Yvon pour fix années, à commen¬
cer au premier Janvier 1733 y & finir le dernier Décem¬
bre 173 8 aux mêmes prix, charges , claufes êt conditions
de celui de Barbier.

Le Bail ordinaire des Domaines étant aufil expiré, efl
intervenu celui fait à Forceville des Fermes unies, pour
fix années, à commencer par rapport aux Domaines, le
premier Janvier 1739 y duquel voici les principales dif-
pofitions.

Par l'article 45)0, le Fermier doit jouir des Domaines
& droits Domaniaux, tant anciens que réunis, ainfi qu'en
ont joui ou dû jouir Pierre Carlier, Nicolas Defboves
& autres précédens Fermiers ou Régiffeurs ; enfemble
des Domaines & droits Domaniaux échus au Roi ou par

(**) Voyez ci-après §. 110.
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lui acquis , ôc de ceux qui pourroient lui revenir jufqu'au
dernier Décembre 1738 , ôc pendant le cours dudit Bail*

L'article 491 excepte de cette jouiflance les Domaines
Ôc droits Domaniaux cédés ou aliénés à vie ou à perpé¬
tuité jufqu'à l'entrée du Bail, moyennant finance} à titre
d'arrentement 3 ou en quelqu'autre forme ôc maniéré que
ce puifle être, en vertu d'Arrêts du Confeil ou de Contrats
paflés par les Commiiïaires à ce députés ; néanmoins il
ajoute, que le Fermier jouira des rentes réfervées au Roi
lors des aliénations , comme aufii des Domaines Ôc droits
Domaniaux donnés à vie, qui écherront à S. M. confor¬
mément à l'article 308 de ce Bail ; lequel porte , que le
Fermier jouira des Domaines ôc droits Domaniaux don¬
nés à Baux emphitéotiques, à temps, à vie ou autrement ;
enfemble de ceux qui font revenus ôc échus au Roi de¬
puis le ip Août 172*5 , non - feulement jufqu'au dernier
Décembre 1738, mais encore pendant les fix années du-
*dit Bail, même de la première année du revenu defdits
Domaines ôc droits, dont jouififoit Charles Yvon , ôc con¬
formément à l'Edit du mois de Mai 1730 , ôc aux Lettres
Patentes du 2 Octobre 1731 , à condition que ledit Fer¬
mier payera à la décharge du Roi, les charges aiïignées
fur lefdits Domaines , dont les poflfefleurs étoient tenus 9
Ôc ce à compter du jour qu'il commencera à en jouir.

Suivant l'article 498 de ce nouveau Bail., le Fermier
des Domaines doit jouir des droits de lods ôc ventes dûs
au Roi fur les biens en roture, à quelques fommes qu'ils
puilfent monter , à la déduétion près des droits attribués
aux Procureurs ôc Avocats du Roi des Bureaux des Finan¬
ces , ôc aux Receveurs ôc Contrôleurs généraux des Domai¬
nes ôc Bois.

Il doit encore jouir fuivant l'article 4<?p, des lods ôc
ventes ôc autres droits Seigneuriaux dûs pour les échan¬

ges dans toute l'étendue du Royaume 3 où le Roi n'a pas
aliéné ou fupprimé ces droits ; à l'exception des pays ôc
lieux dans lefquels les mêmes droits font dûs aux Sei¬
gneurs particuliers par les Coutumes des lieux. .
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A l'égard des autres droits Seigneuriaux cafuels, l'ar¬
ticle 5*oo dudit Bailles divife en deux portions : ce qu'jl
eft effentiel de remarquer.

Par la première divifion , le Fermier doit jouir de la
portion comprife dans les précédens Baux faits en exécu¬
tion de l'Edit du mois de Décembre 1701 fur les droits
de quint , requint, treizièmes , reliefs > rachats } fous-
rachats , efpaves, aubaines, bâtardifes > déshérences, con-
fifcations & tous autres droits Seigneuriaux & cafuels de
quelque nature que ce foit, qui appartiennent au Roi, ou
qui lui feront adjugés à caufe de fes Domaines, même
dans les Juftices ôc Seigneuries aliénées par démembre¬
ment des Chefs-lieux réfervés à S. M. conformément à
l'Edit du mois de Mai 1715*, ainfi ôc de la même maniéré
que Pierre Carlier & Nicolas Delboves, précédens Fer¬
miers en ont joui ou dû jouir.

Et par la fécondé divifion dudit article 5*00 , il eft por¬
té , que ce Fermier jouira aufti de la portion ou excédant
de tous lefdits droits Seigneuriaux cafuels, non comprife
dans les précédens Baux & unie au Domaine par Edit
du mois de Mai 1730^en conformité des Lettres Patentes
du 2 Oêlobre 173 1 du Bail fait à Charles Yvon fini
le dernier Décembre 1738.

Tout de fuite dans le même article, l'on a inféré une
claufe en ces termes. « Sans qu'il puiffe appartenir au
» Fermier fur les droits de rachats ôc fous-rachats com-

» pris dans cette derniere portion } que jufqu'à concur-
33 rence de dix mille livres} pour raifon de tous les Fiefs
33 qui tomberont en rachat par une même mutation , ôc
33 pareille fomme à l'égard des droits de confifcation : le
33 Roi fe réfervant feulement l'entiere difpofition de la
» moitié qui excédera ces dix mille livres fur lefdits droits
33 de rachats ôc de confifcations. 33 Claufe qui avoit déjà
été inférée dans l'Edit du mois d'Avril 171.9 ^ contenant
le don fait à l'Ordre de S. Louis.

De tous les faits ôc aétes rapportés au préfent paragra¬
phe 83 ; il s'enfuit
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Que les portions de droits Seigneuriaux cafuels , au¬
trefois réfervés aux Rois pour en gratifier leurs Sujets à
mefure de l'échéance, étoient allez confidérables dans
les Baux faits en exécution des Edits des mois d'Août
1669 & Avril 16"8 5'.

Que ces portions réfervées furent un peu diminuées
dans les Baux fubféquents , faits en exécution de l'Edit
du mois de Décembre 1701.

Qu'elles furent anéanties à peu de chofe près par l'Edit,
du mois d'Avril 171P, qui les attribua à l'Ordre militai¬
re de S. Louis , en compenfation de l'augmentation de
fa dot, à l'exception de quelques parties que le Roi re¬
tint feulement fur les droits particuliers de rachats & de
confïfcations.

Qu'il eft vrai que le Roi par fon Edit du mois de Mai
1730, a révoqué en général tous les dons de ces portions
de cafuels ci-devant faits , qu'il les a rappellés à lui & les
a réunis à fon Domaine, mais qu'il en a changé l'ancien¬
ne deftination, en les donnant à Ferme à fon profit, afin
de s'indemnifer de la rente de 70 mille livres créée en fa¬
veur de l'Ordre de S. Louis; c'eft-à-dire, que ce Prince
n'a pas youlu que cette rente fut une nouvelle charge à
l'Etat, & qu'il la paye annuellement aux dépens des gra¬
tifications qu'il fe prive de faire : ce qui eft en ce point
une confirmation de l'Edit d'Avril 171$.

Deforte que le Roi ne peut plus gratifier fur les por¬
tions des cafuels qui y avoient été deftinés, finon par rap¬
port à des cas qui arrivent allez rarement, fur l'excédant
des droits de rachats 8c de confïfcations.

Néanmoins, pendant la durée du Bail de Barbier, quel¬
ques particuliers ayant furpris des Brevets de dons, de la
portion appartenante à ce Fermier dans les fucceflions
du fieur Jean Law, du Prince de Carpegna, de Perault

„ Ingénieur & d'Alexandre le Grand , adjugées au Roi par
droit d'aubaine , déshérence ôt bâtardife ; fur les repré-
fentations dudit Barbier, il intervint un Arrêt au Confeil
le 11 Mars 1732 } qui déclara fubreptices & obreptices
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les Brevets de dons faits en faveur de divers particuliers
des portions réfervées à S. M. par PEdit du mois de Dé¬
cembre 1701 , & comprifes dans l'Arrêt du Confeii en
forme de réfuitat du 16 Mai 1750, dans îefdites fuc'ceP-
fions des fleurs Jean Law, Prince Carpegna, Perault ôc
Alexandre , adjugées à S. M. par droit d'aubaine , dés¬
hérence &. bâtardife : ordonna que Barbier jouiroit defdi-
tes portions ; & que ces Brevets feroient rapportés comme
nuls & de nul effet.

lxxxiv. Le Fermier a la faculté de faire à fes frais & diligence
Le Fermier }a recherche de tous les Domaines ufurpés , recelés, né-

damcertain gligés ou commués , en quelque façon que ce foit, dans
temps , des toute l'étendue du Royaume, & s'il les fait réunir, il en
ufarpé^qu'il î011^ eri entier durant le refte de fon Bail, & encore du
fait réunir, revenu de la moitié d'iceux pendant les quatre années qui

fuivent l'expiration dudit Bail. Ce qui a été accordé à tous
les Fermiers des Domaines généralement, par l'Arrêt du
Confeii du 9 Mars 1686, pour les exciter à cette recher¬
che & les récompenfer de leurs foins & frais ; ce qui a
aufïi été confirmé par l'article 497 du Bail actuel. Au
refte, il faut concilier ce paragraphe à ceux ci-devant (a).

lxxxv. L'article 5* 13 du nouveau Bail, permet au Fermier ,
Faculté ac- retirer les Domaines qui ont été vendus à faculté decordce <1 cc •• t * r\ \ r*

Fermier, de rachat ^ en rembourrant aux Engagiites la hnance par eux
retirer les payée, fuivant la liquidation qui en fera faite par les Com-
encmaés^à miffaires à ce députés : defquels Domaines il jouira pen-
conduion, dant le temps de fon Bail, comme faifant partie d'icelui;
&c* & à la fin dudit Bail il fera rembourfé de cette finance

par le Fermier qui lui fuccédera, ou par le Roi : & jufqu'à
ce rembourfement il jouira de tous lefdits Domaines par
lui retirés. Cette claufe eft auffi inférée dans tous les Baux
antérieurs, où elle eft même beaucoup plus étendue que
dans celui-ci.

Dans la vérité , c'eft plutôt une claufe de ftyle qu'une
faculté réelle : car on ne fouffriroit pas que les Fermiers

(a) Voyez ci-devant les §. Ço , éi , 61 , &c. pag. 74, 7$.
caufa fient
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caufaffent du trouble aux Engagiftes indifféremment , en
rentrant de plein droit dans telles parties de Domaines
qu'ils trouveraient bon, ôc il faudrait avant de pouvoir
dépofféder quelqu'un, obtenir des Arrêts du Confeil en
connoiffance de caufe : joint qu'ils feraient obligés d'a¬
vancer le prix de l'engagement, ôc de demeurer eux-mê¬
mes Engagiftes après l'expiration de leurs Baux, fi îè
Roi ou les Fermiers fubféquens ne les xembourfoient pas
de leurs avances; ôc ils feraient encore tenus de jouir par
indivis des portions qui ne pourraient être partagées.
Toutes chofes qui ne conviennent guères à des Finan¬
ciers y qui ont befoin de tous leurs fonds pour les faire
circuler & profiter à un denier plus favorable.

Le Fermier eft tenu des menues réparations locatives lxxxvi.
pour l'entretien des maifons , halles , moulins ôc autres Menues rë-
bâtimens des Domaines, ôc de tout ce que les Fermiers bâîSenslk
Ôc Locataires font tenus fuivant les Coutumes des lieux Domaine, à
où les biens font fitués , fans aucune répétition ni dirninu- pcic^[erfe du
tion fur le prix de fon Bail , fuivant l'article 515 du Bail
aétuel.

S'il paye de groffes réparations ou autres dépenfes par lxxxvit.
ordre du Roi , il lui en eft tenu compte fur le prix de fon On lui tient
Bail., en rapportant ces ordres, quittances ôc autres pié- g°JXfrépa-
ces en bonne ôc dûe forme , fuivant la Déclaration du rations , &c.
Roi du 12 Juillet <1687, ôc tous les Baux.

Il ne doit rien payer fur les charges locales y qu'en lxxxviii.
conformité des Etats arrêtés au Confeil dont on lui fout-

^
nit des extraits, Ôc en les payant il prend des quittances charges21®-
aux noms des Receveurs généraux des Domaines ôc Bois cales,
qui en doivent compter, ôc qui lui fourniffent des quit¬
tances comptables à la décharge du Fermier général, fui¬
vant la Déclaration du Roi du 12 Juillet 1 <587, ôc tous
les Baux. Ces converfions de quittances font ce qu'on

s appelle des viremens de -parties..
Il ne doit payer les frais de Juftice que fur les exécu- lxxxix.

toires vifés par les Intendans ôc Commiffaires départis
dans les Provinces, foit que ces Exécutoires (oient décer- Cicc.

Tome L P
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nés par les Cours ou par les autres Juges Royaux y ôc en
les payant avec cette formalité du vifa , on lui en tient
compte comme des groffes réparations ôc charges locales
fuivant ladite Déclaration de 1687, ôc Baux fobféquens.

Les formalités qui doivent être obfervées dans ce vifa,
font efféntielles ôc contenues dans les réglemens qu'on
va détailler.

Par l'Arrêt du 26 Octobre 1683, le Roi ordonna que
les frais qu'il conviendroit faire pour l'inftruêtion des pro¬
cès criminels en exécution des jugemens qui intervien-
droient for iceux, auxquels il n'y auroit point de partie
civile ôc dont S. M. étoit tenue , feroient pris for le reve¬
nu de fes Domaines, ôc payés par le Fermier en vertu de
l'exécutoire des Juges vifés par les Intendans Ôc Commif
faires départis ; lefquels frais S. M. régla par provifion >
avec défenfes d'y comprendre aucunes épices, droits Ôc
vacations de Juges : à l'effet de quoi elle enjoignit aux mê¬
mes Intendans d'examiner les exécutoires qui leur fe¬
roient préfentés 9 de rejetter ôc rayer les. articles qui fe¬
roient contraires à cet Arrêt > tant en ce qui concemeroit
la nature des dépenfes, que celles qui ne devoient pas
être portées par le Domaine.

Par celui du 2 7 Novembre de la même année 16"8 3 , le
Roi ordonna qu'il ne feroit décerné aucun exécutoire
que pour la punition des meurtres 3 viols., incendies, vols
de grands chemins ôc autres de cette nature , fans qu'il
en pût être expédié pour les frais qui auroient été faits
dans des cas qui ne feroient pas de cette qualité.

Par celui du $ Mars 16"8 7 rendu au fojet des procès
faits par les Prévôts des Maréchaux ôc Officiers de Robe-
courte , le Roi ordonna, que les exécutoires feroient vi¬
fés j à condition de n'y comprendre que les fimples voya-
'ges ôc faiaires des témoins, les pains ôc médicamens des
prifonniers ôc les frais de Juffice.

Par celui du 12 Août 171 o, attendu qu'on s'étoit écar¬
té des réglés prefcrites par les précédons , le Roi en or¬
donna l'exécution pleine Ôc entière, enfcmble de fa Dé-
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claration du 12 Juillet 1687 ; ôc en conféquence, que les
Intendans ne pourroient vifer aucuns exécutoires qu'il ne
leur fut apparu des procédures fur lefquelles ils auroient
été décernés 3 pour connoître fi les crimes dont iLs'agif-
foit étoient de la qualité portée par l'Arrêt du 25* No¬
vembre 16^8 3 , & qu'il n'y eût un mémoire joint à chaque
exécutoire , contenant la taxe des frais en détail partie par
partie, certifié & figné des Jugés pour connoître s'il n'y
en avoit point d'autres que ceux qui devoient être payés
fuivant l'Arrêt du 26 Oêtobre 1683 , & même fe feroient
rapporter les originaux des procédures qu'ils jugeroient
à propos à cet effet : Ôc en cas qu'ils trouvaffent que les
exécutoires euffent été décernés contre ce qui étoit porté
audit Arrêt du 26" Octobre 1683 / ils ne les viferoient
point, ou s'il y avoit des frais autres que ceux portés par
l'Arrêt du 25 Novembre 16*85 , ils réiairoient ces exécu¬
toires à ce qui devoit être payé conformément à icelui.

Et d'autant qu'il arrivoit fouvent q l'on décernoit des
exécutoires pour des crimes/commis dans les diftrids des
Seigneurs hauts-Jufticiers Ôc des Ëngagiftes , qui étoient
tenus de faire les frais des_ procès à l'exception des cas
Royaux, le Roi par le même Arrêt du 12 Août 1710,
voulut que les Commiffaires départis n'euffent aucun
égard aux exécutoires de cette nature, fauf à ceux qui en
feroient porteurs de fe pourvoir contre les Seigneurs hauts-
Jufticiers & Ëngagiftes, dans le relfort defquels le délit
auroit été commis , &: où Finftruction auroit dû être faite.

Voulut en outre S. M. que les exécutoires qui étoient
déjà vifés pour lors par les Commiffaires départis, ne
puffent être mis à exécution contre les Fermiers des Do¬
maines &. leurs Commis, que les porteurs n'en euffent
obtenu la permiffion par écrit des mêmes Commiffaires,
qui ne i'accorderoient qu'après qu'il leur feroit apparu
qu'il y avoit des fonds pour les payer : ce qui feroit aufli
obfervé pour les exécutoires qui feroient vifés à i'avenir.

Dans les Loix humaines, il n'eft pas poffibie de tout
prévoir. On n'avoit pas fait attention par les Arrêts ci-»

Pi»
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deflus , qu'il étoit d'une néceffité abfolue de payerpromp-
tement les falaires des témoins fans attendre le vifa de
l'exécutoire total des frais ; mais le Roi y a pourvu par
un nouvel Arrêt de fon Confeil du 12 Août 173 2 , par
lequel

Il a ordonné que les Fermiers des Domaines ou leurs
Commis , dans les lieux où il y a Jurifdiètion Royale y

payeront fur le champ & fans aucun retard, aux témoins
entendus dans les procès criminels, de la qualité de ceux
dont fuivant les réglemens S. M. doit fupporter les frais T
les fommes qui leur font dues pour leurs falaires, fuivant
les taxes qui en auront été faites, ôc qui feront tranfcri-
tes parle Juge ou le Greffier fur les copies des exploits
d'affignation en conformité de celles inférées fur la minu¬
te des difpofitions , recolemens , confrontations & autres
aètes..

Que tous les mois y il fera par le Juge de chaque Siè¬
ge y en la préfence du Procureur du Roi-, arrêté des états
des fommes qui auront été payées aux témoins dans cha¬
que procès fur la repréfentation qui- fera faite par les
Fermiers ou leurs Commis , des exploits taxés ôt des re¬
çus defdits témoins s'ils favent figner 3 linon les feules
copies des exploits avec les taxes fur iceux, du montant
defquels états il fera délivré aux Fermiers des exécutoires-
de trois mois en trois mois y en la forme ordinaire, dans
lefquels fera expliquée la qualité de l'accufation ; pour
lefdits exécutoires vifés par les Intendans & Commilfai-
tes départis dans les Provinces & Généralités y en être te¬
nu compte aux Fermiers.

A Sa Majehé par le même Arrêt ^ fait défenfes à tous
Juges & Greffiers, ôt à tous Fermiers & leurs Commi?,
de prendre pour lefdits états & exécutoires y & pour les
reçus ou quittances des témoins aucune fomme, à peine
de concuffion.

Au furplus, S. M. a ordonné, que les Arrêts des 26
Oêtobre, 23 Novembre 1683 , 12 Août 1710 & autres
Arrêts & Réglemens, feront, exécutés félon leur forme &
teneur».
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Peu de temps après cet Arrêt , c'elt-à-dire le 24 No¬

vembre 1735 , il en intervint un autre en forme de rè¬
glement , pour empêcher l'excès de la taxe des frais des
procès criminels pourfuivis à la requête des Procureurs
du Roi y & pour en faire faire la répétition fur ceux qui
en peuvent être tenus dans les cas ou ne devant point
être à la charge du Roi, l'avance en aura été faite fur fou
Domaine. Comme ce règlement regarde plus particu¬
lièrement les fondions .des Receveurs généraux des Do¬
maines & Bois , nous remettons à en parler plus ample¬
ment en expliquant les fonctions & attributions defdits
Receveurs (a).

On voit par les Arrêts & Déclarations qu'on vient de
citer des 26 Oêtobre,2j Novembre 1683 , f Mars 1 <58y y

12 Juillet 1687 y 12 Août 1710 , 12 Août 1732 & 24
Novembre 1733 j que le Confeil du Roi avoit l'expé¬
rience qu'on ufoit de voies indiredes pour faire fuppor-
ter à S. M. des frais de Jufti'ce qu'elle ne devoir pas ,
& que c'elt pour les éviter qu'on a fait tant de réglemens;.
mais malgré cela il fe commet encore beaucoup de frau¬
des fur cette partie comme fur une infinité d'autres : l'in¬
térêt & la cupidité ont tant de reffort ^ que la politique la
plus fage & la plus prévoyante ne peut parer à tout.

Il elt loifible au Fermier général des Domaines y de xc.
donner à loyer & à ferme y les bâtimens, terres ôt hérita- icifibi^de
ges y &: de fous-fermer les droits, parts & portions de fous-fermer
Domaines dépendans\ de fon Bail y à la charge d'en de-
meurer garant, & de faire les Baux & fous-Baux parde- Baux,
vant Notaires & non autrement, defquels il reliera mi¬
nute ès mains defdits Notaires..

Mais il ne peut llipuier que fes fous-Fermiers jouiront xci.
du droit de chalTe dans les Terres , Fiefs & Seigneuries MaislInc

1 T> , . a j • • Peut ycom*
au Domaine, parce que lui-meme n a pas ce droit, com- prendre le.
me il a été jugé par Arrêt contradiêloire du Confeil du 3 de*
Octobre 1722, par lequel le Procureur du Roi en la maî-

(a) Voyez ci-après §. 107o,
P »j.
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trife des Eaux ôc Forêts de Paris, a été reçu oppofant à
un autre Arrêt du Confeii du 13 Mars précédent, qui
avoit approuvé l'adjudication faite à Jacques Girould de
la Ferme des Terres, Fiefs , Seigneurie & Baronie de
Levy, avec les droits de pêche , chaffe ôc autres, dépen-
dans de cette Baronie ; faifant droit fur i'oppofition, Sa
Majefté a ordonné que de cette Ferme diffraction fera
faite du droit de chaffe , fans pour cela que Girould puiffe
prétendre aucune indemnité ni diminution fur le prix de
îon adjudication, fi mieux il n'aime en confentir la réfo-
lution ; ce qu'il fera tenu d'opter dans la huitaine.

Par le même Arrêt, le Roi a ordonné que les Edits y
Ordonnances , Déclarations, Arrêts ôc Réglemens ren¬
dus fur le fait des chaiïes , feront exécutés félon leur for¬
me Ôc teneur : en conféquence a fait défenfes à Charles
Cordier ôc à tous autres chargés de la régie de fes Do¬
maines , de chaffer ou d'affermer la chaffe conjointement
ou féparément fur fes Domaines ; à tous Fermiers de s'en
aider ôc fervir, ôc de chaffer fous prétexte des Baux qui
leur auront été faits fur l'étendue des mêmes Domaines :

ôc encore à tous roturiers d'y porter les armes , à peine
contre chacun des contrevenans de 500 livres d'amende
applicables à Sa Majefté.

Finalement S. M. par ledit Arrêt a fait défenfes fous
les mêmes peines , à tous Seigneurs Laïques ôc Ecclé-
fiaftiques de fon Royaume, d'affermer la chaffe fur leurs
Terres ôc Domaines, & à toutes perfonnes, fans excep¬
tion, de les prendre à ferme ôc redevance.

Cet Arrêt eft conforme à plufieurs Ordonnances ôc Dé¬
clarations de nos Rois, notamment à l'Ordonnance de
François I. de 15*33 , à la Déclaration d'Henry IV. du
16 Février 1602 , à la Déclaration du même Prince du
3 Mars 1604 ; à celle de Louis XIV. du 27 Juillet 1701,
ôc aux Arrêts ôc Réglemens du Confeii, par lefquels il
appert que les défenfes y contenues font fondées fur
deux principaux motifs rl'un, que c'eft un exercice no¬
ble réfervé pour le plaifir des Rois Ôc de la Nobleffe y
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à qui les Rois ont bien voulu le permettre pour en pren¬
dre le plaifir, ôt non pour le communiquer , ôt encore
moins pour s'en procurer un profit en deniers ; ôt l'autre >

pour interdire aux gens méchaniques, fermiers ôt rotu*
riers , le port des armes ôt la chaffe, afin qu'ils s'occu¬
pent à l'agriculture , aux arts , métiers ôt autres ouvrages
deflinés à leur état (a).

Il eft vrai qu'il y a des roturiers dans le Royaume qui
poffédent des Fiefs, les uns Amplement, les autres avec
droit de Juftice , foit haute , moyenne ou baffe, lefquels
ont également droit de chaffe chacun dans l'étendue de
leurs Fiefs ôt Juftices ; mais c'eft une exception que les
Loix ont faites à la réglé générale, par deux raifons : la
première , que ces perfonnes ayant eu le moyen d'ac¬
quérir ces Fiefs ou Juftices ont celui de figurer dans l'E¬
tat , d'y bien faire inftruire leurs enfans > ôt s'allier des fa¬
milles nobles; ôt la fécondé eft, qu'ils payent le ving¬
tième du revenu annuel de ces fortes de poffefïions, pour
le droit appellé de Franc-fiefs (b).

Le Fermier général des Domaines ôt fes fous-Fermiers , xcil
font obligés de tenir des regiftres* de tous les droits des Registres
Domaines , parts ôt portions d'iceux, circonftances ôt dé- ^ers^fou^
pendances, dont ils jouiront ôt feront le recouvrement ; ôt Fermiers
pareillement des regiftres des droits Seigneuriaux, conte- cIoiveilt
nant les noms des Acquéreurs , le prix des Contrats, ôc le
montant des droits de lods ôt ventes, quints ôt requints ,
Ôc autres droits cafuels qu'ils auront reçus pendant le
temps de leur Bail ; lefquels regiftres feront cottés ôt pa¬
raphés par les Juges des lieux, pour être remis à la fin
du Bail, à qui il fera ordonné par le Roi, avec les Baux Ôt
fous-Baux des parts ôt portions defdits Domaines (r);,
mais à l'égard des regiftres tenus pour le contrôle des ex¬
ploits, ils doivent être remis aux Greffes des Jurifdiétions
Royales dans le reffort defquelles les Bureaux defdits

( a ) Voyez ci-après Chap. VIII. §. 20.
(£) Voyez le Chap. XII. §. 12.
(c) Voyez ci-devaat §. pc , pag. 117.
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contrôles ont été établis : le tout fuivant les articles
Ôc ; 17 du Bail de Forceville.

xciii. A la fin des Baux du Domaine ., les Fermiers fortans
ceSCa Sfe pliê ^ont tenus de remettre à leurs fuecefieurs ou à qui il plaît
fermier for- au Roi de l'ordonner i °. Des états de tous les droits ôc
tant dou re- Biens qu'ils ont régis, ôc des fous-Baux qu'ils ont faits;
Fermier en- 2°. Des états de toutes les infiances qui relient à juger
uant. .,en réunions de droits ôc biens , pour en faire la reprife

à la diligence du nouveau Fermier: 30. Tous les titres
qui peuvent -fervir,tant à la confervation des biens Ôc
droits exiflans, qu'au récablilfement de ceux négligés ôc
ufurpés, le tout fuivant l'Arrêt du Confeil du 2 Septem¬
bre 168 1.

XCiv. Outre les anciens terriers , aveus Ôc dénombremens $

cxSu^de" rec°nnoilTances , Baux , fous-Baux ôc autres aêles, titres ,
pièces que it papiers ôc enfeigneraens concernant les Domaines qui
nUer^eufci" ^°ivent être remis aux nouveaux Fermiers, l'article £18
1er des ai- du dernier Bail, conforme aux précédens., leur donne en-
chives& dé- COre la voie de tirer des archives ôc dépôts publics, les.p°t5 .pu...es.

COp*es ou extraits de pièces dont ils ont befoin : voici
comme le Roi s'expriîne dans cet article. u Seront les
,, Officiers de nos Chambres des Comptes Ôc Bureaux des

Finances , tenus de donner communication , fans dé-
,, placer , à Forceville, fes fous-Fermiers ., Procureurs ôc
,, Commis, de tous les titres , papiers ôc enfeignemens
,, concernant nos Domaines, même de leur en délivrer
„ des copies ou extraits., en payant feulement les frais
„ ôc débourfés ; ôc tous Greffiers ôc Notaires obligés de
,, leur délivrer des extraits de tous les Aêles qui leur fe-
„ ront demandés par ledit Forceville ôc fes fous-Fer-

miers, en payant cinq fols pour chacun de ces extraits :
,, ôc fi Forceville ou fes fous-Fermiers ont befoin de con-
„ noître le .contenu aufdits A êtes, les minutes en feront
„ communiquées fans déplacer, ôc fans qu'il foit befoin
„ d'autres compulfoires que le préfent article , à peinç
„ de demeurer par lefdits Greffiers ôc Notaires refpon-

(àbles en leur propre ôc privé nom j de nos droits,
dépens,
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3, dépens, dommages & intérêts , tant de nous que du-
3, dit Forceville ôc de fes fous-Fermiers. ,,

Comme les Receveurs généraux des Domaines en ti- Ofj9jv?\oa
tre , font chargés (a) de remettre aux Chambres des des fumiers
Comptes de cinq ans en cinq ans des états détaillés de ds fourni^
tous les Domaines, tant en cens , rentes, mouvances , JmSaaax^
qu'autres droits & revenus en dépendans , les Fermiers Receveurs
en exercice lors de l'échéance de ces cinq ans , font obli- naines^
gés de fournir à ces Receveurs , lefdits états , mais juftes
& bien détaillés,, de tous ceux qu'ils ont reçus dans leur
Bail, même de ceux en litige , s'il y en a, ainfi qu'il eft
porté, tant par l'Arrêt du Confeil du 15; Septembre 16845,

, & l'article 16 de l'Edit du mois de Décembre 1701 , que
par l'article 8 de l'Edit du mois de Décembre 1727.

Par Arrêt du Confeil du 29 Septembre 1699 , il fut ac- cxvi.
cordé aux Fermiers ôt fous-Fermiers des Domaines , trois ^^nTn'onc
années pour faire la recherche êt pourfuite des droits S'ei- qu'un an a-

gneuriaux cafuels & autres échus pendant le cours de
leurs Baux, & il fut ordonné que les droits dont la de- Baux pour la
mande n'auroit pas été formée pendant ce délai, appar- recherchedes
tiendroient aux Fermiers entrans. Mais par autre Arrêt lz
du 17 Mai 1720 , & pour les autres y contenues, le Roi
ordonna, que ce délai de trois années ci-devant accordé
aux Fermiers & fous-Fermiers demeureroit à l'avenir ré¬
duit à une année , nonobftant la difpofition de l'Arrêt du
29 Septembre 1699 auquel S. M. dérogea, aufli-bien qu'à
tous autres réglemens & titres contraires : après laquelle
année S. M. fit défenfes de faire aucunes pourfuites, pour
raifon des droits dont ils n'auroient pas formé la deman¬
de par exploit contrôlé , ou pour lefquels ils n'auroient
point de promeffes, conventions ou obligations paffées
à leur profit pardevant Notaires ; & ce à peine de refli-
tution & de mille livres d'amende payables au Fermier
aêfuel, auquel ces droits appartiendroient en entier : ce

s qui fut confirmé par deux autres Arrêts des 14 Février
-1721 & 30 Juin 1722.

Q
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Comme on ne manque guères d'exceptions ôc de dîf-

tinêtions pour éluder les loix les plus claires, les anciens
Fermiers hors de Bail le dernier Décembre 1732 , for¬
mèrent une conteftation trois ans après*. Ils prétendirent
que le délai d'une année fixé par l'Arrêt du 17 Mai 1720
ne concernoit que les droits Seigneuriaux cafuels, comme
font les droits de lods ôc ventes, quint,. requint, treiziè¬
me , relief, rachat, efpave , aubaine , bâtardife déshé¬
rence ôc confifcation, ôc non les Domaines fixes, tels que
les cens , rentes , redevances loyers de fermes , lefquels
11'avoient pu , fuivant leur idée , être entendus fous la dé¬
nomination de droits Seigneuriaux , cafuels ôc autres. Les
nouveaux Fermiers de leur côté, foutinrent, que le. Roi
leur ayant cédé par leurs Baux , tous les Domaines ôc
droits Domaniaux recelés ôc négligés, ôc ayant fixé par
l'Arrêt du 17 Mai 1720 le terme d'une année , après le¬
quel les Fermiers fortans , fans les précautions ôc forma¬
lités prefcrites par ledit Arrêt, ne pourroient faire la re¬
cherche ôc pour fuite des droits Seigneuriauxcafuels ôc
autres ; eux, Fermiers aêtuels, étoient bien fondés de re¬
couvrer pour leur compte, tous les droits Domaniaux, foit
cafuels ou fixes,même les portions des rentes,redevances ôc
albergues , ci-devant aliénées fur le pied du denier douze
ôc du denier quinze, ordonné être perçues au profit de
S. M. par les Arrêts des 14 Mai, 22 juin 1721 Ôc 16 Jam
vier 172) , ôc tous autres droits Ôc revenus Domaniaux de:
toute nature , dont leurs prédéceffeurs ne. fe feroient pas
affûtés la jouiffance dans les termes Ôc par les Aêtes pref
crits par ledit Arrêt de 1720..

Sur léfquelles conteftations , le Roi a rendu un Arrêt
en fon Confeii le 10 Janvier 173 6, qui en confirmant
ceux des 17 Mai 1720, 14 Février 1721 ôc 30 Juin 1722,
ordonne, que les Fermiers aêluels des Domaines perce¬
vront à leur profit , tous les droits Domaniaux , cafuels
ou fixes,même les arrérages des cens, redevances,..loyers,
fermages ôc les portions de rentes Ôc albergues ci-devant
aliénées fur le pied dit denier douze ôc du denier quinze ,

V
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&: autres revenus & droits de quelque nature qu'ils foient^
échus pendant la durée des Baux précédens , dont les
•anciens Fermiers auront négligé de s'affurer pendant le
cours defdits Baux ôt dans l'année fuivante, par les ACtes
'ôt en la maniéré exprimée dans l'Arrêt de 1720 ôt autres :
fait S. M. défenfes, tant aux anciens Fermiers , qu'à ceux
des Baux aôtuels , ôt à ceux des Baux à venir , de faire
aucune recherche, demande ni pourfuites, pour raifon
des droits dont ils auront manqué de s'affurer dans les
temps ôt les formes ci-deffus ; ni même de recevoir ces
droits ôt revenus, encore qu'ils leur fuffent volontaire¬
ment offerts, à peine de reftitution ôt de mille livres d'a¬
mende envers le Fermier, dont le Bail aura cours pour
lors. Ce qui a encore été confirmé par les articles 498
ôt yop du Bail de Forcevilie : ainfi, il n'y a pas lieu de
croire que d'autres Fermiers fortis de Ferme , ofent rede¬
mander de nouvelles interprétations ou corrections à l'Ar¬
rêt du 17 Mai 1720, ôt des autres ci-deffus cités.

Depuis il .y a eu une autre queftion , de favoir à qui xcviï.
des Fermiers les droits Seigneuriaux utiles des Fiefs qui s .Lesdr.01"
s'étendent dans différentes Généralités doivent apparte- UcifeSC d'un
nir. Voici cette queftion. ^ief étendu

Le Duché de Sully étant tombé en rachat, le Fermier rentes Géné-
de la Généralité d'Orléans a prétendu, que le Chef-lieu raiités, fe
de ce Duché étant fitué dans fa Généralité , le droit de pa!tafcf£ _

t 1 * * 1 * 1 v\ 1 ^ entre les rtr*8rachat lui appartenoit en total, quoique le meme Duché miers de ces
s'étendit auifi dans la Généralité de Bourges. Pour appuyer Généralités
r , . -ii- 3 T-rj-A 1/ au prorata.la prétention il a dit, qu un riel doit etre regarde comme
1111 corps indivifible ,qui n'a d'autre véritable fituation que
celle du Chef-lieu auquel fe rapportent toutes les parties
qui le compofent, en quelque lieu qu'elles fe trouvent:
qu'en effet, quoiqu'un Fief foit fitué dans le reffort de
deux Bureaux des Finances, ou de deux Chambres des
Comptes, il n'eft dû néanmoins qu'un feul aôte de foi Ôc
hommage, ôt qu'un,feul aveu ôt dénombrement, parce
que le Fief ôt la foi font indivifibles ; ôc qu'on les rap¬
porte au Bureau des Finances ou à la Chambre des Comp-ï

Q ij

\
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tes y dans le reffort où. le Chef-lieu fe trouve fitué ; de
même que ce qui pourroit regarder le fervice militaire :
enfin, que les droits utiles font une fuite de la mouvan¬
ce y ôc doivent être portés dans le même lieu où font les
droits honorifiques, defquels ils font inféparables, ôtc.

Le Fermier de la Généralité de Bourges y prétendant
avoir fa part au droit de rachat en queftion, par propor¬
tion aux biens faifant partie de ce Duché fitués dans fa
Généralité, a répondu à celui d'Orléans , ôc dit , qu'il
faut diftinguer entre les droits honorifiques des Fiefs, tels
que font la foi ôc hommage, l'aveu ôc le dénombrement
Ôc le fervice militaire, qui par leur nature ne font pas
fufceptibles de partage , & les droits utiles qui ne doivent
appartenir qu'à ceux à qui le Roi les a cédés , ôc qui doi¬
vent fe partager entre les différens Fermiers, ôc les Of¬
ficiers , fuivant les différens titres que le Roi leur en a
donné, &c,

Surquoi S. M. par Arrêt de fon Confeil du rq Août
,1736', a jugé' que les droits de rachats font partageables en«-
tre les différens Fermiers, au prorata de la-valeur des biens
fitués en différentes Généralités} & que le Chef-lieu ne réunit
pas la totalité des droits utiles : en conféquence elle a con¬
damné le Fermier d'Orléans, qui avoir tout reçu , à payer
à celui de Bourges la fomme de quinze cents ôc tant de
livres y pour la part & portion qui lui revient dans le droit
de rachat du Duché de Sully, à caufe des dépendances
de ce Duché qui fe trouvent fitùées dans la Généralité
de Bourges».

xcviir. Dans les Baux du Domaine Royal l'on fait différera-»
s Réfcrves tes réferves, ou plutôt l'on n'y comprend point différens
d^piuiieu.rs' droits Domaniaux fixes ôc cafuels ; ce qui a auffi lieu lorf-
drôles Do- que le Roi fait régir pour fon- compte.,
rmmaux n- Ces revenus font :
XCS oC Cet"*

fuels. t. La coupe des bois de haute futaye ou taillis3 dont le
prix eft remis aux Receveurs généraux des Domaines ôc
Bois , qui en comptent (a).

( a ) Voyez ci-après Ciaap. YIII,
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2. Les paiffions x partages, glandées, & les amendes pro¬

noncées & adjugées aux Sièges des Tables de marbre , dur if
dirions & Maîtrifes des Eaux & Forêts , dont le produit
a là deflinatron, tant par l'Ordonnance des Eaux ôt Fo¬
rêts du mois d'Août 1669 > ôt Arrêt du Confeil du 14
Mai 171 y , que par d'autres Edits, Déclarations, Arrêts
6t Réglemens, tant antérieurs que poftérieurs ( a )*

3. Tous les fruits qui font adjugés au Roi en pure perte
des T'afaux y en conféquence des fai/ies féodales faites à la re¬
quête des Procureurs généraux des Chambres des Comp¬
tes , ou Procureurs du Rol ès Bureaux des'Finances, pour
devoirs non rendus ou droits non payés, fuivant les Cou¬
tumes où les biens font (hués.

4. Tous les fruits,profits & revenus temporels avenans au
Roi des Archevêchés & Evêchés qui tombent en Régale, dont
S. M. difpofe ordinairement, foit en faveur des fuccef-
lèurs des Prélats décédés, foit en faveur des Sujets de la
R. P. R. qui font nouvellement convertis, ou autrement
comme elle le juge à propos..

y. Certaines portions de droits cafuels Seigneuriaux : com¬
me lods ôt ventes, quints, requints , treizièmes, reliefs ,,
rachats , aubaine , bâtardife , déshérences", efpaves ôt
confifcations, dont nos Rois difpofent le plus fouvent en
gratifications (b)i

6. La nomination & réfignation des Offices cafuels dépen-
dans du Domaine, ôt du droit annuel d'iceux.

7. La nomination aux Bénéfices qui vaquent.
8. Les droits utiles de la grande <& petite voirie.
y>. Les droits de retrait féodal ou de prélation, ôt ceux

de garde Royale.
10. Le droit de battre monnoie, ôt les profits qui en re¬

viennent , tant au principal qu'aux acceffoires.
11. La Finance taxée au profit du Roi par les Chambres

des Comptes ou-Chambres du Domaine, en procédant à l'en?

(a) Idem.
(:£) Vayez ci-devant §. 8 5,, pag. 104» •

Q iij
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Tegiftrement des Lettres de légitimation des bâtards , ou
de naturalité des étrangers, lorfque S, M. n'en a pas fait
don aux Impétrans par les mêmes Lettres,

12. Les droits dûs au Roi à caufe defon joyeux avènement
à la couronne, de fon facre > de fon mariage , de la naif
fance d'un héritier à la couronne ; ôc les droits de confïr-

• mation, ôtc.
13. Le marc d'or & le doublement y fur tous les Offices

du Royaume lors des provi fions.
Et plufieurs droits Domaniaux qui font régis par d'autres

que les Receveurs généraux 6c Fermiers ordinaires du
Domaine.

xcix. On n'entrera pas ici dans un plus long détail des droits
•titulaires «les clue ^es fermiers des Domaines doivent ou ne doivent
Domaines, pas percevoir , ni de leurs privilèges 6c préférences,

i°. parce qu'ils font fucceffivement compris dans les Baux
généraux ou particuliers qu'on imprime 6c qu'on rend
publics, 2°, parce que la régie de chaque droit en par¬
ticulier , avec les difeutions 6c les décidons fur les cas liti¬
gieux y font amplement expliqués dans les Chapitres fub-
féquens, qu'on peut voir fuivant la table générale ci-de¬
vant. Ainfi nous paffons maintenant aux Officiers titulai¬
res defdits Domaines,

c. Par Edit du mois d'Avril 16*8 ^ il fut créé un Rece-
Receveurs veur général des Domaines 6c Bois dans chaque Province

généraux des a y , t. . . r . / i r o"
Domaines & & Générante, qui rut en outre charge de la recette ôc
Dois aéluel- dépende du prix de la vente des bois du Roi. Et par celui
fondions!1 du m°is de Décembre 1701, il fut créé un Receveur gé¬

néral alternatif 6c un triennal ; mais le triennal fut réuni
à l'ancien 6c à l'alternatif, pour ne faire que deux corps
d'Offices de cette efpéce par Généralités ; l'un fous le ti¬
tre d'ancien Ôc mi-triennal ; 6c l'autre fous le titre d'alter¬
natif 6c mi-triennal.

Ces Offices ayant été conférés fous un prix modique
6c très - difproportionné à la finance qu'on auroit dû en
retirer par rapport aux gages, droits 6c taxations attribués
aux Officiers , on a trouvé à propos de les fupprimer ,
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ce qui a été fait par l'Edit du mois de Juin 172 y ; mais
on les a récréés de nouveau par autre Edit du mois de
Décembre 1727, fous les mêmes titres d'ancien ôc mi-
triennal y ôc d'alternatif ôc mi-triennal > comme ils étoient
avant la fuppreflion.

Comme dans l'intervale qu'il y a eu entre ces Edits de
16"8 5*, 1701, 1725* ôc 1727 y il a été créé des Offices qui
ont connexité ôc rapport à ceux des Receveurs généraux
des Domaines ôc Bois, il paroît néceffaire d'en parler ici
pour faire connoître ce rapport., bien qu'il y en ait qui
ne fubfiftent plus.

Par Edit du mois de Février 1691 > il fut créé des Of- cr.
fices de Receveurs anciens , alternatif ôc triennal des pa^c"]^sls5amendes dans chaque Table de marbre ôc maîtrifes des des amendes
Eaux ôc Forêts > avec attribution de deux fols pour livre Tabies
du montant de leur recette r laquelle attribution fut au g- & maiaifel
rnentée de deux autres fols pour livre par Edit du mois des Eaux &
de Mars 169$, ôc par celui du mois de Novembre 1704, Jaans'ae-"
l'Office triennal fut réuni à l'ancien ôc à l'alternatif pour tuellement..
ne faire auffi que deux corps.d'Offices.

Ces Edits furent fuivis d'une Déclaration du pq Oéfo-
bre 171 o, qui ôta la recette des amendes aux Gardes gé¬
néraux des Bois créés par Edit de Mars 1708ôc ordonna
qu'elle feroitfaite paries Receveurs des amendes. C'eft
fur ce pied que ces Offices de Receveurs fubfiftent pré-
fentement, à l'exception que les titulaires ne jouiuent
plus que de deux fols pour iivre d'attribution , les autres
deux ayant été fupprimés par l'article 33 de l'Edit du mois
de Mars 171 6.

Ces Receveurs des amendes doivent remettre le débet
de leurs comptes huit jours après l'arrêté d'iceux, aux Re¬
ceveurs généraux des Domaines ôc Bois de leur Géné¬
ralité , qui s'en chargent par un bref état'quittancé d'eux 9
fuivant l'Edit de Décembre 1701., ôc l'article 33 de ce¬
lui de Mai 1716, pour les deniers en provenans, être em¬
ployés par les Receveurs généraux conformément audit
Edit de 1701 > ôc aux articles 58 ôc yp de celui de 1.7x6.0..
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Cii.J II fut aufli créé des Offices de Contrôleurs des Rece-

1eius°ntlinf- veurs ^es attendes des Tables de marbre & maîtrifes des
pcdcurs & Eaux & Forêts j par Edit du mois de Juillet 169 7, des
vérificateurs Offices de Contrôleurs alternatifs & triennaux des mêmes
amendes" amendes par Edit du mois de Janvier 1708, ôt réunis aux
créés &fup- anciens par Déclaration du 22 Décembre 1711, comme
punies. aufli des Offices d'Infpeêleurs & Vérificateurs de ces

amendes par Edit du mois d'Août 1708 ; mais attendu
que tous ces Offices ont été fupprimés par l'article 60 de
l'Edit du mois de Mai 171 on n'en fera pas d'autre ex¬
plication.

cm. Par Edit du mois de Décembre 1701, ( autre toutefois
Receveurs celui dontileft parlé à l'article des Receveurs géné-

des1 boisjfut- raux ci-devant) il fut créé un Receveur particulier dans
fifrafls ac- chacune des maîtrifes des Eaux & Forêts > pour recevoirtellement. pU£> peg qUittances tous Jes deniers qui proviendroient des

ventes , tant ordinaires qu'extraordinaires des Bois & Fo¬
rêts du Roi; payer les gages, chauffages, taxations, droits
&c autres charges affignées fur ces Bois , en retirer des
quittances en bonne forme fous les noms & à la décharge
des Receveurs généraux des Domaines & Bois., auxquels
ils remettroient les acquits & les deniers de leur recette
à mefure qu'ils les recevroient, & leur compteroient par
état fommaire de leur recette & dépenfe dans l'année fui-
•vante immédiatement après le dernier terme des ventes
expiré , pour les rapporter par les Receveurs généraux
dans les états au vrai qu'ils préfenteroient aux Bureaux
des Finances & au Confeil > .& -fur leurs comptes ès
Chambres des Comptes.

Cet Edit attribua des gages à ces Receveurs particu¬
liers y ôt trois deniers pour livre du prix des ventes des
Bois j & il y fut dit que les mêmes Receveurs ne pour*
roient s'immifeer dans la recette des amendes au préjudi¬
ce des Receveurs créés à cet effet dans les maîtrifes -, qui
continueroient de remettre ^ comme par le paffé 5 les de¬
niers de leurs recettes entre les mains des Receveurs gé¬
néraux des Domaines &• Bois.
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Et d'autant que tous ces Offices de Receveurs particu¬
liers des ventes de Bois, ne furent pas levés dans le temps ,
ôt que l'intention du Roi étoit qu'ils fubfiftaflent, il in¬
tervint deux Déclarations les 30 Oêtobre ôt 8 Décem¬
bre 1703, qui réunirent ceux non levés , ôt les droits y
attribués, aux Offices de Receveurs généraux des Domai¬
nes ôt Bois, avec faculté à eux d'en difpofer par ventes,
ou de les faire exercer par commiffions fur leurs procura¬
tions.

Au refte , ces Offices de Receveurs particuliers des
Bois , ont eu le même fort que ceux des Receveurs géné¬
raux des Domaines ôt Bois, ayant été fupprimés par l'Edit
du mois de Juin 1725-, ôt recréés de nouveau par celui de
Décembre 1727 , déjà cités ci-devant. Ce qui ne change
cependant rien à ce que nous avons dit fur les fon&ions
Ôt attributions de ces Officiers, remifes de leurs fonds
ôt comptes.

Deforte qu'outre les Receveurs généraux des Do¬
maines ôt Bois, qui embraffent toute une Généralité,
quant aux recettes ôt dépenfes générales qui paflent à la
Chambre des Comptes, il y a encore des Receveurs par¬
ticuliers des amendes dans chaque fiége de Table de mar¬
bre ôt chaque maîtrife des Eaux ôt Forêts ; ôt des Rece¬
veurs particuliers de la vente des Bois dans chaque maî¬
trife.

De plus, il y a des Contrôleurs généraux des Domai- c CIY[
nés ôt Bois en titre d'Office, dans chacune des Provinces générales
ôt Généralités du Royaume. Par Edit du mois de Dé- Domaines 6c
cembre i68p, il en fut créé deux dans la Généralité de fç^sc,Up£tuci"
Paris, ôt un feulement dans chacune des autres Généra¬
lités ; mais par Edit du mois de Mai 1717, un de ceux
de la Généralité de Paris fut fupprimé, ôt l'autre réduit
au feul contrôle des Actes qui y font fujets.

Tous ces Contrôleurs reftans ont depuis été fupprimés
par Edit du mois de Juin 1725*, Ôt il en a été créé de
nouveaux par Edit du mois de Décembre 1727. pour les
çaufes expliquées à l'article des Receveurs généraux.

Tme £ R
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ev. Les fonâions des Receveurs généraux des Ùomainéà

Fondions ôc Bois, confiftent
veurs^éné- v & recev°ir des Engagiftes & des Fermiers des Domai-
rAux. nés y en deniers ou acquits valables , le fonds des charges

Acqukdes l°ca^es qu'on défigne fous les noms de Fiefs , aumô-
chargesloca- nés, rentes à héritages > gages d'Officiers ôc charges or-
lcs* dinaires > affignés fur les Domaines qu'ils tiennent en en¬

gagement ou à Ferme ; ôc d'en faire le payement ou dif-
tribution fuivant les états arrêtés au Confeil.

Pour entendre ces mots y Fiefs y aumônes , rentes à hérF
tages y gages d'Officiers & charges ordinaires y il faut favoir

Que celui de Fief fignifie rentes féodales ou bien ren¬
tes en Fiefs aflignées fur le Domaine, qui ont ancienne¬
ment été créées à des Fiefs ôc Héritages nobles immédia¬
tement tenus du Roi > defquels les Rois fe font accom¬
modés y les ayant unis à leurs Domaines fous cette condi¬
tion.

Rentes à héritages} lignifient toutes rentes ôc redevances
non féodales y affignées fur le Domaine à caufe des héri¬
tages cenfiers ôc roturiers , defquels les Rois fe font auffi
accommodés , comme moulins y maifons, terres ou prés 9

qui ont été enclos ès châteaux y jardins y parcs ôc bois
des maifons Royales.

Aumône y fignifie tous dons ôc legs pitoyables faits pat
les Rois pour fondations d'Ëglifes, Monafteres , Hôpi¬
taux ou Services divins 3 le payement defquels eft affigné
fur le Domaine.

Gages d'Officiers 3 font deniers qui fe doivent payer cha*
eun an aux Officiers de Judicature ou autres pourvus par
le Roi en titre d'Office 9 ôc affignés idem.

Et charges ordinaires > comprennent les penfrons affi¬
gnées à quelques Officiers y les taxations qui fe font or¬
dinairement aux mêmes Officiers outre leurs gages y les
frais de Juffice j le pain des prifonniers ôc les réparations
des biens du Domaine.

Ces charges y fuivant les titres de leurs inffitutions 9
étoienf payables en différens temps de l'année ; mais le
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Roi Louis XIV. par Arrêt de fon Confeil du 27 Juillet
15713 ordonna que dorénavant leur cours commenceroit
au premier Janvier ôc finiroit au dernier Décembre de
chaque année , pour être payés fur le fonds qui en feroit
à cet effet laiffé dans les Etats., en deux payemens égaux,
l'un au dernier Juin , ôç l'autre au dernier Décembre ,

fans que les affignés puffent en faire demande qu'à ces
termes, nonobftant que par leurs anciennes deftinations
ils fuffent payables en d'autres. C'étoit un arrangement
qui ne faifoit aucun tort aux parties prenantes , ôc qui
étoit néceffaire pour compofer au jufte les états du Roi,
6c favoir à quoi s'en tenir.

Les frais de Juftice pour les procès criminels, font mis CYIL
au rang des charges locales , ôc le Roi entend que ceux JufticeS.
de cette efpéce qui doivent être à la charge de fes Do¬
maines, foient régulièrement payés par fes Fermiers, fur
les exécutoires des Cours ôc autres Jurifdiôtions Roya¬
les, vifés des Intendans, dans les formes prefcrites par
les réglemens cités ci-devant (a).

Mais comme l'on tire fouvent ôc làns fcrupule fur lô
fifc, il fe trouve qu'on lui fait payer bien des frais de pro¬
cès criminels qu'il ne doit pas, ôc qui devroient être fup-
portés , ou par les Parties civiles , ou par les Engagiftes ,
ou par les Seigneurs particuliers qui ont la haute-Juf¬
tice.

Il n'a paru au Confeil d'autre remède à un abus fi invé¬
téré, que la répétition de ces frais contre ceux qui fe fau-
vent indûement de les payer; ôc c'eft le parti que le Roi
a pris par fon Arrêt du. 24 Novembre 173 3 , qui a été fui-
vi de fa Déclaration du 4 Janvier 1734, par lefquels il a
ordonné \

1. Que les Juges, en délivrant les exécutoires des frais"
des procès criminels, feront tenus d'y joindre un mémoi¬
re en détail des articles de frais qui compoferont l'exécu¬
toire , avec le procès-verbal de capture, contenant les

(a) Voyez ci-devant §. 8?, pag. m j,
Rij
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effets dont les accufés étoient faifisy ou qui auront été
trouvés dans leurs domiciles : pour être lefdites pièces
temifes aux Intendans ôt CommifTaires départis dans les
Provinces y lorfque les exécutoires leur feront préfentés
pour être vifés.

2. Que les Intendans ôc CommifTaires départis enver¬
ront tous les fix mois au Contrôleur générai des Finan¬
ces y des copies des exécutoires qu'ils auront vifés y avec
le mémoire en détail des frais qui compoferont chaque
exécutoire, ôt le procès-verbal de capture qui leur auront
été remis.

3. Que fur ces pièces, il fera arrêté au Confeil, des
états de recouvrement defdits frais qui auront été avancés
fur le Domaine , pour être répétés dans les cas où il
échoira, contre les Parties civiles, les Engagiftes, les
Seigneurs hauts-Jufticiers y ou fur les biens des condam¬
nés y ainfi qu'il appartiendra.

4.. Que ces états feront remis aux Receveurs généraux
des Domaines ôc Bois de chaque Généralité, pour en être
le recouvrement fait à leur diligence y ôt compter du tout
aux Chambres des Comptes en même-temps qu'ils comp¬
teront de leurs exercices.

5. Que les pourfuites qu'ils feront pour raifon de ce re¬
couvrement y feront portées aux Bureaux des Finances y
fans obtenir de commiflion ni d'ordonnance de permif-
fion_, ôt que leurs demandes feront jugées à l'audience ou
fur délibéré y fans pouvoir être appointées : ôc à l'égard
des Provinces où il n'y a point de Bureaux des Finances y
lefdites pourfuites feront portées devant les Intendans ôt
CommifTaires départis.

6. Qu'iris ne payeront pour les pourfuites qu'ils feront 9
aucuns droits de contrôle y d'exploits , de préfentationsy
congés y défauts ni autres , fi ce n'eft aux Greffiers les
fimples droits d'expédition.

7. Que cependant léfdits droits entreront en taxe &
feront payés par les parties qui fuccomberont y aux Re¬
ceveurs généraux des Domaines 3 comme s'ils les avoient
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avancés , pour les indemnifer d'une partie de leurs frais»

8. Que fi les parties civiles & les condamnés , dans les
Cas où ils peuvent être tenus des frais, fe trouvent infol-
Vables, les Receveurs généraux demeureront déchargés
du recouvrement, en rapportant certificat des Lieutenans
criminels & des Procureurs du Roi, de carence de biens.

p. Que l'appel des Jugemens qui interviendront à la
requête des Receveurs généraux des Domaines, pour rai-
fon de ce recouvrement, fera porté au Confeil, S. M. s'en
réfervant exprcffément la connoifîance.

io. Sa Majefté accorde auxdits Receveurs généraux des
Domaines , quatre fols pour livre du recouvrement qui
fera par eux fait , à condition de ne pouvoir employer
dans leurs comptes aucunes dépenfes pour raifon de leurs
pourfuites, fous quelque prétexte que ce foit.

En exécution de cet Arrêt de 1733 & Déclaration de
17345 il y eut des rôles arrêtés au Confeil du montant
des frais des procès criminels avancés par le Domaine ,
& à répéter fur ceux qui les dévoient naturellement ; ce
qui mit en mouvement les Receveurs généraux des Do¬
maines & Bois. Et comme il y a plufieurs Communautés
dans le Royaume qui jouiffent des droits de Seigneuries
fur elles-mêmes, celles de ces qualités qui étoient com-
prifes dans ces rôles, fufpendirent d'abord les pourfuites
des Receveurs généraux, en leur faifant déclarer par leurs
Maires, Confuls ou autres prépofés à l'adminiflration de
leurs revenus , qu'ils n'avoient entre les mains aucuns
fonds de ces Communautés pour payer. Mais le Roi étant
informé de ces échapatoires bannaux aux Communautés,
a rendu un nouvel Arrêt en fon Confeil le 25 Juin 1737*
par lequel il a ordonné

Que les Maires, Jurats 5 Confuls, Syndics, Receveurs
ou Tréforiers , & autres ayant la régie, adminiftratioix
ôt maniement des deniers patrimoniaux , d'oêlroi & com¬
muns , des Communautés auxquelles il appartient des
droits de haute Juftice, & qui feront comprifes dans les
rôles arrêtés au Confeil pour le recouvrement des frais

R iiji
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de JufHee induement pris fur les revenus du Domaine y
feront contraints en leur propre & privé nomy à la pour-
fuite des Receveurs généraux des Domaines & Bois y au
payement des fommes pour lefquelles ces Communautés
feront comprifes auxdits rôles ; fans qu'ils puiffent être
difpenfés de les payer , fous prétexte qu'ils n'auroient en¬
tre les mains aucuns deniers appartenans auxdites Com¬
munautés : Voulant S. M, que ceux qui auront payé en
vertu des rôles à la décharge des Communautés , puif-
fent fe les faire rembourfer y & les employer dans leurs
comptesy par préférence à toutes autres dettes générale¬
ment quelconques y Ôc qu'elles leur foient paffées & al¬
loués fans difficulté. Et en cas d'infuffifance des deniers
appartenans à ces Communautés y qu'il fera pourvû au
rembourfement de ceux qui auront été contraints au paye¬
ment des fommes comprifes aux rôles y par impofition fur
tous les habitans & contribuables y au marc la livre des
impofitions ordinaires.

Qu'il me foit permis de propofer une idée fur ces frais.
Si dans chaque Généralité il y avoit une Carte géo¬

graphique y contenant toutes les villes y bourgs y villages
& hameaux y avec trois différentes marques : la première
pour diftinguer les hautes-Juflices du Domaine ès mains
du Roi_, ôt les villages ou hameaux en dépendans y & qui
y répondent directement : la fécondé , les hautes-Juflices
du même Domaine hors des mains du Roi par engages
ment ou autrement y & leurs dépendances : la troihéme y

les hautes-Juflices patrimoniales des Seigneurs particu¬
liers y foit Eccléfiaftiques ou Laïques y Communautés fé-
eulieres ou régulières y & leurs dépendances.

Il feroit facile à Meffieurs les Intendans y en compa¬
rant ces Cartes avec les plaintes, procès-verbaùx de cap¬
tures y informations & autres procédures y de connoitre
les Jurifdiêlions dans lefquelles les crimes auraient été
commis : & comme ces Meffieurs font parfaitement inf-
ftruits des Réglemens (a) des 26 Octobre x 25 Novem-

(tf) Voyez ci-devant §. 8<>, pag. 113.
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bre 1683, £ Mars 168^ 12 Juillet 16*87^ 12 Août 1710,
12 Août 1732 , 24 Novembre 1733 & autres, lefquels
diftinguent les frais qui doivent ou ne doivent pas être
fupportés par le Roi, ils ne viferoient les exécutoires des
Cours ôt autres Juges Royaux qui leur feraient préfentés
à vifer,pour être payés par les Fermiers des Domaines,
que dans les cas feulement que les crimes auraient été
commis dans l'étendue des hautes- Juflices du Roi ac¬

tuellement en fes mains, ou que ces crimes feraient du
nombre de ceux dont S. M. s'étoit chargée fuivant lefdits
Réglemens.

Bien entendu que les deniers comptans ou provenant
des effets trouvés fur les criminels ôt dans leurs domiciles
lors de leurs captures, feroient remis auxdits Fermiers,
ôt compenfés fur le montant des exécutoires qui feroient
d'autant diminués : ce qui à la vérité eft un cas affez rare.

A l'égard des autres exécutoires , les Intendans ne les
viferoient pas , & renverraient les porteurs à fe pour¬
voir contre les Engagiftes ôt autres ufufruitiers des Do¬
maines hors des mains du Roi, ou contre les Seigneurs
hauts-Jufticiers Ôt autres qui les devraient fuivant Tubage»

Par-là, on éviteroit de payer par le Domaine ce qu'il
ne doit pas, Ôt de répéter ce qu'il a payé contre les vrais
débiteurs : on éviteroit les peines ôt le temps précieux
que les Cômmiffaires du Confeil employent à compofer
des rôles de répétition : ôt les quatre fols pour livre ac¬
cordés par le Roi aux Receveurs généraux des Domaines
& Bois pour cette répétition, qui font en pure perte fur
Sa Majeffé.

Enforte qu'il n'y aurait de répétition à faire, que con¬
tre quelques parties civiles que le Confeil jugerait être
dans ce cas ; ou fur les autres biens des condamnés confif-
qués ou non, par les Jugemens rendus contr'eux.

Les Receveurs généraux des Domaines ôt Bois, re- cvîïï.
doivent des mains des Receveurs particuliers des Bois Recette du
établis dans les maîtrifes particulières des Eaux ôt Forêts, fe'alx^ess
le prix provenant des ventes, tant ordinaires qu'extraor- du Roi , &
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attribution dinaires des Bois ôc Forêts du Roi , fuivant les Edits de
aux Rcce- Décembre 1701 Ôc Décembre 1727 (a). Et il leur eft at-
raux^ §Cne tribué fix deniers pour livre de cette recette.

cix. Us reçoivent fur leurs quittances , contrôlées par leurs
Recette des Contrôleurs généraux, tous les droits de quints, requints ,

fuels? Ca reliefs , rachats , fous-rachats, treizièmes , lods Ôc ventes,
échanges, aubaines, déshérences , efpaves , confîfcations ,
bâtardifes , ôc généralement tous autres droits cafuels ap¬
partenais au Roi, ainfi qu'il eft expliqué par les Edits
de Décembre 1701 ôc Décembre 1727.

Entre ces deux Edits, les Receveurs généraux des Do¬
maines furent troublés dans leur attribution, quant à la
partie qui regarde les confîfcations : voici la queftion.

Quelques Officiers ôc autres employés dans l'affaire
du vifa des effets Royaux, ayant malverfé, la Chambre
de l'Arfenal fit leur procès, ôc confifqua leurs biens au
profit du Roi. Surquoi les Receveurs des confifcations
des Jurifdidions de Paris, Ôc les Receveurs généraux des
Domaines ôc Bois de la Généralité de Paris, prétendirent
réciproquement, que les deniers provenant des effets con-
fifqués leur fuffent remis,pour exercer les fondions de leurs
Charges ; ce qui introduifit une inftance au Confeil, où
les parties fournirent leurs mémoires ôc conteftations, la¬
quelle fut terminée par Arrêt du 27 Juin 1724, qui or¬
donna, conformément aux Edits des mois d'Avril 168$
ôc Décembre 1701, que les Receveurs généraux des Do¬
maines ôc Bois, continueroient de faire le recouvrement
de tous les droits de quints ôc requints, reliefs, rachats,
fous-rachats , treizièmes, lods Ôc ventes , échanges, au^
Laines, déshérences , efpaves, confîfcations, bâtardifes ,
ôc généralement tous autres droits çafuels appartenans
au Roi, pour en çompter ainfi qu'il étoit porté par lefdits
Edits ôc Arrêts rendus en conféquence : ôc S, M. fît dé-
fenfes à tous Receveurs, Tréforiers ôc autres compta-
Lies, de les troubler dans lefdites fondions, à peine de

(a) Yoyez ci-devant §. 103, pag. uS, & ci-après §. 113.
tous
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tous dépens , dommages & intérêts ; lefquelles attribu¬
tions font confirmées par l'Edit de Décembre 1727.

Avant FEdit du mois de Mai 1730, qui a révoqué les ex.
dons des cafuels ci-devant faits à l'Ordre militaire de S. Attribution
T. \ i> *i / ma t> raiteauxRe-
Louis ou a dautres, il étoit attribué tant aux Receveurs ceveurs &
& Contrôleurs généraux des Domaines & Bois , qu'aux Contrôleurs
Procureurs du Roi ès Chambres des Domaines, fix fols Doma^nesT
pour livre, mais feulement fur les parts ôc portions def- & Procureurs
dits cafuels délaiffées aux Fermiers du Domaine par leurs
Baux faits en exécution de FEdit du mois de Décembre
1701, & rien fur les parts & portions des cafuels réfer-
vées au Roi par lefdits Baux. Cette attribution a été divi-
fée, favoir trois fols aux Receveurs , deux fols aux Con¬
trôleurs , & un fol aux Procureurs du Roi (a).

Mais bien que le Roi, en conféquence de fon Edit de
Mai 1730, de fes Lettres Patentes du 2 O&obre 173 1,
&c. ait abandonné à forfait au nouveau Fermiêr des Do¬
maines fuivant les articles 498 & 5*00 de fon Bail, tous
les droits cafuels, tant ceux qui étoient délailfés aux an¬
ciens Fermiers par leurs Baux en exécution de FEdit de
1701, que ceux qui étoient réfervés à S. M. par les mê¬
mes Baux ; néanmoins S. M. n'a pas étendu les taxations
ou attributions defdits Receveurs, Contrôleurs & Procu¬
reurs du Roi : au contraire, elle les a exprelfément reftrain-
tes à l'ancien pied, c'eft-à-dire, qu'ils ne peuvent préten¬
dre ces taxations que fur le montant des portions dont les
anciens Fermiers jouiffoient, ôt non fur celles qui étoient
réfervées à S. M. quoiqu'ils en comptent également aux
Fermiers aêtuels*

Par tout ce que nous venons de dire, il efi confiant
que les fix fols pour livre attribués à ces Officiers titulai¬
res des Domaines, font bornés fur les feules portions de
droits Seigneuriaux, cafuels 6c Domaniaux, telles que
celles dont les anciens Fermiers avoient joui en conformi¬
té de l'Edit de Décembre 1701, Cependant les Ilece-

(a) Voyez ci-devanc §, S 3, pag, 104.
Tome h s
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veurs de la Généralité de Paris, en l'année 1739 > ont

prétendu i°. de faire la recette des droits d'échange im-
pofés pour les befoins de l'Etat par les Edits ôc Décla¬
rations de 1645" 9 l($13 9 *674 y Ôcc. dans les terres des
Seigneurs particuliers qui n'avoient pas acquis du Roi le
droit de, les percevoir en leurs noms. 2De retenir fur
cette recette fix fols pour livre, comme fi c'étoient des
droits Seigneuriaux ordinaires réglés par les Coutumes lo~
cales ; mais ils ont été déboutés de ces prétentions par Ar¬
rêt du Confeil du 14 Avril de la même année 173p y avec
d'autant plus de raifon, que jamais la recette ni le contrô¬
le des nouveaux droits d'échange ne leur ont été commis,
& que les Fermiers des Domaines en font eux-mêmes la
recette & perception, fuivant le Bail de Barbier, arti¬
cle Ôc celui de Forceville, article 49p.

cxi. Rien n'eft plus important pour la confervation des mou-
vances ^ directes des Domaines Royaux, queles en fai¬

nes de Pro- finemens Ôc enregiftremens des titres de propriété des
priété>&c. Fiefs , Terres , Seigneuries Ôc autres héritages relevans

defdits Domaines : c'eft pourquoi le Roi par fon Edit du
mois de Décembre 1701, ordonna que ces enfaifinemens
ôc enregiftremens feraient faits par les Receveurs géné¬
raux des Domaines ôc Bois, ôc contrôlés par leurs Contrô¬
leurs généraux.

Cela fouffrit d'abord beaucoup d'oppofitions ou d'ex¬
ceptions de la part des Vaflaux ôc Cenfitaires mouvans ôc
relevans defdits Domaines : ce qui obligea le Roi à ex¬
pliquer plus amplement fes intentions par l'Arrêt de fort
Confeil du 7 Août 1703, fa Déclaration du 23 Juin 1705- y

autre Arrêt de fon Confeil du 22 Décembre 1703, fon,
Edit du mois de Mai 171 o, & particulièrement par fon
Edit du mois de Décembre 1727. *

Comme ce dernier Edit contient une récapitulation ÔC
amplification aux précédens,il paraît néceflaire d'en co¬
pier ici les difpofitions > afin de ne les pas afFoiblir par
un extrait.

Article 5 de l'Edit de 1727. Tous les nouveaux pof

1
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„ fefîeurs à quelque titre que ce foitj des terres, hérita-
yy ges ou droits mouvans & tenus de Nous en Fief ou en

roture, tant à caufe de notre Couronne , tour du Lou-
yy vre ^ que de nos Duchés ^ Comtés & Seigneuries parti-
y y culieres y foit qu'elles foient en nos mains ou en celles
v des Engagiftes, feront tenus de faire enfaihner leurs ti-
v très de propriété par nofdits Receveurs généraux, ôc
^ contrôler par nofdits Contrôleurs généraux dans les dé-
„ lais portés par les Coutumesy & dans trois mois pour
„ les Provinces où les Coutumes n'ont limité aucun
yy temps. Voulons que dans les Provinces & Pays où Fen-
y, faifinement n'a pas lieu} lefdits titres de propriété foient
yy enregiftrés & contrôlés dans ledit temps de trois mois >

y, conformément à la Déclaration du 23 Juin 1703 y ÔE
yy que ceux qui prétendront n'avoir aucuns titres de pro-
yy priété des terres & héritages qui leur font échus par
yy fucceiïions directes ou collatérales , foient tenus de fai-
yy re dans les mêmes délais leurs déclarations contenant la
yy fituation des héritages, & les tenans & aboutfffans pour
yy les biens en roture ; lefquelles déclarations feront pa-
yy reîllement enregiftrées par nofdits Receveurs généraux y
yy ôt contrôlées par lefdits Contrôleurs généraux y le tout
yy fous les peines portées par les Edits & Déclarations,
yy &c.

,y Article 6 dudit Edit. Voulons que lefdits enfaifîne-
yy mens & enregiftremens fe falfent dans toute l'étendue
y, de notre Royaume , Pays y Terres & Seigneuries de
y, notre obéiffance y foit que Penfaifinernent y ait lieu ou
y y non par les Coutumes y & que pour iceux il foit payé
yy auxdits Receveurs & Contrôleurs généraux les droits y

yy &c. lefquels droits feront payés par toutes fortes de per-
yy fonnes privilégiées & non privilégiées y exemptes Ôc
yy non exemptes ; & faute par les nouveaux propriétaires
yy de faire enfaifiner y enregiflrer & contrôler leurs titres
yy & leurs déclarations dans les délais ci-defTus, voulons
yy que nofdits Receveurs puiffent décerner leurs contraire
yy tes contre les redevables d'iceux> après qu'elles auront
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Jy été vifées par les Officiers de nos Bureaux ou Chamt-
yy bres qui connoifTent de nos Domaines, & que lefdites.
yy contraintes foirent exécutées par provifion , ôcc.

Après des difpofitions fi précifes ôc fi. claires,- il fem-
bloit qu'il ne devoir plus y avoir de difficultés fur les en-
faifinemens, enregifiremens, déclarations ôc contrôles -x
cependant il y a eu depuis beaucoup de conteftans ou op-
pofans, qui ont voulu fe difiinguer par des raifons ôc des
faits frivols, ôc qui ont mis des Villes , même des Pro¬
vinces entières dans leur parti : mais ils ont été débou¬
tés de leurs fins ôc condamnés à fubir la Loi générale ,
fuivant divers Arrêts du Confeil., J'en citerai ici quelques-
uns fur différens cas, qui font tombés en mes mains : les
voici-

Un du 7 Décembre 172-8', tant contre le fieur de Mari-
val Secrétaire du Roi de la Chancellerie près le. Parle¬
ment de Flandres, que contre des habitans de Lille ôc
autres , qui fpus de vaines fubtilités ôc interprétations ,

prétendoient être exempts d'enregiflremens ôc de con¬
trôle.

Un du 17 Janvier 173 0 , contre les habitans de la Prin¬
cipauté de Sedan, les Officiers de l'Hôtel-de-Ville à
leur tête, qui prétendoient être exceptés de l'exécution
de l'Edit de 1727, fous prétexte des ufages, coutumes
ôc privilèges qui leur avoient été accordés lors du change¬
ment de leur ancien Souverain-
. Un du 6 Juin 1730, contre les Syndics généraux du
pays de Bearn, qui prétendoient que les enfaifinemens x

enregifiremens Ôc contrôle, ne devoient avoir lieu que
pour les feuls Domaines aliénés, ôcc..

Un du 1 y Mars 173 1 , contre divers particuliers des
Prévôtés de Montmedy, Marville, Chauvency ôc Dam-
villé, à eux joints les Officiers de l'Hôtel-de-Ville de
Montmedy ôc de Chauvency-le-Château, qui foutenoient
être difpenfés de l'exécution des Edits de 1701 ôc 1727,.
attendu que leurs biens étoient fitués dans le Comté de
Chiny cédé au Roi parle Traité des Pirennées ; que les
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anciennes coutumesy franchifes 6c immunités de ce pays
conquis avoient été confirmés par S. IVL eni<58oôci58i^
même depuis par divers Arrêts du Confeil ; enfiny que
leurs Contrats d'acquifitions avoient été faits conformé¬
ment à ladite Coutume , contrôlés ôc infinués comme
biens ôc héritages en roturey qui n avoient jamais fait par¬
tie des mouvances ôc redevances reclamées par les Re¬
ceveurs ôc Contrôleurs généraux des Domaines Ôc Bois
de la Généralité de Metz.

« Un du 1 r Septembre 173 1y contre le fîeur de Saligny^
Avocat du Roi au Préfidial de Vitry y qui demandoit la
reflitution d'une fomme qu'il avoit été contraint de payer
au Receveur général des Domaines de la Généralité de
Châlons y pour l'enfaifinement d'un Contrat d'acquêt
d'une maifon fife en la ville de Vitry-le-Françoisy pré¬
tendant qu'aucunes des maifons de cette Ville n'étoient
fujettes à la formalité ni au droit d'enfaifinementy par
deux raifons. La première > parce que le terrein fur le¬
quel ladite Ville avoit été bâtie x ayant été acquis par le
Roi François I. ôc diftribué enfuite en 1344 aux habitans y

qui y avoient eux-mêmes bâti leurs maifons à leurs dé-*
pens j ce ne pouvoit pas être terre Domaniale. La fécon¬
dé y parce que le terrein où eft la ville de Vitry} étoit
lors de la concefïion des places y en terres vaines ôc va¬
gues j qui furent données à fimple cens y portant lods ôc
ventes ,faifme ôc amende au profit du Roi fans deniers
d'entrée ; ôc que ces fortes de biens étoient cxpreffément
exceptés de l'enregifirement, fuivant l'Edit de création
de l'Infpeêleur général du Domaine du mois de Juillet
1708.

Un du 31 Mars 1733 > contre les Maire Ôc Echevins
de ladite ville de Vitry-le-Françoisy qui avoient formé
oppofition à l'Arrêt du 11 Septembre 1731^ rendu contre
le fieur de Saligny l'un de leurs compatriotes y duquel
ils avoient adopté les raifons..

Un du 5* Mai 1733 > rendu fur les mémoires des po£
felTeurs des terres ôc héritages tenus en fiefs ou en rotu-

S iijt
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res des Domaines de l'appanage de M. le Duc d'Orléans \
particulièrement fur le mémoire des Maire Ôt Echevins
de la ville de Montargis , lefquels croyoient n'être pas
obligés à l'enfaifinement comme les autres Sujets hors de
l'appanage ; ou du moins qu'il devoit y avoir quelque mo¬
dification en leur faveur; mais cet Arrêt leur a fait con-
noître qu'ils s'étoient trompés ôt que la Loi étoit géné¬
rale. ^

Et un du 28 Mai 1757 9 contre le fieur Jacques Begin
propriétaire du fief d'Orgeux, mouvant du Duché de
Bourgogne. Ce vaffal en faifant une diftinction chiméri¬
que des terres mouvantes du Roi à caufe de fa couron¬
ne , Ôt de celles mouvantes de S. M. à caufe de fa fou-
veraineté > prétendit que fon fief d'Orgeux ne relevant du
Roi qu'à caufe de fa couronne, il n'étoit pas dans le cas
de l'enfaifinement ; ôt qu'il n'y avoit dans ce cas que les
Fiefs dépendans des Domaines y &c.

Dans la plupart des Arrêts rapportés ci-deffus, il y en a
d'autres qui y font cités fur les mêmes cas ; ôt peut-être
y en a-t-il encore beaucoup d'autres intermédiaires ou pof-
térieurs qui ne font pas venus à ma connoiffance : mais
ce qu'on vient d'en voir fuffit pour faire connoître qu'on
ne fe relâche point de la rigueur des Edits fur les enfaifi-
nemens y enregiftremens & contrôle} qui doivent être
faits à chaque mutation des biens étant ès direêles ôc
mouvances du Roi ; ôc qu'il n'y a point d'exempts à cet
égard.

Si les Vafîaux ôt Cenfitaires du Roi employèrent dif-
férens moyens pour s'affranchir des enfaifinemens ôt enre¬
giftremens , quelques Receveurs généraux des Domaines
tentèrent de leur côté d'augmenter leurs droits* Ils fup-
poferent que des terres que le Roi ne poflfédoit point par
lui ou par les Engagiftes y étoient de fon Domaine ; en
conféquence > ils pourfuivirent des VaUaux ôt Cenfitaires
aux enfaifinemens ôt enregiftremens pour des biens mou-
vans ôt tenus des Seigneurs particuliers , qui les poffé-
doient à titre de propriété : ôt ils prétextèrent qu'on pré-
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tendoit que lesRftens defdits Seigneurs particuliers fuf-
fent Domaniaux ôc non Patrimoniaux.

Par Arrêt du 5* Décembre 1730 , le Roi fit défenfes
aux Receveurs Ôc Contrôleurs généraux des Domaines,
de faire aucunes pourfuites pour les enfaifinemens ou en-
regiftremens ordonnés par les Edits de 1701 ôc 1727., Ôc
d'exiger leurs droits, que dans l'étendue des terres qui
étoient conftamment Ôc notoirement du Domaine de S.
M. par elle poffédées ou engagées, à peine de reftitution
du quadruple des droits qu'ils recevroient : fauf à eux
d'informer le Contrôleur général des Finances, des ufur-
pations faites fur le Domaine, pour y être pourvu ainfl
que S. M. le jugeroit à propos.

Et par un autre du 27 Février 173 1 qui confirme le
précédent, on ajouta ces termes : « Sans que lefdits Re¬
ceveurs Ôc Contrôleurs généraux des Domaines, puif-
» fent exiger les enfaifinemens Ôc enregiftremens , ôc les
» droits qui y font attribués, de ceux qui poffédent leurs
» biens dans la dire&e ôc mouvance des Seigneurs par-
» ticuliers. »

Les droits d'enfaifinemens, enregiftremens ôc contrôle cxn.
font fixés au profit des Receveurs ôc Contrôleurs géné- j^"k"t40ns
raux des Domaines ôc Bois, par les Edits de 1701 ôc Receveurs &
1727. Déclarations ôc Arrêts rendus en conféquence, en Contrôleurs
kr • r 1 eenerauxmaniéré luivante ; lavoir: pour lefdits

Pour les biens dont la valeur fera de 100 iiv. enfaifîne-
ôc au-deffous , une livre au Receveur, ôc dix fols
au Contrôleur i ' ioro

Pour ceux dont la valeur fera au-defîus de 100

livres, jufques ôc compris 1000 liv. trois livres au
Receveur, ôc une livre dix fols au Contrôleur. . . 4 100

Pour ceux de la valeur au-defîus de 1000 livres,
jufques Ôc compris icooo livres, fïx livres au Re¬
ceveur, ôc trois livres au Contrôleur 9 00

Et pour ceux dont la valeur fera au-deffus de
10000 livres, ôc à quelques fommes qu'ils puiffent
monter, vingt livres au Receveur ôc dix livres au
Contrôleur » .30 o ©

mens,
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Les temps auxquels devoient commencer ces enfaifi-

nemens , enregiftremens, déclarations & contrôles , n'é¬
tant pas fixés par l'Edit du mois de Décembre 1701, il
intervint au Confeil un Arrêt du 7 Août 1703 qui en fixa
l'époque au premier Janvier 16$ y ; mais réflexions faites,
le même Confeil rendit un autre Arrêt le 22 Décembre
17054 qui réduifit cette époque au premier Janvier 1702.
L'on a même obfervé depuis, que lorfque les biens re-
levans du Roi ont changé de main depuis ledit jour pre¬
mier Janvier 1702, de ne demander F en fai finement, &c.
qu'à Faduel pofTefTeur ;&un feul droit feulement.

Defquels enfaifinemens ou enregiftremens & contrôle,
les Receveurs & Contrôleurs généraux des Domaines ,
doivent tenir des Regiftres exaêts , reliés, cottés & para¬
phés en la forme prefcrite par l'article 5* de l'Edit de
1727, ôc les remettre tous les quatre ans aux Greffes des
Bureaux des Finances ou Chambres qui connoiffent des
Domaines Royaux , pour y avoir recours quand befoin
fera.

Par l'article 7 du même Edit, il fut permis aux feuîs
Receveurs généraux , d'établir les Commis néceffaires
pour les enfaifinemens & enregiftremens , confervation
des mouvances du Roi & fondions de leurs charges, fur
leurs fimples procurations, qui feroient enregiftrées aux
Bureaux des Finances ou Chambres qui connoiffent des
Domaines, ou lefdits Commis prêteraient ferment. Et
comme cette permiffion de commettre a eu pour objet,
non - feulement de faciliter auxdits Receveurs les fonc¬
tions de leurs Offices , mais encore pour épargner aux
nouveaux pofTeffeurs de biens fujets à l'enfaifinement, les
voyages qu'ils feroient obligés de faire au Chef-lieu de
leur Généralité, ou les frais des procurations qu'ils fe¬
roient obligés de paffer pour faire la repréfentation de
leurs titres, ou les déclarations ordonnées par cet Edit,
le Roi a jugé néceffaire de permettre aux Contrôleurs gé¬
néraux de commettre auffi de leur côté, foit au Chef-lieu
de la Généralité, foit dans les autres endroits où les Re¬

ceveurs

*\
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ceveurs généraux trouveront convenable d'établir des
Commis pour la facilité des enfaifinemens : c'eft ce que
S. M. a permis, même expreffément ordonné auxdits Con¬
trôleurs, par Arrêt de fon Confeil du 16 Mai 1730.

Les Receveurs généraux reçoivent dans l'étendue de cxnr.
leur Généralité , le montant des ventes qui y font faites Fecjcae £*u

1 • m 1 n • 1 T» • Prix ^es vcn~
en vertu des permmions du Roi, des Rois appartenans tes des Bois
aux Eccléliaftiques ôt Communautés féculieres, régulie- J;s Eccl^a"
res Ôt laïques, conformément aux Edits des mois de Mars & atuibu-
1708 , Décembre 1713, Juillet 1715" & Décembre 1727; tionauxRe-
pour laquelle recette il eft attribué à ces Receveurs fix ^Sux.
deniers pour livre, qu'ils employent dans la dépenfe des
comptes particuliers qu'ils rendent auxdits Eccléfialïiques
Ôt Communautés.

Suivant l'article 11 de l'Edit de 1727, ces Receveurs
ont droit d'être préfens ôt d'affilier aux ventes, tant des
Bois du Roi (a) que de ceux des Eccléfialïiques Ôt Com¬
munautés , ôt de fiéger. immédiatement à la gauche des
Grands-Maîtres ou autres Officiers qui font lefdites ven¬
tes, pour faire leurs repréfentations, s'il y échet, fur la
validité ou invalidité des enchères.

Tous les droits de franc-fiefs, amortiffemens , ufages, exiv.
ôt nouveaux acquêts , avec les deux fols pour livre d'i- dP^sctt^ des
ceux, font reçus aétueliement par les Fermiers des Do- franc-fiefs,
maines , fur les quittances des Receveurs généraux, con- amordfie-
trôlées par leurs Contrôleurs généraux, ou fur les récé- g~cs"s&cuf"a~
pillés de ces Fermiers, portant promelfe de fowrnir aux
redevables lefdites quittances ; defquelles quittances ces
Receveurs Ôt Contrôleurs généraux à mefure qu'ils les
délivrent ou les contrôlent, doivent en tenir des Regif-
tres en la forme ôt maniéré ordonnée pour les enfaifine¬
mens (b).

Il eft accordé à ces Receveurs ôt Contrôleurs géné- cxv.
. raux,deux fols pour livre defdits droits de franc-fiefs, a^xctl^uct^1*

(a) Voyez ci-devant les §. 103 , 108 , pag. 118 ,155.
(&) Voyez ci-devant §t 111 j pag. 138.

Tome /. T
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veurs & amortiflemens , ufages & nouveaux acquêts , fuivant les
Contrôleurs £4jts de 1701 ôc 1727. Et comme les Fermiers des Do-
généraux iur • 1 1 •

îefdits droits maines reçoivent les principaux de ces droits cumulative-
ment avec les deux fols pour livre , il eft porté par ce
dernier Edit, article 12, que ces Fermiers feront tenus de
remettre aux Receveurs & Contrôleurs généraux , les
deux fols pour livre qui leur appartiennent, dans le mê¬
me temps que ces Receveurs leur compteront des droits
cafuels qu'ils auront reçus pour eux.

cxvi. Par l'article 18 de l'Edit de Décembre 1701, il fut ex-

t ion s & droit s Preffément porté, que les requêtes des Vaffaux du Roi,
defdics Rc- tendantes à réception de foi & hommages, aveus & dé-
ccveurs gé- nombremens, ou main-levées de failles & pourfuites féo-
r'cxvîi. dales , feroient communiquées aux Receveurs généraux

Les requê- des Domaines & Bois, tant pour ce qui concernoit les
faaxliu Roi" l^omaines engagés , que ceux étant entre les mains du
doivent leur Roi ; à l'effet de donner leur dire fur ce qu'ils eftime-
êrre coramu- roient nêcefTaire pour la confervation des droits de S. M-
nidUces> • ^ avant que les Gens du Roi donnaffent leurs conclu-

lions.
Peu de temps après cet Edit, c'eft-à-direle 18 Juil¬

let 1702, il intervint une Déclaration du Roi, concer¬
nant les hommages , aveus & déclarations qui étoient ren¬
dus à la Chambre des Comptes de Paris , laquelle étant-
mal interprêtée dans quelques Jurifdiciions Domaniales
du reffort de cette Cour , la communication des requêtes
aux Receveurs généraux y ceffa totalement, ôt ceux - ci
s'en mirent fort peu en peine , peut-être même en furent-
ils bien aifes , attendu qu'il n'y avoit que de la peine dans-
cette fonêlion particulière, fans aucune rétribution.

D'ailleurs , les Edits des mois d'O&obre 1706 ôc Juil¬
let 1708 [a), qui créèrent fucceffivement de nouveaux
Officiers, le premier des Confervateurs des Domaines
aliénés, & le fécond des Infpeêfeurs-Confervateurs des
Domaines, tant ès mains du Roi qu'aliénés, fervirent en-

(*j) Voyez ci-après S» i z8=
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core de prétexte à ces Receveurs pour s'empêcher de ré¬
clamer une fonction gratuite. Mais les articles i & 14 de
l'Edit de 1727, ayant confirmé toutes les difpofitions de
celui de 1701 , nonobftant toutes chofes contraires, aux¬

quelles il a été dérogé, il s'en elt enfuivi que la commu¬
nication aux Receveurs généraux, des requêtes des Vafi
faux, n'a plus fouffert de difficulté dans les Jurifdicbions
Domaniales, fimon au Bureau des Finances de Tours,
mais elle a été terminée par l'Arrêt du Confeil du 26
Juin 173 1.

Par cet Arrêt, le Roi ayant égard à la requête du Re¬
ceveur générai des Domaines & Bois au département de
Touraine, Anjou & le Maine, ôc fans s'arrêter à l'Or¬
donnance du Bureau des Finances de Tours, du 8 Fé¬
vrier 1731 a ordonné, que conformément aux Edits des
mois de Décembre 1701 & Décembre 1727 , toutes les
requêtes qui feront préfentées par fes Vaffaux, foit pour
faire recevoir leur foi & hommages , aveus & dénombre-
mens, foit pour obtenir main-levée des pourfuites féoda¬
les, feront communiquées aux Receveurs généraux des
Domaines & Bois de la Généralité de Tours, ou à celui
de leur Commis qui fera porteur de leur procuration fpé-
ciale, enregiftrée au Bureau des Finances, faifant pour
cet effet fa rélidence en la ville de Tours ; ôc que lefdi-
tes requêtes ne pourront être jugées audit Bureau, ni mê¬
me fur iceiles les conclufions des Gens du Roi être don¬
nées , que fur les réponfes ou confentement du Receveur
général en exercice, ou de fon Commis, qui feront te¬
nus de fournir leurs dires fans aucuns frais ni droits, & ce
dans la huitaine pour le plus tard, du jour de la commu¬
nication qui leur aura été donnée : fans préjudice toute¬
fois de l'exécution de l'article 12 de la Déclaration du 18
Juillet 1702, concernant les hommages, aveus ou décla¬
rations, qui font rendus à la Chambre des Comptes de
Paris.

Les Receveurs généraux ont entrées, rangs & féances cxvhl
aux Bureaux des Finances des Généralités où ils font éta- crées'0 rare s

blis. T ij
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& féances ]js ont pareillement entrée dans les Archives des Do-
aux Bureaux . 1 j . . r 1/1 i

des Finan- naines, pour prendre communication lans déplacer des
ces. titres dont ils ont befoin, ôc en tirer tels extraits que bon

cxix. leur femble , fans frais.Ils ont en- f . ..

trée dans les Les Notaires, Greffiers oc autres perlonnes publiques,
ai"cxx ^ont tenus ^eur délivrer de fix en fix mois , des états

Les Notai- ou extraits fommaires des Contrats ôc autres Ades par eux
res & autres reçus , portant tranflation de propriété des biens litués
publiques, dans les mouvances Ôc diredes du Roi, même dans les
tenus de leur Domaines engagés , moyennant cinq fols pour chaque ex-
fournir des t -t QU artic}e qe l'Etat ; ôc s'ils ont befoin des minutesextraits , & , . 7 . _

de leur com- de ces Ades , elles doivent leur etre communiquées fans
muniquer déplacer ôc fans frais.
te"" minu H leur eil permis d'affilier, fi bon leur femble, foit en

cxxi perfonne ou par Procureurs, à l'appofition ôc levée des
dïbfter à" fcellés qui font mis pour la confervation des droits du Do-
l'appoiîtion maine, lefquels fcellés ne peuvent être levés ni les in-
ËeiiéT oiUe ventaires faits qu'en leur préfence ou dûement appellés.
Roi a intérêt Us ne peuvent être traduits en aucunes autres Jurif-
f ^Domaf Aidions pour les fondions de leurs charges , que dans les
res. Bureaux des Finances ôc Chambres des Domaines de

cxxii. leurs Généralités,
vemêtrea-a- ?ar les. Edits des mois d'Avril 1627, Mai 1636x
duits hors Mars 1 £9 3 ^ Février ôc Odobre 1704, Février 17oy ; les
des Bureaux Arrêts qa Confeil des 30 Mai 1 <5£9 ôc 2 c Novembredes Finances ^ • / / i / i hp ic • i

pour .les fon- 171 o, il avoit été ordonne que les Iréloriers de rrance
tlions^de jugeraient en dernier rejjort jufqiià 250 livres ; qu'il nekuhs c iar

pQurra £tre interjetté appel de leurs jugemens interlocu¬
toires ; que leurs autres jugemens définitifs feront exécu»
tés par provifion nonobftant l'appel ; ôc que les Receveurs
généraux des Domaines ne pourront être traduits pour
les fondions de leurs charges, que dans les Bureaux des
Finances Ôc Chambres des Domaines de leurs Généra¬
lités.

L'inexécution de ces Loix , a donné lieu à différens
Arrêts du Confeil.

Par un premier du 20 Juin 1724, rendu fur la requête
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du fieur Nerot, Receveur général des Domaines de la
Généralité de Rouen , contre le fieur Duval , fe difant
Prieur de la Magdelaine près Vernon : le Roi, fans s'ar¬
rêter à l'Arrêt du Parlement de Rouen du 2 Juin 1724,
que S. M. a caffé & annulé , a ordonné que l'Arrêt du
Confeil en forme de Règlement du 28 Mars 1648, por¬
tant défenfes audit Parlement ôc à tous autres Juges de
la Province de Normandie , de prendre aucune connoif
fance des Ordonnances des Tréforiers de France , en
exécution des Etats de S. M. ôc autres affaires concernant

l'accélération de fes droits, ni de recevoir aucunes ap¬
pellations d'icelles , defquelles S. M. s'eft réfervée la
connoiffance , ôc icelle interdite à toutes fes Cours ôc
Juges , ôc aux Parties de fe pourvoir ailleurs qu'audit
Confeil., à peine de 3000 livres d'amende , ôc de tous
dépens , dommages ôc intérêts, avec défenfes à tous Huif-
liers ôc Sergens, de lignifier aucunes appellations, oppo-
fitions , mandemens ôc autres exploits pour empêcher l'e¬
xécution defdites Ordonnances , à peine, de 300 livres
d'amende Ôc d'interdiêtion de leurs Charges, fera exécuté
félon fa forme ôc teneur ; ôc en conféquence S. M. a or¬
donné , que l'Ordonnance contradictoire du Bureau des
Finances de Rouen du 18 Mars 1724, fera pareillement
exécutée félon fa forme ôc teneur, nonobflant clameur de
Haro ôc autres empêchemens quelconques, pour lefquels
ne fera différé : a S. M. condamné ledit Duval, aux dé¬
pens du Haro par lui interjetté, fuivant la taxe qui en
fera faite au Bureau des Finances de Rouen, ôc en ceux
du préfent Arrêt, que Sa Majefté a liquidés à 80 livres»

Par un autre du 24 Septembre 1726, rendu fur la re¬
quête du fieur de la Borde, Receveur général des Do¬
maines ôc Bois de la Généralité déAuch, contre la dame
Flambelle ôc Laurent Cournac , le Roi a ordonné que les
Edits des mois d'Avril i6"27 ôc Février 1705", ôc l'Arrêt
du Confeil du 25* Novembre 1710, feront exécutés félon
leur forme ôc teneur ; ce faifant, fans s'arrêter aux Lettres
d'appel obtenues en la Chancellerie du Parlement de
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Touloufe, par la dame Fiambelle ôc Laurent Cournac,
les 1.8 Juillet ôc 26 Août 1726, ni aux affignations don¬
nées en conféquence au Receveur général., les 19 Juillet
& 28 Août, dont S. M. l'a déchargé ; que les Jugemens
du Bureau des Finances d'Auch, des 12 ôc 23 Juillet
1726 , feront exécutés félon leur forme & teneur, en-
femble tout ce qui s'en eft enfuivi. Fait S. M. défenfes
aux Officiers de la Chancellerie du Parlement de Tou-
loufe, & à tous autres, de fceller à l'avenir des Lettres
d'appel des Jugemens dudit Bureau des Finances, qui
ne porteront pas condamnation au-deffus de 230 livres,
ôc des Jugemens interlocutoires, ni même des définitifs
fujets à fappel, qu'au préalable les appeilans n'ayentfait
apparoir de l'exécution des Jugemens fujets à l'appel, ôc
rapporté la quittance du Receveur général, des fommes
auxquelles ils auront été condamnés par lefdits Jugemens,
laquelle fera vifée dans leurfdites Lettres d'appel, à pei¬
ne de nullité : condamne S. M. la dame Fiambelle ôc Lau¬
rent Cournac aux frais ôc coût du préfent Arrêt, liqui¬
dés à 73 livres, lequel fera exécuté nonobffant toutes op-
pofitions ou empêchemens, dont fi aucunes interviennent
S. M. s'elt réfervée la connoiffiance , &c.

Par un troifiéme du 25 Février 1727, fur la requête
du même Receveur général d'Audi, contre divers, le Roi
a ordonné que l'Edit du mois de Février 1705 ôc l'Arrêt
du Confeil du 24 Septembre 1726y feront exécutés fé¬
lon leur forme ôc teneur ; ce faifant, a caffé ôc annulé les
Lettres d'appel obtenues en la Chancellerie du Parle¬
ment de Touloufe par le fieur d'Endoufielle le 12 Dé¬
cembre 1726, l'Ordonnance dudit Parlement êt Com-
miffion fur icelle, obtenue par le fieur de Vie le 3 o du
même mois, l'Acte d'appel des Confuls de la ville de
Leêtoure du 21 Janvier 1727, ôc les affignations données
en conféquence, enfemble les Arrêts du Parlement ôc
Chambre des Comptes de Pau , des 3 Septembre 1723
& 30 Janvier 1727, ôc les lignifications qui en ont été
faites au Commis dudit Receveur, à la requête de Gré-
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goire Cardeillac, Jean de S. Adrien & Bernard Larazet,
les 20 & 24 Janvier & 3 Février 1727 : ordonne S. M.
que les Jugemens du Bureau des Finances d'Auch,des
30 Avril, 9 Août, 28 Novembre & 30 Décembre 1726y
feront exécutés par provHion, enfemble tout ce qui s'en
eft enfuivi : fait S. M. itératives défenfes aux Officiers de
la Chancellerie du Parlement de Touloufe & à tous au¬

tres , d'expédier dans le cas d'appel des Jugemens du Bu¬
reau des Finances d'Auch, aucunes Lettres, qu'il ne leur
ait apparu de l'exécution, êt que la quittance du Rece¬
veur ne foit vifée dans lefdites Lettres d'appel, à peine
de 500 livres d'amende qui demeurera encourue à la pre¬
mière contravention. Fait auffi défenfes aux Officiers du
Parlement & Chambre des Comptes de Pau, & à tous
autres, de rendre à l'avenir aucuns Arrêts contraires à la
difpofition de l'Edit du mois de Février 1-70$, à peine
de nullité, & des dommages ôc intérêts des Receveurs
généraux des Domaines & Bois.

Par un quatrième Arrêt du 8 Mai 173 <5, far la requête
du fieur France , Receveur général des Domaines & Bois
de la Généralité de Montauban & pays de Foix, contre di¬
vers , le Roi a ordonné que les Edits des mois d'Avril
1627, Mai 1636 , Mars 1693 y Oêlobre 1704, Février
1705 ; les Arrêts du Confeil des 30 Mai 1639, 25* No¬
vembre 1710, 24 Septembre 172*5 & 25 Février 1727,
& autres Edits , Déclarations fur ce intervenus, feront
exécutés félon leur forme & teneur ; ce faifant, fans s'ar¬
rêter à l'affignation donnée au Confeil à ce Receveur, en
vertu des Lettres du grand fceau du 24 Février 1736 y
ni à la déclaration d'appel faite le 30 Mars fuivant, par
Mayniel Procureur des Confuls & habitans de Pamiers ,,
au Confeil d'Etat privé, a caffé ôt annullé les Lettres
d'appel du 8 Avril 1736 lignées Caumels,, obtenues en
la Chancellerie du Parlement de Touloufe, par les Con¬
fuls , Syndic <k Communauté de Pamiers, & tout ce qui
a été fait ou pourroit être fait en conféquence 3 ordonne
que le Jugement du 21 Mai 167$ , rendu par les Corn-
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miffaires de la Chambre du Domaine contre les Confuls
ôc habitans de Pamiers ( par lequel ils ont été déchus de
leur prétendu franc-aleu, ) enfemble le Jugement rendu
au Bureau des Finances de Montauban du 26 Mars 173 6,
feront exécutés félon leur forme ôc teneur , jufqu'à ce que
par S, M. il en foit autrement ordonné : condamne les
Confuls de Pamiers de l'année 1734 on ^ur propre ôc
privé nom, fauf leur recours contre les Délibérans , au
payement des foixante-quatorze livres neuf fols onze de¬
niers , à quoi montent les dépens liquidés par l'exécutoi¬
re dudit Jugement : condamne pareillement le fieur Cau-
mels, l'un des Secrétaires de S, M. en ladite Chancelle¬
rie 5 en l'amende de cinq cents livres , pour avoir fcellé
lefdites Lettres d'appel, fans qu'il lui ait apparu de l'exé¬
cution du Jugement du Bureau des Finances de Montau¬
ban , fans que la quittance du Receveur pour les 74 li¬
vres p fols 11 den. ait été vifée dans les Lettres d'appel ;
au payement de laquelle fomme de 5*00 livres ledit lieur
Çaumels fera contraint comme pour deniers ôc affaires
de S. M. Fait itératives défenfes aux Officiers de ladite
Chancellerie ôc à tous autres, d'expédier dans le cas d'ap¬
pel des Jugemens des Bureaux des Finances, pourfuivis
à la requête des Receveurs généraux des Domaines, au¬
cunes Lettres qu'il ne leur ait apparu de l'exécution def-
dits Jugemens, ôc que la quittance defdits Receveurs gé¬
néraux ne foit vifée dans lefdites Lettres d'appel, à peine
de 500 livres d'amende, qui demeurera encourue pour
chaque contravention,

Les Receveurs généraux doivent compter, favoir ■; pour
les Bois tant aux Bureaux des Finances qu'au Conîêil ;
pour les droits cafuels & autres Domaines aux Bureaux
des Finances feulement : ôc enfuite du total de leur ma¬

niement aux Chambres des Comptes en la maniéré or¬
dinaire, Les temps ôc les formalités des comptes aêtuels
font aifés à connoître , en conciliant enfemble les difpo-
fitions des Edits des mois d'Avril 168 5* ôc Décembre
168p } de la Déclaration du 5 Septembre 1 dp.3 , de l'Edit

du
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du mois de Décembre 1701 ; de la Déclaration du 1 Mais
1725" ; de l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Paris
du 2 Juin 1725*, fur l'enregiftrement de cette Déclara¬
tion ; de l'Edit du mois de Décembre 1727 ; de l'Arrêt
de ladite Chambre du 11 Septembre 1728 , intervenu à
l'enregiftrement de ce dernier Edi-t ; de la Déclaration du
3 Février 1728 , enregiftrée le 18 Mars audit an ; des
Lettres Patentes du 3 1 Mai 173 $, regiftrées le 3 Juillet ;
enfin, de l'Arrêt de la même Chambre du p juin 173 6,
rendu fur la requête des Receveurs généraux de fon ref-
fort, les femeftres affemblés.

Suivant l'Edit du mois d'Avril 16*8 5* , qui efi un de cxxiy.
ceux cités au paragraphe précédent, ces Receveurs géné- fu^ifscx]c°a^
raux furent chargés de compter par détail de dix ans en dix qui doivent
ans , du revenu de tous les Domaines fubfiftans en la main eyc raPP°1'-

rés dans lcL-"*
du Roi , ôt par advertatur de ceux engagés : ce qui étoit dits comptes,
un moyen lïir pour eonferver la connoiffance des Domai¬
nes en général , puifqu'on pouvoit toujours voir ce qui
étoit en la main du Roi ôt ce qui en étoit dehors* Mais
par l'article 16 de l'Edit du mois de Décembre 1701, ils
furent difpenfés de ce compte en détail, tant pour le palfé
que pour l'avenir; ôt en conféquence il fut ordonné que
les fouffrances qui fe trouveroient fur aucuns des comptes
par eux rendus pour raifon du compte en détail-, feroient
déchargées fans frais.

Mais en même-temps cet Edit de 1701 charge les Re¬
ceveurs de remettre de dix ans en dix ans, dans les Cham¬
bres des Comptes, à commencer en l'année 1705 , un
état en détail par eux figné, de la confiftance de tous les
Domaines , tant en cens-, rentes , mouvances, qu'autres
droits ôt revenus en dépendans, lefquels états ils dreffe-
ront fur ceux qui doivent leur être fournis, tant par les
Fermiers des Domaines (a) que par les Engagiftes, îuivant

T'Arrêt du Confeil du ip Septembre 1684 ; à la fin de cet

{a) Voyev. ci-devant §. , pag. izi„
Tome I. V
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article 16 de l'Edit de 1701, on ajouta ces mots : Sans que
les Receveurs généraux puijfent être obligés à aucune vérifi¬
cation des articles contenus auxdits états, ni qu'il puijfe être
appofé pour raifon du contenu en ïcèux, aucunes charges <ir
fouffrances fur leurs comptes, en quelque forte & manière que
ce foit. Dans le fait il n'y en a été fourni aucun, ôc mê¬
me les Receveurs ont obtenu plufieurs Arrêts de proro¬
gation ; le dernier eft du 3 1 Juillet 1721, il les a déchar¬
gés de rapporter ces états dans leurs comptes, à rendre
des années antérieures jufques & compris l'année 1720;
enfin l'Edit du mois de Décembre 1727, les a difpenfé
de les rapporter fur leurs comptes des années précéden¬
tes , ôc jufques ôc compris l'année 1727,0c a levé les
fouffrances qui fe trouveront fur aucuns comptes anté¬
rieurs par rapport à ce défaut.

Ce dernier Edit de 1727 à l'article 8 , porte,, qu'à l'a¬
venir ces états (fubftitués par l'Edit de 1701 aux comptes
en détail ) feront rapportés fur les comptes des Receveurs
tous les cinq ans, à commencer par celui qui fera rendu
de l'exercice de l'année 1728 ; qu'à cet effet les Fermiers
ôc fous-Fermiers y enfemble les Engagiftes, les Receveurs
ou Fermiers, feront tenus de leur remettre les états des
Domaine^ dont ils jouiffent, en la forme prefcrite par le¬
dit Edit de 1701, à peine d'amende arbitraire contre lef-
dits Fermiers ôc fous-Fermiers, ôc contre les Engagiftes,

cxxv. leurs Fermiers ou Receveurs.
Recnbution jj » a ]jeQ de douter de l'exécution de cette dif-

accordee aux „ , J r i t» /•/

Receveurs , pohtion de la part des Receveurs généraux , puilque par
Port defdits ^'art^c^e 9 ^udit Edit de 1727, le Roi leur accorde la
états de cinq fomme de mille livres pour chaque état qu'ils fourniront
-ans en cinq de cinq ans en cinq ans.
a

cxxvi. ^es forions de Contrôleurs généraux en titre, ôc leurs
ronflions & attributions, font
ittributions

des Contro-
°. A contrôler les quittances que les Receveurs géné-

îem-s géné- raux fourniffent des droits cafuels échus Ôc appartenans
raux des Do- au j^0[ : pQur lequel contrôle il. leur eft attribué deux
.marnes & r 1 V t» r 1

Bois, lois pour livre, comme aux Receveurs trois lois , mais
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feulement fur certaines portions defdits droits (a).

20. A contrôler les enfaifinemens que font les Rece¬
veurs généraux} des titres de propriété des terres > hérita¬
ges & droits mouvans & tenus du Roi & d'en tenir re-
giftre : pour lefquels contrôle & enregiftrement il leur
efl attribué différens droits ^ réglés à la moitié de ceux ac¬
cordés auxdits Receveurs généraux (b).

3°. A contrôler les quittances des Receveurs généraux
pour les droits de franc-fiefs ^ amortiffemens, ufages ôc
nouveaux acquêts, êt d'en tenir regiftre : pour lefquels
contrôle ôt enregifttrement il leur eft attribué un fol pour
livrec'efbà-dire > autant qu'aux Receveurs (c).

Suivant les Edits de création des Offices de Contre- CjfXV,IL
leurs généraux des Domaines & Rois., Déclarations & Ar- tr^es , rangs
rêts rendus en conféquence, les titulaires de ces Offices & féaitces
doivent avoir entrées, rangs & féances aux Bureaux des desihianccT
Finances des Généralités où ils font établis, comme les
Receveurs généraux (d). Cependant en l'année 173 i>
ces prérogatives furent difputées au fieur Mifonet_, pour¬
vu de l'Office de Contrôleur général des Finances, Do¬
maines & Bois de la Généralité de Bordeaux , par les
Officiers du Bureau des Finances de cette Généralité,
qui prétendirent que ce Récipiendaire ne devoit avoir
qu'une chaife volante 5 fans couverture & prefque fans
doflier, placée derrière le banc des Gens du Roi : & vou¬
lant d'ailleurs exiger de lui un droit exceffif de réception.
Mais par Arrêt du Confeil du 23 Août 173^, le Roij
fans s'arrêter aux demandes & prétentions des Officiers
du Bureau des Finances de Bordeaux y dont ils font dé¬
boutés , a ordonné que le fieur Mifonet fera inflalé en la
maniéré accoutumée, & qu'il aura entrée & féance aux
Audiences dudit Bureau , qu'il fera placé au-deffous &
immédiatement après le Procureur & Avocat du Roi^ &

(a) Voyez ci-devant §. iop & no, pag. 136 & 137.
(b) Idem, x 11 & 112, pag. 138 , 143.
(c) Voyez ci-devant §. 114 & 11 5 , pag. 145.
( d ) Idem , 118 , pag. 147.

V ij
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qu'il payera feulement la fomme de cent quarante livres
feize fols pour les droits de fon inftallation , fomme pa¬
reille à celle qu'il a payée pour les droits de fa réception
audit Office en la Chambre des Comptes de Paris , àcc.

cxxviir. Par Edit du mois d'Odobre 1706 y il fut créé en titre
génïrau^dcs d'Office un Confeiller du Roi Confervateur de fes Do-
Domaines maines aliénés, en chacune Province & Généralité du
lons°m&l{" Royaume0 pour, tenir des regiftres exads de ces Domai-
leurs fonc- nés aliénés, êc des mutations qui furviendroient en la pof
t.ions fubfif- feiHom d'iceux. Et par un autre. Edit du mois de Juillet
mdlement. 1708 ^ ces Offices furent fupprimés^.Ôc en leur lieu on

créa un Confeiller Infpedeur-Confervateur des Domai¬
nes y tant ès mains du Roi qu'aliénés y auffi en chacune
Province ôc Généralité y fous le titre d'ancien, alternatif
& triennal y les fondions defquels Offices furent fort
étendues y tant par l'Edit que par une Déclaration du-13
Août 1705) ; mais n'ayant- pas été levés, ils furent aban-
donnés à forfait à des traitans pour en faire, la vente : par
Déclaration du 9 Juillet 171 j y le Roi révoqua les trai¬
tés faits en fon Confeil > pour finances d'Offices créés par
augmentation dans les Jurifdidions ou autrement ; taxes
faites pour. Offices non vendus & autres recouvremens
extraordinaires y qui fe. faifoient en vertu d'Edits ou Dé¬
clarations des années antérieures à l'année 1713 ; & Sa
Majefté fit défenfes aux Traitans de. faire aucunes pour-
fuites & contraintes, à compter du jour de la publication
de cette Déclaration y pour le payement des fcmmes qui
pouvoient être dûes y à peine de concuffion. Ce qui fut
confirmé par une autre Déclaration du 19 Odobre 171 y 9

portant que tous traités ou recouvremens extraordinaires
qui avoient été révoqués par celle du 9 Juillet précé¬
dent y feraient & demeureraient fupprimés : ainfi ces Of¬
fices d'Infpedeurs-Confervateurs ne fubfifient plus.

Et comme les deux Contrôleurs des Domaines de la
Généralité de Paris y étoient chargés des recherches des
droits Domaniaux -, que le Roi en fupprimant un dé ces
Offices par fon Edit de Mai 1717 y avoir renfermé les
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fondions de l'Office réfervé au feul contrôle des Aéles

qui y font fujets ; & que S. M. avoit des vues non burfa-
les pour la confervation des Domaines de fa couronne y

par deux Arrêts de fon Confeil des 1 & 8 Mai de la mê¬
me année 1717 y elle commit les fieurs Magneux ôc de
Poilly , tous deux .Avocats au Parlement^ pour pourfuivre
& défendre toutes les affaires concernant lefdits Domai¬
nes y qui feroient portées aux différens Confeils de S. M.
& ce fous le titre d'Infpecteurs généraux des Domaines:
& ordonna que ces nouveaux Infpecleurs auroient féance
au Bureau des Commiffaires du Confeil pour les affaires
des Domaines ; qu'ils y feroient entendus îorfqu'ils le re-
quereroient ; & qu'ils auroient l'entrée libre dans les ar¬
chives de S. M. pour y prendre communication des titres,
même en pourroient iever des extraits quand il en feroit
befoiny lefquels leur feroient délivrés fans frais..

Ces Infpeêleurs généraux ont parfaitement rempli les
Vues du Prince qui les a commis : en effet, leur unique
objet a été la défenfe du Domaine de la couronne y fans
aucun mélange d'intérêt perfonnel. La preuve de cela eff
conftatée, tant par leurs travaux immenfes à la recherche
des droits Royaux dans les archives y que par leurs dires x
fondés fur les titres > loix ou ufages y & fur l'équité natu¬
relle ; lefquels dires font inférés tout au long dans divers
Arrêts du Confeil rendus fur des matières litigieufes.

Dans les décidons du Confeil fur les procès que les
Infpeêleurs généraux pourfùivent ou foutiennent pour
l'intérêt du Domaine j on ne peut prononcer en leur fa¬
veur , ni contr'eux aucune condamnation de dépens y ni
même aucune compenfation de dépens entr'eux ôt les par¬
ties conteftantes y fuivant l'Arrêt du Confeil du 2. Janvier
1736-

Toutes ces chofes établies y il faut maintenant voir, cxxix.
quels font les Juges qui ont l'adminiflration & la Jurif- Domaines."
diêlion des Domaines, afin de ne point tomber dans des
confiiéls & des calfations de procédures A dont les fuites
font à craindre.

V iip
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cxxx. La Jurifdiêtion concernant la réception des foi & hoirs-

c' an^ericns mages dûs au Roi , des aveus & dénombremehs, des fai-
fur la Juiif- fies féodales , & de la liquidation des droits féodaux, a
Doaiair^8 ^ou^ert diyers changemens ; ce qu'on va expliquer fuccin-

tement.

, Les Tréforiers de France avoient anciennement l'ad-
miniftration & le gouvernement du Domaine de la cou¬
ronne. Par l'Ordonnance de Charles VIL du mois d'Août
1445* , articles 15* & 3 1, & par celle de Charles VIII. du
mois d'Oêtobre 1485), Il fut fiatué que les Tréforiers de
France contraindroient les Vaflaux par faifie de leurs
Fiefs, à venir faire les foi & hommages dûs au Roi, &
qu'ils liquideroient les quints, requints, reliefs, rachats
& autres droits utiles & cafuels, defquels ils feroient
telles remifes ou compofitions qu'ils verroient être à faire.

Ces Tréforiers furent d'abord créés en petit nombre,
& comme ils étoient fouvent obligés pour le dû de leurs
Charges de faire des chevauchées, le même Roi Char¬
les VIII. en l'année 1496", établit une Chambre du Tré-
for à Paris, pour juger conjointement avec eux quand ils
feroient à Paris, ou fans eux quand ils feroient en tournées,
les conteftations concernant le Domaine de la Généralité
de Paris. Louis XII. confirma toutes ces difpofitions par
fon Ordonnance du mois d'O&obre 15*08.

Par l'article 2 de l'Ordonnance de François I. du mois
de Septembre 1520, il fut fait défenfes à la Chambre des
Comptes de Paris, de prendre aucune connoilfance des
caufes du Domaine & matières où il y auroit commen¬
cement de procès formé , & il lui fut ordonné de les ren¬
voyer en la Chamhre du Tréfor, ou pardevant les Juges
ordinaires.

Par les articles 1 & 4 de l'Edit du même Roi du mois
de Juin 1 536, donné à Cremieu, il fut dit, que les Bail-
lifs, Sénéchaux & autres Juges reffortifians ès Cours de
Parlemens fans moyens, auroient en première infiance,
la connoifiance des caufes du Domaine, avec la réception
des foi ôc hommages des Vaffaux du Roi, fans préjudice
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de la Jurifdiétion de la Chambre du Tréfor à Paris, qui
demeurerait en fon entier ( a ).'

L'Ordonnance de ce Prince du mois de Février 15*43 ,

attribua aux Officiers de la même Chambre du Tréfor,
la connoifîance des Domaines & droits d'icelui, par pré¬
vention & concurrence par tout le Royaume avec les Of¬
ficiers des Bailliages & SenéchaufTées ; & privativement
aux Officiers de la Prévôté & Vicomté de Paris, Baillia¬
ges de Senlis, Crepy-en-Valois, Melun, Mantes, Meu-
lan, Beaumont-fur-Oyfè, Brie-Comte-Robert, Etampes
& Dourdan.

Par l'Ordonnance de Charles IX. de l'an i $66 y il fut
porté, qu'en chacune Généralité la Sur-intendance du
Domaine appartiendrait aux Tréforiers de France, avec
pouvoir de recevoir les foi & hommages des VafTaux (b) ,

defquels ils feraient tenus d'envoyer les Aêtes & les aveus
en la Chambre des Comptes de Paris pour la confervation
des droits du Roi, excepté en la Généralité de Paris de
laquelle les VafTaux feraient leurs hommages en ladite
Chambre des Comptes, ainfi qu'ils faifoient auparavant.

Par l'Edit de Louis XIII. du mois d'Avril 1627, ce¬
lui de Cremieu de 15*36, & tous autres qui avoient at¬
tribué la connoiffance & Jurifdiêtion du Domaine aux
Baillifs & Sénéchaux , furent révoqués quant à ce , avec
attribution aux Tréforiers de France de chaque Généra¬
lité de la Jurifdiêtion contentieufe dudit Domaine, & ré¬
ception des foi & hommages de tous les Fiefs en dépen-
dans, pour en jouir privativement & à l'exclufion des Bail¬
lifs & Sénéchaux. Le même Edit créa deux Préfidens ,

quatre Tréforiers de France, un Avocat & un Procureur
du Roi en chaque Bureau. Et d'autant qu'il y avoit alors
en plufieurs lieux du Royaume, des Juges particuliers &
autres Officiers créés & établis pour le feul fait des Do-
.maines, & que lçurs fonctions ne pouvoient plus avoir

(a) Voyez le Chap. XI. §»
f b ) Idem.
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lieu au moyen de l'attribution générale faite aux Tréforiers
de France , le Roi par cet Edit de 1-627., fupprima leurs
Offices ; mais il déclara qu'il n'entendoit point compren¬
dre dans cette fuppreffion les Officiers de la Chambre
du Tréfor à Paris,

cxxxi. Toutes ces variations , ces contrariétés, rendirent la Ju-
ECjuriI3icl r'îfdiâibn des Domaines fort incertaine. Mais Louis XIV.

îion des Do par fa Déclaration du 24 Novembre 1665 , par trois Ar~
niaines cft à r£ts de fon Confeil des ip Janvier 1668 , 21 Mars 1683'
les ^cham-6 & Juin 16"8 8 ^ par fes Edits des mois de xMars itfp^
ibres des 6c Avril 16p4 ; ôc par autre Déclaration du 5 Oêfobre
-ks^uxaux 16.94> a non-feulement fait divers réglemens nouveaux,
des Haan- pour fixer la Jurifdi&ion de fes Domaines entre les Cham-
>ces* bres des Comptes & les Bureaux des Finances du Royau¬

me , mais auffi il a uni & incorporé la Chambre du Tréfor
à Paris au Bureau des Finances de la même Ville, com¬
me elle î'étoit au temps de fa création en 14p<5 ; enforte
que cette Jurifdiêlion Domaniale s'exerce à préfent en la
maniéré Privante,

cxxxii. Les Tréforiers de France des Bureaux des Finances du
-oi & k°m~ Royaume ( excepté ceux des Généralités de Paris, Rouen,

S dénorn- Caen & Alençon, ) reçoivent les foi & hommages des
bremens , Vaffaux du Roi de leurs relforts, à quelques fommes que
pa;. qui ic- revenu des Fiefs monte ; à l'exception néanmoins de

tous, les Duchés , Comtés, Marquifats, Vicomtés, Ba-
ronies & Châtellenies vérifiés &: poffédés fous ces titres
de temps immémorial, juftifiés par les aveus ou autres ti¬
tres équivalens, dont les hommages doivent être rendus
à la perfonne du Roi ou dé M. le Chancelier, ou aux
Chambres des Comptes..

Les Tréforiers de France reçoivent les aveus & dénom-
bremens qui leur font fournis par les Vaffaux qui ont ren¬
du pardevant eux leurs hommages, en obfervant les for¬
malités en -tel cas requifes.

La Chambre des Comptes de Paris reçoit les foi &
hommages des Vaffaux de la Généralité de Paris.

Çelle de Normandie reçoit les foi ôt hommages des
Vaffaux
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Vaflaux des Généralités de Rouen, Caen & Alençon_, à
l'exclufion des Tréforiers de France des Bureaux de ces

•Généralités y fuivant la Déclaration du Roi du 7 Oêlobre
iép4.

Comme Paris eft l'abord de tout le Royaume, il efb
permis aux ValTaux qui s'y trouvent y pour plus grande
commodité, de rendre leurs hommages ^ aveus & dénom-
bremens en la Chambre des Comptes de cette Capitale,
quoiqu'ils foient d'autres refforts que de la Généralité de
Paris, par conféquent elle reçoit tous ceux qui fe préfen-
tent à cet effet} pourvu qu'ils foient de fon reffort qui
comprend diverfes autres Généralités que celle de Pa¬
ris (a)+

Cette Chambre a le dépôt général de tous les Aêles cxxxiil
d'hommages qui font rendus à la perfonne du Roi, & à bLeess
M. le Chancelier: elle reçoit de même les aveus & dé- comptes ont
nombremens qui font fournis par les Vaflaux qui ont ren-
du leurs hommages au Roi ^ au Chancelier ou devant el- Ad-esd'hom-
le après qu'ils ont été blâmés par les Tréforiers de Fran- mages > &
ce, auxquels l'adreffe en doit être faite > Ôt non aux Bail- ^nombre-?
lifs ôt Sénéchaux. mens.

Elle & les autres Chambres des Comptes des Provin¬
ces ont chacune le dépôt des a&es d'hommages qui
font rendus dans les Bureaux des Finances de leurs ref¬
forts, ôt auiïi des aveus : à cet effet les Tréforiers de Fran¬
ce doivent leur envoyer les originaux des aêles d'homma¬
ges y aveus & dénombremens y trois mois après chaque
année finie, à peine de radiation de leurs gages ; mais
les Chambres en doivent donner décharge à ceux qui les
apportent y au pied des inventaires qui en font dreffés,
& lignés doubles par le Greffier du Bureau qui en fait
l'envoi y fuivant l'Arrêt du Confeil du ip Janvier i<5<58
nouvellement confirmé par celui du 14 Janvier 1727. cxxxiv.

* Les faifies féodales pour devoirs non rendus & droits Par qui
non payésy font faites à la requête des Procureurs du Roi godaics"

(<0 Voyez, fur l'étendue du reilort de cette Chambre , le Chap. H. ci-aprés,
§. 18. .

Tome J. X
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des Bureaux des Finances du Royaume, chacun pour ce
qui regarde fa Généralité. Cependant les Procureurs gé¬
néraux des Chambres des Comptes} peuvent faire faire
ces faifies à leur requête en cas de négligence de la part
des Procureurs du Roi, indépendamment de celles qu'ils
font de leur chef pour les terres titrées.

gxxxv. Les Bureaux des Finances ne peuvent donner rnain-
dmineTpelK lev^e des faifies féodales faites à la requête des Procu-
main-levcc reurs du Roi en ces Bureaux , qu'après l'hommage rendu
des laides ]es droits JVI. liquidés & payés..féodales , a . r / .

qu'après Ils peuvent encore moins prononcer des main-levées
gommage pour les terres titrées., faifies féodalement à la requête
les droits du des Procureurs généraux des Chambres des Comptes où
Roi payés, l'hommage, de ces terres doivent être rendus : en voici un

exemple.
Les Officiers du Bureau des Finances de Touloufe5

ayant rendu une Ordonnance le i<? Janvier 1722, par
laquelle , en premier lieu , ils reçurent la foi & homma¬
ge du fieur Defmozel acquéreur par Contrat du 8 No¬
vembre iyippdes terres de S. Gery & Loupiac^ quoi¬
que le vendeur y eût pris la qualité de Marquis de S.
Gery 9 & que ces terres fuifent faifies féodalement à la
requête du Procureur Général de la Cour des Comptes ,

Aydes & Finances de Montpellier ; .& en fécond lieu ,
ils donnèrent main-levée de cette fâifie > fans que les
droits Seigneuriaux dus au Roi euffent été liquidés &
payés. Mais par Arrêt du Confeil du 27 Mars 1722 le
Roi, fans s'arrêter à l'aâe de foi & hommage du iieur
Defmozel > rendu pardevant les Officiers du Bureau des
Finances de Touloufe y des terres de S. Gery & de Lou-
piac, déclara nulle & de nul effet la main-levée accor¬
dée par ces Officiers ; en conféquence S. M. ordonna que
cette faille tiendroit jufqu'à ce que les droits Seigneuriaux,
euffent été liquidés & payés, & que le fieur Defmazel
eût rendu un nouvel hommage en ladite Cour des Gomp-

gxxxvj tes> Aydes & Finances de Montpellier.-
Res Cham- La Chambre du Domaine exercée par les Tréforiers
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de France du Bureau des Finances de Paris, depuis l'E- kres clu Do-
dit du mois de Mars 1693 , a la Jurifdidion contentieufe
dans l'étendue de la Généralité de Paris de même que Finances,
les. Bureaux des Finances des autres Généralités chacun
dans fon reffort > des caufes ^ affaires & procès qui peu~ tentieufe des
vent fe mouvoir & intenter pour raifon du Domaine, Domaines,
grande & petite Voirie ; matières d'aubaine , efpaves^
tréfors trouvés y bâtardifes, déshérences , amendes y con-
fifcations & écheites ; de toutes entreprifes & ufurpations
faites fur les Domaines & droits d'iceux ; le tout fans
concurrence ni prévention 5 mais privativement aux Bail-
lifs y Prévôts , Sénéchaux & tous autres Juges, fuivant
l'Edit de Louis XIII de 16273 & autres fubféquens,
fauf Fappel de leurs Jugemens aux Parlemens dans les ref-
forts defquels les Bureaux des Finances & Domaines font
établis.

Les appellations font bornées en la maniéré fuivante, cxxxvn.
i°. 11 n'en doit être recû aucune de leurs Jugemens défi- D(; (luelIe

. .r , . . , , , 1. manière on
nitirs y dont la condamnation n excede pas 25*0 livres en ,-;euc recevoir
principal y parce qu'en ce cas ils ont droit de juger en 1f| appeler
dernier reffort comme les Prélldiaux. 20. Il n'en peut être juJemens!1^
reçu de leurs autres Jugemens définitifs excédans leur
pouvoir de dernier reffort , à quelques fommes ou valeur
que les condamnations puiffent monter > qu'au préalable
les appellans ne juftifient avoir exécuté lefdits Jugemens y
& que la quittance du Receveur général des Domaines
de la Généralité 11e foit rapportée & vifée dans les Let¬
tres d'appel ; le tout fuivant les Edits des mois d'Avril
1627, Mai 163 6 y Mars 1693 y Février & Odobre 1704 y

Février 1703 ; les Arrêts du Confeil des 30 Mai 1639 y

25 Novembre 1710,20 Juin 1724? 24 Septembre 1726>
25 Février 1727 y & 8 Mars 1736 détaillés ci-devant (a) 9

en expliquant les défenfes de traduire les Receveurs gé¬
néraux des Domaines hors de leurs Bureaux des Finan¬
ces y pour les fondions de leurs Charges,

(a) Yoyez ci-devant §. 122 , pag. 148»
Xij
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A l'égxard de leurs Jugemens interlocutoires ou pré¬

paratifs concernant l'ihftruâion des procès, les Cours de
Parlement en peuvent recevoir l'appel/fuivant les Dé¬
clarations du Roi des 7 Août 1704 & 1717 ;
mais c'eft à la charge par ces Cours de fe conformer exac¬
tement à l'article 2 du titre 6 de l'Ordonnance de 1667.

cxxxviii. Suivant l'Arrêt du Confeil du ié Oétobre 1 787 r fous
les affaires \Q regne d'Henry III. l'Ordonnance de Louis XIV. de

le Domaine 1669, & l'article 22 du tit. i de l'Ordonnance de Louis
ne peuvent XV. du mois d'Août 1737 > les affaires concernant le Do-
c]ules furpa mairie Royal , dans toutes les Cours du Royaume , ne
renté & al- peuvent être évoquées fur parentés ôc alliances. ; & ces
iiances. difpofitions générales ont été confirmées par l'article i de

la Déclaration du 3 Février 1735?.
cxxxix. On ne peut décliner la Jurifdiciion de ces Chambres
Les prmié- ou Bureaux des Finances pour les matières qui concer-

gies ne peu- i m* • J • • ai
>ent décliner nelit le Domaine en vertu de commitimus , pas meme le
la jurifdic- Prévôt des Maréchaux, les Adminiffrateurs de l'Hôtel-
Ciiambrcs Dieu ou l'Hôpital général de Paris ? ni les Secrétaires du
des Domai- Roi ^ ni aucuns autres 5 quelques privilèges qu'ils ayent
reaux^des'ri- p^ider aux Requêtes de l'Hôtel ou du Palais, en la
sances. Prévôté de l'Hôtel ou au grand Confeil 5 &c. fuivant les

Ordonnances } nommément celle de François I. & autres
citées (a). La raifon en efR queJe. Roi n'accorde point
de privilèges contre lui-même; ce-qui arriverait pourtant j,
fi les privilégiés pouvoient ôter les caufes de ces Cham¬
bres pour les tranfporter dans les Jurifdiêiions de leurs
privilèges } où elles feraient comme abandonnées : car les
Receveurs généraux des Domaines qui font les vrais de¬
mandeurs pour le Roi, ne pourraient fuffire à la pour-
fuite de- toutes les affaires dont il a plu à Sa Majeflé de les
charger, s'il falloir qu'ils les fuiviffent dans différens TrL
bunaux. Ainfi les évocations ^ les tranfports de Juridic¬
tions , & les autres chofes qui tendent à empêcher , ou
feulement à retarder le recouvrement des droits Doma?
niauxj font profcrits.

(a) Voyez ci-devan: $. izz & 137*, pag. 148 & 163.
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Il faut obferver ici que dans les affaires de particulier cxl.

à particulier, l'inftance fe périt par l'efpace de trois ans , auJ[in" yp A
à compter du jour de la derniere procédure y pardevant r-mption
quelque Juge que ce foit, & qu'elle eff totalement anéan-
tie : mais qu'il n'y a aucune péremption ès caufes des maniaies.
Domaines du Roi^ en quelques Tribunaux qu'elles foient
pendantes ; & on peut toujours les reprendre } foit fous
les noms des Receveurs ou Fermiers des Domaines qui
les ont intentées en premier lieu 9 foit fous les noms de
leurs fucceffeursj par un fimple aête de reprife félon l'ù-
fage fuivi dans tout le Royaume.

Les Chambres des Comptes enregiflrent les Lettres cxlî.
concernant les appan âges des fils de France ; toutes les Let-
très pour les engagemens} aliénations ou réunions de D'omai- Domaine,
nés ; les Lettres de naturalité que les étrangers obtien- C]U1 doivenc
nent pour devenir régnicoles, defquelles elles règlent la gjftrées ès
finance dûe au Roi quand le Mini lire ne l'a pas fait; les chambres
Lettres de déclarations ou déaveus de Sujets, qui s'obtien- C(fsSv Comg
nent par les habitans des Provinces fur lefquelles le Roi
a des prétentions de fouveraineté 5 mais dont la fouverai-
neté aêlueile eft en d'autres mains qu'en celles de S. M.
les Lettres d'amorti/Jément accordées aux Gens de main¬
morte ; celles pour coupes & ventes extraordinaires de fu-
taye} baliveaux & autres arbres réfervés dans les ventes
ordinaires ^ tant dans les bois êt forêts du Roi en fes
mains ? engagés ou appanagésque dans les bois des Com¬
munautés ; les Lettres de légitimation des bâtards ; celles
de dons j pendons & gratifications ; Lettres d'érections de
Terres en Duchés - Pairies , Marquifats, Comtés y Baro-
nies, Châtellenies & hautes-Jufrices ; Lettres annoblif-
femens 3 confirmations <& réhabilitations ; concevions de privi¬
lèges , de foires & marchés ; affranchijfemens 3 difpenfes &
autres concernant les Souveraineté ^ Domaines & droits
de S. M. Enfin ? elles arrêtent les comptes, de ceux qui ma»
nient les deniers Royaux, foit Officiers FermiersCorn»
millionnaires ou Traitans. , n

La plupart de ces Lettres 3 particulièrement celles celles qui
N iij



166 TRAITE' HISTORIQUE
,'doivent être d'annobliffement ; de réhabilitation de nobleffe ; de coiv

Bureai"Sdes cedi°n de Juftice ; d'éreêlion de Fief (impie en titre de
.finances. .dignité ; de nouvelle éreétion de terres roturières en Fiefs

fimples ; de naturalité des étrangers ; de déclaration en fa¬
veur des habitans des Provinces fur lefquelies le Roi a
des prétentions ; de légitimation des bâtards ; d'affranchit
fement, ôcc. doivent être enregiftrées aux Chambres du
Domaine & Bureaux des Finances ; comme auUi les bre¬
vets de dons & gratifications des cafuels du Domaine ,
dont la connoiffance de l'exécution leur eft attribuée.

Suivant la nouvelle Déclaration du Roi Louis XV.
du 21 Novembre 1724 ? qui fixe le droit $ indemnité dû
à S. M. par les Eccléfiaâiques & autres Gens de main¬
morte , pour les acquittions d'immeubles qu'ils font dans
l'étendue des Seigneuries ou Juftices du Domaine ; ces
Chambres du Domaine ou Bureaux des Finances, doivent
enregiftrer, mais fans frais, les Arrêts du Confeil, por¬
tant liquidation des rentes perpétuelles qui doivent être
payées au Domaine pour tenir lieu de ce droit dTidem-
nité.

cxliii. Avant l'année 1693 , lorfqu'un aubain ou bâtard étoit
r Quc;s,^" décédé en la ville de Paris , c'étoit un Commiffaire duAciers J
fendes fcei- Châtelet qui appofoit le feelié fur fes effets , & en faifoit

<lcstbl^- l'inventaire à la requête du Procureur du Roi en la Cham-
par droit bre du Tréfor, à la charge par ce Commiffaire de rap-
.d'aubaine, porter la minute de fon procès-verbal au Greffe de la mê-

e '

me Chambre , & non en celui du Châtelet.
Mais par l'Edit d'union de ladite Chambre au Corps

des Tréforiers de France de la Généralité de Paris du
mois de Mars 1693 > le Roi créa deux Confeillers-Com-
miffaires, pour faire à l'exclufion de tous autres, de l'Or¬
donnance de ces Tréforiers , l'appofition & levée des
feelié s des biens qui lui écherroient par droit d'aubaine,
bâtardife , déshérences, confifcations ôt autres ; & ailifter
aux inventaires qui en feroient faits par les mêmes Tré¬
foriers de France , auxquels nouveaux Commiffaires il fut
enjoint de veiller à la découverte de ces droits, & d'en
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donner avis au Procureur du Roi en ladite Chambre du
Domaine.

Et quoique ces deux Offices de Commiflaires ayent
depuis été réunis au Corps des Tréforiers de France de
Paris y les Commiflaires du Châtelet ne font point l'appo-
fltion ôt levée de ces fortes de fcellés,, les Tréforiers en
font eux-mêmes les fondions} en vertu de l'Edit de réu¬
nion y ôt d'une commiflion particulière que le Bureau dé¬
livre à fes membres tour à tour.

A l'égard des autres villes ôt lieux dépendans de la
Généralité de Paris y où il peut échoir de pareils droits
au Roi -y ôt où les Tréforiers de France ne font pas à por¬
tée de fe trouvery ce font les Juges Royaux ordinaires qui
y appofent les fcellés, ôt font les inventaires lorfqu'il en
eft queftion > à la charge d'en envoyer les procès-verbaux
au Greffe de ladite Chambre à Paris.

Et comme il n'a pas été créé de pareils Commiflaires
dans les autres Bureaux des Finances du Royaume ; ce
font les Juges Royaux ordinaires qui appofent ces fortes
de fcellés ôt font les inventaires y foit dans la ville où le
Bureau eft établi ou ailleurs y à la charge auffi d'envoyer,
les procès-verbaux aux Greffes defdits Bureaux.

Il femble néceflaire d'indiquer ici où font établis ces cxlîv.
Bureaux des Finances ou Chambres des Domaines , afin que ^ v?,Tlnce!V
-, . . • 1 rv • s Villes ou;
les parties qui peuvent y avoir des affaires ne s y trom- les Bureaux
peut pas. foL^abïiV*

Il y en a un dans chacune des vingt - cincj Généralitésdu Royaume y avec des Receveurs ôt Contrôleurs géné¬
raux des Domaines ôt Bois ; favoir ^

Dix-neuf dans les pays déElettions 3 qui font y i. Paris y
2. Amiens y 3. Soiffons, 4. Châlons y 3. Lyon, 6. Mon-
tauban 7. Bordeaux ^ 8. Limoges y p. Poitiers y 1 o. la Ro¬
chelle y 11. Tours y 12. Caen, 13. Alençon ^ 14. Rouenr
j 3. Orléans y id. Bourges y 17. Moulins y 18.. Riom y
ip. Auch.

Et fix dans les pays dé Etats, qui font> 1. Nantes ou Bre¬
tagne, 2. Dijon ou Bourgogne, 3, Grenoble ou DauphF
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né , 4. Aix ou Provence , y. Montpellier pour partie du
Languedoc 6. Touloufe pour autre partie du Langue¬
doc.

. Il y a dans chaque Généralité un Intendant envoyé par
le Roi, pour y prendre connoiffance des affaires de Jufti-
■ce , Police, Finances & autres, concernant le bien de Sa
Majefté & du public ; mais les Généralités de Montpel¬
lier & de Touloufe font fous un même Intendant, qui eH
celui de Languedoc : ainfi il n'y a que vingt-quatre In-
tendans pour vingt-cinq Généralités .& Bureaux des Fi¬
nances.

De plus , il y a fix autres Intendans départis, favoir
un à Dunkerque pour la Flandre, &c ; un à Maubeuge pour
le Hainaut, &c ; un à Strasbourg pour l'Alface ; un à Metz
pour -le pays Meffin & les Ev-êchés ; un à Befançon pour
la Franche-Comté ;•& un à Perpignan pour le Rouffillon
& pays de Foix.

Les pays qui compofent les Intendances de Dunker-
que & de Maubeuge, répondent pour les matières Do¬
maniales au Bureau des Finances de Lille ; ceux qui com¬
pofent les Intendances de Strasbourg & de Metz, répon¬
dent pour les mêmes matières au Bureau des Finances
de Metz ; ceux qui compofent l'Intendance de Befançon,
■répondent pour idem au Bureau des Finances uni à la
Chambre des Comptes de Dole. A l'égard du Rouffillon
& pays de Foix qui compofent l'Intendance de Perpi¬
gnan, ils font quant au Domaine du Bureau des Finances
de Montauban que nous avons déjà nommé,dans les pays
d'Eledions.

Deforte que dans l'étendue des trente Intendances de
France, il y a vingt-huit Bureaux des Finances ou Cham¬
bres des Domaines : Tribunaux d'une grande confédéra¬
tion , & qu'on met au rang des Cours fupérieures.

oav. Sur ce que nous venons de dire de la Jurifdiêtion de la
Matières Chambre du Domaine de Paris, & des Bureaux des Fi-

?ibuÏT à"' nances des Provinces, on pourroit penfer que toutes les
,'d;autres Tri- matières traitées dans les Chapitres fuivans, eirconftan-

ces
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ces ôt dépendances , ou dont l'ancienne Chambre du Tré- bunstùx, que
for connoiffoit autrefois , font de leur compétence aâuel- ^FmalTes.

, îe ; mais cela 11 eft pas ainfi. Par exemple, cette Chambre
du Tréfor avoit la connoiffance de la propriété des Rois,
Eaux ôt Forêts du Domaine du Roi, & ce privativement
aux Officiers des Eaux Ôt Forêts, auxquels elle fut inter¬
dite par l'article 64. de l'Edit de François I. de l'an 1 y 1 y ,

touchant la réformation des Eaux ôt Forêts ? au lieu que
depuis par l'Ordonnance du mois d'Août 1669 , fur le fait
des Eaux ôt Forêts (a)} cette connoiffance a été attribuée
aux Sièges des Tables de marbre établis par les Parle-
mens.

Bacquet (b) a foutenu que la connoiffance des ifles ôt /

illots , atterriffemens ôt aliuvions, appartenait aux Tré-
foriers de France ôt à la Chambre du Tréfor , comme
faifant ces chofes partie des Domaines du Roi, ôt que les
baux ôt afcenfemens que les Grands-Maîtres ou Maîtres
particuliers des Eaux & Forêts avoient entrepris de faire,
étoient nuls. Cela pouvoit être de fon temps ; mais le
contraire a été ffatué depuis par l'Ordonnance des Eaux
ôt Forêts de 1669 (?) > qui attribue la connoiffance de
ces chofes aux Officiers des Eaux ôt Forêts,

Il y a encore d'autres matières , quoique Domaniales,
qui font jugées par d'autres Tribunaux que ceux des Bu¬
reaux des Finances ôt Chambres du Domaine. Telles
font les contefcations concernant les efpaves des fleuves
ôt rivieres navigables, qui font attribuées aux Officiers
des Eaux ôt Forêts. Telles font auffi les déshérences fur
mer, pour les effets des Mariniers ôt Paffagers morts fans
héritiers ; les prifes faites en mer fur des inconnus , qui
font confidérées comme efpaves ; les naufrages, bris ôt
échouement non reclamés , qui font auffi conlidérés com¬
me efpaves de mer ; les poiflons Royaux échoués : toutes

(<2) Article i du titre de la Table de-marbre.
(b) Traité de la Chambre du Tréfor, u. ij. Traité du droit de Juftice,

Cbap. XXX , n. 7 , 9.
( c ) Titre x, art, 4.
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lefquélles matières font affaires d'Amirauté, qui font ju¬
gées en première inftance aux Sièges particuliers d'Ami¬
rautés établis dans les Ports ; ôt par appel aux Parlements
pour ceux qui y reffortiffent nuement, ou aux Sièges gé¬
néraux d'Amirautés aux Tables de marbre des Palais de~
Paris, Rouen ôt Bretagne., fuivant l'Ordonnance de la:
Marine de 1681..

On met auffi au nombre des matières dont les Bureaux
des Finances ne connoiffent plus , celles concernant le
contrôle des A êtes des Notaires , Petits-fcels , Infinua-
tions laïques ôt centième denier, qui leur avoient été attri¬
buées parles Edits des mois de Févier ôt Décembre 1704 ,
Ôt qui ont paffé depuis fous la Jurifdiêtion du Confeil ou
des Intendans dans les Provinces. Item, des matières d'a-
mortiffemens, de francs-fiefs , Ôc de nouveaux acquêts ,,

qui avoient été attribuées aux Bureaux des Finances par
Edit du mois de Mars 1708, ôt qui ont de môme:paffé
fous la Jurifdiêtion du Confeil, fuivant un autre Edit du
mois de Septembre 1710. Il eft inutile d'en détailler da¬
vantage, puifque dans chacun des Chapitres fuivans, on
fera mention des Juges qui connoiffent des matières qui
y feront traitées.

exLvi. Mais c'eit ici le lieu.,, de faire fouvenir ces Juges, tels
fescaufesîu- (1U'^S Soient , de la régie rapportée par M. Domat (a) ,
cracives , eft qu'encore que les droits du Domaine foient très-favora-
moins fayo- p,Ies par leur nature ôt leur deftination au bien public, ÔCrable que les f r \ 1J¥-,

particuliers; que leur conlervation importe a 1 Etat; cette faveur ne
& audi dans va pas à étendre ces droits au-delà de leurs juftes bornes».
ïeux!aS u°1 II au contraire du bien public ôt de l'équité , que dans

des cas où de juftes confidérations peuvent rendre dou¬
te ufe la caufe du hfc, on panche au parti oppofé : car la
faveur de cette caufe ne va pas à préférer une prétention
équivoque des Officiers ou Fermiers du Domaine aux in¬
térêts des particuliers qui fe trouvent en balance avec
ceux du fifc, ôt que leur équité peut favorifer.. Cette

-(a) Droit public, Livre 1 } sit, 6, fedvi.

\
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réglé eft à confidérer particulièrement dans les caufes lu¬
cratives du fifc : fauf à donner à fes caufes onéreufes bien
établies , l'étendue convenable , comme nous le dirons
bientôt, en parlant de fa préférence fur les biens de ceux
qui ont eu le maniement de fes deniers, ôc qui lui font
redevables (a).

Il faut obferver, que les Juges qui connoifïent des Do- cxlviï.
maines, foit Tréforiers de France ou autres, ne peuvent } ^atiéres
connoître des indemnités prétendues par les Fermiers, noîïanceTft
fous-Fermiers , ou arriéres-Fermiers des Domaines fur le réfervée aa

prix de leurs Baux, pour non-jouiffances, indemnités, di- Confei1-
minutions, ou pour quelqffautre caufe ou prétexte que
ce puiffe être, ni accorder aucune furféance de payement
du même prix des Baux ; ces matières étant réfervées au
Roi ôc à fon Confeil, ôc interdites à tous autres Juges,

Il eft encore à propos d'obferver , que le Roi ayant par cxlvtil
Arrêt de fon Confeil du 25* Janvier 1587, permis à tous ^cs Juse^
fes Sujets d'entrer dans les Baux & fous-Baux de fes Fer- fcnt^eToo-
mes, & d'y aftocier qui bon leur fembleroit, pour telle maines , nc
part ôc portion qu'ils trouveroient à propos, il arriva que FtV^lscne
fous ce prétexte plufieurs Officiers des Eleêtions & de dans les
quelqu'autres Juftices dans lefquelles ils étoient Juges Baux*
des droits Royaux, s'intérefferent directement ou fous des
noms interpolés dans les Baux des Domaines, aydes , oc¬
trois , regrats Ôc autres Fermes : ce qui les rendoit Juges
■& Parties dans leur propre caufe , contre les réglés de la
Juftice ôc contre les défenfes expreffes qui leur en avoient
été faites par les anciennes Ordonnances, renouvellées
par l'article 170 du Bail général des Aydes, fait à Rou-
velin en 166s y Paf lequel il lui fut permis d'affocier qui
bon lui fembleroit, fauf ôc réfervé les élus dans leur ref-
fort. Et la même conféquence fe trouvant à l'égard des
autres Officiers qui font auffi Juges de droits Royaux,

^Sa Majefté par autre Arrêt de fon Confeil du 24 Août
170 6 y déclara, qu'elle avoit entendu comprendre dans

(a) Voyez ci-après §» i4? > ï;o Se 15 t.
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celui du i<y Janvier 1687, les Officiers des Eleftions 5

Greniers à fel & autres Juges ordinaires, Avocats, Pro*
cureurs & Greffiers de leurs Sièges qui connoiffoient de
fes Fermes & droits qui fe levoient dans leur reffort &
Jurifdiétion, auxquels Sa Majefié fit itératives défenfes d'y
prendre ou retenir dire&ement ou indirectement aucune
part ni intérêt, à peine dInterdiCtïon de leurs charges &
fonctions , de confifcation de leurs avances, & de cinq
cents livres d'amende. On voit bien que ces difpofitions
font communes aux Tréforiers de France & autres nom--

inés ou non nommés dans les Arrêts ci-deffus cités qui
connoiffent des droits du Roi, quels qu'ils foieut x tant en
première inftance que par appel.

gxlix. Enfin, il eft à propos d'expliquer ici la préférence du
àl Roi*fCe ^ur ^es ^^ens meuWes & immeubles , ou Offices des
lès biens & Officiers comptables & gens d'affaires, d'autant que les
Offices des Receveurs généraux ou particuliers des Domaines & Boisj
Hrmkrf ^es Fermiers ou Régiffeurs des Domaines & autres dont
gens d'affai- nous avons parlé"ci-devant 3 peuvent être dans le cas.
rcs* Louis XIV. par fon Edit du mois d'Août 166$ , a re-

f nouvelle les anciennes difpoiitions fuivant le droit & les
Ordonnances du Royaume, non-feulement pour'confer-
ver le privilège de fes deniers & les droits des particu¬
liers fur les Offices, meubles & immeubles des Compta¬
bles & gens d'affaires, mais auffi pour prévenir l'abus des
réparations fimulées des femmes > ôt retrancher les procé*
dures inutiles dans la vente judiciaire des Offices.

L'article 1 de cet Edit porte > que le Roi aura la pré¬
férence aux créanciers des Officiers comptables , Fermiers
généraux ou particuliers & autres ayant le maniement de
les deniers, qui lui feront redevables, tant fur les deniers
comptans que fur ceux qui proviendront de la vente des meu¬
bles & effets mobiliaires fur eux faifis , fans concurrence
ni contribution avec les autres créanciers,, nonobffant tou¬
tes faifies précédentes ; à Y exception néanmoins des frais
funéraires, de Juftice & autres privilégiés ; des droits du
marchand qui réclame fa marchandife dans les délais de
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la coutume ; & du propriétaire des maifons des Villes
fur les meubles qui s'y trouveront pour fix mois de loyer.

La raifoii de cette difpofition , eft, que les deniers
comptans qui fe trouvent chez eux 3 font cenfés être de
leur maniement ^ & que les meubles font auffi cenfés
avoir été achetés des deniers du même maniement. Ainfî
l'un & l'autre étant la chofe propre & le gage naturel du
Roi, fa préférence eft très-jufle.

L'article 2 du même Edit conferve la préférence du
Roi à tous créanciers / même auparavant le vendeur fur
le prix de POffice comptable & droits y annexés du chef ôt
exercice duquel il fera du au Roi, foit pour débet de
clair 3 débet de quittances 3 fouffrances & fuperceffions
converties en radiations, ou pour quelqu'autres caufes
que ce foit pendant l'exercice.

Le motif de cet article, elî , que tous ces débets font
regardés comme un délit de la charge, pour lequel délit le
Roi a la préférence 3 même au vendeur de la Charge ou
Officey i°. parce que les débets de clair font des deniers
comptans que le Comptable a reçus appartenant au Roi>
& qu'il a retenus.

Les débets de quittance font de pareille nature , car
ne rapportant point les quittances de ceux à qui il a du
payer, foit Officiers ou autres} conformément aux états
du Roi il eft à croire qu'il ne les a point payés & qu'il
en a retenu le fonds qui eft de l'argent comptant. Enfin m
fatisfaifant point aux apoffilles de fon compte mifes en
fouffrance^ c'eft-à-dire ne juflifïant point l'article, ou (i
l'apoffille l'oblige de rapporter des Arrêts du Confeil de
décharge ou autrement , ce qui s'appelle fupercefiions 3
étant converties en radiations, cela produit un fonds en¬
tre les mains du Comptable de la valeur de tous les articles
rayés ; & ce fonds elt encore confidéré comme deniers

^revenans-bon au Roi. Il n'y a donc rien de plus jufe que
la préférence donnée à S. M. fur cet Office à tous autres
créanciers, même au vendeur, puifqu'en général tous Of
lices comptables font refponfabîes des deniers retenus par

.Y iij



TRAIT F HISTORIQUE f
les Officiers titulaires , lefquels ils n'auroient pas reçus
s'ils n'avoient pas été pourvus de ces Offices. Ce qui ne
doit pas être trouvé étrange, d'autant qu'un fimple par¬
ticulier exerce le même droit de préférence fur le prix de
l'Office d'un Sergent qu'il a chargé de fes pièces pour
contraindre fes débiteurs , quand le Sergent a appliqué
à fon profit ou diffipé les deniers qu'il a reçus pour lui en
faifant les contraintes.

On obfervera ici, qu'au temps de cet Edit, le prix de
la vente fe diftribuoit au fol la livre entre les créanciers
faififfans & oppofans , comme le prix des ventes de meu¬
bles ; ôc que fuivant celui du mois de Février i U8 3 , ces
Offices font fufceptibles d'hypotéques de même que les
véritables immeubles ; enforte que depuis le prix en eft
diftribué entre les créanciers faififians & oppofans au fceau,
félon l'ordre & la priorité de leurs hypotéques : mais cela
ne regarde que les particuliers , & ne détruit point la
jufte préférence du Roi fur fon gage naturel.

Revenons à l'Edit de 1669, Far l'article 5 le Roi en¬
tend être préféré fur le prix des immeubles acquis de¬
puis le maniement de fes deniers, avec cette exception
néanmoins, après le vendeur & celui de qui les deniers
-auront été employés à l'acquifition, dont il doit être fait
mention fur la minute & expédition du contrat : ôc S. M.
veut que cela foit exécuté nonobflant toutes coutumes &
ufages contraires, auxquels elle a dérogé.

Il eft toujours à préfumer, que le prix des acquifitions
faites depuis le maniement a été payé des deniers du mê¬
me maniement. Cette préfomption jointe à la faveur des
deniers Royaux qui font deftinés aux charges publiques ,
font trouver cette préférence jufte.

Quant aux immeubles acquis avant le maniement, l'ar¬
ticle 4 de cet Edit, ne donne point de préférence au Roi,
mais feulement une hypotéque du jour des provifions des
Offices comptables, des Baux des Fermes , ou des Trai¬
tés & des Commiffions.

Ce qui paroît conforme à la Jurifprudence des Arrêts
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concernant les hypotéques , dont l'ordre eft de fuivre la
date de chaque Contrat , Obligation , Sentence , Arrêt
& autres Aêies emportans hypotéques de droit : car com¬
me tous les créanciers en général & chacun en particu¬
lier , ont pour affeêté & hypotéqué au payement de leur
dû tous les biens que leurs débiteurs poffédent au jour
de l'engagement, le Roi a approuvé cette réglé, en ne
prétendant fon hypotéqué que du jour des provifions des
Comptables, des Baux ou Traités faits entre lui & fes Su¬
jets , qui font des titres valables équipolens à des Con¬
trats , en vertu defquels ils entrent dans le maniement
des deniers Royaux. Et comme on ne peut pas dire qu'a¬
vant ces Aêtes les gens d'affaires ayent fait un mauvais
ufage de ces deniers, leurs créanciers privilégiés & anté¬
rieurs au Roi font les premiers payés fur-le prix de ces
immeubles, après quoi S. M. eftcolloquée du jour de fes
hypotéques.

Il y a des exemples, que nos Rois ont établi des Tri¬
bunaux extraordinaires, qu'on appelle Chambres de Juf
tice ou d'autres noms, pour la recherche des malverfa-
tions commifes dans la levée des deniers Royaux.

Pour le recouvrement de ces taxes , le. Roi a fon privi¬
lège fur les immeubles acquis par les gens d'affaires, de¬
puis qu'ils font entrés dans le maniement des deniers
Royaux ; ôc ce par préférence à tous autres créanciers ,
en conformité de l'article 3 de l'Edit de 1669. Comme
auffi S. M. a hypotéqué pour les mêmes taxes fur les im¬
meubles acquis par les taxés avant le maniement, du jour
& date de l'entrée dans ce maniement en conformité de
l'article 4 dudit Edit, fans que les autres créanciers puif-
fent rejetter le fife à la date des rôles contenant lefdites
taxes, parce qu'elles ont un effet rétroactif, ôt font aulli
légitimement dues que les autres débets.

Le même article 4 porte encore,, que fur les Offices
non-comptables, ou Offices comptables du chef defquels
il ne fera rien dû au Roi, S. M. après le vendeur & ce¬
lui qui juftifiera d'un emploi, entrera, en contribution fur
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le refte du prix avec les autres créanciers, même avec les
oppofans au fceau : ainfi il n'y a dans ce cas aucune diftinc-
tion à faire entre le Prince & les Sujets : mais il faut obfer-
ver que fuivant l'Edit de 16^8 3 ; que nous avons cité ci-
devant fur l'article 2 de celui de 1669 y il n'y a plus de
contribution fur le prix des Offices, qui fe diftribue par
priorité.& ordre d'hypotéque comme le prix des immeu¬
bles : ce qui 11'eft ni plus ni moins avantageux au Roi par
rapport à cette partie.

Par l'article 5 du même Edit de 1669 ; pour empêcher
les fraudes qui pourraient fe commettre au préjudice du
Roi y S. M. veut; que tout ce qui a été ordonné par les
articles précédens, ait lieu nonobftant les oppoficions ôc
allions des femmes féparées de leurs maris ; tant à l'é¬
gard des meubles trouvés dans la maifon du mari qui n'au¬
ront pas appartenu à la femme avant le mariage , que fur
le prix des immeubles acquis par elle depuis la lépara-
tionq s'il n'efl juffifié que les deniers employés à l'acquifi-
tion lui appartiennent légitimement.

Cet article 5* eft fondé fur la préfomption ; que les
meubles trouvés dans les maifons des gens d'affaires font
achetés des deniers de leur maniement ; de même que
les immeubles acquis fous les noms de leurs femmes fé¬
parées.

Tout ce que nous venons de dire 9 s'étend auffi fur les
rentes conftituées par le Roi appartenant aux gens d'affai¬
res. En effet; par fa Déclaration du 4 Novembre 1680;
dans laquelle l'Edit de 1669 eft cité ; il veut que fes pri-
yiléges ôc hypotéques fur les rentes des comptables de¬
meurent en leur entier ; nonobftant les Lettres de ratifi¬
cations qui avoient ci-devant ; ôc qui pourroient ci-après
être prifes eu la grande Chancellerie par les Acquéreurs
fans oppofition de fa part. Veut auffi qu'à l'avenir ceux
qui acquéreront des rentes d'un comptable 9 foiçnt te¬
nus de faire lignifier le Contrat d'acquifition aux Procu¬
reurs généraux des Chambres des Comptes ; dans le ref-
lort defquelles les rentes font affignées ; ôc de retirer leur

çonfentement
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eonfentement par écrit fur l'original du Contrat, fur le¬
quel les Lettres de ratification feront expédiées en la
grande Chancellerie , ôc enregiftrées auxdites Chambres
des Comptes : Ôc il défend aux mêmes Procureurs géné¬
raux de donner leur eonfentement, finon en cas que les
Comptables alors, ou leurs Auteurs, ne lui foient point
redevables , ôc.ayent rendu, appuré ôc fait pafifer leurs
comptes à la corre&ion, à peine d'en répondre en leur
propre ôc privé nom.

Mais le Roi déclare que les rentes acquifes des Comp¬
tables,, ratifiées ôc enregifirées en la maniéré ci-deflus,
ne feront plus fiijettes à fes privilèges ôc hypotéques ,

quelque maniement qu'il foit fait depuis de fes deniers
par les Comptables qui auront difpofé d'icelles.

Les difpolitions de ces Edit ôc Déclaration de 1669
Ôc 1680 font claires , pour faire comprendre que les ac¬
tions, privilèges ôc hypotéques du Roi, s'étendent non-
feulement fur les Officiers comptables , Fermiers, Trai-
tans ôc autres tenans leurs maniement directement du
Roi, mais encore fur tous ceux qui ont ce maniement
en arriére-main , foit par traités , fous-traités, commif-
fions ou autrement, mêmes fur ceux qui s'y ingèrent de
leur chef. Cependant ce Prince, pour d'autant mieux
éclaircir cette matière, a, par les articles 4 & 5" de fon
Ordonnance de 1681, titre commun pour toutes fes Fer¬
mes, accordé à fes Fermiers généraux contre les fous-
Fermiers , les mêmes a&ions, privilèges, hypotéques Ôc
droits de contrainte qu'il a lui-même contr'eux : ôc en¬
core en faveur defdits Fermiers & fous-Fermiers contre

leurs Commis : ce qui a été limité par le Roi Louis XV.
fon fuccelfeur, lequel a accordé la même chofe aux Rece¬
veurs généraux des Finances contre leurs Commis, par fa
Déclaration du 4 Juin 1737,

Depuis il s'eft élevé des cofttefiations à l'égard des
Commis des Tréforiers généraux de l'extraordinaire des
guprres, entre ces Tréforiers ôc les Créanciers de leurf-
dits Commis , fous prétexte que ceux-ci ne font pas

Tome h Z
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comptables envers le Roi directement , mais feulement
envers ceux des Tréforiers qui les ont commis : diftinc-
tion que nos Rois n'ont jamais eu intention d'admettre,
d'autant plus que c'eft la nature de leurs deniers en quel¬
ques mains qu'ils paffent, qui affectent par leur propre
qualité les biens de ceux qui en ont le maniement, &
qui impriment fur eux les privilèges que ces Princes fe
font réfervés. C'eft pourquoi Louis XV. a donné une Dé¬
claration le 18 Mars 1738^ dont voici les termes propres
du difpofitif.

« Nous avons déclaré par ces Préfentes , difons & dé-
» clarons , que nous avons entendu comprendre dans le
« privilège, que nous nous fournies réfervés pour nos de-
»-niers, non-feulement tous nos Officiers comptables en
33 titre d'Office , mais encore tous ceux qui en auroient
33 le maniement à quelque titre que ce foit, & que ceux
33 de nofdits Officiers comptables, qui par l'étendue des
33 fondions de leurs charges , font obligés d'avoir des
» Commis dans les différentes Provinces de notre Royau-
33 me , auxquels ils confient nos deniers pour en faire les
33 fondions dans lefdites Provinces , ayent fur les biens
33 de leurs Commis pour le recouvrement de nos deniers
33 qu'ils leur ont confiés, les mêmes privilèges y droits &
33 adions que nous nous fommes réfervés fur lefdits Comp-
33 tables eux-mêmes, par l'Edit de 1669. Voulons qu'ils
33 puiffent les exercer fur les biens meubles & immeubles
33 de leurfdits Commis, ainfi ■& de la même maniéré qu'il
33 eft établi par toutes les difpofitions dudit Edit, comme
33 étant lefdits Comptables fubrogés à nous-mêmes dans
»3 le maniement de nos deniers ; ôc qu'en cas de contefta-
33 tions elles foient jugées conformément audit Edit de
33 1669 y Ôc à ces Préfentes, que nous voulons être exé-
33 cutées en tout leur contenu. 33

T cJr: Par Arrêt de la Cour des Aydes de Paris, de l'annéeT PÇ p { n ^ m J

ciers ne font 1671 (a), il a été jugé qu'un Traitant pour recouvrement

(a) Rapporté au Journal du Palais.
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de deniers Royaux, n'eff pas reçu au bénéfice de ceffioii pas yccûs au
de biens à l'égard du Roi, ni à ï'égard de fon affocié qui
a payé pour lui le prix entier du traité commun, fans avoir biens à l'é¬
pris de fubrogation. gasdduRoi.

Suivant l'article 16 de l'Ordonnance de Roufïillon , cli.
donnée par Charles IX. au mois de Janvier i y 6*3 , les èn- ^^neYonc
fans ou parens majeurs des Officiers & autres Compta- pas reçus au
bles des deniers Royaux , décédés fans avoir compté & 'jéin^cet .

appuré, ne font pas reçus à fe porter héritiers des défunts rC) au même
par bénéfice d'inventaire à l'égard du Roi, & ils font te- égard,
nus de fe porter héritiers fimples, ou de renoncer pure¬
ment & Amplement à la fucceffion : il n'y a point de mi¬
lieu. Au refte y cette Ordonnance excepte les mineurs à
caufe de la proteêfion que les loix leur accordent pour
être reflitués contre tous engagemens onéreux.

Qu'on ne s'imagine pas que les fages précautions ci- clii.
deffus détaillées , ayent paré à toutes les fraudes ; on fait fulRJ?se^.a|)!
fouvent des acquifitions fous des noms empruntés, en pre- des qui fe
nant des contre-Lettres : on prend des aétions qui n'ont
point de nom, dans les Compagnies de commerce d'Hol- fonciers, au

lande, d'Angleterre, ou même de France ; & on a des préjudice des
billets de commerce ou lettres de change endoffés en Roi"0" *
blanc.

domaine e* m 1 n e n t.

Les Auteurs qui ont traité du droit naturel & des gens, CL
êt du droit commun de chaque nation en particulier, Ce que c'eft
ont parlé d'un Domaine (minent des Souverains dans tous clue ls
les Etats politiques, & ils l'ont en quelque façon dif- Sou-

tingué du Domaine ordinaire : cependant l'un & l'autre verain,daas
ont leur fondement dans la puiffance abfolue pour le bon poUciques^
gouvernement, & il n'y a de différence que dans certai¬
nes occafions preffantes & peu ordinaires, comme on le
verra par le détail qui fuit.

Ils établirent que le Souverain de chaque pays a droit
fur les terres & autres biens des Sujets renfermés dans
l'étendue de fa domination , en trois maniérés principa-

Zij
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les. La première confifte à régler par des Loix Pulage
que chacun en doit faire pour la confervation ôt l'avan¬
tage de l'Etat : la fécondé, à exiger des impôts ôt des fub-
fides pour les charges du même Etat : ôt la troifiéme^
à exercer les droits du Domaine éminent dans les occa-

fions qui fe préfentent.
cliv. C'eft une maxime de l'équité naturelle, que quand il

On n'en doit s'agit de fournir ce qui efb néceffaire pour la conferva-
uicr que dans • op • J? lt N1P l

ks cas d'ab- tlon ôt 1 entretien d une choie commune a pluiieurs, cha-
folue nécef- cun doit y contribuer à proportion de la part qu'il y a ;

enforte que perfonne ne foit confidérablement furchargé
en comparaifon des autres.

Mais ii arrive quelquefois y ou que les befoins pref-
fans de l'Etat ne permettent pas de lever la cotte-part
de chaque citoyen, ou que certaines chofes qui appartien¬
nent à quelque particulier, font dans l'inftant néceffaires
pour le bien public ; en ce cas le Souverain peut s'en
fervir à un tel ufage^ bien entendu que les propriétaires
foient dédommagés par l'Etat de ce qui excède leur
contingent finon à l'heure même y du moins auffitôt que
cela fe pourra.

Ainfi lorfqu'on trouve à propos de fortifier quelque
pofte y on prend, de l'autorité du Prince , les places des
jardins , des terres ôt des maifons des particuliers qui fe
trouvent fituées dans l'endroit où il faut faire des fofles 9

des baftions Ôt autres ouvrages. Dans un fiége fur foi > l'on
abat_, l'on ruine les maifons, les arbres ôt les ufines des
particuliers} lorfque fans cela on en feroit incommodé 9
Ôt que l'ennemi en tireroit quelque avantage. On em¬
ploie auffi aux fortifications preffées/d'une ville y les ma¬
tériaux que les particuliers avoient préparés pour leur
ufage propre. On fe fert dans un befoin preflant d'une
fomme qui auroit été mife en dépôt y malgré la faveur des
dépôts que les Loix regardent comme lacrées ; ôt l'on
prend même de l'argent dans les coffres des riches lorf-
qu'ils ne veulent pas de bon gré le donner eux-mêmes
par forme de prêt. On ravage fon propre pays lorfqu'il
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n5y a pas moyen de chaffer l'ennemi ; ôc l'on brûle ou dé¬
truit tout ce que l'on ne peut emporter fans égard à qui
cela appartient, de peur que l'ennemi n'en profite. Voilà
le privilège de ce Domaine éminent, dont l'étendue & l'u-
fage font déterminés par les befoins de l'Etat.

Suivant ces régies , le Prince ne peut difpenfer vala- clv.
blement aucun de fes Sujets , des charges auxquelles ils °n ncPcut

. i ta « / • exempter au-lont tous aftremts en vertu du Domaine eminent; car tout cun Sujet des
privilège renferme une exception tacite des cas de né-
ceffités, ôc il y auroit de la contradi&ion à vouloir être minent,
membre d'un Etat, ôc prétendre néanmoins avoir quel¬
que droit dont on puiffe faire ufage au préjudice du même
Etat ôc du bien public.

Au contraire, il eft très-jufte que ceux, qui dans les clvï.
cas de l'exercice du Domaine éminent, ont employé ou
facrifîé leurs biens à l'utilité publique , ou qui ont été rembourfer
forcés par les circonftances d'en donner au-delà de leur
cotte-part dans le total, en foient dédommagés par l'Etat à l'occafion
autant qu'il eft poffible. <]e îexercice

,-a i • • • • f «if® Domaine
(Quelques-uns ajoutent"ici une exception, lavoir lorl- éminent.

que le dommage reçu a pu être prévît, ôc que néanmoins clvii.
on s'y eft expofé. Par exemple, fi en temps de guerre on à -
abat des maifons de plaifance, de commodité ou volup- précédente,
tuaires fifes hors des fortifications des Villes frontières,
mêmes des maifons aux fauxbourgs de ces Villes , comme
cela arrive lorfque l'on craint un fiége, ou quelque inful-
te de l'ennemi, pour l'empêcher de s'en emparer, de s'y
couvrir Ôc de s'y fortifier ; en ces cas les propriétaires fa-
chant bien que les maifons fituées en ces endroits - là
étoient fujettes à un tel accident, n'ont pas laifTé d'y bâ¬
tir, ils font cenfés en avoir bien voulu courir le rifque ,
ôc avoir tacitement confenti d'en fouffrir la perte.

Au refte, les Sujets ne peuvent demander aucun dé- N
dommagement lorsqu'ils font tous dans le même cas, ôc
que leurs pertes pour dégâts font égales ou à peu près
égales, excepté ceux qui de gré ou de force ont fourni
îçurs biens ôc effets pour la défenfe commune, indépen-

Z iij
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damaient des dégâts ordinaires dans ces occaficns : le
Prince ne s'eft jamais engagé à indemnifer les Sujets de
toutes les pertes qu'ils pourroient faire par des guerres
ou autres cas fortuits i 11 dépendons de fa volonté. Cepen¬
dant nos Rois ont ordinairement la bonté d'accorder quel¬
ques diminutions des fubfides aux pays qui ont fait des
pertes confidérables à foccafion des guerres, mêmes pour
des grêles générales y &c.

CHAPITRE PL.

Droits de Jujlice.
Sommaire.

I. "I" Es droits utiles de la Jujlice font Domaniaux en France,
1 jll. Il faut connoître le droit principal de Jujlice } pour

en connoître les droits utiles. III. Explication & définition de
la Jujlice. IV. Divifion de la Jujlice en difiributive 3 en com¬
mutante y &c. V. Le droit de rendre la jujlice y & les droits
utiles accejfoires réappartiennent qu'au Souverain. VI. J^a
forme de rendre la jujlice ejl arbitraire. VII. Parlemens fous
la première race des Rois de France. VIII. Parlemens fous
la fécondé race. IX. Comparaifon du Confeil actuel de nos
Rois} avec les Parlemens tenus fous Charlemagne. X. Suite
des Parlemens fous les fuccejfeurs de Charlemagne. XL Par¬
lemens fous la troifiéme race des Rois. XII. Le Parlement
vendu fêdentaire à Paris en 1302. XIII. Union de la Cour
des Pairs à ce Parlement. XIV. Origine de cette Cour des
Pairs. XV. Si le Parlement a droit de fe mêler des affaires
d'Etat 3 & de la JurifdiÏÏion univerfelle publique } &'c.
XVI. Divers exemples à ce fujet. XVII. Uétablijfement du
Parlement à Paris 3 n'interrompit point les affemblées des
Etats généraux. XVIII. Etablijfement de divers Parlemens
& Confeils fupérieurs dans les Provinces depuis 1302.
XIX. Tous ces Parlemens font indépendans les uns des autres.
XX, Prérogatives de celui de Paris. XXL 11 ccnnoitfeul de
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la régale temporelle far les grands Bénéfices. XXII. Si défi
à lui qu'a été uni la Cour des Pairs. XXIII. Dififention.
XXIV. Il eflfeul de toutes les Cours quijouifie du droit d'In¬
duit. X X V. Etablijfement d'autres Cours indépendantes
des Parlemens. XXVI. Chambre des Comptes à Paris.
XXVII. Chambres des Comptes dans les Provinces.
Xj^VIIL Rejforts defdites Chambres. XXIX. Cour des Ay»
des à Paris. XXX. Cours des Aydes dans les Provinces.
XXXI. Rejforts de ces Cours des Àydes. XXXII. Etablijfe-
ment du Grand-Confeil à Paris. XXXIII. îdem} de la Cour
des Monnoies à Paris. XXXIV. Cour des Monnoies à Lyon.
XXXV. Attribution de Cour des Monnoies aux Parlemens
de Metz } de Pau} &c. XXXVI. Maniéré de rendre la juf
tice fous les deux premières races} indépendamment des Par¬
lemens généraux. XXXVII. Baillifs, Prévôts, Sénéchaux
fous la troifiéme race des Rois. XXXVIII. Concejfion de la
Jufiice à divers Seigneurs de Biefs. XXXIX. ldem} à divers
propriétaires de franc-aleus. XL. La Jufiice ainfi concédée y

efi divifée en haute, moyenne & baffe. XLL Divers autres
Tribunaux & Juges établis. X L11. Jurifdiclion Eccléfiafii-
que. XLIII. Divifion des Juges, en ordinaires & en ex¬
traordinaires. XLIV. Le droit commun , Buniverfel terri¬
toire y Puniverfelk Jurifdiclion } appartiennent au Roi feul.
X L V. Police par rapport aux Cours & JurifdiÏÏions.
XLVI. Les droits utiles & cafuels de la Jufiice y appar¬
tiennent au Roi dans toute l'étendue des■ Jufiices Royales.
X L V 11. Les Jufiices des Seigneurs leur étant patrimo¬
niales y ils jouijfent defdits droits utiles dans leurs terres.
XLVIII. Conditions fous lefquelles la Jufiice a été concédée
aux Seigneurs. XLIX. Les Seigneurs qui abufent de leur
Jufiice y en font privés. L. Le droit de Jufiice peut s'acquérir
par une pojfejfion immémoriale. LI. Fief & Jufiice n'ont rien
de commun. LU. Les Seigneurs ont droit de vendiquer leurs
jufiiciables convenus devant les Juges Royaux. LUI. Dans
quelques Coutumes les Juges Royaux ont droit de prévention ,
& la vendicaùon réy a pas lieu. LIV. Autre forte de pré¬
vention des Juges Royaux, à la charge du renvoi y fi les
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Sujets jont vendiqués par leurs Seigneurs. LV. Les Sujets
non reclamés par leurs Seigneurs > ne peuvent décliner la Ju-
rifdiclion Royale. LVL Examen des autres droits dépendans
ou indépendans du droit de Juftice. LVIL Divijion de la Voi¬
rie en grande & petite, LVIII. La Voirie appartient au Roi3
& le titre de haut-Jufiicier ne la donne pas. LIX. Différen-
tes difpofitïons concernant la Voirie. LX. Réfuitat de la Voi¬
rie. LXL Le droit d^infiituer Notaires & Tabellions, eji un
droit Ployai. LXIL Nul ne peut créer Notaires & Tabel¬
lions 3 fans conceffion exprejfe du Roi. LXIIL Exception à la
régie précédente fuivant les Coutumes. LXIV. Autre excep¬
tion par droit de prefcription. LXV. Limitation du pouvoir
des Notaires des Seigneurs. LXVI. Les Notaires Royaux
ne peuvent infirumenter dans les terres des Seigneurs qui ont
droit de Tabellionnage & de Notariat. LXVII. Les Sergens
Royaux ne peuvent exploiter dans les terres des Seigneurs >

que pour cas Royaux & de reffort. LXVIIL Les Juges des
Seigneurs ne peuvent procéder contre les Notaires & Sergens
Royaux pour abus de leurs Charges. LXIX. Le droit Ré¬
tablir foires & marchés 3 efi un droit Royal3 & non de Jufice.
LXX. De quelle maniéré la pojfejfion centenaire ajfure les
foires & marchés à ceux qui en jouijjent. LXXL Ceux qui
fréquentent les foires & marchés 3 & leurs effets 3 font fous
la proteÏÏion & fauvegarde du Roi. L X X 11. Quels Juges
doivent connoître des conteftations a Poccafion des foires <Jr
marchés. L XXI IL Poids & mefures... Leurs définitions.
LXXIV. Les droits de poids & mefures font dépendans &
annexés à la hauts & moyenne Juftice. LXXV. Ces droits
furent vainement contefiés aux hauts & moyens Jufiiciers 3 par
les Gens du Roi du Parlement. LXXVI. Les bas-Jufiiciers
ne peuvent connoître des poids &_ mefures. LXX VIL Les
différentes créations faites par les Rois 3 concernant les poids
& mefures 3 n'ont point donné atteinte aux droits des Jufii¬
ciers. LXXVIII. Rapport que les poids & mefures ont au
commerce. LXXIX. juges qui connoiffent des matières conte¬
nues en ce Chapitre. LXXX. Tranfition aux Chapitres fui-
vans.

On

\
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ON met communément en France au nombre des i.droits du Domaine du Roi , les droits utiles de la u£.^s ^0îjrs
Juftice , c'eft-à-dire ceux qui produifent du profit, ôc qui Juftiçe, fonc
font les fuites ou les accefloires de celui de rendre la Juf- Domaiiîaux

en France,
tice.

On pourroit penfer que ces droits utiles devroient faire ir.
feuls la matière du préfent Chapitre, d'autant que dans n*!t^ut{0n~
le Chapitre Préliminaire, il femble qu'on n'ait eu en vûe droit princi-
dans toute la fuite de cet Ouvrage, que de faire connoî- PaI de
tre les biens ôc revenus de la couronne deftinés à l'en- no'ît^ies""
tretien du Prince ôc aux charges de l'Etat. Mais comme droits utiles
on ne peut avoir une parfaite connoiffance de l'acceifoire accelToues°
d'une chofe fans connoître la chofe même, ôc que l'un Ôc
l'autre font tellement liés, qu'il eft difficile de les fépa-
rer, nous parlerons ici, tant de la Juftice qui eft le princi¬
pal droit, que de ceux qui en font produits.

La juftice vient du ciel, elle eft l'âme du gouverne- m.
ment, & fans elle l'autorité n'eft pas légitime. L'injuftice}
qui a fa fource dans la corruption du fiécle, lui eft for- <Tcia juftice,
mellement oppofée ; Ôc l'une ôc l'autre font attribuées ou
aux perfonnes, ou aux aCtions. Expliquons cela.

Commençons d'abord par les aâïions. On appelle mora¬
lement bonnes, celles conformes à la Loi, ôc moralement
mauvaifes, celles qui y font contraires : c'eft-à-dire, que
la bonté ôc la malice des aCtions eonfiftent effentielle-
ment dans un rapport à la Loi qui les doit diriger. Car
toutes les fois qu'on agit de delfein formé fuivant la direc¬
tion de la Loi, deforte que ce qu'on fait s'y trouve exac¬
tement conforme, l'aCtion eft appellée bonne : au lieu que
fi on agit de propos délibéré contre la dire&ion de la Loi,
ou que ce qu'on fait ne s'y trouve pas exactement confor¬
me , l'aCtion eft appellée mauvaife.

Il y a auffi des actions moralement indifférentes, qu'on
appelle bonnes dans un fens négatif, c'eft-à-dire, non-mau-
vaifès j ôc que chacun peut faire ou ne pas faire félon qu'il
le juge à propos, foit qu'il y ait une Loi de fimple per-

Tome h A a
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million, ou qu'aucune Loi divine ou humaine ne les dé¬
fende. Mais fouvent en certain temps, en certains cas >
ou par rapport à certaines perfonnes , il y a plus d'avan¬
tage a les faire qu'à ne les pas faire , ou au contraire , à
ne les pas faire qu'à les faire, C'eft fur ce principe que l'A¬
pôtre S. Paul (a) difoit autrefois : Tout m'eft permis ,
mais tout ne m'ell: pas avantageux. Au refte, l'omijfwn de
ce qui eft ordonné , eft toujours une afîion mauvaife , à
moins qu'il n'y ait eu un empêchement invincible ; ôc
c'eft encore une aêlion illicite de faire ce qui eft défendu.

En général toutes les aêtions fe divifent en deux for¬
tes : les unes qu'on peut appeller fimples , ôt les autres
compofées. " ' - ; ?■—■ «.s .

Les premières , ce font celles qui confiftent dans un
fimple mouvement de quelque faculté, appliqué à l'ob¬
jet d'une certaine maniéré i telles font, l'honneur qu'on
rend à autrui, l'obéiffance , l'humanité, les fervices , la
reconnoiffance, l'amour, la haine , les confolations , les
louanges, le blâme, &c. dont l'effet fe réduit à modifier
fimplement l'objet, ou à le faire concevoir comme mo¬
difié , félon qu'il plaît ou qu'il déplaît.

Les avions compofées, ce font, celles qui fe trouvent ac¬
compagnées d'un tranfport de quelque avantage ou de
quelque défavantage à la perfonne envers qui elles s'exer¬
cent , & dont par conféquent l'effet principal confifte dans,
quelque aête extérieur, duquel provient un avantage ou un
préjudice réel, fait à la perfonne même d'autrui, ou aux
chofes qui lui appartiennent : telles font, par exemple^
une donation, un prêt, un vol, un meurtre , un dom¬
mage , &c.

Deforte que ces deux fortes d'a&ions font acquérir à
quelqu'un, favoir, celles qu'on appelle fimples, un droit
imparfait , qui n'eft pas toujours exigible à la rigueur %
mais dont on laiffe l'accompliffement à l'honneur & à la
confcience de chacun : Ôt celles qu'on appelle compo-

(a) Cor. yi12-
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fées , un droit parfait exigible fans modification. C'eft ce
qu'on induit, tant de Loi naturelle univerfelle, que des
Loix civiles de chaque état politique.

Venons aux perfonnes. Etre jupe , ne lignifie autre cho-
fe, que fe plaire à agir juftement, s'attacher à la juftice,
ôc tâcher de faire en tout & par-tout ce qui eft jufte. Etre
injufe} au contraire , c'eft négliger la juftice, ou préten¬
dre la mefurer, non aux régies du devoir, mais unique¬
ment à l'utilité préfente. A la vérité un homme jufté peut
commettre des aêtions injuftes, & un homme injufte faire
des aêtions juftes ; mais on doit tenir pour homme jufet>
celui qui fait des chofes juftes en vue d'obéir à la Loi ;
qui ne commet des injuftices que par erreur ou par foi-
bleffe, & qui les répare volontiers, autant qu'il eft poffi-
ble, lorfqu'il les apperçoit ou qu'on les lui fait connoî-
tre. Un homme injujle, au contraire , ne fait des chofes juf
tes en elles-mêmes, que pour éviter la peine portée par
les Loix, & quand il penfe pouvoir s'en fouftraire, il
commet des injuftices par pure malice, ou par vaine gloi¬
re , ou pour quelqu'autre intérêt ; & jamais il ne les répa¬
re de fon pur mouvement.

C'eft pour protéger la Juftice, faire rendre à chacun
ce qui lui appartient, réprimer & punir I'injuftice qu'on
a établi des Tribunaux. Les Jurifconfultes Romains dé-
finiffent la Juftice , une volonté confiante & perpétuelle
de rendre à chacun ce qui lui eft dû ( a ).

Ces Jurifconiûltes divifent la Juftice en diflributive , iv.
& en commutative. î^juftfceen

La Juftice diflributive eft, félon eux, celle qui enfei- diftribmive,
gne à diftribuer les récompenfes & les châtimens à pro- & en.com-
portion du mérite, du démérite & de la qualité des per- &gttaavt '
îbnnes , en gardant une proportion géométrique, c'eft:-
à-dire, une égalité & une convenance tirée de la diffé¬
rente qualité des perfonnes , des chofes & des circonf-
tances.

(a) Reddere unicuique quoi f,mm efl,
A a ij
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Et la Juflice commutative eft celle qui enfeigne à

garder une entière égalité dans les contrats & engage^»
mens , obfervant la proportion arithmétique , c'eft-à-dire>
très-exa£le > fans avoir égard à la qualité des perfonnes À
mais à la chofe due & à la convention ou engagement.

Grotius > Hobbes,. Pufendorf, Barbeyrac & autres Phi-
lofophes modernes y divifent différemment la Juflice ;
fçavoir,, en Juflice univerfelle^ Juflice particulière, Juf-
tice diftributive , attributive , commutative y explétrice 9
correêlive, vindicative, &c. & ils ne s'accordent pas non
plus fur les attributs ou pouvoirs que chacun donne à la
Juflice qu'il adopte : ce que je ne détaillerai pas, parce
que cela feroit infiniment long ; mais je rapporterai ici
le fentiment d'Ariftote y tel que nous le donne Pufen-
dorf ( a )..

La Juflice univerfelle efl > félon Ariftote 9 une vertu
qui convient à tous les hommes, car elle renferme la pra¬
tique de toutes les vertus qui fe rapportent à autrui : mais
la Juflice qu'il appelle particulière., fe. divife en trois forâ¬
tes.

La, première efl la Juflice diftributive > qui confifte
dans la diftribution des honneurs, des richeffes & autres
chofes femblables qui peuvent être départis aux membres
d'un même Etat.

La fécondé efl la Juflice correttricc > qui confifte à cor¬
riger les contrats ou les échanges, dont les uns , félon
lui ) font volontaires & les autres involontaires. Les premiers
fe font avec un confentement volontaire , tels font le
Contrat de vente, le prêt à ufage y le cautionnement le
dépôt} le louage. Et ies féconds proviennent des délits >
des injures ôt de tout autre mal fait à autrui > par rapport
auxquels l'échange efl cenfé involontaire : car dans un
larcin , par exemple} notre bien paffe au voleur malgré
nous, d'où il réfulte de l'inégalité à notre défavantage ,
le voleur ayant plus qu'il ne doit avoir y Ôcnous moins ;

(■a-.) Droit die la nature & des gens, Liv. s > Char,.VII, §.■ iz.-.
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ce qui doit être reêlifié , enforte qu'on ôte au voleur ce
qu'il a de trop, ôc qu'on nous le rende. Ainfi fuppofé
qu'une chofe vaille fix écus, ôc que par la tromperie du
vendeur on l'ait achetée neuf ; l'acheteur a trois écus , ÔC
le vendeur neuf : le jufte prix eft fix. Entre ces nombres
de trois fix, neuf, H y .a ( dit Pufendorf) une proportion
arithmétique , parce que l'excès du dernier nombre par-
defîus le fécond, eft égal à l'excès du fécond par-delfus
le premier ; ôc c'eft par-là que cette re&ifîcation doit être
faite. Le fieur Barbeyrac ajoute , que la proportion arith¬
métique fe trouve aufii entre quatre grandeurs, dont la
première furpafle la fécondé, ou eft furpaflee d'une quan¬
tité égale à celle dont la troifiéme furpafle la quatrième,
ou en eft furpaflee. Par exemple, 1 y eft à 10 comme 7
eft à 2.

Au fonds, l'exercice de ces deux fortes de Juftices qu'A-
riftote appelle dijiributive ôc correctrice, appartient propre¬
ment , à ceux qui ont part au gouvernement de l'Etat :
car c'eft à eux ôc non aux Amples particuliers, de diftrb
buerdes biens publics, & de redreflfer les inégalités qui
proviennent des Contrats proprement ainfi nommés,. ou
des délits.

La troifiéme forte de Juflice particulière, eft , félon
Ariftote, une égalité de retour, ou une efpece de Talion'y
qui réglé les échanges proprement ainfi nommées ; en-
forte que des chofes de différente nature & d'inégale va¬
leur font réduites par la comparaifon, Ôc la compenfation
que l'on fait entr'elles à une proportion géométrique. Par
exemple, s'il s'agit de troquer une paire de fouliers contre
un cheval, il faut examiner d'abord combien de fois la
valeur du cheval contient la-valeur des fouliers ; Ôc pofé
que le cheval vaille douze fois les fouliers, le retour pour
un cheval fera de douze paires de-fouliers.-Le Traducteur
de M. Pufendorf,voulant faire, comprendre plus facilement
ce que c'eft que proportion géométrique, dit, qu'il n'y a qu'a
penfer que fix eft à deux, comme douze eft à quatre, ceï
qui eft bien fimple. Au refte r cette forte de Juflice,,

A a iij
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galitéy de retour ou talion, peut fe pratiquer également par
les perfonnes publiques, ou par les particuliers.

En rapportant les divifions de la jufiice que font tous
ces Auteurs, 6c les attributs dont ils les revérifient, je n'ai
pas entendu donner la préférence à aucun d'eux.

v. La première 6c la plus efîentielle de toutes les fonc-
r"rdreïajuf- ^ons ceux T1* ont en main le pouvoir fouverain , eft
ticc, se les de gouverner 6c juger les hommes ; mais il faut qu'ils le
droits utiles faffent équitablement fuivant les Loix divines 6c naturel-
acceftoires -• r* * j •• / t i*

n'appartien- les, ou pohtives duement établies,
nent qu'au Ainfi le droit de rendre la jufiice, 6c tous les droits qui
Souvaain.

en font ies fuites, comme d'établir des Officiers, d'avoir
des palais ou auditoires, des prifons, des piloris, des gê¬
nes ou tortures, des pilliers ou fourches patibulaires ; 6c
de profiter des amendes, confifcations & autres droits
utiles, ne font propres 6c n'appartiennent naturellement
qu'à celui qui a droit de juger; c'eft-à-dire au Souverain,
qui communique fon pouvoir par parties à qui bon lui
femble , 6c pour autant de temps qu'il lui plaît : à la char¬
ge par ceux qui font ainfi commis ou délégués , de rendre
des jugemens équitables fuivant les Loix.

vi. La forme de rendre la jufiice eft arbitraire, pourvu que
La forme de l'équité y foit gardée félon les principes que nous venons
nïeftarbi- de pofer : ainfi chaque état à fes formalités particulières ;
iraire. qui peuvent être changées quand on le juge à propos ,

fans altérer le fonds. Nous allons faire une hiftoire fom-
maire de ce qui a été fait en France à cette occafion.

YII Dans les commencemens de la Monarchie Françoife,
pâriemens au déclin du cinquième fiécle, on n'y connoifïbit qu'un

Lranpr°emierc ^ m^me ordre de Sujets, qui n'étoient pas plus no-
raçc des Rois, bles les uns que les autres. Nos Rois convoquoient de

temps à autre des afiemblées des principaux de fes Su¬
jets, pour les confeiller, donner leur avis 6c régler en-
fëmble l'état de tout le Royaume : ces afiemblées étoient
connues alors fous les termes de mallum, plaeitum, S)~
no dus, Concilium ; 6c dans la fuite, elles furent appellées
Farlemens, mot qui vient du verbe françois, parler. On
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les défignoit auffi fous les noms d'Etats , d'autant que te¬
nir les Etats, c'eft affembler les principaux de la nation
pour parler & avifer enfemble aux moyens } &c. Il ne
nous refte aucune Ordonnance ou Conftitution de ces an¬

ciens temps, qui ne foit caraêlérifée de l'avis & confen-
•tement des affemblées de Mars ou de Mai où elles avoient
été dreffées, & on ne prenoit ailleurs aucunes réfolu-
tions y foit de guerre ou autres.

Les Laïques, & fur-tout les gens dè guerre} foit Bar¬
bares y Romains ou Gaulois, qui s'étoient fournis ou unis
aux Francs, furent d'abord les feuls admis à ces affem¬
blées ; mais les defcendans de Dagobert premier dans le
feptiéme fiécle y laiffa introduire des Evêques, qui y de¬
vinrent même les plus puiffans & prefque les feuls repré-
fentans : cela 11e diminua cependant en rien le pouvoir ôc
la dignité des mêmes affemblées.

Il eft vrai que ces pouvoirs & ces dignités 11e fubfifie-
rent pas uniformément ni bien long-temps dans leur "en¬
tier j tant à caufe des différens partages de la Monarchie
entre les enfans mâles des Rois, que de l'élévation de
Charles Martel à la Puiffance fouveraine <, qui n'eut garde
d'en reconnoître une autre collatérale à la fieane.

Les enfans de Charles Martel rétablirent ces affem¬
blées : Pépin le Bref affembla un Parlement à Soiffons*
où il fut reconnu Roi. Les Prélats furent admis dans cette

affemblée, & y eurent le premier rang : ces affemblées fe
continuèrent, & furent deflinées à la réformation des
mœurs & à faire des régiemeus de Police.

Charlemagne, parvenu à la couronne rendit ces affem- vnr.
blées plus augufies & plus magnifiques qu'elles ne l'a-
voient jamais été > par le nombre des troupes qui en fai- de race,
foient la fureté > par celui des Princes & des Grands qui
y prenoient féance, par l'union des volontés & des fen-
timens de toute l'affemblée avec les fiens, enfin par la
majeflé & par l'édification du Service divin qui s'y fâifoit
en fa préfence.

Sous le regne de ce grand Prince > les affemblées com-
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munés qui fe tenoient ordinairement deux fois par an ,
ont connu & jugé fouverainement

10. Des caufes majeures, infra&ions de foi, révoltes,
félonies Ôc attentats, conjurations , troubles de l'Etat ; Ôc
elles en ont jugé par rapport à toutes les conditions fans
exceptions, fuivant ce principe fondamental, que tous,
les François étant égaux ôt juiliciables de leurs pareils ,
les dignités accidentelles ne changeoient point le carac¬
tère intime formé par la naifîance Françoife.

2°. Elles ont réglé Ôc déterminé le gouvernement in¬
térieur de la Monarchie, foit à l'égard des impots , de
leur qualité, quotité , répartition, ôc maniéré de faire le
recouvrement, foit à l'égard de la diftribution des em¬
plois ôc commiffions.

3 °. Elles furent admifes à toutes les délibérations de
guerre pour en régler les entreprifes, les diffcributions , la
marche des troupes, l'exécution des loix militaires , ôc
l'obfervation de la difcipline.

4°. Le pouvoir de faire des traités d'alliances, de fe-
cours mutuels ou de garantie, leur fut remis, avec celui
de juger de la fuffifance des latisfaêlions exigibles des peu¬
ples auxquels on avoit déclaré la guerre : c'eft-à-dire, que
le droit de faire la paix ôc d'en régler les conditions, leur
fut pareillement accordé.

Charlemagne voulut, que fuivant l'ancien ufage ,
les alfemblées communes fuffent les Juges fouverains de
tous les différens qui pourroient arriver entre les Sei¬
gneurs ôc les Prélats, ou d'Eglife à Seigneurie, fuivant
les Loix primitives.

6Q. Il voulut auffi que les mêmes alfemblées fulfent le
Tribunal public, où chaque fujet lezé, fouffrant l'injuf
tice ôc l'oppreffion , pût trouver un remède efficace con¬
tre la violence-

Quand les Grands étoient convoqués de l'autorité du
Roi ôc alfemblés en Parlement , le Roi leur propofoit
le fujet de leurs réfolutions, par articles ou capituls, tels,
qu'il les avoit dictés lui-même, ou qu'il les avoit reçus

des
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des Provinces depuis la derniere affemblée : ôc après les
avoir examinés pendant le temps néceffaire fuivant l'im¬
portance des matières, ils formoient leurs réfolutions ,

lefquelles rapportées au Prince, il choififfoit entr'elles?
félon fa fageffe, celles dont il ordonnoit l'exécution, foit
fur les affaires générales 9 foit fur les différens particu¬
liers , ôc rejettoit abfolument les autres quelque nombre
de voix qu'il y eut eu pour les réfoudre. Si les Seigneurs
croyoient la préfence du Roi néceffaire à leurs réfolu¬
tions , il ne fe refufoit point à leur demande 9 ôc reffoit
avec eux aufîi long-temps qu'il étoit néceffaire pour le
plus grand bien.

Les Sujets inférieurs n'avoient point de part aux déli¬
bérations } ôc n'affiftoient aux Parlemens que pour les au-
torifer par la promeffe de leur obéiffance, qui étoit la
conféquence naturelle des acclamations avec lefquelles
ils recevoient ce qu'on appelloit l'annonciation ; c'eff-
à-dire le réfultat de l'affemblée 9 à la tête duquel paroif
foit toujours le nom du Roi, qui envoyoit des Commif
faires dans les Provinces pour le faire exécuter.

Tous les Hiftoriens anciens ôc modernes nous ont

confervé les réfultats de ces anciens Parlemens : Char-

lemagne en convoqua plus qu'aucun autre Prince. En voi¬
ci les principaux.

L'Affemblée de 770 fut faite pour maintenir l'union
entre Charles ôc Carloman. En 772 il y eut un Parlement
à Worms pour réfoudre la guerre de Saxe ; en 773 un
autre à Genève pour la conquête de la Lombardie ; en
781 un autre auiîi fur la guerre de Saxe. A l'Affemblée
de 785, le Roi reçut l'hommage des Bretons : celle de
788 condamna Tacillon, Roi de Bavière. En 789 il y
eut deux Parlemens 9 dans lefquels on réfolut la guerre
contre les Vilces ôc les Abrodites 9 ôc contre les Huns
ôc les Abares. En 796 & 797 , autres affemblées dans lef¬
quelles le Roi partagea aux Seigneurs une partie du tré-
lor des Huns. Dans le Parlement de 79% 9 Charlemagne
reçut les Ambaffadeurs d'Alphonfe ^ ceux de Tlmpéra-

Tome L Bb



1P4- TRAITE3 HISTORIQUE
trice Irène, 6c ceux de plufieurs autres peuples.

Ce qui fe pafTa à Rome le jour de Noël de l'an 8oo,
où Charlemagne fut proclamé ôc couronné Empereur
d'Occident par le Pape Léon, mérite un rang diftingué
entre les Parlemens ou Affemblées de fon regne, d'au?»
tant que ce Prince ayant d'abord refufé les titres d'Em-
pereur 6c d'Augufte, les François aflemblés en grand
nombre avec les principaux Romàins, lui firent entendre
avec refpeêt, qu'ils l'avoient ainfi réglé unanimement de
l'avis 6c confentement du Pape : en même-temps ils ré¬
pétèrent par trois fois la proclamation avec leur foumif-
fion d'ohéiffance fur le tombeau du S. Apôtre ; 6c Char¬
les fe rendant à leurs vœux , prit le titre. d'Augufte 6c.
d'Empereur qu'il tranfmit à fa poftérité.

Son Empire alors renfermoit toutes les Provinces que
les Romains avoient poffédées dans l'Occident : il n'étoit:
compofé que des dépouilles des Céfars ; mais il furpaf-
foit de beaucoup celui des Empereurs de Conftantinople.
Outre les Gaules où Charles regnoit par fucceflion com¬
me Roi de France , il avoit conquis l'Efpagne jufqu'à
l'Ebre, 6c toute l'Italie jufqu'à la Calabre. Il avoit fubju-
gué les Huns , les Saxons, les Abares, les Cazares, na¬
tions redoutables qui étoient venues s'établir le long du
Danube, de la Viûule 6c de l'Elbe. Par ces conquêtes il
faifoit la Loi dans tout ce vafte pays, qui eft borné au
Couchant 6c au Nord par l'Océan, au Midi par la Mé¬
diterranée 6c au Levant par le Pont-Euxin, la Bulgarie
6c la Thrace : jamais les Romains n'avoient porté leurs
armes fi loin dans les pays feptentrionaux. Mais repre¬
nons la fuite des Parlemens ou Affemblées fous le regne
de ce grand Prince.

Dans l'Affemblée de 806 9 il fit le partage de fes Etats
à fes enfans : enfin en 813 fe fentant affoiblir, il affem-
bla en Parlement à Aix-la-Chapelle, les Evêques , les
Abbés, Ducs 6c Comtes, où il fit venir fon fils Louis qu'il
affocia à l'Empire, le déclara Empereur 6c lui fit pren¬
dre la couronne fur l'AuteL
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A tout ce qu'on vient de dire fur les anciens Parle- ix.

mens, on doit reconnoître, fuivant le nouvel Auteur de r CoTp5ai"
♦ i r> z-'i n 11 t> • • / \ t> • 1 "u con-1 hiftoire du Conieil actuel du Roi, imprime a Pans en feil actuel dç

1718 , le Confeil de nos Rois tel qu'il eft aujourd'hui, le- ^e°slsai'
quel ell compofé des Princes , des Mini fixes, des grands ciens parie.
Officiers de la couronne, de divers Prélats, Ducs, Con- mens tenus
feillers d'Etat, Maîtres des Requêtes & autres grands
perfonnages choifis par le Roi. Il connoît & juge fouve-
rainement de tout ce qui eft expliqué ci-devant fous l'au¬
torité de S. M. qui y affilie perfonnellement, lorfque les
matières font d'une conféquence à mériter fa préfence ,
ôc il envoyé des Commiffaires dans les Provinces pour y
faire exécuter les réfolutions qui y font prifes. Les an¬
ciens Parlemens ne s'affembloient qu'une ou deux fois
par an, en raze campagne & au milieu d'une armée, au
lieu que le Confeil s'affemble prefque tous les jours, tant
à caufe de la multitude des affaires qui ont accru avec le
génie de la nation,, que par le bon ordre & l'accès facile
qu'on a donné aux Sujets d'y porter leurs requêtes avec
une parfaite confiance : & il ne s'affemble pas en pleine
campagne &. au milieu d'une armée, mais décemment
& avec majefté dans les appartemens du Roi à ce defii-
nés, où les fuffrages fout parfaitement libres, foit en la
préfence ou en i'abfence de S. M. On le divife aêluelle-
ment en quatre parties principales, favoir le Confeil d'E¬
tat , celui des Dépêches, celui des Finances, & celui du
Commerce : lefquels font eux-mêmes fubdivifés en divers
départemens, aux Secrétaires d'Etat, Intendans des Fi¬
nances ou autres Confeillers d'Etat, ainfi que le Roi ou
M. le Chancelier le juge à propos.

Au refte, le Roi n'a jamais été obligé de fuivre l'avis
de la pluralité des voix d'aucuns de fes Confeils, ni même
l'avis uniforme de tout fon Confeil, quand il feroit très-

/ nombreux; ôc à l'exemple de Charlemagne, il adopte ou
rejette ce qui n'eft pas de fon goût, parce que la pré¬
rogative de la Royauté contient une parfaite indépen¬
dance.

Bbij
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x. - Reprenons la fuite de ces anciens Parlemens, d'où cet-

Suite des réflexion de l'Auteur de l'hiftoire du Confeil du Roi
Parlemens . . ,

fous les fuc- nous a éloignes.
ch!ekma6 Louis le Débonnaire, fils êt fucceflfeur de Charlema*
goc* 1 gne> feivit d'abord fon exemple pour les affemblées des

Parlemens , mais dans la fuite elles éprouvèrent du chan¬
gement ; êt il en fut à peu près de même fous les régnés
de Charles le Chauve êt de Louis le Begue.

En 879 après la mort du Roi le Begue, le Parlement
affemblé à Meaux , reconnut pour Rois Louis êt Cario-
man ; on ne voit d'affemblées pendant leur regne, que
pour y faire ordonner des collettes générales , ou pour
payer la retraite de quelques troupes de Normands.

Charles le Gras, fils de Louis le Germanique, qui leur
fuccéda en l'année 884, affembla un Parlement a Gon-
derviile l'année fuivante, mais l'hiftoire n'en marque au¬
cun effet : peu de temps après ce Prince quitta êt fe retira
en Allemagne. Le Royaume de France paffa à Charles,
dernier des enfans de Louis le Begue ; mais comme il étoit
encore trop jeune, il fut néceffaire que les Grands s'affem-
blaffent, fit ils lui donnèrent un tuteur revêtu du titre êt
du pouvoir de la Royauté, à caufe du danger où fe trouvoit
le Royaume en général. Il y a des Auteurs qui prétendent
que ce fût un Parlement tenu à Compiégne qui décida de
ce choix; d'autres foutiennent qu'on n'y décida rien,ôc
qu'une faction particulière mit à cette place Eudes de
Paris , à la faveur de la grande réputation qu'il s'étoit ac~
quife parla défenfe de cette place contre les Normands.

En l'année 892 , Charles IV. dit le Simple , fils de
Louis le Begue, fut couronné à Reims au mois de Jan¬
vier 85)3. Les Annales de Metz font mention d'un Parle¬
ment , fans dire où il fut affemblé, dans lequel Gauthier
neveu du Roi Eudes, tira l'épée contre Charles , attentat
qui fut puni par la perte de fa tête.

Cependant Eudes garda le titre de Roi jufqu'à fa mort
arrivée en 8<;8. Depuis ce temps toutes les parties du
Royaume étant défunies, on ne trouve plus de veftiges
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de véritables Parlemens : car quoique l'on rencontre fou-
vent dans les Auteurs ou dans les Chroniques, les termes
de Placïtum ou Placita, defquels on fe fervoit autrefois
pour les exprimer, il fembie qu'on ne les doit entendre
dans ces occaiions, que des conférences qui fe faifoient
pour pacifier les querelles prefque perpétuelles des Sei¬
gneurs entr'eux ou avec le Roi.

Il n'y eut point de Parlement pour aflurer le Trône
à Charles le Simple en 898 après la mort d'Eudes : aucun
pour l'éleêlion de Robert I. Ion compétiteur en 922 ; au¬
cun pour i'éleêtion du Roi Raoul en £23 , ces deux Prin¬
ces s'étant fait couronner.

Il n'y eut point non plus de Parlement pour les couron- xï.
nemens des Rois Louis d'Outremer, de Lothaire & de Parlemens.
fon fils Louis V. dit le Fainéant; le déclin de la race Car-
lovingienne influa grandement fur la dignité des Parie- des Rois,
mens fi glorieufement rétablis par Chariemagne il faut
les examiner fous les Rois de la troifiéme race.

Mezeray a établi que ce fût un Parlement général qui
déféra la couronne à Hugues Capet, à i'exclufion de la
race de Chariemagne: il fut élû dans une affemblée à
Noyon au mois de Juin 987, facré à Reims le 3 Juillet
fuivant,& confirmé dans un Parlement folemnel à Or¬
léans ; fon fils Robert y fut élu & couronné folemnelle-
ment le premier de l'an 5188.

Dans le fait, ces derniers Parlemens furent bien diffé-
rens de ceux tenus fous les premiers Empereurs François ;
la difparité eft toute entière par rapport au nombre des
repréfentan , puifque l'Allemagne, la Saxe, la Bavière,
la Lorraine , le Brabant , la brife, les Bourgognes, le
Dauphiné, la Provence, l'Italie & la Marche d'Efpagne,
n'étoient plus du corps de la Monarchie : outre que la
France intérieure étant elle même divifée en une infinité
de Souverainetés particulières par l'ufurpation des Vaf-
faux direêls, ces ufurpateurs n'étoient plus cenfés mem¬
bres de l'Etat, & par conféquent n'avoient ni droit ni in¬
térêt d'entrer dans les Parlemens»

Bb iiji
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Sous les régnés des premiers fucceiTeurs de Capet ou

de Robert, l'adminiftration de la Juftice reçut en géné¬
ral des atteintes confidérables. Les gens Lettrés parmi
ceux qui avoient part à cette adminiftration , firent un
mélange confus des ufages des Francs & du droit féodal ,
avec le droit Romain & le droit Canonique, afin de mul¬
tiplier les formalités & la chicane, & leur deffein réufîit
parfaitement par l'ignorance des autres. D'ailleurs, l'ula-
ge des appellations qui s'établit vers le regne de Philippe
Augufte, & qui fut pleinement confirmé par S. Louis,
augmenta encore les formalités.

Ce dernier Roi pour faire exécuter à la lettre fa réfo-
lution de recevoir les appels en fa Cour de Parlement,
& d'informer par-tout de la conduite des Juges , introdui-
lit dans ce Parlement des Clercs inférieurs, tant Moines
que Séculiers , avec voix délibérative de même que les
membres légitimes. La caufe de cette introduction fut ,

qu'ayant connu par fa propre expérience que l'étude man-
quoit généralement à tous les Seigneurs François , lef-
quels occupés de chalfes, de tournois & d'exercices mi¬
litaires,, ne fongeoient pas à s'inftruire du droit public
ni à l'obligation où ils étoient, d'opiner & confeiller fé¬
lon la juftice & l'équité dans les cas litigieux qui fe pré-
fentoient à leur jugement, il étoit à propos de leur affo-
cier des gens à qui l'étude de la Scholaftique ôt du droit
Canon avoit procuré les degrés de DoÏÏeurs en Divinité,
( ainfi qu'on appelloit alors la Théologie ) ou de Doôleurs
ez Loix.

De plus, on peut affûter que Vers la fin du regne de ce
Prince, la piété dont il faifoit profelîion d'une part, ôc
de l'autre la grande autorité dont il étoit en pofteffion,
changèrent prefque la face du Royaume fur le fait de l'ad¬
miniftration de la Juftice , le Parlement étant devenu une
Cour judiciaire , où l'on prononçoit fur les conteftations
des particuliers par appel ou autrement : car quoique le
faint Roi prêt à partir pour fon dernier voyage de la Terre
fainte, fit une ample convocation des Seigneurs & des
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Prélats de fon Royaume, ce ne fut que pour y faire re¬
cevoir le projet de police qu'il avoit fait dreffer & com¬
piler de fes propres Ordonnances , ôt de celles de fes pré-
décelfeurs , & pour établir des Régens ou Gouverneurs
du Royaume en fon abfence, qui furent confirmés après
fa mort, jufqu'à l'arrivée de fon fuccelfeur.

Ce fuccelfeur fut Philippe III. fon fils, furnommé le
Hardi : il paroît avoir fuivi l'ufage introduit par le Roi fon
pere dans la convocation des Parlemens, puifque celui
qui fe tint après la Touffaint 1283 , fur la demande for¬
mée par le Roi de Sicile touchant le Comté de Poitou
& les terres d'Auvergne, qu'il prétendoit lui avoir été
léguées par le Roi Louis VIII. fon pere , fut compofé
de plus de Clercs ôt de Légiftes que de Seigneurs.

Le tréfor des Chartres nous fait néanmoins connoître
qu'il y eut fous ce regne de Philippe III. un autre Parle¬
ment qui fut général, à peu près femblable aux an¬
ciens, puifqu'il fut compofé de tous ceux qui reconnoif-
foient la PuiiTance légitime. Il fut alfemblé au mois de
Février de l'an 1284, pour l'acceptation du don fait par
le Pape Martin IV. à Charles Comte d'Aîençon fils puî¬
né du Roi, des Royaumes d'Arragon & Comté de Bar¬
celone , à conquérir fur Pierre polfeifeur des mêmes ter¬
res, condamné par l'Eglife.. L'Afte porte , qu'il a été ac¬
cepté par les Prélats & Barons du Royaume de France,
convoqués, l'an quatrième du Pontificat de Martin (a).

Sous Philippe IV. dit le Bel, il y eut un Parlement
à la Touffaint 1287, lequel ayant confidéré le grand nom¬
bre d'abus qui réfultoit de la multiplication des Clercs
dans les féances, & du rang que le moindre d'eux affec-
toit fur les plus hauts Barons, ordonna que les Barons
reprendroient les places qui leur appartenoient de droit,
& renvoya les gens d'Eglife dans un rang particulier, qui
ne devoit point tirer à conféquence.

Cependant comme les malheurs des temps avoient al-

(a) Tïéfor des Charte liatfe z 3 num. 4, tir. de Valois,
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téré par-tout l'évidence du droit commun y on reconnut
qu'il étoit impoi'fible de fe paffer de gens habiles §c inl-
fruits dans les Loix , pour débrouiller ce que l'artifice de
ceux qui défendoient les parties tâchoient d'obfcurcir
dans chaque caufe : & de plus, les réunions à la couronne
faites par Philippe Augufle & fes fucceffeursy de pluv
fieurs Provinces qui avoient chacune leurs Coutumes dif¬
férentes y obligeoient les Seigneurs du Parlement de les
étudier eux-mêmes, ou bien à recevoir de bonne grâce
parmi eux des gens qui en fuffent bien inftruits, pour fer-
vir de guides à leurs Jugemens. Ainfi le dernier moyen
étant plus facile que l'autre j on fe détermina à le fuivre.

Et d'autant que l'ufage des appellations avoit grande¬
ment multiplié les affaires, comme nous l'avons déjà dit^
il parut bientôt qu'une feule affemblée près du Roi , ne
pouyoit fufhre à les régler toutes : c'eft pourquoi l'on en
tint de plus fréquentes y pour connoître êc juger des ma¬
tières qui ne pouvoient être vuidées fans informations tou¬
chant la vérité des faits pofés par les parties.

xii. Il efl même aifé de juger que les chofes n'en pouvoient
Lel^arlp™ent pas naturellement demeurer à ce terme , puifqu'il étoit
taire à Paris impoflible qu'un Parlement indéterminé dans fa réfiden-
£111301. ce^ lequel ne s'affembloit auprès du Roi qu'en certain

temps de l'année y êc dont les membres changeoient con¬
tinuellement , put fuffire à régler y non - feulement les
affaires d'Etat, mais encore toutes les conteflations des
particuliers, foit en première infiance y ou par appel des
Bailiifs êc Sénéchaux. Ce fut auffi fur ces confidérations
que Philippe le Bel projetta d'établir un Tribunal fixe êc
permanent à Paris , êc de le remplir de perfonnes qui
s'appliqueroient au jugement des affaires des Sujets ;
en telle forte que les parties y puffent recevoir juftice
d'une maniéré uniforme êc confiante > fans être obligées
de courir dans les Provinces à la fuite du Roi êc du Par¬
lement qui s'affembloit près de la perfonne de ce Prince.

Mais auparavant il convoqua les trois Ordres du Royau¬
me en la ville de Paris y fous prétexte des démêlés qu'il

avoit
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avoit avec le Pape Boniface VIII. fur laquelle convoca¬
tion les Députés du Clergé , de la Noblejje Ôt du Tiers-
Etat3 s'affemblerent le 10 Avril 1301 dans l'Eglife de
Notre-Dame. Et comme ils y délibérèrent à la fatisfaêfion
de tout le Royaume , le Roi connut dès-lors que le Par¬
lement qui étoit fon Confeil ordinaire, pourroit être ré¬
duit à un moindre nombre qu'il n'étoit , puifque dans les
grandes affaires d'Etat qui furviendraient, on aflemble-
roit facilement ces trois Ordres, des avis defquels on s'é-
toit fi bien trouvé : qu'ainfi on pourroit détacher une par¬
tie de ce Confeil pour regler les affaires des particuliers
ôt les juger au Tribunal projette, ce que ce Prince exé¬
cuta l'année fuivante 1302 , en formant réellement ce
Tribunal auquel on donna le nom de Parlement, ôt qu'il !
rendit fédentaire à Paris.

La Roche-Flavin, qui a fait un Ouvrage fur les Parle-
mens de France, dit «; que le Roi Philippe le Bel en l'an-
» née 1302 délibérant d'aller en Flandre, où il devoit
» être long efpace de temps , ôt même d'y mener fon
« Confeil privé ; ôt ne voulant pas cependant que fes Su-
»jets fuffent fans Juftice, principalement en la ville de
sî Paris fa Capitale, établit ôt arrêta le Parlement en la
« même Ville. »

Philippe VI, de Valois iîluflra en 1344 ce Parlement xnr.
fédentaire, en y unifiant la Cour des Pairs} ôt qu'il fixa le ]a dfç
nombre des Commiffaires pour l'une ôt l'autre Jurifdic- Pairs au Par¬
don à cent deux, compris douze Pairs de France ôt huit Cé~
.Maîtres des Requêtes (b). Paris?1" a

Il paroît néceffaire d'expliquer ici l'origine ôt le pro- xiv.
grès de cette Cour des Pairs. cett?§Cour "

Quand le droit féodal fut un peu éclairci fous les der- des Pairs"1
niers defcendans de Charlemagne, ou fous les premiers
Rois Capétiens, les Seigneurs des grands Fiefs domi-
nans, ne jugèrent plus feuls dans leurs dépendances c-er-

(<j)'Liv. i, Cbap. VI. <*>>."
(b) Voyez ci-après §. I; & zi.

Tome L ^ c
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taines caufes , mais de l'avis des Pairs , c eft-à-dire, des
ferformes égales en conditions à celles qui devoient être jugées /
enforte que lorfqu'il y avoit procès entre les Vaffaux te-
nans d'un même Seigneur, ce Seigneur en était le Juge
avec fes autres Vaffaux Pairs à ceux qui devoient être ju¬
gés. Lors même qu'il y avoit difcution entre le Seigneur
ôc le Vaffal, le Seigneur fe foumettoit volontiers à la dé-
cifion des Pairs dont les parties convenoient. *

C'eft à l'imitation de cet ufage, comme le remarque
du Tillet, que Louis VII. dit le jeune , créa en \ 179 une
Cour des Pairs pour le confeiller dans fes ajfaires , dans leju¬
gement des caufes de Fiefs, & pour décider des dijférens des
autres Vajfaux. Il compofa cette Cour des Seigneurs des
lix grands Fiefs , qui alors relevoient immédiatement de
la couronne (a), ôc par refpeèl pour la religion,. il conféra
ce même titre à fix Prélats.

Ragueau (b) dit, comme du Tillet, que la Cour des
Pairs 6c les douze Pairs de France, ont été inftitués par
Louis le jeune , fils de Louis le Gros en 1 > à l'exem¬
ple des Pairs de Fiefs. Il ajoute :

<e Les Pairs de Fiefs avoient dignités ôc prérogatives ré-
„ pondantes à la grandeur de leur Seigneur de Fief ; ôc

ont les Pairs de France été créés en dignités Ducales ôc
j, Comtales, pour féoir Ôc juger en la Juffice fouveraine

du Roi, pour l'aflifter Ôc fervir à fon facre ôc couronne-
jj ment, ôc pour le confeiller ès affaires qu'il lui plairoit
„ de leur communiquer ; ôc furent appellés Pairs pour
„ être entr'eux pareils, (non au Roi), a favoir quant à la
„ dignité de Pairie, d'autant que l'un n'a pas plus de voix
ï, Ôc d'opinions que l'autre : ils font appellés Pairs pour
„ être compagnons du Roi, ou pour être Peres de la Ré-
„ publique.

„ Et faut noter que les Pairies laïques ont fouvent été re-
muées ôc augmentées y ôc de nouveau érigées en faveur

(a) Voyez le Chap. I. 63 -, pag. 76 y où il efl parlé de ces Seigneurs.
( b ) En fes indices Royaux,
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,, des Princes du Sang, ôc depuis éteintes ; mais les Pai-
„ ries Eccléfiaftiques ont retenu leur ancien nom Ôc nom»
»> bre. jrj

L'opinion de ces deux Auteurs, qui ne mettent l'inf
titution des Pairs de France qu'en 1179 fous le regne de
Louis le jeune, eft fortement combattue par Popinion de
plufieurs autres qui la font remonter à Charlemagne, ou
du moins à Hugues Capet.

Revenons à la Cour des Pairs , indépendamment de
la première époque de fon exiflence : on l'appella la Cour
du Roi, la Cour de France,■ la Cour des Pairs : elle fut
plus ou moins nombreufe félon la volonté du Roi. Et
quoique tous les Seigneurs qui la compofoient euffent
entrées dans les Affemblées ou Parlemens généraux, dont
nous avons parlé ; néanmoins cette Cour des Pairs fit un
corps diflinâ 6c féparé de ces Affemblées.

Cet établiffement ne détruifit pas les Cours particuliè¬
res des Seigneurs de Fiefs tenus immédiatement de la
couronne qui avoient des Vaffaux fous eux : car on voit
fous le regne de Philippe Augufte (a) que Pufage anté¬
rieur à Louis le jeune continuoit ; conféquemment que
les Vaffaux de ces Seigneurs , qui n'étoient que les ar¬
riéres-Vaffaux du Roi, demeurèrent en poffeffion de fou-
tenir leurs droits en préfence de leurs Pairs ôc de leurs
Seigneurs de Fiefs, ôc qu'ils n avoient leurs recours au
Souverain héfeur qu'en féconde inftance, défi - à - dire ,

que s'ils fe croyoient grevés par le premier Jugement,
ils pouvoient fe pourvoir au Tribunal des Pairs de Fran¬
ce , qui décidoit fouverainement.

C'efl ce Tribunal qui jugea depuis fon établiffement
de plufieurs matières civiles ôc criminelles concernant le
Domaine du Roi, les Seigneurs Ôc les Pairs du Royau¬
me , ôc qui réunit à la couronne plufieurs Fiefs par la voie
de confifcation pour félonies, rebellions ôc autres cas en
préfence du Roi : en quoi il a été bien imité par le Parle-

(a) Pere Daniel. hift. de France , Tome III, pag. 81, 83.
Ce y



204 TRAITE' HISTORIQUE
ment rendu fédentaire à Paris, auquel il a été uni par
Philippe de Valois. Enforte qu'on confidére ce Parle¬
ment en deux maniérés, i°. comme une compagnie éta¬
blie pour juger les procès des particuliers dans les matiè¬
res communes entr'eux , 20. comme Cour des Pairs ,

c'eft-à-dire, comme afïbcié aux Seigneurs que le Roi
avoit choifi pour le confeilier dans fes grandes affaires (a)..

Cette double fonction , ce double pouvoir font affez
marqués dans le ftile du Palais, & il eft aifé d'y diftinguer
par quel titre agit ce Parlement lorfqu'il juge les affaires
communes , ou lorfque fujfifamment garni de Pairs il dé¬
cide des plus grandes affaires.

xv. Mais tous ces titres ne lui donnent-ils pas droit de fe
mentîfdrolc m^er des affaires d'Etat, & de la Jurifdiétion univerfèlle
de tb mêler publique ? c'eft ce qu'il ne nous appartient pas de déci¬
des affaires ^er, on fe contentera de rapporter plufieurs faits qui fe
d'Etat, & de r rrr V r • rr r *■
la Jurifdic- l°nt plies a ce tujet.
tîon univer- Philippe le Long par fon Ordonnance du 13 Novem-
bliqu * PU" kre 1318 ( b ), défendit expreffément, que quand même

xvi. le Roi viendroit au Parlement, nul homme du Parlement
xem ks àcê ¥*nt con^elller S'H ne l'appelloit.
fujecr Un Hiflorien moderne (e), après avoir raconté les guer¬

res civiles fous le regne tumultueux de Charles VI. & la
réconciliation du Dauphin avec le Duc de Bourgogne
fuivie de la paix, nous dit que jamais le Parlement de¬
puis qu'il étoit fédentaire à Paris, n'eut plus de part aux
affaires d'Etat, que dans les guerres civiles, & qu'on voit
par les regiftres qu'on le confultoit fur tout.

Cet Hiftorien nous dit tout de fuite, que dans ces mê¬
mes temps, le Reâeur & les Députés de l'Univerlité 9
le Prévôt de Paris ôt le Prévôt des Marchands étoient
fouvent appellés aux Confeils, qu'on leur communiquoit
les négociations les plus importantes y & qu'on ne con-

(a) Voyez ci-après §. zz.
(b) Ordonnances de Lauriere.
{c) P, Daniel > hift, de France x Tom, 4, pag. 332 > 3 3,.?.
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cluoit prefque aucune affaire confldérable fans leur con-
fentement.

Jean II. publia une Ordonnance en 13 y 5*, dont l'art. 2
porte , que les Etats éliront certaines perfonnes bonnes
& honnêtes, folvables & loyaux,, fans aucun foupçon, qui
par les Provinces ordonneront les chofes deffus dites 9
& que outre ces Commiffaires élus ou députés particu¬
liers des pays & contrées, feront ordonnés & établis par
les trois Etats ^ neuf perfonnes bonnes & honnêtes ; c'efl
à favoir de chacun état trois > ôc feront généraux & fuper-
intendans fur tous les autres ; & par l'art. 8, il eft dit que
ces généraux fuperintendans ne pourront rien faire s'ils
ne font d'accord , & au cas qu'ils fuffent divifés , les gens
du Parlement les pourront accorder. Reg, C. des mém*
de la Ch. des Comptes, f. 203,.

Le Parlement confulté par Charles VIL en 1438 , pour
favoir comment il falloir procéder contre le Comte d'A-
lençon, Pair de France , coupable de rébellion , répondit

<( Que par un ufage ancien, il ne fe trouve point qu'en
„ procès criminel de Duc & Pair > ayent été faits aucuns

appointemens interlocutoires ou définitifs que le Roi
3i ne fut féant & préfent en fa Cour, & que s'il furve-
3) noit au Roi quelque empêchement néceffaire y il lui

ferait plus convenable de proroger l'inftruétion du pro-
„ cès jufqu'au temps où il pourrait y affilier , que d'y com>

mettre autre en fon abfence (a-).
Le premier Préludent de la Vacquerie fous le regne

de Charles VIII. répondant au Duc d'Orléans y qui vou¬
loir que le Parlement fe mêlât de réprimer les violences
prétendues de Madame de Beaujeu y fille de France y fœur
aînée du Roi y & les contraventions faites par elle & ceux
de fa faction y à ce qui avoit été arrêté par les Etats tenus
après la mort de Louis XI. lui dit " que la Cour étoit inf
^tituée par le Roi pour adminiflrer la juftice ; que ceux
9i de la Cour n'avoient point d'adminiftration de guerre »

(a ) Du Tillet y des rangs des Grands de France,
Ce iij
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3) de finance, ni du fait Ôc gouvernement du Roi y ni des
„ grands Princes ; ôc que Meilleurs de la Cour de Parle-
^ ment étoient gens clercs 6c lettrés pour vacquer Ôc en-
^tendre au fait de Juftice. Il ajouta, que s'il plaifoit au
3) Roi de leur commander plus avanty la Cour lui obéi-

roit j mais que fans le bon plaifir ôc commandement du
jy Roi, cela ne devoit fe faire.,, C'efl: reconnoître bien
précifément, que le Parlement doit fe borner à fon at¬
tribution , qui ne s'étend qu'à juger les procès des parti¬
culiers fuivant les loix ôc les régies que le Souverain légif-
lateur veut prefcrire.

Le Parlement dans l'affaire du Concordaty s'oppofa
formellement à l'enregiftrement Ôc à l'exécution de cet
Ade, fous le regne de François premier. Pour entendre
ce fait y nous rapporterons ici ce qu'en difent, tant l'Au¬
teur de l'hiftoire des Concordats 5 que le Pere Daniel
Jéfuite dans la vie de ce Prince, hiftoire de France.

La Pragmatique-fandion faite dans l'Affemblée du
Clergé à Bourges l'an 143 8, fous le regne de Charles VII.
conformément au projet que lui avoit envoyé le Concile
de Bafle, avoit furieufement irrité la Cour de Rome,
principalement dans certains articles ; tels étoient ceux
qui ordonnoient la convocation d'un Concile général tous
les dix ans ; qui marquoient ou qui fuppofoient l'autorité
du Concile au-deffus du Pape ; qui aboliffoient les anna-
tes ; les réferves ôc les expedatives des Bénéfices ; qui ré-
tabliffoient la liberté entière des éledions pour les Ar¬
chevêchés y Evêchés y Abbayes ôc autres Bénéfices élec¬
tifs. Les Papes avoient fait divers efforts pour faire annul-
ler cette Pragmatique par les Rois de France y même Ju¬
les II. dans le Concile de Latran, lança les foudres de l'E-
glife contre ceux qui la foutiendroient ôc la fuivroient
dans la pratique y ôc Léon X. fuivant les traces de fon
prédéceffeur y avoit fait de nouvelles inftances fur ce fu-
jet.

Dans cet intervale> François I. par fes Ambaffadeurs,
Ôc Léon X. par fes Nonces 9 conclurent à Payie une ligue
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au mois d'Octobre 15* 1 y , pour la défenfe & la liberté de
lTtalie. Elle fut fuivie de l'entrevûe du Pape & du Roi
à Boulogne, au mois de Décembre de la même année.

Dans leur entretien, le Roi pria le Pape de faire çeffer
les pourfuites qui fe faifoient au Concile de Latran con¬
tre la Pragmatique , & de l'approuver comme conforme
à l'ancienne difcipline, & comme émanée d'un Concile
général : ce n'étoit pas là une matière fur laquelle il fut
aifé de s'accorder, parce que l'autorité du S. Siège y étoit
trop intérelfée. Le Pape déclara que lui & le Concile
étoient réfolus de ne rien ménager là-deffus, de caffer t

d'anathematifer la Pragmatique, & d'employer les plus
fortes cenfures contre ceux qui entreprendroient de la
foutenir : mais que comme il ne fouhaitoit rien avec plus
de pafïion que de vivre en parfaite intelligence avec S*
M. il étoit d'avis qu'on cherchât quelque tempéramment
qui mit l'honneur du S. Siège & celui de la France à cou¬
vert , & conciliât les intérêts oppofés.

Le Roi y qui pour la sûreté du Duché de Milan, ôt
dans l'efpérance de la conquête du Royaume de Naples 9
vouloit, à quelque prix que ce Tût j, avoir le Pape de
fon coté, lui dit qu'il feroit ravi qu'on trouvât une voie
d'accommodement : ils convinrent que les Cardinaux
d'Ancone ôt de Santiquatro conféreroient là-deffus avec
le Chancelier de France , Duprat.

Les deux Cardinaux & le Chancelier par leur habile¬
té } trouvèrent des expédiens également avantageux aux
deux partis : ils firent un projet de Traité le 1 y Août 1 y 169
auquel on donna depuis le nom de Concordat y où entrè¬
rent plufieurs articles de la Pragmatique y comme l'aboli¬
tion des réferves & des expeêtatives ; mais on n'y ût au¬
cune mention de ceux qui concernoient la diminution de
l'autorité du Pape y ni de l'obligation des Papes d'affem-
bler un Concile général dans un temps déterminé,, con¬
formément aux Décrets des derniers Conciles, ni enfin
de la queftion de la fupériorité du Concile au-defïus da
Pape.
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11 y avoit dans ce projet deux points principaux.
Vax le premier il fut dit, que les Chapitres des Eglifes

Cathédrales de France ne feroient plus l'éleêtion de leurs
Prélats lorfque le Siège feroit vacant , mais que le Roi
nommeroit au Pape un Doêteur en Théologie , ou un Li¬
cencié âgé de 27 ans au moins, Six mois après la vacan¬
ce , pour y être pourvu par le Pape. Que les Abbayes ôc
les Prieurés conventuels éleétifs, feroient conférés par le
Roi, de même que les Evêchés, finon que l'âge fut ré¬
duit à 23 ans : le tout fans dérogation aux privilèges qu'a-
voient quelques Chapitres ôc Couvents d'élire leurs Pré¬
lats , Abbés ôc Prieurs.

Et par le fécond , l'on accord'oit au Pape les annates
ou le revenu d'une année de chaque Bénéfice à mefure
que le Roi y nommeroit : au refle, on prit des précau¬
tions pour ménager les intérêts des Universités.

Ce Traité fut accepté par le Pape ôc par le Roi : il fut
enfuite confirmé fous le titre de Concordat par le Concile
de Latran, qui dans l'onzième Seffion datée du mois
de Mars 1 5 17, abolit la Pragmatique-fanêlion de 143 8.

L'interdiRion des éleffions qui rendoit le Roi maître
de tous les Bénéfices considérables du Royaume, par le
droit que le Concordat lui donnoit d'y nommer, ôc l'ar¬
gent que les nommés devoient payer pour les annates,
intéreffoient beaucoup de gens , quelques précautions
qu'on eut prifes pour fauver les droits ôc les privilèges
des UniverSités. Une pareille innovation dans la police
Eccléfiaflique du Royaume , déplaifoit fort aux Parle-
mens, ôc d'autres perfonnes étoient déterminées par la ja-
loufie que donnoit le grand crédit d'Antoine Duprat,
Chancelier de France, qui avoit été le principal négocia¬
teur de cette affaire, ôc qu'on foupçonnoit d'y avoir eu
plus en vue fes intérêts particuliers que l'avantage de l'E-
glife, dans l'efpérance d'avoir une bonne part aux Béné¬
fices.

Cependant le Nonce du Pape étant arrivé à Paris, pré¬
senta au Roi deux Livres fcellés en plomb, dont l'un

contenoit
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contenoit le Concordat avec la ratification du Concile 9

6c l'autre la révocation de la Pragmatique - fanôlion ; ôc
demanda à S. M. conformément à la promeiTe qu'elle en
avoit faite à S. S. de faire publier ôc enregiftrer ces deux
Aêtes dans les Parlemens de France. Ce Prince y étoit
très-difpofé : mais comme par la feule teneur ôc par l'exé¬
cution du Concordat la Pragmatique feroit fuffifamment
abolie , il fit confentir le Nonce , qu'on ne publierait
point la révocation de celle-ci ^ mais feulement le Concor¬
dat.

Le Roi alla pour ce fujet au Parlement 5 où avec les
Chambres affemblées, il fit aufii venir plufieurs Evêques
6c Députés du Chapitre de Notre-Dame de Paris-, ôc de
rUniverfité. Le Chancelier fit l'ouverture de cette féânce

par un difcours pour prouver la néceflité où le Roi s'é-
toit trouvé de palier le Concordat, ôc il conclut, en di-
fant que le Roi vouloit ôc commandoit que ce Concordat
fut publié Ôc enregiftré.

Après cette harangue > le Parlement ôc le Corps des
Eccléfiaftiques fe retirèrent chacun dans une Chambre 5

pour délibérer féparément. Le Cardinal de Roifty étant
revenu à la tête des Eccléfiaftiques, dit que la matière
dont il s'agiffoit, concernant toute i'Egîife Gallicane on
ne pouvoir , fans l'affembler 5 ratifier le Concordat. Et moi>
reprit le Roi > je vous le ferai bien faire, ou je vous enver¬
rai à Rome contefer avec le Pape. La réponfe du Parle¬
ment fut faite par le Préfident Baillet ^ qui dit feulement
en général, qu'il efpéroit que la Cour fe conduirait de
telle forte dans cette affaire que Dieu ôc le Roi en fe¬
raient contens.

Le Roi fit expédier le 1 y Mai 15* 17 fes Lettres Paten¬
tes concernant le Concordat, par lefquelles il enjoignit
au Parlement ôc à tous les Juges du Royaume de l'ob-
ferver j de juger fuivant fa teneur ôc de tenir la main à
l'exécution. Le Connétable Ôc le Chancelier allèrent
quelques jours après au Parlement > où ce dernier pré-
fenta les Lettres Patentes j ôc déclara que la volonté

Tome 7, D d
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du Roi étoit que le Concordat fut enregiftré. Il n'eut
point d'autre réponfe, finon que ces mêmes Lettres Pa¬
tentes feroient communiquées aux Gens du Roi.

On ne fera pas ici le détail de tous les différens ordres
ôc commandemens que le Roi envoya depuis au Parle¬
ment pour prefier l'enregiftrement de cet Aété, on dira
feulement, que neuf mois après les Lettres Patentes ci-
delïuSjle Parlement confentit à la publication & à l'en¬
regiftrement du Concordat ; mais il ne le fit qu'à condi¬
tion qu'on ajouterait dans le regiftre , que cela s'étoit
fait par un commandement abfolu du Roi réitéré plu-
fieurs fois. En même-temps ce Corps fit une proteftation
pardevant l'Evêque de Langres, Duc & Pair de France,
ou il difoit, qu'il n'étoit point en liberté ; que s'il fe faifoit
une publication du Concordat, ce n'étoit pas par fon Or¬
donnance , mais par l'exprès commandement du Roi ôc
par force ; qu'il n'entendait -point approuver le Concordat T
ni que la publication fortit fon effet, ni que dans la fuite on
jugeât les procès fuivant le Concordat, mais fuivant la Prag¬
matique.

Sur ces entrefaites, l'Archevêché de Sens vint à vac-

quer par la mort de Triâan de Salafar : l'Evêché d'Albi
vacqua aufii peu de temps après, ôt l'on étoit dans l'at¬
tente de ce qui arriveroit à cette occafion fur l'exécution
du Concordat. Le Roi envoya deux Confeillers du Par¬
lement , faire défenfes aux Chanoines de Sens de procé¬
der à l'éleêiion d'un Archevêque : ils répondirent qu'ils
avoient droit de le faire, tant par le droit commun, que
par un privilège fpécial du S. Siège. Mais le Roi ayant
nommé Etienne Poncher Evêque de Paris pour cet Ar¬
chevêché , les Chanoines , afin de ne point préjudicier à
leurs prétentions, élurent ce même Prélat, ôc la chofe
en demeura là.

Il n'en fut pas ainfi de l'Evêché d'Albi : le Chapitre
en élut un autre que celui qui avoit été nommé par le
Roi. Le procès fut intenté au Parlement de Touloufe, &
puis évoqué à celui de Paris. Le Roi appella le Premier
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Préfident & le Rapporteur, àc leur commanda de juger
fuivant le Concordat ; nonobftant cet ordre , le Parle¬
ment adjugea l'Evêché à l'élu : le Roi fut fort irrité de ce
Jugement.

Ces conteftations fe renouvelloient tous les jours à l'oc-
cafion des Bénéfices vacans. Les grandes guerres que le
Roi eût à foutenir quelque temps après , & fa prife à la
journée de Pavie , Fempêcherent de veiller aufii forte¬
ment qu'il auroit fait à l'exécution du Concordat ; & le
Parlement ne manqua pas de profiter de la conjonêiure
pour rétablir l'ufage de la Pragmatique-fanêtion : il pré¬
senta à ce fujet en 15*24 une requête à Louife de Savoye
mere du Roi, Régente du Royaume ; & fur ces entre¬
faites le Chancelier Duprat s'étant fait nommer Arche¬
vêque de Sens & Abbé de S. Benoît fur Loire, il y eut
un gros procès, la Régente voulant foutenir fa nomina¬
tion , & le Parlement s'y oppofant : mais enfin 011 convint
que la chofe demeurerait furcife jufqu'à la décifion du
Roi.

Les démarches du Parlement de Paris dans toutes ces

conteftations ; le réfultat de fon Aflfemblée du mois de
Juillet 1 517, fur-tout les termes de fon aêle de protefta-
tion devant l'Evêque de Langres , qu'il exécuta en effet,
en adjugeant l'Evêché d'Albi à l'élu, du Chapitre, offen-
ferent le Roi, & la fuite en fut, que ce Prince à fon re¬
tour en France ôta à ce Corps la connoiffance des pro¬
cès touchant les Archevêchés,Evêchés, Abbayes, Prieu¬
rés, & tout ce qui en dépendoit, par Arrêt du 6 Sep¬
tembre 1526", après avoir fufpendu de leurs Charges les
Confeillers Hennequin, Difque, le Coq ôt Roger qui
avoient paru les plus animés dans l'affaire de faint Benoît
fur Loire. Depuis ce temps le Roi foutint le Concordat
avec plus de force & de fuccès , & on l'exécute univerfel-
lement aujourd'hui.

En voilà affez fur le Concordat, fuivons les autres faits
qui concernent le Parlement.

La minorité de Charles IX. fut agitée de guerres civi-
Dd ij
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les Ôt étrangères. Le Parlement de Paris ne manqua pas
d'agir; mais il en fut mortifié lors de la majorité du Roi.
Ce fut immédiatement après le fiége du Havre que ce
jeune Prince fit en perfonne , & qui fut entièrement éva¬
cué par l'ennemi le 3 1 Juillet 1 363 , que cet événement
arriva. Voici comme le Pere Daniel Jéfuite le racon¬
te (a).

« Au retour du fiége du Havre , le Roi entrant dans fa
quatorzième année , la Reine-mere le fit déclarer ma-

3' jeur au Parlement de Rouen, avec les cérémonies ordi-
33 naires. Chofe qui déplut fort à celui de Paris > où ces
33 fortes d'Acles folemnels qui concernoient la perfonne
» des Rois avoient coutume d'être paffés : mais la Reine
33 regardoit cette affaire comme très-preffée ; & n'y ayant
33 d'ailleurs aucune Loi qui donnât ce droit à un Parlement
33 -plutôt qu'à un autre y elle paffa par-deffus les remontran-
33 ces que lui firent les Députés du Parlement de Paris :
33 ils furent affez mal reçus } car le Roi inflruit par la Rei-
33 ne fa mere & par le Chancelier de l'Hôpital 5 leur parla
» en cette rencontre d'un ton qui leur fit comprendre la
33 réfolution où il étoit, de modérer la grande autorité que
33 ce Parlement s'attribuoit depuis les troubles, & de le
33 refferrer dans fes anciennes bornes , c'eft-à-dire, à ren-
33 dre la juffice aux Sujets, & à ne fe pas mêler des affaires
« de la Cour & de l'Etat plus qu'il ne lui convenoit.»

D'autres ajoutent, que le Parlement de Paris ayant
improuvé le Lit de Juftice tenu à Rouen ^ il y eut un Ar¬
rêt du Confeil rendu à Meulan le 24 Septembre 1565
qui ne lui fut pas agréable.

Sous le regne de Louis XIII. ce Parlement ayant don¬
né un Arrêt le 28 Mars 1615, par lequel il touchoit aux
matières d'Etat, & à ce qui regardoit la police publique
& les finances du Royaume ^ Duplex (b) rapporte que le
public fe partagea en deux avis ; que quelques perfonnes

(a) Hift. de Fran. Tom. ^ j Pag* 333*
(b) Dans la vie de Louis XiiL an. i6i$.
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spprouvoient la démarche du Parlement, ôc que d'autres
la blânioient, parce que depuis que les Rois avoient ré-
fervé un Confeil auprès d'eux, en laiffant la Jurifdidion
contentieufe des particuliers aux Parlemens, ils ne dé¬
voient pas fe mêler des affaires d'Etat, fans l'exprès com-
rriandement du Roi ou du Régent du Royaume. Le
Confeil d'Etat rendit un Arrêt le 23 Mai de la même an¬
née 16" 15", par lequel le Roi fît défenfe au Parlement de
s'entremettre des affaires d'Etat, linon par le commande¬
ment de Sa Majefté.

Au mois de Mars 1641, le même Roi Louis XIII. fît
alfembler les Chambres de ce Parlement , ôc s'y rendit
accompagné des Princes du Sang, des Ducs Ôc Pairs, ôc
de plulieurs autres Seigneurs de fa Cour. Il y fît lire une
Déclaration, portant défenfe au Parlement de fe mêler

% des affaires d'Etat, ôc lui ordonnoit de recevoir fes Edits3
non pour les défapprouver , mais pour les enregiflrer fans
réfîflance. Le Roi y déclara encore , qu'il entendoit avoir
le pouvoir abfolu de difpofer de toutes les Charges du
Parlement, ôc d'en récompenfer qui il lui plairoit : en
même-temps il dépofa le Préfident Barillon, les Confeil-
lers Scaron, Solo ôc quelques autres qui avoient été relé¬
gués auparavant : il ordonna aufli que le Parlement ren-
droit compte tons les trois mois au Chancelier de Fran¬
ce , ôc prendrait tous les ans la permiflîon de Sa Majefté ,

pour continuer fes fondions. C'eft le Continuateur de l'a¬
brégé Chronologique de Mezeray , qui nous apprend ces
faits (a).

Il réfulte de tout ce qu'on a dit, que le Parlement
eft aftreint à la forme ôc aux loix que lui prefcrivent les
Edits , Déclarations ôc Lettres Patentes de nos Rois, Ôc
que s'il les violoit dans fes Jugemens , le moindre par¬
ticulier ferait en droit de demander au Confeil la cafia-

* tion de l'Arrêt : conféquemment il doit fe renfermer dans
fes attributions.

{a) Tons. II, pag. 15 6,
Dd iij
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Deux chofes ont contribué à jetter du nuage & à rendre

difficile l'établiffement des bornes de chaque autorité.
i°. On a vu les Cours fouveraines de Juftice revêtues du
même nom, & exerçant une partie des fonétions qu'e-
xerçoient autrefois les anciens Parlemens ; il n'en a pas
fallu davantage pour confondre entièrement les uns avec
les autres. 20. Comme la plupart font médiocrement ver-
fés dans l'hiftoire ils n'ont fait aucune attention aux dif¬
férentes formes dont la Juffice avoit été adminiftrée dans
la nation Françoife : ils ont regardé tous les fiécles d'une
façon uniforme, fans coiffidérer qu'il y< a eu plulieurs
changemens qui ne font pas marqués dans l'hiftoire com¬
me des révolutions ; mais qui doivent être fuivis d'âge
en âge avec attention , quand on veut connoître le détail
des mœurs d'une nation.

Un des plus beaux efprits de notre fiécle (a) en pref-
crivant cette réglé 9 donne les deux exemples fuivans.
«Il ne faut jamaisdit-il, confondre les Comtés bénéfï-
» ciaires du temps de Charletnagne , qui n'étoient que
» des emplois perfonnels, avec les Comtés héréditaires
s» qui devinrent fous fes fuccelTeurs des'états de famille : il
ï» faut diftinguer les Parlemens de la fécondé race, qui
» étoient des Alfemblées de la nation 9 d'avec les Parle-
» mens établis par les Rois de la troifiéme race dans les
« Provinces.,,

Quand même de pareils changemens feroient infenfi-
bles, & qu'ils ne feroient marqués dans l'hiftoire par au¬
cune époque précife, ils ne feroient pas moins réels ; il
n'y a pour les comparer qu'à connoître la différence des
temps : ce qui s'acquiert par une étude férieufe des dif¬
férentes hiftoires comparées enfemble,

xvii. L'établiffement du Parlement fédentaire à Paris en

m-ud^Par- *3 02 •> n'interrompit point les convocations & affemblées
lement à Pa- des Etats généraux compofés des trois Ordres du Royaume :
ris, n'mter- en efpet |a même année 1302, vit une affernblée d'Etats
rompit point

(a) M. de Fenelon Archey. de Cambray. Lett. à M, Dacier.
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généraux fur le même fujet que l'année précédente , c'eft- les aflem-
à-dire , à l'occafion du démêlé du Roi avec le Pape Boni- ^es jcs,
r r t a -/'air Etats gene-
race ; une antre en 1305 iur la merae matière, & pluiieurs iaux.
autres fur difïèrens fujets graves furvenus fuccefïivement.
L'hifioire, les regiftres ôc les autres monumens publics
des xiv, xv & xvi fiécles, font remplis de la tenue de
divers Etats généraux , même dans le X v i 1- fiécle fous
le regne de Louis XI11. C'eft dans ces affemblées que
les Rois continuèrent à traiter des affaires publiques , ôc
que fur les humbles ôc fages remontrances contenues dans
les cahiers des Députés, ces Princes firent de belles Or¬
donnances , tant fur l'adminiftration de la Juftice ôc Po¬
lice , l'obfervation de la difcipline Eccléfiaftique , la ré¬
forme des mauvais ufages introduits dans les Cours ôc Ju-
rifdiêtions , que fur une infinité d'autres matières géné¬
rales ou particulières. Telles furent celles d'Orléans de
1560, de Moulins de 1566, de Blois de M7P , de Paris
de 16"2p ,-ôcc.

Quelques-uns différencient les Etats que les anciens
Auteurs défignoient fimplement fous les noms d'Etats gé¬
néraux , compofés des grands ôc notables perfonnages du
Royaume, des Etats qu'on a depuis appellés Etats géni¬
taux des trois Ordres du Royaume. Ils avouent que ceux
pris dans le premier fens , n'étoient, autre chofe que les
anciens Parlemens reôtifiés par Charlemagne : au lieu*
difent-ils, que les affemblées modernes des trois Etats
n'ayant eu pour objet que de faciliter les impofitioiis ex¬
traordinaires , ôc n'ayant été mifes en ufage qu'après que
le Parlement fut rendu fédentaire à Paris, n'ont pu avoir
le caraêtere , la dignité ôc l'autorité des anciennes : mais
ils fe trompent.

i°. Dans toutes les anciennes affemblées , foit fous les
noms de Parlemens, d'Etats, ou autres quelconques, le
Roi propofoit aux Députés, les fujets de leurs réfolu-
tions (a) j ôc ceux-ci après les avoir examinés pendant le

(a) Voyez ci-defTus §. 8.
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temps néceilaire fuivant l'importance de la matière , for-
moient leurs réfolutions , lefquelles rapportées au Prin¬
ce , il choififfoit entr'elles ; ôc celles choilies faifoient la
Loi, de quelqu'affemblées qu'elles eulfent été produites :
les Capitulaires de Charlemagne Ôc de fes premiers fuc-
çefTeurs ; les Ordonnances d'Orléans, de Moulins, de
Blois ôc de Paris que nous venons de citer, en font foi.

2q. Il eft certain qu'à la formation de notre Monar¬
chie, on ne connoiffoit qu'un feu! ôc même ordre de Su¬
jets (a), ce qui dura jufqu'aux troubles de l'Etat, lefquels
donnèrent occafion à plulîeurs Officiers ôc Vaffaux de fe
revêtir des droits Régaliens de la couronne, avec la pro¬
priété des Fiefs qu'ils tenoient d'elle. Alors s'établit un
nouvel ordre de chofes, comme on le verra amplement
détaillé ailleurs, particulièrement au Chapitre XII (b).
Et d'autant que les Rois de la troifiéme race, en travail¬
lant à remettre l'ordre dans le Royaume , reconnurent
ces nobles avec le droit de tranfmettre à perpétuité ce
titre à leurs defcendans , il s'enfuivit que les Sujets furent
divifés en nobles Ôc en non - nobles, les premiers pour
avoir rang ôc féançe au-delfus des autres dans la tenue des
Etats ou Parlemens généraux.

Mais comme lç Clergé de France avoit prefque tou¬
jours eu le droit d'allifter par fes Députés à ces Affem-
blées générales , ôc d'y avoir même le premier rang ; que
d'ailleurs dans le nombre des Eccléfiaftiques qui le
compofoit alors, il y en avoit qui fe prétendoient no¬
bles , ôc d'autres qui avouoient ne l'être pas , il fut quef-
tion de régler les rangs qu'ils auroient pour l'avenir ; ce
qui fut fait, en flatuant, que le Clergé étant le premier
Ordre du Royaume , fes Députés, foit nobles ou rotu¬
riers , auroient toujours le premier rang dans toutes les
Affemblées générales de la nation , comme cela s'étoit
anciennement pratiqué.

(a) Idem, 7-
(b) Voyez ci-après Chap. XII, §, 4, &ç.

Par
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Par toutes ces raifons , il étoit naturel dans les pre¬

miers temps où il n'y avoit qu'un feul & même ordre de
Sujets j de défigner leurs Alfemblées limplement par les
termes d'Etats généraux de France ; & dans les féconds
temps où l'on avoit introduit trois Ordres j il fut aulfi na¬
turel de défigner leurs Alfemblées par les termes d'Etats
généraux des trois Ordres du Royaume.

3°. A l'égard de ce qu'on dit ^ que les Alfemblées des
trois Etats 5 n'ont été en ufage qu'après que le Parlement
fut rendu fédentaire à Paris > cela eft fuppofé 5 & Pafquiee
de qui l'on tient ce fait (a) s'eft trompécar ce Parle¬
ment ne fut rendu fédentaire par Philippe le Bel qu'en
l'année 1302 qui fut un an après la tenue des Etats gé¬
néraux de ces trois Ordres convoqués à Paris par ce Prin¬
ce 9 pour le confeiller & lui donner avis à l'occafion des
entreprifes du Pape Boniface VIII. fur les droits de la
couronne (b) : ce fut même les fages délibérations de ces
trois Etats de 13 o 1, qui haterent l'exécution du projet que
Philippe avoit formé dès auparavant, d'établir une Cour
fédentaire à Paris. Or quand il n'y auroit eu avant la fixa¬
tion du Parlement à Paris, que ces feuls Etats tenus en
1301, cela prouveroit toujours 9 que la propofition de
Pafquier n'elt pas vraie.

A mefure que la malice des hommes mukiplioit les ^viïi^
procès, les Rois trouvèrent le Parlement de Paris fur- menrca d(! |£.
chargé d'affaires > êt les Provinces qu'ils avoient acquifes vers Parle-
depuis 1302, trop éloignées pour y venir demander juf- j??"
tice : c'eft pourquoi ils créèrent de temps en temps d'au- rieurs dans
très Parlemens ; enforte qu'il y en a préfentement douze les Provinces
dans le Royaume fans compter les Confeils qu'on appel- cpUiS l^°u
le Supérieurs ou Provinciaux : lavoir

1. Le Parlement de Paris rendu fédentaire en 1302 ,

comme nous venons de le dire. La Jurifdiétion duquel
s'étend aujourd'hui fur les Provinces de l'IJle de France $

(a) Recherches de îran. Liv. 2 , Chap. 7,
(b ) Voyez ci-delîus §, 12.

To me h Ee
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.la Beauce , la Sologne3 le Berry, XAuvergne3 le Lyonnols >
le Forêts, le Beaujolis 3 le Nivernois3 le Maconnois 3 le Bour¬
bonnais 3 XAnjou j XAngoumoiS j la Picardie 3 X Artois 3 H
Champagne 3 le Clermontois 3 le Barrois-mouvant 3 la Brie
le Maine 3 le Perche 3 la Touraine 3 le Poitou ,1e pays d'Au-
nis ôc Rochelois ; la haute & baffe-Marche y compris Bel"
lac, Rançon ôc Champagnac 3 ainfi que le Canada ôc les
IJles.

2. Le Parlement de Toulouze. Mezeray (a) dit que
quelques -uns attribuent à S. Louis l'ioftitution du pre¬
mier Parlement de Toulouze ; ce qui n'eft pas vrai : car
le premier démembrement du Parlement général de Fran¬
ce n'a commencé qu'en 1302, plus de- trente ans après
la mort de S. Louis. D'autres Auteurs,. particulièrement
le Pere Daniel, difent que ce fut Philippe le Bel qui:
l'établit en 1306" fur le modèle de celui de Paris. L'Au¬
teur de l'Etat de la France ajoute , qu'il fut établi en 13 02>
fupprimé en 1312,0c rétabli par Charles VI. en 1415?.
Tout cela n'eft guères bien prouvé ; mais ce qu'il y a de
certain , c'eft qu'après plufieurs variations, il fut rendu
fédentaire à Toulouze par Charles VII. en 1443. il a fous
fon reflbrt la Province de Languedoc , fort étendue.

3. Le Parlement de Grenoble. Mezeray (b) rapporte
que Humbert II. Dauphin de Viennois , obtint l'an 13 3 <5
des Lettres de l'Empereur Louis de Bavière , pour éri¬
ger fes terres en Royaume, fous le titre de Royaume de
Vienne ; mais qu'il ne s'en fervit pas, ôc qu'il fe contenta,
d'établir en 1337 un Siège fouverain à S. Marcellin pour
rendre la juftice, auquel il donna le nom de Confeil Del-
phinal, ôc en 1340 il le transféra à Grenoble , où il a
fubfifté fous ce nom plus d'un fiécle. Louis XI. n'étant
encore que Dauphin de Viennois , l'érigea en Parlement
en 1433 ; ce que le Roi Charles VII. fon pere confirma,
par Edit du 4 Août 14Le reflbrt de ce Parlement

(<j) Hift. Chionol. Tom. V ? pag. 23 7*.
(b) Hift. Chien. Tom. V , pag- 453»
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ne s'étend que fur le Dauphiné , petite Province : mais
il a une prérogative finguliere qui lui fait beaucoup d'hon¬
neur ) c'eft que fon Premier Préfident commande dans la
Province en l'abfence du Gouverneur & du Lieutenant
Général. Que fi le Premier Préfident eft abfent > ce com¬
mandement eft dévolu à celui qui eft à la tête du Parle¬
ment : il y a eu plufieurs confirmations de cette préroga¬
tive , ôc en dernier lieu par Lettres Patentes du Roi
Louis XV. du 12 Juillet 1715.

4. Le Parlement de Bordeaux , qui avoit été promis
par Charles VII. en 14^1, fut établi par Louis XI. fon
fils en l'année 1462 : il a fous fon reÎTort le Duché de
Guyenne.

5. Le Parlement de Dijon. On a vu ci-devant (a), que
le Roi Jean donna en 13 6" 1 le Duché de Bourgogne en
appanage à Philippe de France fon quatrième fils ; & que
Louis XI. par fon Edit du mois de Mars 147 6 y réunit ce
Duché à la couronne par la mort fans enfans mâles du
Duc Charles , arriére-petit-fils de Philippe de France»
Difons ici que le même Roi Louis XI. par cet Edit de
Mars 1476* & par fa Déclaration du 28 des mêmes mois
& an, établit le Parlement de Dijon pour ledit Duché :
ce qu'il confirma par autre Déclaration du 9 Août 1480»
Peu de temps après Charles VIII. fupprima ce Parlement
par Edit du mois d'Avril 1485*, ôt unit fa Jurifdiêiion au
Parlement de Paris: mais ce Prince par fa Déclaration
du 29 Août 1494, ordonna que le Parlement de Bour¬
gogne feroit fédentaire à Dijon.

6. Le Parlement de Rouen, qui a fous fon reffort la
grande Province de Normandie, fut érigé par Louis XII»
en Avril 1499, au lieu de l'Echiquier.

7. Le Parlement d'Aix pour la Provence > fut aufli éta¬
bli par Louis XII. en Juillet 150 l ; ce qu'il confirma par

x Déclaration du 26 Juin 1502.
8. Le Parlement de Bretagne y fut érigé par Edit d'Hen-

(«) Voyez ci-devant Chap. I, §, zj, pag. 44.
Ee ij
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ry II. au mois de Mai i yy 3 , au lieu des grands jours qui
avoient été confirmés dans le Duché de Bretagne par
Charles VIII. dès l'année 1491. Charles IX.. par autre
Edit du 4 Mars 1 y60, le fixa à Rennes.

9. Le Parlement de Paît-, fut établi par Louis XIII.
pour la Province de Bearn & pour la baffe Navarre, par
deux Edits des mois d'O&obre 1620 & Juin 1624, au
lieu des Confeils de Bearn, de la baffe Navarre & des
autres Jurifdiètions fupérieures qui avoient été créées par
Henry d'Albret, Roi de Navarre & Souverain de Bearn
en 1 19 , 13 2 o. & 15* f 2\

i ok Le Parlement de Metz, fut établi par Edit du'mê¬
me Roi Louis XIII. du mois de janvier 1633 , pour les
trois Evêchés, le pays Meffin, ôtc.

11. Le Parlement de Flandre. Louis XIV. après la paix
d'Aix-la-Chapelle du mois de Mai 1668 , établit à Tour¬
nai un Confeil fupérieur pour fes nouvelles conquêtes de
Flandre. Il en augmenta le reffort après la paix de Ni-
mégue de 16^78 fuivant fon Edit du mois de Mars 1679»
de toutes les places qui lui avoient été cédées par ce der¬
nier Traité3 & par autre Edit du mois de Février 1686",
il donna à ce Confeil le titre de Parlement , & fixa fa
r-éiidence en la même ville de Tournai; Enfuite ce Prince

ayant évacué cette ville en conféquence du Traité d'U-
trecht de 171 3 ^ il transféra ce Parlement à Douai, où il
fiége préfentement. Son reffort eft confidérable : il com¬
prend toutes les villes & lieux du Gouvernement général
de Flandre , qui font pays conquis ou plutôt reconquis..

12. Le Parlement de Franche-Comté, après avoir long¬
temps varié y fut rendu fédentaire à Dole l'an 1422 par
Philippe le Bony Duc de Bourgogne. Après la premiers
conquête de la Franche-Comté faite par Louis XIV. en
1668 , & la reftitution de cette Province faite, par le. Trai¬
té d'Aix-la-Chapelle en la même année, le Roi Catholi¬
que Charles fécond y fufpendit ce Parlement ôc établit-
une Chambre de Juftice qui fiégea à Befançon. Louis XIV-
s'étant rendu maître une fécondé fois de la Franche-
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Comté en 1674 5 rétablit le Parlement à Dole ; mais pat
Edit du mois de Mai 167 6, il le transféra à Befmçon où
il fiége préfentement : fon reffort eft: borné à cette Pro¬
vince.

Comme les Confeils fupérieurs qui font établis aêluelle-
ment à Colmar pour MAlface, & à Perpignan pour le Rouf
fil on, ne différent des Parlemens que par le nom & quel¬
ques ornemens extérieurs dans leurs fondions ou céréma-
nies, nous les placerons ici avec ces Parlemens. Ils ju¬
gent par Arrêt en dernier reffort dans leur étendue, foit
en première inftance ou par appel des Juftices inférieu¬
res, de toutes les matières civiles & criminelles qui font
de la compétence des Parlemens & des Cours des Ay-
des.

A l'égard du Confeil Provincial iïArtois établi à Anas *
il eft mixte, c'eft-à-dire, fupérieur & inférieur : il juge
en dernier reffort Ôc par Arrêt, les affaires criminelles3
les matières concernant les aydes, fubfides & importions *
& toutes matières de nobleffe. Mais quant aux autres ma¬
tières , il eft inférieur au Parlement de Paris, où les ap= xix>
pellations en font relevées.. PaUe^ens^

Tous les Parlemens connoiffent des affaires qui font de font indé-
leur compétence , & les règlent chacun dans fon diftriêt > pendans les
r j / j 1 j uns des au-ians aucune dépendance les uns des autres. tres#

Mais celui de Paris jouit de certaines prérogatives, que xx.
n'ont pas les autres Parlemens. - ves^lei"!

Outre fon grand reffort & fa primauté, il a fèul le droit de Paris
de régler tout ce qui concerne, ce qu'on appelle la Ré* nXc^"10't
gale temporelle fur les Archevêchés & Evêchés , en quel- feuldelaRé-
ques lieux du Royaume que ces grands Bénéfices foient «mpo-
fituét , à l'exclufion de tous les autres Parlemens. ^ands^éné-

Du Tiliet (a) , Pafquier (b) , Pithou {c). & d'autres fices.
Auteurs difent unanimement, que le Parlement de Paris $i cdHluî*

* eft la Cour des Pairs ; que les Rois par leurs Edits ou fcul qu'a été

(a ) Des P inces du Sang de France,
(b ) Chap. i o , Liv i.
{s. j Des Comtes de Champagne,

Ee iij;
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nm la Cour autres Lettres, appellent toujours ainfi cette Compagnie ;
des Pairs. qu'on n'a qu'à lire la Déclaration de Louis XI. de 1463 ,

d'Henry II. de 1571 ôt 13 5*2, les Lettres Patentes d'Hen¬
ry IV. en faveur du Duc de Montmorenci, les Lettres
d'éreêtion du Duché de Chevreufe en Pairie par Louis
XIII. en 1612, & que nul Titre , nulle Ordonnance , nul
Auteur n'a qualifié ainfi les Parlemens de Province,

ïyfferC aîoutent clue ^ Parlement de Paris eft véritablement1 cn ion' Cour des Pairs , parce que cette Cour lui a été expreffé-
ment unie ; parce que les Ducs & Pairs y font reçus ôt
inftalés ; parce qu'ils y prêtent ferment, qu'ils y font ju¬
gés en matière criminelle, ôt que les caufes des Pairies
y font traitées au civil. Que les Parlemens de Province
ne peuvent être Cour des Pairs, puifque cette Cour ne
leur a jamais été incorporée ; que les Pairs n'y font pas
inftalés, ôt n'y prêtent aucun ferment ; Ôt enfin , que ces
Parlemens ne peuvent juger de l'état , de la dignité ôt de
la vie d'un Pair, ni des caufes de Pairies , quoique les
Duchés foient fitués dans l'étendue de leurs reflbrts , ou

que lçs délits y ayent été commis.
On apporte plufieurs faits particuliers Ôt plufieurs auto¬

rités dont le détail meneroit trop loin ôt écarteroit de no¬
tre objet.

XXftV{* ui "^es Pro^on<^es lumières , la grande équité des mem-detoutes ks bres de ce Parlement , ôt les fervices importans que ce
Cours qui Corps a rendus à l'Etat, bien marqués par l'hiftoire, ont
loulfI%TU engagé nos Rois à lui confirmer la jouiflance du droitdroit d In- o tp . . . '
4ulc. d Induit qui lui avoit ete anciennement concédé, ôt du¬

quel aucune autre Cour dans le Royaume ne jouit.
L'Induit eft une expe&ative Royale : c'eft un droit qu'a

le Roi à caufe de fa couronne, de nommer la perfonne
qu'il lui plaît à chacun des Collateurs de fon Royaume,
pour être pourvu d'un Bénéfice qui viendra à vacquer.
Surquoi il faut voir ci-après, où cette matière eft traitée
à fonds (#).

(a) Voyez ci-après Chap. XIV. f. z6, &c.
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Nous avons cru qu'il étoit néceflaire pour l'ordre des xxv„

matières, de mettre l'établiflement des Parlemens de mebtrabd^I
Province immédiatement après l'établiflement de celui de très Cours
Paris, comme une fuite naturelle, & afin de n'y pas revenir fuP&ieures
\ , r • • • 1/^1 independan-
a deux rois. En quoi nous avons interrompu la Chrono- tes des Pas-
logie;mais reprenons-la, pour parler des autres Cours lemens-
établies dans le Royaume poftérieurement à l'année 1302,
dont la Jurifdi&ion eft relîrainte à certaines matières qu'il
a plû au Roi de leur attribuer.

Si l'on s'en rapporte à plufieurs Auteurs, la Chambre xxvr.
des Comptes qui eft préfentement à Paris, eft aufti an- desCçambresi
cienne que la Monarchie. Auflitôt, difent-ils, qu'il y a à Paris,
eu des Rois, il y a eu un fifc avec des revenus tant fixes
que cafuels , d'autant que nulle forme de Gouvernement
ne peut fubfifter fans un tréfor public ; conféquemment
que la confervation de ce tréfor a demandé néceflaire-
ment des Comptables & des Juges pour ouir ôe régler
leurs comptes, ôt examiner leur conduite.

Dans l'état de la France, imprimé à Paris en 173 6 9
on dit vaguement, que la Chambre des Comptes de Pa¬
ris eft fi ancienne , que l'on ne peut en fixer le temps:
que nos Rois ont toujours eu des Officiers pour faire ren¬
dre compte à ceux qui manioient leurs deniers, Domai¬
nes , revenus & finances : & qu'avant que ces Officiers
fuflent réfidens à Paris , ils fuivoient la Cour du Roi, y
recevoient, oyoient & corrigeoient les comptes , &c.

Quelques faits hiftoriques tirés de M. l'Abbé Dubos (a)
qu'on va rapporter , pourront éclaircir la matière, ou du
moins ils aideront à former le jugement qu'on en doit
porter.

Au commencement du cinquième fiécle , & avant la
domination de Clovis I. il y avoit cent quinze Cités dans
les dix-fept Provinces des Gaules, ôt chaque Cité avoit
un Siège Epifcopal, à la réferve de quatre ou cinq Cités
©u il n'y en avoit pas. Les Sièges qui étoient placés dans

(a) Hiit. cnticj. de l'établiffement de notre Monarchie.
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les Capitales de ces dix-fept Provinces3 s'appelloient Siè¬
ges Métropolitains3 parce que ceux qui les rempliffoient
avoient une primauté d'ordre & de jurifdiétion fur les
Evêques qui dépendoient de la Capitale : l'Etat politique
fuivoit cette divifion.

A l'exemple de P^ome3 chacune de ces Cités avoit fon
Sénat particulier, qui fous la direction des Officiers de
l'Empereur, y rendoit ou faifoit rendre la Juftiee.

Ce Sénat étoit compofé de ceux à qui leurs dignités ou
leurs naiffances y donnaient entrées ; & on appelloit fa¬
milles Sénatoriales, celles qui fortoient de ces Sénateurs ;
elles compofoient le premier ordre de citoyens.

Le fécond ordre compofé de différentes décuries ou
claffes ) dans lefquels étoient dijftribués tous les citoyens
déhonnête condition, & qui pojfédoient des biens-fonds en toute
propriété. On appelloit Curiales ceux de ces citoyens qui
avoient voix adive & paffiye dans la diftribution de tous
les emplois municipaux qu'exerçoit la Curie , ou pour par¬
ler en notre maniéré, Y Hotel-de-Ville.

A l'égard du troifiéme ordre > compofé des citoyens li¬
bres , qui gagnoient leurs vies en exerçant les arts & mé¬
tiers ) ék des affranchis dans le même cas 9 ils n'avoient
nulle part aux affaires publiques.

C'étoit de ces Curiales que fe tiroient les Décurions
& les autres perfonnes qui devoient exercer les emplois
municipaux, & qui compofoient ce que nous appelions
YHotel-de-Ville.

L'autorité du Corps de Ville s'étendoit fur tous les
bourgs, villages &: pays dépendans de la Cité : ainfi c'étoit
le Corps de Ville qui étoit chargé de toutes les affaires
pénibles du diftriét. Il étoit tenu de faire le recouvrement
des impofitions, en fe conformant au rôle ou cadaftre ar^
rêté par les Officiers de l'Empereur > d'en payer le
montant à ces Officiers à jour nommé 3 moyennant une
remife accordée > tant pour les frais & non-valeurs 3 que
pour les avances de fes deniers 3 qu'il étoit fouvent obligé
2e faire quand les redevables ne l'avoient pas encore payé.

Nous
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Nous recueillons tous ces faits de Phiftoire critique de
l'établiffement de notre Monarchie dans les Gaulesjcom-
pofée par M. l'Abbé Dubos.

L'Empereur Anaftafe changea l'ancien ufage dans l'Em¬
pire d'Orient > fuivant Evagrius (a), ôc il ôta la levée des
impofitions aux Curies des Cités } pour la donner à des
Officiers qu'il établit à cet effet dans chaque diftriâ: fous
le titre de Défenfeurs du fifc. Mais cet Empereur (qui
ne monta fur le trône de Conftantinople qu'en 491,
c'eft-à-dire j lorfque l'Empire &Occident avoit été prefque
tout envahi par les Barbares,) n'ayant eu qu'une autorité
précaire dans les Gaules, le changement qu'il lui plût de
faire dans l'adminiftration des finances pour l'Empire d'O¬
rient , n'eut aucun lieu dans cette grande Province des
Gaules. Ainfi chaque Cité en Occident demeura comme
auparavant dans Pufage Ôc poffefiion, non-feulement de
faire par les Décurions la perception des deniers publics ^
mais auffi d'adminiftrer la Juftice , ôc d'avoir des revenus
ôc des milices.

Ce qui fut approuvé ôc toléré par Clovis ôc les autres
Rois fes fucceffeursqui fuivirent prefque en tout l'an¬
cien Gouvernement qu'ils trouvèrent établi. En effet s ces
Princes envoyèrent dans chaque Cité un Comte pour
principal Officier, auquel devoient répondre tous les fu-
périeurs locaux. C'étoit à ce Comte que les Magistrats mu¬
nicipaux des Cités, ainfi que les Officiers militaires dé¬
voient s'adreffer dans les affaires importantes : c'étoit au
même Comte que les Semeurs des Francs ôc les autres
chefs des effeins barbares devoient recourir: c'étoit lui qui
dans les occafions leur intimo.it les ordres du Roi, qui
avoit foin de rendre ou de faire rendre la juftice ; qui veil-
loit à ce que les revenus du Prince fuffent levés par les
Décurions fans exaétion, ôc que les deniers lui en fuffent
remis 3 pour les faire tenir à jour marqué dans le tréfor
du fifc. C'étoit encore le Comte. qui commandait dans

(4) Hift Ecckf, lib. 3 3 cap. 480,
Tome /. E f
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les occafions les troupes que fou diftrict fourniffoit pour
fervir à la guerre , & qui par conféquent ordonnoit aux
Barbares comme aux Gaulois ou Romains de prendre les
armes. En un mot, l'autorité du Comte émanant du Roi 9

tous les Sujets Barbares 9 ou non, tels qu'ils fuffent y dé¬
voient le reconnoître & lui obéir.

En paffant 9 difons ici quelque chofe pour déterminer
le nom de Barbare, que nous employons différentes fois
dans l'article précédent, même ailleurs 9 lequel femble
tomber fur les Fondateurs de notre Monarchie (a). Ce
nom de Barbare étoit fort injurieux parmi les Grecs ôc
les Latins : ils le donnoient particulièrement aux peuples
qui vivoient de butin, & qui comptoient le brigandage
parmi les genres de vie honorables. Les Romains l'éten-
doient auiîi à tous ceux qui avoient eu quelque part à l'in-
vafion des Gaules : cependant ceux-ci ne s'en fcandali-
foient point, au contraire, le Roi Théodoric l'appliquait
à fa nation ; les Bourguignons dans leurs propres Loix >
fe qualifient fouvent eux - mêmes de Barbares ; & les
Francs s'entendoient nommer de la forte fans aucune in¬

dignation ; parce qu'ils prenoient ce terme pour celui, d'é¬
tranger par rapport au langage , fuivant i'expreffion de S.
Paul} qui dit (b) : Si je r?entends point la force d'une parole »

je fuis étranger & barbare à celui à qui je parle > & il me
aujfi.

Par tout le détail qu'on vient de faire , on voit que
fous la domination des Empereurs Romains y c'étoit aux
Décurions qui étoient membres du Corps de Ville 9 à le¬
ver les deniers publics fous l'autorité des Officiers fuprê-
mes qui commandoient dans les Cités 9 & auxquels ils
remettoient les fonds pour les faire tenir dans le tréfor
du fifc. Et nous avons prouvé dans le Chapitre Prélimi¬
naire de cet Ouvrage, que fous les Rois de la race Méro¬
vingienne généralement, & fous les premiers delà race
Carlienne ^ il en avoit été ufé de même.

(a) Voyez ci-après Chap, XII, $. 4.
(i?) Coiint. xiv. 1 î «

fefi
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Les partifans de l'ancienneté de la Chambre des Comp¬

tes peuvent dire, que de tout ce détail il ne réfulte autre
chofe, finon que les Décurions membres du Corps de
Ville étoient du temps de ces Rois, les feuls exa&eurs
ou collecteurs des impôts ordinaires ; qu'ils en devoient
remettre le produit à l'Officier commandant en chef dans
la Cité ; & que celui-ci devoit le faire porter au tréfor du
fifc : mais que cela ne prouvoit point que tous les contri¬
buables euffent acquitté leurs cottes entières ; que la per¬
ception en eût été faite fans concuffion ou vexation , ni
que les deniers fuffent réellement entrés dans le tréfor
du fifc; conféquemment qu'il étoit néceiïaire alors, com¬
me il l'efl: à préfent, d'avoir des Juges & des Auditeurs
pour examiner & juger de toutes ces chofes.

On ne fauroit difconvenir que ces raifons 11e frappent
par rapport à nos ufages préfens ; mais d'autres Auteurs
prétendent que fi on remonte à ces anciens temps , on
trouvera qu'on n'y cherchoit pas tant de façons, & que
l'intérêt ni la fineffe n'avoient pas fait tant de progrès
qu'aujourd'hui. On y entrevoit même, félon eux, qu'on
avoit en quelque façon difcuté la matière des comptes ; &
que les ayant trouvés pleins d'inconvéniens & embarraf-
fans, tant pour celui qui devoit les rendre, que pour ce¬
lui qui devoit les entendre, on chercha le moyen de les
en décharger tous les deux ; & qu'on trancha la difficulté
en obligeant le Duc, le Comte ou le Vicaire comman¬
dant dans la Cité, de rendre une certaine fomme au tréfor du
fifc y & déen donner des cautions folvables avant d'entrer dans
les fondions de leurs charges, fauf à eux à faire le recouvre¬
ment des revenus fuivant la fixation portée par les rôles,
cadaftres ou autres titres en ufage , à la charge de faire ce
recouvrement fans concuffion, fans violence & fans frais,
de telle forte qu'il n'y eût pas de plainte. Ceci peut
^'induire de Grégoire de Tours, non qu'il ait traité ex-
prefTément ces matières , mais parce qu'en rapportant ce
qui s'eft paffé de fon temps, il raconte des faits qui pa-
roiffent faire line allufion à la police dont il s'agit. Par
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exemple {a) on voit par l'hiftoire du Juif Armantorkts^
qui fut jetté dans un puits avec fes compagnons allans à
Tours> pour exiger le payement des cautions que le Vi¬
caire Injuriofus & le Comte Eumonius avoient donné en
entrant en charge ; on voit qu'on en peut conclure , que
les Vicaires y les Comtes Ôc autres Commandans don-
noient des cautions au fife pour le payement qu'ils avoient
à lui faire des tributs dont leurs charges les obligeoient
de faire le recouvrement. A quoi il faut ajouter 3 que foit
que les Décurions euffent reçu ou non le montant des
rôles ou cadafires ^ il falloit néanmoins qu'ils le payaffent
en entier aux termes fixés à l'Officier commandant ^ ôc
la Cour ne rabattoit rien à celui-ci du montant de fon
abonnement.

Il efl certain qu'il n'y avoit point dans ces temps re¬
culés de gens qui fiffent une profeffion finguliére de fi¬
nance , on nommoit feulement des Commiffaires paffa-.
gers pour envoyer dans les Provinces quand il y arrivoit
des difficultés ou qu'il falloit y faire quelques nouveaux
établiffemens, & ces Commiffaires étoient choifis parmi
les Seigneurs qui avoient entrée aux Parlemens ou Af-
femblées communes y comme fit Childebert le jeune,
qui nomma Florentius Maire du Palais, & Romulfus l'un
des Comtes du Palais, pour aller faire le nouveau rôle
des terres tributaires en Poitou & en Touraine.

On peut encore ajouter, que Charlemagne ayant réta¬
bli non-feulement la dignité & l'autorité du Parlement
ou Affemblées communes de la nation, que Charles Mar¬
tel fon ayeul avoit abolis ; mais auffi l'ufage d'envoyer
dans les Provinces des Commiffaires des plus grands Sei¬
gneurs ) tant pour y faire exécuter les résolutions unani¬
mes de ces Affemblées > que pour y recevoir les plaintes
contre les Officiers Royaux ou Magiftrats Locaux , foit
pour violences, injuffices_, rapines ou concuffions, il s'en¬
fuit qu'en même-tempsy ils fe faifoient rendre compte

(a) Liv, VU , Chap. XXIII.
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des impôts levés ôc de leur emploi , ce qui fe faifoit
brièvement Ôc fommairement.

Tout ceci doit être appliqué particulièrement aux
temps qui ont précédé l'oêfroi de l'hérédité des Fiefs 9

qui donna lieu aux Vaffaux de fe regarder comme proprié'
taires indépendans ; ôc d'ufurper les droits Régaliens dans
l'étendue de ces Fiefs : ce qui fut pouffé 11 loin3 qu'il relia
très-peu de chofe aux derniers Rois de la fécondé race,
Ôc que le moindre de ces ufurpateurs en avoit davantage
que le Prince. Au moyen de quoi l'exercice des Officiers
des Comptes, s'il y en avoit dès-lors, devint prefque inu¬
tile , ou du moins très-borné} lorfque la propriété du Sou¬
verain fût fi fort réduite.

Quand Hugues Capet fut parvenu à la couronne, qu'il
y eût joint les grandes poffeffions qu'il tenoit d'elle à ti¬
tre de Fief, ôc qu'il eût projetté d'établir un meilleur
ordre dans le Gouvernement ôc les Finances ; il laiffa fub-
fifter les anciennes Affemblées du Parlement en l'état
qu'elles étoient, lefquelles fous l'autorité du Roi conte-
noient éminemment toutes les Jurifididions fupérieures
que nous connoiffons aujourd'hui, ôc il fe contenta, com¬
me firent auffi fes neuf premiers fucceffeurs , de choifii
dans ces Parlemens ou Affemblées , des Commiffaires
pour exercer diverfes fondions publiques qui fe préfen-
toient.

Dans la fuite, c'eft-à-dire, après que les fucceffeurs
de Capet eurent réuni à leur couronne quelques-unes des
parties ufurpées, ôc qu'ils eurent mis un meilleur ordre
dans le Gouvernement général 9 les différentes parties de
l'ordre public furent multipliées, ôc les Commiffaires le
furent auffi } mais bornés à des fondions déterminées :
c'eft ainfi que fe fit la divifion de ces grandes Affemblées.
Le Parlement rendu fédentaire à Paris ; la Chambre des
Comptes pour ouir les comptes des finances ; la Cour
des Aydes pour veiller aux impofitions. Les Maîtres des
Requêtes, les Requêtes de l'Hôtel ôc du Palais, le Grand-
Confeil > ôcc. furent tous des divifions ôc des démembre-

F f iij
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mens de ces anciennes Affemblées. Enfin , tous les diffé-
rens Minières de l'ordre public qui furent fuccelïivement
érigés à Paris en forme de Compagnies, tirent leur origi¬
ne du démembrement qu'il plût aux Rois de la troifiéme
race de faire, du pouvoir ôc de la jurifdiêiion de ces an¬
ciennes Affemblées.

Revenons à la Chambre des Comptes en particulier.
Blanchard, dans fa compilation chronologique des Ordon¬
nances, cite deux Edits, l'un rendu fous Philippe le Bel
(a) le 3 Janvier 1313, portant règlement pour la Chambre
des Comptes & le Tréfor : l'autre rendu fous Philippe le
Long le 3 Janvier 1316" (b), portant règlement pour la
Chambre des Comptes, le Tréfor 3 les revenus du Domaine.
du Roi 3 les Ajfignations} &c. Cela fuppofe qu'il y avoit
alors dans le Royaume une Chambre des Comptes qu'on
appelloit aufli du Tréfor ; mais qui n'étoit au fonds qu'une
dépuration de Commiffaires pour les befoins aêlueîs. En
effet, ce fut Philippe le Long qui en forma une Cham¬
bre des Comptes, proprement dite , & la rendit féden-
taire à Paris l'an 13 ip , dix-fept ans après que le nouveau
Parlement fut rendu fédentaire en la même Ville. Àinfi
ç'efi: à cette époque de 13 ip qu'il faut s'en tenir, quant
à la fixation de cette Chambre dans la Capitale, fans s'ar¬
rêter à ce que dit Pafquier dans fes recherches (c) , oiff
il prétend que ce fut S. Louis qui la rendit fédentaire :
ce qui n'efl: pas vrai, puifqu'il n'y a point eu de démem¬
brement de l'ancien Parlement pour compofer des corps
fixes 6c à démeure avant Philippe le Bel, & que jufqu'à
lui on ne fit que des dépurations paffageres pour les diffé¬
rentes parties de l'ordre public qui le méritoient.

xxv iï. La niême Chambre de Paris a été long-temps feule de
des Comptes efpéce : alors elle çnvoyoit quand elle le jugeoit à
dans les Pro- propos, des Commiffaires de fon Corps dans les Provin¬

ces, foitpour oùir des comptes de préparation, ou faire
d'autres a&es de là Jurifdi&ion. Mais comme cela étoit

('a) Pag. 451. (b) Pag. ty. (c) Liv. II. Chap. Y.
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incommode, même contraire à l'expédition des affaires 5
nos Rois établirent fucceffivement diverfes Chambres
des Comptes dans les Provinces, fans, aucune dépendance
de celle de Paris. En voici le détail, non fuivant le rang
qu'elles pourroient prétendre entr'elles , mais fuivant l'or¬
dre que tiennent entr'eux les Parlemens dans l'étendue
defquels elles fe trouvent : favoir ,

1. La Chambre des Comptes de Paris > de laquelle nous
venons de parler.

2. La Chambre des Comptes de Blois} dans le reffort du
Parlement de Paris. Le Comté de Blois fut poffédé héré¬
ditairement & fouverainement par les Maifons de Cham¬
pagne , de Châtillon & d'Orléans , Ducs de Valois juf~
qu'en 14^8 que Louis XII. fils du Duc Charles , parvint
à la couronne de France, & y unit le Comté de Blois»
Ce Prince étoit né à Blois : il décora ce lieu de fa naiffan-
ce ; donna à fes habitans plufieurs privilèges, & y main¬
tint la Chambre des Comptes que fes prédéceffeurs Com¬
tes de Blois y avoient anciennement créée > & qui l'y
avoient rendue fédentaire dès4'an 1440. Henry III. der¬
nier Roi de la branche de Valois , confirma & attribua
en tant que de befoin aux Officiers de la Chambre des
Comptes de Blois, les mêmes privilèges des Officiers de
la Chambre des Comptes de Paris, fuivant fes Lettres
des mois de Janvier 15*78 ôc Février 1 yyp ; ce qui a été
confirmé par Louis XIV. par fes Lettres de Juin 1660
& Février 171 5.

3. Chambre des Comptes & Cour des Aydes à Montpellier s
dans le reffort du Parlement de Touloufe. Charles VIL
étant à Montpellier y établit une Cour des Aydes par Edit
du 20 Avril 1437. Louis XI. par Déclaration du 12 Sep¬
tembre 1457 , fit un nouvel établiffement de cette Cour;
régla le nombre d'Officiers dont elle devoit être com-
^pofée, & leur Jurifdiêlion. Charles VIII. fit un autre rè¬
glement pour la même Jurifdiêiion, par Déclaration du 8
Juillet 149^. Louis XII. en fit autant le ip Juillet 1512*
François I, établit une Chambre des Comptes en Langueâos
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par Edit du mois de Mars 15*22 , il confirma la Cour des
Aydes de Montpellier , & fit un règlement pour fa Jurif-
diction par Déclaration du 3 Février 15*26. De plus, il
rendit une autre Déclaration le 20 Avril 1 535» , par la¬
quelle il régla la jurifdiétion & le pouvoir de la Chambre
des Comptes qu'il avoit créé en 1522. Dans la fuite ces
deux Cours ont été unies dans la même Ville ; & on l'ap¬
pelle Cour des Comptes > Aydes & Finances de Montpellier.

4. Chambre des Comptes de Grenoble. Avant la donation
du Dauphiné au premier fils de France , les Dauphins
avoient établi dans cette Province des Officiers fous les
noms de Maîtres Rationnaux ou Auditeurs des Comptes,
dont les fonctions étoient de régir les Domaines de ces
Princes, & d'en faire compter les Receveurs. Humbert
IL dernier Dauphin, qui avoit créé un Siège fupérieur
à S.'Marcellin l'an 1337 pour rendre la juftice à tous fes
Sujets, en transférant ce Siège à Grenoble en 1340, y
unit les Maîtres Rationnaux ou Auditeurs des Comptes
pour ne faire qu'un feul corps de Compagnie ; & cette
union ne changea pas lorfque Louis XI. érigea ce Siège
en Parlement en 145*3 ; elle fublifta même jufqu'à IRdit
de Louis XIII. du mois de Mars 1628 , qui jugea à pro¬
pos de les féparer & d'en former deux Compagnies dif¬
férentes ; il en divifa en même-temps les fonctions, ôc
attribua féparément à chacune celles qui leur étoient les
plus naturelles. Cela fut fuivi d'un autre Edit de Louis
XIV. du mois de Juin 1663 , portant que le Parlement
& la Chambre des Comptes de Grenoble feraient réglés
comme celui & celle de Paris,

y. Chambre des Comptes à Dijon. Cette. Chambre refloit
du temps des Ducs de Bourgogne; & elle fut confervée
lors de la réunion de cette Province à la couronne par Edit
de Louis XI» du mois de Mars 1476.

6. Chambre des Comptes & Cour des Aydes à Rouen»
Quelques-uns çroyent que cette Cour des Aydes y fut éta¬
blie par Charles VIL ce qu'il y a de certain, c'eft qu'elle
cxiftoit au commencement du regne de Charles VIII.

puifqu'il
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puifqu'il donna une Déclaration le 15" Décembre 1485 ,

pour en régler la Jurifdiêlion. A l'égard de la Chambre des
Comptes, elle fut établie en la même Ville pour toute la
Normandie par Edit de François I. du mois d'O&obre
15*45 s e^e fut enfuite fupprimée , mais de nouveau réta¬
blie par Edit d'Henry III. du mois de Juillet 15*80. Ces
deux Jurifdiêtions ont été diftinétes & féparées depuis
leurs créations jufqu'à l'Edit de Louis XIV. du mois
d'Otlobre 170 y, qui les a unies pour ne faire qu'un mê¬
me & feul Corps & Compagnie.

7. Chambre des Comptes & Cour des Aydes, & Finances
dlAix. Elle doit fon origine aux anciens Comtes de Pro¬
vence ^ qui l'établirent fous le titre de Grande Cour Royale
de la Chambre des Comptes & Archives du Comté de Pro¬
vence. Alors elle recevoit les hommages dûs aux Comtes
de Provence , donnoit les inveftitures, ôc entendait les
comptes des Clavers ôc des Receveurs publics : elle con-
ndiffoit outre cela , de la levée des tailles, gabelles, aydes ,

fubfides , & de tous les différens qui furvenoient en confé-
quence. Après la réunion de la Provence à la couronne
de France faite en 1482 , cette Cour Royale continua
d'exercer fa Jurifdiêlion, tant pour ce qui regardoit les
comptes , que pour ce qui concernoit les fubfides. En quoi
Louis XII. la confirma par fes Lettres Patentes du 17
Janvier 1500, comme firent aufli Henry II. par Edit du
mois d'Août 15* $ <;, ôc Henry III. par Lettres Patentes
du mois de Novembre 1 y74. Et cette Cour eft préfente-
ment appellée Cour des Comptes, Aydes & Finances de
Provence.

8. Chambre des Comptes de Bretagne. Elle exiffoit fous
fes anciens Ducs , ôc elle fut confervée après l'union de
la Bretagne à la couronne de France : elle fe trouve nom¬
mée avec celles de Bourgogne, de Provence ôc de Dau-
phiné dans une Déclaration de Charles IX. du 18 Oêlo-
bre 15*63 , fon Siège eft à Nantes.

p. Chambre des Comptes de Pau. Henri d'Albret Roi de
Navarre, avoit créé en 1527 deux Chambres des Comp-

Tome L ' ^ G g
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tes, l'une à Pau , l'autre à Nerac. Louis XIII. jugea à
propos au mois d'Avril 1624, de les unir fous le titre de
Chambre des Comptes de Navarre féante à Pau ; mais
Louis XIV. l'unit au Parlement de Navarre par fon Edit
du mois de Novembre 1691.

10. Le Parlement de Metz eft aufîi Chambre des Comp¬
tes } Cour des Aydes & Cour des Monnoies fans diftinction 3
fuivant l'inftitution même de ce Parlement.

11. Chambre des Comptes à Lille dans le reflort du Parle¬
ment de Douai pour les Pays-Bas conquis : elle fut créée
par Louis XIV. le....

12. Chambre des Comptes à Dole dans le reflort du Par¬
lement de Befançon. Cette Chambre fut établie pour le
Comté de Bourgogne par Maximilien Roi des Romains
en 14P4 > Ôc en iyoo elle fut unie à une autre Chambre
des Comptes qui étoit alors à Lille en Flandre. Philip¬
pe II. Roi d'Efpagne la rétablit à Dole en 1 362. Dans la
fuite Louis XIV. Roi de France, en transférant le Par¬
lement à Befançon Pan 1676, conferva la Chambre des
Comptes à Dole ; ôc par fon Edit du mois d'Août 1692 }
il confirma l'établiflement de cette Chambre , avec tous
les honneurs 9 droits 6c attributions qu'elle avoir eu des
anciens Souverains de Bourgogne. De plus , par autre
Edit du mois de Septembre 1696 9 les Tréforiers généraux
de France} Grands - Voyers , furent unis à la même Cham¬
bre de Dole aufli-bien que le Bureau des Finances ; ôc ce
Prince lui donna le titre de Chambre & Cour des Comptes y

Aydes } Domaines & Finances du Comté de Bourgogne >
en lui attribuant la connoiflance de toutes les matières ôc

procès dont connoiflent les autres Chambres ôc Cours des
Comptes y Aydes 9 Domaines 9 Finances , ôc aufli la con¬
noiflance de la grande & petite Voirie & des Monnoies.

xxviii. Deforte qu'il y a a&uellement douze Chambres des
defa!cham- Comptes dans le Royaume. Celles des Provinces ont leurs
bres des reflorts très-bornés ; mais le reflort de celle de Paris s'é-
Comptes. tend aux Généralités de Paris 3 SoiJJons, Amiens > Châ-

lons 9 Orléans > Bourges 3 Moulins 3 Poitiers P Limoges 3 Lyon *

\
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Riom y Bordeaux , Montauban , Auch, la Rochelle ôc Tours.

Au refte, nous obferverons qu'il y a une grande dif¬
férence entre les Chambres des Comptes Ôc les Cours,
foit de Parlement, Grand-Confeil, Cours des Aydes, ôcc.
car les principales fondions de celles-ci font de juridic¬
tion contentieufe ôc peu de volontaire , au lieu que les
principales fondions des Chambres des Comptes font
principalement de juridiction volontaire ôc de direction,
foit pour faire des réglemens concernant la comptabilité,
ou pour oiiir les comptes des Comptables ôc autres cho-
fes femblables : Ôc elles n'ont quelques fondions de la
jurifdidion contentieufe , que lorfque les matières fe
trouvent incidentes à la comptabilité ; même dans ces ma¬
tières incidentes, en cas de crimes, elles n'ont pouvoir
d'inlïruire le procès que jufqu'à la queftion exclusivement :
quand elles veulent paffer outre , elles font obligées d'ap-
peller un Prélident ôc un certain nombre de Confeiliers
du Parlement.

La Cour des Aydes de Paris tire fon origine du dé- xxix.
membrement général qui fut fait par la volonté de ces Ay5eSUàp*
Rois, du pouvoir ôc de la jurifdidion des anciennes Af- ris.
femblées, ainfi que nous l'avons dit plus haut.

Mais pour delcendre dans des faits plus précis, nous
dirons que dès l'origine des impofitions extraordinaires
connues fous les noms de Subventions} tailles} aydes, ga¬
belles , fubfides, cTe. les Rois fe fervirent toujours de
Commiiïaires particuliers , pour régler ôc décider tout ce
qui regardoit la levée de ces impofitions : ainfi le pou¬
voir de ces Commiiïaires émanoit diredement du Prince
en qui rélîde la plénitude de l'autorité.

En 1303 Philippe le Bel donna une Commilîion à M.
Guillaume de Jufly ôc au Baillif de Senlis,de lever un
fubfide pour la guerre de Flandre : cette commilîion

* commence ainfi. Comme vous ayez eu par nos Lettres certain
pouvoir de lever de certaines perfonnes ignobles, Subvention
pour cet ojl prochain de Flandre, &c. Il réglé enfuite tout
ce qui regarde la levée de cette impofition, ôc il finit

Gg >j
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par la cîaufe expreffe des commiffions particulières. Et
de toutes ces chofes faire} & de toutes autres qui y appar¬
tiennent , nous par la teneur de ces Lettres, vous donnons
pouvoir & autorité, & mandons à tous nos Sujets qu'ils vous
obéiffent quant aux chofes dejfus dites.

La même année, le même Roi députa fpécialement
ÏEvêque de Beziers & un autre Commiffaires pour aller
établir dans î'Agenois & la Senéchauiïée d'Auch une fub-
vention à caufe de cette guerre de Flandre.

En 1305', le même Prince nomma des Commiffaires,
pour établir une ayde fur les Eccléffaftiques de la Pro¬
vince de Tours.

En 13 13 , Louis Hutin manda au Prévôt de Paris de
lever dans cette Ville l'ayde établie pour la guerre de
Flandre, & de contraindre ceux qui refuferoient de payer
par la vente de leurs biens.

En 1342, Philippe de Valois ayant établi les Greniers
à fel ôc la Gabelle dans tout le Royaume, il nomma fept
Commiffaires pour tout ce qui regarderait cette imposi¬
tion. Les Lettres de leur établiffement portent, que le Roi
les nomme Commiffaires , Conducteurs, Exécuteurs & Maî¬
tres fouverains defdits Greniers & Gabelles, pour ordonner
de toutes chofes fur iceux en quelque maniéré que ce foit. De
plus i il leur donne pouvoir d'établir dans tous les en¬
droits du Royaume où ils jugeront à propos, des Com¬
miffaires particuliers , foit Clercs, Officiers ou autres ; de
leur faire donner des gages convenables, de les deftituer
à leur volonté, & décider en dernier rejfort de tout ce qui
regardera îefdites Gabelles, ôtc.

Le 2 Mars 13 50, le Roi Jean nomma Robert Evêque
d'Evreux & Simon de Buffy, Confeillers en fon Confeil ,
pour aller en Normandie en qualité de fes Commiffaires
procéder à i'imppfition d'un fubfide ^ ôc il leur ordonna de
réformer fur le champ & fans appel, tous les abus qui
pourroient s'être gliffés dans ce Duché.

Pareilles Lettres de commiffions du même jour 2 Mars
13S° y ayec les mêmes ordres & pouvoirs y furent accor-
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dées à Philippe élu & confirmé à l'Evêché de Leêloure,
à Jean de Lude, & à Fauvel de Vaudancourt, Confeillers
du Roi en fes Confeils ^ fur le fubfiae par lui requis pour
le fait des guerres ès parties de Picardie au Bailliage d'A¬
miens.

En 13 5*3 les trois ordres du Bailliage de Vermandois *
accordèrent au Roi Jean un nouvel ayde pour un an,
à commencer du premier Septembre. L'Evêque de Laon
& le Comte de Rouffy, furent Commiffaires du Roi dans
cette affemblée Provinciale.

En 13 3 3 , ce Prince affembla à Paris les Etats du pays-
coutumier de France. Pierre de la Foreft, Chancelier de
France > & Archevêque de Rouen , leur expofa > que le
Roi fe trouvant engagé dans une guerre longue & cruelle
contre les Anglois , il les requérait de délibérer fur l'ayde
qui lui étoit nécefïaire pour la foutenir. Les différens Or¬
dres , favoir le Clergé par la bouche de Jean de Craon
Archevêque de Reims ; les Nobles par celle de Gauthier
VL Comte de Brienne et Duc d'Athènes ; & les bonnes
Villes par celle d'Etienne Marcel , Prévôt des Marchands
de la ville de Paris , demandèrent & obtinrent la permif-
fion de délibérer enfernble. Après leur délibération 3 ils
offrirent au Roi d'entretenir trente mille hommes d'armes
à leurs dépens : cette dépenfe fut eflimée environ cinq
millions par an, & pour y fubvenir , on établit une ga¬
belle fur le fel, & une impofition de huit deniers pour
livre fur toutes les chofes qui feroient vendues dans le
pays-coutumier y excepté fur les biens immeubles.

L'hiftoire nous a confervé, comme un monument pré™
cieux, l'Ordonnance qui fut faite pour lors.

L'article fécond portoit, qu'il y aurait des perfonnes
des trois Etats > qui dans les différens pays ordonneraient
des chofes qui regarderaient cette ayde , ôc auroient des

^Receveurs: qu'outre ces Commiffaires particuliers defdits
pays, les Etats commettraient neuf perfonnes , favoir
trois de chaque Etat x qui auroient la fuper-intendance
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far les autres ; & afin que ceux-ci ne fulient pas Compta--
bles , ils auroient des Receveurs généraux.

L'article 3 portoit que toutes perfonnes obéiraient
aux Députés généraux & particuliers, &. que fi quelques-
uns refufoient d'obéir aux Députés particuliers, ceux-ci
les feraient ajourner pardevant les généraux, qui pour¬
raient les punir; & ce qui ferait par eux ordonné , ferait
exécuté comme un Arrêt du Parlement, fans que l'on en
pût appeller, ou que fous ombre d'appel quelconque, l'e¬
xécution de leur Jugement fût retardée.

Telle eft l'origine des CommilTaires qu'on a d'abord
appellés généraux des Aydes , defquels Charles V. forma
une Cour ambulatoire, fous le nom de Cour des géné¬
raux, pour régler les différens touchant les aydes & les
fublides, laquelle ne fut fixée Ôc arrêtée à Paris qu'en l'an¬
née 1390 fous le regne de Charles VI. Elle juge en der¬
nier rellort des appellations civiles & criminelles fur le
fait des aydes , gabelles & autres droits ôt fublides qui
fe lèvent par autorité du Roi, & elle condamne les cri¬
minels aux dernieres peines lorfqu'ils les ont méritées,
fans être obligée, comme la Chambre des Comptes, d'ap-
peller d'autres Juges à fon fecours.

Il femble que cette époque de treize cent quatre-vingt-
dix que nous donnons à la fixation de la Cour des Aydes
de Paris, foit contraire à l'expreflion du Roi Louis XIII.
portée par fa Déclaration du 27 Avril 1627, qui dit que
la même Cour fut établie immédiatement après l'établi!-
fement du Parlement ; mais cette contradi&ion apparen¬
te celle , en faifant réflexion que ce Prince a entendu
parler des premiers CommilTaires que Philippe le Bel dé¬
puta en 1303 , pour lever un fubfide à l'occafion de la
guerre de Flandre : en effet, cette année fut précifément
celle qui fuivit la fixation de la réfidence du Parlement,
comme nous l'avons dit ci-devant.

XXX. Comme l'on a fubdivifé le Parlement & la Chambre
Cours des des Comptes de Paris , pour former d'autres Cours de

Aydes dans
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mêmes efpéces dans les Provinces, l'on en a ufé de même les Provk-
à l'égard de la Cour des Aydes de Paris } & l'on a formé ces'
dans les Provinces dix autres Cours des Aydes ainfi nom¬
mées ; enforte qu'il y en a actuellement onze dans le
Royaume , lefquelles nous allons ranger comme nous
avons fait les Chambres des Comptes , par ordre des Par-
lemens dans l'étendue defquels elles fe trouvent : favoir,

1. La Cour des Aydes de Paris y de laquelle nous venons
de parler amplement.

2. La Cour des Aydes de Clermont-Ferrand pour l'Auver¬
gne , Province du reffort du Parlement de Paris. Elle fut
établie à Montferrand en i y y i par Henry II. & transférée
à Clermont par le même Prince en i y 5-7.

3. La Cour des Aydes de Montpellier, unie à la Chambre
des Comptes de la même Ville, dans le reffort du Parle¬
ment de Touloufe. Voyez ci-devant article 3 des Cham¬
bres des Comptes.

4. La Cour des Aydes de Montauban, dans le reffort du
Parlement de Touloufe. Elle fut créée & établie à Ca-
hors par Edit de Louis XIII. du mois de Juillet 1642^
puis transférée à Montauban où il y avoit un Bureau, des
Finances qui lui fut uni par Edit de Louis XIV. du mois
d'O&obre i<5y8 : au mois de Juin iéyp elle fut rétablie
à Cahors ; enfuite remife à Montauban par Edit du mois
de Juillet 1666,

y. La Cour des Aydes de Grenoble. Louis XIII. établit
à Vienne une Cour des Aydes pour le Dauphiné par Edit
du mois de Janvier 1638. Louis XIV. la fupprima & l'u¬
nit au Parlement de Grenoble par Edit du mois d'O&o-
bre iéy8. Voyez ci-devant article 4 des Chambres des
Comptes.

tf. La Cour des Aydes de Bordeaux. Henry II. établit une
Cour des Aydes à Périgueux par Edit du mois de Mars
a y y 3, mais il la fupprima au mois de Mars 1 y y 7. Louis
XIII. la rétablit à Bordeaux par Edit du mois d'Août 1<53 7.
Louis XIV. la transféra à Xaintes au mois de Novembre
1647, il la rétablit à Bordeaux en Juillet 16S 9 î enfuite
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eile fat transférée à Liboume par Edit du mois de No¬
vembre 167 5" ? & enfin rétablie à Bordeaux au mois de
Septembre i 690 , ou elle eil: actuellement.

7. La Cour des Aydes de Rouen , unie à la Chambre des
Comptes de la même Ville. Voyez ci-devant article 6
des Chambres des Comptes.

8. La Cour des Aydes d'Aix, unie à la Chambre des
Comptes de la même Ville. Voyez article 7 , idem.

9. La Cour des Aydes de Pau. Louis XIII. la créa par
Edit du mois de Mai 16*3 2 ; elle fut jointe à la Chambre
des Comptes de la même Ville , & l'une & l'autre furent
unies au Parlement de Pau par Edit de Louis XIV. du
mois de Novembre 1691. Voyez article 9 , idem.

10. La Cour des Aydes de Metz, unie au Parlement de
la même Ville. Voyez l'art. 10 des Chambres des Comp¬
tes.

n. La Cour des Aydes à Dole, unie à la Chambre des
Comptes de la même Ville dans le reffort du Parlement
de Befançon. Voyez l'art. 12, idem.

Ajoutons à tout cela, que les Confeils fupérieurs éta¬
blis à Colmar -pour FAIface} & à Perpignan pour le Roupil¬
lon , jugent en dernier reffort les matières concernant les
aydes} fubfides & importions , avec la même autorité que
les Cours des Aydes ainfi nommées: & il en eft de mê¬
me au Confeil Provincial d'Artois établi à Arras {a), de-
forte qu'il y a quatorze Tribunaux en France qui connoif-
fent de ces matières.

re^ort des Aydes de Paris a la même
ces Cours des étendue que celui du Parlement de Paris, excepté l'Au-
Aylzs. vergne qui en fut démembrée en iyyi, pour former la

Cour des Aydes de Montferrand : de plus, la Xaintonge
& les Eleêlions de Cognac, S. Jean d'Angely & fables
d'Olonne, quoiqu'elles foient dans l'étendue du Parle¬
ment de Bordeaux, font néanmoins, quant aux matières
d'Aydes, du reffort de Ja Cour des Aydes de Paris ; mais le

(a) Voyez ci-devant §. 18. à la Jfuit£ de l'art, 1 a des Parlemens.
reffort
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reffort des autres Couri des Aydes 9 eft très-borné, com¬
me il fe voit par le détail qu'on vient d'en faire.

Dans le temps que le Parlement fut fixé à Paris (a), le xxxir.
Roi Philippe le Bel fe réferva pour fon Confeil ordinai- IIÎCffb^fc'
re, des Seigneurs , des Miniftres & d'autres perfonnes Graud-Con-
éclairées qu'il voulut choifir pour l'adminiftration de l'E- Pei1 a Pans°
tat. Ce Confeil réfervé fut alors appelié le Confeil fecret,
& plus ordinairement le Confeil Royal. L'on n'y traita d'a¬
bord que de cette adminiftration générale, c'eft-à-dire
de la légiflation , des impôts ^ & affaires de finances ; de
la guerre , de la paix, des alliances ou confédérations ;
de la police univerfelle & autres matières concernant l'E¬
tat en fon total, ou qui y avoient connexité. Mais dans
la fuite 011 y évoqua une partie des conteftations qui
étoient entre les particuliers, & on en enleva la connoif-
fance aux Juges naturels ; d'un autre côté , ces évoca¬
tions fréquentes & d'autres matières que le Roi jugeoit
à propos de retenir 9 multipliant l'ouvrage , furent caufe
que les Gens du Confeil Royal ne purent pas donner leur
application à tout.

C'eft pourquoi Charles VIII. en 1497 ^ & Louis XII.
au mois de Juillet 1498 > détachèrent quelques-uns des
membres de ce Confeil Royal pour en former une Cour
de Jurifiiiêtion particulière , à laquelle ils donnèrent le
nom de Grand-Confeil, & fixèrent fa réfidence à Paris.
Ils la chargèrent de vacquer à /' in(lruêïion & au jugement des
affaires qui étoient d'une trop longue difcution 3 pour pouvoir
être expédiées dans le Confeil Royal ; & entr'autres de la
connoiff'ance des contrariétés d'Arrêts , des contejlations con¬
cernant l'Induit des Cardinaux & du Parlement 3 &c. le tout
avec une parfaite indépendance de toutes autres Cours
Ôt Jurifdiôtions. A l'égard des autres membres du Confeil
Royal 9 ils y refterent avec le même pouvoir qu'au para¬
fant , de donner leur avis fur les matières d'Etat} &:
de connoître de toutes les affaires généralement que le

(a) Voyez ci-devant §. 11, jagv2.oo.
Tome L H h
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Souverain trouveroit à propos d'y retenir ou d'y évoquer*.

Comme la Jurifdiêlion du Grand-Confeil a beaucoup
de rapport avec le Confeil Royal, Ôc qu'elle en eft même
une annexe, les Princes qui la formèrent détachèrent des
Maîtres des Requêtes de leur hôtel pour y préfider ôc
y repréfenter le Chancelier de France , qui eft le feu!
Préfident né de ce Tribunal ôc des Confeils du Roi.

Les prérogatives ci-deffus> ôc les attributions du Grand-
Confeil ont été fuccêffîvement augmentées félon les
conjonêtures, ôc fur-tout au fujet du Concordat paffé en¬
tre François L Ôc le Pape Léon X* au mois de Décem¬
bre t y 16 y car la réfiftance que ht le Parlement d'enre-
giftrer ce Concordat, porta ce Prince le 3 Juillet 1.526
d'évoquer à fa perfonne la connoiffance de tous procès
concernant les Bénéfices conhftoriaux, ôc le 6 Septem¬
bre fuivan t, à en attribuer toute Cour ôc connoiffance au
Grand-Confeil à l'excluhon du Parlement (a).

Quelque temps auparavant le même'Roi François L
tâcha d'accorder ces deux Cours toujours en difpute j, ôc
donna un Edit ^ comme le rapporte Pafquier > par lequel
il vouloit que le Parlement & le Grand-Confeil fraterni-
fajfent enfemble, & fujfent réputés un feul corps : c'eft pour¬
quoi il ordonna que les Préhdens ôc Confeillers du Grand-
Confeil euffent féance au Parlement félon l'ordre de la
réception, ôc que pareillement les Officiers du Parle¬
ment euffent femblable féance au Grand-Confeil. Chofe
toutefois, ajoute Pafquier^. que la Cour de Parlement de Pa¬
ris n a jamais voulu recevoir*

Ce Prince en l'année 1541 par des conftdérations par¬
ticulières , créa un office de Préfident au Grand-Confeil »

pour y avoir rang ôc féance au-deffus des Maîtres des Re¬
quêtes y ôc y préfider en l'abfence du Chancelier de Fran¬
ce. Mais ayant depuis conhdéré que ce nouvel établiffe-
ment étoit contraire à l'ancienne forme ôc à l'infiitution

primitive de cette Jurifdi&ion, il révoqua bientôt lui-

(a) Yoyeï ci-ddTus §. 15, 16,
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même par un Edit de 15*43 , la création qu'il avoit faite
en 15*41, ôt rétablit les Maîtres des Requêtes dans le
même état où ils étoient auparavant.

Dans les régnés fuivans > on créa des Préfidens en titre
au Grand-Confeil au nombre de huit ; favoir quatre dans
un femeftre, ôt quatre dans l'autre. Il eft vrai que leurs
places furent tellement affedées aux feuls Maîtres des
Requêtes , qu'elles ne pouvoient être remplies que par
ceux qui étoient revêtus de cette dignité.

Telle fut la fituation du Grand-Confeil jufqu'en l'an¬
née 1 690, que les befoins de l'Etat ôt la nécelfité de trou¬
ver les moyens de foutenir une longue guerre, obligèrent
le Roi Louis XIV. à y faire un changement confidéra-
ble , en y créant par fon Edit du mois de Février de la
même année, un office de Premier Préfident, ôt huit
offices de Préfidens , dont il régla la finance, les gages ,
les droits Ôt les privilèges , fans que ceux qui en feraient
revêtus fuffent obligés d'être pourvus de charges de Maî¬
tres des Requêtes, comme il avoit été obfervé jufqu'a-
lors.

Mais le Roi Louis XV. a par les articles 1, 2 ôt 3 de
fon Edit du mois de Janvier 1738 , éteint ôt fupprimé
l'office de Premier Préfident, Ôt ceux des huit autres Pré¬
fidens créés par Edit du mois de Février 1690} ôt ordon¬
né leur rembourfement. Au moyen de quoi, par l'art. 4
il veut que fuivant l'ordre anciennement établi dans cette
Compagnie , la fonction de Préfident y foit toujours exer¬
cée à l'avenir par les Maîtres des Requêtes ordinaires de
fon hôtel : à l'effet de quoi; il fera expédier, fans aucune
finance , fes Lettres de Commiffions à huit defdits fieurs
Maîtres des Requêtes qu'il jugera à propos de choifir en¬
tre les Titulaires, pour exercer par lèmeftre les fonctions
ordinaires de Préfident ; à l'ancien defquels appartiendra
dans chaque femeftre le droit d'y préfider , & de faire les
fondions attachées à la qualité d'ancien Préfident, com¬
me il fe pratiquoit avant l'Edit de 1690. De plus, par le
même article 4, le Roi veut que les Commiffions qu'il

Hh ij
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fera expédier aux Maîtres des Requêtes leur tiennent lieu
d'accroiffement d'honneur & de dignité, fans les empê¬
cher de continuer à lui rendre leurs fervices en fon Con.-
feil de la même manière qu'ils l'avoient fait ci-devant, ôc
auffi affidûment qu'il leur fera pofïible pendant que dure¬
ront ces Commiflîons de Préfidens.

Par l'article 5 de cet Edit, le Roi fe réferve de com¬
mettre en même-temps, un de fes Confeillers en fon
Confeil d'Etat, pour préfider audit Grand-Confeil, ce qui
n'aura lieu néanmoins qu'autant qu'il l'eftimera convena¬
ble au bien de fon fervice. Et afin que ceux des Confeillers
d'Etat qui feront commis à cet effet par S. M. ne foient pas
trop long-temps détournés de l'afllduité qu'exigent leurs
fonêlions auprès de fa perfonne , ce Prince veut que ces
Commiflîons ne puiffent être données que pour une an-,
née feulement, après l'expiration de laquelle il foit ehoifi
un autre Confeiiler en fon Confeil d'Etat , pour remplir
les fondions de Préfident à la place du précédent : ce qui
fera obfervé fucceflivement, tant que S. M. jugera à pro¬
pos de mettre un Confeiiler d'Etat pour préfider à cette
Compagnie.

Enfin par l'article 6 du même Edit, le Roi veut qu'il
foit rendu compte de tout ce qui pourra concerner le bon
ordre, la difcipline & la dignité du Grand - Confeil, au
Chancelier de France, comme étant par fa dignité le feul
chef de cette Compagnie , pour y être pourvu fur fon avis
ainfî qu'il appartiendra.

Le Grand-Confeil connoît de la contrariété des Arrêts
rendus en différentes Cours du Royaume entre les mê¬
mes parties ; il connoît des conteftations concernant l'In¬
duit des Cardinaux , des Officiers du Parlement de Paris
& des Maîtres des Requêtes.

Il connoît des différens qui furviennent à l'occaflon du
titre des Archevêchés, Evêchés, Abbayes & autres Bé¬
néfices qui font à la nomination ou collation du Roi, ex¬
cepté ceux qui font conférés en Régale, dont la connoif-
fance eft attribuée à la Grand'Chambre du Parlement de
Paris.
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Le Grand-Confeil a une attribution particulière des

caufes & procès de diverfes Communautés ou Ordres
Religieux , comme ceux de Cluni, Cîteaux, Prémontré ,
Grain mont, la Trinité , le S. Efprit, Malthe , Fonte-
vrault, Oratoire, Jéfuites , l'Ordre de Malthe , &c. ce

qui n'ôte cependant point à ces Communautés le droit
de plaider devant les Juges naturels, lorfqu'elles ne ju¬
gent pas à propos de fe fervir de leurs attributions.

Il connoît aufli, tant des retraits que lés Eccléfiaftiques
font en vertu des Lettres du Roi, qui leur permet de re¬
traire les biens amortis par eux aliénés, que des huitième
denier Eccléfiahique & fixiéme denier Laïque, qui font
les conféquences ou acceffoires de ces perméfions & re¬
traits {a).

Le Grand-Confeil connoît des confliêfs de Jurifdic-
tions des procès criminels incidemment, ou quand ils lui
font renvoyés par le Confeil privé ; des brevets du Roi
pour joyeux avènement, ferment de fidélité, litige, garde
Royale , nomination en vertu du Concordat ; & de quel¬
ques Bulles & prôvifions du Pape.

Il connoît des appellations des Sentences rendues par
3e grand Prévôt de l'Hôtel, ou fon Lieutenant.

Nos Rois par plufieurs Edits, Déclarations & Arrêts
de leur Confeil, ont interdit l'ufàge de différentes toiles y
étoffes & marchandées étrangères dans le Royaume, fur-
tout celles des Indes ; & établi de rigoureufes peines
contre ceux qui y en introduiroient, & ceux qui les débi-
teroient. Louis XV. a donné un Edit au mois de Juin
1738 , par lequel après une expofition exaéte des régle-
mens de prohibition ou profcription des marchandées ci-
deffus, il s'explique en la maniéré fuivante.

« Et voulant tenir la main à l'obfervation exaôte & uni-
» forme defdits réglemens, & être plus à portée de con-
» noître les divers genres de fraudes qui fe pratiquent en
» cette matière pour y apporter les remèdes les plus-

(a) Voyez ci-après Chap. XIII, §. 31 & 55.
H h iij,
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m prompts , 6c qui puiffent également convenir aux diffé-
» rentes Provinces de notre Royaume , nous avons réfoîu
35 d'attribuer la connoiffance defdites contraventions à
» notre Grand-Confeil, qui étant une émanation de nos
» Confeils 6c fervant à notre fuite , eft plus en état qu'au-
« cune autre Compagnie de remplir ces différentes vûes. »
A ces caufes, ôcc. le Roi attribue au Grand-Confeil la
connoiffance de toutes les fraudes 6c contraventions fur
l'introduêlion ou débit des toiles, étoffes 6c marchandi-
fes prohibées, à l'exclufioi^de toutes autres Cours 6c Ju-
rifdiêtions. ^

Xxxiiï. Les Rois de la race régnante ayant confidéré combien
EtabUflc- il importoit à la dignité de la couronne , confervation des

ment de la
n r ° . 1 . , . ,

Cour des lmances, augmentation du commerce intérieur ou exte-
Monnoiesà rieur, 6c foulagement de leurs Sujets, d'établir un ordre

certain ôc affuré au fait des monnoies, employèrent dès
leur commencement toutes fortes de moyens pour en
oter la fabrication 6c le profit aux Vaffaux qui avoient
ufurpé les droits Régaliens dans leurs terres. Louis Hu-
tin, fur-tout, fit un Edit remarquable en 13 15*, par lequel
il déclara , qu'à lui feul appartenoit dans fon Royaume
le droit de battre monnaie ; 6c fe chargea même de dé¬
dommager les Seigneurs qui étoient en poffeflion de le
faire, quoique cette poffeflion fût une ufurpation.

E11 13 5*8 Charles Dauphin, Lieutenant général 6c Ré¬
gent du Royaume, détacha de la Chambre des Comptes
de Paris, les trois Commiffaires généraux qui y avoient
été joints, lorfqu elle fut rendue fédentaire par Philippe
le Long (a). Il en détacha auffi d'autres Officiers, 6c il
forma du tout une Chambre particulière fous le nom de
Chambre des Monnoies, dont les appellations devoient être
portées au Parlement.

Cette Chambre des Monnoies relia fubaîterne pendant
près de deux fiécles , c'efl-à-dire, jufqu'à l'Edit d'Henry
IL du mois de Janvier 15* 51, qui /'érigea en Cour & Jurif-

(a) Voyez ci-devant §. 16 , pag. 2,23.



DE LA SOU VER AINETE* DU ROI. 347
ditâion Jïfpérieare, pour y être connu & jugé par Arrêt en
dernier raifort & fans appel , de la fabrication des mon¬
noies, des métaux, mines & alliages qui doivent y en¬
trer; du titre , du prix & du cours d'iceîles; de la police,
du travail, des fondions des Officiers, artifans ôc autres

qui y font employés ; de la fabrication & expofition des
faulfes monnoies,rognures des bonnes; & de tous crimes
fur le même fait, tant en première infiance , que par ap¬
pel des Gardes ôc Prévôts des Monnoies. Mais le Par¬
lement en vérifiant cet Edit, fe réferva l'appel des Juge-
mens de la nouvelle Cour des Monnoies , quand ces Ju¬
gemens porteraient condamnation d'amende honorable
ou peine affliêlive de corps»

Cette modification faite par le Parlement, a duré pen¬
dant quatre-vingt-quatre ans relie ne fut levée que par l'E-
dit de Louis XIII. du mois de Janvier 163 5*, & delà en
avant, la Cour des Monnoies de Paris a joui paifiblement
de fa Jurifdidion fupérieure & en dernier reffort.

Et d'autant que cette Cour étoit feule de fon efpéce.,
& qu'il fe faifoit dans les Provinces frontières de l'étran¬
ger, & dans les autres éloignées de Paris, des tranfports
confidérables de matières d'or & d'argent à l'étranger;
qu'on y avoit introduit des efpéces légères & étrangères;
& que le crime de fauffe monnoie &: billonnement y étoit
fréquent, on jugea néceffaire d'envoyer des Commiffaires
de la même Cour dans ces Provinces, pour y réprimer
l'abus. Leurs fondions, quant à ce, furent réglées par
les Ordonnances d'Henry II. ôc d'Henry IIL des années
1554 & 15-77.

Ces Commiffaires devoient être payés de leurs chevau¬
chées , journées & vacations fur les recettes générales des
boëtes, profits & émolumens des monnoies ; & au défaut
de ce fonds, fur les deniers de l'épargne : mais comme
ces deux fonds étoient incertains ( car celui des boëtes ,

qui étoit encore chargé des gages des Officiers de cette
Cour , n'étoit pas fuffifant ; ôc celui de l'épargne étoit
fouvent employé à des dépenfes plus preffées,), la même
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# Cour ceiïa de députer des Commiffaires ; enforte que là

Jurifdiôtion dans les Provinces fut ufurpée par les Juges
ordinaires, ce qui caufa de nouveaux aéfordres, lefquels
Louis XIV. voulut réprimer ; du moins ce fut le prétexte
de fon Edit du mois de Janvier 164 5" , par lequel il créa
deux autres Cours des Monnoies ; l'une à Lyon, ôt l'au¬
tre à Liboume.

Il y a beaucoup d'apparence que les befoins de i'Etat eu¬
rent part à cette création. Avant de procéder à l'établiffe-
ment effeôtif des Cours créées, ce Prince voulut entendre
les Officiers de celle de Paris ; ôt fur leurs raifons, il ré¬
voqua fon Edit du mois de Janvier 1645" , par celui du
mois de Mars fuivant ; ôt au lieu de ces nouvelles Cours
de Provinces , il augmenta le nombre des Officiers de
celle de Paris ; établit des Commifiaires en quinze des
principales Provinces ôt Monnoies du Royaume , pour
y réfider, ôt régla leurs fonctions ôt attributions,

xxxiv. Dans la fuite le même Roi , confidérant que la fitua-
Courdes tjori de la ville de Lyon , voiiine de Genève, de la Suif-

à tyon.iCS fe ) de l'Allemagne ôt de l'Italie , favorifoit le tranfport
des efpéces , les fauffes réformations , le billonnage ôt
tous les autres abus qui peuvent fe commettre fur le fait
des monnoies , réfolut d'y remédier, ôt pour cet effet il
créa Ôt établit par fon Edit du mois de Juin 1704, une
nouvelle Cour des Monnoies en la ville de Lyon à Yinftar
de celle de Paris , pour les Provinces , Généralités ôt
Départemens de Lyon, Dauphiné, Provence , Auver¬
gne , Touloufe , Montpellier, Montauban ôt Bayonne;
à quoi il fut ajouté les Provinces ôt Pays de Breffe,
Bugey, Valromey ôt Gex, par autre Edit du mois d'Oc¬
tobre 170^, ôt le tout fut diflrait du reffort de celle de
Paris ; enforte qu'il y a dans le Royaume deux Cours des
Monnoies, proprement ainfi nommées.

On a uni ôt incorporé cette nouvelle Cour des Mon¬
noies , à l'ancienne Senéchauffée ôt Siège Préiidial de
Lyon , ôt on y a fubordonné les momioïes de Lyon, Bayon¬
ne i Touloufe j Montpellier, Riom 3 Grenoble & Aix, n'étant

reflé
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refté dans le reffort de la Cour des Monnoiés de Paris ,

que les monnoies de Paris , Rouen 3 Caen, Tours, Angers ,
Poitiers, la Rochelle , Limoges 3 Bordeaux 3 Dijon , Perpi¬
gnan 3 Orléans 3 Rheims 3 Nantes 3 Troyes, Amiens 3 Bourges ,
Rennes 3 Strasbourg & Lille.

Outre cela , le Parlement de Metz fut érigé après la paix xxxv.
des Pirennées en Chambre des Comptes, Cour des Ay-
des ôc Cour des Monnoies par Louis XIV. mais fa Jurifdic- Monnoies
tion, quant aux monnoies, n'a que celle de Metz. mensPdeC"

Le même Roi par fon Edit de 11, unit la Chambre Metz, de
des Comptes de Pau au Parlement de cette Ville3 qui à caufe Pau» &c.
de cette union connoît de toutes les affaires qui font de
la compétence des Chambres des Comptes, même des
Monnoies, dont celle de Pau connoiffoit par une attribu¬
tion particulière avant l'union ; mais cela fe réduit à la
monnoie de Pau.

Ajoutons à cela, que la Chambre & Cour des Comptes,
Aydes, Domaines & Finances du Comté de Bourgogne à Do¬
le , a auffi attribution de Cour des Monnoies , ainli que nous
Pavons déjà expliqué plus haut (a), mais cela fe réduit à
la monnoie de Befançon.

Ainfi l'on peut compter cinq Tribunaux fous différens
noms, qui connoiffent du fait des monnoies ; favoir, Pa¬
ris , Lyon , Metz, Pau ôc Dole.

L'explication de toutes ces Cours, nous a conduit juf xxxvr.l / / % . t

qu'à notre fiécle ; mais remontons au temps des Rois de la renj"ex^ja^
première race, pour voir de quelle maniéré la juftice fe ren- tice fous les
doit aux particuliers dans les affaires qui furvenoient en- deuxpremie-

, • 1 / 7 . • r* 1 t' res races des
tr eux, indépendamment des anciens Parlemens Prançois. Rois, indé-

Ces anciens Parlemens étoient, comme nous l'avons pesamment
vû, le Tribunal fuprême , dont les fonctions regardoient ^esns
plutôt le Gouvernement général & la Police de tout le raux.
Royaume, que radminiftration de la Juftice particulière,

*

quoiqu'il s'en mêlât quelquefois en certains cas ; mais
cette juftice particulière fe rendoit dans chaque Cité par

(a) Voyez ei-devant §. zj } art, iz des Chambres des Comptes.
Tome L I i
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des Magiftrats municipaux-, faifant partie du Sénat de la?
Cité > fous l'autorité du Comte ou Duc ayant la garde
ôt le commandement des places ôt des troupes : ôt elle
étoit rendue fouverainement, fans plaidoyers de Do£teurs-<
ou Procureurs ôt fans écritures , après que les parties
avoient été entendues paiiiblement par ces Magiftrats, foit
en préfence du Comte ou du Duc leur chef, foit en fon>
abfence,à peu près comme l'on en ufe aujourd'hui dans
nos Bailliages ôt Senéchauffées, dans lefquels la préfence
ou l'abfence des Baillifs ou Sénéchaux ne fait rien pour la;
validité & l'autorité des Jugemens. Dans cet ancien temps
il y avoit peu de Loix, £t ces Loix n'impofoient guères
de peines capitales , fi ce n'étoit pour le vol ( paffion do¬
minante des Francs) prefque tous les autres crimes, ex¬
cepté celui d'Etat, fe rachetoient à prix d'argent : ainfi
peu d'affaires à juger.

Les Rois de la fécondé race voyant lès fautes fe multi^
plier , en multiplièrent la punition, ils cherchoient à ré¬
gler les mœurs ôt à adoucir le barbarifme : quoi qu'il en.
foit , du plus ou du moins d'affaires que cela pût caufer>;
le Comte ou le Duc étoit toujours le Juge de la ville prin¬
cipale ,au{fi-bien que de fon territoire , ôt il y avoir , com^
me du temps de la première race, l'autorité de décider
fouverainement avec les Màgiftrats municipaux , qui
étoient comme fes Affeffeurs ôt Confeillers. Ainfi les cri¬
minels rr'étoient point traduits d'une Province à l'autre;
il en étoit de même dans les affaires civiles, qui s'y dé-
terminoient définitivement , la Juftice du reffort étant
alors totalement en horreur parmi les Francs, ôt les au¬
tres Barbares.

Les Juftices graduelles font des produâions du droit
Romain ôt du droit Canonique, contre lefquels ces an¬
ciens Francs étoient prévenus de l'opinion, que fous pré¬
texte de rendre la Juftice plus exa&e, on affujettiffoit le
droit à la forme : ce qui les porta à leur préférer la fimpli-
cité, c'eff-à-dire, à faire juger en dernier reffort les affaires
ou elles naiifoiento
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ïi eft vrai, toutefois , que Charlemagne tenoit en fa

Cour une efpéce de Juftice fupérieure, où les caufes des
Provinces étoient quelquefois portées , fur-tout quand il
s'agiffoit des intérêts des perfonnes conftituées en digni¬
té 9 mais ce n'étoit pas par appel ; & même dans cet an¬
cien temps le Comte du Palais en jugeoit plufieurs lui
feul par le commandement du Roi, les unes en première
inftance, & les autres fur les fuppliques qui étoient pré-
fentées au Roi contre les Puiffances ou ïes Juges des Pro¬
vinces.

Il eft vrai auffi que Charlemagne prit la coutume d'en¬
voyer des Commilfaires .dans les Provinces, tant pour y
faire connoître les nouvelles conftitutions à mefure que
les Parlemens généraux les avoient arrêtées fous le nom
& l'autorité du Roi} que pour prendre connoiffance de
la maniéré dont la Juftice y étoit administrée : ce qui fut
fuivi par Louis le Débonnaire , même par Charles le
Chauve. L'ordre particulier de ces Commiffaires étoit de
faire tenir les affifes ou plaids de chaque lieu félon la ré¬
gie qu'on y devoit obferver > en cas que le Comte ou fes
Lieutenans & Alfelfeurs euffent négligé de le faire : com¬
me aulïi d'examiner leurs Jugemens s'il y avoit des plain¬
tes pour en informer le Roi.

Mais quand la féodalité fut confirmée , qu'il n'y eût
plus de poftes ni de bénéfices précaires ou impétrabies de
la faveur des Rois 3 &. que la fucceflion fût établie géné¬
ralement dans tous les Fiefs > les Seigneurs s'étant rendus
maîtres chez eux > n'eurent garde de louffrir l'examen des
Commiffaires, ni de fe priver d'un droit fouverain qu'ils
s'étoient arrogés par là } pour en revêtir le Monarque, au¬
quel ils prétendoient n'appartenir que dans fes Domai¬
nes j comme eux dans les leurs : ainfi on ne députa plus
de Commiffaires, finon dans les terres du Roi non inféo¬
dées.

On conçoit bien par tout cela, que les Seigneurs chan¬
gèrent le fonds & la forme de la Juftice. En effet , ce ne
fut plus des Magiftrats municipaux qui l'adminiftrerent ;

li ij
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leurs Sénats ôc leur autorité furent abolis ; les mêmes
Seigneurs rendirent la juftice perfonnellement ôc fouvc-
rainement ; mais cela ne dura guèresy leurs affaires parti¬
culières ou leurs plaifirs , leur inconfiance y peut-être
même l'ignorance trop commune en ces temps, les éloi¬
gnèrent bientôt de cette adminiftration, ôc ils prépoferent
en leur place des Officiers qui ont été connus depuis fous
les noms de Baillifs, Prévôts 3 Sénéchaux} &c, ce qui fi-
gnifîoit y Gardiens & Prote5îeurs prépofés pour fecourir ceux
qui étoient opprimés : titres magnifiques qui n'empêchoient
pas les Seigneurs de les deflituer ôc de les changer, quand
ils ne fe prêtoient pas affez à leurs intérêts ôc à leurs par¬
lions» Ces Seigneurs laifferent même tomber quelques-
unes des anciennes Loix> pour en fubflituer d'autres.

Entre un grand nombre de ceux qui jouiffoient des
droits Régaliens à l'avènement de Hugues Capet y il y en
avoit huit principaux ; favoir les Ducs de Bourgogne, de
Normandie j d'Aquitaine ôc de Gafcogne ^ ( la Bretagne
relevoit alors de la Normandie) les Comtes de Flandre,,
de Vermandois ou de Champagne y le Comte de Toulon
fe (celui-ci fe qualifioit auffi de Duc de Septimanie ÔC
Marquis de Gothie ) ôc le Comte de Barcelone dans la
marche d'Efpagne. On pourroit y joindre le Comte d'An*
jou fur les frontières de Bretagne y lequel relevoit du Du¬
ché de France y ôc encore le Comte de Chartres ôc Blois.
Outre cela il y avoit une infinité de petits Seigneurs en
Berry, en Auvergne ôc en Aquitaine quife tenoient aulîi
indépendans que les autres.

Ces principaux Seigneurs regardoient le Roî comme
le plus haut Seigneur François ôc leur maître y qui ne por-
toit la foi à perfonne y au lieu que les autres la lui por-
toient y ôc étoient engagés à la défenfe de fa dignité.
Cependant ces Seigneurs ufurpateurs des droits Réga¬
liens y établiffoient chez eux telles régies ou loix particu¬
lières qu'ils vouloient ôc prétendoient n'être reftraints
que par ces Loix générales faites ôc approuvées mjanime*
ment,
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Pendant ces défordres , qui commencèrent bientôt xxxvil

après que la fucceffion des Fiefs fut pleinement établie , Pr?vô|lif^'
c'eft-à-dire vers le déclin de la race Carlienne , les Au- sénéchaux s

teurs de Hugues Capet qui avoient de grandes poffeffions fous la
féodales, firent régir leurs Domaines, & y rendirent par
eux-mêmes la Juflice, ou la firent rendre en leurs noms
& fous leur autorité, aux Sujets de leurs étendues, par
ces Officiers dont nous avons déjà parlé , qui prirent les
noms de Baillifs ou Prévôts : à leur exemple , les Officiers
que les autres Seigneurs avoient inflalé chez eux , prirent
auffi les noms de Baillifs, & plus particulièrement ceux
de Sénéchaux. Ainfi à l'avènement de Capet à la couron¬
ne , il n'y avoit dans les ferres qu'il y réunit de fon chef,
que des Baillifs ou Prévôts, ôt peu de Sénéchaux pour
rendre la juftice , comme dans les terres des autres Sei¬
gneurs Régaliens, des Sénéchaux & peu de Baillifs, ôc
les uns ôc les autres jugeoient en dernier relfort. A l'égard
des petites poffeffions que Louis V. dernier Roi de la ra¬
ce Carlienne avoit à fa mort, on ne voit pas précifément
fi les Magiftrats municipaux defquels nous avons parlé ci-
devant , continuoient de rendre la juftice , ou fi c'étaient
d'autres prépofés comme chez les autres Seigneurs.

Dans la fuite les fucceffeurs de Hugues Capet fe p£r~
fuaderent avec raifon, que le meilleur moyen de rétablir
la couronne dans les droits qu'elle avoit perdus, étoit de
mettre le peuple en état de recouvrer les fiens, qui avoient
auffi été envahis par les ufurpateurs 'des droits Régaliens.,
C'eft pourquoi ils accordèrent aux Villes qui étoient ca¬
pables d'en profiter ôc d'y concourir, des Chartres de com¬
mune, qui leur donnoient le droit d'avoir une efpéce de
Sénat ou une Affemblée compofée des principaux citoyens
nommés Ôc choifis parleurs con-citoyens, qui veillât aux

^intérêts communs, levât les deniers publics , rendît ou fit
rendre la juftice à fes compatriotes , Ôc qui tint encore
fur pied une milice réglée où tous les habitans feroient
enrôlés ; ce qui diminua confidérablement le pouvoir ôt
l'autorité des Baillifs ôc Sénéchaux : c'étoit proprement

li iij
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rendre aux Villes, qui du temps des Empereurs Romains
6c de nos premiers Rois avoient été Capitales de Cités ,
leur ancien droit d'avoir un Sénat 6c des Curies : c'étoit
l'odroyer à celles d'un ordre inférieur 6c qui ne l'avoient
pas du temps des Empereurs , c'eft-à-dire, à celles que
Grégoire de Tours défigne fous le nom de Caflrum. Enfin
l'intention de ces Rois étoit vraifemblablement de fe fer-
vir des Communes pour les oppofer aux Grands 6c leur
tenir tête.

Quelques Seigneurs voulurent bien concourir à l'érec¬
tion des Communes, mais les autres qui étoient en plus
grand nombre s'y oppoferent : cependant il ne laiiïa pas
ae s'en établir fuccelfiveraent un grand nombre, dans les
terres des oppofans comme dans celles des Rois , fous les
régnés de Philippe I. de Louis le Gros, de Louis le jeu¬
ne y de Philippe Augufte 6c de S, Louis (a).

Après cela, les Hôtels-de-Ville qui coopérèrent aux
grâces des Chartres, 6c qui eurent le bonheur d'y réuflir ,

reprirent leurs anciennes fondions, tant pour la levée des
deniers publics, que pour l'adminiftration de la Juftice
civile 6c criminelle , fur les habitans de leurs villes 6c
dépendances ; 6c ils firent ces premières fondions de la
collede jufqu'au regne de Charles VI. qui monta fur le
trône en 1380, lequel créa des élus : mais quant à l'ad¬
miniftration de la Juftice , les Hôtels-de-Ville pouflerent
leur poffefiion , ou plutôt on la toléra jufqu'en l'année
1 566 > que le Roi Charles IX. la leur ôta en matière
civile par fon Edit de Moulins : voici la difpofition de l'ar¬
ticle 71 de cet Edit mot à mot.

« Pour donner quelque ordre à la police , ôc pourvoir
» aux plaintes qui fur ce Nous ont été faites, Nous avons
» ordonné que les Maires, Echevins, Confiais, Capitouls
» 6c autres Adminiftrateurs des Corps de Ville, qui ont
» eu ci-devant, ou bien ont préfentement exercice des
^ caufes civiles 6c criminelles, 6c de police, continueront

( a ) Voyea le Chap. XIX. §, é.
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»■ feulement ci-après, l'exercice du criminel ôc de la po-
»lice>à quoi leur enjoignons de vacquer inceffamment
» ôc diligemment > fans pouvoir dorefnavant s'entremettre
» de la connoiffance des inftances civiles entre les parties ,
» laquelle leur avons interdites Ôc défendues^ôc icelleS
» renvoyons à nos Juges ordinaires.»

Alors le nombre des Juges Royaux étok excefïivement
accru dans le Royaume, foit par la multiplication des 0£
ficiers dans les anciens Tribunauxfoit par la création Ôc
union des Sièges Préfidiaux dans les Bailliages ôc Sené-
chauffées , foit par l'érection de nouveaux Bailliages ôc
Senéchauffées. Cet Edit n'a été mis pleinement en exécu¬
tion qu'avec le temps. Il eft vrai que non-feulement il a eu
fon effet > mais qu'il eft encore arrivé > que les fucceffeurs
du Chancelier de l'Hôpital qui en avoit été le promoteur ,
ont dépouillé prefque toutes les Villes de leur Juftice erï=
matière criminelle ôc en matière de police ^ qui leur avoit
été réfervée par le même Edit.

La difcution des Magiftrats municipaux établis par les
Empereurs Romains } confirmés par les Rois Mérovin~
giens y abolis vers le déclin des Rois de la race Carlien-
ne j rétablis fous les premiers Rois de la race Capetienne 9
ôc dans la fuite encore abolis dans la plus grande partie de
leur autorité par nos derniers Rois, nous a conduit au-de¬
là de la moitié du feiziéme fiécle y c'eft-à-dire , jufqu'a-
près Pexécution de l'Edit de Moulins , en paffant par-
deffus les matières arrivées intermédiairement : ce qu'il eft
fouvent néceffaire de faire pour ne pas interrompre la nar¬
ration d'un fait qui demande un éclairciffement fuivi ;
mais remontons encore jufqu'à ces premiers Rois Cape-
tiens , pour reprendre le fil de l'hiftoire.

L'ufage des appellations dans l'Etat politique, com¬
mença , comme nous l'avons déjà dit 9 fous Philippe Au-
xgufte > ôc fut confirmé par S. Louis > ce qui augmenta fort
les affaires des Baillifs ôc Sénéchaux, ( du moins dans
les terres du Roi > lefquelles étoient alors bien plus éten¬
dues au moyen des réunions à la couronne de diverfes
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Seigneuries principales) : car ces Officiers prirent con-
noiffance des appellations des Jugemens rendus par les
Juges des petits lieux de leurs dépendances ; mais audL
leurs propres Jugemens furent portés par appel au Parle¬
ment général, ôc par-là ces premiers Juges fe virent dé¬
pouillés du pouvoir de juger en dernier reffort.

Dans le treizième fiécle les réunions avoient déjà bien
accru le Domaine Royal, comme on le voit par l'hiftoi-
re , ôc l'autorité des Rois en étoit d'autant fortifiée. Ce
qui fit que le même S. Louis créa quatre grands Baillifs,
qui furent ceux de Vermandois, de Sens, de Maçon ôc
de S. Pierre-le-Mouftier, auxquels il attribua la connoif
fance de toutes les affaires concernant les Eccléfiaftiques ,
dans la perfuafion où on l'avoit mis, que les Seigneurs fai-
loient beaucoup de préjudice au Clergé.

Et parce que la plupart des ferfs fe trouvoient alors ré-
dimés de l'efclavage, tant par la libéralité de leurs maî¬
tres qui les avoient affranchis gratuitement, que par la li¬
berté qu'ils avoient rachetée à prix d'argent, le faint Roi
crût leur devoir fa protection contre les violences qu'on
voudroit leur faire. C'efl pourquoi il commit encore aux
mêmes Baillifs, le foin de défendre les opprimés, & en
conféquence il leur enjoignit de recevoir leurs plaintes j
Ôc de leur rendre Ja jultice qui leur feroit due.

Ainfi les Seigneurs furent dépouillés de la proteCtion
des Eglifes , foit qu'ils les euffent en tout ou en partie
fondées Ôc douées de leur propre bien, ou qu'ils n'y euf¬
fent contribué en rien depuis leur ufurpation , laquelle
proteClion paffa au Roi, de même que celle des hommes
ôc Sujets des Seigneurs, qui furent remis dans l'ordre na¬
turel de la puiffance légitime.

Enfin,les Rois ayant réuni à leur couronne générale¬
ment toutes les Seigneuries qui en avoient été féparées ,
ôc n'y ayant plus de Régaliens qu'eux, ils demeurèrent
feuls maîtres abfolus de toute la Juftice, qui étoit natu¬
relle dans leurs mains : ôc à mefure des réunions, ils éta¬
blirent de nouveaux Baillifs ou Sénéchaux, ou confirmè¬

rent
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rent ceux ci-devant établis par les précédens Seigneurs
Régaliens , de même que les Prévôts, Châtelains , Vi¬
comtes , Viguiers ôc autres Juges inférieurs.

Et comme les arriéres-Vaflaux des Rois , qui étoient xxxviiî.
Vaflaux immédiats des Seigneurs Régaliens, avoient joui , CooceÇ.OÎ8
r <? • J» J 1-L I. ' 11 • r de la Jufticc
lous ces Seigneurs d une grande liberté, qui ailoit prel- à divers sa-
que jufqu'à la fouveraineté , nos Monarques, de qui ils gpeurs <k
devinrent Vaflaux immédiats par la réunion du Chef-lieu Ilefs"
ou Seigneurie principale, voulant les traiter favorable¬
ment, ôc néanmoins en qualité de Sujets , accordèrent à
quelques-uns la gardé de la Juftice haute, moyenne ôc
bafle dans l'étendue de leurs Fiefs ; à d'autres la moyen¬
ne & bafle ; à d'autres la bafle feulement : le tout fauf le
Reflort ôc les cas Royaux. Mais il y en eut fur qui la fa¬
veur alla plus loin, foit par leur mérite perfonnel, ou à
caufe du rang qu'ils avoient tenu : car il leur fut accordé
le droit de communiquer la Juftice, foit haute, moyenne
ou bafle féparément, ou cumulativement à leurs Vaflaux
immédiats, qui n'étoient que les arriéres-Vaflaux du Roi,
même à leurs arriéres-Vaflaux, qui n'étoient que les tri-
Vaflaux du Prince ; ce qui fait que nous voyons encore
aujourd'hui dans quelques Provinces un Seigneur de Fief
relever la Juftice d'un autre Seigneur plus puiflant ; celui-
ci encore d'un autre plus puiflant, Ôc ce dernier du Roi :
cette progrelflon a du moins lieu pour la moyenne ôc bafle
Juftice.

Les propriétaires des franc-aleus conftdérables, ne fu- xxxix,
rent pas oubliés dans cette diftribution, la Juftice leur divî^sm 'roa
ayant pareillement été concédée gratuitement dans leur pîJéTairJsde
étendue comme aux Vaflaux du Roi, à proportion du rang franc-aleus*.
qu'ils avoient tenu , de la figure qu'ils avoient faite , ou
de leur mérite perfonnel.

Ces trois fortes de Juftices, la haute , la moyenne ôc xl.
là bafle, ont leurs droits diftincts ôc féparés ; ce qu'on ne La JuftIce
détaillera pas ici, parce que cette matière eft différem- ^"ai¬
ment réglée, tant par les Ordonnances de nos Rois, que viféeenhau-
par les Coutumes principales des Provinces, ou locales Ie ; n]fyem's
\Tmel . Kk ^
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des Bailliages ôc lieux ; à quoi on peut avoir recours»

Au refte , nous obferverons > que le rejjort que les Rois
fe réfervent par les concédions ou confirmations de la Jufi
tice aux Seigneurs , regarde particulièrement le dernier
reffort , qui ne peut être concédé ni mis hors des mains
du Souverain ; mais qu'il n'y a point d'inconvénient que
le premier degré de reflort ou premier degré des appel¬
lations y foit en d'autres mains , en vertu d'un titre exprès
du Roi: c'eft ce qu'enfeigne Loyfeau , Traité des Sei¬
gneuries (a),

xli. Avant, dans l'intervale , & depuis les réunions à la cou¬
vre?1Tribu-"" ronne ^es Terres & Seigneuries qui en àvoient été dif-
siaux établis, traites , les Rois de la race régnante > outre les Parle-

mens, les Confeils fupérieurs ou Provinciaux, le Grand-
Confeil, les Chambres des Comptes, Cours des Aydes
& des Monnoies, Bailliages & Senéchaufifées dont nous
avons déjà parlé, ont encore établi divers Juges & Tri¬
bunaux fous différens noms & pour différentes affaires:
favoir,

Les Requêtes de l'Hôtel & du Palais.
Les Préfidiaux unis aux Bailliages , Senéchauffées ou

Prévôtés.
Les Prévôts des Maréchaux de France.
Les Chambres du Tréfor & Bureaux des Finances»
Les Amirautés & Connétablies.
Les Tables de Marbre, Grands-Maîtres & Maîtres par¬

ticuliers des Eaux & Forêts.
Les Ele&ions, Greniers à fel & Traites.
Les Prévôts-Gardes, Ôc autres Juges pour les monnoies

dans les Provinces.
Les Prévôts des Marchands & Echevins 3 Confuls y Ju-

rats, &c.
Les Juges & Confuls des Marchands.
Les Confervateurs des privilèges des Foires.
Les Juges des privilèges des Univerfités.

(.4) Çhap. VI. itum. 33 & fuivans.
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Les Juges de la Maçonnerie, ôcc.
Dans le nombre de ces Juges & Tribunaux, les Requêtes

de l'Hôtely les Tréforiers de France, les Préfidiauxs, les Pré¬
vôts' des Maréchaux de France y & les Juges-Confuls , con-
noiiïent en dernier reffort de plufieurs matières.

On fe tromperait toujours de juger des bornes 6c de
l'étendue des Jurifdiêiions par le motif primordial de leur
établiffement, fi l'on ne confultoit pas les Aêles pofté-
rieurs : par exemple,

Les Prévôts des Maréchaux de France ont été établis d'a¬
bord pour être à la fuite des troupes, recevoir les plain¬
tes ôc éviter les défordres des gens de guerre. Enfuite leur
pouvoir fut augmenté, & ils furent employés pour donner
la fureté aux grands chemins, prêter main-forte à la Juf-
tice 6c empêcher les violences. L'Ordonnance de Mou¬
lins de 15'66 6c celle de Louis XIV. de 1670, ont éten¬
du confidérablement leur primitive Jurifdiêlion.

Les Tréforiers de France n'ont été originairement éta¬
blis, que pour avoir infpeêtion fur les droits Seigneuriaux
dûs au Roi à caufe des Fiefs tenus de lui, pour en empê¬
cher la perte, ôc de quelques autres droits cafuels : mais
par la réunion de la charge de Grand-Voyer, ils connoif
fent de la voirie, des pavés ôc de l'alignement des rues.
De plus , par la jonêtion de la Chambre du Tréfor qui
étoit établie à Paris, ôc qui a été réunie à leur corps en
général, ils connoilfent des affaires du Domaine du Roi,
excepté des Eaux , Bois ôc Forêts.

La Jurifdiêlioii des Eaux & Forêts n'a d'abord été infti-
tuée que pour la confervation des Bois du Domaine du
Roi: elle s'eft accrue en diverfes occafions. Louis XIV,

par fon Ordonnance du mois d'Août 16 69 , titre 1, lui a
attribué la connoijfance de toutes les aêlions qui procèdent
de contrats , marchés , baux ôc afïbciations, tant entre
marchands qu'autres , pour fait de marchandife de bois
de chauffage ou merrin, cendres, charbon, ôcc.

Les Juges & Confuls furent créés pour connoître des
différens entre marchands pour fait de marchandife feule-

Kk ij
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ment : ce font les termes limitatifs de l'Edit de Charles
IX. du mois de Novembre i $6$, dont la difpofition eft
répétée dans la Déclaration de Louis XIII. du 19 Octo¬
bre idio. Louis XIV. jugea à propos d'étendre la Jurif-
diétion de ces Confuls bien au-delà des motifs de fon éta-
bliffement > Ôc il leur accorda par l'Ordonnance Confulai-
re y titre 12 y la connoiffance des lettres de change entre
toutes fortes de perfonnes y des ventes de vin, bled y bef-
tiaux ôc autres denrées entre toutes fortes de perfonnes:
ôc Louis XV. a encore étendu leur pouvoir ôc jurifdiélion,
fur les faillites ôc banqueroutes.

Ces quatre exemples fufïifent pour faire voir qu'il ne
Faut pas s'en tenir précifément aux titres primitifs d'éta-
bliffemens, ôc qu'il eft néceffaire de confulter les Aétes
qui ont fuivi_, pour connoître un peu l'étendue ôc l'attri¬
bution de chaque Jurifdiétion.

Au refte, il eft confiant que les augmentations de pou¬
voir accordées aux Jurifditlions dont nous venons de rap¬
porter les exemples y enfemble toutes autres qui peuvent
avoir été faites ailleurs, font très-utiles au public } pour
lui indiquer ôc lui faire connoître où il doit procéder fur
telle ou telle matière.

Henry II. inftitua les Juges Prêfidiaux} ôc leur donna
pouvoir i°. déjuger définitivement ôc en dernier reffort,
les procès dont la chofe conteftée n'excéderoit pas la fora¬
ine de deux cents cinquante livres en principal ; 2Q. de
faire exécuter par provifion ôc nonobftant l'appel y leurs
autres Jugemens dont les condamnations n'excéderoient
pas cinq cents livres en principal. Surquoi on remarque (a)
que le marc d'argent y qui vaut préfentement entre quaran¬
te-huit à quarante-neuflivres y ne valoit du temps d'Henry
II. que quatorze livres cinq fols ; Ôc qu'ainfî il falloit alors
le poids de 17 marcs £ d'argent y pour compofer les deux
cents cinquante livres d'attribution de dernier reffort. Et
comme le même poids d'argent vaut a&uellement (b)} à

(a) Ouvrag. policiq,. de M. l'Abbé de S, Pierre. Tom. ? , pag, 14}.
(é>) Année J741.
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ne le compter feulement qu'à quarante-huit livres le marc ,
la fomme de huit cents quarante livres ; il s'enfuit, que
pour égaler proportionnément le pouvoir des Juges Pré-
fidiaux au premier chef de l'Edit , il faudroit qu'aujour¬
d'hui ils jugealfent en dernier relfort ôc. fans appel, jufqu'à
la valeur de dix-fept marcs ôc demi d'argent ; ôc par pro-
vifion fans préjudice de l'appel jufqu'à trente-cinq marcs:
c'eft-à-dire fur le pied de la valeur aêmelle, jufqu'à huit
cents quarante livres au premier chef ; ôc au fécond, juf-
qu'à feize cents quatre-vingts livres ; Ôc à continuer tou¬
jours fur le pied de la haulïe ou de la baille dudit marc.

Outre toutes les Cours, Tribunaux Ôc Juges dont nous xlti.
avons parlé jufqu'ici, les Ecclélialliques ont non-feule- £UC"^^011
ment une Jurifdiêtion contentieufe en matière civile Ôc qUC*
criminelle en certains cas, mais aulïi une Jurifdiêtion gra-
tieufe ôc volontaire, pour en faire l'exercice fuivant les
loix ôc ufages du Royaume, Ôc fans abus.

Quoique la Jurifdiêlion gratieufe foit une partie de la
Jurifdiêlion volontaire, on diftingue néanmoins, dans l'u-
fage le plus ordinaire, trois efpéces de Jurifdiétions : fa-
voir la volontaire , la gratieufe ôc la contentieufe ; les deux
premières exercées par les Prélats perfonnellement ; ôc
la troifiéme par des Officiaux pourvus par les mêmes Pré¬
lats. Chacune de ces efpéces a fon étendue ôc fes régies
particulières ; mais elles conviennent toutes en certaines
maximes qui leur font communes : ce que l'on peut voir*
tant par les Ordonnances de nos Rois ôc Arrêts des Cours5
que par les Mémoires du Clergé de France.

La Jurifdiclion des Eccléfialliques, fur-tout la conten¬
tieufe, étoit autrefois fort étendue. Mezeray, en parlant
de l'Eglile du huitième fîécle ( a ), nous dit, que Charle-
magne accrut extrêmement la puiffance des Evêques, en
renouvellant dans fes Etats la Loi de Conftantin le Grand
{b)9 qui permet à une des parties qui plaident dans un

{*) Abrcgé Chronol. pag. z6f.
\b) Rapportée dans le 16, Liv, du Code Théodofien.

Kk iij
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Tribunal féculier , de porter l'affaire pardevant les Evê-
ques , Ôc de s'en rapporter à leur arbitrage fans appel 3

quoique l'autre partie n'y confente pas. Cet Auteur ajou¬
te , que les appels au Métropolitain, ôc delà en Cour de
Rome, l'ont fait abolir par le non ufage.

Le Pere Daniel nous apprend que Philippe Augufte
étoit parfaitement inftruit des droits de fa couronne ; qu'il
étoit fort exact: à les eonferver ; Ôc qu'il avoit affez d'équi¬
té pour ne les pas pouffer plus loin qu'il ne devoir : que
d'ailleurs il honoroit les Prélats ôc les Eccléfiafliques ;
mais que n'ignorant pas jufqu'à quel excès les gens d'E-
glif© avoient porté en France l'autorité fpirituelle depuis
le regne de Louis le Débonnaire, il étoit attentif à les
contenir dans les bornes > fachant accorder les devoirs
d'un Prince religieux avec l'autorité de Souverain ôc de
maître abfolu dans fon Royaume (a).

Saint Louis eut un fincere refpeél pour les Papes, pour
les Evêques, pour les Religieux , ôc généralement pour
tous les gens d'Eglife : cependant nul de fes prédécef-
feurs n'entreprit avec autant de fermeté que lui de bor¬
ner la Jurifdiction Eccléfiaftique., qui avoit empiété de¬
puis plufieurs fiécles fur la Jurifdiétion Royale Ôc fur les
Tribunaux de la Juftice Laïque. On a plufieurs de fes Or¬
donnances à ce fujetj ôc entr'autres fa Pragmatique-fane-
tion du mois de Mars 1228; avant fon dernier voyage de
la Terre-fainte. De plus^ il y a dans le Tréfor des Char-
très (h) une Lettre de Pierre Colomedio, Nonce du Pa¬
pe } où il dit> qu'ayant voulu connoïtre par le comman¬
dement du Pape, d'un différent qui étoit furvenu entre
l'Eglife de Beauvais d'une part > & la Commune de Beau-
vais ôc le Roi de l'autre ; ce Prince lui en avoit fait dé-
fenfes : ôc l'Aéle qui fut fignifié au Nonce de la part du
Roi j contient, entr'autres chofes , ces paroles : Qu'il fe
donne bien de garde de connoïtre directement ou indirectement

(a) P. Daniel, hift. de France, Tom. 3 , pag. 124.
(b ) Invent, des Chart. T. 1. Beauvais, ri, 3 à Pontoife , an, 1235» Dçcemb.
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de fes Régales, ou de faire enquête en quelque maniéré que
ce foit, de quelque chofe qui concerne fa Jurifdiâion temporel¬
le. Defarte qu'on peut dire que ce Prince ôc fon ayeul,
ont commencé à établir de jufles bornes dans cette ma¬
tière Il délicate ôc (i importante.

„ Malgré cela, on voit par i'hiftoire , dans le treizième
fiécle où ce faint Roi vivoit , comme aufîl dans les qua¬
torze ôc quinzième fiécles , même jufqu'à allez avant
dans le feiziéme, que la Jurifdiôlion des Ecclélialliques
avoit embrafîé une infinité d'affaires, n'ayant prefque rien
lailfé aux Juges Royaux ni à ceux des Seigneurs particu¬
liers.

Elle connoilToit de toutes les caufes ôc affaires des
Clercs généralement, mêmes de ceux qui n'étoient pas
Clercs , comme les Hermites , les Moines-laïques , les
Novices, les Chantres ou Muficiens des Eglifes.

Comme aufli des caufes des pauvres, celles des orphe¬
lins ôc des veuves, fans diftinêtion de qualités, quand mê¬
me ils auraient été riches.

Elle connoiffoit des mariages, tant pour la validité 9

que pour l'exécution des conventions matrimoniales.
Des marchés ôc conventions dans lefquels le ferment

descontraêlans étoit intervenu, de quelque état & condi¬
tion qu'ils fuffent.

Des chofes où l'Eglife avoit intérêt, comme de fes
Terres Ôc Fiefs, ôc des différens qui fe mouvoient entre
fes Serfs , Coulons , Fermiers ou autres.

Elle connoiffoit aulïi des teftamens de quelque qualité
Ôc condition que fuffent les Tefiateurs , parce qu'ils
étoient alors reçus par des Curés ôc des Prêtres.

Elle connoiffoit pareillement des crimes de facriiege $
de parjure , d'adultere, de fornication ôc de toutes les ac¬
tions où il y avoit du péché, à raifon duquel l'Eglife
croyoit avoir droit de coertion.

Outre cela, les fils, les petits-fils, les arriéres-petits-
fils de ceux qui étoient morts dans la Cléricature, étoient
fous cette Jurifdiêtion 5 ce qui s'étendoit bien loin : car



s 64 TRAITE* HISTORIQUE
les Clercs-folus3 ainft qu'on les nommoit^ pouvoient exer¬
cer plufieurs profelîions, même celle des armes, & fe
marier une fois, pourvu qu'ils époufaffent une vierge r
fans perdre le privilège de Cléricature.

A la vérité cinq chofes avoient fort autorifé & aggrandi
la Jurifdiction Eccléliaftique. La première le refpect
qu'on doit aux perfonnes facrées : la fécondé y qu'ils ren¬
dirent d'abord la Jufdce gratuitement : la troifiéme} la
rectitude & la bonté des Canons : la quatrième, leur capa?
cité 9 qui étoit plus grande que celle des fécuiiers y dont
la plupart étoient très-ignorans : & la cinquième , l'auto¬
rité des Papes qui les appuyoient de leurs Décretales.

Mais lorfque les chofes eurent changé de face, & que
îa multitude des Décretales eut èmbarrafTé les procé¬
dures de formalités fans nombre ; que les Juges fécuiiers
fe furent rendus favans ; que les Grands ne voulurent plus
dépendre de la correction des Eçcléfiaftiques ; Ôt que la
puilfance des Papes qui appuyoient le Clergé eût com¬
mencé à diminuer} la Jultice féculiere prit le delfus peu
à peu y à mefure que les Rois prirent plus de çonnoif-
fance de leurs véritables droits qu'ils eurent à cœur
4e les foutenir y comme avoient fait Philippe Augulte de
S. Louis.

La querelle de Boniface VIII. avec le Roi Philippe
lç Bel y occalionna de grands changemens, & diminua
beaucoup la puilfance temporelle que les Papes avoient
exercée fur l'Empereur & les autres Princes d'Occident,
La tranflation du Siège Papal en Avignon la rabailfa en¬
core beaucoup, parce qu'elle la mit hors de fon lieu na¬
turel.

L'appel comme d'abus 3 qui femble prendre fa derniere
forme de l'alfemblée des Prélats à Bourges en l'année
1438, à l'occafion du fchifme entre le Pape Eugene Ôc
le Concile de Balle y a aulli grandement contribué à la
diminution de la Jurifdiction Eccléliaftique en France:
car cette alfemblée ayant fait des conftitutions y pria le
Roi Charles VIL d'en être le protecteur 5 de d'ordonner
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à fes Officiers de tenir la main à leur exécution ; ce qu'il
fit ^ ôc ce qu'on a appellé la Pragmatique-fanÏÏion.

L'Ordonnance du Roi François L de 1539 y qu'on ap-
pelloit dans le temps l'Ordonnance Guillemine, parce
qu'elle avoit été rendue fur la repréfentation du Chance¬
lier Guillaume Poyet, a encore reftraint la Jurifdiétion
Eccléfiaffique : voici comme Loyfeau (a) s'explique fur
cela.(C Mais enfin toutes ces entreprifes de la Juffice Ec~
„ cléfiaffique ont été tranchées fort bien ôc à petit bruit
yy par l'Ordonnance de 1339 y qui en fix lignes l'a réduite
„ Ôc remife au jufie point de la raifon. Tant il y a> que
y, ce règlement a tellement diminué la Jurifdi&ion Ec-
yy cléfiaffique ôc augmenté la temporelle au prix de ce
yy qu'elles étoient l'une ôt l'autre, qu'étant à Sens dans ma
y, jeunefie , j'ai oui dire à deux anciens Procureurs d'Eglife
yy qui avoient vu les temps précédens, qu'il y avoit alors
yy plus de trente Procureurs en l'Officialité de Sens tous
yy bien employés, ôc n'y en avoit que cinq ou fix au Bail-
yy liage y bien que ce fût un des quatre grands Bailliages
yy de France ; ôt maintenant tout le contraire y il n'y a que
yy cinq ou fix Procureurs morfondus en l'Officialité y ôc
yy il y en a plus de trente au Bailliage. }y

Il efl: vrai que Henry II. fils ôc fucceffeur de François I.
donna des Lettres Patentes au mois de Mars 13 3 1 y por¬
tant révocation de l'Ordonnance du Roi fon pere de 1339 ;
mais ces Lettres ne furent vérifiées en aucunes Cours ,

conféquemment elles n'eurent point d'exécution.
Nous venons de voir que le crime d'adultere étoit un

de ceux dont la Jurifdiction Eccléfiaffique s'étoit ancien¬
nement emparée y ôc qui lui fut retranché par l'Ordon¬
nance de 1 339. Elle le revendiqua au Concile de Tren¬
te y qui ordonna (b) que l'accufation de ce crime feroit
portée devant les Juges d'Eglife ; mais on n'a point défé¬
ré en France à cette difpofition y ôc au contraire y nous

(a) Traité des Seigneuries, Chap. 15»
{ b ) Sefi. 14 , Chap, ï 8.

Tome L



'i66 TRAITE* HISTORIQUE
croyons devoir fuivre celle contenue dans l'Ordonnance
de Charles VI. qui ftatue que l'accufation de ce crime
ne pourra être intentée que pardevant les Juges Laïques »

laquelle eft antérieure à ce Concile d'environ i $0 ans.
Depuis l'Ordonnance de 15* il en eft intervenu une

infinité d'autres ^ enfemble divers Arrêts fur les contefta-
tions, plaintes ôc entreprifes réciproques des membres
des deux Jurifdi&ions, qui ont réglé la compétence de la
Jurifdiêtion Eccléfiaftique 3 fes différens degrés ôc fa for¬
me de procéder , comme aufti les différentes voies de fe
pourvoir contre fes Jugemens , tant par appel fimpie
qu'autrement ; ôc même en quel cas on peut implorer la
protection du Souverain ou de fes Officiers, par la voie
extraordinaire de l'appel comme d'abus : mais fur-tout PE-
dit du Roi Louis XIV. du mois d'Avril 1 épy , rendu fur
les repréfentations des Députés du Clergé de France af-
femblé en différens temps, eft une Loi complette fur cet¬
te matière ; car ce Prince > en rappellant les difpofitions
antérieures qui pouvoient fouffrir des interprétations dif¬
férentes , ou fur lefquelles il y avoit eu des conteftations
indécifes, a réglé & déterminé le tout définitivement 9
avec autant de prudence que de juftice ^ en 50 articles.

Les appellations comme d'abus, autorisées par la Prag¬
matique ) n'ont été dans l'ufage fréquent où elles font au¬
jourd'hui que depuis le regne de Louis XII. Elles ont
fuccédé au droit de recours au Prince lefquelles n'a-
voient lieu que pour les chofes qui regardoient le bien
général de l'Eglife, ôc dont on n'ufoit que quand l'abus
étoit notoire. Préfentement ce qu'on appelle abus fe ré¬
duit à quatre points principaux; i°. la contravention aux
faints Conciles ; 20. l'entreprife fur les droits du Roi y en
ce qui regarde les chofes temporelles ôc les libertés de
l'Eglife Gallicane ; 30. la dérogation aux Concordats $
Ordonnances Royaux ôc Arrêts des Cours ; q°. i'entrepri-
fe de la Jurifdiclion Eccléfiaftique fur la féculiere.

Comme il arrive en une infinité de maniérés, prévues
ou non prévûes P que les Eccléfiaftiques tombent dans ces
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fortes d'abus, on reçoit non-feulement les appellations
dont nous venons de parler , mais encore celles de tous
aêtes Capitulaires, & même des fimples citations, dès
qu'il y a ombre d'entreprife fur la Jurifdiéfion Royale, ou
forme1 d'atteinte aux libertés.

Par tout ce que nous avons dit ci-deffus , on voit qu'il
y a en France des Juges de plufieurs efpéces, fupérieurs
ou inférieurs, les uns Royaux, les autres Seigneuriaux, xtïii.

jst-1 iy v Divifion
outre ceux d Eglife.

_ _ des Juges,
L'ufage a introduit de nommer Juges ordinaires, ceux en ordinal-

qui connoiffent de certaines matières communes & or- ^*^*1T
dinaires entre les particuliers : & Juges extraordinaires , res.
ceux qui connoiffent des Domaines ôt affaires du Roi,
des importions» ordinaires ou extraordinaires, mêmes des
affaires des Communautés ou perfonnes privilégiées.

Suivant cette divifion arbitraire , les Parlemens ; les
Confeils Provinciaux ou Confeils Supérieurs établis dans
quelques Provinces ; les Baillifs & Sénéchaux, ou ceux
qui exercent les mêmes fonctions comme le Prévôt de
Paris ; les Préfidiaux ; les Prévôts de Robbe-longue ; les
Châtellains, Vicomtes ou Viguiers Royaux ; & les Juges
des Seigneurs, connus fous différens noms, comme Bail¬
lifs , Prévôts, Châtellains, ôcc. font tous , dans ce fyftê-
me, des Juges ordinaires.

Les Officiers des Chambres du Tréfbr ou Bureaux des
Finances , qui connoiffent des affaires du Domaine du
Roi, de la Voirie, &c. les Officiers des Tables de mar¬
bre, les Grands-Maîtres & Maîtres particuliers, qui
connoiffent des Eaux & Forêts , &c ; les Officiers des
Cours des Aydes, des Elections,.Greniers à fel & Traites ,

qui connoiffent des Aydes, Tailles, Taillons, Traites fo¬
raines ou intérieures, ôtc ; les Officiers des Cours des Mon-
noies, les Commiffaires, Prévôts ou Gardes fous eux dans
ies Provinces, qui connoiffent du fait des monnoies ; & les
Officiers des Chambres des Comptes, qui ont Jurifdictioa
fur les Comptables du fifc, font tous Juges extraordinaires.

Les Juges qui connoiffent de la Jurifdiction commune
L1 ij
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ôt ordinaire , mais feulement entre perfonnes privilé¬
giées , tels que font les Requêtes de l'Hôtel ôt du Palais,
ôt les Juges des privilèges des Univerfités , font aulîi dans
ce fyftême réputés Juges extraordinaires.

Enfin on met dans le même ordre , les Juges qui con-
noiffent de certaines affaires , quoique ce foit entre tou¬
tes fortes de perfonnes ; comme les Officiers du Grand-
Confeil, les Officiers de l'Amirauté ; ceux de la Conné-
tablie, les Prévôts des Marchands , Echevins, Jurats ôç
Capitouls ; ôc auffi les Juges-Confuls ; les Confervateurs
des privilèges des Foires, ôtc.

Mais ces dénominations prifes de la qualité des matiè¬
res en elles-mêmes , font des dénominations extérieures
qui ne décident rien ; il faut confulter, pour régler les
Jurifdittions, les titres de concédions que les Rois ont
fait aux différens Juges.

xliv. On dit vulgairement, que la Jurifdiêlion des Parle-
commun°1C mens droit commun, ou fondée en droit commun,
l'univerfeî Oe mot de Jurifdiêïion fe prend, ou dans le fens aôiif,
territoire, c'eft-à-dire, pour le pouvoir que les Parlemens ont d'e-
Jurifdidion xercer des fondions publiques , ôc d'adminiftrer la juftice
apparrien- par un droit qui leur eft propre, par un droit différent des
neiit au Roi ailtres Compagnies ; ou il fe prend dans le fens paffif>

c'eft-à-dire, pour les matières que le Prince a foumifes
à leur compétence. En ce dernier fens, il n'y a rien à di¬
re ; mais dans le premier fens on ne doit pas perdre de
vue, que c'eft une maxime confiante, que le Roi feul eft
fondé en droit commun ; qu'il a feul le plein, l'entier,
l'univerfeî territoire, l'univerfelle Jurifdiâion : c'eft pour¬
quoi lorfqu'il crée des MagiftratSL/îF ne leur confère , ni
ne peut leur conférer ce droit, qui eft inaliénable dans
fa perfonne ; il ne leur tranfmet pas même la pojjejfion, fui-
vant l'expreffion de Dumoulin (a), mais feulement l'exer¬
cice & Padminijlration ; par conféquent cet exercice & cette
adminijïration ne donnent jamais aux Magijîrats} ni les effets

(a) Tit, des Fiefs, art, i„ Giof, in verb» le Fief, nuni. 57.
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du droit & de la propriété, ni les effets du droit & de la pof
feffon. Ajoutons, que lorfque le Roi ôte à des Magiftrats
quelque partie de leur Jurifdiêtion, cette partie retourne
à fa fource, c'eft-à-dire dans le fein du Prince : fi le Prin¬
ce la communique enfuite à d'autres Magiftrats, elle eft
dans leurs mains toute nouvelle, parce qu'elle émane im¬
médiatement de fa fource , avec les feules qualités dont
le Prince l'affe&e ; limitée quand il la reftraint , & éten¬
due quand il l'étend.

Conféquemment le Roi peut, quand il lui plaît, révo¬
quer ou changer dans î'adminiftration de la Juftice, ré¬
voquer des Juges pour en fubftituer d'autres ; comme on
a vu par l'extinèlion des Prévôtés, réunir des Tribunaux
enfemble ; & connoître par lui-même ou fon Confeil, des
affaires qu'il juge à propos par la conféquence des ma¬
tières ou la dignité des parties qui y ont intérêt. Il eft vrai
que nos Rois fe lient volontairement les mains dans plu-
fieurs occafions, par des raifons de bienféance , de conve¬
nance , d'utilité publique, qui veulent, que pour la faci¬
lité de l'expédition, on laiffe à la décifion des Magiftrats
les affaires dont la connoiflance leur eft nommément attri¬
buée ; & il y a fur cette matière plufieurs cas à diftinguer.

]c. S'il convenoit au bien de l'Etat, de fupprimer to¬
talement telles ou telles Jurifdiclions , & d'attribuer la
connoiflance des matières qui leur étoient foumifes aux
Baillifs & Sénéchaux en première inftance & par appel
aux Parlemens, on ne feroit en cela aucune injure aux
Officiers fupprimés , parce que la Juftice ne leur avoit
été mife en main, que pour le temps qu'il plairoit au Roi
de la leur laifler ; & c'eft improprement que les Officiers
difent qu'ils ont acheté le droit de rendre la juftice , puif-
que ce droit eft inaliénable dans la perfonne du Roi, ôc
que la finance qu'ils remettent dans les coffres de S. M.
pour en obtenir l'exercice , n'en eft pas le prix, mais un
cautionnement de leur fidélité, ôt qu'ils ne prévarique-
ront point : on ne feroit non plus aucune injuftice propre¬
ment dite à ces Officiers fupprimés > en leur rembouï%i$

Li iij
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la finance de leur cautionnement. A l'égard de ceux qui
profiteroient chacun en droit foi de cette Jurifdittion à
eux nouvellement attribuée , ce feroit au Roi à régler la
finance qu'ils devroient par augmentation de cautionne¬
ment, afin d'indemnifer l'Etat en quelque façon de celle
rembourfée.

2°. Si le Roi en fupprimant ces Jurifdi&ions, n'attri-
buoit pas nommément la connoilTance .des matières qui
leur étoient commifes à d'autres Tribunaux & Juges , ce
feroit aux Juges ordinaires des lieux à en prendre con-
noiiïance, fauf l'appel au Tribunal fupérieur, jufqu'à ce
qu'il eut plû au Roi d'en faire une nouvelle attribution à
d'autres Juges.

3°. S'il y avoit dans quelques Jurifdiétions un trop
grand nombre d'Officiers par rapport aux matières à eux
attribuées, ou eu égard à l'étendue de leur raifort, le Roi
pourrait fans difficulté fupprimer ceux excédans , làns
faire injure ni injuftice aux (opprimés , en les rembourfant
de leur finance de cautionnement, fauf à la reprendre fur
les Officiers confervés proportionnément à ce qu'ils pro¬
fiteraient de l'augmentation ., ou bien fuivant les autres
arrangemens qui pourraient avoir lieu en pareil cas.

4°. Le Roi, pour le bien de l'Etat, peut créer de nou¬
velles Cours ou des Juges fubalternes, en indemnifant
de la diffraction de raifort ou de territoire.

5*°. Lorfqu'ii plaît au Roi d'ériger des Terres en Du¬
chés-Pairies, tant pour la décoration de fon Etat, que
pour récompenfer de dignes Sujets, ôc qu'il diffrait de la
Jurifdiction des Bailliages, Senéchauffées ou autres, les
terres & lieux qui doivent compofer la Jurifdiction de la
Pairie, laquelle doit relever^immédiatement du Parle¬
ment dans le raifort duquel elle fe trouve lituée , on ne
fait en cela aucune injure ni injuffice aux Officiers fur
lefquels on diffrait , en les indemnifant de leur finance
proportionnément à la diftraélion : mais cette indemnité
e.ff à la charge du Pair.

6°. Enfin, fi quelques Compagnies délinquoient dans
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les fondions effentielles à elles commifes, ( ce qui n'eft
pas à préfumer ) ou que quelques membres de ces Com¬
pagnies tombaient dans ces malheureux cas, les délin-
quans perdroient juftement leur finance avancée pour cau¬
tionnement , fans préjudice des autres peines que méri¬
teraient leurs délits & prévarications, & le Roi difpofe-
roit de leurs Offices à fa volonté.

Après avoir expliqué le droit fouverain du Roi fur les
Cours & Jurifdiétions Royales , pour les inltituer, les
étendre, les reftraindre , & pour y faire tous les change-
mens qu'il lui plaît, parlons du même droit fouverain fur
les Julîices des Seigneurs.

Loyfeau (a) , en parlant des exemptions par lefquelles
les perfonnes & les terres font diftraites de la Juftice d'un
Seigneur, fait mention des exemptions qui ont lieu à cau-
fe de l'éreétion d'une Pairie : & plus bas {b) il dit, que
fi dans le territoire d'un haut-Jufticier il y a quelques ter¬
res annexées valablement à une Pairie, elles fuivent la
Juffice de la Pairie, attendu que la Pairie ne peut être
de plufieurs pièces, ni reconnoître autre Juftice que celle
du Pair en première infiance & par appel, c'ejl-à-dire au
premier degré. Il ajoute, que le Roi en érigeant des Pai¬
ries nouvelles, peut malgré les Seigneurs diminuer leurs
Fiefs & leurs Juftices, en les récompenfant néanmoins,
comme il fit en l'éreétion du Duché-Pairie de Sully.

Ce paffage contient une décifion précife , tant pour la
mouvance féodale de laquelle nous avons parlé ailleurs ,

(c) que pour la diftraéiion de la Juftice & du Reffort:
mais pour ce qui regarde cette derniere partie, c'eft-à-dire
la Juftice, il y en a encore plus de raifon, comme il ré-
fuite de ce que dit Loyfeau (d), où il obferve la différen¬
ce qu'il y a entre la Seigneurie privée , dont les particuliers

(a) Traité des Seigneuries, Chap. 12 , num.
(é> ) Idem , num. 20.
(c ) Voyez ci après ie Chap. XI. §. 74.
(d) Loyfeau, ci-deifus, num, 21,



572 TRAITE' HISTORIQUE
( dit-il ) font vraiment capables } & la Seigneurie publique 2
dont ils ne font capables qu'abufivement.

La Juftice dépend fans doute de la Seigneurie publi*
que. Ainfi , quoiqu'en France les Seigneurs foient en
quelque façon conftdérés comme propriétaires des Juftices
dans une infinité de lieux, il ne faut pas regarder cette
efpéce de biens comme les autres qui dépendent de la
Seigneurie privée : le Roi conferve toujours un très-grand
pouvoir fur ces Juftices pour les démembrer y les diftrai-
re, les abroger, changer le reffort ou y faire les autres
changemens qu'il juge à propos. C'eft par cette raifon que
l'Ordonnance de Roufïillon , article 24, ôta un degré de
Jurifdiêtion à tous les Seigneurs qui en avoient deux dans
le même lieu : c'eft en vertu du même pouvoir que nos
Rois ont accordé tant de privilèges &. tant d'exemptions^
en diftrayant des Juftices Seigneuriales tant de terres &
tant de perfonnes : tels font les privilèges accordés à des
Eglifes par des Lettres de Garde-Gardienne, êt les autres
exemptions accordées à des Corps & Communautés. Les
committimus ont le même fondement ôt les amortijfemens
accordés aux Gens de main-morte > ont à peu près le mê¬
me effet ; cependant on ne peut pas dire qu'en pareils
cas le Roi prend le bien d'autrui, ou le tranfmet en d'au¬
tres mains : car encore un coup} la propriété fiêtive des
Juftices eft un bien d'une nature différente de la propriété
incommutable des autres biens} Ôt le Roi conferve tou¬
jours fur ces premiers un pouvoir abfolu d'en difpofer
dans les occafions comme il Je trouve à propos y par les
raifons enlevant dites, que l'adminiftration de la Juftice
dépend de la Puiffance ou Seigneurie publique,

xlv. Nous n'avons encore rien dit fur la Police : examinons
Police par çette matière importante, mais feulement par rapport aux

rapport aux „ tj-o.- r rr
çours & ju- Cours oc J urildittions.
rifdi&ions. Le mot de Police a différentes fignifications ( a ), il ex¬

prime quelquefois les loix du Gouvernement ; c'eft en ce

(a) Traité de la Poli té par le CommllFaire JLamarre , Liv. 1,
fèns.

/
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fens qu'on dit la Police d'un Etat, la Police publique :
quelquefois il exprime les régies d'un certain ordre de
perfonnes ou de certains lieux ; c'eft ainfi qu'on dit la Po¬
lice Eccléfiaftique , monaftique, militaire, la Police des
grands chemins. Louis XIV. a même jugé à propos de
mettre dans une de fes Ordonnances (a) un titre exprès
de la Police générale de fes Fermes.

Selon Loyfeau (b) , le droit de Police conjïfte proprement
à pouvoir faire des réglemens particuliers pour tous les
citoyens de fori diftrid & territoire.

Il eft évident que le nom feul de Police } ni le caraffere
que lui donne Loyfeau > ne fondent pas la Jurifdiêtion
prétendue univerfelle des Parlemens 3 puifqu'ils ne con-
noilfent pas des loix du Gouvernement ; qu'en plufieurs
cas ils ne peuvent connoître des matières Eccléfiaftiques*
militaires, ôtc. & que toutes les Compagnies fupérieu-
res partagent avec eux le pouvoir de faire des réglemens
dans leurs détroits & territoires : ainfi la lignification gé¬
nérale du mot de Police doit être déterminée par une
fixation} une diftribution particulière des efpéces conte¬
nues en ce genre. Or fous-divifant ainfi la Police 3 on
trouve d'abord que toutes fes différentes parties font at¬
tribuées à différens Juges, & c'ell cette attribution par¬
ticulière qui doit déterminer la compétence des Parle¬
mens , & des autres Cours & Jurifdiêtions : le tout, fauf
la Police de l'Etat la Police publique réfervées au Roi
& à fon Confeil.

Lorfque le Roi a établi des Officiers particuliers de
Police par fon Edit du mois de Mars 1667, il a limité
l'univerfalité de ce genre à certains points 3 tels que la
menue marchandife, les métiers } les chemins , &c. Il a
ordonné en général que les appels de ces Juges reffor-
tiroient aux Parlemens ; mais quand quelques-uns de ces
points & leurs dépendances ont touché la Jurifdidion des

(a ) Ordonnance de 1687, Tir. 14.
[b) LoyCeaii , des Seigneuries, Ckap. 9 , arc. 3,

Tome /. M m
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autres Compagnies fupérieures , alors, ou ces Officiers
de Police n'en ont point connu en première inftance, ou
leurs appels ont été portés à d'autres Compagnies que
les Parlemens : deux exemples vont prouver ces deux
faits.

Les Officiers de Police par leur première inftitution,
doivent connoître de la police des rues ôt des chemins ;
cependant les Tréforiers de France fe font maintenus
dans la connoiffance des pavés ôt de l'alignement des mai*
fons, en conféquence de la Jurifdidion de la grande Voi*
rie : voilà le premier de ces exemples.

Le fécond, le Roi créa par les Edits des mois de Mars
170^ ôt Mars 1710, des Commiffaires - Infpedeurs ôt
Syndics fur le poiffon de mer frais , fec ôt falé , ôt fur
le poiffon d'eau douce: comme auffi des Jurés vendeurs
de volailles en la ville de Paris , ôt des Jurés-Contrôleurs
des fruits en la même Ville, ôtc. ôt il en attribua la con-
noiffance en première inftance au Lieutenant de Police ;
mais les appels de cet Officier furent toujours portés à la
Cour des Àydes, quant à ces parties.

Ajoutons un troifiéme exemple. Les Prévôt des Mar¬
chands Ôt Eclievins de la ville de Paris, qui ont leur Ju-
rifdidion en l'Hôtel de Ville , connoiffent privativement
à tous autres Juges, des caufes des Marchands, pour rai¬
fort des marchandifes qui arrivent par eau pour la provi-
fion de Paris, Ôt de celles des Officiers de Police des
ports, comme font les Mouleurs de bois , Jaugeurs de
vins , ôtc. ils mettent le taux aux marchandifes ôt den¬
rées ; ôt ils ont infpection fur le rivage de la riviere de
Seine, en remontant ôt en defcendant pour rendre la na¬
vigation libre. Ils connoiffent des délits commis par les
marchands, leurs commis Ôt fadeurs au fait de la mar¬
chandée ; ôt par les Officiers de Police en l'exercice de
leurs charges. Ils jugent de toutes les rixes Ôt querelles
entre les batteliers ôt autres gens d'eau fur les ports de la
ville de Paris, ôtc. Toutes ces matières font véritable¬
ment de Police, Ôt les appellations de leurs jugemens fur
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cela fe relevent au Parlement : mais voici le point qui re¬
garde la partie dont nous traitons ici. Les mêmes Prévôt
ôc Echevins connoiffent encore des conteftations pour
raifon des fondions des courtiers , commis ôc effayeurs
des eaux-de-vie ôc efprit de vin, qui font pareillement
des matières de Police ; ôc les appellations des Sentences
rendues fur cette attribution font portées à la Cour des
Aydes, conformément à la Déclaration du Roi du 24
Mai 16P4.

Ainfi , ni la qualité des matières de la Police en géné¬
ral > ou de la Police particulière, ni même de l'attribu¬
tion aux Officiers de Police, ne font pas exclufives par
elles-mêmes de la compétence de la Cour des Aydes
ôc autres Cours.

Le droit de toutes les Cours Ôc Jurifdidions, étant, ce
femble, bien éclairci, il faut palfer au détail des droits
qui font acceffoires au droit éminent de rendre la juffice.

Les Juges Royaux, foit ordinaires, ou extraordinaires, xlvi.
fupérieurs ou inférieurs, ne profitent point des amendes & *-cs ^rolts
confifcations qu'ils prononcent contre ceux qui ont encou- fuels de k
ru ces peines: elles appartiennent au Roi, étant des pro- Juft|ce» aP-
fits cafuels acceffoires du droit de rendre la juffice, que a^RoTdans
les mêmes Juges exercent fous fon autorité ; lefquelles l'étendue de«
amendes ôc confifcations font laiffées aux Fermiers des £0ftVss
Domaines jufqu'à une certaine concurrence : & il en efi J
de même des autres fruits & profits cafuels de la Jufiice ( a ).

Outre les concédions que les Rois firent aux poffeffeurs xlvii.
de Fiefs ôc de Franc-aleus du droit éminent de rendre ,Le| {uftlces
la juffice, ôc des droits honorables qui en font les fuites étant patri-
ordinaires, comme de nommer des Juges, des Procureurs moniales,ils
fifcaux ôc pofiulans pour en faire l'exercice , des Greffiers ïoits^utiles
ôc des Sergens pour l'exécution ; d'avoir des auditoires , de la juftic*
des priions, des piloris ôc des fourches patibulaires ; de dans leurî
Taire appofer par leurs Officiers le fceau de leurs armes
aux Sentences ôc Aêles judiciaires rendus dans leurs Juf-

terres.

(a) Voyez ci-après les Chap. iii, V, YI.
M m ij
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tices : outre cela^ dis-je 9 les Rois tranfporterent encore
à ces poffeffeurs , mais particulièrement à ceux qu'ils
avoient honoré du titre de Seigneurs hauts-Jufticiers,
tous les droits utiles de la Jujlice} qui font les amendes &
confi/ications, les fuccefions des François originaires qui meu¬
rent fans héritiers capables de leur fuccéder, & fans avoir
teflê ; les biens vacans & les efpaves (a) : en un mot, ils
rendirent ces Juftices patrimoniales & héréditaires dans
les familles des mêmes Seigneurs , & vénales comme les
terres & autres biens, à quelque différence près > comme
nous l'avons marqué un peu plus haut : deforte que cha¬
cun en peut difpofer par Actes entre-vifs, ou de derniere
volonté comme de fes autres biens.

XLViii. Mais ces hauts-Jufticiers furent en même-temps char-
fou^'iefquel- £*s faire le procès aux malfaiteurs, & de les punir à leurs
les la juftice dépens dans leur étendue : comme aujji de rendre des Jugemens
a été concé- équitables & Cuivant les Loix , à peine déamende.
dee aux Sei- J ^ r . J r . l. r,

gacors. rour faire luivre cette première condition impoiee aux
hauts-Jufticiers, de faire le procès aux malfaiteurs 9 l'Or¬
donnance de Moulins article 3 o, & celle de Blois arti¬
cle 1^2^ ont prononcé la confifcation de la Juftice contre
ceux qui fouffriroient port d'armes 9 forces & violences
être faites en leurs Terres, Seigneuries & Juftices} fans
en faire pourfuites ; elles ont même prononcé la deftitu-
tion des Officiers des Seigneurs qui auraient connivé
pour laiffer l'impunité , fans qu'ils puffent jamais être ré¬
tablis : laquelle confifcation, quand le cas arrive, doit
être appliquée au profit du Roi^ s'il eft Seigneur immé¬
diat ) finon au profit du prochain Seigneur haut-Jufticier
ayant droit de reffort.

A l'égard de la fécondé condition qui concerne l'amende
contre les hauts- Jufticiers, pour les Jugemens iniques
rendus par leurs Juges > c'étoit une de nos plus ancien¬
nes maximes. En effet} l'Auteur de la nouvelle hiftoire
du Confeil du Roi (b), après avoir dit, que du temps de

(a) Voyez ci-après le Chap. III,
(b) Pag. 12, 13,
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la race Carlienne, il n'étoit pas permis de recourir au
Tribunal du Prince, avant d'avoir porté la demande de¬
vant le Comte ou devant les Juges qui connoiiïoient fous
lui des différens des particuliers dans l'étendue de fon
Comté ; ajoute , que quand quelqu'un foutenoit qu'il n'a-
voit pas été jugé fuivant les Loix, il avoit la liberté d&
recourir au Roi, pour expofer fes fujets de plainte (non
par voie d'appel qui étoit alors inconnu , mais par d'hum¬
bles remontrances & pour cas graves ) (a) , & s'il pouvoit
faire connoître qu'on lui avoit fait injufiice, les Juges du
Comté étoient condamnés à l'amende ; mais auiïi lorf-
qu'on connoiffoit que ces premiers Juges avoient jugé
fuivant la Loi, ce plaignant étoit condamné en l'amende
envers eux.

Nous trouvons dans Joly (b) une Ordonnance de Char¬
les, Duc de Normandie, Dauphin de Vienne, fils aîné
du Roi Jean, prifonnier de guerre en Angleterre, & fon
Lieutenant général & Régent en France, rendue de l'a¬
vis des Etats généraux affemblés à Paris au mois de Mars
1356 par l'article 73 , de laquelle, fur les remontrances
que les Juges du Roi, ceux du Dauphin & des autres Juf
ticiers du Royaume, dont les Sentences étoient fujettes
à l'appel, délayoient & refufoient de juger par la crainte
des amendes qu'ils encourroient pour le mal-jugé , le
Dauphin ordonna qu'ils ne pourroient être condamnés à
plus haute amende que foixante livres, s'il- n'apparoilfoit
ae la corruption ou malverfation , auxquels cas ils fe-
roient punis félon les méfais. Cette Ordonnance, comme
on le voit par fes propres termes , en fuppofe quelqu'au-
tre antérieure, qui avoit prononcé des peines contre les
premiers Juges ; & celle-ci ne fauroit guères être imputée
qu'à S. Louis, qui fut fi attentif à régler les appellations
en fa Cour de Parlement (c).

(a ) Cependant il en réfultoit le même effet que de l'appel.
(b ) Tom I , pag 30a de l'addition.
(c) Voyez ci-deyant §. 11 , pag. i°j.

M m iij
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Louis XII. par l'article 5<? de fon Ordonnance du mois

de Mars 1498 publiée l'année fuivante , enjoignit à fes
Cours, de multer & punir d'amendes arbitraires , les Ju¬
ges reflbrtifîant nuement efdites Cours > s'il fe trou voit
qu'ils eulTent erré manifeftement en fait ou en droit: elle
eft rapportée par le même Joly {a).

Pendant ces temps-là, celui qui avoit perdu fa caufe
de-vant le premier Juge5 fe croyant grevée interjettoit ap¬
pel de la Sentence , ôt ajournoit le Juge qui l'avoit ren¬
due pour aller rendre raifon du jugé au Tribunal fupé-
rieur : en même-temps il dénonçoit cet appel à fa partie
adverfe.

De ces difpofitions on peut conclure } que tous les
Juges inférieurs , foit Royaux ou Seigneuriaux , fans dif-
îinctions , étoient fujets à une peine pour le mal-jugé.

Celle de foixante livres portée par l'Ordonnance du
Dauphin Régent, fut dans la fuite étendue contre les Sei¬
gneurs hauts-Jufticiers , fauf leurs recours contre leurs
Juges, comme il paroît par l'article 27 de l'Ordonnance
de Charles IX. donnée en Roufhllon au mois de Janvier
1 $63 > qui en conféquence permit aux Seigneurs de defti-

"

tuer ces Juges, à moins qu'ils ne fulfent pourvus à titre
onéreux.

Mais cela ne fubfifte plus aujourd'hui , Ôt les Juges
Royaux inférieurs ne font plus condamnés à l'amende
pour le mal-jugé, non plus que les Seigneurs particuliers
ni leurs Juges, quoiqu'il n'y ait point de révocation ex-
prefle de ces Loix, mais parce que perfonne n'auroit vou¬
lu remplir les fondions de Judicature fous de pareilles
conditions : au relie , on les pourfuit Ôt on les punit pour
raifons des malverfations ôt des crimes qu'ils pourroient
avoir commis dans l'exercice de leurs fondions,

xtix. Si le Seigneur haut-Jullicier abufe de fa Jullice , ôt
Les Sei- qUe par l'autorité qu'elle lui donne, il ufe d'exadions 3

abufent concullions j cruautés ou autres vexations envers fes hôtes

(a) Page $9 de i'addiàon.

. y
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& jufticiables, il eft privé de fon droit de Juftice pour leurs Jufti-
toujours ou pendant fa vie , ou bien le fujet envers le- r°at
quel il en a mal ufé, eft déclaré exempt de fon obéiffance
& jurifdiêiion ; & cela à l'exemple du Seigneur féodal ,

lequel, commettant cruauté, inhumanité ou félonie con¬
tre fon Vaffal, perd du moins la Seigneurie direéle &
droit féodal qu'il avoit fur le Fief fervant.

De cette privation de Juftice, Bacquet nous rapporte
des exemples fameux dans fon Traité des droits de Juf-
tice (a)..

i°. Que le 9 Juin 1455, il y eut un Arrêt du Parle¬
ment au profit de Jean Delbier Vaffal de l'Evêque de
Nantes, lequel pour plufieurs torts & oppreftions que lui
avoit fait ce Prélat, fut déclaré exempt de fon obéiffance
& jurifdiêtion pendant la vie du même Prélat.

20. Qu'un gentilhomme de Poitou ayant long-temps
détenu prifonnier un de fes Sujets, ôt ufé envers lui de
cruautés, même tenu tous fes biens faifis, fans que lui,
fa femme & fes enfans en puffent jouir ni être fecourus
pour leurs nourritures & alimens , fut condamné par Ar¬
rêt du 21 Novembre 15*58 en plufieurs amendes, & fut
privé du droit de Juftice qu'il avoit dans fa Terre ôt Sei¬
gneurie, laquelle Juftice fut unie à la plus prochaine Ju-
rifdiêtion Royale , & ordonné que pour le payement des
gages des Officiers qui en feroient l'exercice, il feroit
pris chacun an, fur le plus clair revenu de la Terre &
Seigneurie de ce gentilhomme, la fomme de trente li¬
vres parifis. L'Auteur ajoute, que cet Arrêt fut lû en la
Grand'Chambre, l'Audiance tenant, le même jour 21 No¬
vembre , qui étoit celui de l'ouverture du Parlement,
en préfence du gentilhomme étant debout & tête nue,
& ordonné qu'il feroit lû de rechef en préfence du mê¬
me gentilhomme en l'Audience du Sénéchal de Poitiers ,
les plaiz tenans.

3 °. Que le Seigneur haut-Jufticier d'Artel, ayant fait

(a) Chap, 18.
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plufieurs mauvais traitemens à fes Sujets, jufqu'à les bat¬
tre ôc les emprifonner lorfqu'ils appelloient ue fes Offi¬
ciers devant ceux du Vicomte de Tournelles , Seigneur
dominant & fupérieur en Jurifdiélion du Fief d'Artel,
fa Juftice fut déclarée commife au Seigneur Vicomte de
Tournelles, pour en jouir par lui & les liens pendant la
vie dudit Seigneur d'Artel, faufaux enfans mâles ôc hé¬
ritiers de celui-ci, le retour d'icelle.

l* Bien que le droit de Juftice haute, moyenne Ôc baffe
jufUcc °peut dépende du Souverain, ôc qu'il femble que perfonne ne
s'acquérir puiffe l'avoir en France depuis les réunions, que par la'
?c«ïionCim-f" COnCeffion expreffe des Rois, néanmoins il s'y acquiert par
uiémoriale. une poffeffion centenaire que nous appelions immémoria¬

le , dont la preuve par écrit ou teftimoniale eft reçue contre
le Roi, ainfi qu'on l'a fût voir dans le Chapitre premier
de cet Ouvrage, en parlant de la prefcription (s). A quoi
l'on ajoutera que la Juftice des Fauxbourgs de S. Laurent
de la ville de Paris, étant conteftée au Chapitre de l'Egli-
fe de cette Ville par le Procureur général du Roi, il fut
dit par l'Arrêt donné en plaidoirie le mardi 11 Mai i £74,
que ce Chapitre informeroit tant par lettres que par té¬
moins , du droit de Juftice par lui prétendu, & le Pro¬
cureur général au contraire : cet Arrêt eft rapporté par
Bacquet (b).

F' f & j f ^-a*s poffeffion du Fief auquel la Juftice eft jointe,
tice2 n'ont" " n#eft Pas une preuve de la poffeffion de la Juftice, car
rien de coin- Fief ôc Juftice n'ont rien de commun parmi nousiauffi
mun en Iran-

Qn peut tenir un Fief en foi ôc hommage d'un Seigneur,
ôc la Juftice de ce Fief en foi ôc hommage d'un autre Sei¬
gneur, comme nous le voyons en quelques endroits.

lu. Les Juftices en France étant , comme nous l'avons déjà
Les Sei- remarqué, patrimoniales , vénales , héréditaires Ôc ré-

ïoitdeven- putées vrais héritages à caufe des fruits ôc profits que les
diquer leurs Seigneurs en perçoivent, il eft certain que ces Seigneurs

( a) Chap. I. §. 71 & fuivans.
(b ) Traité des droits de Juftice , Chap. 5,

en
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en doivent jouir pleinement , 6c à cet effet, qu'ils ont convenus de-
droit de vendiquer leurs Jufticiables convenus & pour- vai" les Jxu"
fuivis devant les Juges Royaux, quand même l'aâion fe- ^CS
roit intentée pour raifon de contrats ou obligations paffés
fous fcel Royal, par lefquels ils fe feroient fournis à la
Jurifdiction Royale, parce que les fceaux parmi nous ne
font pas attributifs de Jurifdiction , à l'exception toute¬
fois du fcel des Châtelets de Paris, d'Orléans ôc de Melun,
qui ont cette attribution particulière , laquelle empêche
abfolument la vendication.

Loyfeau , dans fon Traité des Seigneuries (a), cite
des Ordonnances de S. Louis de l'an 12 5*4, de Philippe
le Bel de 1302, de Philippe de Valois de 133 8 , de Jean
de 135*3 , de Charles Dauphin, qui a été enfuite le Roi
Charles V. de 13 5*7, temps qu'il gouvernoit le Royaume
en qualité de Lieutenant du Roi Jean fon pere ; de Char¬
les VIL de 1443 , de Charles VIII. de 1490, ôc de Fran¬
çois I. de 1^38, par lefquelles il fut fait expreffes défen-
fes aux Baillifs & Sénéchaux d'entreprendre aucune ju-
rifdi&ion ès Terres des Barons 6c Seigneurs hauts-Jufti-
ciers, excepté dans les cas Royaux 6c de Reffort : d'où
cet Auteur conclut, que les Juges Royaux n'ont point
droit de prévention fur les Juges Seigneuriaux.

Mais bien que cette prévention ait été déniée aux Ju- liii.
ges Royaux dans la réformation de plufieurs Coutumes, coutu-
néanmoins ils ont obtenu deux fortes de prévention ; l'une mes les Juges
abfolue 6c fans renvoi dans quelques Coutumes, fpécia- pa¬iement dans trois ou quatre du côté de la Picardie, où les vention , 8c
Jufticiables des Seigneurs peuvent être ajournés parde- Ia vendica-
vant le Juge Royal fans pouvoir être vendiqués : 6c l'autre psUeu! ^
imparfaite 6c à la charge de renvoi, qui a lieu dans les nv.
Coutumes d'Anjou, de Poitou 6c du Maine, qui permet- Autre for-

. r . • ' , 1T -pi . te de preven-
tent de faire ajourner pardevant les Juges Royaux, mais tion jes ju.

qu'ils font tenus de renvoyer fi le Seigneur les avoue 6c ges Royaux,
les yendique. Ainfi dans ces premières Coutumes où la du^renvoK

(a) Chap. 13,
Jome L Nn
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c les Saies prévention abfolue eft confiante, les Seigneurs fouffrent
font vendi- quelques diminutions de leurs droits, de même que dans
Sei^n^ursUrS ^es ^eux ^es ^ceaux Royaux font attributifs de Juridic¬

tion ; mais ils n'en fouirent aucun dans les Coutumes qui
n'accordent qu'une prévention imparfaite , finon par leur
faute , en négligeant de réclamer ou vendiquer leurs Su¬
jets traduits devant le Juge Royal.

iy. Au refte , ce n'eft point à ces Sujets non reclamés par
non reclamés ^eurs Seigneurs , à décliner la Jurifdiêtion Royale, ni ap-
par leurs Sci- peller du déni de renvoi, parce qu'ils font naturels Su-
gneurs , ne jets Jq i^0[ qu[ a Jroit de les juger ou de les faire juger
peuvent dé- ' r ^rr •

cliner la ju- par les Officiers.
rifdiétion Ces chofes établies , il faut maintenant examiner d ou-

R°yLvi. tre droit de rendre la juftice, ôc les droits tant utiles
Examen des que de vendication ci-deffus expliqués, qui font attri-

«utres droits
aux Seigneurs qui ont la conceflion exprelfe ou ladependansou . o T. r

indépendans poileilion immémoriale de la Juitice, il y a encore d au-
Juftfce01'1 de tres ^ro*ts 4ue ces Seigneurs puilfent prétendre dans no¬

tre ufage.
lvii. Commençons par la Voirie. Elle fe divife en grande

la^Voide en ^ petite : la grande fait partie de la Police générale du
grande & pe- Royaume ; ôc la petite participe de cette Police générale
tlce- ôc de la Police ordinaire (a).

lviii. Quoique la Police fade partie de l'adminiftration de
appaniencau Ju^ce 9 néanmoins le titre de haut-Juflicier ne donne
Roi, & le ti- pas la Voirie, qui eft un droit Royal appartenant au Roi
Jufticle^aUt~ ^ans t0Ut R°yaume > a moins que lui ou les Rois
la donne pas. ^es prédécedeurs n'en eulfent fait des concédions expref-

fes ; encore ces concédions ne pourroient guères s'éten¬
dre qu'à la petite Voirie qui a des droits utiles : car la

• grande faifant partie, comme nous l'avons déjà dit, de la
Police générale , doit être exercée uniformément fous
l'autorité du Souverain : outre que les Seigneurs particu¬
liers , ne voudroient pas , même ne pourroient pas fou-
tenir la dépenfe pour l'entretien des pavés, ponts, chauf

(<j) Voyez ci-devant §. 45 ?pag- *72«
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fées & autres charges qui y font attachées , & qui en ren¬
dent l'exercice beaucoup plus onéreux que profitable.

Cette maxime que le droit de Voirie ri'ejî point unefuite
âe la haute-Juftice, fut confirmée par l'Edit de François L
de l'année 1 539 , touchant les droits des Jufiiciers de
la ville de Paris, par celui de Henry IL de l'année 1 $48 ,

& Lettres Patentes expédiées en 1542 pour le terrier de
Paris, cités par M. Mellier (a).

Ce fut fur ce principe que les Officiers de la Chambre
du Tréfor à Paris, par Sentence du 13 Août 15*72 , dé¬
boutèrent les Abbé & Religieux du Convent de la fainte
Trinité, de Thiron , du droit de Voirie par eux prétendu
en la ville de Paris , encore que par la même Sentence
on leur eût adjugé , à caufe de leur Fief, Maifon, Tour
& Hôtel Seigneurial de Thiron, Cenfîve & Juftice hau¬
te, moyenne & baffe, tant en la rue S. Antoine, qu'au¬
tres rues de la ville de Paris, avec tous les droits appar¬
tenant à hauts-Jufticiers ; cette Sentence eft rapportée
par Bacquet (h).

Cet Auteur (c) tranfcrit tout au long certains articles
concernant les droits de Juftice haute, moyenne & baffe
qui furent rédigés par écrit, & mis au cahier préfenté par
les Députés des trois Etats aux Commiffaires nommés par
le Roi pour la réformation de l'ancienne Coutume de Pa¬
ris. Et il dit, que bien que ces articles ne furent pas in¬
férés , pour certaines confidérations , dans la nouvelle
Coutume, néanmoins, qu'ils font connoître les droits des
Seigneurs ôt l'ufage dans lequel on étoit alors : le onzième
defquels articles eft décififpour le fait de la Voirie, voici
fa difpofition. Le Roi eft feul Seigneur Voyer, s'il n'y a titre
au contraire, ou poftèjfton immémoriale : & où il y a titre ,
le Roi ejl toujours en concurrence pour juger quand il a pré¬
venu.

(«) Traité de la Voirie, pag. \z6.
[b) Des droits de Juftice , Chap. i8 , n. 31.
(e) Idem , Chap, 1.

Nnij
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Et pour d'autant plus appuyer cette propofition, on

cite Pithou, qui rapporte fur l'article 130 de la Coutume
de Troyes, un Arrêt rendu en l'année 1290, par lequel
la Voirie du Comté d'Anjou fut adjugée au Roi contre
le Comte d'Anjou.

lîx. Henry IV. ayant reconnu combien il importoit au pu-
Différence!; t>liC que les grands chemins, chauffées, ponts , paffages,

concernant rivières, places publiques, & rues des Villes ôc Faux-
la Voirie. bourgs du Royaume, fuffent rendus en tel état que pour

le libre paffage ôc commodité de fes Sujets , il ne s'y trou¬
vât aucun deftourbier ni empêchement, créa par fon Edit
du mois de Mai 1^99 un Office de Grand-Voyer de
France, duquel il pourvût M. le Duc de Sully, Grand-
Maître de l'artillerie, Gouverneur ôc Lieutenant Géné¬
ral en Poitou , pour faire par cet Officier exécuter les ré-
glemens , enforte que le Roi ôc le Public en puffent ti¬
rer l'utilité qu'on s'étoit propofée.

Cet Edit fut fuivi d'un autre du mois de Décembre
1607 , contenant l'ordre, la fonction ôc les droits de l'Of¬
fice de Grand-Voyer de France ôc de fes Commis.

Louis XIII. par fon Edit du mois de Février 1626 ,

fupprima l'Office de Grand-Voyer , avec l'Office de
Voyer particulier de Paris qui y avoit été joint, enfemble
les gages ôc appointemens attribués à ces Offices : mais
quant aux droits appartenant à l'Office de Voyer parti¬
culier de Paris ( qui étoient proprement les droits de pe¬
tite Voirie,) ils furent unis ôc incorporés au Domaine

{ de la Vicomté de Paris.
Par le même Edit de Février 1626 > ôc par ceux des

mois d'Avril 1627, Août 1 £28, Mai ôc Septembre 16s S 9
la connoiffance ôc Jurifdi&ion contentieufe de la grande
ôc petite Voirie, ôc toutes les fondions qui dépendoient
de l'Office de Grand-Voyer furent attribués aux Préfi-
dens-Tréforiers généraux de France, chacun pour le ref»
fort de la Généralité de leur Bureau, avec défenfes aux
autres Cours ôc Juges d'apporter aucun trouble auxdits
Tréforiers de France fur le fait de la Voirie.
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Pendant tous ces temps-là , & jufqu'en 1674 divers

Seigneurs qui avoient la haute-Juftice dans plufieurs quar¬
tiers de la ville & fauxbourgs de Paris, y exerçoient la
Voirie ( vraifemblablement en vertu de concefïions par¬
ticulières ) ; mais par Edit de Louis XIV. du mois de Fé¬
vrier de la même année 1674, leurs Juftices ayant été
unies & incorporées au Châtelet, le droit de Voirie légi¬
time ou ufurpé , ceffa en même-temps pour eux , & fut
exercé par les Tréforiers de France du Bureau des Finan¬
ces de cette Ville, lefquels, pour la jouilfance des droits
utiles qu'ils en eurent, payèrent une redevance au Do¬
maine du Roi de 3 y00 liv. comme il paroît par l'Arrêt du
Confeil du 18 Juin 1687.

Les chofes demeurèrent en cet état jufqu'en 1 dp3 >

que le même Roi par fon Edit du mois de Mars, portant
union de la Jurifdiétion de la Chambre du Tréfor, au

Corps des Tréforiers de France de la Généralité de Paris,
confirma ce Corps dans la connoilfance de tout ce qui re-
gardoit la grande & petite Voirie de la Ville, Fauxbourgs
& Généralité de Paris, même dans l'étendue dès Juftices
réunies au Châtelet : & quant aux droits utiles de la Voi¬
rie,, S. M. les réunit à fon Domaine, & en même-temps
les attribua à quatre Confeillers CommilTaires généraux
de la Voirie qu'elle créa en titre d'Office, pour avoir
chacun dans les quartiers de la Ville & Fauxbourgs de
Paris qui leur feroient délignés, l'infpeCtion, & faire leur
rapport au Bureau de ces Tréforiers, de tout ce qui con-
cerneroit la grande Voirie, être préfens aux alignemens
qui feroient donnés par les mêmes Tréforiers, & donner
toutes les permiffions néceiïaires pour l'appofition ou ré¬
fection des auvens, enfeignes & autres dépendances de
la petite Voirie : & il fut ordonné que ces CommilTaires
^jouiroient des droits dont les Tréforiers de France du Bu¬
reau de Paris avoient joui jufqu'alors, fuivant le tarif qui
en feroit arrêté au Confeil ; au moyen dequoi le Commis
de la Voirie de ces Tréforiers demeureroit déchargé de la
redevance des 3 /oo liv. dont il eft ci-delfus parlé.

Nn iij



2*6 TRAITE1 HISTORIQUE
Bientôt après cet Edit, c'eft-à-dire le 16 Juin de h

même année 1693 , ce Roi donna fa Déclaration ^ por¬
tant règlement pour les-fondions & droits des quatre
Commiiïaires de la Voirie de Paris.

Enfuite,, par fon Edit du mois de Novembre 1697, il
fupprima dans toutes les villes du Royaume, tous les Of¬
fices qui pouvoient avoir été ci-devant créés , à l'excep¬
tion des Commiffaires généraux de la Voirie établis à Pa¬
ris ^ & révoqua tous engagemens conceflions ou attribu¬
tions qui pouvoient avoir été faits, ou donnés par lui ou
par les Rois fes prédécelfeurs pour l'exercice de la petite
Voirie : en même-temps S. M. unit les fondions dépen¬
dantes de la petite Voirie , à celles attribuées aux Ex-
perts-Prifeurs & Arpenteurs Jurés ^ & aux Greffiers de l'E-
critoire ci-devant créés par les Edits des mois de Mai >

Juillet j Décembre 1690 & Mars 1696, & ordonna qu'à
l'avenir les pourvus de ces Offices exerceroient à l'exclu-
fion de tous autres la petite Voirie dans tous les lieux où
elle appartenoit à S. M. fous l'autorité & la jurifdidion
des Tréforiers de France aux Bureaux des Finances de
chacune Généralité ; & qu'ils jouiroient > lorfqu'ils fe-
roient les fondions de petits Voyers, des droits qui fe~
roient réglés pour raifon de ce y par un tarif qui en feroit
arrêté au Confeil.

Le tarif énoncé en cet Edit fut effedivement arrêté
au Confeil le 19 Novembre 1697.

Mais comme ces Offices d'Experts-Prifeurs & Arpen¬
teurs y & de Greffiers de l'Ecritoire} furent fupprimés, &
que la création fubféquente des Offices de Greffiers des
Experts par Edit du mois de Novembre 1704., n'attribua
à ces nouveaux Greffiers que les fondions ôc droits por¬
tés par les Edits des mois de Mai_, Juillety Décembre
1690 & Mars 1696, fans aucunement parler d'attribution
de la petite Voirie portée par l'Edit de Novembre 1697 ;
il s'enfuit que les droits utiles de cette Voirie font re¬
venus en la main du Roi} comme auparavant ledit Edit
de Novembre 1697.
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De tout cela il refaite R'n'atd
i°. Que la Voirie grande & petite appartient au Roi ia voirie. C

dans toute l'étendue du Royaume, à l'exception-des lieux
ou les Seigneurs en ont la conceffion expreffe , ou la pof-
feffion immémoriale.

20. Que les droits utiles de la Voirie de la Généralité
de Paris , font aliénés aux Commilfaires généraux créés
par Edit du mois de Mars 1693.

3°. Que les droits utiles de la Voirie dans les autres
Généralités du Royaume, qui par la fappreffion des Of¬
fices d'Experts Jurés, & Greffiers de l'Ecritoire, font re¬
venus au Domaine , où ils avoient été précédemment réu¬
nis , doivent être perçus au profit du Roi , fuivant le tarif
arrêté au Confeil le 15) Novembre 1697.

49. Que les Tréforiers de France ont la Jurifdi&ion
contentieufe de la grande & petite Voirie , circonftances
ôt dépendances, à l'exclufion des autres Juges.

A quoi il faut ajouter, que par Arrêt du Confeil rendu
le 1 3 Juin 1705 , fur la requête des Commiffaires de la
Voirie de Paris, il eft ordonné que les Secrétaires du
Roi, feront tenus de payer les droits attribués à ces Com-
mifiaires , fans dérogation néanmoins à tous les autres
privilèges portés par i'Edit du mois de Mars 1704, don¬
né en faveur des Secrétaires du Roi. Et comme il n'y a
pas plus de raifon d'exempter dans les Provinces les Se¬
crétaires du Roi des droits de Voirie levés au profit de
S. M. il faut dire que cet Arrêt y doit fervir d'exemple
pour les y affajettir.

Le titre de haut-Juflicier , qui donne droit d'établir lxi.
des Officiers pour l'exercice de la Juflice, ne donne pas
celui de créer Notaires & Tabellions ; cette puiffance Notaires Se
étant réfervée aux Rois. Philippe le Bel, par fon Ordon- ^belIld01^
nance de 1302 (a) interdit à tous les Jufticiers de fai- r0""i. 10
re ces créations, fe réfervant à lui & à fes fucceffeurs
ce droit, comme étant un droit Royal.

1

(«; Pvapportée par Fontanon, Tom, I. pag. 70j.
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Philippe le Long., par fon Ordonnance de l'an

déclara que les fceaux ôc écritures ( ce qui fignifîoit en
ces temps-là, les Greffes, Notariats ôc Tabellionnages)
étoient de fon Domaine (a).

Malgré les difpofitions de ces deux Rois, les Prévôts
ôc Bailllfs prirent la iicence de nommer aux Greffes ôc
Notariats; c'étoit des récompenfes qu'ils donnoient à leurs
clercs, valets ôc ferviteurs : mais Charles VIII. en 1495
réprima cette licence, en baillant à Ferme à fon profit
ces Greffes ôc Notariats.

Il paroît par un Edit de François I. donné à Angoulême
au mois de Novembre 15*42 (b), que les Seigneurs Châ-
tellains ôc plufieurs autres hauts-Jufticiers, avoient précé¬
demment obtenu les droits de Tabellionnages , dans lef-
quels ce Prince les confirma , ôc il fit en même-temps
défenfes à tous Juges, Lieutenans ôc Greffiers, de paffer
Ôc recevoir aucuns Actes ôc Contrats volontaires, leur en¬

joignant de les laiffer faire ôc expédier aux Notaires ôc Ta¬
bellions chacun dans fon reffort, à peine de nullité ôc de
tous dépens , dommages ôc intérêts.

Henry III. par fon Edit de 1575", créa un Garde-notte
en chaque Siège Royal, pour avoir la garde de toutes les
minutes des Notaires après qu'ils feroient déçédés ou
qu'ils ne feroient plus en place : mais quatre ans après
ce Prince fupprima ces Gardes - nottes ôc les réunit aux
Notaires.

Par autre Edit du même Prince donné à Paris au mois
de Novembre 15*82 (c), il fut dit, que fuivant les Edits
ôc Ordonnances antérieurs, nul ne pourroit à l'avenir,
pour quelque caufe , prétexte ôc occafion que ce fut,
çréer ni établir par commifïion, matricule ni autrement,
aucuns Notaires ni Sergens Royaux , Sa Majefté fe ré-
fervant Ôc aux Rois fes iucceffeurs, la puiffance ôc autq-

( a ) Ferrieres, fcience parfaite des Notaires , Torn, I, pag. f,
( b) Fontanon , Tom. I, pag. 707,
( c) Idem, pag. 72.8.

rite
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xité d'y pourvoir par Lettres de provifions expédiées fous
le grand fceau.

Et afin de régler le grand tiombre de Notaires qui
avoient été créés, tant par le Roi de Navarre beau-frere
du Roi & fes Officiers , que par les Seigneurs particu¬
liers , qui prétendoient avoir privilège & conceffion , ii
fut ordonné qu'en toutes les Terres & Juftices dudit Roi
de Navarre & des autres Seigneurs ayant privilège, le
nombre des Notaires Seigneuriaux ne pourroit excéder
celui des Notaires Royaux : de maniéré qu'ès lieux où*ii
y auroit établiffement d'un Notaire Royal, les Seigneurs
privilégiés en pourraient établir un autre fous leur fcel
particulier.

Dans ce temps-là , l'Office de Notaire étoit diftingué
de celui de Tabellion, en ce que le Notaire faifoit les
minutes & recevoit les Contrats & Aêtes, qu'il délivrait
en papier, au lieu que le Tabellion les groffoyoit & les
mettoit en parchemin pour être exécutoires.; & chacun
d'eux avoit ion falaire & émolument particulier. Mais l'E-
dit d'Henry IV. du mois de Mai 15:97, regiftré au Par¬
lement^ le Roi y féant, le 21 des mêmes mois & an, réu¬
nit ces deux Offices pour n'en faire qu'un, & ordonna
que les pourvus feraient à l'avenir nommés, Notaires %
Gardes-nottes & Tabellions héréditaires , avec pouvoir de
groffoyer & faire chacun ea droit foit, les expéditions de
tous les Aêles par eux faits & paffés.

De ces difpolitions il s'enfuit , que nul n'a droit de lxïi.
créer Notaires & Tabellions, s'il n'en a une conceffion Nuincpwt
çxpreilè du Roi ; & le titre feul de haut-Jufticier ne don- "s & Tabct"
ne pas ce pouvoir. A quoi 011 peut ajouter que le droit lions , s'il
de Juflice eft fi diftincl & fi féparé du droit d'inftituer
Notaires & Tabellions, que les Vaffaux, dans les aveus expieire
& dénombremens qu'ils fournirent au Roi après leurs Rou
hommages, font deux articles particuliers de ces deux
fortes de droits ; l'un faifant mention du droit de Juflice,
haute, moyenne ou baffe ;& l'autre du droit de Tabel-
lionnage ou Notariat,

Tome h O o
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Cependant on tient que la conceflion expreffe n'efti

pas nécelfaire aux Seigneurs qui ont leurs Juftiees dans
l'étendue des Coutumes qui donnent aux Jufticiers le
droit de fcel, Notariat & Tabellionnage, comme celle
de Blois , article 17 , qui porte , que le Seigneur Châtellain
a fcel à Contrats & droit de Tabellionnage : celle de Sen-
lis 3 article 93 , qui eji femblable à celle de Blois en cette
partie : celle de Touraine y article 75, portant que les Corn*
tes & aujfi les Barons peuvent avoir douze Notaires en cha¬
cun Comté ou Baronie , & non plus ; & les Seigneurs Châ-
tellains fix : celle d'Angoumois 3 article 73 , portant que le
Seigneur Châtellain pourra créer en fa Châtellenie quatre No¬
taires ; êc autres Coutumes qui peuvent avoir de pareil¬
les difpofitions car quoique ces Loix municipales ne
puiffent préjudicier aux droits Royaux-, néanmoins com¬
me le droit en queftion eft ceftible, & qu'il n'y a point
d'inconvénient qu'il; foit hors des mains du Roi fous fon
autorité, ces Coutumes fervent aux; Seigneurs qui font
dans leurs diftriclis, de titres valables pour la confervation¬
de leur poffefïiom.

S'il fe trouvoit dans les Coutumes qui n'ont point de:
difpofitions femblables à celles que nous venons de ci¬
ter, que les hauts-Jufticiers qui ont des Notaires, nseuf-
fent pas les titres primitifs de la conceffion du Notariat,,
mais feulement des aveus , dénombremens ou autres Ac¬
tes juftifians de leur pofleftion immémoriale de ce droit,,
ils ne pourraient en être évincés ; car, comme nous l'a¬
vons dit ailleurs (a) , tout ce qui peut être donné , concé¬
dé ôc accordé par grâce ou autrement, ôt généralement
tout ce qui peut être mis hors des mains du Roi fans pré¬
judicier à fa fouveraineté, eftfujet à la prefcription cen¬
tenaire ou immémoriale ,.& peut s'acquérir par cette voie.

Dans les lieux où les Seigneurs hauts - Jufticiers ont
droit, foit par conceiïion ou par les Coutumes locales,,
ou par la poffeflion immémoriale, d'établir des Notaires,

(a)f Voyez le Cbap. I» §, 71 vpag- 86»
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ces Officiers ne peuvent paffer des Aôtes entre d'autres per- res ^es sd-
fonnes que les Jufticiables de la Juflice dans laquelle ils gneurs.
font établis , ou pour biens fitués dans fon reffort, aux ter¬
mes des anciennes Ordonnances , ôc des Réglemens in¬
tervenus fur cette matière : ce qui a été confirmé par un
Edit de Louis XIV. donné à Fontainebleau au mois d'Oc¬
tobre 1705 , ôc par un Arrêt du Confeil du 2 Août 1707,
l'un ôc l'autre portant les défenfes ci-deffus, à peine de
nullité des A£tes,Ôc de trois cents livres d'amende, tant
contre ces Notaires Seigneuriaux contrevenans , que con¬
tre chacune des parties contractantes.

Réciproquement les Notaires Royaux ne peuvent infi- lxvi.
trumenter, ni recevoir des Contrats ôc ACtes au-dedans re^eSjfotai~
des Terres ôc Seigneuries des hautes-Juftices qui ont ne peuvent
droit de Tabellionnage & de Notariat, à moins que par «arumenter
leurs provifions ils ne foient nommément établis dans lef- sa"
dites Terres Seigneuriales , ôc qu'ils n'y foient demeu- gneurs qui
rans, à peine d'amende arbitraire ôc de reftitution des xabeiiion-^
émolumens, parce que ce droit étant patrimonial aux Sei- nage & de
gneurs auxquels il eft accordé, ôc faifant partie du Do- Nocariau
maine ôc revenu annuel de leur Seigneurie, ils en doi¬
vent jouir fans diminution, laquelle arriveroit, fans dou¬
te, fi les Notaires Royaux alloient inftrumenter dans leur
territoire. Mais ces Notaires Royaux étant dans le lieu
de leur établiffement, peuvent valablement recevoir tou¬
tes fortes d'ACies , entre toutes fortes de perfonnes, fous
quelques Jurifdi&ions que les parties faffent leurs demeu¬
res , Ôc pour toutes fortes de biens, ne leur étant défendu
que d'aller chaffer, pour ainfi dire, fur les terres d'au-
trui.

Il Faut toutefois excepter de ces régies , les Confeillers
du Roi, Notaires, Gardes-nettes du Châtelet de Paris,
auxquels il eft loillble de fe tranfporter dans toutes les

x villes Ôc lieux du Royaume , d'y recevoir ôc paffer tous
les Contrats ôc Actes dont ils feront requis entre toutes
fortes de perfonnes ; à la charge qu'ils ne s'y habitueront
pas, Ôc qu'ils ne feront leur réfiaence ailleurs qu'en la

O o ij
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ville de Paris pour l'exercice ordinaire de leurs Offices,,
fuivant l'Ordonnance de Louis XII. du mois d'Avril
ï s i o ) confirmée jufqu'à préfent par les Rois fes fuccef-
leurs.

ixvii. Il n'eft pas permis non plus aux Sergens Royaux d'ex-
les sergens pi0iter pur jes terres des Seigneurs qui ont droit de Juf-

peuvent ex- tice , & qui ont des Sergens , finon en deux cas. Le pre-
sloiter dans mier de reffort ou d'appel, d'autant que le Roi, qui eft
des " Sei-" Ie fèul Souverain en France, s'eft réfervé l'hommage & le
gneurs, que reffiort fur tous les Seigneurs particuliers étant dans l'é-
RoyauxsTdc tendue de fa domination : & le fécond pour les cas qu'on
redore. appelle Royaux, réfervés aux Officiers du Roi , ample¬

ment expliqués dans les Ordonnances , notamment dans
celle de Louis XIV. du mois d'Août 1570 (a)*.

Lxvni. Mais bien qu'un Notaire Royal ait reçu: des À êtes a m
Les Juges dedans des terres des Seigneurs particuliers qui ont droit

u"peuvent' de Tabellionnage ; & qu'un Sergent Royal ait. exploité
procéder dans l'étendue de leurs Juffices hors les cas Royaux ôc de
No-aires" ^ddrt : néanmoins les Seigneurs grevés ne peuvent faire
se Sergens pourfuites pardevant les Juges de leurs Jurifdiclions cou-
1 oTu^b-isde tre les Officiers contreven-ans , 6c il faut qu'ils fe pour-fe°ursachar- voyent pardevant le Juge Royal, pour faire condamner
Ses- ces contrevenans aux amendes & réfutations pat eux en-

courues, avec défenfes de récidiver fous plus grandes pei¬
nes : car le Juge Seigneurial ne peut aucunement connoî-
tre contre les Officiers Royaux du fait qui concerne leurs
Offices , ni les punir des abus, méfaits Ôt excès qu'ils au¬
raient commis en exerçant ces mêmes Offices, quoiqu'il
foit compétent pour connoître d'autres délits commis
dans fa Juffice par ces Officiers indépendamment des
fonctions d'Offices..

Leïokd'é droit d'exercer la haute-Juffice, ne donne pas aux
tabiir foires Seigneurs particuliers qui. en font revêtus , celui d'établir

marchés, foires & marchés dans leurs Terres ôc Seigneuries, coni-
Royaf&non me quelques-uns l'ont prétendu: car étant de l'ordre &-
4? J ufti.ee. „ . —

(ia) Au tir. i de la compétence des Juges.
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de la police d'un Etat, qu'il ne fe fafle aucunes affem-
blées qui puiflent troubler la tranquillité publique ou la
mettre en péril, il ne fe peut former aucuns corps ni a£
femblées , mêmes pour chofes licites & permifes , fans
une exprefle approbation du Souverain, & fans la connoif
fance de l'utilité ou nécefîité qui s'y peut trouver : ainfl
c'eft au Roi feul à qui il appartient de permettre & de
concéder les foires & marchés, malgré les Coutumes qui
peuvent avoir des difpolitions contraires , comme celle
d'Anjou , article 49, &c. mais lorfque le Roi en a fait
la conceflion, les hauts-Jufticiers locaux doivent y faire-
obferver ce qui leur eft prefcrit par le titre de' cette con¬
ceflion , fans étendre le privilège au-delà de fes propres
termes, & y faire garder inviolablement les Ordonnan¬
ces & Réglemens de la Police générale, fiir-tout par rap¬
port au Culte divin, dont perfonne ne fauroit être exempt :
en quoi faifant , ils peuvent légitimement percevoir le
loyer ou droit d'étalage des halles & places publiques y
où l'on met & débite les marchandées qui y font appor¬
tées. Les bas-Jufticiers peuvent même y exercer les droits
appellés de Petite-Coutume, dans les lieux ou la Loi mu¬
nicipale le leur accorde ; à moins que cela ne leur foit
interdit par la conceflion du Prince, ou qu'un ufage con¬
traire n'ait prévalu pour un plus grand bien.

Et pour d'autant plus appuyer cette proportion, qu'il
n'y a que h Roi qui puijje concéder le droit de tenir foires <&*'
marchés, on citera ici l'Ordonnance de Louis XII. de
l'an 14pp, portant qu'à lui feul & à fes fuccelfeurs Rois
appartient de donner Lettres de foires & marchés: celles
de Charles IX. fur le cahier des Etats généraux des trois
Ordres, tenus à Moulins en 1 $66, portant défenfes aux
Gouverneurs des Provinces, Baillifs & Sénéchaux, de
donner Lettres de foires Ôc marchés : êt celle de Henry
III. donnée en conféquence des Etats tenus à Blois en*
L579 y qui réitéré les défenfes portées par celle de Mou-
^ns*

^ ^ LXX.Cependant fi les Lettres d'éreêtion ou de conceflion De^ueiii-
Do iij,



*$0 TRAITE' HISTORIQUE
maniéré la de foires ôc marchés données par les Rois , ne fe trouvoient
poiieffion pas, Ôc que les Villes , Communautés ou Seigneurs par-
aiTure'lcsfoi- ticuliers, jufiifiaffent par bons titres une poffeflion cente-
rcs & mai- naire, ils ne pourraient être évincés defdites foires ôc
'pi en jouir- marchés, parce que la polfelTion centenaire eft fuffifante
lent. en ce cas (a) ; ce qui eft encore plus certain depuis l'E-

dit de Louis XIV. du mois de Février 1669, par lequel
il a maintenu ôc confirmé tous les particuliers ôc Commu¬
nautés Eccléfiaftiques ôc Laïques, qui jouilToient des foi¬
res ôc marchés, ôc droits en dépendans , dans les Villes,
Bourgs ôc Paroifles du Royaume, foit en vertu des Let¬
tres des Rois duement enregiftrées ; foit par une poffef-
fion centenaire appuyée de bons titres ; foit enfin fans
lettres ni titres, dans leur pofieflion ôc jouiffance à per¬
pétuité , à la charge de payer certaine finance pour em-
ployer aux frais de la guerre.

Dans cet Edk, ce Prince ne donne aucun droit pour
l'avenir aux Gouverneurs , Jufticiers, Communautés ôc
autres Sujets, d'ériger , créer ou établir dans la fuite des
foires ôc marchés dans leurs Gouvernemens , Relforts,
Terres , Seigneuries ou Juffices : conféquemment il faut
toujours s'en tenir aux maximes que nous avons pofées,
que nul ne peut faire ces éretfions & concevions que nos Rois.<

lxxi. Comme dans les Lettres d'éreôtion ou de conceffion
Ceux qui f0ires & marchés on y infère une claufe, par laquelle

les1 foires & fe Roi met fous fa protection Ôc fauvegarde, les perfon-
raarché^, & nes fie ceux qui vont , féjoument ou reviennent de ces
foix foûs^ia foires ou marchés , enfèmble leurs effets ôc marchandi-
protedion & fes, on infère delà que les violences, torts ôc griefs qui

leur font faits pendant ces temps, font de la Juridiction
ôc connoiffance des Juges Royaux, comme une fuite de
cette protection ôc à l'exclufion des Juges des Seigneurs.

lxxii. Mais cela ne doit pas s'entendre indéfiniment, car ces
QjC'Scnt" Seigneurs f°nt chargés d'y faire exercer une bonne poli»fonnXr ce > & ont par conféquent droit d'y «juger fur le champ,

(a) Voyez le Chap. I. §, 71 & fuivaus.
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par les Officiers de leurs Jurifdiêtions, les conteftations des coritefta-»-
êc difputës imprévues ôc fubites qui arrivent entre les ^a°finosna ]e°sc"
vendeurs Ôc les acheteurs , foit pour raifon des marchan- foires &
difes expofées bonnes ou mauvaifes , foit pour victuailles , marchés.
logemens , ébergemens , étalages , faifies provifoires,
bruits, fcandale ôc autres chofes femblables qui ne per¬
mettent pas, par leur célérité , qu'on ait recours aux Ju¬
ges des privilèges des fokes ou autres Juges Royaux , qui
fouvent font très - éloignés des lieux où fe tiennent les
foires Ôc marchés ^ ôc où il y a des Juges préfens , fauf
l'appel de ceux-ci à ceux qui en doivent connoître au
fonds.

Parlons maintenant des poids & mefures , ôc d'abord dé- lxxiii.
finifîbns-les.. fu°ef-&kurs

Sous les mots de poids & mefures , font compris les définitions,
droits d'aunage, minage , étalonnage ôc arpentage.

Poids} balances> fléaux, romaines , fervent à pefer les
métaux ôc plufieurs denrées qui fe commercent au poids,
en gros ou en détail : ils ont l'ufage le plus étendu.

Minagey eft inefure pour mefurer le bled, l'avoine ôc
autres grains..

Jaugeage, eft mefure pour mefurer ôc jauger les vaif-
feaux ôc futailles.

Etalon y fert pour régler ôc ajufter. les poids ôc mefures:
c'en eft, pour ainfi dire, l'original.

Arpentage n'eft autre chofè que mefurage de terres,
prés, vignes, bois, ôcc.

Et aunage eft pour mefurer les draps, les toilles ôc au¬
tres chofes qui fe vendent par longueur ou largeur.

Tous ces droits de poids, mefures ôc étalonnage font dé- ixxiv.
pendans Ôc annexés à la haute ou à la moyenne Juftice : jeLes0^rsolJ!
nos Rois les ont abandonnés à ceux qu'ils ont honorés de mefures font
la garde de ces Juftices, ôc les ont rendus domaniaux ôc dépendais &
patrimoniaux aux Jufticiers comme les Juftices mêmes, haute"* à
d'autant que ce ne font pas des droits, qui hors des mains la moyenne,
du Roi, puiftfent préjudicier à fa fouveraineté. Ainfi tous Juftlce-
les Seigneurs hauts ou moyens Jufticiers , foit Ducs,,
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Comtes , Barons , Châtellains 6c autres fans exception ,

peuvent donner poids 6c mefures à leurs Jufticiables ; les
marquer de leurs armes ; en conferver les étalons ou pa¬
trons ; en faire faire fouvent les vi fîtes dans les marchés
ou chez les vendeurs de marchandifes y denrées & li¬
queurs , crainte d'altération ; & enfin punir ou corriger
ceux qui en ufent de faux ou d'altérés, 6c tous ceux qui

. délinquant de quelque maniéré que ce foit dans l'étendue
de leurs Juftices, de même que le Roi peut faire dans les
Juftices particulières qui font en fes mains.

lxxv. Malgré l'ufage 6c la poffefïion immémoriale dans lef-
Ces droits quels les Seigneurs hauts ou moyens Jufficiers avoient

ment conte f- toujours été depuis les concédions de leurs Juftices, de
tës aux jufti- donner poids 6c mefures à leurs Jufticiables , 6c de les
SensduRo? Pun*r leurs fraudes 6c contraventions (a) ; Bacquet'

rapporte une çonteftation de fon temps , pendante au Par¬
lement de Paris> 6c dit que les Gens du Roi prétendi¬
rent que tous ces droits appartenaient à S. M. 6c non aux
Jufticiers du Royaume, s'ils n'en avoient titre particulier
6c conceiïion expreffe des Rois.

Ils foutenoient que le Roi feul avoit droit 6c autorité
de bailler ou .faire bailler poids 6c mefures par tout fon
Royaume , fuivant la difpofition du droit commun. Ils
citaient des conftitutions de Charlemagne, 6c ils fe fon-
doient particulièrement fur l'Edit de François I. de l'an
I5*q°, qui ordonna que toutes les aunes feroient égales
dans fes Royaumes y Pays, Terres 6c Seigneuries, fur l'E¬
dit d'Henry IL du mois d'.Oétobre i jyo, qui créa en cha¬
cune des Villes étant fur les rivieres de Seine, Marne 6c
Oyfe, ôc ès environs, des Jaugeurs-Marqueurs 6c Mefu-
reurs de vaiffeaux 6c futailles à vins, 6c autres breuvages
6c liqueurs ; fur les Lettres Patentes du même Prince du
20 Mai i y y7 , qui ordonna que tous les poids 6c mefures
du Royaume , feroient réduits à un feul, qui feroient dits
6c nommés par-tout, les poids 6c mefures du Roi ; 6c fur

(a) Bacquet, Droits de Juflice» Chap. XXYII,
ce
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ce qu'il y avoit en France un grand Mefureur ôc Arpen¬
teur des terres, érigé en titre d'Office.

A cela /les Seigneurs Jufficiers répondoient, qu e le
Roi n'avoit les droits fufdits , qu'ès villes ôc lieux efquels
il avoit la Juftice haute, moyenne ôc baffe, exerc e par
fes Officiers ; que ces droits étoient Domaniaux «a Roi
comme Seigneur de ces villes ôc lieux, ôc ne lui apparte-
noient pas à caufe de. fa fouveraineté ôc couronne ; que
les mêmes droits dépendoient du droit de Juftice , leF
quels leur étoient Domaniaux ôc Patrimoniaux comme
leurs Juftices ; que quiconque avoit haute ou moyenne
Juftice, avoit droit de bailler à fes Sujets poids Ôc mefu-
res marqués de fes armes, ôc avoit jurifdi&ion ôc coer-
don fur ceux qui ufoient de faux poids ôc de fauffes me-
fures.

Que les Rois François ôc Henry, par les Edits ci-def
fus datés ) avoient reconnu que les droits fufdits apparte-
noient aux Princes , Prélats , Ducs , Comtes , Barons ,

Châtellains ôc Seigneurs Jufticiers au-dedans de leurs
Terres ôc Seigneuries ; que fi pour un bien public ôc pour
une plus grande commodité du commerce , il avoit été
ordonné que les mefures feroient réduites à une même
forme, cela ne pouvoit préjudicier à leurs droits;d'autant
plus que ces mêmes mefures , de quelques continences
qu'elles fulTent, devoient toujours être marquées dans leurs
Juftices de leurs armoiries , ôc l'étalon dépofé en leurs
mains, pour faire rendre la Juftice ôc Police exaêlement.

Qu'ils étoient en polfeffion immémoriale, continuelle,
paifible ôc notoire à tous, de jouir des droits de mefura-
ge, aunage, poids, étalonnage Ôc arpentage dans les terres
où ils avoient la Juftice ; qu'ils étoient auffi en polfeffion
de juftiçier les faillies melures ; que leurs titres anciens
portaient yW de Teloniis, qui eft avoir un étalon pour ajuf-
ter les mefures ; Ôc qu'ils avoient obtenu plufteurs Sen¬
tences , Jugemens ôc Arrêts confirmatifs de ces droits :
même que le droit d'auner en la Châtelienie de Château-
roux ôc de marquer les aunes à draps 5 avoit été adjugé

Tome L Pp
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au Seigneur du lieu par Arrêt du Parlement du premier
Avril ij 44.

Enfin, qu'ils étoient fondés ès droits de poids & me-
fures >ar plufieurs Coutumes locales, entr'autres celle de
Tours, article 40 , portant que le moyen Juflicier eft fondé
de bailler à fes hommes & Sujets> mefuré à bled , vin & hui¬
le : celle de Loudunois Chapitre 2 , article 2 , qui eft con¬
forme à celle de-Tours: & celle à? Anjou, article 40, où
il eft dit, que les moyens Jufliciers ont droit de bailler me-
fure à bled & à vin > du Patron & ejjief du Seigneur dont ils
tiennent leurs Juftices.

Bacquet, qui rapporte au long les raifons ci-deftus, dit
que les parties furent appointées au Confeil. Mais notre
Auteur , je veux dire Bacquet, ajoutant fon fentiment,
conclut, que les Seigneurs hauts ou moyens Jufticiers,
fous quelques titres que leurs Juftices foient, peuvent en
leurs terres bailler poids Ôt mefures à leurs Sujets, ôt que
la coertion des mêmes poids & mefures leur appartient,
fi les Coutumes locales ou les titres particuliers n'en dif-
pofent autrement.

Loyfeau , au Traité des Seigneuries (#), dit que les
Officiers Royaux ayant prétendu en plufieurs endroits la
connoiftance des poids ôt mefures comme étant un droit
de la couronne , cela avoit donné lieu à quelques Cou¬
tumes de l'attribuer au Roi privativement ; mais que par

, les Edits fur cette matière , les Rois avoient toujours dé¬
claré qu'ils n'entendoient point préjudicier aux Seigneurs
qui avoient droit de poids & mefures dans leurs territoires,

ixxvi. Comme la vifitation des poids ôt mefures, ôt le châti-
jufticiers ne ment de ceux qui en ufent de faux ou d'altérés, eft du ref
peuvent con- fort de la Police, qui fait la principale partie de la Jufti-
poidT&^me- ce > les bas-Jufticiers, qui n'ont qu'une Juftice foncière
fuies, ôt bornée, n'en peuvent connoître, mais feulement les

hauts ôt moyens Jufticiers.
Cela pofé, examinons maintenant fi les diiférens Edits

(a) Chap. IX. nomb, 16 & fuivans.
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ou autres Aétes fubféquents, ont donné quelqu'atteinte rentes créa-
aux droits des hauts êt moyens Jufticiers. 1 «Tes pT*

Louis XIII. par fon Edit du mois de Mai 1639, créa concernant5'
en titre d'Office un Contrôleur héréditaire des poids de fcs^poids &
fon Royaume, foit qu'il eût donné ou engagé ces poids, n'onT pVine
ou qu'ils fufiént encore en fes mains, avec attribution de donné at-
quatre fols fur chacun cent pefant de toutes les marchan- ^
difes qui feroient pefées, excepté le fer & le plomb, fur Jufticiers.
lefquels il ne devoit être levé que deux fols par cent pe¬
fant.

Cette création ne s'étendoit que fur les poids qu'on
appelle poids le Roi, autrement poids Domaniaux engagés
ou non engagés, Ôt par conféquent ne faifoit, aucun tort
aux Seigneurs Jufliciers : d'ailleurs, c'étoit un Edit burfal,
comme le Roi l'expliqua lui-même dans le préambule,
où il fut dit, qu'outre le remède à l'abus x ce Prince trou-
veroit par la vente des Offices créés, quelques fommes de
deniers pour employer au payement des gens de guerre
qu'il tenoit fur les frontières pour empêcher les incurfions
des ennemis de l'Etat.

Henry IL au mois d'Avril. 1 y y4 , avoit créé plufieurs
Offices d'Arpenteurs, & Henry III. au mois de Juin
1575" en avoit confidérablement augmenté le nombre.
Mais le grand Arpenteur de France, dont l'inflitution
étoit bien antérieure, & qui fe faifoit appeller le Grand-
Maître , rendit prefque inutiles les deux créations de 1 3 34
6c 1575-, parce qu'il vendoit les Commiffions à qui bon
lui fembloit, êt qu'il ne fouffroit point l'exercice de ceux
qu'il n'avoit pas commis lui-même : ce qui dura bien
avant dans le regne de Louis XIV. que Ce Prince, par
Arrêt de fon Confeii du 23 Avril 1676, fit défenfes à ce
grand Arpenteur de plus délivrer de Commiffions ; ôt
par autre Arrêt du 21 Septembre 1688, il fupprima fon

x Office fans retour : enfuite il ordonna par un troifiéme
Arrêt du 2 Juillet 16S9 , que ceux qui auroient des Com¬
miffions du grand Arpenteur, prendroient des provifions
.de Sa Majeffé, en payant les fommes auxquelles ils fe-
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raient taxés. Enfin ce Prince par Edit du mois de Décem¬
bre 1690 } fupprima les Offices d'Arpenteurs particuliers
créés en > de même que les provifions don¬
nées en conféquence de l'Arrêt du 2 Juillet i6"8p : & en
leur lieu & place, il créa des ExpertsPrifeurs ôt Arpen¬
teurs-Jurés dans chacune des Villes ou il y avoit quel¬
que Jurifdiêfion Royale ; ôt il leur adjoignit les Experts-
Jurés déjà créés par deux Edits des mois de Mai ôt Juil¬
let 1690.

Pour d'autant mieux vendre ces nouveaux Offices créés
en Mai, Juillet ôt Décembre on étendit leurs at¬
tributions : ils devoient entr'autres chofes faire tous les
arpentages, mefurages Ôt prifées de terres > vignes , bois,
ifles, patis, Communes ou Communaux , Ôt toutes autres
fonctions attribuées aux Arpenteurs , Mefureurs ôt Pri¬
feurs de terres créés par les fufdits Edits de 13 y4 ôt 13 7 3.

Et en outre, il fit défenfes à tous Seigneurs ayant droit
de haute , moyenne ôt baffe Juftice, d'établir dans l'é¬
tendue de leurs Juftices aucunes perfonnes pour faire les
fondions des Offices nouvellement créés.

Mais toutes ces difpofitions ne donnèrent aucune at¬
teinte aux droits des Seigneurs Jufliciers, puifque les
créations ne furent faites que dans les Juftices Royales.

Par l'Edit du mois de Janvier 1697, le même Roi créa
des Jurés - Mefureurs Royaux en chacune des villes ôt
bourgs du Royaume dans lefquels il y avoit foires ôt mar¬
chés , ports ou havres , ôt autres lieux où il fe faifoit com¬
merce public de grains ; pour mefurer feuls à l'exclufion
de toutes autres perfonnes, tous les bleds ôt autres grains
de quelque nature qu'ils fuffent , qui feraient vendus ôt
débités , tant dans lefdits foires , marchés , ports , havres
ôt lieux publics que dans les maifons des particuliers
habitans de ces villes ôt bourgs ; avec des mefures mar¬
quées aux armes du Roi, ôt étalonnées par les Officiers
de fes Juftices ordinaires : auxquels Mefureurs il fut at¬
tribué deux deniers pour chacun boiffeau de froment,
méteil ôt feigle 3 pareil droit pour la farine de ces efpé-
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ces ; ôc un denier pour chaque boiffeau de tout autre na¬
ture de grains.

Ces difpofitions fembloient s'étendre fur tout le Royau¬
me^ fans aiffinêtion des terres du Roi de celles des Sei¬
gneurs particuliers , ôc donner par conféquent atteinte
aux droits des JufHciers : mais par la conclufion de ces '
mêmes difpofitions Sa Majefté déclara n'entendre rien
innover dans les lieux où les droits de minage , flalage ôc
autres lui appartenoient > ôc fe levoient par -les Fermiers
ou Engagifles de fes Domaines , ni à ceux qui apparte-
noient aux Seigneurs particuliers Eccléfiafliques ou Laï¬
ques , lefquels juftifieroient avoir droit d'en jouir par ti¬
tres de propriété bons Ôc valables } ou établiroient par Ac¬
tes une poffeflion centenaire.

Par l'Edit du mois de Mai 1702 y il fut encore créé des
Offices d'Arpenteurs ^ Prifeurs ôc Mefureurs des terres y

prés, vignes, bois., eaux ôc-forêts, dans les villes de Ju-
rifdiêlions Royales ; dans les autres villes ôc bourgs où il
y avoit foires ôc marchés y ôc dans les autres lieux où be-
foin feroit y avec défenfes aux Seigneurs JufHciers d'éta¬
blir de pareils ôc femblables Offices dans leurs terres.

Le Roi ne déclara point dans cet Edit comme il av.oit
fait dans le précédent , qu'il ffientendoit rien innover
dans les droits des Seigneurs particuliers-: mais les Trai-
tans y fuppléerent^ vraifemblablement , car 011 ne vendit
point de ces Offices dans les Jullices Seigneuriales.

Par Edit du mois de Janvier 1704, le Roi créa en ti¬
tre d'Office des Contrôleurs-Vifiteurs des poids ôc me-
fures dans chacune des villes ôc bourgs du Royaume , où
il y avoit Siège de Bailliage, Senéchauffée ou autre Jufii-
ce Royale ordinaire. Et quoique cetje énonciation fît
connoître que la création ne s'étendoit point dans les Juf-
tices Seigneuriales ; néanmoins le Roi y pour ne laiffer au-

s

cnn équivoque , déclara par le même Edit , n'entendre
préjudicier aux droits des Seigneurs Eccléfiaffiques ou

♦ Laïques y pour l'étalonnage des poids ôc mefures, ni pri-
yer leurs Officiers de la connoiffance qu'ils avoient eû^

Pp iij
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jufqu'alors des abus ôc malverfations au fait des poids ôc
mefures. De plus , Sa Majeffé , après avoir dit, qu'au
moyen du droit annuel qu'elle impofoit en faveur des Of¬
ficiers créés, il feroit libre à tous marchands, artifans &
autres, d'ufer pour leur négoce, commerce & profeilion

*

de poids au-deffotos de 25 livres indéfiniment, ajoute ces
mots: Sans préjudice néanmoins des droits des Seigneurs
particuliers Eccléflaftiques ou Laïques , même de ceux
à qui nos droits de poids-le-Roi pourroient appartenir,
à titre de fondation, donation, engagement ou autrement,
à quoi n'entendons rien innover.

L'Edit du mois de Mai 1703 , concernant les Contrô¬
leurs- Viliteurs des poids ôc mefures dans les moulins à
eau Ôc à vent, n'étant qu'une fuite de celui de Janvier
1704 cité à l'article précédent, il feroit inutile d'en rap¬
porter les difpofitions.

Par celui du mois de Décembre de la même année
1708 , le Roi créa en titre d'Office des Confeillers Juges-
Gardes-Confervateurs des Etalons , des Mefureurs de vin
& autres boilfons ôc liqueurs, de l'aune , toife ôc pied,
boiffeaux ôc autres mefures de bois; fléaux, poids ôc ba¬
lances, dans chacun des Hôtels-de-Ville du Royaume.
Mais Sa Majefté déclara par le même Edit, qu'elle n'en-
tendoit point préjudicier aux droits des Seigneurs pour
l'étalonnage des mefures, ni priver leurs Officiers de la
connoiiïance qu'ils avoient eue jufqu'alors des malverfa¬
tions au fait de ces mefures, à condition néanmoins que
l'étalonnage des vaiffeaux ôc mefures ne pourroit être fait
par les Officiers des Seigneurs, qu'en prélence des Ju-
ges-Gardes-Confervateurs nouvellement créés: condition
qui ne tendoit qu'à faire acheter plus promptement ces
Offices ; la plûpart de ces Offices ont été fuppriniés dans
la fuite.

L

Rapport ' Tout ce que nous venons de dire fur les'poids ôc me-
que les poids fures, ne regarde que la Juffice du Roi ôc celle des Sei-
o-n'ïjcom- Sneurs particuliers ; mais nous n'avons point parlé du rap-
mcrce. port que ces poids ôc mefures ont au commerce , quoi-
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qu'ils ayent été inventés particulièrement pour le com¬
merce difons-en ici quelque chofe.

La mefure du bled au boiffeau ou au feptier , avec ce
nom commun dans toute la France, eft inégale dans cha¬
que Jurifdiélion, cela porte fon embarras : la différence
des poids a auffi le fien, & tous ces embarras multipliés
fatiguent le commerce.

Rapportons ici les termes qui font dans l'excellent Dic¬
tionnaire du Commerce , lettres M. P.

« Cette diveriité de poids & méfiares irrémédiable pour
33 tous les peuples en général, & très-difficile à changer
33 pour chaque étàt en particulier, eft fans doute une des
33 chofes les plus embarraffantqs du négoce , à, caufe des
33 réduétions continuelles que les marchands font obligés
s3 de faire d'un poids à un autre, ôt de la facilité de fe
» tromper dans ces opérations arithmétiques.

» On a tenté plufieurs fois en France, où plus qu'en au-
» cun autre Etat on trouve cette différence de poids, de
33 les réduire à un feul, mais toujours inutilement.

33 Charlemagne fut le premier qui en forma le deffein,
33 & s'en tint au projet, Philippe le Long alla jufqu'à l'exé-
» cution, mais à peine commença-t-il ce deffein, qu'il fut
33 obligé de l'abandonner.

33 On voit encore diverfes Ordonnances de Louis XL
33 de François I. d'Henry IL de Charles IX. & d'Henry
33III. à ce fujet, qui n'ont point eu d'exécution. Enfin,
33 fous le regne de Louis XIV. lorfqu'on travailla au Code
»» Marchand, ce projet fut de nouveau propofé ; mais les
33 plus habiles négocians de Paris , entr'autres M. Savary
33 qui étoit du Confeil de la réforme, ayant été conful-
33 tés, ce dernier donna d'excellens mémoires qu'on a en-
» core , qui montrent également, & les feuls moyens de
33 faire réuffir ce projet, & les difficultés prefque infur-
33 montables qu'il appréhendoit qui n'empêchaffent qu'il
s» ne réuffit jamais. 33

Cependant un Auteur anonyme (a) croit que la réduc-
( a ) Eflai politique fur le commerce , &c.
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tion des poids & mefures n'eft pas fi difficile, que le pem
foient ceux qui ont fait ce Di&ionnaire : voici comme il
s'explique.

ce Les temps ont changé ; êt quoique la populace foit
9y ôc demeure éternellement la même , l'ordre moyen,
,, dont elle adopte prefque toujours les fentimens, eft
y, plus éclairé , & fe trouve plus intéreffé à favorifer qu'à

traverfer cette réforme : alors ce feroit au poids & à la
„ mefure des grains de Paris qu'il faudrait tout rapporter 3

yy avec un tarif de réduction pour les redevances. Le ton-
yy neau avec fes fubdivilions y paraît la mefure générale la
yy plus çommode pour les liqueurs , parce que pkffieurs
yy nations de l'Europe la çonnoilfent ôc s'en fervent pour
y y mefurer leurs vaifîeaux ; ôc quoique ce ne foit que pour
yy la morte charge , il eft toujours relatif à notre futaille.
yy Allons plus loin : où eft pris le principe de toutes ces
,, mefures ? perfonne ne le fait, parce qu'il n'exifte pas : il
,, fe trouve arbitrairement établi dans chaque pays , &
y, c'eft ce qui en fait la diverfité li grande & îi pénible.

,, Il eft, ajoute-t-ily une mefure qui pourrait facilement
yy être commune à toutes les nations policées : c'eft la
„ mefure du pendule à fécondés , également déterminé
yy par-tout à 36 pouces 8 lignes & demie : en partant de-
yy là, tout fera mefure & pefé également.,,

Mais fans entrer dans une plus ample difcution, pour
favoir fi ou non l'uniformité des poids ôc mefures dans
l'Europe ou dans la France feule, eft néceffaire pour le
bien du commerce ; difons qu'au Roi feul appartient d'en
juger dans fon Royaume, & ae faire exécuter ce qu'il aura
réglé fur cela, fans la volonté ni la concurrence des Sei¬
gneurs particuliers, quoique ceux-ci ayent droit; de poids,
de mefures êt d'étalonnage dans leurs Terres ôt Seigneu¬
ries, lefquels droits leur feraient confervés, en fe confor¬
mant à la nouvelle difpofition de Sa Majefté.

IXXIX. Nous avons vu ci-deffus, que la Jurifdidion delà Voi-
eonnofflent1 r*e gr3nde ou petite appartient aux Tréforiers de Fran¬
ges madères ce, à l'exclufion de tous autres Juges: ils ont encore la

Jurifdiêlion
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Jurifdidion des autres matières contenues en ce Chapitre y contenues en
en ce qu'elles peuvent regarder le Domaine du Roi feu- cc CIiaFltrc-
lement, ainfi qu'on l'a expliqué ci-devant au Chapitre
Préliminaire. Mais ils ne connoiffent point des différens
qui peuvent furvenir fur la propriété de la Juflice ou du
Fiefoù elle eft annexée} quand elle eft prétendue par plu¬
sieurs contendans, ni des adions polfelfoires ou petitoires
pour raifon de ce, ni des conteftations entre les Notaires
6c Sergens Royaux 6c les Notaires ôc Sergens Seigneu¬
riaux , à caufe des entreprifes de jurifdidions ou fondions
les uns fur les autres, ni enfin d'autres matières fembla-
bles qui n'ont aucun rapport dired au Domaine du Roi,
toutes lefquelles matières font de la compétence des Ju¬
ges qu'on appelle ordinaires.

Le préfent Chapitre auroit été le lieu à traiter ôc dé- lxxx.
tailler les droits de déshérences, biens vacans > efpaves , aUx1 chapl-
amendes , confifcations , émolumens des Greffes y ôc au- cres fuivans.
très qu'on met ou qu'on fuppofe être du nombre des droits
utiles ou accelfoires de celui de Juftice : mais à caufe de
l'étendue de la.matiére, on en a fait des Chapitres fépa-
xés qu'on verra ci-après.

CHAPITRE I IL

Déshérence 3 biens vacans y tréfors trouvésy efpavesy &cé
Sommaire.

I. Xf\Efinition de la déshérence. IL La déshérence eft un
8 J droit utile annexé à la Juftice} & commun au Roi

& aux Seigneurs particuliers. III. On doit faire nommer un
Curateur à la fucceffion vacante. IV. Vhéritier exclud le Sei¬
gneur pendant trente ans. V. Le Seigneur peut pendant le me-
*nie temps évincer ceux qui fi feroient mis en pojfefion fàns ti¬
tres. VI. Celui à qui la Juccejfton eft adjugée par déshérence>
eft tenu des dettes. VII. Entre la nomination de Curateur &
l'adjudication de la fuccejfion y ce Curateur nomme aux Offices

Tome L Q q
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& Bénéfices. VIII. Après l'adjudication, le Seigneur fait les
fruits fiens} & n'efi pas obligé de les rendre à l'héritier qui
l'évincé. IX. Le Seigneur doit le centième denier de la valeur
des immeubles qui lui font adjugés par déshérence. X. L'héri¬
tier qui évince le Seigneur y doit lui rembourfer le centième de¬
nier. XL Les immeubles adjugés direclement au Roi par dés¬
hérence y font exempts du centième denier. XII. Ce que les
créanciers fur les biens tombés en déshérence y doivent faire
pour être payés. XIII. Dans quelques lieux le furvivant des
conjoints exclud le fifc. XIV. Dans d'autres le fifc exclud
les conjoints. XV. Dans quelques autres} le fifc exclud les
conjoints & les parens qui nefont pas de Pefloc. XVI. Ce quon
obferve dans les Coutumes qui n'ont aucune difpofition fur cela.
XVII. Conjoints étrangers exclus. XVIII. Les par ens à quel¬
que degré que ce foit, excluent toujours le fifc. XIX. Les fuc-
cefions des étrangers naturalifés appartiennent au Roi} à l'ex-
clufion des Seigneurs. XX. Déshérence fur mer ou les Sei¬
gneurs n'ont aucune part. XXI. Définition des biens vacans
qui tombent dans le cafuel des hauts-Jufiiciers. XXII. Diffé¬
rence entre déshérence & biens vacans. XXI11. Définition
des tréfors trouvés} & à qui ils appartiennent. XXIV. Dé¬
finition des efpaves de terre y & à qui elles appartiennent.
XXV. Il y a auffi des efpaves de rivières & de mer.
XXVI. Les efpaves pêchées dans les rivieres navigables ap¬
partiennent au Roi ? fi elles ne font reclamées. XXVII. Créa¬
tion de Contrôleurs 9 & conceffion à leur profit de la moitié des
efpaves mentionnées au paragraphe précédent. XXVIII. Sup-
preffon defdits Contrôleurs > & révocation de cette conceffion.
XXIX. Les efpaves pêchées dans les ruiffeaux ou rivieres
non navigables > appartiennent aux Seigneurs. XXX. Les
prifes en mer faites fur des inconnus 3 font partagées comme
efpaves de mer. XXXI. Les hauts-Jufiiciers n'y ont point de
part. XXXII. Les autres prifes faites en mer en temps
de guerre fur les ennemis connus 3 ne font point efpaves.
XXXIII. Les vaijfeaux & effets naufragés } non reclamés -,
font efpaves de mer. XXXIV. Partage des vaiffeaux nau¬
fragés j non reclamés. XXXV. Les poiffons Royaux échoués >
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appartiennent an Roi feul. XXXVI. Création d'Officiers
Gardes-Côtes, & conceffiion à leur profit dun dixième dans la
part du Roi, fur certains naufrages. XXXVII. Suppreffion
des Officiers Gardes-Côtes , & révocation de la conceffiion à eux
faite dans les naufrages. XXXVIII. Juges qui connoiffient
des matières contenues en ce Chapitre.

ON appelle déshérence, le droit du fifc de fuccéder fiaux meubles, immeubles, rentes, dettes a&ives, ^eï^esh?-
Ôc généralement à tous les biens Ôc effets de ceux qui r:nce.
meurent fans héritiers légitimes, Ôc fans avoir tefté.

Il eft plus raifonnable d'adjuger au fifc , chargé des dé-
penfes publiques , les biens fans maîtres venant des fa¬
milles éteintes, ou autrement abandonnés, que de les laif
fer au premier occupant qui en profiteroit feul : ainfi on
doit penfer que le droit du fifc à cet égard eft jufte, ôc
aufli ancien que l'établiffement des Etats politiques.

Le droit de déshérence en France eft annexé à la hau- n.

te-Juftice, ôc c'en eft un fruit, qui, par la grâce de nos La dcshé-
t> . n jj c ' • v •• rence elt lia
Rois, eft accorde aux Seigneurs particuliers, pour en jouir dvok utilc
dans l'étendue de leurs hautes-Juftices, de même que le annexé à la
Roi fait dans les Juftices qui font en fes mains: ôc cette

. cf 1 * 1 . r , ce > com-
jouiffance des Seigneurs eft pour les indemnifer en quel- mun an Roi
que façon , de ce qu'ils font chargés de rendre la juftice & aux Sei"
à leurs Sujets, de faire le procès aux malfaiteurs, ôc de h111"15,
les punir à leurs dépens. Quant aux Seigneurs moyens ôc
bas-Jufticiers, ils n'ont rien à prétendre en ce droit, à
moins que les Coutumes des lieux n'en difpofent en leur
faveur \ ôc en ce cas, c'eft une exception à la réglé géné¬
rale.

L'article 67 de la Coutume de Paris eft conçû en ces
termes : Quand le propriétaire d'un héritage va de vie à tré¬
pas fans hoirs apparans, le haut-Jufiicier en la Jufiice duquel
font les héritages, peut & lui eft loifible iceux héritages vacans
j& non occupés, faifir & mettre en fa main. A quoi l'on ajou¬
te les rentes foncières, les meubles ôc effets mobiliaires,
ôc généralement tout ce que les héritiers du fang, s'il y

Qqîj
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en avoit eu , auroient pris & recueilli : c'eft aufli la dif-
pofition de la plus grande partie des autres Coutumes y
Ôc dans celles qui n'en parlent point, on fuit cette difpo-
fition générale. Il n'y a que la Coutume de Normandie
qui donne le droit de déshérence aux Seigneurs féodaux,
l'article 145 portant, aux Seigneurs féodaux appartiennent
les héritages de leurs Vaffaux après leurs décès par droit de
déshérence en ligne éteinte } aux charges de droit, s'1 il ne s'y
préfente hoirs habiles à leur fuccéder dans le feptiéme degré in-
clufivement. Mais cette Coutume , qui eft particulière à la
Normandie , n'eft aufîî qu'une exception à la Loi généra»
le que nous venons de marquer, qui donne la déshérence
à caufe de la haute-Juftice..

Au relie, je ne vois pas qu'il y ait plus de raifon de
donner les héritages fans maîtres aux Seigneurs Jufticiers,
qu'aux Seigneurs féodaux ; il femble même qu'il feroit
plus naturel de les donner à ceux-ci, des mains de qui ils
font originairement fortis pour les tenir d'eux en arriéres-
Fiefs ou en Cenlives,. que de les adjuger aux autres qui
n'y ont jamais eu de droit : mais il eft inutile de difputer
contre un ufage quel qu'il foit, duquel on eft prévenu
depuis long-temps.

Juftinien fit un Edit que l'hiftoire Romaine rapporte
fur 1' an 5 39 ( a ) , par lequel il ordonna que les Evêques ne
pourroient difpofer en mourant des biens qu'ils auroient acquis
depuis l'Epifcopat} fi ce n'étoit de leur patrimoine ; c'eft-à-di-
re, que fon intention fut d'exclure leurs héritiers de tou¬
tes prétentions fur ce qui ne provenoit pas du patrimoi¬
ne : 6c bien que les autres Bénéficiers féculiers n'y fulfent
pas nommés, la parité veut qu'on les y regarde comme
compris. Ce Prince préfumoit avec raifon, que les acqui¬
ttions de meubles ou d'immeubles de ces grands Bénéfir
ciers provenoient des épargnes fur les revenus de leurs
Bénéfices, Ôc devoient par conféquent aller au profit des
pauvres , à qui elles appartenoient de droit divin ôc hu-

(a ) Traduit de TAnglois de Laurent Echaid, Tom. IX. pag. 203..
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main, 6c non pour enrichir leurs héritiers : mais nous n'a¬
vons pas adopté cette Loi en France, en forte que les hé¬
ritiers des Titulaires prennent tout ce qu'ils trouvent avoir
été poffédé par les défunts , fans examiner li cela provient
des épargnes du patrimoine, ou des épargnes du bénéfice;-
préfumant ©u fuppofant que cet examen a été fait pat
eux-mêmes , 6c qu'ils ont rempli leur obligation fur la part
des pauvres, fuivant les Loix de la charité.

Ainfï les fuccefîions des Evêques 6c des autres Bénéfi¬
ciées féculiers , foit Titulaires ou Commandataires déci¬
dés fans héritiers ,, tombent parmi nous, comme celles des
autres Sujets , en déshérence au profit du Roi ou des Sei¬
gneurs Jufticiers,à l'exclufionde l'Eglife ou du MonaL
tere, qui n'ont point de fife.

Mais le pécule des Religieux appartient à l'Abbé, quoi¬
que ce pécule foit fouvent très-confîdérable par les épar¬
gnes que ces Religieux peuvent faire fur les Bénéfices
de leur Ordre qu'ils peuvent pofféder. Il faut cependant
faire ici l'exception que le Parlement de Paris a faite à
l'égard des Religieux - Curés, ayant adjugé leurs pécules
aux fabriques des parodies qu'ils deffervoient : difpofitions
jufles rpuifque ce pécule ou épargne vient des paroifliens^
qui font repréfentés en cette partie par la fabrique de leur
Eglife.

Quant au pécule des Religieux qui n'ont point d'Ab¬
bé, il feroit difficile de dire à qui il doit appartenir, fi le
même Parlement n'avoit pas décidé la queftion : la voici
telle qu'elle eft rapportée dans le Dictionnaire Civil 6c
Canonique , de droit ôc de pratique ( a). « Le pécule d'un
» Religieux étant reclamé, 6c par le Monaftere qui l'avoit
» reçu à profeffion, 6c par celui où il avoit été transféré ,
« la Cour l'adjugea aux pauvres en 1651 . »

Au refte, dans aucuns cas le fife n'a jamais eu de part
à ces fortes de pécules.'

Les Religieux qui font faits Evêqpes, ne fuccédent

( a ) Lettre P.
Qq i'i
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point â leurs parens, bien que par leur promotion à l'E-
pifcopat ils fôient difpenfés de leurs vœux : cependant
( par une exception à la réglé générale qui demande la ré-
ciprocité) leurs parens leur fuccédent ; & fi à leur décès
ils n'avoient point de parens , leurs biens pafferoient au
fïfc par droit de déshérence, à l'exclu lion du Monaftere
d'où ils feroient fortis à leur promotion, qui ne doit avoir
le pécule que de ceux qui n'ont point changé d'état, &;
qui font morts Religieux.

Chaque Seigneur particulier fuccéde aux biens qui
font dans fon territoire, meubles ou immeubles ; & quoi¬
que régulièrement les meubles fuivent le domicile du
défunt, néanmoins chaque Seigneur prend tout ce qu'il
trouve dans l'étendue de fa Seigneurie : cela vient de ce
que les Vaf&ux après leur fouftraction de la puiffance légi¬
time , s'attribuèrent ces droits plutôt par voie de fait que
par aucun droit effectif ; deforte que chacun d'eux fe fai-
liffoit de ce qui fe trouvoit fous fa main : mais après un
long ufage de la force y ces droits leur ont été attribués
par les Coutumes.

IILd .c Le Seigneur doit faire nommer un Curateur à la fuc-
faire'1 nom- cefïion vacante y fur lequel il fe la fait adjuger y & faire in-
mer un eu- ventaire avant de s'immifcer.

fucce(Tionla L'héritier peut exclure le Seigneur jufqu'à trente ans y
vacante. parce que la pétition d'hérédité eft une aétion qui dure

L'héritier trente ans comme les autres actions : c'eft pourquoi Tin-
esciud leSei- ventaire contenant en détail les meubles & effets du dé-
gneur juf- fQ11t^ eft néceffaire à celui qui s'empare par droit de des-
ans. C hérence y afin de les rendre à qui il appartiendra y ou de

les appliquer à foi-même après les trente années finies,
comme il a été jugé par Arrêt du Parlement du 6 Février
15 j 2 rapporté par Bacquet (a).

v De même j que le Seigneur peut être évincé pendant
Le Seigneur trente ans par un des parens du défunt ranffi peut-il évincer

peut dans le pendant ce temps celui qui pofféderoit des biens en qua-
merae temps *• *• 1 l

(a) Dans Ton Traité de la Déshérence.
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lité d'héritier ne l'étant pas, ou quelques portions de la- évincer cëut
dite fucceffion fans titres valables ; & nous n'obfervons ft"1 rc

11 • r r - 1 1 • -r» • • roienc nus
pas en ce cas la diipoiition du droit Romain, qui veut en peffiffion
que le fifc qui a négligé de recueillir les biens vacans pen- ^ans tlcres*
dant quatre ans > ne les puiffe plus demander contre les
poiïefïçurs (a).

Il y a des Coutumes comme celle de Rheims, art. 343 ;
de Vitry, article 3 ; de Laon, article 8 3 , & de Châlons $
article 84^qui fixent un temps bien moindre que trente
ansj pour reclamer par l'héritier la fucceffion d'un défunt
que le haut - Jufticier fe feroit fait adjuger par droit de
déshérence, lefquelles excluent le même héritier après
le temps fixé ; mais leurs difpofitions étant particulières >
ne doivent point être étendues aux autres Coutumes qui
font dans le droit commun.

Comme le haut-Jufficier eft tenu des dettes du défunt cdTrv
jufqu'à concurrence de la valeur des biens qui lui font ja fUcJeffiion
échus par droit de déshérence 5 l'inventaire dont on vient eft adjugée
de parler, lui eft encore néceffaire pour oppofer aux créan- fencedeeftTe-
ciers, qui fans cela pourroient lui demander le total de nu des det>
leur dû à quelques fommes qu'il puiffe monter : mais pour tes>
procéder à cet inventaire > il n'eft pas néceffaire d'obte¬
nir du-Roi des Lettres de bénéfice d'inventaire , le mi*
niftere des Officiers de la Jurifdidion du Seigneur fuffit.

Entre l'aête qui établit le Curateur & le jugement d'ad-* viï.q p »» A

judication au profit du Seigneur, c'eft au Curateur à nom- ^"nomina-
mer aux Offices & Bénéfices vacans, qui dépendent des don de Cu-
Terres ôc Seigneuries de la fucceffion vacante ou «ban- rateur8cl'a<J-

1 / „ r a / / judication de
donnée ; & la nomination ne peut etre révoquée} ni par h fucceffion,
le Seigneur après le jugement d'adjudication, ni par l'hé- ce Curateur°

. 1 . , . y n • » n- 1 / - nomme aux
ntier qui auroit évincé ce Seigneur par 1 action de peti- offices &Bé-
tion d'hérédité, parce que le Curateur avoit droit de faire néfices.
tous les aêtes néceffaires à fa geftion.

Quand le Seigneur s'eft fait adjuger par ce droit les AVIIIj',
biens d'un défunt faute d'hoirs apparans^ avec les forma- judication le

( a ) Voyez ci-devant Chap. I, §. 73 , pag. 574,
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Seigneur fait lités requifes par les Coutumes & ufages , il fait incorn-
■fKnsfr& n'eft mutablement ies fruits fiens, comme on parie au Palais ,
pas obligé de & n'eft pas tenu de les reftituer à l'héritier , qui quel-
les rendre à <jUes années après vient l'évincer, parce qu'il a reçu ces
1 héritier qui c ' r A ' i *

l'évincé. fruits en Ion propre nom, en vertu d un droit qui lui ap¬
partient à caafe de fa haute-Juftice ; deforte qu'il n'eft
tenu de rendre à l'héritier que le fonds de la fucceffîon,
& celui-ci de fon côté doit rembourfer au Seigneur les
dettes de la même fucceffîon par lui payées au-delà des
meubles & effets mobiliaires qu'il a amandes , s'il y en a
d'exçédentes , enfemble les frais & loyaux coûts,

ix. Le a établi un droit de centième denier de la va-
Le seigneur 1 1 - 1 , V 1 r

doit le cen- leur des immeubles, a payer par tous les nouveaux poi-
tiétne denier feffeurs à quelque titre que ce foit, excepté les héritiersde la valeur j- cl l> i i 1*

des immeu- en directe , comme nous 1 avons plus amplement exph-
bles qui lui qué ailleurs (a) : ain(i les Seigneurs particuliers qui fe

f°nc adjuger par droit de déshérence les immeubles des
rence. défunts faute d'hoirs apparens , font fujets à ce droit.

x. Mais aufti l'héritier qui évince le Seigneur doit l'en
tir^évhicT rembourfer, ce qui entre en frais & loyaux coûts, foit
kscigneui6, que cet héritier vienne à la fucceffîon dont il s'agit, en
doit lui rem- .direéte ou en collatérale, & fans qu'il puiffe s'en difpen-
çcWmeïe- fer, fous prétexte qu'il eft lui-même, s'il vient en colla-
.çier, térale, alîujetti à un autre centième denier pour raifon

de la reprife qu'il fait du Seigneur (b).
Le Fermier de ce droit de centième denier en fait,

quand bon lui femble, quelque remife aux nouveaux pof-
feffeurs : comme le Seigneur qui fe fait adjuger des hé¬
ritages par déshérence, peut être dans ce cas de remife,
on a fait cette queftion ; favoir, fi l'héritier qui évince
ce Seigneur eft obligé de lui rendre le total du centiè¬
me denier, ou feulement la partie réellement payée ?
mais il eft clair que la reftitution doit être de ce total,
parce que la remife étant volontaire ôt perfonnelle , ce-

(a) Voyçz ci-après Chap. XXV. §. 47.
( £ ) Idem , §. 43.

lui
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lui à qui elle eft faite a un jufte titre d'en profiter ; Ôc c'eft
à préfent l'ufage commun en pareil cas.

Les immeubles des fuccefïions adjugées dire&ement XI.
au Roi, par le même droit de déshérence dans les villes J'"
& lieux où la Juftice s'exerce en fon nom, n'étant pas au Roi par

fujets au droit de centième denier, l'héritier qui évince déshérence,
S. M. en vertu de l'aêtion de pétition d'hérédité, n'a au- du"centième
cun rembourfement à faire du centième denier, &c ne denier,
paye ce droit de fon chef qu'en cas qu'il vienne à la fuc-
ceîïion en collatérale.

Les créanciers de ceux à qui appartenoient les héritages xii.
adjugés au Roi ou au Seigneur haut-Juûicier par deshéren- ,Ce ^ue îcs
ce, voulant être payés de leur dû & faire vendre ces hérita- fur ies biens
ges, doivent commencer par obtenir une Sentence avec le tombés en
Procureur du Roi ou le Procureur du Seigneur , portant doivenTfaki
qu'ils feront payés fur les biens en queltion : enfuite ils pour être
feront créer un Curateur aux biens, autre que celui dont Payes*
il eft parlé ci-devant, & concluront que la Sentence ob¬
tenue contre le Procureur du fife, foit déclarée exécutoi¬
re contre le nouveau Curateur ; ce faifant, qu'il foit con¬
damné à leur payer telle... fomme, & qu'à faute de paye*
ment il leur fera permis, après commandement duement
fait, de faire faifir, crier & adjuger par décret fur lui, les
biens de fa curation, pour être payés de leur dû fur le prix
de l'adjudication ; & après avoir obtenu une Sentence
contre ce Curateur conforme à leur conclufion , ils fe¬
ront procéder à la faille, criées, vente & adjudication fur
lui dans les mêmes formes que celles preferites par les
Ordonnances pour les autres faifies, criées, ventes & ad¬
judications par décret fur les débiteurs ordinaires : mais il
faut obfervèr

i°. Qu'il n'ell pas néceffaire que tous les créanciers
foient d'accord fur cela, & qu'un feul peut faire toutes
ces pourfuites à fa requête.

20. Qu'on ne peut faifir, crier ôc adjuger ces fortes de
biens fur le Roi ôt fur les hauts-Jufticiers, ni fur leurs
Procureurs, parce qu'ils ne font pas vrais débiteurs ni

Terne L Rr
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héritiers, êt qu'ils ne font tenus des dettes que jufqu'à
concurrence des biens , fur lefquels les créanciers ont leur
recours , fans pouvoir s'adrefler direêtement à eux.

3°. Que le créancier qui veut faire adjuger par décret
de pareils héritages, ne doit pas fe faire fubroger au lieu
du Procureur du fifc, qui les a d'abord fait faifir comme
avenus au Roi ou au Seigneur par déshérence , mais doit
faire faire nouvelle faifie à fa requête, parce que celle
du Procureur du fifc , n'ayant pas été faite pour vendre
par décret,ains feulement pour conferver les héritages
Ôt les fruits d'iceux au Roi ou au Seigneur, il y auroit nul¬
lité des criées, ventes ôt adjudications qui feroient faites.

4°. Qu'un donataire du Roi d'une fomme fixe à pren¬
dre fur les biens tombés en déshérence au profit de Sa
Majefté, eft auiïi en droit après la vérification de fon don,
de faire faifir, crier,• vendre êt adjuger par décret ces
biens, s'il n'y a point de créanciers, ou s'il y en a, qu'ils
demeurent dans l'inaêlion ; car il tient lieu de créancier
pour cette fomme : bien entendu, que s'il y a des oppo-
îitions, il ne fera colloqué qu'après les créanciers hypoté-
quaires, êt les chirographaires.

xiii. Dans les Provinces qui fe régifient par le droit écrit,
Dans quel- |e furvivant Jes conjoints décédé fans héritiers apparans ,

CjUCS lieux j * *
le furvivant exclud le fifc du droit de déshérence par l'Edit unde vir
desconjoints uxor même que cela étoit obfervé chez les Ro-
cxcludle file, • -i / î 1* >

mains. Quelques Coutumes ont établi en termes exprès
cette fuccefiion, unde vir & uxor, notamment celle de
Poitou , article 299, êt celle de Berry, Chap. 9 , art. 8.

xiv. D'autres Coutumes , au contraire , ont expreffément
îrfsansled ^ réglé que le fifc exclud le mari êt la femme , entr autres
exclud les celles de Normandie, article 245" ; du Maine, art. 286;
conjoints. d'Anjou, article 26*8, êt jugé dans celle du Maine par

Arrêt du 2 Août 1618 ( a).
DansV'uei Quelques-unes, comme celle de Bourbonnois, article

qu'autres£le 3 ; par une dureté finguliere, préfèrent le fifc, non-

( a ) JBrodeau fur Louet, lett. F n. zz.
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feulement au mari & à la femme, mais encore aux parens fifc cxclud
les plus proches du défunt, s'ils ne font de .l'eftpc d'où &Sjc°^arens
viennent les biens. qui ne font

Il y en a plulieurs autres qui ne contiennent aucune Pas^Jftoc'
difpofition fur cette matière, comme celle de Paris, &c. ce qu'on
Dans celles-ci on a long-temps douté fi le furvivant devoit obferve dans
ou ne devoit pas être préféré au fifc ; mais enfin depuis qui^om™^
i$S2 la Jurifprudence des Arrêts a reçu favorablement cunedifpofi-
l'affirmative , & M. Bouguier en fes Arrêts (a) en rap- tlonrui'cela'
porte un du 6 Septembre 1600, qui a adjugé à la veuve
îa fucceflion de fon mari mort fans héritiers, à l'exclufion
du haut-Jufticier, duquel Arrêt Tournet fait aufli men¬
tion : deforte que c'eft un point dont on ne doute plus au¬
jourd'hui.

Toutefois s'il y avoit féparation de corps & d'habitation
entre les conjoints prononcée judiciairement avant l'ou¬
verture de la fucceflion, pour cas graves & deshonorans,
on a douté fi la préférence du furvivant au fîfc, ne devroit
pas avoir lieu dans ce cas , du moins à l'égard de celui des
deux qui auroit par fon fait propre occafionné le divorce,
& caufé de grands chagrins à celui duquel il veut hériter:
mais la fimpie féparation de biens n'y peut faire obffacle.

Il y a un cas où l'Edit unde vir & uxor ceffe parmi nous: xvil
c'eft quand la fucceffion du prédécedé des conjoints ap- , Conjoints
partient au Roi par droit d'aubaine ; ainfi la veuve d'un "uJ"geis ex~
étranger mort en France, ne peut point lui fuccéder en
vertu de cet Edit : la raifon en eft , que fi un étranger
avoit laiffé des parens qui fuffent originaires François &
demeurans en France, ils ne feroient pas reçûs à lui fuc¬
céder. Or il ne feroit pas jufte que fa veuve , qui n'auroit
droit de venir à fa fucceffion qu'à leur défaut, y fut admife ;
la fucceffion des étrangers étant toujours acquife au Roi,
Tans autre exception que des enfans nés en France ôc y
réfidens (b), (c), (d).

(a) Lettre S , n. il. (£) Voyez ci-après le Chap. 4.
( c ) Bacquet , droit d aubaine , Chap. 31 ,33.
(d) Louet & fon Commentateur, lett. S Chap. 22., & V Chap. 13.

Rr ij
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xviii. Dans les Coutumes qui n'ont point de difpofitions ex*

lesparcns, orbitantes en faveur du fifc> on y reçoit non-feulement
grTelquee ce le titre unde vir & uxor y comme nous l'avons dit plusfoir,excluent haut, mais encore le titre unde cognatiy par lequel le Pré-
2°Uls e teur accordoit la propriété des biens jufqu'à un certain

degré : or en donnant à cette Loi une interprétation plus
naturelle y il efl confiant que fans limiter le degré y tant
qu'il y a un parent qui juftifie fa parenté , le droit de dés¬
hérence n'a pas lieu. C'efl le fentiment de Dumoulin [a) y
celui de M. Lou'et (b) & de Brodeau^ qui rapporte un
Arrêt du 12 Mai 1662, par lequel un Seigneur fut exclus
de ce droit de déshérence en faveur de certains particu¬
liers j qui pour toutes preuves de leur généalogie n'ap-
porterent qu'une enquête, par laquelle il étoit feulement
yuftifïé que le défunt & eux s'appelloient ordinairement
coufins. Il effc en effet naturel de préfumer en faveur de
l'Etat ; c'efl pourquoi on tient que c'efl au fucceffeur à ti¬
tre de déshérence, à prouver le défaut de parenté : les
moindres preuves qui font données de la part du parent
& héritier prétendu, font bien reçues & décident.

xix. Quoique le droit de déshérence foit un droit annexé
à. la haute-Juflice y néanmoins les Seigneurs hauts-Jufli-

trangers na- ciers ne fuccédent qu'aux biens qu'avoient les François
turaiifés ap- décédés fans hoirs y ôt non à ceux des étrangers naturalb
RoiTreT- fés ) la fucceffion defquels appartient en entier au Roi
dafion des à l'exclufion defdits Seigneurs y ainfi qu'il a été jugé patSeigucuis. ^rr^t Parlement du 8 Juin 1576 (c) y pour les biens

du fieur de Champagné étranger naturalifé. La raifon de
cette décifion efl^ que le Roi en accordant Lettres de
naturalité y ne fe départ de fon droit de fuccéder aux au»
bains qu'en faveur des héritiers du naturalifé habiles à lui
fuccéder y ôt non en faveur du haut-Juflicier : deforte
qu'au défaut de ces héritiers y le Roi rentre dans fon droit

(a ) Sur l'arr. 5 2 de la Coutume de Tours.
(b) Louet & fou Comment, lett. F, n. zi.

(c ) Banquet, Traité du: droit d'aubaine , Chap. z j..
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primordial : en quoi le haut-jufticier 11e fait aucune perte^
car il n'auroit pas fuccédé s'il n'y avoit point eu de Let¬
tres de naturalité , le Roi s'étant réfervé à lui feul le droit
d'aubaine 3 ôt n'ayant concédé aux Jufticiers que le droit
de déshérence proprement dity fuivant la définition ci-
devant.

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août 1681 (a) De^;
porte} que les hardes des mariniers ou paffagers décédés rur mer
fans héritiers ôt fans avoir tefté, feroient employées à faire le/ Seigneurs
prier Dieu pour euxrôt que de leurs effets étant fur le °a°^C38CUn«
vaiffeau ^ il en fera délivré un tiers au Receveur du Do¬
maine du Roi, un tiers à l'Amiral de France, Ôt l'autre
tiers à l'hôpital du lieu où le vaiffeau fera fon retour, les
dettes du défunt préalablement payées : ôt elle ajoute ( b)
que le partage ci-deffus ordonné} ne pourra être fait qu'a¬
près l'an ôt jour à compter du retour du vaiffeau y pen¬
dant lequel les effets feront dépofés entre les mains d'un
bourgeois foîvable : ce qui compofe un autre droit de dés¬
hérence y différent de celui établi par les Loix municipa¬
les des Provinces, en ce que celui de la marine ne tom¬
be jamais dans le cafuel des Seigneurs particuliers com¬
me l'autre.

On confidére comme biens vacans qui tombent dans le Xxl
cafuel des hauts-Jufficiers, ceux , qui par d'autres caufes , Défîni"orï

111/ r a des biens va-

que la desherence le trouvent lans maîtres 3 comme le- Cans qui
roient des fonds dont il ne fe trouveroit aucun poffeffeur y tombent
ôt des chofes mobiliaires de quelque nature qu'elles foientj des*"
perdues ou abandonnées par celui qui en étoit propriétai- haucs-jufti^
re : ce qui eft différemment réglé par les Coutumes êt ciers*
Ufages des lieuxy à quoi il faut avoir recours.

Dans les lieux où les Coutumes n'accordent pas expref
fément aux Seigneurs les chofes mobiliaires perdues Ou

.abandonnées y elles doivent naturellement appartenir au
trouveur ; mais il ne doit pas les prendre à deffein de les

(a), Arc. 9 du tic. des teftamens & fuccefîions , au Liv. 3.
(.b ) Arc. 10 du cit. des teflamens , au Liv. f»

Rr iij
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cacher au maître s'il venoit en demander des nouvelles,
car ce feroit une efpéce de larcin puniffable : cependant
il n'eft pas tenu de publier, pour ainfi dire, à fon de
trompe, qu'il eft en poffeffion de ces chofes ; il lui fuffit
de ne les point cacher avec des précautions criminelles,
& de les rendre à celui qui juftifiera de fon droit, après
toutefois être rembourfé de fes frais de garde & autres
légitimement faits pour la confervation de ce qui fera re¬
clamé.

xxil. H n'y a d'autre différence entre déshérence & biens va-
entre^deshé- cans > lmon <Iue f°us les termes de biens vacans, on en-
rence&biens tend tous héritages déguerpis, terres défertes, délaiffées
vacans. abandonnées, & généralement tout ce qui n'eft pof-

fédé de perfonne , foit meubles ou immeubles ; au lieu
que la déshérence ne fignifie proprement, que l'hérédité
ôc fucceiïion d'une perfonne décédée fans héritiers en li¬
gne direête ou collatérale ; mais l'un & l'autre de ces
droits ne vont droit au Seigneur, que parce qu'il n'y a
point de maître de la chofe.

xxiii. On met au nombre des biens vacans, les tréfors fans
deftréfoi™ matttes qu'on découvre dans des lieux fecrets où on les
& à c]ui ils avoit mis en fureté, êt dont il ne refte aucune preuve qui
appamen- fapfe connoître à qui ils appartiennent.

Suivant cette définition, fi l'on fait celui qui a caché
l'or ou l'argent trouvé , quoiqu'il y ait trente ans & plus,
on doit en confcience le lui rendre , ou à fon héritier
s'il eft décédé.

Par le droit de la nature & des gens, un tréfor dont le
maître eft abfolument inconnu, appartient à celui qui l'a
trouvé dans quelque lieu que ce foit : car comme il n'a
point de propriétaire, rien n'eft plus naturel que de le
laiffer à celui à qui la fortune^ la fait tomber ; d'autant plus
que le tréfor ne fait point partie du fonds dans lequel il
a été caché, & qu'il n'en eft pas un acceffoire comme les
métaux, les minéraux ôt autres chofes femblables qui y
font cenfés attachés naturellement ; & qu'il ne peut non
plus être mis au nombre des fruits d'un héritage : mais les
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Loix civiles ont dérogé à cette difpofition du droit na¬
turel , ôc c'efl: de la maniéré fuivante qu'on en difpofe
en France.

Dans le pays de droit écrit , un tréfor trouvé par quel¬
qu'un dans fon fonds, lui appartient en entier, ôc quand
ii eft trouvé dans le fonds d'autrui, il eft partagé entre le
propriétaire de ce fonds ôc le trouveur.

En pays Coutumier, le propriétaire d'un héritage, n'a
que la moitié du tréfor qu'il a trouvé dans fon fonds, Ôc
l'autre moitié appartient au Seigneur haut-Jufticier du
lieu : ôc quand le tréfor eft trouvé dans le fonds d'autrui ,
un tiers en appartient à celui qui l'a trouvé, un autre tiers
au propriétaire du fonds , ôc l'autre tiers au Seigneur haut-
Jufticier.

A l'égard du tréfor qui eft trouvé dans une Eglife, c'eft
un droit communément reçu dans le Royaume, tant en
pays de droit écrit, qu'en pays coutumier, que la moitié
en appartient à l'Eglife ôc l'autre moitié au trouveur,
fans aucune part au Seigneur, qui ne peut rien prendre
dans les Eglifes , ni dans les lieux faints ôc facrés qui font
dans l'étendue de fa haute-Juftice.

Pour ce qui eft du tréfor trouvé dans un grand chemin ,
ou dans un lieu public, la moitié en appartient à celui
qui l'a trouvé, ôc l'autre moitié au Roi ou au Seigneur
Jufticier quand il a la Voirie.

Si le tréfor fe trouve fur le bord du rivage de la mer ,

c'eft-à-dire, fur ce que la mer couvre ôc découvre pen¬
dant les nouvelles ôc pleines Lunes, ôc jufqu'ou le grand
flot de Mars peut s'étendre , un tiers en appartient au
propriétaire du fonds, qui ne peut être que le Roi ; un
autre tiers au trouveur, ôc le troiliéme au haut-Jufticier,
qui eft l'Amiral de France , auquel tous les droits de Juf-
tice appartiennent dans ces cas, par les articles 1 ôc 4 du
'Règlement du 12 Novembre 1669 , fait en conféquence
du rétablilfement de la charge d'Amiral.

Quoique le tréfor ne fafle pas partie du fonds dans le¬
quel il a été caché, ôc qu'il ne foit point mis au nombre
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des fruits d'un héritage, comme nous venons de le dire
un peu plus.haut ; néanmoins on a cru qu'il étoit jufte de
donner au propriétaire du fonds une part du tréfor qui s'y
trouve; & l'on a fondé cette juftice., fur ce que tout pof-
fefleur ayant l'intention générale & expreffe de pofféder
tout ce qui eft dans fes héritages > & d'avoir à foi tous les
droits qui font attachés à fon droit au fonds, cela renfer¬
me le droit au tréfor. A l'égard du trouveur ou inven¬
teur , fon droit eft tout naturel y fur deux fondemens ; l'un
fur l'ordre Divin qui réglé les éyénemens , & qui met¬
tant en fes mains le tréfor , femble le lui donner ; & l'au¬
tre fur ce que fans l'Inventeur le droit du maître du fonds
feroit fans aucun ufage. Mais pour le droit du fifc, il étoit
même inconnu dans l'ancien droit Romain, qui ne don-
noit au Prince que les tréfors trouvés dans fon fonds, laif-
fant tous les autres moitié à l'inventeur & moitié au maî¬
tre du fonds : il eft vrai qu'il y eut quelques conftitutions
des Empereurs qui établirent le droit du fifc fur ces der¬
niers , non pas d'une maniéré précife qui ne iaifsât au¬
cun doute ; mais Théodofe le Grand décida cette fameufe
queftion par une Loi que i'hiftoire Romaine (a) date de
l'an 379. u Si quelqu'un , dit ce grand Empereur, a trouvé
yy un tréfor de quelque nature & de quelque quantité

qu'il foit y il lui appartiendra tout entier s'il l'a trouvé
yy dans fon fonds ; c'eft un droit de l'équité naturelle:
yy s'il l'a trouvé fur le fonds d'autrui y il en aura les trois
y y quarts y & on donnera le refte au propriétaire y fans néan-
yy moins qu'il foit permis de fouiller dans la terre d'un
yy autre fans fa permiftîon. „ Ce qui fut confirmé environ
quatre-vingts ans après par l'Empereur Léon ( qui réta¬
blit l'ancienne Jurifprudence y où le fifc n'avoit rien aux
tréfors trouvés dans les héritages des Sujets ) par la Loi
unique au Code de thefauris ; & Juftinien y qui n'a re¬
cueilli dans fon Code que cette Loi y confirme auffi par-
là cette ancienne Jurifprudence > & même expreffément

v (a) Traduite de l'Angloi^ de Lauréat Echard 9 Tom. 8 , pag. 14.

par
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par fes Inftitutesy & par plu fleurs textes des anciens Ju-
rifconfultes qu'il a recueillis dans fon Digefte. C'eft fans
doute par ces raifons que nos Rois n'ont point établi ex-
preflément ce droit du fifcy car ils n'ont fait aucune Or¬
donnance ni autre conftitution pour le lever. Ce font, à
ce que dit M. Donat (a), les Officiers du Domaine qui
en font les Auteurs y ayant fait divers procès fur cette ma¬
tière ^ lefquels ont été fuivis de Jugemens & Arrêts} qui
ont donné au Roi ou au Seigneur Jufticier les parts ci-
deffus marquées. A quoi la plûpart de nos Coutumes fe
font conformées j & même quelques-unes ont renchéri
par-deffus : par exemple , celle de Normandie, art. 211 ,

adjuge les tréfors au Roi dans fa Juftice ou au Seigneur
dans la flenne y fans aucune mention du propriétaire ni
du trouveur ou inventeur ; celle de Bretagne r article 46
porte , que tréfor d'or ou d'argent trouvé en terre par bé-
chement ou ouverture, eft au Prince: il n'y a que celle de
Bar qui ait fait quelque reftriêtion ; car quand c'eft le pro¬
priétaire qui a lui-même trouvé le tréfor dans fon fonds y
elle lui en adjuge les deux tiers ; l'un comme inven¬
teur } êt l'autre comme propriétaire, par l'art. 44 ; mais
le fifc ne perd rien.

Au refte^ plu fleurs font une diftinêlion des tréfors qui
font en ory & de ceux qui font en argent ou autre ma¬
tière. Ils donnent entièrement au Roi ceux qui font en or;
ils allèguent une Ordonnance de S.. Louis qu'ils ne da¬
tent point, & que d'autres difent n'avoir jamais exifté.

On appelle ejpaves les bêtes perdues y égarées ou ef- xYlY:
farouçliées ^ qu'on prend ou dont on s'empare dans l'idée
qu'elles ne font à perfonne.

Celles qu'on répute bêtes dcmejliques y appartiennent fbd-
vant notre ufage au haut-Jufticier, fi elles ne font recla-

%iées par les propriétaires dans le temps porté par les
'Coutumes des lieux où elles font trouvées y après les pu*-
blications qui eu doivent être faites.

(a) Droit public, Liv. I , tic. 6 , fedion 3.
Tome L Sf



322 TRAITE' HISTORIQUE
Les bêtes fauvages font au premier occupant, fuppofé

qu'il les ait prifes de la maniéré qu'il eft permis de les
prendre , foit à la chaffe ou autrement , & le Seigneur
haut-Jufticier en cette qualité n'y a pas plus de droit que
les autres.

Quand ces bêtes fauvages que nous avons prifes, nous ..

échappent, & qu'elles font allez loin pour que nous ne
puifhons les rattraper dans le premier a£te ou premier
mouvement qui nous les a fait fuivre , nous en perdons
la propriété, & elles rentrent dans leur état naturel ; c'efi>
à-dire, dans la communauté primitive , où rien n'appar¬
tient plus à l'un qu'à l'autre , qui s'efh confervée malgré
l'établiffement de la propriété : ce qui fait que ces fortes
de bêtes appartiennent enfuite à celui qui s'en eft faifi
par droit de premier occupant ; fans que ceux qui s'en
étaient autrefois emparés & qui les ont laide échapper,
paillent les reclamer, bien qu'elles fulfent reconnues,
mêmes marquées de maniéré ineffaçable.

Dans notre ufage, le faucon & Pefpervier font réputés
animaux- dornefliques, & ne ceffent point de nous apparte¬
nir , quoiqu'ils ceffent de revenir dans notre maifon : ainfi
ils n'appartiennent pas à celui qui les a trouvés quand ils
font perdus ou égarés , mais doivent être proclamés com¬
me les autres efpaves, & faute de réclamation ils tombent
dans le cafuel du haut-Jufticier.

Les abeilles font fans contredit animaux fauvages, qui
ne fe familiarifent jamais avec les hommes : que Ci elles
reviennent à leurs ruches , ce n'eft pas qu'elles foient ap-
privoifées, mais par un inftinêt naturel & habituel. Ce¬
pendant dans quelques Coutumes , celles qui ne font re¬
clamées de perfonne , font confidérées comme bêtes domef
tiques} & appartiennent au haut-Jufticier du fonds où elles
ont commencé à prendre nourriture. D'autres CoutuméS'
en ordonnent le partage entre le Seigneur haut-Jufticier
& le propriétaire de l'héritage où elles fe font trouvées,
s'il en a donné avis à ce Seigneur ou à quelqu'un de fes
Officiers, dans le temps prefcrit pour cela ; lefquelles
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difpofîtions il faut fuivre. Mais dans les Coutumes qui
n'ont rien réglé fur ces animaux, il femble qu'ils doivent
demeurer à celui qui les a trouvés», & s'en efl emparé par
droit de premier occupant.

Le mot d'efpave, n'eft pas feulement borné aux animaux xxv.
dont on vient de parler : on l'étend aufîi fur certains ef- ,n y ? auffi
r 1-1* r r a -r dcs efPaves
rets mobiliers lans maîtres apparens, comme 11 paroit par de riviere &
deux Ordonnances de Louis XIV. l'une du mois d'Août de mer-

1669 pour les Eaux & Forêts , & l'autre du mois d'Août
1681 pour la Marine , defquelles nous allons rapporter
les difpofîtions quant à ce.

Par l'article 16 du titre de la pêche de cette première xxvi.
Ordonnance, le Roi veut que toutes les efpaves qui fe- fes^e(paves

■% • • 1 • pcchccs es
ront pêchées fur les rivieres navigables, foient garées fur fleuves & ri-
terre , & que les pêcheurs en donnent avis aux Sergens vieies navi-
ôt Gardes-pêches, qui feront tenus d'en dreffer procès- uennenPau"
verbal, & de les donner en garde à perfonnes folvables Roi, fi elles
qui s'en chargeront, duquel procès-verbal le Procureur re~
du Roi en la maîtrife des Eaux & Forêts, prendra com¬
munication au Greffe auflitôt qu'il y aura été porté, & en
fera faire ledure à la première audiance yfurquoi le maî¬
tre des Eaiix & Forêts ou fon Lieutenant, ordonnera que
fi dans un mois les efpaves ne font reclamées, elles fe¬
ront vendues au profit du Roi au plus offrant & dernier
encheriffeur, & les deniers en provenans mis ès mains
du Receveur de Sa Majefté, fauf à les délivrer à celui
qui les réclamera un mois après la vente, s'il efl ainfi or¬
donné en. connoiffance de caufe.

Et par l'article 17 du même titre, il efl défendu de
prendre & enlever ces efpaves fans la permiffion des Of¬
ficiers des maîtrifes.

Ce Prince ayant été informé par fon Procureur en la
inaîtrife particulière des Eaux & Forêts de Grenoble,
qu'il avoit été trouvé un étranger noyé dans la riviere
d'Ifere, vis-à-vis de la terre de la Buflîere dépendante
de fon Domaine de Dauphiné , & que des particuliers
de ce lieu avoient partagé entr'eux plufieurs pièces d'or

S f ij
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qu'ils avoient trouvées dans une ceinture, qu'ils avoient
recelée fans en donner avis au Procureur du Roi, pour
faire les procédures prefcrites par l'Ordonnance ; Sa Ma-
jefté par Arrêt du Confeil du 20 Octobre 1691 , ordonna
que fans s'arrêter aux procédures faites par le Juge de la
Buffiere , ni à l'Arrêt fur requête rendu par le Parlement
de Grenoble du 29 Août précédent, les procédures com¬
mencées parle maître particulier des Eaux & Forêts de
Grenoble concernant ladite efpave , feroîent par lui con¬
tinuées jufqu'à Jugement définitif inclufivement. > fauf
l'appel au Parlement de Grenoble ; & à cet effet, que les
informations qui avoient été portées au Greffe de ce Par¬
lement 3 feraient remifes au Greffe de la Maîtrife , ôtc.
Ce qui fait connoître> non-feulement qu'il n'eft permis
à qui que ce foit d'enlever les efpaves fans autorité de Juf-
tice ; mais aufli qu'un corps noyé dans une riviere eft une
efpéce d'efpave de la connoiffance des Officiers des maî-
trifes des Eaux & Forêts., privativement à tous autres Ju¬
ges.

xxvii. On obfervera ici, que le Roi créa par Edit du mois
cÇntrôiTurs6 ^-ars des Contrôleurs généraux des Bois , Buif-
& conceflîon fons , Eaux Forêts dans les dix-fept départèmens des
a leur profit grandes PvîaîtriTes des Eaux & Forêts , & des Officiers
des efpaver alternatifs & triennaux dans les maîtrifes particulières des
mentionnées Eaux ôc Forêts} & leur attribua entr'autres chofes^ la moi-
dent.' pléce" ^ ^es elpaves toute nature qui feraient pêchées fur

les fleuves & rivières navigables, & vendues à fon profit.
xxviii. Et que ces Offices furent enfuite fupprimés par les

d Vdifs Con- Edits des mois de Juillet 171 5* & Octobre 1716 > avec
trôleurs , & l'aliénation de la moitié des efpaves : au moyen de quoi
™°n le total defdites efpaves appartient au Roi, fi elles ne-
ceffioja. font réclamées dans les délais marqués ; & les Seigneurs

hauts-Jufticiers n'y peuvent rien prétendre, quand bien
elles auraient été pêchées dans l'étendue de leurs Fiefs
& Seigneuries que ces fleuves & rivieres navigables tra-
verfent, parce que le Roi en eft feul Seigneur & pro¬
priétaire y depuis leurs fources ou entrées dans le Royau-
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nie , jufqa'à leurs forties ou entrées dans la mer.

Mais les efpaves pêchées dans les ruiffeaux ou rivieres xxix.
non navigables, qui font dans l'étendue des hautes-Juf- pê5^esPdans
rices des Seigneurs particuliers , appartiennent à ces Sei- les ruiffeaux

& rivières
gneurs fi elles ne font reclamées. Il faut cependant remar- ^ ^

quer , que fi le ruiffeau ou la riviere non navigable fe jet- blés appal-
toity avant de fortir de la terre du Seigneur > dans "le fleuve tiennent aux
ou riviere navigable _j le droit de ce Seigneur ne s'éten- " »iKLuS*
droit que jufqu'à l'embouchure exclufivement.

Par l'article 26 du titre des Prifes au troifiéme Livre xxx.
t * r

de l'Ordonnance de 1681, concernant la Marine 3 il eff en mer faites

porté j que fi par dépofltion de l'équipage preneur} & la fur des in-
vifite du vaiileau & des marchandises prifes 3 on ne peut conmis> r°nc
découvrir fur qui la prife aura été faite ^ le tout fera in- comme efpa-
ventorié ^ aprécié & mis fous bonne & fûre garde , pour ves de mer«
être reflitué à qui il appartiendra s'il efl reclamé dans l'an
& jour > finon partagé comme efpave de mer entre le Roi y
l'Amiral & les Armateurs : ce qui compofe une autre for- xxxr.
te d'efpaves inconnues aux Coutumes , & à quoi les hauts- T lfs..liautr
r n- ■ -rit • • / Julticiers n jr
julticiers voiiins de la mer ^ ne peuvent jamais rien pre- ont point de
tendre en cette qualité. Parc-

*

A l'égard des autres prifes faites en mer en temps de xxxn.
guerre ^ fur les ennemis connus de l'Etat, elles ne font .^s
pas réputées efpaves : c'eff pourquoi le Roi Louis XIV. cn me/ en
en a difpofé en différentes maniérés, tant par les articles tcmPs
3l> 32.9 33 du titre des Prifes de l'Ordonnance de la p!f//nei!/s
Marine de 1681 ci-deffus citée, que par le titre des Prifes connus, ne
d'une autre Ordonnance concernant les armées navales ^Y^somt
& arfenaux de Marine du 15* Avril 168$, & par l'art. 3
du titre premier de. l'Edit du mois de Juillet 1720 : ce
que l'on ne détaillera pas ici, parce que cela ne regarde
pas le Domaine y ni les autres droits ordinaires du Roi ;
011 fait feulement cette remarque y pour ne pas confon*

xdre les prifes inconnuesy qui font avec raifon confldérées
comme efpaves Domanialesy avec les prifes faites fur les
ennemis connus , lefquelies étant fondées fur le droit
de la guerre > n'ont rien de commun avec les droits

Sfiii
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qui s'exigent paifiblement pour le foutien de l'Etat.

Il y a encore une autre forte d'efpaves de mer, qui eft
celle provenant des naufrages, bris ôc échouemens caufés
par tempêtes , ouragans, écueils ou autres accidens de
mer.

Par l'Ordonnance de la Marine de i <581 , le Roi ac¬
corde une entière protection à ceux qui ont le malheur
d'échouer. Il met leurs vaiifeaux , leur équipage ôc char¬
gement, ôc généralement tout ce qui échappe du nau¬
frage , en fa fauvegarde : il enjoint à fes Officiers , ôc par¬
ticulièrement à ceux des Amirautés, aux Seigneurs de
Fiefs ôc aux habitans des Paroiifes voifines de la mer, de
donner prompte affiftance, tant pour recouvrer les effets
qui peuvent être fauvés, que pour les conferver à ceux
à qui ils appartiennent ; ôc il prononce de rigoureufes pei¬
nes contre les pillards, les receleurs ôc tous autres qui
contreviendront à fon règlement.

Le titre 9 des naufrages, bris ôc échouemens, au Li¬
vre 4 de cette Ordonnance, contient quarante-cinq arti¬
cles, dont la plus grande partie regarde ce règlement ou
police ; ôc les autres font des difpofitions pour ftatuer à qui
les chofes naufragées doivent appartenir, quand elles ne
font pas reclamées par les vrais propriétaires ; c'eft fur-
quoi nous allons entrer dans quelque détail.

L'article 26 de ce titre porte , que fi les vaiffeaux ou
effets trouvés fur-le rivage, ne font point réclamés dans
Van & jour , ils feront partagés également entre le Roi
( ou les Seigneurs auxquels le Roi a cédé fon droit ) ôc
l'Amiral de France , les frais de fauvement ôc de juface
préalablement pris'fur le tout.

Ce terme d'un an & un jour eft affez long pour donner
le loifir aux perdans de fuivre leurs effets, Ôc de les ré¬
clamer ; Ôc s'ils ne le font pas , ils font cenfés renoncer de
bon gré, à ce que l'orage leur avoit auparavant enlevé
de force : en ce cas, il eft plus jujle que le fife chargé
des dépenfes publiques en profite que tout autre.

Le 27e article du même titre porte , que fi les effets
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naufragés ont été trouvés en pleine mer., ou tirés de fou
fonds , la troifiéme partie en fera délivrée inceifamment
& fans frais, en efpéces ou en deniers à ceux qui les au¬
ront fauvés ; & que les deux autres tiers feront dépofés
pour être rendus aux propriétaires, s'ils font reclamés dans
le temps ci-deffus, après lequel ils feront partagés égale¬
ment entre le Roi & l'Amiral, les frais de Juftice préala¬
blement pris fur ces deux tiers. .

Le 28e , que les ancres tirées du fonds de la mer, qui
ne feront point réclamées dans deux mois après la décla¬
ration qui en aura été faite à l'Amirauté , appartiendront
entièrement à ceux qui les auront pêchées.

Le 29e, que les chofes du crû de la mer , comme
ambre, corail, poiffon-à-lard, & autres femblables qui
n'auront appartenu à perfonne, demeureront fiuffi entiè¬
rement à ceux qui les auront tirées du fonds de la mer ou
pêchées fur les flots ; mais s'ils les ont trouvées fur les grè¬
ves, ils n'en auront que le tiers, & les deux autres tiers
feront partagés entre le Roi ( ou les Seigneurs à qui le
Roi a cédé fon droit ) & l'Amiral.

Le 32e enjoint à ceux qui trouveront fur les grèves des
corps noyés, de les mettre en lieu d'où le flot ne les
puiiïe emporter , & d'en donner incontinent avis aux
Officiers de l'Amirauté, auxquels ils feront rapport des
chofes trouvées fur les cadavres : leur défend de les dé¬
pouiller ou enfouir dans les fables, à peine de punition
corporelle.

Le 33e, que les vêtemens trouvés fur le cadavre, fe¬
ront délivrés à ceux qui l'auront tiré fur les grèves & tranf-
porté au cimetiere.

Le 3 5e, que s'il fe trouve fur le cadavre , argent mon-
noyé, bagues ou autres chofes de prix, le tout fera dépofé
au Greffe de l'Amirauté, pour être rendu à qui il appar¬
tiendra , s'il eft réclamé dans l'an & jour , finon qu'il fera
partagé également entre le Roi, l'Amiral & celui qui
l'aura trouvé, les frais de Juftice 6c de l'Inhumation pris
préalablement.
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Le 37e porte, que le Roi n'entend par cette Ordon¬

nance , faire préjudice au droit de Varech attribué par la
Coutume de Normandie aux Seigneurs des Fiefs voifms
de la mer , en fatF faisant par eux aux charges y portées.

Le 38e fait défenfe à ces Seigneurs de Fiefs > de faire
1 •

tranfporter les chofes échouées dans leurs maifons avant
l'arrivée des Officiers de l'Amirauté , & jufqu'à ce qu'el¬
les ayent été par eux vûes & inventoriées, à peine de ré¬
pondre de tout le dommage, & de déchéance de leur
droit.

Cette Coutume de Normandie appelle Varech tout ce
que l'eau jette à terre par tourmente ou fortune de mer,
ou qui arrive fi près de terre, qu'un homme à cheval
y puiffe toucher avec fa lance : & elle porte , que li le
.Varech n'efl point reclamé dans l'an & jour, il appartient
au Seigneur de Fief, à l'exception de l'or & de l'argent
en quelque efpéce qu'il foit, en vailfeaux , monnoyé ou
en maffe, pourvû qu'il vaille plus de vingt livres; à l'ex¬
ception auîïi des chevaux de fervice, francs-chiens, oi-
feaux, yvoire, corail, pierreries, écarlatte , verd-de-gris,
peaux de zébelines qui ne font encore appropriées à au¬
cun ufage d'homme ; des trouffeaux de draps entiers liés,
de tous draps de foie entiers, & de tout poiffon Royal
qui de lui vient à terre : toutes lefquelles chofes exceptées
appartiennent au Roi, art. £02 ôc 503 de ladite Coutu¬
me.

L'Amiral de France, Seigneur haut- Jufticier de la
mer, rades , ports, havres, quais & rivages, en cette qua¬
lité doit naturellement avoir tous les droits utiles de la
Jufiice concernant la Marine, dont le Varech fait partie,
mais cette Coutume de Normandie fait une exception à
fon droit général.

L'Amiral ni les Seigneurs, foit de Fief ou de haute-
Les^pcif- Jufiice , n'ont rien dans les dauphins , efturgeons, fau¬

tons Royaux mons & truites trouvés échoués fur les bords de la mer,

nv'uc^nênc Parce Sue ce font poiffons Royaux qui appartiennent au
au Roi feul. Roi dans toute l'étendue du Royaume, en payant les fa-

laires
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Iaires de ceux qui les ont rencontrés & mis en lieu de
fureté , fuivant l'article premier du titre 7 des poifîbns
Royaux au Livre y de la même Ordonnance de 1581.

Il faut obferver que tous les effets jettés en mer dans la
vue d'éviter le naufrage> ou par chaffe d'ennemis ou de'
pirates3 font dans les mêmes cas qu'on vient d'expliquer;
c'eft-à-dire > qu'étant fauves ils doivent être rendus aux
propriétaires s'ils font reclamés ^ finon partagés conformé¬
ment à ladite Ordonnance.

Mais l'Amiral, fous prétexte de l'art. 1 du titre 7 Li¬
vre 4 de la même Ordonnance, portant qu'il fera réputé
bord & rivage de la mer > tout ce qu'elle couvre & découvre
pendant les nouvelles & pleines Lunes > & jufquou le grand
flot de Mars fe peut étendre fur les grèves ; ne peut préten¬
dre avoir part aux efpaves qui feraient pêchées dans les
rivieres où la mer entre y jufqu'où le flot de Mars peut
aller ; car fuivant les feize articles du titre premier de
çelle de 1669 , la JurifdiCtion des Eaux & Forêts s'étend
fur les rivieres jufqu'à leur embouchure dans la mer : ce
qui a encore été expliqué & déterminé par un Arrêt con¬
tradictoire du Parlement de Bordeaux du 3 Mars 1702 ,

qui a ordonné que ces feize articles feront exécutés fé¬
lon leur forme & teneur ; & en conféquence y que les
Officiers de la maîtrife particulière des Eaux & Forêts
de Bordeaux y connoîtront en première inftance y tant au
civil qu'au criminel y de tous les cas exprimés dans lefdits
articles y privativement & à l'exclufion des Officiers de
l'Amirauté j auxquels il eft défendu de s'immifcer à l'a¬
venir dans la connoiflance d'autres faits d'eaux & forêts ^

pêches y chafles y efpaves & autres cas exprimés par i'Or-
' aonnançe de 1669 y qui peuvent arriver fur les rivieres

jufqu'à l'embouchure de la mer ; à la réferve toutefois des
cas qui arrivent fur les rivieres concernant les vaiflfeaux
qui vont & viennent de la mer foit pour raifon des nau¬
frages d'iceux y ou autres cas qui regardent la navigation
defdits vaiffeaux ôt le commerce de la Marine y dont la
connoiflance eft attribuée aux Officiers de l'Amirauté par
l'Ordonnance de i58i.

Tome I. T t
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xxxvi. Louis XIV. par fon Edit du mois de Février 170 y,

d'Officiers"1 portant création d'Officiers Gardes-côtes, ordonna, que
Gardes cô- fl pendant la guerre il arrivoit fur les côtes des bris, nau-
ceffion àkur &ages 9 échouemens ôc varech de vaifleaux des ennemis,
profit d'un il en appartiendrait la dixième partie de ce qui en re-
l"1 a™C dulS yienckort a S. M. aux Officiers créés ; ôc par un RèglementKoffur cet- du 2 Mai 1712, il fut dit que ce dixième feroit partagé
tains naufra- en vingt parts entre ces Officiers.
gxxxvn. Comme les mêmes Officiers, qui devoient leur créa-
Suppreffions tion, ainfi que beaucoup d'autres, à la néceffité de trouver

«fers" °&~ ^es ^onc^s Pour ^a guerre, étoient à charge à l'Etat, par
les privilèges, exemptions, gages Ôc droits qui leur étoient
attribués, ils furent fupprimés par l'Edit de Louis XV.
du mois de Janvier 1716 avec leurs attributions:au moyen
dequoi le dixième dans la part du Roi dans les naufrages
revint à Sa Majefté.

xxxvin. Il y a différens Tribunaux qui connoiflfent des matié-
juges qui res contenues eîl ce Chapitre. Les Chambres du Domai-connoilient F

^

des matières ne ou Bureaux des Finances , connoîlient des fucceffions
contenues en jes étrangers naturalifés qui décèdent fans héritiers regni-

coles Ôc fans avoir difpofé, en quelques lieux du Royau¬
me que les biens foient affis ou fitués : comme auffi des
droits de déshérences, biens vacans, tréfors trouvés ôc ef-
paves de terre, quand cela advient dans les Villes, Ter¬
res ôc Seigneuries qui font ès mains du Roi, ôc où la Juf-
tice s'exerce en fon nom.

Les Juges ordinaires connoiiïent des mêmes droits de
déshérence , biens vacans, tréfors ôc efpaves de terre,
quand cela advient dans les terres des Seigneurs particu¬
liers qui ont la conceffion de la Juftice.

Les Officiers des Eaux Ôc Forêts connoiffent des efpa¬
ves ès fleuves Ôc rivieres navigables Ôc flottables.

Les Officiers des Amirautés connoiffent des déshéren¬
ces fur mer, efpaves de mer, naufrages, bris ôc échoue»
mens fur mer , ôc poiflons Royaux échoués.

A l'égard des conteftations qui peuvent naître au fujet
du centième denier, auquel les Seigneurs Julticiers font
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fujets pour les immeubles qui leur adviennent par droit
de déshérence y ce font les Intendans & Commiflaires dé*
partis dans les Provinces qui en connoiffent.

Au relie} voyez ce que nous avons dit en général des
Juges du Domaine au Chapitre Préliminaire.

CHAPITRE IV.

Droit d'aubaine 3 droit d'aubenage y droit de chevage
& for-mariage.

Sommaire.

I. i ^\Efinition du droit d'aubaine. II. Examen de l'origine
I J& de la nature de ce droit. III. Principes fur lefquels

font fondés les réglés ci-après. IV. Les étrangers qu'on appelle
Aubains, ne peuvent avoir d'héritiers en France. V* Excepté
leurs enfans nés dans le Royaume, &y demeurans. VI. Les
étrangers font incapables de fuccejjions en France. VII. On
n'admet point les collatéraux regnicoles 3 au défaut déenfans
à la fuccejfion des étrangers. VIII. Ce qu'on entend par regni¬
coles. IX. Les étrangers peuvent acquérir & faire toutes for¬
tes d'Aâes entre-vifs. X. Mais ils ne peuvent tefler. XI. Ils
font incapables de tenir Offices & Bénéfices. XII. Les difjpen-
fes particulières qu'ils obtiennent pour tenir Offices & Bénéfi¬
ces 3 ne les difpenfe pas du droit d'aubaine. XIII. Les conjoints
étrangers ne viennent point à la fuccejfion du prédécedé.
XIV. Exception 3 lorfque le prédécedé efl naturalifé. XV. Il
y a deux fortes d'Aubains en France. XVI. Dans l'incerti¬
tude de la naijfance d'un défunt 3 on préfume qu'il efl Fran¬
çois. XVII. Divers affranchiffiemens du droit d'aubaine.

x XVIII. Effets des Lettres de naturalités 3 & de celles de re-
connoiffance de Sujets. XIX. Vacceptation donne la perfec¬
tion à ces Lettres. XX. Cas ou les lmpétrans des mêmes Let¬
tres en perdent l'effet. XXI. Cas où les François originaires
perdent ou confervent leurs droits de regnicoles. XXII. De
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quelle maniéré les Ambaffadeurs jouiffent du droit d'aubaine,
XXIII. Différens fentimens au fujet de la franchife du droit
d'aubaine des écoliers étrangers. XXIV. Les marchands
étrangers fréquentans lesfoires, ou trafiquans dans le Royau-
me j exempts de Paubaine pour leurs marchandifes & effets
mobiliers. XXV. Nommément ceux qui fréquentent les foires
franches de Lyon. XXVI. Exemption de Paubaine en faveur
des ouvriers étrangers travaillans } ou conduifant Pouvrage
dans les manufactures. XXVII. Les marchands étrangers
qui trafiquent & s''établi]]ent à Dunkerque 3 exempts de ce
droit fans difiinclion de meubles ou immeubles. XXVIIL Les
marchands étrangers qui fréquentent le port & havre de Mar-
feille y & qui s'établijfent à Mirfeille , ont pareille exempt
tion. XXIX. Les matelots étrangers en font auffi exempts >

après cinq ans de fervice. XXX. Différens fentimens fur l'e- N

xemption ou Paffujettiffement des Lorrains , au droit d'aubai¬
ne. XXXI. Ils furent déclarés exempts de ce droit en 1702.
XXXII. Divers changemsns à leur égard depuis 1.702.
XXXIII. Les Lorrains font à préfent de la même condi¬
tion que les François naturels. XXXIV. Les habitans du
Duché de Bar} nont jamais été fujets au droit d'aubaine.
XXXV. Exemption de ce droit en faveur du Duc de Savoye
& de fa famille. XXXVI. Les Princes étrangers Souverains
ou non Souverains y ne font pas perfonnellement exempts du-
dit droit. XXXVII & XXXVIII. Exception à l'égard des .

Princes du Sang qui fe font rendus étrangers par leur retraite
hors de France. XXXIX. Exemption de P aubaine en faveur,
des Genevois. XL. Les habitans d'Avignon font regnicoles y
& par conféquent exempts de l'aubaine.. XLI. Les Anglois
exempts à perpétuité du droit d'aubaine pour leurs effets mobi¬
liers. XLII. Les Flollandois exempts dudit droit y tant pour
leurs effets mobiliers 3 que pour les immeubles <dr droits immo-
biliaires. X LIII. L'exemption des Hollandois n'eft pas per¬
pétuelle y mais bornée à certain nombre d'années. XLI V. Ar¬
rêt du Parlement de Paris en faveur de deux fœurs HollandoF
fis y auxquelles la fucceffon d'une Françoife a été adjugée.
XJLV. Les habitans des Pays-Bas quifont fous la domination
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de la Maifon d'Autriche 3 affranchis à perpétuité du droit
$aubaine3 pour toutes leurs poffeffions. XLVI. Les Suiffes
des Cantons Catholiques 3 & de; la République de Valais, &c*
affranchis idem 3 pour toutes leurs poffeffions. XLV1I. Les
Cantons Proteftans ou autres > ne font pas compris dans Paf-
franchffement ci-deffusi XLVIIL Les gens de guerre étran¬
gers ayant fervi dix ans, affranchi pour toutes leurs poffef
fions. XLIX» Exception en faveur des Archers EcoJJois de la
Garde & des Suiffes , quant au temps de fervice. L. Les vil¬
les de Lubeck 3 Bremen & Hambourg 3 affranchies de Paubai¬
ne pour toutes leurs poffeffions. LL Tous les étrangers affran-
chis pour leurs rentes fur LHôtel-de-Ville de Paris. LII. Les
Catalans exempts de l'aubaine en Rouffillon 3 &c. LUI. Les
habitans des Pays étrangers échus au Roi par fucceffion 3 ne
deviennent pas regnicoles 3 fans union expreffe ou tacite.
LIV. Ni les habitans des pays occupés par les armes de
France. LV. Le fonds du droit dé aubaine ne peut être cédé*
LVI. Les Seigneurs particuliers 3 exclus des fucceffions des
étrangers naturahfés qui décédent fans héritiers regnicoles*
LVII. Différentes difpofitions des Coutumes fur les fucceffions
des Aubains. LVIIL Le Roi tenu des dettes des Aubains«
LIX. Ce que les créanciers doivent faire pour être payés.
LX. Différence entre le droit d'aubaine & celui daubenage*
LXI, Ce dernier droit ejl peu de chofe 3 & fingulier à quel¬
ques Coutumes. L X11. Réfultat fur le droit daubaine*
LXIII. Quels étoient autrefois les droits de chevage & de
for-mariage 3 qu'on prenoit fur les étrangers & fur les bâtards;
LXIV. Ces droits de chevage & de for -mariage étoient com¬
muns au Roi & aux Seigneurs. LXV. Différentes taxes arbi¬
traires fur les étrangers. LXVI. Ces taxes n'ont aucun rap¬
port auxdits droits de chevage & for-mariage. LXVII. Les
mêmes droits de chevage & for-mariage 3 abolis. LXVXII. Ju¬
ges qui connoffent des matières daubaine.

ON appelle droit dé aubaine 3 le droit qui acquiert fau Roi , non-feulement les biens que les étrangers duïSd'au-
non-naturalifés délaiflent à leurs décès dans fon Etat, fan$ Daine.

Tt iij
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enfans qui y foient nés ôc y demeurent ; mais aufïï ceux
que les étrangers natttralifés y délaiffent, s'ils n'ont point
de parens regnicoles , ou qu'ils n'en aient point difpofé
par teftament ou autrement,

ïï. Ce droit d'aubaine dérive de celui de déshérence , par
& ^eclue^ ^ a été trouvé plus jufte dans tous les Etats civils ,

de la nature d'adjuger au hfc chargé des dépenfes publiques., les biens
4e ce droit, abandonnés ôc fans maîtres , venans des familles éteintes

ou autrement, que de les laiffer au premier occupant ,

qui en profiterait feul (a).
Pendant les régnés des Rois de la première & de la fé¬

condé race, il y avoit très-peu de commerce en France,
encore le principal fe bornoit-il au - dedans ; mêmes ces
Princes ne s'en foucioient guères : conféquemment il ne
devoit y avoir que peu d'étrangers , excepté ceux qui fer-
voient aux armées, mais quand il s'y en trouvoit quelqu'un
qui y décédoit fans héritiers légitimes ou fans avoir tefté,
le fife exerçoit le droit de déshérence fur fes biens, tout
ainfi qu'il l'exerçoit fur les biens déiaiffés par les François
naturels dont les familles étoient éteintes, ôc dont les
derniers pofTeffeurs n'avoient pas difpofé.

, Sous les Rois de la troifiéme race, le commerce com¬
mença à être plus honoré ôc plus recherché ; ce qui fit
que Louis X. dit Hutin, douzième Roi de cette race,
donna une Déclaration le i y Décembre 131;, qui con¬
firma i'ufage ancien dans lequel les étrangers étoient de
tefter ; ôc en conféquence, l'exercice de la déshérence
fe fit comme auparavant, fans diftinêtion des biens dé¬
labrés par les François originaires, de ceux délaiffés par
les étrangers : enforte que le fife s'emparoit également
des biens des uns ôc des autres s'il n'y avoit point d'hé¬
ritiers légitimes, ou que les défunts n'en euflênt pas dif¬
pofé entre-vifs ou à caufe de mort : mais il n'y touchoit
point quand il y avoit des héritiers ah intefiat ou teftamen-
taireSp Dans ces temps-là, fur-tout parmi les François,

{a) "Voyez ci-devant Chap, III, §. i, z, pag. 307.
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nul homme n'étoit étranger à un autre homme , fuivant
la parabole du Samaritain (a), ôc l'on confidéroit tous les
hommes comme compofant une grande famille répandue
par l'univers, divifée en différentes branches, dont les
Rois étoient les chefs : d'où l'on concluoit que rien n'é¬
toit plus naturel qu'ils puffent avoir commerce entr'eux,
vendre, tranfporter, acquérir, donner, léguer, ôcc. Con-
féquemment on ne connoiffoit alors que le feul droit de
déshérence, qui eft auffi très-naturel, puifqu'il ne donne
à la Puiffance publique , que les biens qui font fans maî¬
tres légitimes.

Mais bientôt après la Déclaration de Louis Hutin de
13 15", on étendit ce droit de déshérence proprement
ainli nommé, & l'on donna le nom de droit d'aubaine.

M. le Bret (b) remarque que Edouard III. Roi d'An-
gleterre , défendit d'admettre l'étranger à la fuccefjion des
immeubles en Angleterre, quoiqu'avant lui les étrangers
puffent y tefter & fuccéder : ce Prince fut donc le pre¬
mier qui dérogea aux maximes qu'on avoir crû fondées
fur le droit naturel univerfel. Mais la France ufa du droit
de repréfailles, & ne voulut plus accorder aux Anglois
ce que ceux-ci lui avoient tefufé : elle renchérit même 9
non-feulement en comprenant dans fa prohibition les
meubles & effets mobiliers , comme les immeubles &
droits immobiliaires ; mais encore en étendant cette pro¬
hibition fur toutes les nations : c'eft-à-dire , qu'ayant ou¬
vert les yeux elle reconnut alors qu'elle avoit comme
toutes les fociétés civiles du monde chrétien, fes droits
particuliers honorables &: utiles , defquels elle pouvoit
fe prévaloir Ôt ufer à l'exclufion & au préjudice des au¬
tres , fans fcrupule d'offenfer la charité envers le pro¬
chain.
„ Tout de fuite la Loi de réciprocité fît prendre le mê¬
me parti aux autres Souverains ; enforte que vers le mi-

{ a) Luc. X. 30 , &c.
) De la fouveraineté du RoL
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lieu ou le déclin du xiv fiécle, le droit d'aubaine fut gé¬
néralement établi en Europe : droit pourtant qui prive
un fils de la fucceffion de fon pere, & fait mourir efclave
celui qui étoit né libre ^ en l'empêchant de tefier (a)*
En effet, les François n'eurent plus d'égard aux teflamens
faits par les étrangers, ôc ils ne laifferent recueillir leurs
fucceflions qu'à leurs enfans légitimes , nés ôc demeurais
en France ; excluant les parens, les légataires univerfels
ou particuliers , ôc tous autres inffitués ou fubftitués.

Ainfi dès-lors on fit deux parties du droit de déshérence.
Dans la première fous le nom de déshérence, furent com¬
pris les biens délaiffés par les François naturels décédés
fans hoirs apparens, ôc dont les derniers poffeffeurs n'a-
voient pas difpofé, foit entre-vifs ou à caufe de mort (b) :
& dans la fécondé, on y comprit les biens délaiffés par
les étrangers décédés fans enfans légitimes nés ôc derneu¬
rans en France , fans avoir égard aux difpofitions teffa-
mentairçs ou de derniere volonté des défunts , attendu
qu'on leur avoit oté la liberté de tefter : mais on ne toucha
point à leurs difpofitions entre-vifs, parce qu'elles font
du droit des Gens. CPefi à cette fécondé partie qu'on donna
le nom de droit déaubaine ; peut-être parce qu'on appel-
loit dans ce temps-là les étrangers Aubains, ce qui figni-
lloit, Gens dont on ne connoît point le pays ni F origine.

Les Officiers ôc Vaffaux qui tenoient à foi ôc homma¬
ge les grands Fiefs relevans immédiatement de la couron¬
ne , ayant fecoué le joug de l'obéiffance due aux Rois, ôc
s'étant emparés des droits régaliens dans l'étendue de ces
Fiefs, jouiffoient de ceux de déshérence ôc dé aubaine cha¬
cun dans fa terre, à peu près de la maniéré que nous ve¬
nons de l'expliquer , ôc ainfi que le Roi en ufoit dans les
terres refiées en fes mains : en conféquence, lorfque quel*
que Etranger ou Aubain défiroit d'affranchir fa fucceffion
future du droit d'aubaine, il s'adreffoit à celui qu'il re-

{a) Voyez ci-après §. y, 10.
(4) Voyez ci-deyanr Chap. III. §. i, pag, 307»

gardoit
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gardoit comme fon Seigneur ; Ôt fur la convention de la
finance à payer , ôt qui l'étoit effeôtivement, ce Seigneur
faifoit expédier fes Lettres, par lefquelles l'Impétrant
étoit fait ôt réputé citoyen : ce qui avoit le même effet,
que les Lettres que nous appelions aujourd'hui de natura-
lité.

Les chofes demeurèrent dans cette fituation jufqu'au
temps que nos Rois eurent par leurs travaux, leur habi¬
leté Ôt leur perfévérance, rétabli leur autorité ôt réuni tous
les droits. Régaliens à leur couronne, de même que les
grandes Seigneuries qui en avoient été démembrées : ce
qui opéra deux chofes^, i°. Que nul Sujet ne pût plus
exercer aucun de ces droits Régaliens fur les autres Su¬
jets. 20. Que les Vaffaux de ces grandes Seigneuries, qui
n'étoient auparavant qu'arriéres-Vaffaux de la couronne ,
en devinrent Vaffaux immédiats, mais fans droits Réga¬
liens.

Pour décorer ces nouveaux Vaffaux devenus immé¬
diats , nos Rois leur concédèrent le droit de Juftice dans
l'étendue de leurs Fiéfs : ils firent encore la même faveur
à quelques propriétaires de franc-aleus confidérables ;
mais aux uns & aux autres fous de juftes bornes (a).

Et comme cette adminiftration de la Juftice caufe quel¬
ques frais, particulièrement la haute , qui oblige le haut-
Jufticier à faire capturer ôt punir les malfaiteurs à fes
dépens , nos Monarques indemniferent magnifiquement
ceux à qui ils firent l'honneur de faire ces concédions,
en leur abandonnant chacun dans fon territoire, les amen¬
des ôt confifcations ; les biens vacans ôt fans maîtres ; les
efpaves ; certaines parts dans les tréfors cachés ôt trouvés ,
dont les maîtres font inconnus ; les fucceffions vacantes
ou abandonnées des François naturels, foit par ligne étein¬
te ou autrement, ôtc. Mais ces Monarques fe réferverent
le droit d'aubaine, tel que nous venons de l'expliquer en
gros, parce qu'il ne convenoit qu'au Souverain de don-

CaJ) Voyez ci-devant Chap. II. 38 , 39 , 48, pag. 257 Se 27^.
Tome L V u
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ner des Lettres de naturalité aux étrangers pour changer
leur état & les rendre de la même condition que les re-
gnicoles, laquelle réferve eft particulièrement énoncée
dans l'Edit de Charles VL de 13 S6, cité par Choppin(a).
C'eft auffi delà qu'eft venue la maxime, que le droit d'au¬
baine appartient au Roi privativement à tous hauts-Jufliciers.

Ainfi c'eft fans fondement que quelques Auteurs ont
écrit que ce droit à'aubaine avoit anciennement été an¬
nexé à la haute - Juftice comme celui de déshérence, du¬
quel , difent-ils/û avoit fait partie : aucun de ces droits
n'eft naturellement annexé au droit de Juftice ; & fi le
Souverain y en a joint quelques-uns, c'eft une grâce,

ni. Voyons en détail comme le droit daubaine eft à pré-
fuT k'fquds ^ent exerc^ au profit du Roi. Bacquet (b) rapporte la dif~
font fondés pofition de l'article 4 d'un Mémoire qu'il appelle ancien,
les réglés ci- tr0uvé en la Chambre des Comptes , conçu en ces termes.

« De tous efpaves natifs hors le Royaume de France,
« foient nobles ou non - nobles , quand ils trépaffent en
» quelque Terre & Seigneurie que ce foit,-s'ils n'ont
sj hoirs légitimes procréés de leurs corps audit Royaume,
m & tous autres defdites conditions, le Roi eft leur droit
®> héritier ; & ne peuvent faire teftament que de cinq fols
» & au-defTous, s'il ne lui plaît. «

Ces termes dont l'ufage fut une Loi, contiennent les
principes fur lefquels font fondés ce que nous allons dire»

IV. L'étranger, qu'on appelle Aubain} qui meurt en France
geïnfpeu- ^ans av°ir été naturalifé , ne peut avoir aucuns héritiers
vent avoir teftamentaires ni ab inteftat : âinfi fes biens font acquis au
FranceierSe" Par droit d'aubaine, & il s'en empare, non comme

héritier, mais comme maître des biens où perfonne ne
peut avoir droit.

Y. Il faut excepter de cette réglé les enfans de l'étranger
Excepté nés en France & y demeurans, lefquels fe trouvant par

néTdaufle cette naiflknce Sujets du Prince,.ils y ont le droit de na-

(a) Son Traité du Domaine , Liv. i,,titre 11.
( b) Traité cm droit d'aubaine, Chap. 3.
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turalité Ôc lui fuccédent, quoiqu'il meure étranger : mais Royaume &
ceux nés en Pays étrangers ne lui fuccédent pas. y demeurons.

Cette exception en faveur des enfans de l'étranger nés . VI.
en France , n'opère pas la réciprocité à fou égard ; car il ffc^sCf0ettr
ne fuccéde point à fes enfans, qui peuvent avoir acquis capables de
des biens ôc qui le prédécédent, même il ne peut fuccéder focceffions
\ V • i 1 -r» \ • » eu France.
a qui que ce loit dans le Royaume y a une exception qu on
verra ci-après {a), A la vérité cette Loi eft dure y princf
paiement l'article qui refufe la réciprocité.

Les Fifcauxj ôc particulièrement Bacquet (b) y préten- vu.
dent que la fuccellion de l'étranger palfe au Roi à l'ex- p^n^ie^coi-
clufion des freres y oncles & autres parens collatéraux du latéraux re¬
défunt > quoique ceux-ci foient nés ^ mariés ôc demeurans ^0clesd.'eaa
en France> Ôc ils fe fondent fur cette réglé y que Pètran- fan'sàlafuc-
ger ne peut avoir d'héritiers y de laquelle ils concluent ceffion des
qu'il n'y a d'exceptés que les feuls enfans nés ôc demeu- ecranSers-
rans dans le Royaume. M. Domat aux Loix civiles (c),
dit, qu'il femble que l'ufage ait excepté auiïi les héritiers
collatéraux, fi ces héritiers font naturels Françoisy ou s'ils
ont été faits regnicoles ; car ^ ajoute-t-il y la Loi celle à leur
égard, fon motif principal ayant été d'empêcher que les
richelfes du Royaume n'en fortent. Le fentiment de ce
dernier Auteur a femblé à quelques-uns plus équitable :
mais l'autre a prévalu , Ôc c'eft celui qu'on fuit par rapport
à la fuccelfion de l'étranger non naturalifé ; ce qui eft
différent à l'égard de celle de l'étranger naturalifé y com¬
me on le verra plus bas (d).

On entend par regnicoles 3 les naturels François nés vnr.
Sujets du Roi, qui peuvent pofféder toutes fortes de Ce su'on
biens, Offices ôc Bénéfices en France -, ôc qui y font ca- «gnicdM?
pables de tous les effets civils : ils font oppofés aux Au-
bains qui font des étrangers demeurans dans le Royaume 3

(a) Voyez ci-après §. 13 , 14.
(b) Son Traité du droit d'aubaine , Chap. 32 , n. 1.
(c) Ait. 31 de la feirion 2 , & art. 3 de la feétion 4 au titre des héritiers en

général.
( d) Voyez ci-après §. $6.

Vu ij
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lefquels n'y ont pas , à beaucoup près, les mêmes fran-
chiîes & privilègesy jufqu'à ce qu'ils foient faits regnico-
les par Lettres de naturalité.

Toutefois les étrangers peuvent acquérir Ôt faire toutes
fortes d'Aéles entre-vifs, Ôt les conjoints peuvent fe don¬
ner mutuellement.

Mais ils ne peuvent tefter > car le droit de faire tefla-
ment y eft un droit de citoyen que les étrangers non-natu-
ralifés n'ont plus depuis l'établifTement du droit d'aubai¬
ne (a).

Ils font incapables de tenir des Etats, Offices Ôt Béné¬
fices } comme il eft porté par l'Edit de Charles VIL de
Tan 143 1 y par celui de Louis XII. de 1499 touchant les
Bénéfices , qui révoqua toutes les difpenfes que Charles
VIII. fon prédéceffeur avoit données de ce droit aux
étrangers ; par l'Ordonnance de Blois de 1579, art. 4,
ôt par la Déclaration de Louis XIV. du mois de Janvier
16 S1 > par laquelle ce Prince veut que les Bénéfices fitués
dans les pays nouvellement conquis > ôt à lui cédés par
les Traités de paix de Munfter de 1648, des Pirennées
de 1659 3 d'Aix-la-Chapelle de i6685ôt de Nimegue
de 1 <578 , ne puffent aucunement être conférés aux étran¬
gers y aux peines y portées.

Comme les Rois font difpenfateurs des Loix humaines^
ils donnent fouvent des brevets ou permifïions à des étran¬
gers y de tenir ôt pofféder des Offices ou Bénéfices : mais
ces permifïions y quoique datées ôt énoncées dans les pro-
vifions que les étrangers obtiennent de ces Offices ou
Bénéfices, n'empêchent pas que les biens qu'ils laiffent
à leur décès y ne foient acquis au Roi par droit d'aubai¬
ne y s'ils n'ont précédemment obtenu des Lettres expref»
fes de naturalité dûement vérifiées en la Chambre des

Comptes y ou s'ils n'ont point d'enfans légitimes nés eii
France ôt y demeurans.

Les conjoints étrangers non naturalifés, ne viennent

(a ) Voyez, ci-deffus §, a.
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pas à la fucceflion du prédécedé d'entr'eux, comme font joints écran-
les conjoints François naturels, qui fe fuccédent récipro- Ssrsne vien-
quement à l'exclufion du fifc lorfqu'il n'y a point d'autres à la fuccef-
parens , en vertu de l'Edit du Préteur unde vir & uxor : r'°n du pré-
furquoi voyez le Chapitre précédent (a).

Mais cette queftion s'étant préfentée, de favoir fi la xiv.
veuve de l'Aubain naturalifé devoit être préférée au Roi, Exception,
par'Arrêt donné en la troifiéme Chambre des Enquêtes, prédécedéeft
au rapport de M. Olier le p Août 1613 , en infirmant la naturalifé.
Sentence du Tréfor, la fucceflion d'un Aubain naturalifé
fut adjugée à fa veuve : la raifon eft , que par les Lettres
de naturalité que le Roi a accordées, ayant rendu l'Im¬
pétrant capable de tous les effets civils, de même qu'un
François naturel qui peut fuccéder 6c laifler des héritiers,
fa fucceflion doit fe regler de même que la fucceflion
d'un François (b).

Nous reconnoiffons deux fortes d'Aubains. Les premiers xv.
font ceux qui font nés dans les Royaumes ôc Etats étran- H y a deux

• p • j / 1 1 1 j ^ Lortes u âii"
gers qui ne lont point dependans de la couronne de rran- bains eu
ce , comme les Allemands , Italiens , Efpagnols , An- Erancc.
glois, 6c les habitans des autres Royaumes 6c Pays les
plus éloignés. Les féconds font les habitans des Provin¬
ces, qui- de droit appartiennent au Roi, bien qu'en effet
elles ne lui obéiffent pas , tels font les-Flamands, les
Milanois 6c les Navarois. Nous allons voir dans le mo¬

ment l'effet de cette diftinêlion.
En attendant, difons, que dans l'incertitude de la naif- xvi.

fance d'un défunt, on doit préfumer qu'il eft né dans le cerD1^^e1 ^
Royaume ; 6c fi les Procureurs du Roi, les Donataires ja naiflance
de S. M. ou les Fermiers de fes Domaines,^ conteftoient d'un défunt*
fa fucceflion à celui qui la prétendroit comme parent ou
légataire, ce feroit à eux à prouver que le défunt étoit eft François,.
Aubain, le prétendant n'étant tenu à autre chofe qu'à re-

^préfenter le teftament ou autres titres, qui prouvent fon

( a ) Au §. 17.
{!>) Cet Arrêt eft rapporté par Brodeau fus Louet, Lett. S Chap. XIIL

V u iij
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legs ou fa parenté. Il ne fuffit pas d'alléguer que la
naiflance d'un défunt eft obfcure pour en induire une
preuve qu'il n'étoit pas François ; au contraire, fon éta-
bliffement & fa mort en France font préfumer qu'il étoit
de la nation : car le pays natal a de grands attraits pour
y retenir , ou y faire revenir ceux qui en font fortis.

L'Arrêt donné en la Grand'Chambre le 31 de Mai
1683 (a), jugea que c'étoit au Donataire du Roi à faire
preuve de l'état d'un défunt, conformément aux conclu¬
rions de M. l'Avocat Général de Lamoignon , qui dit,
que n'apparoiifant pas que le défunt fut étranger , foit
par écrit ou autrement, dans l'incertitude c'étoit au Do-
nataire à le prouver. Il y eut encore un autre Arrêt (b) le
ip Mars 1 <58 5*, au rapport de M. Daurat qui jugea la mê¬
me chofe : ces deux Arrêts font auffi. rapportés par le Com¬
mentateur de Bacquet (c).

xvii. Comme l'incapacité des étrangers de fuccéder à leurs
franchiiîe^" Parens morts emFrance , n'eft pas du droit naturel, mais
jAns du une réglé du droit pofltif nos Rois y ont fouvent dérogé,
droit d'au- en rappellant ce droit naturel 1 °. par des Traités de paix,

de commerce ou d'alliances, qui ont déclaré regnicoles
des nations entières, 20. par des Lettres de naturalité
oêtroyées à des particuliers nés dans les Royaumes ôç
Etats étrangers ,• portant conceflion du droit de bourgeoi-
He Françoife ou de citoyen, 30. par des Lettres de dé¬
claration en faveur des particuliers nés dans les Provin¬
ces , qui de droit appartiennent à nos Monarques, par lef-
quelles leurs Majellés les ont avoués & reconnus pour
leurs Sujets, bien que les pays où ils ont pris nailîànce
foient fous la domination d'autres Princes,

xviil. Ces Lettres, tant de naturalité que d'aveu de Sujets,
JeS ren<^ent ^es Itnpétrans de la même condition que les na-

naturalitç, turels François & participans à leurs droits, françhifes &

(a) Rapporté au Journal des Audiences, Tom. IV , Liv. VI, Chap. X.
(b) Idem, Liv. VIII, Chap. XXXI.
{c) Traire du droit d'aubaine, Chap.. XXXV.
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libertés. Elles ont cependant des effets très-différens ; car & de celles
celles de naturalité, qui ne font que de pures eraces , de.î.econ-

c, /'il/ 1 • >>i noilianceou
confèrent aux véritables étrangers un droit nouveau qu ils aveus des
n'avoient pas auparavant, mais ce n'eft que pour l'avenir Sujets,
feulement : au lieu que celles de déclaration ou d'aveus
de Sujets qui fe donnent à ceux qui tiennent un degré
moyen entre les François & les vrais Etrangers, ne confè¬
rent & n'ajoutent rien de nouveau, levant feulement l'ob-
flacle ou empêchement qu'il y avoit à jouir des droits na¬
turellement acquis ; conféquemment eiles ont un effet
rétroaétif pour les fuccefllons échues, avant leur obtention».
D'ailleurs, les vrais étrangers doivent payer finance au
Roi pour la grâce qui leur eft conférée par les Lettres
de naturalité, à moins qu'ils n'en foient difpenfés expref-
fément ; au lieu que ceux qui obtiennent des Lettres de
déclaration ne doivent aucune finance.

C'eft l'acceptation qui donne la perfeêtion à ces Let- xrx.
très, & l'Impétrant ne peut mieux témoigner qu'il les ac- tiotadonne"
cepte, qu'en préfentant requête aux Juges à qui elles font la perfection
adreffées pour en demander la vérification ôt confirma- acesL-"res»
tion. Ainfi cet A£ie eft abfolument néceffaire: jufques-là
l'on ne voit rien de la part de l'Impétrant qui concoure
avec la grâce du Roi ; conféquemment il n'y a point de
changement d'état & de condition en fà perfonne , ni
point d'obftacle levé. Car tout ainfi qu'une donation n'eft
valable & ne doit fortir effet, fi le Donateur n'a préfenté
& le Donataire accepté l'offre à lui fait ; de même celui
qui n'eft pas né dans le Royaume, n'en peut être citoyen
fi ie Prince ne lui a donné des Lettres expreffes à cet ef¬
fet, & qu'il ne les ait acceptées par l'enterrinement ou
enregiftrement qu'il en fait faire devant les Juges à qui
elles font adreffées.

Si ceux qui ont obtenu & fait vérifier ces Lettres, s'en xx%
retournent au pays étranger , non par forme de voyage InlCîtsra"sîes
ou pour y faire emplette, ou d'autres affaires ; mais dans des mêmes
le defiein d'y rétablir leur demeure perpétuelle ; qu'en ^^
effet ils l'y établifïent de nouveau ^ &. qu'ils y décédent P £ n
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ils perdent l'effet des mêmes Lettres ; conféquemment
les biens qu'ils ont en France au temps de leur décès ,
font acquis au Roi par droit d'aubaine,

xxi. Les François originaires qui fe retirent hors de France
^ Cas où les & s'établiffent en Pays étranger à perpétuelle demeure,
don" oTcoa- funt préfumés perdre les droits de regnicoles, pour la
fervent les confervation defquels l'origine & la demeure font requis
Suie oie s enfemble ; l'un fans l'autre ne fervant de rien : ainfi ils

n'héritent point de leurs parens en France, dont la fuc¬
ceffion paffe aux autres parens originaires habiles à fuccé-
der, quoique moins proches, ou au Roi par droit d'au¬
baine s'il n'y a point de parens , fans que le Seigneur haut-
Julliçier puiffe la prétendre par droit de déshérence (a),

Cependant fi le François habitué hors le Royaume, re¬
tient y réfider, en renonçant pour toujours au Pays étran¬
ger, & qu'il en faffe fa déclaration ôt foumilîion en Jufti-
ce, il eft de l'équité 8c aufli de l'ufage de l'admettre à la
fucceffion de celui auquel il devoit naturellement fuccé-
der, 8t d'en exclure tous ceux qui n'y auroient eu aucune
part s'il n'étoit point forti de France, parce que les fuc-
ceffions font déférées par le droit naturel aux plus pro¬
ches , ôç que la raifon d'Etat qui l'excluoit dans un autre
pays, ceffe par fon retour dans le lien. Mais d'autant que
la pétition d'hérédité fe preferit par trente ans comme
les autres aêtions, il s'enfuit que le François qui revien-
droit en France trente ans après qu'un parent fe feroit
emparé d'une fucceffion à laquelle il avoit un droit appa¬
rent , ne feroit pas reçu à évincer ce parent, ni fes hoirs
8c ayans caufe, qui ont acquis par prefeription.

Mais en quelque temps qu'il faffe ce retour, 8c quel¬
que longue qu'ait été fa demeure en pays étranger, où
il n'a rien fait, tramé ni négocié contre le Roi 8c l'Etat,
pn ne peut lui dénier les fucceffions nouvellement échues,
(c'eft-à-dire celles où l'on ne peut alléguer la prefeription
contre la pétition d'hérédité ) ; encore moins celles qui

(a) Yoy.e? ci-après §. $6,

peuvent
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peuvent lui écheoir dans la fuite. Il y a un Arrêt du £ Fé^
vrier 1647 rapporté au Journal des Audiences (a), qui
en confirmant une Sentence du Prévôt de Paris, déclara
un nommé Pierre Denis qui avoit demeuré foixante ans
à Bruxelles, capable d'une fucceffion à Paris. Il faut donc
conclure qu'un François, pour être dans un pays étranger*
n'eft pas pour cela étranger : en effet , tant qu'il n'y fait
point d'adion ou aéles contraires au zélé pour fa patrie ôt
à la fidélité qu'il doit à fon Prince, on lui conferve en
France tous fes droits de regnicole comme s'il n'en étoit
point forti. Il n'en feroit pas de même d'un François qui
fe feroit comporté dans le pays étranger d'une maniéré
oppofée au zélé & à la fidélité dont nous venons de parler.
On voit au même Journal des Audiences (b) un Arrêt
du 18 Mars 1647 , par lequel les fœurs de Claude Bafton
François engagé dans le parti d'Efpagne ont fuccédé en
fa place (<?).

Les biens que le François a dans le Royaume lorfqu'il
décédé en pays étranger , ou il a perfifté à demeurer de¬
puis fon évafion * paffent (aufîi-bien que ceux dont il
hérite dans cet entre-temps) à fes parens originaires de
France y demeurans * à l'exclufion des enfans ou autres
proches parens du défunt * nés ôt demeurans en pays étran¬
gers * ou au Roi au défaut de parens, par le même droit
d'aubaine , 6t à l'exclufion des hauts-Juiliciers.

Toutefois la faveur des enfans defcendans d'un François
eft fi grande, que venant demeurer en France Ôt faifant
déclaration judiciaire qu'ils veulent perpétuellement y
demeurer, les biens de leurs peres, meres, ayeuls ou au¬
tres afcendans, mêmes des collatéraux, leur doivent être
adjugés comme originaires de France. Bacquet (d) dit
que ce fut l'avis des anciens Avocats du Parlement, pour
les enfans d'un homme natif de la Rochelle qui s'étoit

(a) Tom. I , Uv. V, Chap. VIII.
( b ) Tom. I , Liv. V , Chap. XI.
(c) Voyez ci-après §. 47.
(d) Du droit d'aubaine, Chap. XXXYIII, &c.
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retiré en Zélande, s'y étoit marié à une femme du pays>
y ayant eu des enfans & y étant décédé ; ayant décidé una^
nimement que ces enfans étant venus demeurer au Royau¬
me pour y finir leurs jours, étoient bien fondés d'évincer
les parens qui s'étoient emparés des biens de leur défunt
pere , en obtenant par les mêmes enfans des Lettres du
Roi, par lefquelles narration faite, qu'ils font originaires
de France , que le lien de parenté Ôc de confanguinité eft
naturel ôc indilfoluble, ne pouvant s'ôter ni effacer par
mutation de domicile ; fera mandé aux-Juges de les faire,
jouir de la fuccefïion contentieufe, fans s'arrêter ni avoir
égard au lieu de leur naiffance, ni à la retraite faite par
leur pere hors de France, dont ils font relevés, Ôcc-

Defmaifons dans fon recueil d'Arrêts (a) en rapporte;
un du Parlement de Paris du sp Juillet \66y, par lequel
les enfans d'un François nés en Savoye où leur pere s'étoit:
marié, & où il étoit décédé, furent admis à partager les
biens de ce pere en France, à la charge d'y venir demeurer.
Cet Auteur ajoute, que ce fut parce que le pere n'avoit
jamais renoncé à la France, n'ayant point pris de Lettres
du Prince de Savoye , ôc ayant par-là confervé l'efprit de
retour; mais cette addition eft inutile : car qui peut fon¬
der les cœurs, pour favoir fi l'envie du retour y eft reftée
ou non ; ôc quand même ces Lettres feroient réellement
obtenues, auroient-elles un lien plus fort pour retenir Ôc
fixer la volonté que la nature qui nous fait aimer notre
pays natal plus qu'aucun autre, caritas patrii Joli? D'ail¬
leurs, le motif qui exclud des fuccefïions en France ceux
qui n'y demeurent point, ceffe par leur demeure a£tuelle
joint que Bacquet ôc les Avocats par lui cités, tiennent
que les enfans doivent recueillir les fuccefïions , encore
que leurs peres ôc rneres fe fuffent retirés hors de France.;
à deffein de n'y plus revenir, ôc qu'ils euffent perfifté dans
ce deffein jufqu'à la mort ; par la raifon que celui qui eft;
François ou né de François, Ôc fe retire en France., y doit

( a ) Lettre E, nunu.13.
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être humainement reçû ôc traité comme les autres, ayant
la même origine qu'eux.

Il faut obferver que les Lettres dont parle Bacquet 6c
les Avocats par lui cités , ne font autres que celles de
déclarations ou d'aveus de Sujets,, 6c qu'elles ne font né-
ceffaires aux enfans nés en pays étranger de peres 6c de
meres François , ou mêmes de peres François & de mere
Etrangère , que pour recueillir les fucceffions qui leur
font échues avant qu'ils y ayent abordé pour y venir de¬
meurer ; mais qu'ils n'ont befoin d'aucunes Lettres pour
recueillir celles qui peuvent leur écheoir au moment de
leur entrée dans le Royaume , encore moins après y avoir
établi leur demeure aètuelle, ni pour tous les autres effets
civils , reprenant dans l'inflant de plein droit la qualité
de regnicoles que leurs peres avoient laiffé dormir, en
transférant leurs domiciles en pays étrangers.

Pour d'autant plus appuyer cette propofition, on fe fer-
vira ici de la Déclaration du Roi Louis XV. du 27 Oc¬
tobre 1725* , concernant les Religionnaires fugitifs ; par
laquelle ce Prince entend que fes Sujets qui le font re¬
tirés hors du Royaume pour caufe de Religion , qui y re¬
viendront , 6c à leur défaut les enfans qu'ils ont emme¬
nés., ou ceux qui font nés en pays étrangers , puiffent être
admis aux fucceffions qui leur écherront depuis leur re¬
tour 6c après leur abjuration 3fans être obligés d'obtenir de
Lettres de naturalité } déclarant qu'ils n'en ont pas befoin.
Or s'il ne faut point, de l'aveu même du Légiflateur , de
Lettres pour les fucceffions 6c autres effets civils à venir
à des gens, qui eux ou leurs peres ont été réfraèlaires aux
ordres du même Légiflateur, qui leur avoit expreffément
défendu de fortir; à plus forte raifon n'en faut-il point
pour les fucceffions 6c effets civils à venir, aux enfans de
ceux qui font fortis pour chercher fortune , ou pour d'au¬
tres caufes innocentes , 6c auxquels il n'avoit pas été dé¬
fendu de fortir.

On voit, par ce que nous venons de dire, qu'un Fran¬
çois qui eft dans Y ordre de fi??iple citoyen ; parce qu'il n'a

Xx ij
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aucune fon&ion publique ni autre engagement particu¬
lier avec l'Etat, peut, quand bon lui femble , transférer
fon domicile en pays étranger ; revenir demeurer en Fran¬
ce, & y reprendre tous les droits de regnicoles tels qu'il
les avoit avant de fortir, fans avoir befoin d'aucunes Let¬
tres du Prince : que s'il ne revient pas, fes enfans à fa
place peuvent librement y venir & y exercer les mêmes
droits que le pere auroit pu faire, s'il n'étoit pas forti ou
qu'il fut rentré, fans que ces enfans ayent befoin d'au¬
tres Lettres qu'on appelle de déclaration ou d'aveu de
Sujets, ôc feulement dans le cas où il eft queffion de
quelque fucceffion échue avant leur arrivée dans le Royau¬
me.

Il n'en feroit pas de même des enfans d'une Françoifi
& d'un Etranger nés en -pays étranger, qui fe retireroient
en France après la mort de leur mere , foit que le ma¬
riage duquel ils font iffus eût été contraêlé en France ou
dehors : car l'origine ne fe prend que du mâle, confé-
quemment ils feroient vrais étrangers dans lexRoyaume,
comme leur pere l'auroit lui-même été s'il y fût venu de¬
meurer , ôc obligés d'obtenir des Lettres de naturalité
pour affûter en France leurs droits futurs, comme tous les
autres étrangers qui viennent s'y établir.

D' un autre côté , fi cette Francoife devenant vewue, ve-
noit elle-même demeurer en France , elle reprendroit à
fen arrivée les droits de regnicole comme les autres qui
s'étoient abfentés , ôc fans autres formalités ; mais fes en¬
fans qu'elle ameneroit avec elle, demeureroient toujours
étrangers & ne lui fuccéderoient pas : toutefois fi elle
avoit conçu lors de la mort de fon mari, Ôc qu'elle arri¬
vât affez-tôt fur les terres de France pour y accoucher,
quand ce feroit au premier gîte, ce poflume feroit vrai
& naturel François, fuccéderoit à fa mere ôc jouiroit de
tous les autres droits de regnicoles j car c'eft la naiffan-
ce dans un pays qui y donne les droits de citoyen , ôc non
la conception.

Les François engagés dans les troupes du Roi, Officiers ou
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Soldats qui défertent pour aller en pays étrange*} com¬
mettent un crime capital à caufe de leur engagement par¬
ticulier ; ôt ce crime eft encore aggravé lorfqu'en temps
de guerre ils prennent parti dans les troupes de l'ennemi
pour fervir contre leur Prince ôt leur Patrie. Nos Ordon¬
nances militaires prononcent les dernieres peines, ou cor¬
porelles ou infamantes contre les déferteurs, ôt malgré
cela dans une guerre vive ôt longue ^ il y a une infinité
de déferrions réfléchies ou non-réflechies ; ôt ces dernie¬
res viennent fur-tout de la part des Amples foldats, qui
s'en vont fans aucun deffein formé de nuire à leur patrie 9
ôt feulement pour voir fi leur condition deviendra meil¬
leure : ce qui afîoiblit infenflblement les corps d'où ils
fortent, ôt par contre-coup l'armée. Mais pour y remé¬
dier y nos Rois par une fage politique, donnent de temps
en temps des amniflies générales en faveur des foldats dé-
ferteurs , à condition de revenir dans le temps marqué ôc
de fervir dans les régimens où ils feront incorporés : ce
qui produit l'effet de les faire revenir tous ou prefque
tous ; car ils ont éprouvé à leur dam ^ qu'il n'y a point en
Europe de fervice militaire A doux^ A humain ^ ôt où la
folde foit plus forte ôt mieux payée qu'en France.

Il efl certain que ces défertcurs avoient perdu entière¬
ment leurs droits de regnicoles au moment de leurs dé¬
fertions ôt qu'ils ne reprennent ces droits qu'en vertu
des Lettres de rappel d,u Prince qui leur pardonne, à
commencer feulement du jour de leur retour aduel ou
du temps de leur réincorporation dans les régimens. En
cela ils font moins favorables que les François que nous
appelions Jïmples citoyens , qui font fans fondions publi¬
ques ôt fans engagemens particuliers ; lefquels fuivant fu-
fage perpétuel peuvent librement fortir ôt rentrer en

^France, Ôt y reprendre leurs droits de regnicoles qui n'é-
toient que fufpendus pendant leurs abfences. La raifon de
cette différence} eft, que les défeneurs commettent des
crimes dont ils ne peuvent être relevés que par les grâces
du Prince offenfé : au lieu que les fimples citoyens ufaat
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d'un droit perpétuellement établi en leur faveur 5 n'offen-
fent perfonne 9 & n'ont befoin que de leur volonté pour
fe déterminer.

Toutefois, quand la paix eft faite nos Rois ( foit qu'ils
ayent donné ou non des Lettres d'amniflie pour rappelles
les foldats déferteurs ) ont accoutumé de difïimuler ces
fortes de défertions produites par légereté, fi elles ne font
compliquées avec d'autres crimes ; Ôc l'on n'écoute pas
mêmes les délateurs qui fe préfentent : ainfi ces foldats
rentrent dans leur patrie pour y jouir du bonheur de la
paix comme les autres Sujets > & reprennent leurs ancien¬
nes profeffionsj fans que le paffé leur foit imputé (a).

Revenons à la liberté qu'ont les fimples citoyens de for-
tir du Royaume ôt d'y rentrer quand ils le trouvent bon:
il femble qu'elle devroit être bornée de maniéré à ne pas
dégénérer en abus. Par exemple, (i l'un d'eux établi en
pays étranger revenoit en France pour recueillir une fuc-
ceflion > on l'y admettroit gracieufement en faifant fa pro-
meffe ou foumilfion^ comme il eft d'ufage de ne plus for-
tir de fa patrie ôt d'y palfer le refte de fes jours. Cepen¬
dant s'il vendoit fecrettement ou fous de vains prétextes
tous les biens & effets de cette fuccefïion ; qu'il en en¬
voyât le produit en lettres de change ou autrement dans
le pays étranger ; ôt qu'il le fuivit furtivement 5 il feroit
a jufte titre coupable d'infidélité pour avoir manqué à fa
promeffe : mais fi dans la fuite il lui écheoit une autre
fuccefïïon en France> on feroit fort bien alors de ne l'y
point admettre , même de le chaffer^ non qu'on puiffe
préfumer que fon origine Françoife & fon droit de regni-
oole foient éteints > mais pour punir fon infidélité, ou
d'exiger qu'il plaçât le montant de la fuccefïion, en fonds
dans le Royaume.

A l'égard des Officiers & Soldats François qui font pris
par Y ennemi dans une aêfion} & rendus prifonniers de
guerre y leur prife & leur détention ne changent rien à

(a) Voyez ci-après Chap. YI. §. 24,
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leur état, par rapport à la patrie; c'eft-à-dire, que leurs
droits de regnicoles ne font ni perdus , ni fufpendus, ôt
qu'ils fubflftent toujours en leur entier tant que celui de
pofilimime n'eft pas éteint.

Mais il y a une autre queflion fur cette matière, laquel¬
le a été anciennement agitée ôc pourroit encore l'être dans
la fuite. Je la tire de M, le Baron de Pufendorf, au droit
de la nature ôc des gens (a) qui s'explique ainfi.

«Il arrive quelquefois , qu'un Etat, pour fe mettre à
» couvert de la guerre, livre un de fes Sujets qui a fait
» quelque injure à un autre Etat. On demande, fi celui qui
» a été ainfi livré, mais que l'Etat à qui on l'envoyait n'a
95 pas voulu recevoir , demeure toujours citoyen de l'Etat
» qui l'avoit livré? Un ancien Jurifconfulte foutenoit que
» non ; parce que livrer un citoyen , c'efl comme fi on le
» banniffoit : mais dans l'affaire d'Hoflilius Mancinus, que
93 les Numentins avoient renvoyé, la plupart des Sénateurs
93 furent d'un avis contraire, par cette raifon , que ce qui
93 rfefl pas accepté, efi cenfè ré avoir pas été donné.

93 Pour moi, ajoute M. Pufendorf, voici ce que je penfe
sr fur cette queftion. L'Etat qui a été offenfé avoit droit ,
33 fans contredit, de pourfuivre par les armes comme un
» ennemi,, le Sujet de l'autre Etat : mais lorfque celui-ci
33 livre fon Sujet, il le met fous fa puiffance, Ôc il lui don-
» ne droit de même que s'il eut dépendu de fa domina-
» tion. Si cet Etat accepte le citoyen étranger , l'autre
33 Etat eft dès-lors dépouillé de tout fon droit fur ce Su-
93 jet , puifqu'il a lui-même confenti qu'il pafsât fous une
» autre domination : mais fi l'on renvoyé le citoyen offert ,
» l'Etat qui l'avoit livré peut alors, ou le bannir entiére-
» ment, ou le punir félon l'énormité du fait. Que li le
33 coupable n'a été ni reçu par l'autre Etat, ni banni du

x

33 fien, il ne perd pas le droit de citoyen qu'il avoit dans
33 celui-ci : car en livrant quelqu'un on ne renonce point
» pour cela feul purement ôc fimplementà tous les droits

(a) Liy, yiîl, Ghap» XI^§, o.
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S) qu'on avoit fur lui , mais feulement à condition que ce-
j, lui à qui on le livre , accepte l'offre qu'on lui en fait :
jj ainfi le Sujet livré n'eft pas nom plus pour cela feul
jj privé de fes droits, à moins qu'il n'y ait là-deffus quel-
„ que Loi expreffe qui déclare retranché de la fociété
3J civile tous ceux qui fe trouveront dans ce cas-là.

a De ce que nous avons dit , continue cet Auteur , il
33 s'enfuit, que il l'offre ayant été accepté 3 celui qui a été
33 livré retourne enfuite par quelque hafard dans fa patrie,
33 il n'y tiendra plus rang de citoyen , à moins qu'on ne

le réhabilite dans fes anciens droits : car le droit de poff
33 liminie n'eft que pour ceux qui font tombés entre les
33 mains des ennemis fans le confentement de l'Etat du-
39 quel ils étoient membres, & non pour ceux dont l'Etat
33 s'eft lui-même défait en faveur de quelqu'autre. 3,

xxiî. Quelques Auteurs tiennent que l'établiffement du droit
man^reï d'aubaine n'a point touché au droit des gens à l'égard des
Ambaiîa- Ambaffadeurs ou Envoyés des Empereurs , Rois , Répu-

Cliques ^ autres Etats ou Princes Souverains, lefquels,
yemption du difent-ils, ont toute liberté de difpofer par aêles entre¬
voie d'au- vifs ou de derniere volonté , de leurs biens & effets, foiti • y y

meubles ou immeubles, apportés de chez eux ou acquis
dans le Royaume : que s'ils décédent fans en avoir dif-
pofé, ils font rendus à leurs héritiers ou ayans caufe,
de quelques pays qu'ils foient : ôt que ce privilège s'é¬
tend aufli aux gens de la fuite de ces Ambaffadeurs ou
Envoyés.

Cela ejl confiant quant aux meubles & effets mobiliaires.
Mais d'autres Auteurs ont cru que les Ambaffadeurs ou
Envoyés devant toujours être regardés comme préfens
dans leur patrie & comme n'en étant jamais fortis , il n'y
a aucune raiffon pour les exempter de la Loi d'aubaine par
rapport aux immeubles qu'ils peuvent acquérir dans le
Royaume : car s'ils font obligés d'avoir en France des
meubles, des équipages & autres effets mobiliers pour
y paroître avec l'éclat que leur caraêtere demande, il n'y
a ni nécefïité ni utilité qu'ils y acquièrent des immeu¬

bles,
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Hes 3 d'autant plus qu'on trouve à la Cour , à Paris ôc aux
environs ^ des hôtels magnifiques Ôc commodes pour les
loger avec leur train > Ôc dans les campagnes voifines, des
châteaux & maifons de plaifances que les François fe font
plaifir Ôc honneur de leur offrir , pour en jouir gratuite¬
ment ou à titre de loyer.

D'ailleurs , ces Miniftres ne devant faire dans le Royau¬
me qu'une demeure paffagere , pour ainfi dire , ôc leur
état ne leur permettant pas d'obtenir des Lettres de na-
turalité y puifqu'ils relient toujours Sujets d'un Prince
étranger ; les immeubles par eux acquis pendant leur mi-
niflere > pafferoient après à des étrangers ; en un mot, fi
©n les exemptoit pour toujours du droit d'aubaine y ce fe-
roit d'une dangereufe conféquence pour l'avenir ôc très-
contraire aux Loix du Royaume ^ qui veulent que les im¬
meubles à qui que ce foit qu'ils appartiennent, ne puif-
fent paffer par fucceffion ou par teflament qu'à des regni-
coles ( a ).

C'eft pourquoi ces derniers Auteurs ( abfïraêlion des
Traités ôc Conventions faites avec les Puiffances) ont
eflimé que les Ambaffadeurs ou Envoyés des Souverains
étrangers, ne doivent jouir de l'exemption de l'aubaine
que pour leurs meubles ôc effets mobiliers qui peuvent
les fuivre par-tout, ôc non pour les immeubles qui refient
toujours à la même place. M. Magueux_, l'un des Infpec-
teurs généraux des Domaines de France , eff particulière¬
ment de cet avis > comme il paroît par fon dire inféré dans
l'Arrêt du Confeil du 14 Janvier 1727, duquel nous al¬
lons parler.

Cet Arrêt a été rendu contradi&oirement entre le fleur
Robert Crawfort, gentilhomme Ecoffois} frere ôc unique
héritier de Thomas Crawfort 9 Réfident du Roi d'Angle¬
terre-à la Cour de France, décédé à Paris en l'année 1724,
d'une part ; ôc Charles Baffet chargé de la régie des Do¬
maines de la Généralité de Paris ? d'autre part : par lequel

(a) Voyez ci-deffus §. 9 ? i®»
Tome I,
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le Roi y fans s'arrêter à la requête du fieur Crawfort 3 dont
Sa Majefté l'a débouté en ce qui regarde la maifon des
Moulinaux & autres immeubles délaifles en France par
le fieur Thomas Crawfort^ a ordonné que la Sentence de
la Chambre du Domaine du 21 Oéiobre 1724-;, qui a dé»
claré la fucceflion du fieur Thomas Crawfort échue à Sa
Majefté par droit d'aubaine , fera pour raifon defdits im¬
meubles } exécutée félon fa forme & teneur : & néanmoins
par grâce & fans tirer à conféquence , Sa Majefté a fait
don audit fieur Robert Crawfort du prix de la vente par
lui faite au fieur Mollet de ladite maifon ; à la charge feu¬
lement de fatisfaire, les Officiers du Domaine, ôcc.

Cependant on ne fauroit raifonnablement inférer que
les difpofitions de cet Arrêt foient des préjugés qui com¬
prennent tous les Ambaffadeurs5 Envoyés & Réfidens des
Puiflances étrangères par rapport aux immeubles : car les
faits particuliers & leurs circonftances changent fouvent
la thefe générale. Examinons-en les différences } Ôc à cet
effet entrons dans quelque détail.

Le fieur Crawfort frere & héritier du Réfident du Roi
d'Angleterre, fe défendit de l'aubaine fur deux raifons.

La première > que lui & fon frere étant gentilshommes
Ecoffois 5 ils avoient en France le droit de naturalité, qui
avoit été accordé à leur nation entière par le Roi Henry
IL êc en conféquence , qu'ils devoient jouir de l'exemp¬
tion de l'aubaine tant en meubles qu'en immeubles*. •

Surquoi rinfpe&eur général du Domaine oppofa , qu'il
étoit vrai qu'Henry IL en l'année 1547* accorda en gé¬
néral des Lettres de naturalité aux Archers de la Garde
Ecoffoife., qui furent enregiftrées au Parlement le 12 Fé¬
vrier 15*48 ; que même après que ce Roi eût marié Fran¬
çois IL fbn fils aîné avec la Reine d'Ecoffe , il donna une
Déclaration au mois de Juin 155*8 } par laquelle il or¬
donna que tous les Ecoffois jouiroient en France du droit
de naturalité ; que fenregiftrement n'en fut fait au Parle¬
ment le 11 Juillet de la même année , qu'avec cette mo¬
dification j, que les Ecoffois ne jouiroient de ce droite
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que tant qu'ils demeureroient fous la domination > confé¬
dération & amitié de nos Rois ; & à condition que les
François jouiroient du même privilège en Ecoffe : mais
qu'il eft vrai auflï qu'après la mort de François IL les cho-
fes ayant changé , ces privilèges avoient celfé, & qu'il
n'y a eu depuis que les Ecojfoïs qui ont fervi dans la Corn-
pagnie des Gardes Ecoffoifes > qui ayent été regardés com¬
me regnicoles.

La fécondé raifon du lieur Robert Crawfort , fut que
Thomas fon frere étant mort Réhdent du Roi d'Angle¬
terre en France , il devoit être exempt du droit d'aubaine
en général , de même que tous les autres Miniftres des
Puiffances étrangères. Mais fuivant le fentiment de l'Inf
peêteur du Domaine & des autres Auteurs cités ci-def-
fus , tous les Miniftres étrangers , qui n'ont point d'autres
titres particuliers, font exclus de l'exemption de l'aubaine
quant aux immeubles.

A ces moyens d'exclufion oppofés au fieur Crawfort *
l'on en joignit un autre , tiré de divers Traités faits entre
les Rois de France Ôc d'Angleterre , nommément de ce¬
lui conclu à Utrecht le 11 Avril 1713 {a), par lefquels
les Sujets du Roi d'Angleterre font généralement affran*
chis à perpétuité, dans les Royaumes, Pays , Terres ôc
Seigneuries de l'obéiflance du Roi de France du droit
d'aubaine , quant aux marchandées , effets, argent, dettes
aftives & autres biens mobiliers feulement : ce qui doit com¬
prendre les rentes conftituées à prix d'argent, qui par leur
nature font véritablement meubles , bien que par fiëlion
elles foient réputées immeubles dans la plupart des Pro¬
vinces de France : & par réciprocité, les mêmes affranchif
femens ont été accordés à tous les François dans les Royau¬
mes, Pays, Terres & Seigneuries de la couronne d'An¬
gleterre ; c'eft-à-dire, que ces deux nations fe font remi-
fes par convention, dans le droit naturel pour le mobi¬
lier , & qu'elles ont laiffé fubfifter la Loi d'aubaine pour
l'immobilier : il femble donc

(a) Voyez ci-après §. 4i§
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i°. Que les Minières des Souverains étrangers, qui

ont fait des traités ou conventions pareils à ceux des Ai>
glois , ne peuvent prétendre l'exemption du droit d'au¬
baine que pour leurs meubles & effets mobiliers feule¬
ment.

2°. Qu'à plus forte raifon, les Minières des Souverains
avec lefquels il n'y a aucuns traités, conventions ni privi¬
lèges particuliers dérogeans à la Loi générale de l'aubai¬
ne^ doivent fe contenter de la grâce de l'exemption de
leurs effets mobiliers qu'on leur accorde en faveur de leur
caraélere.

3 Q. Qu'à l'égard des Souverains avec lefquels nos Rois*
par des confidérations de paix, de confédération , de corn-*
merce ou autres raifons politiques, ont accordé à tous les
Sujets defdits Souverains l'exemption de l'aubaine fans
exception , comme aux Genevois, aux Etats généraux des
Provinces-Unies, aux Souverains des Pays-Bas Autrichiensy
aux Suffis, &c, (a) On ne fauroit refufer aux Miniftres
de ces Souverains l'exemption de l'aubaine, tant pour
leurs meubles, que pour leurs immeubles, parce que la
conceflion eff cenfée avoir été compenfée par les avan¬
tages qu'on a trouvés en traitant ; & d'ailleurs il eff de l'é¬
quité & de l'honneur d'exécuter ces conventions,.

Au refte, ces Miniftres, outre l'exemption dont nous
venons de parler, & les honneurs que leur caraétere leur
attire, ont encore d'autres grands privilèges : entr'autres ils
font exempts de toute jurifdiclion & de toute contrainte
de la part de la Puiffance auprès de laquelle ils exercent
leur emploi, & font cenfés être hors de lès terres : de plus,
s'il furvient guerre entre les Puiffances qui les ont en¬
voyés , êc celles où ils font envoyés, ces dernieres doi¬
vent leur fournir des paffe-ports fuffifans pour fe retirer
avec leurs familles, domeftiques, meubles & effets mo¬
biliers, fans pouvoir ufer de repréfailies ni de tous autres
droits qu'on appelle de la guerre. Toutefois fi en fe re-

(a) Voyez ci-après , 40 & fuiyans,
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tirant ils fe joignoient aux troupes ennemies, Ôc que dans
une aétion ils fuffent pris les armes à la main, leurs paffe-
ports ne leur ferviroient de rien ; Ôc alors les droits de la
guerre auroient leurs cours dans toute leur étendue.

Bacquet (a) dit, que les Ecoliers étrangers venus en ce xXrit
Royaume pour étudier, font Sujets au droit d'aubaine, fe.^fenTau
particulièrement à l'égard des immeubles qu'ils pour- fujet de la
roient avoir acquis, & que la Chambre du Tréfor l'avoit ^
ainli jugé plufieurs fois au profit du Roi. Mais M. le Bret baine, de?
(b) tient fur l'opinion de Rebuffe & contre le fèntiment «oiiers é-
de Bacquet, que les écoliers qui viennent des pays étrarw uanSers*
gers étudier en l'Univerfité de Paris , doivent jouir de l'e¬
xemption de ce droit, comme il eft expreffément porté
par l'Edit de Louis Hutin de l'année 13 iy ; & il ajoute
que cela leur a été donné en faveur des Mufes, dont
l'Empire fpirituel s'étend par tout l'universfans autres
bornes que l'ignorance ôc la barbarie.

Pour mettre cette queftion dans fon jour , il faut dire ,

que les écoliers étrangers étudians dans l'Univerfîté de
Paris, & y décédans pendant leurs études, ne font pas
fujets au droit d'aubaine pour leurs livres, hardes & au¬
tres effets mobiliers qu'ils poffédent. Et comme dans ce
temps d'étude ils ne s'avifent jamais ou prefque jamais
d'acquérir des immeubles, la queflion de l'aubaine doit
être bien rare à cet égard : cependant £1 quelqu'un d'eux
s'avifoit d'en acquérir, on ne peut douter qu'ils ne torm*
baffent en aubaine , le décès arrivant.

Les marchands étrangers fréquentant les foires , ou qui X-xiV.
viennent trafiquer dans le Royaume dans le deffein de chanJs T-"
s'en retourner, ôc qui y font prévenus par la mort, ne rangers flé-
font pas fujets au droit d'aubaine pour leurs marchandifes

» ôc autres effets mobiliers, qui font rendus à leurs héri- fîquans en
tiers légitimes « quoiqu'étrangers ôc demeurans hors de- France »
t-i ° •n/ i l • r i n exempts de
rrance : ce qui eit établi en faveur du commerce, oc pour- l'aubaine

(a) Traité du droit d'aubaine3 Chap. 13,
(.b); Traité de la fouveiaineté du Roi ; pag. 130.
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pour leurs le rendre plus aifé ôc plus floriffant, fuivan t les Ordoti-
fiai& 'effets nances de Louis XL de 1463 > 6c d'Henry III. de 1 $83 ,
nobiliaires, citées par M. Domat ( a ).

xxv. Par l'article neuf des Lettres Patentes du même Roi
Nommc; Loujs mois Mars 14.62, portant établiffementHaClit CÇUX _ _ m v _ A #

qui fréquen- de quatre foires franches a Lyon (b), il a été permis aux
resC franches marchands étrangers fréquentans ces foires, de tefter ôc
iie Lyon. de difpofer de leurs biens , ainfi que bon leur fembleroit,

foit en temps de foire ou hors de foire ; Ôc ordonné que
leurs teftamens ou autres difpofitions auroient en France
leurs entières exécutions ; Ôc que s'ils décédoient fans tef¬
ter , ceux qui devoient leur fuccéder fuivant les Loix
de leurs pays, pourroient fans difficulté recueillir leurs
fucceffions : ce qui ne doit cependant s'entendre que des
marchandifes, hardes , argent ôc autres effets mobiliers.

Et' pour d'autant plus afïlirer la franchife des foires de
Lyon, les Prévôt des Marchands Ôc Echevins de cette
,Ville ont obtenu des Lettres Patentes de Charles IX.
du 27 Août 15'69, qui exemptent du droit d'aubaine tous
les étrangers allans Ôc venans ou retournans de ces foires,
demeurans, féjournans ôc réfidans en la ville de Lyon,
ôc négocians fous la faveur des privilèges d'icelle , tant
pour leurs marchandifes ôc effets mobiliers, que pour leurs
rentes conffituées. Mais l'Arrêt d'enregiftrement au Par¬
lement de Paris du 4 Février 15*72 a excepté ces rentes,

u'ii a, fans diftin&ion, déclarées immeubles ; cepen-
ant je penfe qu'il ne faut regarder cette modification que

fur les rentes créées fur les particuliers dans les lieux où
elles font réputées immeubles, ôc non fur celles créées
dans les pays qui les réputent meubles, ni fur celles créées
par le Roi fur l'Hôtel-de-Ville de Paris, ôc affeéfées fur
les revenus de fes Fermes, parce que S. M. les décharge
expreffément du droit d'aubaine ( c), Ces Lettres ôc l'Ar-

(a) Droit publ. fur l'art. 6, feét. 4 , tir. du Domaine du Souverain.
{b) Rapportée par Fontanon , Tom. I, pag. 1061,
(c) Voyez ci-après §. s 1»
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rêt d'enregiftrement qui les a modifiées 3 font cités par
l'Auteur de l'introduêfion au droit François (a).

Les Rois en établiffant des manufactures dans le Royau- xxvï.
me 3 lorfqu'il a été néceflaire d'y employer des étrangers , ^ Exemption
foit pour la direétion ôt conduite, foit pour le travail ma- f faveur"6
nueU ont toujours renoncé à leur droit d'aubaine en fa- des ouvriers
veur de ces étrangers} qu'ils ont déclarés regnicoles, ôt "avafnans
auxquels ils ont en outre accordé divers autres privile- ou condui-
ges> dont les François naturels ne font point jaloux, parce ^er^~s
que c'eft le bien commun de la nation , qu'il y ait chez ies mami'fac-
elle de toutes fortes de fabriques pour les nécefîités Ôc cures.
commodités de la vie ; même pour le fafte, qui fait vi¬
vre une grande partie des pauvres. Nous avons plufieurs
exemples de ces établiffemens : en voici quelques-uns.

Henry IV. par fon Edit du mois de Janvier 1607, por¬
tant établiffement d'une manufacture de tapijferie façon de
Flandres, tant en la ville de Paris , qu'autres villes ôt lieux
du Royaume, non-feulement annoblit les fleurs de Corn-
mans ôt de la Planche 3. étrangers chargés de la direction
Ôc entreprife de l'ouvrage, avec leurs pofterités nés ôt à
naître en loyal mariage > mais aufïi déclara naturels ôt re¬
gnicoles les ouvriers étrangers qui viendroient y travail¬
ler ; les difpenfa du droit d'aubaine Ôt de prendre des
Lettres de naturalité ; ôt voulut qu'ils pulfent jouir de
cette faveur en vertu de fon Edit ôt de la certification
des fieurs de "Commans & de la Planche y ou de l'un
d'eux 3 fans payer aucune finance 3 de laquelle il leur fit
remife > ôtc. Ce qui fut continué par Louis XIII. le 18
Avril 1623 y Ôt confirmé par Louis XIV. fuivant fes Let¬
tres données à Paris le dernier Décembre 16*43.

Dans la fuite cette fabrique étant déchue, le même
Roi Louis XIV. la rétablit ou plutôt il fit l'établiffe-
ment d'une nouvelle manufacture Royale de tapijferie de
haute & baffe lice en la ville de Beauvais fous la conduite
de Louis Hinard, fuivant fes Lettres Patentes du mois

(a) Tom, I, Chap. II. §. 79 > 80.
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d'Août i56"4 , par lefqueiles il voulut, que les ouvriers
étrangers qui feroient employés à cette manufacture pen¬
dant le temps de huit années entières ôc confécutives
pour Hinard ôc fes Affociés, fuffent réputés regnicoles ôc
naturels François, fans être tenus à cet effet de prendre
aucunes Lettres de naturalité, Ôc de payer aucunes taxes
ni finances fous quelques prétextes que ce fût, dont il les
difpenfa Ôc déchargea ; à la charge toutefois de continuer
pour toujours leur demeure en ce Royaume : ôc que fi
pendant ce temps aucuns des ouvriers employés auxdites
manufactures venoient à décéder, leurs veuves, enfans
Ôc héritiers pourraient leur fuccéder aux biens qu'ils au¬
raient acquis ou qui leur feroient échus en ce Royaume ,
Ôc fe retirer, fi bon leur fembloit, en leur pays, avec leurs
hardes, meubles ôc autres biens, fans qu'il y pût être por¬
té aucun empêchement, ôcc.

Ce Prince, par fon Edit du mois de Novembre 166jf
d'établiffement d'une mamfaffure Royale de meubles de la
couronne à FHôtel des Gobe lins , pour traiter favorablement
les ouvriers étrangers qui y feroient employés , voulut
que ceux qui viendraient à décéder travaillans actuelle¬
ment, fuffent cenfés ôc réputés regnicoles, ôc leurs fuc-
cefïions recueillies par leurs enfans ôc héritiers comme
s'ils étoient fes Sujets : voulut en outre , que ceux de ces
ouvriers étrangers qui travailleraient dans cette manufac¬
ture pendant i'efpace de dix ans, fuffent tenus pour fes
vrais ôc naturels Sujets, encore qu'après les dix années
de fervice ils fe fuffent retirés de travail 3 ôc leurs fuccef-
fions recueillies par leurs veuves, enfans ôc héritiers com¬
me s'ils avoient été naturaiifés, fans qu'ils fuffent tenus
d'obtenir aucunes Lettres, ôcc.

Il y a encore eu pendant le regne du même Roi Louis
XIV. un grand nombre de manufactures de diverfes efpé-
ces établies dans le Royaume. C'étoit le goût du fameux
Miniftre Colbert ; ôc les Edits de ces établiffemens ont
tous accordé le droit de regnicoles aux ouvriers étrangers,
ôç à peu près dans le même ftyle que les précédens : il

ferait
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ferait inutile de les détailler ici, ce que nous venons de
dire fur les autres étant fuffifant pour établir la vérité de
la franchife de ces ouvriers étrangers. Cependant rappor¬
tons encore un exemple plus récent : il eft de Louis XV.
à préfent régnant.

Ce Prince, par l'article 7 de l'Arrêt de fon Confeil
d'Etat du 1 $ Juillet 1722 , concernant la manufaêture de
tapifferie de Beauvais , veut que les ouvriers étrangers
qui feront employés dans cette manufaffure, pourvu qu'ils
falfent profeffion de la Religion Catholique, foient cen-
fés ôc réputés regnicoles ôc naturalifés François, après
qu'ils auront travaillé dix ans dans la même manufa&ure ,
fans qu'ils foient tenus de lui payer pour raifon de ce au¬
cune finance ; ôc s'il arrivoit que ces ouvriers vinffent à
décéder pendant le cours de ces dix années, il permet à
leurs veuves ôc héritiers de fe retirer, fi bon leur femble ,

en leur pays, avec leurs biens ôc effets, fans qu'il leur foit
fait aucun trouble.

La ville de Dunkerque ayant été prife le 23 Juin 1658 xxvn.
par les armes de France ôc d'Angleterre, fut remife en- ch^sm/ai>
tre les mains des Anglois fuivant le Traité fait avec Crom- «angcrs qui
wel, Ôc y refta jufqu'au 17 Novembre 1662 , que le Roi trafiquent &
Louis XIV. la retira de leurs mains, moyennant cinq ^Dunke?-
millions de livres. que, exempts

Un des plus grands fruits que le Roi fe propofa dans ^ensc ailunc-
cette acquifition, fut l'établiffement du commerce , ôc de ri on de meu-
rendre à cette place ( autrefois fi fameufe parmi les né-
gocians ) fon ancienne réputation. Pour cet effet, S. M.
par fa Déclaration du mois de Novembre 1662, maintint
Ôc garda la ville de Dunkerque , port, havre ôc habitans
d'icelle, en tous les droits, privilèges, franchifes, exemp¬
tions ôc libertés dont ils jouiffoient auparavant ôc depuis
la guerre ; ôc accorda le droit de naturalité à tous les mar¬
chands ôc négocians étrangers qui voudraient trafiquer ,
s'établir ôc habituer à Dunkerque , pour en jouir par eux
aux mêmes privilèges , prérogatives , exemptions ôc avan¬
tages dont jouiffoient les naturels François, fans pour ce

Tome /, Z z
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être tenus de prendre aucunes Lettres j ni de payer au¬
cune finance , dont S. M. les difpenfa ôc déchargea, foit
quils vouluffent s'y établir pour toujours, ou feulement
pour leur trafic Ôc négoce : le tout à condition par eux de
garder les Ordonnances pour fait de la mer, ôc les Sta¬
tuts ôc Réglemens qui étoient ou feroient faits pour le
fait du négoce , à peine de déchéance.

Depuis, le port de Dunkerque a été détruit en confé-
quence du Traité d'Utrecht de 1713 ; mais les privilèges,
franchifes & exemptions fubfiffcent toujours, comme il
paroît par l'Arrêt du Confeil du'10 Oêtobre 1716, fer-
vant de règlement pour la franchife du nouveau Canal
de Mardick, qui ne donne aucune atteinte aux droits de
naturalité accordés aux étrangers par la Déclaration de
1662.

xxviii. Par Edit du mois de Mars 1669, qui déclara le port &
chan-L™!-1" kavre de Marfeille libre à tous marchands ôc négocians,
trangers qui Ôc pour toutes fortes de marchandées ; le Roi pour exci-
fréquentent ter jes ^ti:anaers à fréquenter ce port 3 même à s'y venirle porc & ha- , , & J . r 1 c

vil de Mar- établir, ordonna qu ils pourroient y entrer par mer , oc en
feille , ont fortir avec leurs marchandifes , fans payer aucuns droits ,

Seniodon, quelque féjour qu'ils y euffent fait ; fans être fujets au droit
d'aubaine; Ôc fans qu'ils puffent être traités comme étran¬
gers en cas de décès , lequel arrivant, leurs enfans , hé¬
ritiers ou ayans caufe, pourroient recueillir leurs fuccef-
fions comme s'ils étoient vrais ôc naturels François. De
plus, S. M. voulut que les étrangers qui prendroient par¬
ti à Marfeille ôc y épouferoient des filles du lieu , ou qui
acquerreroient une maifon dans l'enceinte du nouvel ag-
grandiffement du prix de dix mille livres ôç au - deffus,
qu'ils habiteroient pendant trois années , ou qui en ac¬
querreroient une de cinq jufqu'à dix mille livres, qu'ils
habiteroient pendant cinq années ; mêmes ceux qui au-
roient établi leur domicile ôc fait un commerce afïidu

pendant le temps de douze années confécutives dans la
même Ville , quoiqu'ils n'y euffent acquis aucuns biens
ni maifons 9 fuffent cenfés naturels François , réputés
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bourgeois de ladite Ville, ôc rendus participans à tous
leurs droits , privilèges ôc exemptions.

Le même Roi ayant par divers Edits ôc Déclarations xxix.
ordonné Venrôlement général des Officiers-mariniers & mate- , Les, mate"^ i r Q ptf'j n «o

« 1 -r~% p • /y JUlb CUaU
lots deJon Royaume} pour lervir lur les vaiiieaux de guerre gers en font
dans les temps marqués par les Réglemens, ôc leur ayant àu-ffi exempts
accordé plufieurs immunités ôc privilèges avec une folde ansdefem-
convenable , chacun à proportion de fon talent Ôc de fa ce.
capacité, cela attira plufieurs étrangers en France pour
ce fervice : c'eft pourquoi S. M. voulant les traiter favo¬
rablement , ôc leur procurer le même avantage qu'à fes Su¬
jets , donna un Edit au mois d'Avril 1687 , par lequel il
ordonna que les pilotes, maîtres, contre-maîtres, canoniers >

charpentiers , calfas & autres Officiers - mariniers , matelots
& gens de mer étrangers, qui fe trouveroient alors dans le
Royaume ôc qui s'y habitueroient à l'avenir, fulfent cen-
fés ôc réputés fes Sujets & regnicoles après avoir fervi
cinq années, à compter du jour de leur enrôlement ; ôc
qu'en cette qualité ils jouiroient des privilèges, franchi-
fes ôc liberté, dont jouififoient ôc jouiroient les naturels
François : qu'ils pourroient fuccéder, avoir, tenir ôc pof-
féder tous biens meubles ôc immeubles par eux acquis,
ôc qu'ils acqu'erreroient, ou qui leur feroient donnés ou
délaiffés, defquels ils pourroient difpofer par teftament,
ordonnance de derniere volonté ou autrement : ôc qu'a¬
près leurs décès, leurs enfans , héritiers ou autres en fa¬
veur defquels ils auroient difpofé, leur fuccéderoient fans
qu'ils pulfent être réputés Aubains, ôc que leur fucceF
lion put être prétendue par le file par droit d'aubaine ou
autrement, nonobftant toutes ordonnances à ce contrai¬
res , ôc fans qu'ils fulfent tenus de prendre des Lettres
de naturalité dont S. M. les difpenfa, à la charge qu'ils

• feroient profelïion de la Religion Catholique, Apoftoli-
que ôc Romaine.

Quelques Auteurs avoient foutenu, que les Lorrains xxx.
n'étoient pas Sujets au droit d'aubaine, par la raifon que
le Roi Lothaire fils de Louis furnommé d'Outre - mer ; fut l'exemp-
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ayant , félon eux, donné la Lorraine en partage à titre de
Duché, à fon frere Charles , les droits de la couronne
n'avoient point changé par ce partage ; ôc que les amitiés
& alliances ayant toujours continué, les Sujets de ce Du¬
ché étoient reliés dans leurs droits de naturels François ,

& devoient être réputés tels d'autant plus, ajoutoient-
ils, que fous le regne de Louis XIII. l'Arrêt du Parle¬
ment de Paris du $• Septembre 1634, & la Déclaration
de ce Roi du 16 des mêmes mois & an au fujet de la réu¬
nion de la Lorraine à fon obéiffance , ne portoient pas
que les Lorrains fufTent étrangers, mais bien qu'ils avoient
obéi ci-devant au Duc de Lorraine*

D'autres étoient d'avis contraire, Se prétendoient que
quoique la Lorraine eût été anciennement de la couron¬
ne de France, & donnée en partage à Charles de France
par le Roi Lothaire ; néanmoins ayant été déclarée Fief
de l'Empire Germanique par le même Charles, elle avoit
dès-lors été féparée de la couronne de France, êc par
conféquent que les Lorrains étoient devenus étrangers.

Ces Auteurs s'étoient également trompés i°. en ce
qu'ils avoient dit, que le Duché de Lorraine avoit été
donné en partage par Lothaire pénultième Roi de la race
Carlienne, à Charles fon frere ; car ce fut Othon IL Em¬
pereur Germanique, à qui ce Duché appartenoit, qui en
gratifia Charles en p77, à la charge du ferment de fidé¬
lité ordinaire, comme nous l'avons fait voir au Chapitre
Préliminaire (a), en y parlant des appanages des fils puî¬
nés de France ; 20. en ce que l'étendue de ce Duché
lors du don de l'Empereur Othon , étoit bien différente
de celle dont parle l'Arrêt du Parlement de 1634 par eux
cité*

Au refle, l'opinion de la fujettion de la Lorraine au
droit d'aubaine que ces derniers Auteurs foutenoient
alors, s'eft trouvée par l'événement la plus certaine , fui-
vant la Déclaration du Roi Louis XIV. de 1702 , que

(a) Voyez ci-ckvai« le Chap. î. §, 13 , pag. 44.



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI 3^
nous allons rapporter dans le moment ; mais auparavant
nous dirons, que fi l'Arrêt du Parlement de Paris du $
Septembre 1634, ôt la Déclaration de Louis XIII. du 16
des mêmes mois ôt an, pour la réunion de la Lorraine
à la couronne de France } enfemble le Traité fait entre
le Roi Louis XIV. ôt le Duc Charles III. de Lorraine
le 6 Février 1662 } par lequel ce Duc fît don de fon Du¬
ché à Sa Majeflé : fî > dis-je, ces Aétes avoient fubfifté,
il eft fans difficulté que les Lorrains occupant cette par¬
tie que nous connoiffons maintenant fous ce nom, au¬
raient été dès-lors exempts du droit d'aubaine ; mais les
A êtes poftérieurs , fur-tout le Traité de Nimegue du y
Février 1679 , ôt celui de Rifwich du 27 Septembre
1697 ayant remis les chofes comme avant la réunion, il
falloit pour exempter les Lorrains de ce droit, une Dé- xxxr.
claration précife ^ telle que celle que Louis XIV. donna dcdarés^
le 17 Mars 1702y portant que le droit à?aubaine rfauroit lieu exempts der
dorejhavant de fa part fur les Sujets du Duc de Lorraine, ce droit en
& réciproquement de la part de ce Duc fur les Sujets du Roi 3

lequel droit demeurerait fupprimé de part ôt d'autre : ce
qui fut confirmé avec amplification par le Traité conclu
à Paris le 21 Janvier 1718^ entre le Roi Louis XV,
ôt Léopold I. Duc de Lorraine.

Mais depuis tous ces Aêtes ^ la guerre occafionnée pour xxxîî.
raifon de la fucceffion à la couronne de Pologne vacante
par la mort du Roi Augufte II. arrivée le premier Février à leur égard
1733 > & la paix conclue à Vienne en 173 8y ont donné dePUiS 170Sï
une nouvelle face au Duché de Lorraine.

Le 3 Oêtobre 1737 y on arrêta un Traité préliminaire
fur lequel la paix générale fut conclue.

u Art. 1. Le Roi Staniflas qui abdiquera, fera reconnu
)} ôt confervera les titres ôt honneurs de Roi de Pologne,

ôt de Grand Duc de Lithuanie : on lui reftituera fes
s, biens, ôt ceux de la Reine fon époufe dont ils auront
3i la libre jouiffance ôc difpofition.

}> On ftipulera le rétablifîement ôt la maintenue des
Provinces ôt Villes de la Pologne ; dans leurs droits ^
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„ libertés, privilèges , honneurs & dignités ; comme suffi
„ la garantie pour toujours des libertés & privilèges des
„ conftitutions des Polonois , ôt particulièrement de la
3i libre éle&ion de leurs Rois.

„ Le Roi Staniflas fera mis en poffeffion paifible du
3> Duché de Bar ôt de fes dépendances, dans la même
„ étendue que le pofféde aujourd'hui la Maifon de Lor-

raine.
„ De plus, dès que le grand Duché de Tofcane fera

,, échu à la Maifon de Lorraine, conformément à l'ar-
ticle fuivant, le Roi Staniflas fera encore mis en pof-

3, feflion paifible du Duché de Lorraine Ôt de fes dépen-
dances, dans la même étendue que le pofTéde aujour-

33 d'hui la Maifon de Lorraine. Et ledit Séréniffime Roi
3} Staniflas jouira, tant de l'un que de l'autre Duché, fa
„ vie durant ; mais immédiatement après fa mort ils feront
33 réunis en pleine fouveraineté, & à toujours à la couronne
33 de France.

„Le Roi Augufte fera reconnu Roi de Pologne Ôt
,, Grand Duc de Lithuanie, par toutes les Puiflances qui

prendront part à la pacification.
33 Art. 2. Le grand Duché de Tofcane, après la mort

,, du préfent poffeffeur, appartiendra à la Maifon de Lor-
,, raine , pour l'indemnifer des Duchés qu elle pofféde au-
„ jourd'hui. Toutes les Puiffances qui prendront part à la

pacification, lui en garantiront la fucceilion éventuel-
wie'

„ Jufqu'à ce que la Maifon de Lorraine fe trouve en
„ poffeffion du grand Duché de Tofcane, elle refiera dans
„ celle du Duché de Lorraine ôt de fes dépendances,
,, conformément au Traité de paix de Rifwick, ôtc.,,

Le Traité général conforme au préliminaire, fut arrêté
Ôt ligné à Vienne le 18 Novembre 1738.

xxxiii. Un des premiers A&es de fouveraineté de Sa Majefié
les Lorrains le Roi de Pologne, a été par rapport à Paubaine dont nous
âTuPmèrre tra^ons?en effet, il donna au mois de Juin 173 8 un Edit,
condition par lequel il voulut ôc ordonna, que les Sujets de France
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jouiroient dans fis Etats de tous les mêmes droits} privilèges que les Fran-
& avantages que les habitans naturels du pays. çois naturels.

Notre Monarque Louis XV. donna auiïi un Edit au
mois de Juillet de la même année, dans le préambule du¬
quel , après avoir dit, que les amitiés ôc les alliances qui
avoient été de tout temps entre les Rois fes prédéceffeurs
& les Ducs de Lorraine, auffi-bien que le commerce fré¬
quent entre les Sujets de l'une & l'autre domination,
avoient porté le feu Roi & le Duc Léopold de Lorraine ,
à éteindre & fupprimer réciproquement le droit d'aubai¬
ne entre les Sujets des deux Etats ; ôt que les mêmes mo¬
tifs l'avoient aulîi engagé dans le Traité conclu à Paris
le 21 Janvier 1718 , à confirmer la réciprocité, ôtc. il
ajoute :

<( Et quoique ces différentes difpofitions euffent com-
„ mencé de former une plus grande liaifon entre des peu-

pies fi voifins l'un de l'autre , elles ne fuffifoient pas
„ pour effacer la qualité d'étranger dans la perfonne des
„ Sujets du Duc de Lorraine , ôt pour les mettre en état
„ de jouir des mêmes droits ôt privilèges que nos Sujets
„ regnicoles : mais l'avantage qu'ils ont aujourd'hui de vi-
„ vre lous la domination de notre très-honoré frere & T
„beau-pere le Roi de Pologne , & celui qu'ils doivent
33 avoir un jour déêtre unis à cette Monarchie, nous lesfaifant
„ considérer comme devant participer dès-à-préfent aux mêmes
}3 privilèges dont jouijfent nos véritables Sujets , nous avons
33 réfolu d'abolir toutes les différences qui peuvent encore
„ les en diftinguer , enfcrte que les Sujets du Roi de Po-
„ logne foient à tous égards confidérés comme les nôtres ;
„ & nous nous Tommes déterminés d'autant plus volon-
„ tiers à ne pas différer de leur donner cette marque de
,, notre bienveillance, que le Roi de Pologne a déjà pré-
33 venu nos intentions, en ordonnant par fon Edit du mois
33 de Juin dernier, que nos Sujets jouiront dans fes Etats
,, de tous les mêmes droits, privilèges Ôt avantages que
i3 les habitans naturels du pays.

» A ces causes,,Nous ayons dit, déclaré ôt ordonné**
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„ difons, déclarons ôc ordonnons , voulons ôc nous plaît :
,, qu'à l'avenir , tous les Sujets de notre très-honoré frere
„ ôc beau-pere le Roi de Pologne dans les Etats ci-de-
,, vant fournis à la domination des Ducs de Lorraine, fe-
„ ront réputés à tous égards , naturels François , ôc en
„ conféquence exempts de toutes charges ôc droits impo-
„ fés ou à impofer fur les étrangers ; comme auffi de don-
„ ner caution de payer le jugé, Ôc de toutes autres Loix,
,, Réglemens ôc Ufages qui pourroient avoir lieu à l'égard
,, des étrangers.

„ Déclarons pareillement les Sujets du Roi de Pologne
„ dans lefdits Etats capables de pofféder tous Offices ôc
,, Bénéfices , d'exercer toutes les profeffions ôc d'être re~
,, çus à la maîtrife de tous métiers en France , fans qu'en
„ aucuns cas exprimés ou non exprimés, on puiffe leur
„ oppofer la qualité d'étrangers.

,, Voulons que la réciprocité d'hypotéque établie par
,, le Traité de Paris du 21 Janvier 17x8 , pour plufieurs
yy parties de la Généralité de Metz, foit étendue à tout
,, le Royaume ; ôc en conféquence, que les Jugemens qui
,, feront rendus dans les Etats fournis à la domination du
„ Roi de Pologne, ôc les Contrats ôc Aêtes publics qui
,, y feront pâlies, foient exécutoires Ôc qu'ils emportent
,, hypotéque du jour de leur date dans notre Royaume,
,, de même que fi ces Jugemens ôc Actes avoient été
,, rendus ou paffés en France ; ôc ce, fuivant les ufages
„ refpeêtifs de notre Royaume ôc defdits Etats.,,

Tout cela prouve invinciblement, qu'il n'y a plus de
différence entre les François ôc les Lorrains, ôc par con-
féquent qu'il n'eft plus queftion de droits d'aubaine ni des
autres droits qui les diffinguoient autrefois.

XXXIV. Le Comté de Bar a été très-long-temps tenu en foi ÔC
Leshabitans hommage lige de la couronne de France. Le Roi Jean
BarDUn'onc£ érigea en Duché en faveur du mariage de fa fille Marie
jamais été avec le fils aîné du Comte de Bar , fous la même condi-
fujets au tjon de f0j & hommage, ôc en retenant le droit de dernier
bainL ^ reffort attribué à fon Parlement de Paris*

Les
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Les Ducs de Lorraine ont poffédé ce Duché à ces

conditions jufqu'au Traité de Vienne 9 dont nous venons
de parler ; mais ils l'ont poffédé diftin&ement de la Lor¬
raine qui étoit indépendante de toute autre puiffance que
de fes Ducs, comme il arrive affez fouvent que des Prin¬
ces Souverains ont des terres féparées de leurs fouverai**
ijetés , qu'ils tiennent en fief ôc fujettion d'autres puiffam*
ces.

Par ces raifons} les habitans de Bar-le-Duc & de tout le
Barois qu'on appelle mouvant, ont toujours été François na¬
turels y ôc conféquemment ils n'ont jamais été fujets au
droit d'aubaine en France : 6c bien que ce Duché de Ban
foit compris avec la Lorraine, dans la concefïion faite au
Roi Staniflas de Pologne par le Traité de Vienne > cela
ne change rien à la qualité 6c à la franchife des Barifiens :
auffi le Roi Louis XV. n'en a point parlé par fon Edit du .

mois de Juillet 1738, duquel nous venons de rapporter
les difpofitions.

Par Lettres Patentes données à Verfailles au mois de xxxv.

Juin 1702,1e Roi Louis XIV. a accordé Y exemption du Exemption
droit d'aubaine en faveur du Duc de Savoye, de la Duchejfe ^ p^eudrr^
fon époufe 3 de la Duchejfe douairière de Savoye & des en- Duc de Sa-
fans de ce Duc. Cette exemption qui efl perfonnelle à la voyc&defi
famille de ce Prince, ne regarde point fes Sujets qui n'y ana e"
font pas compris.

Les Rois de France avoient poffédé la Savoye , ôc Fran¬
çois I. y avoit un droit du Chef de Madame Louife de
Savoye fa mere : alors les Savoyfiens étoient réputés regni-
coles en France, 6c jouiffoient de l'exemption du droit
d'aubaine. Mais Henry IL ayant renoncé à la Savoye l'an
1 S 59 y cette exemption fut perdue pour les Savoifiens qui
retournèrent fous une domination étrangère ; cependant
ils prétendirent qu'elle devoit leur être continuée, ce qui
caufa différens procès, pour terminer lefquels Charles IX,
donna une Ordonnance le y Février 1 $66 (a) y par laquel-

(ô) Rapportée par Fomanon , Tom, z 3 pag. 44a.
Tome L A aa
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le il déchargea du droit d'aubaine, ceux feulement qui
étoient établis en France avant la renonciation à la Sa-

voye , Ôc voulut que ceux établis depuis fuffent fujets à ce
droit comme étrangers : ce qui en contenoit un grand
nombre , car leur pays peu fertile les attire en foule dans
le nôtre infiniment plus abondant,

xxxvi. Les mêmes Lettres de 1702 femblent prouver, que
ces* écran-'1' ^es Souverains étrangers ne font pas perfonneliement
gers, Souve- exempts du droit d'aubaine pour leurs poffefïions en Fran-
nClnf°nt"°« ce9 comme quelques-uns l'ont cru, car s'ils l'étoient il
pcrfonnei- aurait été inutile au Duc de Savoye de les obtenir. Nos
^ d° -^°*x ne f°nt P°int de diftinâion quant à ce droit entrerïo.r les perfonnes privées Ôc les Princes, foit Souverains ou
4'aubaine. non , & elles comprennent tous les étrangers de quel¬

ques conditions qu'ils foient dans la même clalfe : il eft
certain qu'un Souverain peut faire des Loix utiles à foi
ôc à fon Etat, ôc par conséquent nuilibles à d'autres non
fujets , ôc ces Loix ont lieu contre tous les étrangers fans
exception, s'il n'y a titre ou coutume approuvée, ou pri¬
vilège contraire.

M. Dupuy {a) rapporte plufieurs exemples , que des
Souverains étrangers avoient des Lettres de naturalité ,
ou des Lettres portant pouvoir ôc faculté de fuccéder ôc
de conferver leurs biens en France, fans quoi, dit-Il, ils
auroient été fujets à l'aubaine : les exemples qu'il cite ,
ne font que depuis le regne de Charles VIII. Cependant
il y avoit avant ce temps-là plufieurs Princes ôc Seigneurs
étrangers qui poffédoient en France fans Lettres de na¬
turalité ni autres Lettres de cette efpéce, des Terres ÔC
Seigneuries, mêmes des Provinces entières % entr'autres
les Rois d'Angleterre qui ont fucceffivement poffédé
long-temps la Normandie 3 le Maine 3 FAnjou 3 la Touraine 3
la Guyenne, &c. dont cet Auteur ne parle point : mais fon
filence à cet égard fuppofe l'ufage antérieur ; c'eft-à-dire 9

que jufques ôc çompris le regne de Louis XI. les foi ôc

• (a) Dans an Aiétnoire inféré dans fon Traité des droits du Roi, pag. 6? r.

r
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hommage que ces Princes ôc Seigneurs étrangers ren-
doient à nos Rois de ce qu'ils tenoient d'eux féodalement,
étoient des aôtes fufEfans pour leur en adorer la poiïef-
fion, de même qu'à leurs hoirs Ôc ayans caufe : ôc en effet,
cela étoit très-fimple ôc très-naturel. Quoi qu'il en foit,
l'ufage exaôlement obfervé ôc fans interruption depuis le
regne de Charles VIII. fucceffeur de Louis XI. ( que
nous fom mes devenus plus formalises ) fait voir que ces
Lettres de naturalité font à préfent nécelfaires aux étran¬
gers.

Cela peut être différent à l'égard des Princes du Sang xxxvii &
Royal de France , qui fe feroient retirés du Royaume : car xxxvin.
fi l'on reçoit amiablement ôc favorablement, non-feule- à ré^afd de
ment les particuliers François qui avoient abandonné leur n°s Princes
pays natal, lorfqu'ils y reviennent., mais auflî leurs enfans f
procréés en loyal mariage en quelques lieux qu'ils foient dùs-étrangcrs
nés, lorfqu'ils viennent y établir leur demeure perpétuel- par. !e,ur 1V
i o 15 i 1 i r r traite hors de
le ; oc que Ion admette les uns ôc les autres aux luccei- France,
fions directes ou collatérales ôc autres droits de regnico-
les , comme s'il n'y avoit point eu d'abfence (a) , il fera-
ble, à plus forte raifon, que les Princes du Sang Royal de
France , en quelques pays qu'ils fe foient retirés , ôc les
Princes leurs enfans, en quelques lieux qu'ils foient nés,
peuvent en vertu de leur origine y fuccéder aux Duchés-
Pairies, Marquifats, Comtés , Baronies , Terres, Sei¬
gneuries titrés ou fans titres ôc autres biens femblables, à
eux échus ôc avenus pendant leur abfence, foit en ligne
direôfe, collatérale ou autrement, en venant y demeurer
ôc renonçant aux pays étrangers : par confe'quent ils ont
droit, comme les François de condition privée qui re¬
viennent , ôc fans qu'ils ayent befoin de Lettres de na¬
turalité , de réhabilitation ni autres , d'évincer ceux qui
fe feroient mis en poffeflion de ces fortes de biens, aux¬
quels ils n'auroient eu aucun droit fans l'abfence des pre¬
miers. Au relie, ce droit d'évincer accordé aux uns ôc

(a) Voyez ci-devant 2,1 , pag. 344.
Aaa ij
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aux autres de ceux qui reviennent dans le pays de leur
origine , n'étant que des aêtions particulières } lefquelles
n'influent point fur la nutation, ne lui caufe aucun trou*
ble ainfi nommé , conféquemment il lui efl: indifférent
que ce foit Pierre ou Paul qui pofféde ces fortes de biens.

Si un Prince du Sang efl; appeîlé à une fouverainèté
étrangère, foit par fucceflion , donation y éleêlion ou au¬
tre titre ^ qu'il aille s'établir du commandement ou du
eonfentement du Roi, Ôt qu'il obtienne de Sa Majeflé
des Lettres Patentes pour conferver fon rang de Prince
du Sang en France, avec l'efpérance d'y fuccéder en tou¬
tes fortes de biens, même à la couronne, nonobflant fort
établiffement en pays étranger, il n'y a point de doute,
que ce Prince^en abandonnant la fouveraineté étrangère,
ne foit reçu à la fucceflion de cette couronne à fon tour
le cas échéant. Nous en avons Y exemple dans la perfonne
de Henry III. ce Prince n'étant encore que Duc d'An¬
jou y fut élu Roi de Pologne du eonfentement du Roi
Charles IX. Il partit en 1373 , muni de pareilles Lettres
Patentes du Roi fon frere , ôt l'effet ne tarda guères à ve¬
nir y Charles IX. étant mort en 1 £74* Henry abandonna
la Pologne , ôt vint prendre pofleflion du Royaume de
France.

Le même Roi Charles IX. donna de femblables Let¬
tres la même année 1373 , à François Duc d'Alençon
fon autre frere appellé par les Flamands pour les gouver¬
ner ; mais ces peuples légers ôt inconftans ayant changé
de fentiment, François revint en France où il mourut
fans poftérité fous le regne de Henry III. fon frere.

Nos Hiftoriens ne font aucune mention dans les temps
antérieurs à Charles IX. de ces Lettres, qui confervent
le rang ôt l'efpérance de fuccéder à la couronne de Fran¬
ce aux Princes qui s'abfentent ; mais le Pere Daniel (a)
nous dit y que cette formalité efl marquée dans les regis¬
tres du Parlement : quoi qu'il en foit, Louis XIV. en a

(a) Hift, de France, Tom» 3 , pag, 15:73.
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ufë Tan i<597 en faveur du Prince de Conty, dans l'ef-
pérance qu'il feroit élu Roi de Pologne. Il en a encore
donné de femblables au mois de Décembre 1700y à Phi¬
lippe Duc d'Anjou fon petit-filsy en allant prendre pof-
feffion de la couronne d'Efpagne, lefquelles néanmoins
il n'a pas laiffé fubfifler ; car par d'autres Lettres Paten¬
tes du mois de Mai 1713^ il a révoqué les précédentes
de 1700^ les a déclarées nulles ôt comme non avenues;
ordonné qu'elles feraient rapportées, ôt qu'à la marge le
Parlement ôt la Chambre des Comptes où elles avoient
été enregiftrées y y feraient mention de ces nullités ôt ré¬
vocations y ÔtC.

Le commerce que les François y Ôt fur-tout les Lyon- xxx,ix.
nois avoient toujours fait avec les Genevois y Ôt la protec- ^^aubaine
tion qu'Henry IV. avoit particulièrement accordée à la en faveur des
République de Genève y engagea ce Prince ^ après avoir GenevoiS°
conquis la Breffe Ôt fait la paix avec le Duc de Savoye y
à donner une Déclaration au mois de Juin iéo8, portant
que le droit d'aubaine n'auroit pas lieu dans le Royaume
à l'égard des citoyens , bourgeois y domiciliers ou Sujets
de la République de Genève : comme aufïi qu'il ne pour¬
rait être pratiqué dans l'é|endue de cette République
contre les Sujets du Roi (a-). Comme ce droit eft réci¬
proque entre les deux nations y & que rien n'a interrompu
la bonne correfpondance y il a fubfiflé ôt fubfifte encore
aèluellement.

Les Confuls, manans & hahitans de la ville d'Avignon y xl.
font déclarés regnicoles en France y où il leur eft permis L"habitais
de tenir ôt pofiféder tous biens y tant meubles qu'immeu- fontfegni-
blesy noms, droits ôt aèlions : en difpofer, tenir Offices., coIes,> Par
Bénéfices ôt Dignités ; ôt jouir de tels ôt femblables cxemptTda
droits, exemptions y franchifes ôt libertés dont jouiffent droit d'au-
les naturels du Royaume y le tout à perpétuité y fuivant baine*"
les Lettres Patentes de Louis XI. du 8 Mai 1470 y la Dé-

( a ) Cette déclaration eft rapportée par Bacquetdroit d'aubaine , part. ï 3

Chap. 7.
Âaa iij
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claration de François!, du 4 Mars 1540 donnée à Blois,
les Lettres Patentes de Charles IX. données à Amboife
au mois de Décembre 15:71 ; celles d'Henry III. données
à Avignon ôc à Paris aux mois de Décembre iy74 ôc
Avril 15*80 ; celles d'Henry IV. données à Rouen , à Fon¬
tainebleau ôc à Paris aux mois d'Oélobre 1 ypé, Mai 1
ôc Septembre iéoy ; celles de Louis XIII. données à Pa¬
ris aux mois de Janvier ôc de Mars iéii , ôc celles de
Louis XIV. du mois de Mai 1660 données à Avignon
même, où ce Prince paffa en allant au-devant de l'Infante
d'Efpagne fa nouvelle époufe.

Nos Rois, foit ceux qui ont donné les Lettres dont
nous venons de parler, foit d'autres , ont toujours exercé
leur droit de fouveraineté à Avignon lorfqu'ils s'y font
trouvés. Duplex (a) raconte que Louis XIII. après avoir
accordé la paix générale aux rebelles devant Montpellier
le ip O&obre 1622, voulut aller voir la Provence : qu'il
fît fon entrée à Arles, à Aix, à Marfeille ôc autres-bon¬
nes villes : qu'il la fît aufïi à Avignon , où il fut reçu avec
la magnificence ôc les honneurs dûs au Souverain : que les
Corps qui lui firent leurs foumiflions fe qualifièrent de fes
Sujets : que Sa Majefté y dopna des grâces, délivra des
prifonniers criminels, & en fit punir d'autres de peines
affiiclives par Jugement de fes Officiers. Le Continuateur
de Mezeray (h) nous dit, que Louis XIV. étant à Avi¬
gnon au mois de Mai 1660, y exerça aufïi tous les Aêtes
de la fouveraineté.

Toutes ces chofes font d'autant plus naturelles , que
la ville d*Avignon efï affife au-dedans du Comté de Pro¬
vence appartenant au Roi ; que ce Prince eft feul Sei¬
gneur du pont du Rhône entre Avignon ôc Villeneuve ,

parce que la fouveraineté ôc propriété de ce fleuve lui ap¬
partient d'un bout à l'autre par tout fon cours (c) : que Sa

( a ) Hift. de Louis XIII. an. 16z2.
(b) Tom. i, pag. 406.
\c) Voyez ci-après Chap. IX. §. 14.
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JMajefté a même un Bureau avec fes armes pour la per¬
ception de fes droits, fur le bord du même fleuve proche
d'une des portes de la ville d'Avignon ; qu'il y a des Vil¬
les Ôc des Paroiffes dans le Comté de Provence qui font
du Diocèfe d'Avignon ; qu'il y a un grand commerce en¬
tre les François naturels ôc les habitans, tant d'Avignon
que du Comtat Venaiiïin ; enfin, que dans la ville d'Avi¬
gnon il y a des Notaires pourvus par le Roi , qui s'intitu¬
lent , Notaires Apoftoliques ôc Royaux.

Par l'article 13 du Traité de commerce, navigation ôc xlî,
marine, entre la France & PAngleterre, conclu à Utrecht Lcs Anglois
le 11 Avril 1713 , les Anglois font affranchis à perpétuité perplmkédu
dans les Royaumes, Pays, Terres ôc Seigneuries de l'o- droit dau-
béiffance du Roi, du droit d'aubaine pour raifon des mar-
chandifes , effets , argent, dettes aêtives ôc autres biens mobiliers
mobiliers ; Ôc les François doivent jouir de la même fran-
chife dans les Royaumes, Pays, Terres ôc Seigneuries
de la couronne d'Angleterre.

Ce Traité 11e fait point mention des immeubles, parce
que les Anglois ne s'écartent pas de la Loi d'Edouard III.
que nous avons citée plus haut (a).

Ce n'eft pas là le feul Traité des Anglois avec la Fran¬
ce par rapport au droit d'aubaine , il y en a encore eu
d'autres ; favoir? un avec le Roi Henry IV. du 2 5 Mai
i5o5 ; un autre avec Louis XIII. du 29 Août i5io, ra-*
tifié le 23 Juin 15i 1, Ôc encore en 1520 après fa majori¬
té, Ôc un avec Louis XIV. en Comme ils contien¬
nent tous les mêmes difpofitions que celui d'Utrecht de
1713 , il eft inutile d'en faire d'autre détail.

Le droit d'aubaine s'exerce en Angleterre avec plus de
rigueur qu'en France, puifque les enfans des étrangers
quoique nés en Angleterre, ne leur fuccédent point, au
lieu que tous les enfans nés en France ôc y demeurans 9
fuccédent à leurs peres ôc meres, foit qu'ils foient tous
deux étrangers, ou qu'il y en ait un étranger ôc l'autre

(«) Voyez le préfcru Ch?,p. §. 2.
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François * comme on l'a expliqué un peu plus haut. Mais
les Anglois ont une autre maniéré de naturalifer , que
nous n'avons pas : tous les enfans nés fur un vaiflfeau dans
une mer de leur dépendance, font cenfés Anglois au rap¬
port d'Edouard Chamberlayne (a) , ôc n'ont pas befoin
d'être naturalifés y comme ceux qui naiflent d'Angle¬
terre.

xlti. Les Hollandois s'étant fou levés contre l'Efpagne dans le
Les HoLan- feiz^me fiecle , & s'étant mis en République indépen-doisexempcs 3 r T } f

du droit,tant danté , il y eut en 15* 81 une grande guerre entr eux Ôc le
5?"$ mobi ^'Efpagne ^eur an~'ien maître. Pour la foutenir ils eu-
Uers 5 que rent befoin de notre fecours, Ôc croyant de l'obtenir plus
pour leurs facilement, ils fe fervirent du vain prétexte que leurs Pro-immeubles. vjnces faifQient partie de l'ancienne Monarchie Françoi-

fe y ôc publièrent hautement qu'ils étoient d'anciens Sujets
qu'on ne pouvoit regarder que comme les Sujets naturels.
Sans doute que la France ne fut pas flattée d'un aveu fi
ufé ; car elle favoit bien que fon ancienne Monarchie s'é-
tendoit infiniment plus loin, fur-tout du temps de Char-
lemagne } comme nous l'avons fait voir ailleurs (b). Mais
notre Roi Henry IV. ayant intérêt d'affoiblir la puiflfance
de la Maifon d'Autriche, fit le premier Traité avec les
Hollandois au mois d'O&obre 1 $969 dans lequel l'An¬
gleterre entra par le même intérêt. Comme nous ne par¬
lons ici que du droit d'aubaine, nous nous renfermerons
dans l'article p* de ce Traité , conçu en ces termes.

« Le droit d'aubaine ne fera pas pratiqué , ôc n'aura
w Heu en France contre les Sujets des Provinces-Unies;
« ôc le même droit ne fera point pratiqué efdites Provin-
» ces-Unies contre les Sujets dudit Seigneur Roi très-

Chrétien. »

xliii. A ce premier Traité ( dont les difpofitions paroiflent
lérSian15 PerPétueîles ) il en fuccéda plu fleurs autres , où l'aboli-
dois n'eftpas tion du droit d'aubaine ôc la faveur du commerce des

( a ) Notm'a Angliit. Part, i , Chap. IV.
(£) Voyez ci-deyaar Chap. II. à la fia cto S. 8, pag. i^r.

Hollandois
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Hôllandois furent auffi accordés perpétuellement, jufqu'à perpétuelle.,
celui de Rifïvick du 27 Septembre 16^7, qui en limita la ™c«takcsC
durée à vingt-cinq ans. années.

Celui conclu à Utrecht le 11 Avril 1713 , qui a pour
titre : Traité de Commerce 3 ~Navigation & Marine > entre la
France & les Etats Généraux des Provinces-Unies des Pays-
Bas , a fuivi celui de Rifwick, c'eft-à-dire, que les con¬
ventions en ont été limitées à vingt-cinq ans ; lequel ter¬
me étant expiré le 11 Avril 173 8 , il a été fait un autre
Traité à Paris le 21 Décembre 1739, fous le même titre
que le précédent, entre le Roi Louis XV. d'une part, Ôc
les Etats Généraux des Provinces - Unies des Pays - Bas
d'autre 5 qui a renouvelle les conventions antérieures pour
vingt-cinq ans à venir , à .compter du jour des ratifica¬
tions , lefquelles ont été changées le 12 Janvier 1740.
Si après ce terme futur, qui va jufqu'au 12 Janvier 1763 9
il n'y a point de renouvellement, les deux nations feront
remifes de plein droit , au même état qu'elles étoient au¬
paravant le .premier Traité de 1 39 <5.

Par ces Traitésparticulièrement par l'article 14 de
celui de 1713, Ôc par l'article 37 de celui de 173P , il
eft dit que les Sujets des Seigneurs Etats Généraux ne fe¬
ront point réputés Aubains en France : qu'ils pourront dif-
pofer de leurs biens par teftamens , donations ou autre¬
ment : ôc que leurs héritiers demeurans tant en France
qu'ailleurs pourront recueillir leurs fuccefllons, même ab
inteflat > quoiqu'ils n'ayent aucunes Lettres de naturalité ;
fans que l'effet de cette concefiion leur puiffe être contef
té ou empêché, fous quelque prétexte que ce foit, tant
pour leurs meubles & .effets mobiliers , que pour les im¬
meubles ôc effets immobiliaires. Suivant ces mêmes Trai¬
tés , les François doivent jouir de pareilles exemptions ,
iranchifes ôc facultés , dans tous les pays fournis à la do¬
mination defdits Seigneurs Etats Généraux.

Entre ces deux derniers Traités, ou peu de temps xlîv.
après Je premier, qui eff celui d'Utrecht de 17.13 3 il fur- Pa^rêc
vint une conteffation entre Marguerite de la Cherois -, enVaveuTde

Tome h B b b
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deux Hol- veuve du fieur le Fevre de la ville de Ham en Picardie ,

^ieUcs d'une part ; & Marie & Jeanne Wekmens, fœurs, nées,
îafucccffibn mariées & demeurant en Hollande, d'autre part, au fujet
r-îfe aCété ^e fuccefflon -d'Antoinette de la Cherois , époufe du
adjugée.6 C fieur Bazin , Ecuyer, décédée en la ville de Ham en

1714 fans enfans.
Marguerite de la Cherois, Françoife, qui n'étoit que

coufine de feu Antoinette de la Cherois , de la fuccef¬
iion de laquelle il s'agiffoit, prétendit exclure les deux
fœurs Hollandoifes de cette fuccefiion , bien qu'elles fuf-
fent nièces de la défunte & filles de fa fœur, fous prétexte
qu'elles étoient étrangères.

Quoique la matière fut fort fimple , puifqu'il n'étoit
queftion que de la proximité du parentage ; car il ne pou-
voit y avoir de doute fur l'autorité du Traité de 1713 ,

par lequel les Puifiances contra&antes avoient accordé ré¬
ciproquement à leurs Sujets, le droit de fuccéder dans
leurs dominations, fans égard à celui d'aubaine aboli de
part & d'autre ; néanmoins cela fit une caufe célébré. Le
Parlement de Paris par fon Arrêt du 16 Décembre 171;,
en infirmant la Sentence du Bailliage de Noyon où la
caufe avoit été portée en première inftance, adjugea cette
fuccefiion aux deux fœurs Hollandoifes nièces de la dé¬
funte.

xlv. Une grande -partie des Terres & Seigneuries des Pays-Bas>
Leshabitans relevoient autrefois de la couronne de France, & alorsdes Pays-Bas t J
qui font fous les Sujets de ces pays étant réputés regnicoles & naturels
don°d?ia~ Fran^ois * y jouifioient pleinement de l'exemption du
Maifon droit d'aubaine, fans obtenir aucunes Lettres.
^Autriche, Cette exemption devoit vraifemblablement cefler,
perpétuité du lorfque les Princes feudataires furent affranchis de fujet-
droit d'au- tion, foi & hommage à la couronne par le Traité de Ma-
toutes'îeu^ ^id mo*s Février 152<5, entre le Roi François L
pofleiEons. & l'Empereur Charles V, parce que cela rendoit ces feu¬

dataires ainfi que leurs Sujets étrangers à la France, &
hors de fa Jurifdiêlion. Cependant l'exemption leur fut
continuée par le Traité de Cambrai du mois d'Août 1525)
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par lequel il fut accordé, que dorefnavant tous & chacun
les Sujets , manans & habïtans des Duchés, Comtés > Pays
& Seigneuries de Brabant, Limbourg y Luxembourg , Com¬
tés de Flandre, dé Artois, de Bourgogne , de Hainaut, Dou¬
trelen , de Namur, Hollande , Zélande y Tournay , Tournai-
fis y Salins & Malines y appartenans au Seigneur Empe¬
reur Charles V. pourroient fuccéder aux Fiefs y Terres ,

Seigneuries , héritages ôc biens meubles de leurs pro¬
chains parens étant au Royaume de France , encore qu'ils
ne fuffent natifs audit Royaume. Et -pareillement, que les
Sujets, manans & habitans âéicelui Royaume de France 3 en
quelques lieux qu'ils fuffent nés , pourroient fuccéder aux
Fiefs y Terres,, Seigneuries, héritages ôc biens meubles
qui fe délaifferoient par leurs parens, étant fitués ôc aiïis
efdits Duchés, Comtés, Terres ôc Seigneuries de l'Em¬
pereur : nonobstant ôc fans avoir égard au droit d'aubaine
ou d'aubanité, auquel les Dames ftipulentes pour les deux
Souverains , favoir Marguerite tante de l'Empereur, ôc
Louife mere du Roi, ôc chacune d'elles en vertu de fon
pouvoir Ôc pour le bien de la paix , abolirent ôc mirent au
néant perpétuellement (a).

La même chofe fut Stipulée Ôc accordée par un autre
Traité de l'an 1344, dans lequel les Pays de Gueldres,
Zutpeny Frize & Utrecht appartenans au même Empereur,
furent ajoutés ; ôc l'un ôc l'autre de ces Traités furent con¬
firmés par celui du Câteau Cambrefîs du 3 Avril 1559
entre le Roi Henry II. de France , Ôc le Roi Philippe IL
d'Efpagne. Cela s'eft fucceffivement continué depuis, du
moins à l'égard des parties reliantes à la Maifon d'Autri¬
che , comme il paroit par l'article 24. du Traité de Baden3
entre le Roi Louis XIV. l'Empereur Charles VI. ôc l'Em¬
pire , conclu le 7 Septembre 1714, lequel porte :

*

« Que tous les réglemens établis par les précédens
» Traités , ôc par les Ordonnances ou Edits Royaux, ôc
» qui ont été jufqu'alors reçus par un ufage fuivi de part

(a) Ce Traité fut alors appellé , la paix des Dames. -

Bbb ij
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» ôc d'autre pour l'abolition réciproque du droit d'aubai-
» ne, à l'égard des Sujets de France Ôc de ceux des Pays»
« Bas , feront tenus pour confirmés, Ôc feront perpétuel-
» Jement obfervés comme s'ils y étoient expreiTément rap-
» portés. »

Deforte que les habitans des Pays-Bas qui font fous la
domination de la Maifon d'Autriche , doivent jouir en
France de l'exemption ci-deffus, tant pour les meubles que
pour les immeubles, fans diâinéHon ni exception , ôc fans
être obligés de prendre les Lettres de Déclarations def-
quelles nous avons parlé ci-devant, portant que le Roi les
avoue pour fes Sujets, bien qu'ils ne luiobéiffent pas, les
Traités les ayant difpenfés de cette formalité qui ne fubfifle
plus à leur égard : réciproquement les François doivent
jouir des mêmes droits ôc exemptions dans lefdits Pays-
Bas.

Louis XI. efl le premier de nos Rois qui ait accordé
iesL cantons ^es privilèges ôc exemptions aux Suffis. Par fes Lettres
Catholiques, Patentes du mois de Septembre 1481, il déclara qu'en
& de la Re- conféquence d€S alliances ôt confédérations qui avoientpublique ae U -, . i /-< o • rr i

Valais, &c. été faites entre lui & les Cantons Sûmes pour la tuitioa
i?mUchiS ^ ^éfenfe commune de leur pays, ces Suiffes étoient ve-
toutes leurs nus plulieurs fois à fon fecours avec de groffes armées, &
poiTeffions. s'étoient utilement employés dans fes guerres contre fes

ennemis : qu'à cette occafion plusieurs d'entr'eux s'étoient
mariés Ôc habitués dans le Royaume, où ils avoient intem
tion de demeurer le relie de leur vie. Et pour les maintenir
ôc attirer à fon fervice , ôc les exciter à venir s'habituer ôc
demeurer dans le Royaume, il ordonna : que tous ceux
de cette nation qui étoient alors ou feroient à l'avenir
demeurans à fon fervice > étant engagés ôc foldoyés , ÔC
qui s'étoient mariés ou habitués, fe marieroient ou habL
tueroient Ci-après dans le Royaume , pourroient y acqué¬
rir tous biens meubles ôc immeubles, les polféder ôc en»
difpofer par teftament, donation» entre-vifs ou autrement *
ainfi que bon leur fembleroit, ôc que leurs femmes, en-
fans ôc héritiers pourroient'les recueillir ôc leur fuccéder
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€omme s'ils étoient natifs du Royaume : à l'effet de quoi
il les déclara autorifés ôc habitués, fans qu'eux, leurs fenw
mes, enfans ou héritiers puffent être tenus de payer pour
raifon de ce aucune finance ni indemnité, dont il leur fit
dès-lors don , à quelque fomme quelle puffe monter:
ee que Henry II. confirma par d'autres Lettres Patentes
du mois de Février 15 £ r.

Suivant ces Lettres, il n'y avok que les Suiffes étant
au fervice , gages Ôc fblde du Roi- qui fuffent naturalifés
ôc regardés comme originaires François , ôc non les au¬
tres Suiffes qui n'étoient pas au fervice Ôc qui s'établit
foient en France , lefquels étoient Sujets au droit d'aubai¬
ne , à moins qu'ils n'euffent obtenu des Lettres de natura--
îité comme les autres étrangers.

Mais par l'article 24 du Traité conclu le p Mat 171 y,
entre le Roi Louis XIV. d'une part, ôc les louables Can¬
tons Catholiques de la Suffe > ôc la louable République
de Valais d'autre, il eft dit:

« Que les Suiffes feront cenfés regnieoles, ôc comme
» tels exempts du droit d'aubaine dans le Royaume ôc
» Etats de l'obéiffance du Roi, en juflifiant de leur naiP
» fance, ôc qu'ils feront fortis de leurs pays de l'agrément
=» de leurs fupérieurs : qu'ils pourront acquérir en France
m comme les nationnaux ôc s'ils ont quelque métier ou
» profeffion, l'exercer en toute liberté, pourvû qu'ils fe
» foumettent aux réglés ufitées dans les lieux où ils éta-
» bliront leurs domiciles : qu'ils jouiront aufîi de l'exemp-
» tion du droit de T raite foraine, pour les effets des fuc-
» cédions de ceux de leur nation décédés en France 5

3» pourvu qu'il en ait été fait inventaire par les Juges des
3»lieux, fuivant les réglés ôc ufages ordinaires; ôc finale-
a ment qu'ils feront traités en tout comme les propres Su-*-

- » jets du Roi.»
Quant aux Suiffes qui fervent aâuellement dans les troupes

aux gages ôc folde du Roi, ou qui y auront fervi pendant
trois années confécutives ; ôc n'en feront fortis que de,

Bbb iij
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l'agrément ôt par un congé en bonne forme de leurs fupé-
rieurs, il eft convenu par ce Traité :

Qu'ils feront exempts de toutes chargesy Ôt n'en fup-
y/, porteront d'autres que celles attachées à la nature des
» biens qu'ils pourront acquérir comme les nationnaux,
^ dans les Royaumes ôt Etats de S. M. qu'ils jouiront au
3i furplus de tous les privilèges ôt exemptions qui leur ont

été accordés par les Rois prédéceffeurs de S. M. Ôt par
jj elle en vertu des Traités de paix ôt d'alliances.

Parmi ceux qui doivent jouir de ces privilèges ôt exemp¬
tions } il faut comprendre les habitans de la Principauté de
Neuf-châtel <& Vallengin : car par le Traité d'Utrecht du
mois d'Avril 1713^ il eft porté à l'article IX } que le Roi
de France reconnoîtra le Roi de Prulfe pour Souverain
Seigneur de ladite Principauté de Neuf-châtel ôt de Val¬
lengin; ôt que les habitans jouiront en France des mêmes
droits ôt privilèges que les autres pays de la Suiffe.

%LViï. Mais ces grâces , plus grandes que celles qui avoient
LesP Caif ^ accordées aux Suilfes depuis le premier Traité d'al¬

uns ou°au- Hance fait avec eux* ne peuvent être étendues en faveur
très, ne font des Cantons protejlans ou autres qui ne font point entrés dans
chL^affran- çes derniers Traités ; même fi en temps de guerre quel-
çhiifement qu'un des ftipulans fervoit les Puilfances ennemies de la
à-deifus. France contr'elle > il en feroit exclus avec d'autant plus

de raifon, que les François naturels qui fe retirent volon¬
tairement dans un pays étranger, qui y portent les armes
contre leur patrie ; qui confpirent contr'elle ; qui entrent
en négociation à fon préjudice ; ôt qui reçoivent des pen-
fions ou appointemens de fennemi, font eux-mêmes ré¬
putés ennemis de l'Etat, ôt par conféquent incapables de
îuccéder, de tefter, ôt de tous les autres effets civils en
France : ce qui ne s'efface pas par leur retour y à moins
qu'ils n'obtiennent du Roi des Lettres d'abolition ôt de
réhabilitation : à l'exception des défertions des fimples
foldatsy qu'on difïimule quand la paix eft faite (a).

( a ) Voyez ci-defTus §. 21 , où ils ont porté des déferteurs,
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Les Lettres Patentes d'Henry II. du mois de Novem- xlviil

bre 1 347 (a) , ont ordonné que les Archers Ecojfois de fa Cr^esgc"sde
gers , ayant

de Février 15* 5* 1 données par le même Prince, confirment r«vidixanS
garde, feront tenus ôc réputés François ; ôc celles du mois

les Suijfes étant à fon fervice dans leurs privilèges , l'un l'aubaine d&
defquels eft l'afFranchifTement du droit d'aubaine : l'une pour toutes
Ôc l'autre de ces Lettres font rapportées par Bacquet , Pûli^-
pour prouver que ces deux Corps font exempts de ce
droit. Mais Louis XV. à préfent régnant, a étendu lafran-
chife en faveur de toutes les troupes étrangères fervans en
France fans exception, ayant par l'article VIII. de fa Dé¬
claration du 30 Novembre 1713, ordonné que les Offi¬
ciers , gens de guerre ôc foldats étrangers, profeflant la
Religion Catholique , Apoftolique ôc Romaine, qui au¬
ront fervi pendant dix ans dans fes armées , dont ils rap¬
porteront des certificats en bonne forme , ôc qui feront
déclaration au Greffe du Préfidial dans le reffort duquel
ils voudront s'établir , qu'ils entendent vivre ôc mourir
dans le Royaume , feront réputés naturels François; qu'ils
jouiront de tous les droits ôc privilèges acquis aux regni-
coles ; ôc qu'ils feront exempts du droit d'aubaine fans
être obligés d'obtenir des Lettres de naturalité } ni de
payer aucune finance au Roi ni à fes fucceffeurs Rois
pour raifon de ce : Voulant en outre S. M. que leurs fuc-
ceffions ôc celles de leurs enfans ôc defcendans , foient
partagées fuivant les Coutumes des lieux où ils s'établi¬
ront entre leurs enfans ôc héritiers regnicoles.

Il faut cependant obferver ici , que les dix ans de fer- E^cLepf/off
vice requis par la Déclaration de Louis XV. de Novem- en faveur
bre 1713 , ne regardent pas les Archers Ecojfois de lagar-
de , ni les Suijfes> à l'égard defquels les Lettres Patentes ja garde, &
de Henry IL de 1547 ôc 1551 ^ Ôc le Traité avec Louis des Suiires

. XI V. de Mai 171$ > doivent être exécutés félon leur for- ^pCs
me ôc teneur. vice.

Par l'article 2 du Traité de Commerce , Navigation Lef'vî^s
& Marine, entre la France Ôc les villes de Lubeck y Bre- de Lubeck y
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men & Hambourg de la Hance Teutonique du 28 Septem¬
bre 1718 , il.eft dit :

" Que ceux defdites villes Ànfeatiques qui trafique-
ront ôc demeureront en France , ne feront point fu-
jets au droit d'aubaine, ôc pourront difpofer par tefta-
ment , donation ou autrement de leurs biens meu-
bles ôc immeubles en faveur de telles perfonnes que

3, bon leur femblora, ôc que leurs héritiers réfidens eu
France ou ailleurs pourront fuc.céder ab inteftat, fans
qu'ils ayent befoin d'obtenir des Lettres de naturalitéj,

y, le tout ainfi que pourraient le faire les propres ôc na-
33 turels Sujets du Roi. „

Surquai il effà remarquer que ce Traité étant borné
pour les Royaume , Etats , pays , mers , lieux , ports,
côtes 3 havres Ôc rivieres en dépendans (itués en Europe 9

la concelBon ci-deffus ne doit point avoir lieu dans les
ifles de l'Amérique ôc autres pays hors de l'Europè qui
font anciennement ou, nouvellement fous la domination
du Roi.

Dans les Edits que le Roi fait expédier pour création de
rentes fur /'Hotel-àe-Ville de Paris & ajfeclées fur les reve¬
nus de fes Ferries 3 il y a toujours une çiaufe, portant que
les étrangers de quelque nation qu'ils foient j pourront
acquérir telles parties de .ces rentes qu'ils voudront, fans
être pour raifon de ce fuje.ts au droit d'aubaine, auquel
S. M. renonce expreUément à cet égard ; ôc en confé-
quence, qu'eux leurs fucceffeurs ôc ayans caufe jouiront
à perpétuité defdites rentes, ôc en difpoferont à leur vo¬
lonté , comme les xegniçoles fans exception. De plus,
S. M. les décharge ôc exempte de tous droits de repré-
failles en cas de guerre avec les Puiffançes fous k domi¬
nation defquelles ils font nés ôc demeurans. Lorfqu'il fe
fait d'autres créations de rentes fur le Clergé ou autres
Communautés en vertu de Lettres Patentes du Roi, on

y infère auffi de pareilles claufes.
Toutes ces exemptions du droit d'aubaine qu'onarap**

portées
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portées jufqu'ici, font générales par tout le Royaume : lans exempts
mais en voici d'une autre efpéce, bornées à certains lieux.

Par l'article y 6 du Traité des Pirennées, entre les cou- &Ci
ronnesde France ôc d'Efpagne du 7 Novembre 165$ y il
eft porté :

(e Que les fucceffions teftamentaires ou autres quelcon-
„ ques , donations entre-vifs ou autres des habitans de Ca-
y, talogne & du Comté de Rouffillon réciproquement les uns
yy aux autres y leur demeureront également permifes ôc in-
„ violables -, ôc en cas que fur le fait defdites fucceffions
yy il arrive entt'eux des différens fur lefquels ils fulfent
„ obligés de plaider ôc entrer en procès, la juftice leur
„ fera rendue de chaque côté avec équité Ôc bonne foi >
y, quoiqu'ils foient dans l'obéilfance de l'autre parti.,,

C'eft-à-dire, que le droit d'aubaine eft réciproquement
aboli à l'égard des Sujets des pays dénommés : mais cela
ne s'étend pas plus loin. Deforte qu'un Catalan feroit mal
fondé en vertu de ce Traité, de prétendre une fucceffion
ab inteflat ou teftamentaire dans un autre pays de la do¬
mination de France que le Rouffillon ; ôc de même un
habitant de Rouffillon de vouloir fuccéder en Efpagne au-
delà de la Catalogne. *

Les habitans des Pays étrangers échus à nos Rois par fuc- Llir.
ceffions ou autres titres y depuis leur avènement à la couron- Les, kabi-JJ

j • 1 r • rr tans des pays
ne, ne deviennent pas regnicoles lans union expreiie par étrangers
Lettres du Prince, ou tacite au moyen de la jouiffance échus aux
qu'en ont faite les Receveurs ôc Fermiers des Domaines ^
pendant dix ans, ôc qui en ont compté en la Chambre deviennent
des Comptes, fuivant les Ordonnances. Ainli ces habi-
tans ne peuvent fuccéder en France fans l'une ou l'autre union ex-
de ces unions, ou fans Lettres particulières de naturali- pf-ffe-outa-
té : ce qui eft encore mieux prouvé par l'exemple des Bre¬
tons , qui furent obligés d'obtenir de François I. le 21
Septembre 1532, des Lettres d'union du Duché de Bre¬
tagne à la couronne de France, pour être difpenfés d'a¬
voir recours à des Lettres de naturalité ôc pouvoir fuc¬
céder à leurs parens dans tout le Royaume, parce que
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jufqu'alors il n'y avoit point eu d'union expreife ni tacite
de ce Duché, qui étoit réputé étranger , quoique nos
Rois l'euffent occupé depuis le mariage de Charles VIII.
avec la DuchefTe Anne de Bretagne de l'année 14.p1;
c'eft-à-dire quarante ans auparavant les Lettres de Fran¬
çois I.

liv. Les habitans des -pays occupés par les armes de France 9
Ni les ha- ne deviennent pas non plus regnicoles au moment de cet-

bitans des r, r 9 ^ • 1 /

pays occupés te occupation : il faut une union expreiie ou tacite dansf
par les armes ]a forme ci-defius pour les rendre tels : auxquelles unions
de France. r • • , \ t. • / j •

on ne longe jamais qu après un 1 raite de paix ou autres
Aêtes qui afifurent au Roi la poffellion des pays occupés,
jufque-là il eft incertain fi ces pays retourneront ou non
au pouvoir de leurs anciens maîtres: s'ils y retournoient*
& que les habkans eufient été réputés regnicoles dès l'oc¬
cupation, ces habitans fe feroient enrichis des dépouilles
des François, defquels ils auroient recueilli les fuccef-
fions dans cet entre-temps : ce qui feroit contraire à nos
Loix, qui tendent à conferver les richefles dans l'Etat.

Choppin (a) nous dit, que fi pendant le temps de l'oc¬
cupation, quelqu'un des naturels des pays occupés, s'é-
tabliffoit dans l'ancienne France : qu'il perfillât d'y de¬
meurer après la reddition de ces pays à ceux fur qui la
conquête en avoit été faite ; & qu'il préférât la domina¬
tion du Roi de France à fes anciens maîtres, il pe feroit
point mis au rang des étrangers ; au contraire , il feroit
tenu pour vrai François, ôt jouiroit de tous les droits des
regnicoles fans autres formalités. Cet Auteur fonde fon
fentiment fur l'Ordonnance de Charles IX. du y Février

66 déjà citée (b), rendue à l'occafion de la renoncia¬
tion faite par Henry II. à la pofTefiion de la Savoye qui
avoit été long-temps occupée par les armes de France :
par laquelle Ordonnance Charles déchargea du droit
d'aubaine les Savoyfiens qui étoient établis dans le Royau-

( a) Traité du Dom. tit. XI. des biens des Aubains.
{b ) Voyez, ci-devant §. 35 , pag. 266.
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me avant cette renonciation du Roi fon pere ; ôc voulut
que ceux établis depuis fuffent fujets à ce droit.

Le droit d'aubaine ne peut être cédé quant au fonds, lv.
parce qu'il n'y a que le Souverain qui puiffe changer la d
condition des-étrangers & les faire regnicoles. Ainfi les baine ne peut

Seigneurs Appanagiftes > les Engagiftes , les Donataires > êcre cédé*
& les Permutans n'en peuvent jouir dans les Terres des
Domaines appanagés, engagés , donnés ou échangés ,
non plus que dans leurs terres patrimoniales, quand bien
le tranfport leur en feroit fait par leurs titres. Il y a plu-
lieurs Arrêts qui l'ont jugé de la forte ; on fe contentera
d'en rapporter deux nouveaux. Le premier du Parlement
de Rouen du 2p Juillet 1705, par lequel (en infirmant
une Sentence de la Chambre du Domaine au Bureau des
Finances de la Généralité de Caen 9 qui avoit adjugé au
Duc de Gefvre Engagifte de la Vicomté de faint Sylvain ,

par droit de déshérence la fucceffion d'une Liégeoife ) il a
déclaré cette fucceffion appartenir au Roi par droit d'au¬
baine, & ordonné que fon Donataire en feroit mis en pof-
feffion : & le fécond du Parlement de Paris du 2 Septem¬
bre 1721 , rendu fur l'enregiftrement des Lettres Paten¬
tes du mois de Mai précédent, portant ratification du
contrat d'échange du Domaine d'Ufés avec la Terre êc
Seigneurie de Lévi, qui a excepté le droit déaubaine,
quoiqu'il fut cédé par le Roi au Duc d'Ufés., ( l'Arrêt
étant conçu en ces termes ) : Sans néanmoins que dans la
cejjion faite au Duc d'Ufés du Domaine d'UJes y le droit d'au¬
baine puiffe être compris.

Bien que les Lettres de naturalité accordées par le Roi lvi.
aux étrangers} mettent ceux-ci dans la condition des re- Les Sei~
gnicolesj néanmoins fi quelqu'un de ces étrangers décé- dcuïkrsfex-
de fans héritiers regnicoles & fans avoir difpofé de fes clus des fuc-
biens par teftament > fa fucceffion n'appartient pas au Sei-
gneur haut-Jufticier par droit de déshérence ou biens va- naturaiife's
cans, mais au Roi par droit d'aubaine, comme il a été
jugé par plufieurs Arrêts du Parlement y entr'autres ceux regnicoles,
des 2p Mars 1580 & 15 Juillet 1581, rapportés parBac-

Ccc ij
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quet (a) : ce qui eft fondé fuivant le même Auteur fur
trois raifons principales.

La première eft , que la grâce portée par les Lettres
obtenues du Roi, eft bornée à la perfonne de l'étranger,
auquel eft donné congé de tefter & de difpofer de fes
biens ; Ôt aux perfonnes des héritiers regnicoles de l'é¬
tranger , auxquels il eft permis de fuccéder à leur parent.

La fécondé eft, que la claufe portée par l'Arrêt de vé¬
rification defdites Lettres, -pourvu qu'il ait héritiers regni¬
coles , contient non-feulement une reftriêtion, mais aufïi
une condition , que l'Impétrant ait héritiers regnicoles ;
laquelle condition défaillant & n'étant avenue, la grâce
impétrée du Prince, eft faite caduque ôt fans effet ; en-
forte que le droit d'aubaine demeure en fa force ôt vertu.

La troifiéme eft, que cette claufe, pourvu qu'il ait hé¬
ritiers regnicoles, exclud abfolument le haut-Jufticier ; le¬
quel ne peut être entendu ni compris fous le nom d'hé¬
ritier, d'autant que ce mot d'héritier ne s'étend ôt ne
peut s'adapter , ftnon à celui qui eft héritier du fang,
parenté ôt confanguinité du défunt ôt habile à lui fuccé¬
der ; ôt non à un héritier étranger anomal ôt irrégulier,
que nous appelions fucceffeurs ès biens , comme eft le
haut-Jufticier.

LVii. Quoique les difpofitions des Coutumes fur les fuccef-
di^of^cioiisS ^Ions ^es Cubains foient inutiles, au moyen de ce que nos
des Coutu- Rois fe font réfervés de naturalifer ces Aubains , ôt qu'ils
mes fin les ont attribué à leur fifc, non-feulement les biens que laif-
œSLs. fent ceux qui n'ont pas eu recours à leur autorité pour être

naturalifés, mais aufïi de ceux qui étant naturalifés, n'ont
pas laiffé d'héritiers regnicoles , il femble qu'on pourroié
fe difpenfer d'entrer dans le détail de ces Coutumes :
néanmoins étant de Tordre en traitant une matière , de
ne rien omettre de tout ce qui la peut concerner, nous
croyons à propos de dire quelque chofe en abrégé des
mêmes Coutumes.

(.s) Traité des droits de Juftice, Chap. XXIL
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Celles du Perche y article 18 ; de Poitou y art. 2p8 ; de

Laon y art. 10 ; de Châlons y art. 14 ; de Rheims > art. 342 ;
&Amiens y article 233 ; de Ponthieuy art. 19 ; de Peronne y

article 7 ; de Normandie y art. 148 ; de Melun y art. 6 ; de
Chaunyy art. 43 ; à'Amboifèy art. 1y Ôc de Montrichard9
art. 1, déclarent que le droit d'aubaine appartient au Roi
feul privativement à tous autres.

Celle de Bourbonnois y art. 188 , dit que ce droit appar¬
tient dans le Pays & Duché de Bourbonnois à la dame
Duchefle.

Celle de la Marchey article 328 y contient une pareille
difpofition en faveur de la dame Comtefle de la Marche.

, Celles de Sens y art. 10 ; d'Auxerre y art. 13 ; de S. Ai-*
gnan y art. 20 ; de Selles y art. 6 ; de Chabris y art. 26 y &c de
Vallençay y art. 3 > donnent les fucceflions des Aubains
aux Seigneurs hauts-Jufticiers.

Celles &Anjou y art. 41y 6c du Maine y art. 48 y donnent
les meubles des Aubains aux Seigneurs moyens-Jufticiers y
ôc leurs immeubles aux bas-Jufticiers.

Celle de Vitry y art. 72 porte y qu'en nobleiïe ne gît
efpavité ; c'eft-à-dire (comme elle s'explique elle-même)
que les nobles natifs ôt demeurans es pays d'Allemagne9
Brabant $ Lorraine y Barrois ou ailleurs hors le Royaume
fuccédent à leurs parens décédés, foit qu'ils fulfent de¬
meurans au Royaume ou ailleurs ^ ès biens meubles ou
immeubles délaiffés par leur trépas au Bailliage de Vitry.

Celle d'Artois y art. 40 y porte y qu'en Artois on n'ufe
point d'aubanité. .

Toutes les autres Coutumes y ( êr c'eft je plus grand nom¬
bre) n'ont point de difpofitions particulières fur les fuc¬
ceflions des Aubains : fans doute que les Réda&eurs ont
jugé inutile de rapporter les ufages du temps des ufurpa^
tions des droits Régaliens y lefquels ufages ont été légiti-

"

mement abolis.
Le Roi qui recueille les fucceflions des Aubains, efi lviiï.

tenu de payer leurs dettes légitimement contrariées . indé- R°1 tc~
p . r -Vi » n 2 r • o r 1 nu des dette»
hmment s il s elt emparé lans inventaire y oc feulement des Aubains.

Ccc iij
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jufqu'à concurrence de leur valeur fi l'inventaire a été
fait. Mais les défauts d'inventaire ôt de formalités retom¬

bent fur le Procureur du Roi, ou fur les Receveurs &
Contrôleurs généraux des Domaines & Bois , qui ont dû
obferver les réglemens : toutefois ce cas n'arrive guères,
car ces Officiers font exaêls & habiles.

lix. Pour parvenir par les créanciers des Aubains à leur
Ce que les payement ils doivent fuivre ce qui eft expliqué au Ghapi-

creanciers * 1 . , S i / • i i i

des Aubains tre précédent, concernant les créanciers de ceux dont les
doivent fai- biens font tombés en déshérence faute d'hoirs appareils (a),
êa-e*payés?1 & ns ^aut Pas confondre ce droit d'aubaine ou d'auba-

lx. nité avec celui d'aubenage, qui fe leve au profit des SeF
eptrifedi^n gneurs-Jufticiers dans les Coûtumes de Touraine, PreUilly,
d'aubaine & la Guerche , Loudun Ôt quelques autres, fur les fucceffions
celui d'aube- &qS forains établis & décédés dans l'étendue de leurs Jufti-
^lxi ces > ^ecîuel ne confifte qu'en une bourfe neuve & quel-
Ce dernier ques deniers dedans , qui doivent être payés à ces Sei-

de^îîof!: §neurs vingt-quatre heures après que le corps eli inhumé,
fmauiier 'à a peine de foixante fols d'amende contre les héritiers &
quelques biens-tenans du défunt, outre le droit.

Le mot dq forain ne s'entend que d'un particulier né
en France , qui du lieu de fa naiffance ou de fon établifie-
ment, a transféré fon domicile dans un autre lieu du Royau¬
me pour fon utilité & commodité : par conféquent ce
forain n'a aucun rapport avec l'étranger ainfi nommé.

J.XII. Parle détail de ce Chapitre il eft aifé de connoître non-
Réfuitat feulement en quoi confifte le droit d'aubaine fans excep-fur le droit . r 1 . , , . r

d'aubaine. non de perlonnes , mais encore quels peuples ou particu¬
liers en font exempts dans tout le Royaume, ou feulement
dans quelques lieux du Royaume.

lxiit. On prétend que les étrangers étoient autrefois alfujettis
Quels é- en France à un droit annuel, appellé droit de Chevage,

toietit autre- i r» • i o • i

fois les droits envers le Roi ou envers leurs seigneurs: outre cela, qu ils
de chevage ne pouvoient fe marier dans le Royaume qu'à des étran-
madage°r" §ers comnae eux y &ns ^a permiffion du Roi ou du Seigneur

( a) Voyez le Chap. III. ci-devant 5. 12 , pag. 315.
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fous lequel ils étoient, à peine d'amende arbitraire ; ôt qu'on pré-
quand ils fe marioient aux naturels François » ils étoient'"011 fur ie„s
*

. t» • o • 1-1 • • / étrangers Se
tenus de payer au Roi ou au Seigneur le tiers ou la moitié les bâtards,
de leurs biens , ce qu'on appelloit droit de for-mariage >

parce que telles alliances leur étoient interdites. Mais ces
fortes de droits ceffoient lorfqu'ils avoient obtenus des
Lettres de citoyens y qu'on appelle à préfent de naturalité5
& qu'ils avoient payé la finance convenue pour les obtenir.
Les bâtards étoient dans le même cas > jufqu'aux Lettres
de légitimation.

Bacquet (a) dit, qu'après avoir fait plufleurs perquifh
tions en la Cour de Parlement, en la Chambre des Comp¬
tes ôt en la Chambre du Tréfor ^ il avoir trouvé ès Regiftres
de la Chambre des Comptes, une forme d'inftruCHon de
l'ancienne ufance, tant du droit d'aubaine > que du droit
de bâtardife , enfemble des morte-mains ôt for-mariages y

laquelle inftruction étoit intitulée comme il fuit :
<c Ce font les droits ôt feigneuries appartenans au Roi

„ notre Sire , au droit ôt à caufe du gouvernement ôt
adminiflration générale du Royaume , ôt par fouverai-

„ neté ôt ancien domainey à caufe des morte-mains Ôt
v for-mariages par tout le Royaume de Francey enfpécial5
» en Bailliage ôt Reffort de Vermandois, lefquels doivent
Xy être cueillis , reçus ôt fait venir eus par le Collecteur
„ d'iceux , ôt par fes Lieutenans ôt Sergens ; que pour ce
yj faire , il doit commettre ôt ordonner y comme il efi
y, notoire audit Bailliage. „

Cet Auteur conclut de cet écrit ôt de l'ancien ufage
qu'il fuppofe avoir eû lieu dans tout le Royaume ;

i°. Que les Bâtards y Efpaves & Aubaïns étoient tenus
de payer au Receveur du Roi douze deniers à chacun an ?
au jour de S. Remy premier OCtobre , pour droit appellé
de Chevage y fur peine de fept fols lix deniers d'amende y

v lefquels douze deniers Ôt amende fe comptoient en parifis
ou tournois y félon l'ufage des lieux»

(a) Première partie du droit d'aubaine , Chap. IV»
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2°. Que quand les mêmes Bâtards, Efpaves ôc Aubains

- fe marïoient a d'autres perfcnnes que celles de leur condi¬
tion , fans permifïion du Roi, ils encouroient la peine de
foixante fols d'amende. Mais foit qu'ils euffent ou qu'ils
n'eulfent pas cette permiffion , ils devoient au Roi le droit
de for-mariage, pour leur mefalliance ; c'eft-à-dire, pour
s'être alliés dans une famille ou lignage d'autre condition
que la leur, ôc ce droit étoit dans des lieux de la moitié,
ôc dans d'autres du tiers de leur bien de toutes efpèces ,

foit meubles ou immeubles.
3 Que s'ils fe marioient à des perfonnes de leur con¬

dition, ils n'étoient point fujets à l'amende de foixante
fols , ni au droit de for-mariage ; mais devoient feulement
le droit annuel de Chevage, comme il eft expliqué ci-
deffus.

lxiv. De cet écrit, Ôc particulièrement de fon intitulé , on
Ces ai-ons p0urr0it penfer que ces droits de Chevase ôc de for-ma-,de chevage 1. . S , ,

& de foi- riage étoient des droits royaux, qui n etoient perçus qu au
mariage, é- profit du Roi feul : cependant les Seigneurs particuliers y
mu^auRoi avoient part, fous prétexte du droit de Juftice , ou plutôt
& aux Sei- par leur ufurpation des droits régaliens de la Couronne.
gn lxV hem7 m* connoiflant que plufieurs étrangers

Différentes habitués en France, s'étoient grandement enrichis par
^akes^fbr ^eur commerce > ref°Ht de les faire contribuer aux dépen-
les étrangers les de l'Etat: pour cet effet il donna un Edit au mois de

Septembre 1587 , par lequel il ordonna que tous Mar¬
chands , Banquiers ôc Courtiers étrangers réfidans en ce
Royaume , feroient obligés de prendre des Lettres , qui
leur tiendroient lieu de naturalité , en payant par chacun
d'eux, une fois feulement, les fommes auxquelles ils fe¬
roient taxés ; ôc qu'en cette taxe feroient compris ceux des
étrangers qui avoient obtenu des Lettres de naturalité,
pour joiiir les uns ôc les autres des mêmes privilèges ôc
libertés que les regnicoles, à la charge que fur les taxes de
ces derniers, il feroit déduit ce qu'ils feroient apparoir
avoir payé pour la concefïion de leurs premières Lettres.

Louis XIII. pour le fou tien de la guerre, donna une
Déclaration
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Déclaration3e 26 Janvier 1639 , portant que tous étran¬
gers réfidant ou poiïedant des biens , Offices ou Bénéfices
dans le Royaume, Pays , Terres ôc Seigneuries de fon
obéiflance, de quelque nation, qualité ôc condition qu'ils
fufTent, ou leurs premiersxiefcendans , héritiers , fuccef-
feurs ou donataires de leurs biens, payeroient les fommes
auxquelles ils feroient taxés, fuivant les toiles qui en fe-
roient expédiés.

Louis XIV. ordonna par les Edits des'mois de Janvier
1646 ôc Mai 16"56", que les étrangers habitués en ce
Royaume, ôc leurs premiers defcendans, héritiers, fuc-
ceffeurs ôc donataires , feroient confirmés en la jouiffance
des droits à eux accordés par leurs Lettres de naturalité ,
en payant les fommes auxquelles ils feroient pour ce taxés
au Confeil. Et par Arrêt du 23 Juin 1657 } ce Prince
déclara n'avoir entendu comprendre aux taxes ordonnées
paria Déclaration de 1656 , ceux des étrangers ôc pre¬
miers defcendans qui avoient payé les taxes de leur natu¬
ralité ôc de confirmation d'icelles , en vertu de la Décla¬
ration de Janvier 163 p, ôc de l'Edit de Janvier 164 d , ni
les enfans de ceux qui avoient payé ces deux taxes.

Il faut remarquer ici que par ces Edits ôc Déclarations ixvl
de 1387, 1639 , 1646 ôc 1656, les Rois Henry III. Ces taxes
Louis XIII. ôc Louis XIV. n'ont ordonné des taxes fur les cun^rapporc
étrangers, qu'àeaufe des profits que ceux-ci avoient faits, aux droits de
Ôc pour foulager d'autant les Sujets naturels. Mais il n'y &
fut aucunement inféré que ces taxes fuffent pour indemnité riage.
des Rois , à caufe des droits de chevage & defor-mariage
qu'ils n'avoient pas reçus , garce cgden effet ces droits, ou lxvil
du moins celui de for-mariage, étoient abolis lors Ôc long- "j™68
temps auparavant, ainfi que le remarque le Commenta- chevage &
teur de Bacquet (a). de for-ma-

L'abolition de ces droits a eu vrai-femblablement pour nase a 01S*
caufe, qu'ils étoient odieux, fur-tout ce dernier, qui ref
îraignoitla liberté d'ufer d'un Sacrement auffi refpe&able

(a) Traité fur l'aubaine } Chap, IV, &; remarques du Commentateur.
Tome h Ddd



EXVIII.
Juges qui

eonnoiflèat
des matières
d'aubaine.
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que néceffaire & utile à l'Etat : d'ailleurs l'un & l'autre dé
ces droits font amplement compenfés, foit par les finances
que les bâtards & les étrangers payent pour l'obtention des
Lettres de légitimation ou de naturalité , foit par leurs
fucceffions qui aviennent au fifc en différens cas. Cepen¬
dant il convient d'obferver que Louis XIV. par une Dé¬
claration du 27 Juillet 1697> s'eft expliqué, comme fi ces
droits de chevage ôt de for-mariage euffent été fubfiflans^
& ce fut même une des raifons dont on fe fervit pour de¬
mander aux étrangers & aux bâtards un droit de confirma»
mon de leurs Lettres de naturalité ôc de légitimation».
Au furplusy il paroît que cette Déclaration de 16^7 fut
rendue à l'inltar de celles de 1639, 1646 êc 16$6 y qui
ne parlent point de chevage ni de for-mariage > puifqu'elles
y font énoncées r & qu'il y a eu un Arrêt du Confeil du
3 0 Juillet de la même année 1697 y qui a exempté de la-
taxe les defcèndansfucceffeurs ôc donataires, en quelque
dégré que ce fut, qui favoient payée en vertu defdites
Déclarations de 1639 y 1646 êt 1656.

Les matières d'aubaine font, fans difficulté, delà Jurif
dicfion des Chambres du Domaine ou Bureaux des Finan-

comme nous l'avons expliqué au Chapitre prélimices

naire. Cependant lorfqu'il s'agit de la fucceffion d'un
François naturel, prétendue par un étranger en vertu d'un
concordat ou autre titre ^ qui accorde à la nation entiere de
laquelle eft cet étranger, l'exemption de l'aubaine y & que
les préfomptifs héritiers regnicolesfe font emparés de cette
fucceffion 5 l'étranger plus proche héritier peut en deman¬
der la reftitution par-devant les Juges ordinaires y lefquels
en ce cas jugent la quefiion de reftitution, qui emporte k
queftion de l'aubaine ^ comme nous en avons l'exemple
dans l'affaire des deux Sœurs Hollandoifes citée ci-ae~

yant(aj.

(a) §. 44 , pag. 3?7»
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geoîent entr'eux le Royaume, fans préférence Ôc fans dé¬
pendance les uns des autres , chacun exerçant le droit de
îouveraineté à fa fantaifie dans fa portion : 20. qu'il en fut
ufé de même fous les premiers Rois de la fécondé race;
mais que poftérieurement les bâtards ne furent appellés
à la fuccellion de la couronne , qu'au défaut des fils légi¬
times ôt de tous les collatéraux : 30. qu'au commence¬
ment de la troifiéme race, les François étant mieux ins¬
truits des plus pures maximes du chriftianifme ,qui défen¬
dent les conjonétions illicites , lefquelles d'ailleurs laif-
fènt certaine tache au fruit, il ne fut plus queftion des
bâtards pour la fuccellion de la couronne : mais étant re¬
connus du pere , on leur donnoit des titres éminens ôc
des richefifes proportionnées pour en foutenir l'éclat, avec
tous les honneurs.

Comme la Loi qui tranfmet le Royaume , n'eft pas
celle qui tranfmet les biens des particuliers, nous aver-
tiffons que nous n'avons parlé ci-delfus que par occafion
de ce qui fe pratiquoit anciennement en France dans les
familles Royales félon le droit naturel, qui ne diftingue
pas les enfans légitimes des illégitimes ; & que notre objet?
dans ce Chapitre , réduit à expliquer les droits de la fou*
veraineté du Roi, & les droits de fon fifc fur les fucceffions
des Sujets bâtards : c'eft pour y parvenir qu'il nous faut
entrer dans quelque détail.

Par rapport à cet objet, on conçoit bien qu'il eft inu^
tile de diftinguer les bâtards qu'on appelle adulterains ?
ou inceflueux, ou nés ex foluto & folutâ, de deux perfon-
nés libres, ou ceux qu'on appelle enfans du vulgaire, à
caufe qu'ils font nés de ces femmes proftituées qui ont
habitude avec tant de perfonnes , qu'il eft impoiïible
qu'elles puiffent connoître d'où provient leur fruit. Tou¬
tes ces dimnêtions ont d'autres fins que celles que nous
nous propofons : ainfi il ne fera queftion ici que des bâtards
m général. 9

Les Loix civiles de toutes les nations policées, font /

plus favorables aux enfans légitimes qu'aux naturels ou bâ- men£ leTbf"
Ddd xij
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•tards légiti- tards. Celles de France font dans ce cas : elles excluent en

très duPrin- général les bâtards fans diflinâion , des JucceJftons de leurs
ce , fuccé- peres & de leurs proches : mais comme le droit de fuccéder
doient a leurs d'inilitution humaine ; que les Léeiflateurs font maî-
,parens natu- i t • s-i r * o s-ifc i i

'reis en biens très des JLoix qu ils ont faites ; oc qu ils peuvent les chan-
&eatitres. ger } en difpenfer , même les abroger totalement, nos

Rois accordèrent des Lettres de légitimation aux bâtards de
toutes efpéces qui les en fupplierent , par lefquelles ils
furent non-feulement décorés du titre de légitimes, mais en¬
core difpenfés de la rigueur de ces Loix, & rendus capa->
blés de fuccéder au défaut d'héritiers légitimes, tant à leurs
peres , meres, freres & fœurs naturels , qu'à tous autres
parens paternels & maternels qui avoient demandé ou
confenti à la légitimation, ôt qui les avoient reconnus
pour être de leur famille,,

in. Les bâtards firaplement avoués & non légitimés , n'é-
Xcs bâtards tant pas relevés de leur incapacité de fuccéder par de pa-

îvoués^des teilles Lettres du Prince, étoient exclus de toutes fuccef
.peresnobles, fions de leurs parens naturels ; mais ils avoient comme les
réwiobiesU" légitimés , un lien naturel qui ne leur permettoit pas de
&jouiflbient contracter mariage dans les degrés prohibés avec leurs
d^s parens naturels ; & ils avoient encore un lien civil avec
fieVe. a leurs familles , puifque ceux fimplement avoués des no¬

bles , étoient réputés nobles eux-mêmes, prenoient le
nom de leurs peres, même leurs armes (toutefois avec
quelque marque ou diftindion) & jouiffoient de tous les
privilèges de la noblelfe, qu'ils tranfmettoient à leurs def-
cendans. Et quand ils étoient légitimés par Lettres du
Prince, ils prenoient comme les vrais légitimes , non-
feulement les noms, droits & fucceffions de leurs parens,
mais encore leurs titres , qualités, dignités & armes.

IV. A l'égard des bâtards qui n'étoient reconnus de perfon-
Ceux non ne , comme ceux qui font expofés ou abandonnés, ils

jVëcoient ' ifavoient ni parenté ni famille , & ils étoient totalement
^'aucune fa- exclus de toutes fucceffions ; car leur origine étant abfolu-
mM. :riient ignorée , à qui auroient-ils pû fuccéder ?

Tel a été l'ufage .en France pendant pluiieurs fiécles,
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CHAPIT R E V.

Droit de bâtardife.
Sommaire.

I. Y~*\Efinuion des enfans légitimes & des enfans iflegiti-
\_^Jmes3 ou bâtards. II. Anciennement les bâtards légî-

timés -par Lettres du Roi 3 Juccédoient à leurs parens naturels
en biens & en titres. III. Les bâtards fimplement avoués des
peres nobles 3étoient réputés nobles3 & jouijjoient des privilèges
de noblejje. IV. Ceux non reconnus réétoïent d'aucune famille.
V. Les bâtards des nobles ne jouifoient plus des privilèges de
moblejfe3 fans Lettres exprejfes déannobliffement. VI. Aucuns
des bâtards légitimés par Lettres du Prince 3 ne fuccédent plus
à préfent à leurs parens naturels. VIL Réflexions fur ces deux
xrhangemens. VIII. Quel efl le droit de bâtardife fuivant le
nouveau fyflême. IX. Ce droit comprend deux parties. X. La
première partie 3 confiftant à légitimer les bâtards 3 efl un droit
qui ri*appartient qu'au Souverain. XI. La légitimation par ,

Lettres 3 n'efl à préfent nécejfaire qu'aux bâtards des Rois &
des Princes. XII. Droits dont jouijfent les bâtards en général3
indépendamment de toutes Lettres. XIII. Les bâtards des ha¬
bitans de Strafbourg 3 font traités plus favorablement que ceux
du dedans du Royaume. XIV. Différence entre la légitima¬
tion par Lettres du Prince 3 & celle qui fe fait par le mariage
fubféquent. XV, La fécondé partie du droit de bâtardife ,

confiflant en droits utiles 3 efl communicable. XVI. Cas aux¬
quels les fuccejjions des bâtardes font déférées au Roi ou aux
Seigneurs hauts-Jufliciers. XVII. Les Seigneurs qui ont droit

* de Juflice 3 n'ont pas tous celui de fuccéder aux bâtards.
XVIII. Prétention rejettée des Officiers du Roi 3 d'exclure
quelques Seigneurs desfuccejjions des bâtards. XIX. Cas oâ
le Roi & les Seigneurs font exclus des fuccejflons des bâtards.
XX. Autre exclufion du Roi & des Seigneurs dans quelques
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Provinces. XXL Les immeubles adjugés aux Seigneurs par
droit de bdtardife, font fujets au centième denier. XXII. Ceux
adjugés au Roi par le même, droit, font' exempts du centième
denier. XXIII. Le Roi & les Seigneurs font tenus des dettes-
des bâtards. XXIV. Ce que les créanciers doivent faire pour
en être payés. XXV. Juges qui connoijfent des JucceJfions des
bâtards. XXVI. Renvoi fur les droits de chevage & de for-
mariage*

i.
^ ^ 1 Ou s commençons ce Chapitre par définir ce que

de?ln"4nsQ c'eft, cpi enfans légitimes , & enfans illégitimes ou bâ-
îégii:imes,& tards.
dcsenfansii- L'enfant légitime, eft celui qui eft né d'un mariage lé-
btuxTsT °U gitime, fait fuivant les Loix reçues dans le temps ôt dans

le pays où il eft: contracté : l'enfant illégitime, eft celui
qui eft né de.tout commerce d'un homme ôt d'une femme
qui n'eft pas autorifé par les mêmes Loix»

Ce n'eft pas la Loi naturelle qui a fait cette diftin&ion
des enfans légitimes ôt de ceux qui ne le font pas : car
qu'ils ayent été conçus dans le mariage , ou qu'ils foient
provenus de tout autre commerce, la nature forme tou-
jours les mêmes liens entre les peres ôt les enfans,-ôt la
même tendreffe qui defcent du produifant au produit.
C'eft pourquoi les Patriarches, fuivant l'ancien teftament,
mettoient les enfans qu'ils avoient eu de leurs concubines,
au même rang que ceux de leurs femmes légitimes, com-
me il paroît par l'exemple de Jacob, qui partagea fes biens
également aux enfans de Lia. ôt de Rachel, ôt à ceux qu'il
avoit eu de deux concubines. La, même chofe étoit an¬

ciennement en ufage parmi les Grecs ôt; plufieurs autres
nations policées, ôt l'eft encore à préfent en beaucoup
d'autres pays: mais fans fortir du nôtre, voyons ce qui s'y
eft paftfé à cet égard.

Tous nos Hiftoriens anciens ôt modernes, nous appren¬
nent i°. que fous nos Rois de la première race, les bâ¬
tards de ces Princes venoient à la fucceflion de leurs pe^
res conjointement avec les enfans légitimes , ôt parta*
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aînfi que le rapportent nos plus fameux Jurifconfultes ; ôc
cet ufage a été confirmé par les Cours y qui ont rendu di¬
vers Arrêts dans tous les cas ; c'eft-à-dire pour faire jouir
les bâtards légitimés par Lettres du Prince y des fuccef-
fions 6c droits qui leur étoient échus, 6c pour maintenir
les bâtards fimplement avoués des nobles dans leurs privb-

es de noblefle.
Mais fous le régne d'Henry IV. on commença à donner y.

atteinte aux droits dont les bâtards avoient joui fous les ré^ Les bâtards
gnes précédons. £iQ. Au Chapitre de 1 Ordre 6c Milice du faint Eiprit y plus des pri-
tenu à.Rouen le 7 Janvier 1 ypy, furies remontrances fab V]léSes, dc
tes au Roi par M. le Chancelierque dans les Statuts il Letues^x-
n'y avoit point d'article qui fit mention fi les bâtards étoient partes,
capables d'entrer dans cet Ordre ; Sa Majefté > de l'avis des<
Cardinaux, Prélats, Princes} Commandeurs 6c Officiers T

déclara & ordonna que nuls bâtards ne pourroient être
reçus ni entrer audit Ordre., finon ceux des Rois, recon¬
nus 6c légitimés.

2°. L'article 26 de l'Ordonnance du même Roi du
mois de Mars 1600y fervant de Règlement pour les Tail¬
les , eft conçu en ces termes :cc Pour le regard des bâtards 5

encore qu'ils foient iflus de peres nobles > 11e fe pour-
„ ront attribuer le titre ôc la qualité de gentilshommes y

s'ils n'obtiennent nos Lettres d'annobîiffement 5 fondées
„ fur quelque grande confidération de leurs mérites ou de
yy leurs parens > vérifiées où il appartient. »

30. L'article 1^7 de l'Ordonnance de Louis XIII. du
mois de Janvier 1629 9 eff auffi conçu comme il fuit : «Ne
y, feront tenus pour nobles les bâtards des gentilshommes ;
^ 6c en cas qu'ils ayent été annoblis par les Rois nos Pré-
yy déceffeurs ou par Nousr eux 6c leurs defcendans feront
yy tenus de porter en leurs armes une barre , qui les diff-

*

yy tingue d'avec les légitimes. Et ne pourront prendre les
yy noms des familles dont ils font iflus y finon du confente»
yy ment de ceux qui y ont intérêt, yy

Voilà les A des qui firent perdre aux bâtards iflus des
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nobles, la nobleffe de leurs peres , dont ils avoient f!
long-temps joui par l'ufage commun, jufqu'alors toléré ,
làns aucunes Lettres d'annobliffement.

vi. Ce ne fut pas la feule perte qu'ils firent ., quelques Par*
Aucuns tâ- lumens s'en prévalurent pour leur faire encore perdre *

TraésparLet- bien qu'à leurs .confrères iffus de roturiers, le droit
.très du Prin- d'hériter des biens de leurs parens naturels, quoique les
cèdent*" plus" Aètes cités n'en difent mot. Ç'eft depuis ce temps-là qu'il
à préfent à <a été jugé par pluGeurs Arrêts , que les bâtards légitimés

par Lettres du Prince, ne doivent fucçéder ni par tefta-
rnent ni ab inteflat / & c'eft ce que l'on voit dans tous les
Auteurs modernes qui ont poftérieurement traité cette
matière.

Le Commentateur de Bacquet ( a), dit, que la légiti-
- mation par Lettres du Prince étoit autrefois fort en ufage ,

parce qu'elle rendoit les enfans bâtards capables de fuccé¬
der à leurs peres & meres , & aux parens qui avoient con-
lenti à leur légitimation., fuivant les Arrêts remarqués par
Bacquetmême, par Choppin , par Brodeau fur Loiiet,
& par tous nos Doêleurs ; mais que les derniers Arrêts
avoient jugé que les bâtards légitimés par .réécrits du Prin¬
ce , n'étojent point capables de fuccéder à leurs peres ,
meres & autres parens naturels, quand même les Lettres
porteroient la claufi exprejfe de fuccéder , laquelle ejl à préfent
rejettée, comme contraire aux bonnes mœurs & à l'hon¬
nêteté publique , attirant les hommes & les femmes dans
la débauche.

Il continue, en difànt que Brodeau remarque des Ar¬
rêts des années 1628, 1630 Ôc 164.0, du Parlement de
Paris , qui l'ont ainfi jugé p & un autre du Parlement de
Provence du 23 Juin 1646, qui a jugé la même chofe:
que Pithout ( b ) en remarque un du 7 Juillet 16.1 6, donné
en la Chambre de l'Edit fur procès parti, qui a jugé qu'un
fils légitime ayant confenti à la légitimation que fon pere

(а) Seconde partie du droit de bâtardifc , Chap. XII.
(б) Notes maaufcrites.fur l'art, 117 de la Coutume de Troyes#

avoit
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avoit obtenue par Lettres du Roi d'un fïis naturel, étoit
reftituable après la mort de fon pere contre ce confente»
ment, ôt qu'il fut déclaré feul héritier.

Enfin ce Commentateur ajoûte , que fi les enfans légi¬
timés par Lettres du Prince , ne font pas capables de fuc-
céder à leurs peres ôt meres , ils ne font pas aufli habiles à
fe fuccéderles uns aux autres, Ôt leurs parens ne peuvent
non-plus leur fuccéder : en forte, dit-il, que ce que rap¬
porte Bacquet dans fon.Chapitre XIL ôt dans les fuivans,
au favorable effet de la légitimation par Lettres du Prince,
n'eft plus d'ufage dans le Parlement de Paris.

Voilà donc l'ancien ufage François aboli à l'égard des vu,
bâtards, en deux points effentiels ; le premier, qui leur ^ Réflexions
ôte lanobleffe de leurs peres, qu'un ufage fuivi leur avoit changement
accordé ; ôt le fécond, qui les prive de toutes fucceflions
teffamentaires ôt ab inteftat de leurs parens naturels, mal¬
gré les claufes exprejfes de fuccéder qui feroient portées par
les Lettres de légitimation accordées par le Souverain.

Sur le premier point, on dit qu'il n'y a que trop de no-
bleffe ôt de privilèges en France , ôt que le Roi, feul
Légiflateur du Royaume, a pour le bien public ôt pour
la pureté des mœurs, fait les difpofitions contenues en
l'article 26 de l'Ordonnance de 1 600.

Sur le fécond point, on prétend que le Souverain Légif¬
lateur, qui a en premier lieu fait la loi d'exclufion des bâ¬
tards aux fucceflions de leurs parens naturels, peut en dif
penfer. La Loi générale condamne les homicides à la
mort ; mais une Loi fupérieure donne aux Rois le plein
pouvoir d'accorder des Lettres de grâce ou des Lettres
d'abolition , quand ils le jugent à propos , ôt cette Loi fu¬
périeure émane de leur droit légiflatif, qui ne peut être
reftraint en aucune maniéré. C'eft en vertu de ce droit
qu'ils accordent des difpenfes, des privilèges, des exemp¬
tions , des titres honorables ; qu'ils légitiment les bâtards
ôt leur donnent le droit de fuccéder, en les relevant de
l'ancienne Loi d'exclufion ; qu'ils naturalifent les étran¬
gers ôt leur accordent le droit de tefter, malgré l'exclufion

Tome L E e e
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de la Loi d'aubaine ; qu'ils dérogent 5 qu'ils aboli flerit les
Loix antérieures , & qu'ils en font de nouvelles quand il
leur plaît. C'efl ce que les Jurifconfultes expriment en
ces termes : Eodem jure dijfohuntur quo contrahuntur.

On répond à ces objets par l'intérêt &: l'honneur des
familles , dont le confentement à la capacité de fuccéder y
eft toujours regardé comme forcé & non libre.

Après ces réflexions y il convient de pafler à l'examen
& l'explication de ce qu'on appelle à préfent parmi nous^
droit de bâtardife y fuivant l'ufage.

Ce droit comprend deux parties. L'une confifte à légiti¬
mer les bâtards y de quelques confondions qu'ils foient
provenus : & F autre à fuccéder par le fife aux bâtards légi¬
timés ou non légitimés , qui meurent fans enfans procréés
de leurs corps en loyal mariage y & qui n'ont pas difpofé
de leurs biens.

La première partie eft un droit de fouveraineté y qui n'a
jamais pu en France être en d'autres mains qu'en celles
des Roisy qui feuls ont pu valablement donner des Let¬
tres de légitimation aux bâtards y comme aux Aubains des
Lettres de naturalité ^ les unes ôc les autres portant dif-
penfe des Loix exclufives faites contr'eux. Nous faifons
ici abftraêlion du temps que les Seigneursy de leur auto¬
rité privée y s'étoient emparés des droits régaliens de la
couronne y lefquels fe donnoient la licence de faire expé¬
dier toutes fortes de Lettres en leurs noms ; car ce qui eft
fait pendant l'ufurpation y eft toujours confidéré comme
nul & non avenu.

Depuis les changemens qu'on vient de voir y les Lettres
de légitimation ne font efîentiellement nécefîaires en Fran¬
ce qu'aux enfans naturels des Rois ôc des Princes y parce
que marquant la reconnoilfance du perey elles aflureiit
leur état dans le haut dégré qu'il plaît à la Majefté de les
mettre. Mais ne donnant plus aux autres la noblefle de
leurs peres y s'ils font nobles y ni aucune part dans leurs
fucceflions, à quoi ferviroit-il de les obtenir y puifque les-
bâtards en généraly légitimés ou non légitimés ; fans difo
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tindion de conjondions , font capables d'acquérir & de bâtais en

pofféder toutes fortes de Charges d'Offices , d'Emplois
& de biens-meubles ou immeubles , fiefs ou rotures ou ment de tou-

francs-aleus ; d'en difpofer à leur volonté , de contrader £;s Lettres°
mariage , de tefler , de faire ou accepter tous contrats &
ades civils, & d'être décorés de titres éminens : en un

mot, à l'exception defuccéder aux biens & titres de leurs
parens naturels , & de recevoir de leurs peres des dona¬
tions univerfelles , ils ont tous les droits civils de ceux

qui font nés en légitime mariage, d'autant que c'eft la
naiffance feule dans un pays qui y donne le droit de bour-
geoifie ou de citoyen, & la capacité des effets civils.

Il y avoit autrefois dans la ville de Strafbourg, comme xrir.
il y a encore dans plufieurs autres villes de l'Empire Ger- abkans

manique , des Comtes Palatins poffédans ce titre par de Straf-
Commiffions des Empereurs : on prétend que leur origine bour§ »

n \ • n i) . • r C * traltes Pluseit tres-ancienne , & 1 opinion commune elt qu ils furent faVorable-
inffitués auffi-tôt après le démembrement de l'Empire de ment <iuc

-Charlemagne, fous fes enfans , pour rendre la Juftice au ^c c"
nom des nouveaux Empereurs des Germains, dans les villes Royaume,
où il y avoit des Palais, Palatia > & dans lefquels Palais ces
Commiffionnaires rendirent effectivement la Juftice, d'où
ils prirent les noms de Comités Palatini. Leurs privilèges
étoient fort grands, entr'autres ils avoient celui de légi¬
timer fouverainementles bâtards; c'eft de celui-là duquel
il s'agit ici. Ils en jouiffent encore actuellement dans plu¬
fieurs villes d'Allemagne ; & ceux qui étoient à Strafbourg
non-feulement en jouiffoient le 30 Septembre 1681,
temps auquel cette ville fut foumife à l'obéiffance du Roi,
mais auffi en jouirent jufqu'à l'Arrêt du Confeil du 3 1
Mars 1704 , qui fupprima leurs fondions pour l'avenir.
Par cet Arrêt le Roi fe réferva le pouvoir de légitimer les
enfans bâtards des bourgeois de cette ville, lorfque le
cas y échéroit, comme il i'avoit dans tout le Royaume ,

Pays, Terres & Seigneuries de fon obéiffance. Et d'au¬
tant qu'il auroit été d'une trop grande conféquence de
révoquer ce qui avoit été fait à cet égard par les Comtes

Eee ij
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Palatins depuis la foumiflion de Stralbourg jufqu'en 1704^
& que d'ailleurs ces Comtes, qui avoient exercé depuis
la capitulation fous le nom & l'autorité du Roi 9 avoient
été dans la bonne foi9 ainfi que le public.» n'ayant pas
cru que cette capitulation qui ne portoit aucune déro¬
gation exprefîe à leurs fondions, y eut donné atteinte »

le Roi confirma le tout jufqu'à cet Arrêt,
xiv. Au refte > il ne faut pas confondre la légitimation par

Différence Let*res du Prince dont on vient de parler, avec la léeiti-
entre la lcgi- . - r r ■ 1 • ri 01
timation par mation qui le tait par le mariage entre le pere ot la mere
Lettres du après la naiffance des enfans ; car ces enfans reconnus
celle;0 qui fe dans la forme ufitée 9 en conféquence du mariage fubfé-
fait par le quent 9 font coufidérés comme s'ils étoient nés confiant
Squen?fuC' marlage •> & Us font capables de toutes fucceflions %foit diredes ou collatérales > & d'avoir des héritiers com¬

me tous les autres enfans légitimes 5 fuivant l'ordre des
fucceflions.

xv„. La1fécondé partie du droit de bâtardife , qui efl la partie^ lucrative, puifqu'elle confifte à fuccéder par le fîfc aux
droit de bi» bâtards décédés fans enfans procréés de leurs corps en
tarchfe,con- ].0yaj mana8-e , ou fans avoir nommé d'héritiers teftamen-jiftant eu / b > . , r > 1 r
droits utiles, taires, peut etre communiquée vans mconvemens a la lou-
fca™ veraineté y quoique cette partie foit confidérablement

augmentée depuis l'an 1600, que les bâtards légitimés
par Lettres du Prince ne fuccédent plus à leurs parens
naturels9 & que ceux-ci ne fuccédent plus aux autres:,
ce qui a aufli augmenté le droit de déshérence , ainfl nomr
mé y parce que tant qu'il y avoit dans les familles des enr
fans naturels légitimés & des enfans defcendans d'eux les
lignes ne s'éteignoient point 9 conféquemment leurs biens

xvi. faute d'hoirs y n'alloient accumuler ceux du fîfc.
udsiesfuc Comme ce droit de fuccéder par le fific aux bâtards a

ceffions des quelque reffemblance à celui de déshérence ou ligne éteinte^
bâtards font les Seigneurs haut-Jufliciers 3 auxquels les Rois par grâce
RoTo" aux fp^ciale 9 avoient déjà concédé ce droit de déshérence pour
Seigneurs être annexé à leurs hautes-Juftices, prétendirent que la

fucceflion des bâtardsmorts fans enfans légitimes & lànsbauts-Jufti-
ciers,
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avoir diipofé , leur devoit appartenir par une fuite du mê¬
me droit de déshérence : mais nos Monarques ne le jugè¬
rent pas ain fi. Cependant par de nouvelles grâces , auffi
gratuites que les précédentes , ils accordèrent aux hauts-
Jufticiers lafaculté de fuccéder aux bâtards lorfque trois cho-
fes concourroient enfemble : la première , que les bâtards
fuffent nés dans leurs Juftices ; la fécondé , qu'ils y fuffent
décédés ; & la troifiéme, que leurs biens y fuffent fitués.
Et ils ordonnèrent que fi aucune de ces chofes manquoit, les ,

mêmes fucceffions leur feroient déférées par droit de fupériorité.
Cela eft fondé fur une Ordonnance tranfcrite dans le grand
Coûtumier de France, titre des droits appartenans au Roi ,
article dernier , ainfi que le dit Bacquet (a). A quoi nous
ajoûterons que les Engagiftes des Domaines ne font pas
plus privilégiés que les autres , ne profitant des fucceffions
des bâtards, dans les Terres ôt Seigneuries à eux engagées
que lors feulement que les trois cas concourent enfem^
ble (b).

Quelques Coutumes locales, lors de leur rédaétion,
fe font conformées au Coûtumier général, entr'autres cel¬
les de Reims , art. 335 , de Laon, art. 4, & de Châlons $

art. 13.
Par l'art. 23, du titre des fucceflîons de celle de Niver-

nois j il eft dit que fi les bâtards décédent fans hoirs de leurs
corps, les Seigneurs haut-Jufticiers leur fuccédent : quel¬
ques autresCoûtumes en difpofent de même.Mais au temps
de leurs réformations il y fut contredit ; ce qui a opéré de
telle forte, qu'on n'adjuge aux Seigneurs dans ces Cou¬
tumes les fucceffions des bâtards , que quand les trois cas
portés par le Coûtumier général ont concouru enfemble ,
& non autrement, malgré leur prétention d'exclure tota¬
lement le Roi y en vertu des difpofitions de ces Coûta*
mes.

Nous venons de dire que les Seigneurs Juûiciers patrF

(œ) Traité du droit de bâtard, parc. I , Chap. VIII , n. f Si 6.
(b) Voyez ci-devant Chap. I. §. 42,,, pag. 64,

Eee ii|
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moniaux, même les Engagiftes ou autres Ufufruitiers des
Domaines , ne peuvent fuccéder aux bâtards j 11 les trois
cas exprimés ne concourent : nous ajouterons que non-
obftant ces mêmes cas, ils ne peuvent fuccéder aux bâtards
qui ont été légitimés par Lettres du Prince , revêtues de
toutes les formalités ; & cela à l'exemple des étrangers,
naturalifés par le Roi, auxquels les haut-Jufticiers ne peu¬
vent aucunement fuccéder. La raifon de cela eft que les
Lettres, foit de légitimation ou de naturalité ^ ne font
oêlroyées qu'en faveur des Impétrans & de leurs héritiers,
êc non en faveur des haut-Jufticiers , auxquels le Roi n'a
pas eu intention alors d'attribuer à fon préjudice aucun nou¬
veau droit, ni augmenter ceux qu'il leur avoit précédem¬
ment concédés.

xvii. De plus ; tous les Seigneurs qui ont droit de Juftice ,
Les Sei- n'on£ pas t0lîS celui de fuccéder aux bâtards ; car il y a

onTdvoicde plufteurs Coutumes qui les en excluent èxpreffément, &
juftî.ce,n'ont qU£ difent qu'il appartient au Roi feul ; c'eft-à-dire , que
ÏSckfùccé- Ie Roi ne lésa jamais abandonnés ou concédés aux Sei-
der aux bâ- gneurs particuliers.
£?-rJs' La Coutume de la Gouvernance , Bailliage & Prévôté.

de Chauny , article 43 , porte que les fucceffions des bâ-
• tards appartiennent au Roi à caufe de fa fouveraineté ,

ôc non à d'autres.
Celle du Duché de Bourgogne , Chap. VIII. art. 1 & 5* ,

porte, que il un bâtard ou bâtarde va de vie à trépas fans
hoirs héritiers légitimes de fon corps, le Souverain Duc
lui fuccéde à tous fes biens , excepté les meubles des
Prêtres bâtards, qui doivent demeurer à leurs Prélats ou
Ordinaires qui font en ufage de les avoir.

Celle de Meaux , article 30 , dit, que fi les bâtards
décèdent fans enfatis & fans avoir tefté, leurs fucceffions
appartiennent au Roi. Elle ajoute, article 3 1, que fi les
bâtards font procréés & nés en la Juftice haute, moyen¬
ne & baffe d'aucuns Seigneurs de leurs femmes de corps,
c'eft-à-dire , femmes ferves ou ferviles des Seigneurs, leurs
biens en ce cas appartiennent à ces Seigneurs.
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Et celle de Bordeaux , Senéchaujjée de Guyenne & -pays

Bordelois , article 73 , porte, que fi le bâtard décédé fans
faire teftament , ôc fans hoirs defcendans de fon corps ,
fes proches parens , foit freres Ôc fœurs, meres ou autres
ne lui fuccédent, ains le Roi, finon qu'il tienne Fief
d'aucun Seigneur , auquel Fief ce Seigneur fuccédera*
ôc les autres biens appartiendront au Roi.

Dans l'étendue de ces Coutumes, les Seigneurs, foit
haut, moyen ou bas-Jufticiers, ne peuvent prétendre les
fucceffions des bâtards, quoique ceux-ci foient nés dans
leurs Juftices, qu'ils y foient décédés ôc que leurs biens
y foient fitués ; ôc c'eft le Roi qui eft leur fucceffeur y
linon dans les cas marqués par ces Coutumes.

Il en eft de même dans les Coutumes, qui, comme
celle de Vhry, article 1, n'adjugent aux Seigneurs que
les biens des bâtards de condition fervile, & ne parlent
point des fucceffions des autres bâtards, parce que inclufio
unius eft excluftio alterius ; ôc c'eft une très-forte raifon en
ce cas, à laquelle il femble qu'il n'y ait point de répon-
fe , la fucceffion des bâtards de fervile condition, 11e leur
étant adjugée qu'à caufe du droit qui leur appartient Tue
les mortaillables.

Quant aux Coutumes qui n'ont aucune difpofition par- xvirr.
ticuliere fur la fucceffion des bâtards , les Officiers ou ^étenrioa
Fermiers du Roi, ont prétendu que dans tous les .cas el- officiers £
les appartenoient au Roi à l'exclufion des Seigneurs ; ôc Roi, d'ex-
fe font particulièrement fondés fur un Arrêt donné en la
Chambre de l'Edit le 16 Janvier 1630 , par lequel les fucceffions
biens d'une bâtarde furent adjugés-au Roi à l'exclufion des batauîs,.
de la Marquife de Verneuil, Engagifte de la ville de
Baugency, dépendante du Domaine Royal : mais comme
dans ces mêmes Coutumes il étoit d'ufage avant cet Arrêt
de laiffer aux Seigneurs ces fucceffions lorfque les trois
cas fufdits fe rencontroient, ôc que d'ailleurs dans l'ef-
péce du même Arrêt il y avoit cette circonftance parti¬
culière , que le droit de bâtardife n avoit pas été trans¬
féré à la Dame de Verneuil} n'en étant fait aucune men-
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tion dans l'engagement , on a laide ces Seigneurs dans
l'ancien ufage ; c'eft-à-dire , de jouir des fucceffions des
bâtards lors du concours des trois chofes requifes.

XÏX\ , Il y a un cas où le Roi & les Seigneurs ne fuccédent
Relaies point aux bâtards : c'eft lorfqu'un mari furvit à fa femme
Seigneurs bâtarde ) ou une femme à fon mari bâtard , & qu'il n'y a
dcsVuccer P°in£ d'enfans : car la fucceffion du prédécedé eft déférée
fions des bâ- au furvivant en vertu de l'Edit unde vir & uxor qui a lieu
tards. en prance y comme il a été jugé par deux Arrêts du Par¬

lement de Paris des 23 Mai 1630 & 14 Juillet 1635* re¬
marqués par Brodeau fur M. Louet (a).

AirX'ex Voici un autre cas où le Roi êt les Seigneurs ne fuccé-
elufion du ^ent point aux bâtards , mais il eft particulier à quelques
Roi & des Provinces. Le Parlement de Grenoble pour le Dauphinè,
daifs ouei- ^uk entièrement la difpofition du droit Romain, qui dori¬
ques Provin- ne à la mere la fucceffion de fes enfans bâtards, & réci-
ms>

proquement celle de la mere aux mêmes enfans en vertu
du Sénatus-Confuite Tertullien. La Coutume de Valenc'ien-
nés} article 12 ï } & celle de faint-Omer, art. 1 3 contien¬
nent les mêmes difpofkions.

xxi. Le Roi ayant établi par fes Edîts des mois de Décem-
m" "adj-a-11" k.re I7°3 & Août 170^ & par divers réglemens pofté-
gés aux sei- rieurs y un droit de centième denier de la valeur des immeu-
gneurs par bles , à payer par tous les nouveaux poffeffeurs à quelque
droit de bà- . 1 J r L. , i r 1 . . x,
cardife, font tltro que ce loit, excepte les enrans qui tiennent des im-
fujets au cen- meubles de leurs peres, meres> ayeuls ou ayeules, partiemedenier.

contrats mariage 5 donations à caufe de mort & fuccef¬
lions ab intejiat : il eft fans difficulté que les Seigneurs Juf-
ticiers doivent ce droit pour les immeubles qui leur font
adjugés par bâtardife, déshérence & confifcation.

xxii. Mais les immeubles adjugés directement au Roi, par
<r'Ceu^aRoî ^es m^mes droits de bâtardife j déshérence & confifcation 3
parle même ne font pas fujets à celui du centième denier ; car c'elb une
droit , font franchife naturelle à la fouveraineté 3 d'être exempte des
exempts du -, r . r, rr

centième de- charges qui ne lont impolées que pour ion uiage.
pier. _

{a) Lettre V , Chap. X1IJ.
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Le Roi ou les Seigneurs à qui les biens font adjugés xxni.

par droit de bâtardife , font tenus des dettes du défunt 9 Jes seigneurs
indéfiniment s'ils fe fbnt emparés fans inventaire ;& feu- font tenus
lement jufqu'à concurrence de la valeur de ces biens, s'ils ^es dcs
*ont fait inventaire dans la forme ufitée.

Pour parvenir par les créanciers des bâtards qui délaif- xxiv.
fent des biens , à leur payement , ils doivent fuivre ce qui cr^c^sIcs
eft expliqué aux deux Chapitres précédens (a). des bâtards

Les matières concernant les droits de bâtardife, font dolventfaire
de la Jurifdiétion des Chambres du Domaine & Bureaux <tïÇ
des Finances, foit que les fuccellions des bâtards foient xxv.
prétendues par les Fermiers des Domaines , ou par les
Donataires du Roi, ainfi qu'on l'a expliqué au Chapitre des fuccef-
préliminaire. A l'égard des conteftations au fujet du cen-
tiéme denier, on expliquera ci-après, en parlant des infi—
nuations Laïques , quels font les Juges qui en connoif-
fent.

Quant aux droits de chevage ôc de for-mariage aux- xxvi.
quels les bâtards comme les étrangers étoient affujettis jcf "oks de
autrefois, l'on peut voir ce que nous en avons dit au Cha- chevage &
pitre précédent, depuis le paragraphe 63 jufques & corn- d.e
pris le 67.

(a) Voyez Chap. XII. §. it, pag. 313 , & Chap. IV. §. s9 •> Pag> 39°«

.CHAPITRE VL

Amendes & Confiscations.
Sommaire.

lLy a des amendes de deux fortes. II. Les Juges ne peu-
1 vent faire aucune application des amendes arbitraires.

III. Ils ne peuvent remettre ni modérer les taxées. IV. Les
amendes arbitraires ne peuvent être détaillées. V. Détail de
cellesportées par les Ordonnances contre les plaideurs. VI. Con-
tre les appellans. VIL Contre les tiers-oppofans. VIII. Contre

Tome h ? F ff
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les demandeurs en Requête civile. IX. Contre les infcrivans
en faux. X. Contre les demandeurs en récufations de Juges,.
XI. Contre les demandeurs en évocation au Confeil privé,.
XII. Contre ceux qui fe pourvoient en cajfation d'Arrêts des
Cours <& du Confeil privé. XIII. Contre les demandeurs en
révifion de taxes de dépens faites au Confeil. X IV. Contre
ceux qui dénient en Juflice leurs fignatures ou écritures,
XV. Contre les contrevenans à la défenfe des jeux. XVI. Au¬
tres amendes fixées ou taxées par les Coutumes. XVII. Difi
pofitions générales fur tes paragraphes précédens« XVIIL Vu-
fage de prononcer des condamnations d'amende pour tranfpon
de Jur ifdiflion > abrogé. XIX. Les Juges des Seigneurs ne peu¬
ventcondamner les criminels aux dépens des procès. XX. Mais
ils peuvent prendre ces dépens fur l'amende qu'ils adjugent
aux Seigneurs. XXI. Les amendes prononcées contre les dé-
iinquans par les Ojficiaux, doivent être appliquées en œuvres
pies y & non au profit de l'Eveque. XXII. Définition de la.
confifcation. XXIII. La commutation de peine n'ote point l'in¬
famie. XXIV. Maniérés d'abolir les crimes dans les Tribu¬
naux» XXV. Temps auquel s'introduifit la confifcation en
France. XXVI. Les confifcationsfont adjugées au Roi ou aux
Seigneurs hauts-Jujliciers > pour les crimes appellés cas Royaux.
XXVII. Celles pour crimes de leze-Majefié font au Roi feul.
XXVIII. Idem y celles pour crimes commis par les Aubains,
XXIX. Celles prononcées pour faujfetés commifes au fce.au y

appartenaient autrefois au Garde des Sceaux de France y main¬
tenant au Roi. XXX. Ce qui appartient à l'Amiral de Fran¬
ce dans les confifcations & amendes pour le fait d'Amirauté,
XXXI.. Les condamnés par contumace 3 font repûs à fe purger
dans les cinq ans. XXXII. Pendant ces cinq ans y les confiff
cataires} foit le Roi ou les Seigneurs y. ne peuvent entrer en
pojfeffion des biens confifqués. XXXIII. Si le condamné meurt
pendant les cinq ans} fa condamnation efi fans effet 3 <& fes
héritiers lui fuccédent. XXXIV. Les confifcataires tenus
de faire inventaire y & de payer les dettes des condamnés.
XXXV. Les biens confifqués pour crimes de leze-Majefié dé¬
chargés de douaires yfuhjhtutions y retours 3 &c. XXXVI. Les
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Tiefs tombés en commife four félonies ou défaveu} déchargés
d'hypotéques■& fervitudes du l^ajfal. XXXVII. Les deniers
que les Sujets condamnés four crimes de leze-Majefté ont dans
les fays étrangers, doivent être remis au Souverain ojfenfè.
XXXVIII. Provinces où la confifcation neft reçûe que four
les crimes de leze-Majefté, XXXIX. Dans les Provinces ou
il n'y a point de dijpofitions fur la confifcation , on juge félon
le droit commun. XL. Dans celles exemptes de confifcation >
on adjuge des amendes au Roi à câufe des crimes qui ne font
pas de leze-Majefté, XLI. Dans celles qui admettent la con¬
fifcation de laquelle le Seigneur particulier profite, on adjuge
.au Roi des amendes dans les cas Royaux. XLII. Le crime
de duel eft réputé crime de leze-Majefté divine & humaine.
XLIII. Don perpétuel des amendes & confifcations pour cri-
me de duel, au profit de différens hôpitaux. XLIY, Les Juges
ne peuvent adjuger des alimens ni entretiens aux femmes &
enfans des duelliftes. XLV. Fixation de la part que chaque
hôpital doit avoir dans les amendes & confifcations pour cri¬
mes de duel. XLVI. Retranchement au profit du Roi} en cer¬
tains cas 3 fur les dons aux hôpitaux 3 expliqués ci-devant.
XLV1I. Le Roi vuide fes mains des immeubles qui lui font
adjugés par confifcation dans la mouvance des Seigneurs.
XLVIIL. S'il les gardoit, il en devroit indemnité auxdits
Seigneurs. XLIX. A quoi eft tenu le haut-Jufticier qui n'a
pas la Seigneurie féodale & cenfiere des héritages confifqués.
L. Les immeubles confifqués ne font-pas fujets au retrait ligna-
ger. LI. Le haut-Jufticier à qui la confifcation des immeubles
eft adjugée, en doit le centième denier. LU. Récapitulation
des amendes & confifcations adjugées au Roi. LUI. Préférence
du Roi pour les amendesfur les biens des condamnés. LIV. De
quelle maniéré les Fermiers du Roi peuvent compofer des amen¬
des & confifcations avant le Jugement. LV. Les amendes
consignées , ne peuvent être retirées qu'après le Jugement.

x LVI. Les Greffiers tenus de fournir aux Fermiers 3 des extraits
des Arrêts & Jugemens de condamnation d'amende. LVII. A
quels Fermiers fiortis ou aéluels doivent appartenir les amendes
adjugées au Roi / LVIII. La connoijjance des conteftations

Fffij
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fur le payement des amendes adjugées, eft attribuée aux Tré¬
soriers de France LIX. Le Conjeil connoît des contraventions~
aux Ordonnances fur les amendes. LX. Amendes & confifca¬
tions qui ne font pas Domaniales..

t.
1 O m m e n ç o n s par les amendes. Ce font des cor-

amendes 'de V 2, refiions néceffaires à ceux qui fe détournent de l'é-
ieux fbrres. quité ôt de l'obéifTance. Il yen a de deux fortes ; favoir

les arbitraires ôt les taxées.
Les premières font en la puiffance des Juges , qui peu¬

vent les prononcer groffes ou légères , félon la griéveté ou
légereté des crimes y délits ôt contraventions qui y don-
nent lieu : ôt les fécondés font celles que les Ordonnan¬
ces , les Coutumes ou le ftile de Jurifdifiion ont limitées
à certaines Pommes , foit contre les téméraires plaideurs,,
qui fe confomment en-frais ôt ruinent leurs parties adver-
les , foit contre d'autres pour caufes illicites Ôt défendues.,

n. Les Juges qui ont le pouvoir de fixer, félon qu'ils le.
Les juges trouvent bon, les amendes criminelles, civiles ou dePo-

faire aucune ^ce qui-ne-font pas taxées ôt qu'ils adjugent au Roi y
application n'ont pas celui d'en faire l'application pour réparations,
arbkShcsCS Pa*n priF°nniers j néceffités du Palais, ni pour quelques

autres prétextes que ce foit ; ôt même en condamnant
îes accufés en des amendes envers le Roi, ils ne peuvent
prononcer aucune condamnation d'aumône pour employer
en œuvres pies, fi ce n'eil dans le cas où il auroit été com¬
mis facrilége, Ôt que la condamnation d'aumône.pour œu¬
vres pies, feroit partie de la réparation ( a).-

iii. * Ils ne peuvent pas non-plus remettre ni modérer les.
enlS remet" amen<^es taxées , n'ayant d'autre pouvoir à cet égard que.

•'Ire,ni modé- de juger la queftion de fait, ni en faire aucune application
seriestaxées. contraire aux difpofitions de S. M. le tout fuivant ôt con¬

formément aux Déclarations des 21 Mars 1671, 21 Jan¬
vier i<585" , ôt aux Arrêts des 22 Novembre .168.9 , 22
Janvier 1.694 Ôt 29 Ofiobre 1720,..

(«.) Yoyez ci-après f. 52..
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Lorfqu'il n'échet point d'amende envers le Roi, com¬

me contre les porteurs de Lettres de remiffion ôc dans
d'autres cas, les Cours & Juges peuvent condamner félon
qu'ils eftiment en leurs confciences, les parties en dés au-
mônes, lefquelles , quant auxporteurs de remiffion's, doU
vent être uniquement employées au pain des prifonniers ;
ôt quant aux autres rau pain des prifonniers, ou au profit
des Hôtels-Dieu , Hôpitaux généraux, Religieux ou Re-
ligieufes mandians ôc autres lieux pitoyables, fuivant la
Déclaration du 21 Janvier 168$, déjà citée ci-deflfus.

On ne peut détailler ici les amendes de la première iv.
forte , puisqu'elles font arbitraires, ôc qu'elles s'étendent , Lesamen~
r 1 • o j/i* a r i • des arbitrai--lur tous les crimes Ôc délits , meme lur les contraventions rcs ne pen¬
de Réelemens civils v de police , de manufactures ôc au- vent être dé-

■ '
* ' U 1 taillées.très , qui n en ont pas réglé la quantités

Mais voici le détail de celles fixées par nos Loixy y.
contre les plaideurs malicieux ou trompés par les chican^ DétaiI

\ * >i j / 1 r celles portées
» neurs a qui ils ont donné trop de confiance.. par 0r_.

Les amendes encourues contre ceux qui fuccombent en leur donnances
appel ès Parlemens Ôc autres Cours fupérieures, font de pleurs"
73 livres, ou au moins de 12 livres , ôc les appellans ne &c.
peuvent être reçus à faire aucune pourfuite fur l'appel, Conu'c les

qu'ils n'ayentconfigné cette derniere fomme , fok que les appeûan».
appellations foient verbales ou par écrit, ôc qu'elles foient
interjettées des Juges fubalternes ôc des Pairies, des Sen¬
tences arbitrales ou de Police ôc autres , de quelques Ju~
ges ôc Juftices que ce puilfe être , fuivant l'Ordonnance
du mois d'Avril 1667, l'Edit du mois d'Août 166$) la
Déclaration du 21 Mars 1671 ,.ôc le Règlement du 3 Jan*
vier 167 3.

Lorfque les appellans. fuccombent dans leur appel r
après avoir fourni leurs moyens, les Cours prononcent
contr'eux la condamnation d'amende de 12 livres nomraé-

x

ment; mais lorfqu'ils fe laiffent juger par forclufion, c'eft-
à-dire, fans avoir fourni leurs moyens d'appel, ou par
congés obtenus faute de venir plaider, ou quand dans les
procès par écrit l'intimé obtient congé faute de conclure -j

Fff iij.
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les mêmes Cours prononcent la condamnation d'amende
fans dénomination de fomme ; ôt en ce cas elle eft de 75
livres.

A l'égard de l'appel comme d'abus , les appellans doi¬
vent aufïi configner par préalable 12 livres ; mais s'ils fuc-
tombent, foit par forclufion ou contradiêtoirement, ils
font toujours condamnés en l'amende de 75" livres.

Les amendes encourues par ceux qui fuccombent en
leur appel } font de 6 livres aux Sièges Préfidiaux , & doi¬
vent être préalablement confignées comme ès Cours.

Ces Ordonnances, Edits , Déclarations & Réglemens
de 1667 , 1669 9 1671 ôt 1673 } qu'on vient de citer,
femblent n'aflujettir à l'amende de fol appel que les ap¬
pellations interjettées dans les Cours fupérieures qui ju¬
gent en dernier reflort en toutes matières , & dans les Pré¬
fidiaux qui jugent aulfi en dernier refTort au premier chef
de l'Edit de leur création. Mais comme ces Loix n'ont
point dérogé à celles faites antérieurement ,& que l'efprit
de nos Légiflateurs a toujours été d'empêcher les frivoles
appellations , n'y ayant point de procès plus onéreux aux
familles que ceux-là ; le Roi par fon Edit du mois de Fé¬
vrier 1691, & Arrêt de fon Confeil du premier Mai audit
an , a confirmé les anciennes Loix / & fixé à trois livres
l'amende que doivent encourir les téméraires appellans
dans tous les Sièges Royaux où il fe releve des appella¬
tions des Juges inférieurs , laquelle fomme doit aufïi être
confignée préalablement.

Il y a eu plu fleurs contradiêleurs ou oppofans à l'Edit
de 1 dp 1 ; mais le Confeil les a tous déboutés de leurs ex¬

ceptions & prétentions contraires : témoins l'Arrêt rendu
contradiêloirement audit Confeil le 1 3 Mars 1740 , entre
les Syndics des Procureurs en la SénéchaufTée d'Aix ôc
autres Sièges Royaux de Provence , d'une part ; ôt Fran¬
çois Remy> Sous-Fermier des Domaines & Droits refervés
de ladite Province, d'autre part ; dans lequel les contes¬
tations & décidons antérieures fur cette matière, font am¬

plement détaillées. De forte qu'il n'y a plus de difficulté



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI. 417
que les appellations qui fe portent, tant aux Préfidiaux
fur le fécond chef de l'Edita qu'aux Bailliages, Séné-
chauffées & Sièges Royaux fur toutes matières civiles ,
des Sentences & Ordonnances ou Mandemens émanés ,

foit des Juftices Royales inférieures, foit des Juftices Sei¬
gneuriales , ne foient fujettes à l'amende de trois livres ,
& à l'a confignation préalable.

Si les appellans ne confignent pas les amendes , les in¬
timés qui veulent anticiper ou aller en avant fur l'appel,
font eux-mêmes obligés de les configner par préalable, fauf
la répétition contre les appellans, en cas de gain de caufe*

Les appellans des ordonnances des Rapporteurs au Con-
feil, doivent configner douze livres pour l'amende, Ôt il
eft fait défenfe aux Huiiïiers du Confeil de lignifier l'aâe
d'appel à l'Avocat de la partie adverfe, fans la quittance;
de cette confignation, à peine de vingt livres d'amende-
Mais fi l'appellant fuccombe dans fon appel, il doit être
condamné en 75* livres d'amende envers le Roi, fi ce
n'eft que les Maîtres des Requêtes, par de bonnes raifons,
ne jugent à propos de la modérer 5 fans néanmoins qu'audit
cas elle puilfe être réduite au-deflous de douze livres ; &
fi cet appellant fe défifte de fon appel, l'amende par lui
confignée demeurera acquife à Sa Alajefté : le tout fuivant
les articles 3 & y du titre 12 de la fécondé partie du nou¬
veau Règlement du Confeil du 28 Juin 1738.

Les tiers-oppofans qui font déboutés de leur oppofition vrr.
aux Arrêts des Cours, doivent cent cinquante livres d'à- . Contre tes
mende; & aux Sentences Préfidiales, foixante-quinze fansV °PF°"
livres, fuivant l'Ordonnance du mois d'Avril 16-6'j , &
la Déclaration du 21 Mars ï 6*71 : ces deux fournies appli¬
cables moitié au Roi ôt moitié à la partie.

Suivant l'Arrêt du 7 Août 1684, les tiers-oppofans aux
Arrêts du Confeil qui étoient déboutés de leur oppofition,
devoient être condamnés en deux cens livres d'amende
envers le Roi, & en cent livres envers la partie ce qui
eft changé par l'article 7 du titre 10 de la première partie
du nouveau Règlement du 28 Juin 173 8, portant que les
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tiers-oppofans qui fuccomberont dans leurs oppofitionsj
ne feront condamnés qu'en cent cinquante livres envers
Sa Majefté , ôc foixante-quinze livres envers la partie ;
mais l'article ajoute, laquelle amendepourra être augmentée
lorfique le Confeil le jugera à propos.

Au refie , ces tiers-oppofans ne font affujettis à aucune
confignation préalable,

vin. Ceux quife pourvoyent en Requête civile contre les Arrêts
demandeurs* ^ Jugemens en dernier relfort, doivent préalablement
cn Vequête jconfigner} favoir, 450 livres 3 quand les Arrêts ôc Juge-
civile. mens font contradictoires9 ôc 225 livres quand ils font

par défaut ; ôc fi les demandeurs font déclarés non-receva-
bles, ils font condamnés en l'amende de ces fommes >

dont deux tiers au Roi ôc l'autre à la partie. Ces amendes
font même encourues en cas de défiflement des Requêtes
civiles} fuivant l'Ordonnance du mois d'Avril 1667 3 les
Déclarations des ai Mars ôc 21 Avril 1671 } l'Arrêt du 7
Mars 1676} l'Edit de Février Ôc l'Arrêt du premier Mai
itfpi.

ix. Les infirmant en faux doivent préalablement configner
;n£ivrre ÎCS dans les Cours 100 livres , dans les Préfidiaux ôc Juftices
faux. reffortiffantes nuement ès Cours 60 livres , ôc dans les au¬

tres Juftices 20 livres ; ôc s'ils fuccombent dans leur inf-
cription de faux, ils font condamnés à l'amende ; favoir 9
de 300 livres dans les Cours 9 de 120 livres ès Sièges qui
y reffortiffent immédiatement, ôc de 60 livres ès autres
Sièges, applicables les deux tiers au Roi ôc l'autre tiers
aux .parties ; lefquelles amendes font aulïi encourues en
cas de débile ment y fuivant l'Ordonnance du mois d'Août
1670 ôcle Règlement du 17 Juin i6"87.

Comme cette Ordonnance de, 1670 n'avoit point ex-
ipreffément fait mention des infcriptions de faux qu-i fe for-
moient au Greffe du Confeil privé dans le cours des inf-
tances y les parties qui les formoient crurent n'être obli¬
gées à aucune confignation3 mais par Arrêt du Confeil du
10 Mai 1672 y il fut ordonné que les particuliers qui vou¬

draient former ces infcriptions 3 feraient tenus de conft-
gner
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gner chacun la fomme de 100 livres, ôc d'en attacher
l'aête à leur requête, ôcc. lequel Arrêt fut fuivi d'un autre
du ip Juillet de la même année 1672 , qui ordonna que
ceux qui fuccomberoient au Confeil dans les infcriptions
de faux par eux formées , feroient condamnés en 300 liv.
d'amende, dont deux tiers au Roi, ôc l'autre tiers à la
Partie : ce qui a été confirmé par les articles 1 Ôc 6 du
titre 10 delà fécondé partie du nouveau Règlement du
Confeil du 28 Juin 1738, au moyen de quoi les infcrivans
en faux font traités de la même maniéré au Confeil que
dans les Cours.

Lorfque les demandes en recufations de Juges font décla- x.
rées inadmiflibles, les demandeurs doivent 200 livres d'à- Candeurs*
mende dans les Cours, 100 livres aux Requêtes du Palais ca rccufa-
ou de l'Hôtel, yo livres aux Préfidiaux , Bailliages Ôc tioas<teJa«
Sénéchauffées, 35* livres ès Châtellenies Royales, Pré- gcs'
votés , Vicomtés, Eleêtions ôc Greniers à Sel, pareils
3 5 livres dans les Juftices des Seigneurs , tant Duchés-
Pairies, qu'autres reffortiffantes nuement aux Cours, ôc
23 livres dans les autres Juftices des Seigneurs : applicables
moitié au Roi ou aux Seigneurs, & moitié aux Parties ;
toutes lefquelles fommes doivent aufli être confignées
par préalable ; le tout fuivant l'Ordonnance du mois d'A¬
vril 1667, ôc le Règlement du 3 Janvier 1673,

Suivant le nouveau Règlement du 28 Juin 1738 , les
recufations de Juges au Conjeil font traitées d'une autre ma¬
niéré dans les Cours ôc Jurifdiêtions quant à la procédure.
Au furplus, l'article 4. du titre 11 de la deuxième partie
de ce Règlement, porte que celui dont la recufation aura
été déclarée impertinente ôc inadmiffible, ou qui en aura
été débouté faute de preuves, fera condamné en 200 liv.
d'amende envers le Roi , ôc en 100 liv. envers la partie de
l'inftance : ôc fera ladite amende acquife de plein droit,
en quelques termes que l'Arrêt foit conçu , Ôc quand mê¬
me il auroit été omis d'y prononcer, fans qu'en aucun cas
elle puiffe être remife ni modérée, ôc fauf* à l'augmenter
s'il y écheoit.

Tme h ~ Ggg
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xi. Ceux qui forment des demandes en évocation au Conjeïï

demandeurs Privé > doivent préalablement configner 450 livres, & s'ils
en évocation fuccombent dans leur demande , ils font condamnés en

a^onf"' l'amende de cette fomme , applicable deux tiers au Roi
ôc l'autre tiers à la Partie : mais en cas de défiflement, ils
ne doivent que 3 00 livres feulement, dont moitié au Roi
& moitié à la Partie, fuivant l'Ordonnance de 1667 & les
Réglemens du Confeil de Janvier 16"73 & Juin 1687.

Par Edit du mois de Septembre 1683 , le Roi a per¬
mis aux Cours de palier outre nonobftant les lignifications-
dés cédules évocatoires , fi les évoquans n'ont donné leur
procuration fpéciale à cet effet ; fi les cédules évocatoi¬
res n'ont été lignifiées quinze jours avant la fin des Par-
lemens ou des Semeflres ; & fi les évocations font de¬
mandées fur le fait propre d'un Juge , avant que le fait
propre ait été reçu par Arrêt du Confeil : comme aufîi
S. M. a permis aux Cours de palier outre au jugement
des procès en conféquence des aéfiftemens des évoquans,
en les condamnant à l'amende de 300 liv. fi le défiffe-
ment n'eft fondé fur le décès ou réfignation de quelque
Officier : la moitié de laquelle amende doit appartenir
au Roi, & l'autre moitié à la Partie.

- XÎI- Suivant l'Ordonnance du mois d'Août 16*84 , & le ré-Contre ceux -s ■» p * \ i t-1 / • • p

qui fe pour- glement du Conieil du 23 février 1714 > ceux qui je
voient en pourvoyoient en cotation d'Arrêts des Cours êt du Confeil
a^Arrêcs^des ptivd, devoient préalablement configner, favoir 430 liv.
Cours & du fi les Arrêts dont la calfation demandée étoient contra-
Confeil pu- Ji£toire, & 225* liv. fi les Arrêts étoient par défaut; &

s'ils fuccomboient dans leurs demandes, ils étoient con¬
damnés en l'amende de ces deux fommes, dont les deux
tiers au Roi & l'autre tiers à la Partie. Mais cela eft chan¬

gé quant à la confignation préalable ; car par l'article 3
du titre 4 de la première partie du règlement du Confeil
du 28 Juin i 738 , les demandeurs en calfation ne font
tenus de configner d'abord que 1 30 livres pour l'amende :
cependant s'ils fuccombent dans leur demande, ils font
condamnés au premier chef en 300 livres d'amende en-
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vers le Roi , & en i 30 liv. envers la Partie,; ce qui fait
toujours les 430 liv. du texte ci-deflus : & au fécond chef,
en 15-0 liv. envers le Roi, & 75 liv. envers la Partie ; ce
qui fait les 223 liv. portés audit texte, fuivant l'article 2$
du même titre du Règlement de 1738.

Ceux qui demandent au Confeil la révifion des taxes des xiii.
dépens auxquels ils avoient été condamnés , prétendant demandeurs
que ces taxes font trop fortes; & qui fuccombent dans en révifion
tous les articles dont ils avoient demandé la révifion , d^e^faites
doivent être condamnés en 100 liv. d'amende envers le au confeil.

Roi, & moitié envers la Partie , fuivant l'article 46 du
titre 16 de la fécondé partie du Règlement du 28 Juin
I738,

Par l'article 11 de l'Edit du Roi touchant la reconnoif- xiv.

fance des billets & promeffes faites fous feing privé , du
mois de Décembre 1*584, S. M. veut, que tous ceux qui en Juftice
dénieront leurs propres fignatures ou écritures , foient con- %"a~
damnés ès Cours en 100 liv. d'amende envers elle, & curcs.

50 liv. dans tous les autres Sièges Royaux, comme auffi
en pareille fomme de 50 liv. envers qui il appartiendra
dans les Jullices des Seigneurs particuliers ; outre les dé¬
pens, dommages & intérêts envers les Parties: mais ces
amendes ne fe confignent point par préalable.

Ceux qui contreviennent aux défenfes de jouer ou de don- xv.
ner à jouer chez eux, à certains jeux de hazards ruineux , Contre *
comme le lanfquenet, la bailette, le pharaon , le brelan , viennent aux
&c. font condamnés dans la ville & fauxboures de Paris défen^GS des

*

1CUX

en 3 000 livres d'amende, dans laquelle le Roi, l'Hôpital
général & le Dénonciateur ont chacun un tiers, fuivant
les Régiemens rendus à ce fujet, notamment les Arrêts
des 30 Janvier & 17 Mars 1 68y , & l'Ordonnance de M.
de Baudry, Lieutenant général de Police du 4 Septem¬
bre 1720. Les mêmes défenfes font aufli faites dans les
autres villes Ôc lieux des Provinces ; mais la quotité des
amendes y eft différente , ainfl que les applications.

Il y a encore d'autres amendes fixées ou taxées par les a_

Coutumes ; favoir ; contre ceux qui manquent de payer les mendes &-
Ggg ij

o
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ries ou ta- droits de cenfives à leur échéance ; contre ceux qui récelkm
Ceutumes1" ^es & vemes > & qui ^ cet e^et ne notifient pas leurs

Contrats dans les temps prefcrits ; contre ceux qui laijjant
échapper leurs befiiaux caufent du dommage à autrui, ôc au¬
tres femblables qu'on n'a pas jugé à propos de laifler à
l'arbitrage des Juges. Les unes appartiennent à ceux qui
ont la Seigneurie féodale ; & les autres aux Seigneurs Juf
ticiers, foit le Roi ou les particuliers : ce qui eft aifé à
diftinguer.

xvil. Il faut ici obferver > que par l'Arrêt du Confeil du 3
généraies'fur Septembre 1 6<;8 ) le Roi a ordonné, que lorfque les de-
les paragra- mandeurs en évocations , calfations d'Arrêts, infcriptions
Sens i>rété~ en ^aux ' opP0^11-*0118 & appellations au Confeil, n'obtien¬

dront pas leurs fins & conclu fions , ils feront tenus de
payer les amendes portées par les Ordonnances & Régle-
mens } quoique non prononcées ; à quoi faire ils feront,
contraints par les voies ordinaires , à la réferve toutefois
des Arrêts qui interviendront audit Confeil , portant la
claufe : néanmoins fans amende. Le nouveau Règlement du
28 Juin 1738^ a ordonné la même chofe, précifément
dans plufieurs articles} & tacitement dans d'autres.

xviii. Dans quelques Provinces, lorfque les deux parties fe
LuCâge

^ de pourvoyoient pour un même fait en deux différentes Cours
des condam- indépendantes l'une de l'autre , chacune des Cours leur
nations ^d'a- accordoient refpe&ivement un Arrêt y par lequel outre la
prétexte °de caffation de l'exploit ôc la décharge de l'aflignation don-
tranfport de née ailleurs y avec défenfes d'y procéder, on condamnoit
*brogé^10n' encore ta partie adverfe qui pourfuivoit dans l'autre Cour

en une amende pour tranfport de Jurifdiâlion , laquelle
s'augmentoit même en cas de continuation de pourfuites,
& ainfi les deux parties fe trouvoient en même - temps
exécutées à la diligence des Fermiers ou Régiffeurs du
Domaine pour le payement de ces amendes 9 en attendant
des Lettres en règlement de Juges. Le Roi par fa Décla¬
ration du 28 Janvier 1682 > a abrogé l'ufage ae prononcer
des condamnations d'amendes fous prétexte de tranfport
de Jurifdiêtions j & a fait défenfes àTes Cours ; d'yàcon-
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damner, ni fouffrir que les Juges fubalternes de leur ref-
fort y condamnent fes Sujets en quelque occafion que ce
puiffe être, à peine de nullité.

Nous avons dit au Chapitre 2 des droits de Juftice (a), es

que la Jurifditiion a été accordée aux Seigneurs particu- des Seigneurs
îiers , fous la condition de faire à leurs dépens le procès ne peuvent
aux malfaiteurs & malvivans. C'eft aulïi pourquoi les Ju- ^crlmiiiels
ges des Seigneurs hauts-Jufticiers, ne peuvent condam- aux dépens
ner un criminel auquel le procès aura été fait ôc parfait des procès,
à la requête du Procureur Fifcal, aux dépens de ce pro- xx.^
cès , mais ils font en droit de le condamner en une amen- pci^st iIs
de envers le Seigneur félon le délit , ôc fur cette amende prendre ces

prendre les frais de Juftice. ramende^
Les OfHciaux ôc Juges Eccléfiaftiques y ne peuvent qu'iis'ldju-

condamner les délinquans en l'amende envers l'Evêque gentauxSeî-
duquel ils font jugés ; mais l'amende doit être déclarée gllCxxi
par la Sentence applicable aux pauvres y ou aux quatre Les amen-
mandians, ou autres œuvres pitoyables. La raifon en eft y d?s Pronon-

• • • • cecs contre

que l'Eglife n'a point de fife : ce qui fut ainli jugé par Ar- ies déli'n-
rêt du Parlement donné en plaidoirie le mardi 24 Novem- ^ans par les
bre 155*1 (b) contre l'Evêque de SoifTons y. Y Officiai du- d^ivent^être
quel avoit condamné un mari & une femme, pour raifon appliquées
de leur mariage elandeftin , en 60 livres d'amende envers e? œifvres

n J pies, & non
ce 1 reiat. au profïc de

Parlons à préfent de la confifcation y & enfuite nous l
expliquerons ce qui eft commun aux amendes ôc aux con- Définition
fifeations y comme auffi les difpofitions que nos Rois font de la confie-
le plus ordinairement des unes des autres. cation.

La confifcation parmi nous., eft l'adjudication faite au
fife des biens Ôc effets des perfonnes condamnées à mort,
aux galères perpétuelles, au banniffement perpétuel hors
du Royaume ; toutes lefquelles peines emportent la mort
civile & la confifcation de biens.

Il faut remarquer que par banniffement perpétuel, on

(a) Voyez le §. 48 dudit Chap. II, ci-devant, pag. 276.
(b) Rapporté par Bacquet, aux droits de Juftice.

.G g g iij
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entend non-feulement l'exil qui fe fait à perpétuité , mais
encore celui qui excède neuf ans.

Les galères pour un temps ; le banniflement pour un
temps, non excédant neuf ans ; l'amende honorable ; le
fouet, la fleur-de-lys imprimée par le feu, ou autre fié-
triflure ; le carcan , le Pilory ; la condamnation d'affilier
comme criminel au fupplice d'un condamné , font des
peines infamantes, mais qui n'emportent pas la mort civi¬
le , ni la confîfcation des biens.

Tout cela ne regarde que les peines prononcées par les
jugemens autentiques des Cours & Juges qui ont le pou*
voir de les rendre, & il n'efl point queftion ici des Let¬
tres de cachet ou autres ordres particuliers du Souverain,
qui ordonne aux perfonnes caractérifées de fe retirer juf-
qu'à nouvel ordre, à telle ou telle diftance de la Cour
qu'il lui plaît : car cet efpéce d'exil, quelque long qu'il
foit, n'imprime aucune tache ; ôc le retour de ces perion-
nés efface tout, même les foupçons du public.

Quand le Roi commue la peine portée par les Juge¬
mens de fes Cours & Juges, comme de la mort naturelle
ou civile, en banniflement, galères, ou prifon à temps,,
au à une peine pécuniaire, cette commutation n'ôte point
l'infamie, & n'empêche pas que celui qui a obtenu les
Lettres 11e foit toujours mort civilement, & par confé-
quent incapable de tous les effets civils ; même la confîf¬
cation a lieu comme avant ces Lettres, à moins qu'elle
n'appartienne au Roi, & qu'il n'en ait fait don & remife
à l'Impétrant. Laraifon dé cela eft, que la commutation
de peine n'efl: pas une grâce pleine ôc entière : ce 11'eft
qu'une efpéce de rélaxation de la rigueur de la peine pro¬
noncée contre le coupable ; deforte qu'elle ne lui fait
point recouvrer fon premier état : il en efl de même du
rappel de ban ou de galère , commuée en une peine plus
douce ou plus légère.

Les Jurifconfultes diftinguent cinq maniérés principa¬
les d'abolir les crimes dans les Tribunaux humains : ils
difent,
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T. Que quand on a fubi la peine portée par les Loix3 les Tribu-

on n'eft plus coupable : en effets on ne punit perfonne
une fécondé fois pour la même faute , du moins par quel¬
que chofe qui tienne lieu de nouvelle punition ; car on
peut être puni à diverfes reprifes , dont chacune ne falfe ^
qu'une partie de la peine portée par la Sentence : il y a
pourtant plufieurs fortes de peines, qui laiffent après elles
quelque trace qui fubfifte. Souvent aufli, après avoir fubi
la peine corporelle, il relie pour toujours Une peine mo¬
rale , je veux dire l'infamie ou la flétriffure avec les mar¬
ques qui l'accompagnent.

2. Quand on eft abfous par les Juges , on paiTe publi¬
quement pour innocent.

3. La mort du criminel efface le crime ; quelquefois
néanmoins, fur-tout quand il s'agit des crimes les plus
atroces, on exerce quelque atfe de punition fur le cada¬
vre, fur les biens & fur la mémoire du criminel, afin d'é¬
pouvanter les autres par cette vue.

4. Un laps de temps efface aufli les crimes, enforte
qu'après cela on ne peut plus pourfuivre en Juftice le cri¬
minel, excepté ceux de leze - Majefté 9 qui font impres¬
criptibles & ne s'éteignent ni pendant la vie ni après la
mort des coupables , afin d'en donner plus de crainte &
d'horreur : ce laps de temps pour les autres crimes > eft
parmi nous de vingt ans, & pour l'adultère de cinq ans
feulement.

y. Enfin > le pardon obtenu du Souverain décharge en¬
tièrement du crime & de la peine r devant le Tribunal
humain.

Les effets d'une mauvaife action font comme affoupis,
tant qu'on l'ignore ou qu'on la diflimule entièrement , ou
lorfqu'on la pardonne par avance. Mais aufTitôt que ces
effets font venus à la connoiffance du public , on peut
bien abolir ce qu'il y a de moral, mais non pas ce qu'il y
a de phyfique : car il eft impofïïble, phyfiquement parlant,
que ce qui a été fait ne l'ait pas été ; quoiqu'on puiffe em¬
pêcher qu'il n'ait aucun effet dans la vie civile : ainfi un
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homme qui a eu le fouet pour fes mauvaifes aCtionsy gar¬
de toujours par devers - lui les coups qu'il a reçus : mais
f infamie peut être abolie par ordre du Souverain : or dès-
là qu'il n'y a plus d'imputation , l'a&ion eft moralement
cenfée n'avoir point été faite,

xxv. Chez les Romains, fous les Confuls Ôc fous les qua-
queM^con- rante-quatre premiers Empereurs y le citoyen qui étoit
£ [cation s'in- retranché de la fociété humaine par le dernier fupplice,
ïunce^ Cn ou République par la mort civile } étoit réputé in¬

capable de laiffer fes héritages à fes parens ou à fes amis;
deforte que par l'événement les biens qu'il poffédoit fe
trouvant fans propriétaire , ils retomboient dans le fein
de l'Etaty d'où ils étoient préfumés avoir été tirés. Mais
;Valentinien qui commença à regner en 364, Ôc Théo-
dofe I. en 379 ) tempérèrent la rigueur de ce droit; ôc
Juftinien qui a cherché l'équité dans la compilation des
Loix, jugeant que la douleur qui reftoit à la pofterité d'un
malheureux qui expioit fes crimes par la honte du fup-
plice , ne devoit pas encore être accompagnée de la mi-
îere , ordonna par la Novelle 134? que les biens des
condamnés appartiendroient aux afcendans ôc defcendans
jufqu'au troifiéme degré s excepté pour les crimes de leze-
Majefté.

Çette derniere Jurifprudence des Romains fut long¬
temps obfervée en France y même plus favorablement ;
car fous les deux premières races de nos Rois ôc au com¬
mencement de la troifiéme * on laifloity du moins dans
les Provinces ôc lieux qui obéifïoient directement à ces
Rois y tous les biens des condamnés à leurs afcendans ÔC
defcendans y ou aux freres ou neveux quand il n'y avoit
point d'afcendans ni defcendans : ôc la confifcation telle
que nous l'avons aujourd'hui y ne s'introduifit que fous les
régnés de Philippe Augufte * de Louis VIII. ôc de faint
Louis. Ces Princes, en conféquençe de l'ufage des biefs
(par lequel quand un Vaffal avoit commis félonie contre fon
Seigneur y ce Seigneur confifquoit toutes les terres qui
relevoient de lui; ) prétendirent qu'ils devoient aufîi avoir
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la confifcation pour tous les autres crimes , ôt ils l'éten-

• dirent aux héritages propres ou en franc-aleu} mêmes aux
meubles ôt effets mobiliers du criminel.

On voit par les griefs des Seigneurs François en 1226,
commencement de la régence de Blanche, Reine, mere
de faint Louis, qu'ils fe plaignirent entr'autres chofes des
confifcations , qui retomboient fur les enfans pour les fau¬
tes perfonnelles des peres, contre l'ufage du Royaume ;
ôt qu'ils demandèrent que ces confifcations fuffent remifes
aux enfans ou autres légitimes héritiers. Mais cette habile
Régente , après des remifes fous différens prétextes, leur
accorda une partie de leur demande dans une efpéce de

• Parlement qu'elle affembla au mois de Mars 1227, ôt ren¬
voya aux négociations le furplus de leurs griefs , particu¬
lièrement l'article des confifcations, jugeant qu'il falloit
gagner du temps. La confifcation dans la plus grande par¬
tie du Royaume eft regardée ayec raifon pour le droit
commun ôt légitime. Sur ce principe, voyons ceux qui
en profitent.

Quoique la connoiffance des crimes nommés cas Royaux xxvi.
par l'article 11 du titre premier de l'Ordonnance du mois Les confif-
d'Août 167o, foit attribuée aux Baillifs ôt Sénéchaux priva- adjugées^au
tivement aux autres Juges Royaux ôt à ceux des Seigneurs ; Roi ou aux
néanmoins les confifcations des biens des condamnés, n'ap-
partiennent pas au Roi dans les terres des Seigneurs haut- ckrs, pour
Jufticiers, parce que la confifcation eft un fruit de la haute- p^s capT
Juftice, laquelle eft réputée patrimoniale en France, dans Royaux,
le fens que nous l'avons expliqué ailleurs ( a ). Ainfi le Roi
n'a les confifcations dans les terres des haut-Jufticiers ôt à
leur excliifion, que.pour les crimes de leze-Majefté, ôc
non pour les autres crimes , même de guet-à-pend } de
rapt ôt d'incendie, d'autant que S. M. n'y eft pas offen¬

sée perfonnellement, mais le public ôt la Juftice.
On a demandé fi un accufé déjà condamné obtenant

des Lettres du Roi, peut recouvrer fon bien acquis au

(a) Voyez le Chap. II, & le Chap. XI.
Tome L H h h
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Seigneur du lieu par la confifcation. Sur quoi Choppm
(a) fait cette diftinêlion : Si, dit-il, les Lettres de grâce
font en forme d>abolition , du plein pouvoir & mouvement
du Roi; la remiflion oêlroyée par S. M.ne peut empêcher
le Seigneur inférieur de jouir des biens du condamné, au¬
quel le droit de confifcation a été une fois acquis. Mais fï
les Lettres font accordées en connoiffance de caufe ; fi
elles font conçues en forme de droit, telles que font les
Lettres de remiflion ^ vulgairement appellées Seigneur
Jufticier n'eft pas recevable à l'exécution & enterrinement
defdites Lettrés, fous prétexte de la confifcation à lui
adjugée.

N'en déplaife à Choppin , ces queftions ne peuvent ja- *
mais arriver ; car c'eft l'exécution^réelle & effeêtive du
jugement fur la perfonne du condamné , qui donne droit
au Seigneur cùnfifcataire de fe mettre en pofTefïion des
biens confifqués: jufques-là ce Seigneur n'a qu'une efpé-
rance incertaine , qui lui eft ôtée lorfqu'il plaît au Roi
d'empêcher cette exécution par des Lettres de grâce ^ foit
en forme d'abolition, foit en forme de droit. Ce qui fe
pratique à l'égard des contumax , eft encore une preuve
certaine que la prononciation feule du jugement _> ne donne
pas dans le moment droit au Confifcataire de fe faifir ou fe
mettre en pofTefïion des biens confifqués, ôc qu'il faut
qu'il attende l'exécution réelle , fans laquelle fon efpé-
rance eft vaine & anéantie ( b ).

xxvii. Tes confpirations > attentats & entreprifes contre le
Celles pour J^0i & contre fon Etat y font des crimes de leze-Majefté.

îeze-MajVT- met au premier chef ceux qui regardent la perfonne
• îé 3 font au du Prince y & au fécond ceux qui regardent l'Etat ; & la

%.o\ feule confifcation des biens eft adjugée au Roi feul> en quelques
lieux qu'ils foient fitués. Mais les crimes d'émotions po¬
pulaires & afïemblées illicites ; ceux de fauffe-monnoye &
autres femblables y ne font pas proprement des crimes de

(a ) Traité du Dom. Liv. i , tir. 8.
(é>) Voyez ci-après £.30,31,. pag. 417 & 4zj>.

\
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leze-Majefté , quoiqu'ils blelfent l'autorité du Prince ; Ôc
la confîfcation eft adjugée à qui elle doit appartenir, c'effi
à-dire aux haut-Jufficiers, foit le Roi ou les particuliers ,
comme dans les cas royaux.

Le droit des Aubains condamnés à mort naturelle ou xxvur.

civile , pour quelques crimes que ce foit , Ôc en quelque [esIde™^ "[3
Jurifdiction qu'ils foient fitués, appartiennent toujours au mes commis
Roi à l'exçlulion des Seigneurs particuliers, parce que le *es Au~
droit d'aubaine l'emporte fur celui de Juftice , ôc que ces
Seigneurs ne peuvent rien prétendre furies biens de ces
fortes de gens , par aucuns des droits que le Roi leur a
concédés pour être unis à leurs Juftices (a).

M. le Chancellier, en qualité de Garde des Sceaux, avoit xxix.
autrefois les confifcations des biens de ceux qui étoient ,Tei;"pJ0°m noncees pour
condamnés a peines affliôtives pour fauffetés commifes au fauffetés
Sceau ; ce qui étoit une exception à la régie générale , f°™™!fesaaru
qui veut que la confîfcation des biens des condamnés ap- tenaient Pau-
partienne au Roi ou au Seigneur hautJusticier, pour ce trefois au
qui eft chacun dans leur Juftice. Mais ce privilège du sceaux Q<Ic
Chancellier quant à ce, fut révoqué & aboli parl'Editdu France ,
Roi François premier, de l'an 15*42 (b) , qui ordonna que ™a^nan£
la confîfcation 6c amende pour ce crime feroient adjugées à
Sa Majefté

Les Rois ont toujours attribué à l'Amiral de France, xxx.
comme feui Seigneur haut-Jufticier de la mer, rades , Ce sui ?P~
ports y havres , quais ôc rivages , tant ôc fî loin que le pAmlral de
grand flot de Mars peut s'étendre, les amendes, confif- France dans
cations ôc autres droits de Juftice ; favoir, en entier dans
les Sièges particuliers d'Amirautés, Ôc la moitié feule- amendes,
ment dans les Tables de Marbre. L'Edit du mois de No- Four !e Pa!f
vembre 1669 , qui a rétabli l'Office d'Amiral, fupprimé ' Amuautc'
en 1621 y a auffi rétabli tous fes anciens droits, ôc l'arti¬
cle 4 du Règlement du 12 du même mois de Novembre

{ a ) Voyez ci-devant ie Chap. IV.
( b ) Rapporté dans i'hilloire du Confeil du Roi, imprimé à Paris en 1718.

®ag. 100.
Hhh ij
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1669 , fur les pouvoirs, fondions , autorités 6c droits de
la Charge d'Amiral de France rétablie, porte que VAmi¬
ral jouira des amendes , confifcations & tous autres droits de
Jujlice dans tous les Sièges particuliers d'Amirauté} & de la
moitié dans tous ceux de Table de Marbre. Il eft vrai que
dans l'Ordonnance de la Marine de 1681 , il n'a point été
parlé de la confifcation, l'article 10 du titre de l'Amiral,
au premier livre, étant conçu en ces termes : Lui appartien¬
dra aujji toutes les amendes adjugées aux Siègesparticuliers, &
la moitié de celles qui feront prononcées aux Tables de Marbre,
Mais le mot d'amende emporte celui de confifcation, puif-
que ce dernier eft comme l'autre un droit de Juftice: d'ail¬
leurs le Roi a jugé la queftion en faveur de M. le Comte de
Touloufe, Amiral, par deux Arrêts de fon Confeil, des 13
Décembre 16*87, & 29 Juillet 1702.

Dans le premier cas , il s'agiffoit d'un Jugement rendu
par M. le Bret, Intendant de Provence, commis par Ar¬
rêt du Confeil, pour faire, avec les Officiers d'Amirauté
ou avec des Gradués au nombre requis par les Ordonnan¬
ces , le procès aux coupables du tranfport de 1100 féquins
qu'on avoit envoyé en Chypre. Par ce Jugement les amen¬
des 6c confifcations prononcées, furent appliquées 6c pro¬
noncées ; fçavoir, moitié au profit du Roi, 6c moitié au
profit des Hôpitaux : ce qui a été reformé par l'Arrêt ci-
deffus du 13 Décembre 1687, portant que conformément
aux titres de la Charge d'Amiral, 6c particulièrement au
Règlement du 12 Novembre 1669 y. l'Amiral jouira des
amendes , confifcations 6c de tous autres droits de Juftice,
dans tous les Sièges particuliers d'Amirauté, ôc de moitié
dans ceux de Table de Marbre : en conféquence le Roi a
ordonné, que les onze cens féquins confifqués 6c les amen¬
des prononcées , feront remifes en entier au Receveur
dudit Sieur Amiral ; à ce faire les dépofitaires contraints ,
6cc.

Et dans le fécond cas, il s'agiflbit auffi d'un Jugement
rendu par le même Intendant, commis comme deffus >

pour faire le procès aux coupables du tranfport de deux
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cens cinquante écus aux coins ôc armes de France, cachés
dans une caiffe de cochenille chargée fur un Vaiffeau def-
tiné pour Smyrne : par lequel Jugement cet Intendant
auroit entr'autres chofes condamné Michel; Marchand à
Marfeille f en fix mille livres d'amende , eonfifquè les
250 écus avec la caille de cochenille, & condamné Con¬
cordant; commiflionnaire de Michel, en trois cens livres
d'amende ; le tout applicable moitié au profit du Roi ; ôc
moitié au profit des Hôpitaux de la ville de Marfeille,
Mais par l'Arrêt du 25? Juillet 1702 ; le Roi ; fans s'arrêter
à ce Jugement en ce qui concerne l'application des amen¬
des ôc confifcations ; a ordonné que lefdites amendes ôc
confifcations feront inceffamment remifes en entier au Re¬
ceveur des droits de M, le Comte de Touloufe, comme
à lui feul appartenant à caufe de fa charge d'Amiral de
France ; à ce faire r tant les dépofitaires des deniers ôc
effets provenant defdites confifcations ôc amendes > que
ceux qui pourroient les avoir exigées ôc ceux qui y ont été
condamnés ; contraints comme pour les deniers ôc affaires
du Roi, De plus > S. M, a ordonné qu'à l'avenir ; dans
toutes les affaires qui feront de la compétence des Offi¬
ciers de l'Amirauté ; en quelques Jurifdiêiions qu'elles
puiffent être renvoyées ôc jugées ; les amendes ôc confif¬
cations feront prononcées au profit de l'Amiral ; comme
à lui appartenantes à caufe de fa Charge. Ce dernier Arrêt
a été rendu contradi&oirement avec le Fermier des Do¬
maines de France: ainfi ce Fermier ôc les Donataires ou

Conceffionnaires du Roi ; ne peuvent rien prétendre dans
les amendes ôc confifcations de cette nature,

L'accufé de crimes ; qui méprife affez les ordres de la xxxt,
Juif ice pour ne pas fe préfenter ôc fe purger de l'accufation dar4V°>ar
lorfqu'on le fomme de le faire ; eflappellé contumax, du? contumace,,
mot latin contumacia, qui lignifie deîôbéiffance, f°r^ rcsûs

Par le. droit Romain ; lorfqu'on formoit une accufation dans les ang

capitale contre un abfent, le Juge ne procédoit pas jufqu'à ans-
Sentence définitive ; on fe contentoit de faire perqeifition
de fa perfonnê ôc annotation de fes biens : s'il purgeoit 1&

Hhhiij,
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contumace dans Tannée , il rentroit dans tous fes effets ;
même s'il arrivoit qu'il mourut avant ce terme expiré fans
fe juftifier, fes héritiers lui fuccédoient. Mais lorfqu'il
laiffoit palier un an fans fe repréfenter 3 fes biens étoient
confifqués au profit de l'Empereur (a), bien que depuis
il fut déclaré innocent y parce que c'étoit fa defobéiffance
qui étoit punie.

Nous voyons au Livre y des Capitulaires de Charlema»
gne 3 que fous nos Rois de la fécondé race , on ne pour¬
voit pas condamner un homme abfent y & qu'on fe conten-
toit défaire perquifition de fa perfonne & annotation de fes
biens : en quoi l'on fuivoit la Loi abfentem (b). Mais dans
la fuite on jugea néceffaire, pour arrêter le cours des cri¬
mes trop fréquens, de prononcer des condamnations hon-
teufes & à toute rigueur contre les abfens comme contre
les préfens , fauf un délai à l'égard de ceux-là pour l'exé¬
cution définitive y qui fe fait autant qu'elle peut l'être.

Nos maximes préfentes font y à quelques adouciffemens
près 3 femblables aux anciennes que nous venons de rap¬
porter. L'Ordonnance de Louis XIV. de 16*70 en eft la
preuve: elle veut(c) que celui qui eft condamné par con¬
tumace à mort, aux galères perpétuelles ou au banniffe-
ment perpétuel du Royaume , foit reçu à fe purger dans
les cinq ans y à compter du jour de la Sentence de contu¬
mace y & que s'il meurt après avoir paffé les cinq ans fans
fe repréfenter ou avoir été conftitué prifonnier y il foit ré¬
puté mort civilement du jour de cette Sentence.

Pendant ces cinq années de fufpenfion de l état des con-
cinq ans, les damnés y les Receveurs des Domaines, les Donataires du
çonfifcatai- R0i Qu les Seigneurs Jufticiers y ne peuvent prétendre que
v en Centrer ^es frLiits des biens confifqués 5 lefquels ils doivent rece-
en po'flçffion voir des mains des fermiers ou des redevables, fans qu'il
des biens jeur p0jt permjs s'en mettre en poffeflion & de toucher
çonmques. A r r

(a) Liv. 1 8c 2, Cod de requirendis reis.
(b) An Cod. dé accùfat:
( s ) Ordonnance criminelle, rit, des défauts & ccn:umaces.
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à la propriété 5 à peine du quadruple : mais après ce temps-
là, les Confifcataires ou leurs Donataires & Ceftionnaires
peuvent fe pourvoir en Juftice ou ils obtiennent la poffef-
fion en pleine propriété.

Il eft important d'obferver que fi le contumax vient à xxxiii.
mourir pendant les cinq ans 3 fa condamnation eft fans effet, ^euST
puifqu'elle ne devoir l'avoir qu'après avoir demeuré cinq pendant les
ans entiers & révolus fans comparoître : conféquemment cinci ans, fa
r% p ry» \ /** i / * * 1 N • condâuinâ*"
la lucceiiion pafle a les héritiers naturels ou a ceux qui ont tion efl fans
fes droits. Il en eft de même des fucceffions qui pour- effet, & Tes
roient lui être échues direètement dans cet entre-temps9 ruccéd^nt^^
par les mêmes raifons. Cependant ces héritiers ou ayans
caufe ne recouvrent pas les fruits des biens annotés ^ ils
font perdus pour eux & demeurent à ceux qui les ont tou¬
chés en vertu de la Sentence de contumace pour punir
leur auteur de fa fuite , de fa'defobéiffance & de fon opi¬
niâtreté à y perfifter fi long-temps.

M. Louet obferve (a) , qu'un fils condamné à mort par
contumace, le pere décéda avant ce fils ^ lequel mourut
fans s'être repréfenté ni purgé ; & que fes créanciers ayant
fait faifir les biens du pere , prétendant que le fils y avoit
fuccédé > ils en furent déboutés ; c'eft-à-dire , que les
biens délaiffés par le pere pafferent à ceux qui avoient dû
être fes héritiers s'il n'avoit point eu ce fils, ou que celui-
ci fut décédé avant fon crime. Il en eft autrement quand
le fils eft dans les cinq ans de la contumace, fuivant un
Arrêt de 16 5" 2 , rapporté par Ricard.

Comme la confifcation en tous crimes excepté ceux xxxiv.
de leze-Majefté, ne peut avoir lieu qu'aux mêmes condi- ca^.ecs°Dref
tions que le condamné poffédoit les biens confifqués 3 nus défaire
c'eft-à-dire , d'acquitter les dettes & charges , les confïf- inventaire,

1 . 1 1 .r r . 0 . . & de payer
cataires doivent avant de simmilcer^ faire inventaire ou ies dettes de®

x procès-verbal de la valeur des effets mobiliers & de l'état condamnés,
des immeubles, pour n'être tenus de ces dettes ou charges
que jufqu'à concurrence de ce qu'ils peuvent profiter conv

(a) Lefct, C , n. zj.
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me l'héritier bénéficiaire ; autrement ils en feroient tenus
indéfiniment à l'exemple de l'héritier pur ôc fimple.

xxxv. Mais l'inventaire dont nous venons de parier paroît inu-
tl^e ^or^îue ^es biens font confifqués au profit du Roi pour

pour crime çrime de leze-Majefté , du moins par rapport aux dettes ;
ifté^décîar- car dans le cas de ce crime, la confifcation eft déchargée
gés'de douai- des dotiaires , fubftitutionS , retours, dettes, hypotéques
r.cs,fubfticu- gr autres charges quelconque, fuivant l'Ordonnance du
ÏÏrs^&c. Roi François I. du mois d'Août 153P, de laquelle on va

tranfcrire les termes.

Article premier. « Ordonons que ceux qui auront
» aucune chofe confpiré , machiné ou entrepris contre
» notre Perfonne , nos Enfans Ôc Poftérité, ou la republi-
»? que de notre Royaume , foient étroitement ôc rigoureu-
»» fement punis, tant en leurs perfonnes qu'en leurs biens,
»? tellement que ce foit chofe exemplaire à toujours , fans
» que leurs appareils héritiers mâles ou femelles, parens
»? en ligne direde ou collatérale ou autres perfonnes, puif-
»? fent prétendre aucun droit de fuccefiion , fubftitution
» ou de retour efdits biens ; lefdits biens, foit meubles ou
»? immeubles, féodaux ou roturiers, avec tous ôc chacun
»? les droits, noms, raifons ôc adions qui pourroient çom-
»? péter ôc appartenir à tels machinateurs ou confpirateurs
>? lors defditçs entreprifes ôc machinations, foit qu'iceux
»? biens fuffent en leur libre Ôc pleine difpofition, ou qu'ils
sîfufTent fujets à fubftitutions , retours par teflament ou
» difpofitions d'eux ou de leurs prédéceffeurs, en quelque
»? maniéré que ce foit ; nous foient ôc à notre Fifc ou Do-
»? maine, déférés 6c appliqués fans aucunes defdites char-
»ges, mêmement quand il y aura crime de leze-Majefté
»? joint avec félonie.

Article II. « Ordonnons qu'efdits cas ainfi commis
»? contre nous, nos enfans 6c pofterités, mêmement quand
» il y aura crime de leze-Majeflé joint avec crime de fé-
»?. lonie, outre les biens féodaux poffédés par lefdits cri-
»? minels qui font retournés ou retourneront à nous, com-
.>? me Souverain ôc Féodal de tous nos Sujets ôc YalTaux1,

foit
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,, foit que lefdits Fiefs foient tenus de nous en plein fief
„ ou arriére-fief, les autres biens defdits criminels, meu-
,, bles, immeubles, allodiaux ou roturiers, defquels biens
„ il n'eft encore difcuté à qui ils appartiennent, & s'ils
„ doivent être chargés defdites fubftitutions ou conditions
,, de retour, foient appliqués à nous , notredit fifc ou
„ Domaine , fans lefdites charges de fubftitution ou de
„ retour , tellement que notredit fifc foit préféré efdits
,, biens auxdits fubftitués, & qu'il les exclue ainfi qu'il
,, feroit les enfans de tels criminels fi aucuns en avoient. ,,

Le Feron (a) dit que cette Ordonnance étoit trop ri-
goureufe, & qu'elle n'étoit point gardée au Parlement de
Bordeaux. Il eft en effet rude qu'un bien fubffitué, qui ne
peut être ni engagé ni aliéné, puiffe être confifqué par le fait
de celui qui n'en a que l'ufufruit, & qui a les mains liées
pour la difpolition de la propriété : & il n'eft pas moins
rude qu'une femme foit privée de la moitié des biens qui
compofoient la communauté d'entr'elle & fon mari con¬
damné à la mort pour crime de leze-Majefté, & qu'elle
ne puiffe demander fon douaire ni avoir fes autres conven¬
tions matrimoniales fur les biens du même mari qui lui
étoient affectés dans le temps de fon innocence. Encore
une fois tout cela eft rude ; mais dans les grands crimes il
faut de grandes févérités pour fervir d'exemples mémora¬
bles qui retiennent les autres: c'eft pourquoi de Ferriere
fur la Coutume de Paris (£), rapporte le fentiment de
divers Auteurs avec plufieurs Arrêts qui ont jugé en con¬
formité de l'Ordonnance de 1539 , & il ajoute que cela
ne fait plus à préfent de difficulté : d'où l'on peut inférer,
que l'on eft revenu de la prévention dans laquelle on fut
d abord contre la rigueur prétendue de cette Ordonnan¬
ce, & qu'on l'a trouvée depuis fort jufte par rapport aux
maux qu'elle eft capable d'éviter.

Le Fief tombé en commife pour crime de Félonie, n'eft

(a) Sur la Coutume de Bordeaux S» 10, art. <?o.
\b) Tom. z , pag. 1428 , n. 7.

Tome L lii
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tombés en pas fujet non plus aux charges , hypotéques & fervitudes

impofées par le Vaffal, & retourne franc au Seigneur féo-
ou défaveu , dal offenfé, en vertu des conventions appofées au titre d'in-
fo,nt ^sc^r" féodation , pour être réuni & confolidé au Fief dominant
potéques & comme à fa première origine , fans que le Vaffal ni fes
fetvîtudes créanciers puiffent l'empêcher, comme il a été jugé di-du Vailal, verfes f0js y particulièrement par deux Arrêts du Parle¬

ment de Paris ; le premier rendu en l'Audience de la Grand'-
Chambre le 10 Mars 1634, à l'occafion de la demande
faite par une femme de fon douaire fur les Fiefs tombés
en commife par la félonie du fils après la mort de fon pe-
re y par lequel ces Fiefs furent adjugés au Seigneur 5 fans
avoir égard ni aux droits & prétentions de cette femme
fur les biens de fon mari pour fon douaire & autres con¬
ventions matrimoniales ^ ni à ceux des créanciers du pere
qui avoir fait faifir tous fes biens. Cet Arrêt eft rapporté
par le Commentateur de Bacquet ( a ), qui ajoute que
cette décifion eft fondée fur ce que la réverfion pour caufe
de félonie 3 eft une condition ou claufe tacitement appo-
fée en la première concefïion du Fief ; que cette condi¬
tion étant réfolue par une claufe inhérente au Contrat
primitif* toutes les hypotéques & charges qui avoient été
conftituées depuis , ne pouvoient préjudicier aux droits
du Seigneur ; que les créanciers du Vaffal n'ont pas plus
de droit que lui, qui n'étoit propriétaire du Fief que fous
la condition ôt à la charge de la commife le cas arrivant ;
enfin que fi le Vaffal pour félonie perd tout fon Fief j,
à plus forte raifon les hypotéques qui n'en font qu'accef-
foires ; doivent être éteintes.

Le fécond Arrêt du mois de Mars ï 6*3 5* , rendu en la
première Chambre des Enquêtes fur un procès partagé
de la Grand'Chambre ^ a jugé que lorfque le Vaffal don¬
ne lieu à la confifcation de fon Fief par félonie, ce Fief fe
réunit au Fief dominant déchargé de toutes dettes & hy¬
potéques } même de douaire; il eft cité par de Ferriere

(a) Traité du droit de Juftice } Chap. II.
( b) Cout. de Pans, Tom. I, pag. , n. j,..
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A l'égard des dépôts , il eft de droit naturel qu'ils doi¬

vent être rendus au dépofant, ou en cas de mort à Tes hé-
ritiers légitimes. Les Jurifconfultes Romains qui approu¬
vent en général cette maxime , y font toutefois en parti¬
culier quelques exceptions très-juftes & raifonnables : tel¬
le 5 par exemple, eft celle où ils difent, que le dépoli-
taire découvrant après le dépôt que la chofe dépdîée a été
dérobée , doit la rendre au véritable maître, ôc non au
voleur de qui il la tient. Mais lorfque ces Jurifconfultes
foutiennent que par le droit de la nature & des gens , on
eft obligé de rendre un dépôt à une perfonne condamnée
à un bannilfement perpétuel, & dont les biens par confé-
quent font confifqués , M. de Pufendorf (a) fe récrie qu'il
ne peut foufcrire à cette décilion : car, dit-il, le droit
même des gens donnant aux Souverains le pouvoir de
confifquer les biens des criminels ; lorfque le coupable a
été juftement condamné à une telle peine , le droit natu¬
rel veut fans contredit, que tous fes biens reviennent au
fifc : d'où il conclut, que par la Sentence le criminel ayant
été dépôuillé de la propriété de tous fes biens au profit
du fifc, tout pofifeiïeur ou dépofitaire d'une chofe appar¬
tenante à ce criminel, eft tenu de la rendre à celui qui
en eft pour l'heure le véritable propriétaire ; c'eft-à-dire
au fifc en vertu de la Sentence.

D'autres Auteurs croyent (b) qu'il y a quelque dif-
tinêtion à faire. Quand, difent-ils , il s'agit d'un vrai fcé-
lérat, qui eft coupable de crimes énormes, & qui paroît
endurci au mal, ce feroit lui fournir le moyen de conti¬
nuer, que de lui rendre ce qu'il nous a confié : mais lorf¬
que le criminel a été condamné pour des chofes qui ne
font mauvaifes , que parce que les Loix les ont défen¬
dues ; où lorfqu'un mouvement impétueux de paffion, une
tentation violente, le poids d'une habitude aidée par le
tempérament, Pont entraîné à commettre quelque action

(a) Droit de l'a nature & des gens, Liv. 4, Chap. 13 , 5'.
Cb) Note du Traducteur de Pufendorf r fur le §. déjà cité.

Iii iij
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très-criminelle de fa nature": on peut non-feulement, mais
l'on doit même rendre fidèlement le dépôt au malheu¬
reux. Et en cela , dit-on, on ne fait rien de contraire au
devoir d'un bon citoyen : car le but & l'efprit des Loix,
qui décernent la peine de confifcation générale de tous
biens, demande à la vérité que tout ce qui paroît ou
pourra être découvert, foit effectivement confifqué; mais
il ne demande nullement que chacun aille déclarer ce
qu'il a entre les mains qui appartient au criminel: ce fe-
roit étendre trop loin la févérité des Loix , qui doit être
adoucie autant qu'il eft polhble. I/s ajoutent, que les liai-
fons d'amitié ôt de parenté, qu'il eft de l'intérêt public
de favorifer & d'entretenir, rendent leur interprétation
encore plus jufte , puifque c'eft pour l'ordinaire à un pa¬
rent ou à un ami que l'on confie un dépôt: & s'il fe trou¬
ve qu'en remettant ce dépôt au fifc, on prive des enfans
ou autres perfonnes innocentes d'une chofe qui devoit
leur revenir , il n'y a point de Loi humaine qui puiffe
être entendue , enforte qu'elle oblige en confcience à ré¬
véler le fecret, ôt trahir les intérêts de ceux qui doivent
naturellement hériter des chofes dépofées, & qui n'ont
rien fait pour mériter d'en être fruftrés.

XXXVIII. - L'établiflement de la confifcation , tel que nous l'avons
Provinces rapporté fous les fept , huit & neuvième Rois de la race

on la conm- 1 1 r • r

cation n'eft Capetienne , ne comprit pas tous les pays qui compolent
reçue que à préfent le Royaume de France, foit parce qu'alors tou-
meTa^ieze"- £es ^es Provinces n'étoient pas réunies à la couronne, &
Majefté. qu'une partie des grands Vaffaux fe maintenoient encore

dans la poffeffion des droits Régaliens ; foit que dans cer¬
taines Provinces on s'étoit conformé aux maximes des an¬

ciens Romains , & que dans d'autres on avoit fuivi les
adouciffemens des Empereurs Valentiniem, Théodofe
ôt Juftinien (a). Mais voici les difpofitions mot à mot
des Coutumes qui réprouvent la confifcation , ou qui ne
l'admettent que fous certaines limitions.

( a) Voyez ci-devant §.13. pag. 4:2..
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Cette Jurifprudence paroît rigoureufe, cependant elle

ne l'eft pas., étant fondée fur la première concefllon qui
n'auroit pas été faite fans la condition: c'eft pourquoi elle
eft fuivie au Palais fans répugnance.

Il faut obferver, que fi les rentes ou autres charges du
Fief fervant réuni par félonie au Fief dominant, avoient
été inféodées, le Seigneur en feroit tenu, parce que l'in-
féodation eft une approbation & confentement donné de
la part du Seigneur, à la charge impofée fur le Fief fer- -
vant : mais il n'eft pas néceffaire pour la validité de l'in-
féodation que'le Seigneur l'autorife & l'approuve expref-
fément par un A£te formel, il fuffit qu'il foit fait mention
dans les aveus & dénombremens de la rente ou charge ,
& que le Seigneur n'ait point blâmé l'article.

Il faut encore obferver, que les condamnations qui em¬
portent confifcation de biens, rendues contre les proprié¬
taires de Fiefs, pour tous autres crimes que ceux de leze-
Majefté & de Félonie, n'éteignent aucunement les det¬
tes & actions des créanciers fur lefdits Fiefs, & les Sei¬
gneurs auxquels la confifcation eft déférée, les doivent
payer, du moins jufqu'à concurrence de ce qu'ils profi¬
tent, comme nous l'avons déjà dit (a).

Si les Sujets du Roi condamnés pour crimes de îeze- xxxvii.
Majefté, avoient des deniers dans les pays étrangers , ils Le:j
feroient acquis au Roi par droit de confifcation, & les condamnés^
Souverains de ces pays n'y pourraient rien prétendre par p° u" crimes
droit de caducité ou de déshérence , non plus que les
héritiers ou ayans caufe de ces condamnés, fous prétexte dans les pays
que la confifcation ne peut s'étendre au-delà des limites "rangers »
i * rr rr t» / • -> a r > t doivent etredu Fnnce orrenfe. Réciproquement la meme choie s ob- remis au Sou-
ferveroit en France en faveur des autres Souverains, par- verainofFe»-
ce qu'en fait de crime de leze-Majefté tous les Souverains

* en général font intéreffés comme en une caufe commu¬
ne, à ce que la vengeance & la réparation en foient faites
de toute maniéré , en tous lieux & à la face de tout i'u-

(a) Voyez ci-devant §, jx. pag. 450.
Iii ij
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nivers. Nous avons de cela un fameux exemple , dans les
perfonnes du Maréchal d'Ancre ôc de fa femme , convain¬
cus fous le regne de Louis XIII. de crime de leze-Ma-
jefté, qui avoient mis des fommes confidérables aux Ban¬
ques de Florence, de Rome, de Venife ôc de Gênes,
defquelles le Pape , la République de Venife, le Duc
de Florence Ôc l'Etat de Gênes, accordèrent main-levée
au Roi qui les toucha t ce qui eft rapporté par M. le
Bret (a).

Malgré ces précautions, les criminels de leze-Majefté
qui font riches ôc qui ont l'adreffe de fauver leurs per¬
fonnes par la fuite, peuvent aufti fauver des fommes con¬
fidérables à recevoir ou négocier en pays étrangers par
eux ou perfonnes interpolées, au moyen des a étions des
Compagnies de commerce établies en Hollande, en An¬
gleterre , en France ôc ailleurs , parce que ces actions
qui conftituent les créances des intérelfés, font fans noms
& payables aux porteurs, auxquels on n'eft pas en droit
de faire la queftion d'où ils les tiennent : d'un autre côté,
quand ces criminels ne pourroient fe dérober à la peine
affliêtive, ils pourroient néanmoins conferver à leurs hé¬
ritiers ces fortes d'aétions fans noms ; par des fidei-com-
mis ou par la remife de la main à la main , en s'y pre¬
nant de bonne heure. Que fi l'on a remis au Roi ce qui
revenoit au Maréchal d'Ancre ôc à la femme, c'eft que
les Aêtes de leurs créances s'étoient trouvés fous le fcellé,
fans quoi on n'en auroit eu aucune connoiiïance ; car les
doutes, mêmes les preuves teftimoniales ne font pas fufS-
fantes, il faut les Aétes originaux : mais on les fait palfet
en tant de mains, qu'il eft impolîible de favoir d'où ils
font venus. En un mot, c'eft comme une pièce de mon-
noie qui fait bien du chemin en peu de temps, Ôc qui
ne lailfe aucune trace de fa route : ainfi le Prince offenfé
feroit toujours privé de cette confifcation par rapport à ces
précautions prifes à temps.

(a) Traité delà CouYerameté da Roi, Lir, $>. Chap,.ij.
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Bretagne, art. 6^8. Que confifcation d'héritages n'a

lieu en quelque crime que ce fait j, fors & excepté quel¬
ques cas.

Poitou, art. 200. Qui confifque le corps ne confifqu©
fes immeubles , mais feulement fes meubles fors ôc ex¬

cepté en cas de crime de leze-Majeflé divine ou humai¬
ne ) auquel cas il confifque tout.

Berry} th. 2 , art. 1, èspays de Berry., par l'ancienne1
& invétérée Coutume d'iceluij en quelque crime que ce
foit., commis & perpétré par les manans ôc habitans audit
pays ou aucuns d'iceux^ confifcation de biens étant audit
pays n'a lieu; toutefois en crime de leze-Majeflé humaine
au premier chef, comme confpiration contre la perfonne
du Prince ou fon Royaume , feulement ladite confifca¬
tion a ôc doit avoir lieu ; ôc en tous les autres crimes, les
biens des délinquans 3 bien qu'ils foient exécutés à mort
par Juflice, viennent à leurs hoirs Ôc fucceffeurs ^ foit en
ligne direêfe ou collatérale , tout ainft ôc en la même for¬
me ôc maniéré que la fucceffion eut été déférée s'ils n'euf-
fent commis lefdits crimes , ôc n'euffent été exécutés par'
iceux.

Boulonois 3 art. 24. Pour quelque cas criminel qu'aucun
délinquant ait commis, ne confifque finon le corps , fauf
le crime de leze-Majeflé divine ôc humaine au premier
ehefj favoir^ contre le Roi ôc fon Royaume.

Tours 9 art.^7%. Qui confifque le corps 11e confifque les
biens} fors au cas de leze-Majeflé divine ôc humaine; ôc
en crime de fauffe monnoye > celui qui la fait ou forge ?

confifque fa maifon , li elle lui appartient, ôc non autre¬
ment j finon que celui qui en eh le Seigneur n'en eut
connoiifance.

Maine} art. 15*7. N'a confifcation ne forfaiture de terre
en matière criminelle > fauf en'deuxcas > en crimes d'hé-
ré fie ôc leze-Majeflé.

Auvergne, chap. 29, art. y. N'y a que trois confifca-
tions, à favoir } quand le corps efl confifqué par condarm
nation de mort civile ou naturelle > cens fur cens eftcon-
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Efqué au premier Seigneur direct, en cas de félonie ou
faux aveu , le vaffal confifque au Seigneur féodal la chofe
féodale.

Enfin, dans le pays de droit écrit> il n'y a point de con-
fifcation y fi ce n'eft pour crime de leze-Majefté , ou qu'il
y ait quelque Coutume locale qui déroge à la Novelle de
Juftinien y en établifîant un ufage contraire ^ comme a»
Parlement de Touloufe 3 où l'on confifque les biens du con¬
damné y defquels on ne diftrait que le tiers, tant pour fa
femme que pour fes enfans.

xxxix. Comme les Coutumes qui admettent la conflfcation ,

Province^où ^ont en P^us grand nombre que celles qui la reprouvent
il n'y a point ou ne la reçoivent qu'avec limitation , on juge que lorf-
^o^ fuLMa c]u'une Coutume n'en difpofe points on doit avoir recours
confifcatioD, au droit commun de la France y félon lequel les biens de
on juge félon Ceux qui font condamnés à mort civile ou naturelle , font
le droit com- Cr i 1 r r

înun. çonniques avec leurs perlonnes lans aucune exception :
ce qui eft fi exaélément obfervé, qu'on n'accorde pas
même des aiimens aux enfans de celui qui a été exécuté.

XL. Dans celles qui reprouvent la çopfifcation pour tous
Dans celles crjmes qUj ne font pas qe leze-Majefté , en faifant le pro¬

exemptes de N 1 i » f • i" •

conflfcation ces aux coupables des autres crimes on adjuge toujours
en adjuge des au qes amendes proportionnées à la gravité de cesamendes au x i /- i i • r j / t r t

Roi, àcaufe crimes , a prendre lur les biens des condamnes, leiqueF
des crimes les tiennent lieu en quelque façon de la conflfcation y &
^as cfe2 leze- ^es héritiers ou ayans caufe en ont d'autant moins.
Majefté. Et dans celles qui admettent la conflfcation fans limita-

Descelles Von 9 on retranche aux Seigneurs haut-Jufliciers une par-
qui admet- tie de ce bénéfice > mais feulement dans les crimes qu'on
tent la con- appelle cas Royaux y où l'on adjuge ordinairement au Roi
laquelle les une amende arbitrée par les Juges5 laquelle ces Seigneurs
Seigneurs font obligés de payer à Sa Majefté y du moins jufqu'à con-
Fatr;u°n curreilce de ce qu'ils profitent dans la conflfcation. Ces
RoFdes cas_, qu'on appelle Royaux ou Privilégiés y font.exprimés
r7^s par diverfes Ordonnances anciennes y & pius particulié-
Royaux. rement par celle de Louis XIV. de 16jo y au titre pre¬

mier.
Dans
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Dans les cas oùles biens confîfqués fe font trouvés fitués

en deux ou plufieurs Jufiicesô diftinétes ou féparées, on
a demandé fi les Seigneurs confifcataires étoient obligés
folidairement l'un pour l'autre de payer l'amende adjugée
au Roi. Choppin (a) a tenu pour la négative,, eftimant
qu'il y avoit une.grande différence entre l'héritier de celui
qui étoit obéré & endetté y & entre le fifc qui étoit en
poffefïion des biens de celui qui avoit été condamné ; car
les cohéritiers font chargés également des dettes > ôc fo¬
lidairement l'un pour l'autre > encore qu'ils ne foient pas
héritiers par égales portions: au lieu quelefifc n eft obligé
que jufqu'à concurrence de ce qu'il peut amender. C'eff
pourquoi cet Auteur dity qu'il étoit néceffaire de faire
une effimation générale de tout le bien confifqué , & en,
particulier de celui fitué en chaque Juftice, pour confta-
ter la part que chaque Seigneur confifcataire devoit payer
fur l'amende adjugée au Roi y afin que chacun d'eux ne
fut pas pourfuivi folidairement pour le total : & il ajoute y

que cela avoit été ainfi jugé par Arrêt de i y 68. Mais ces
eftimations & difcuffions ne paroiffent regarder que les
Seigneurs confifcataires entr'eux, & nullement les Fer¬
miers du Domaine ou Ceffionnaires du Roi, qui prennent
l'amende où ils trouvent plus de facilité à la percevoir y
fauf le recours de celui qui a tout payé ou qui a payé au-
delà de fa part contre les autres.

Par l'article 13 du célébré Edit du Roi Louis XIV. xlii.
contre les duels, du mois d'Août 167.9 y ce Prince vou- ^duei"ftC
lut & ordonna : réputé crime

Que fi contre les défenfes portées par cet Edit, l'ap-
pellant ôt l'appellé venoient au combat actuel y encore & humaine,
qu'il n'y eut aucun d'eux de bleffé ou de tué y leur pro¬
cès criminel & extraordinaire leur fut fait ; qu'ils fuffent
fans remifïion punis de mort ; que tous leurs biens meu¬
bles immeubles fuffent confifqués., le tiers d'iceux ap¬
plicable aux Hôpitaux y les deux autres tiers y tant aux

(a) Traité du Dom. Llv. i , tit. 8.
Tome1. Kkk
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frais de capture ôc de Juftice, qu'en ce que les Juges trou*
veroient équitable d'adjuger aux femmes ôc aux enfans, s'il
y en avoit, pour leurs nourritures ôc entretennemens feu¬
lement leur vie durant.

Que fi le crime fe trouvoit commis dans les Provinces
où la confifcation n'a pas lieu, Sa Majefté voulut ,, qu'au
lieu de cette confifcation , il fut pris fur les biens de ces
criminels une amende dont la valeur ne pourrait être
moindre que la moitié des biens.

Comme aufli S. M. voulut que fi. l'un des combattans*
ou tous les deux étoient tués , le procès criminel fut fait
contre la mémoire des morts, comme contre criminels de
lezè-Majefté divine ôc humaine, ôc que leurs corps fuffent
privés de la fépulture-

XLiîT. Depuis cet Edit de i6j$, le Roi qui Favoit rendu,
-mei" LT Gô'nfidérant que la crainte des peines perfonnelles pronom

amendesC& cêes contre les coupables des duels, quelque rigoureufes
confiscations qu'elles fuffent, faifoit quelquefois moins d'imprefïion, ôc
de'duei"Tu qu'elle étoit même fouvent beaucoup moins capable de
profit de dif- détourner le crime, que la vue de tous les malheurs dont
uuxS il0pl leurs familles devoient être accablées par leur jufle puni¬

tion , réfolut d'ôter à fes Juges le droit qu'il leur ayoit
attribué, d'adjuger fur les deux tiers des biens des corn
damnés pour duels, ce qui leur-paroîtroit équitable pour
la nourriture ôc entretennement de leurs femmes ôc de
leurs enfans ; afin que ceux qui ne pourraient être arrêtés
par les peines qui les regarderaient, ôc que leur fureur
emporterait jufqu'au point de n'être pas touchés de leur
propre malheur, fuiTent du moins fenfibles à celui des per-
fonnes qui leur étoient aufti proches , lorfqu'ils les ver¬
raient privées de toutes efpérances de trouver dans l'in¬
dulgence ôc dans la commifération de leurs Juges, une
reffource dans leurs difgraces. Ces mêmes confédérations
-firent aufli réfoudre Sa Majefté d'augmenter jufqu'aux deux
tiers des biens des condamnés , l'amende qui ferait adju¬
gée fur ce qu'ils fe trouveraient pofféder dans les Provin¬
ces ou la confifcation n'a pas lieu, Et afin qu'on ne pût fe.
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flatter que par des difpofitipns que S, M. pourroit faire de
ces amendes ôt confifcations , il en put revenir quelque
chofe aux femmes ôt aux en fans des condamnés, elle rê-
folut encore d'en faire la difpofition en entier au profit
des Hôpitaux. Toutes lefquelles difpofitions furent effec¬
tivement exécutées par la Déclaration de ce Prince du
28 Oêtobre 1711 y par laquelle il voulut ordonna :

Que fes Juges ne puffent plus dorénavant rien adjuger xlîv.
fur les biens des condamnés pour duels, à leurs femmes ueL^uJ^s
ni à leurs enfans pour nourritures ôt entretennementpour adjuger des
quelque caufe ou fous quelque prétexte que ce fut. ahmens m

Que fur la.totalité des biens meubles Ôt immeubles des aux femmes
•condamnés qui lui feroient çonfffqués , il en fut pris un & enfans des
tiers pour l'Hôtel-Dieu de la ville de Paris y un tiers pour UJLxlv!'
l'Hôpital Général de la même ville, & un autre tiers y Fixation de
tant pour l'Hôpital de la ville où feroit le Parlement dans ]? part T^e
t v j r 1 1 • / / • chaque Ho-le reliort duquel le crime auroit ete commis, que pour pical doit
l'Hôpital du Siège Royal le plus proche du délit y lequel jlvou' daJs
•dernier tiers feroit partagé également entre ces deux Hô- & COnfifCa-

pitaux. tions pour
Néanmoins S. M. entendit y que lorfque l'Etat feroit

redevable de quelque chofe que ce pût être envers les xlvi.
condamnés il en demeureroit quitte ôt déchargé ; ôt t Rccranche-
que s'il fe trouvoit dans leurs biens des Marquifats ^ Co.m- fit du RoTaî
tés ou Terres titrées y relevant immédiatement de la cou- certains cas,

ronne, ils fuffent réunis de plein droit au Domaine de ladite c\[
couronne; enfemble les autres biens qu'ils pofféderoient faits aux h«-
qui en auroient été aliénés , fans qu'ils puffent en être plcaux-
diftraits à l'avenir 3 ni que les Hôpitaux y puffent rien pré¬
tendre en vertu de cette Déclaration.

Voulut S. M. que fi les condamnés pour ce crime pof-
fédoient des biens dans les Provinces du Royaume où la
confifcation n'a pas lieu > il fut pris fur iceux une amende

x

qui ne pourroit être moindre que des deux tiers de la va¬
leur y laquelle amende feroit partagée entre l'Hôtel-DieU.
ôc Hôpitaux ci-deffus > pour les mêmes portions marquées
pour les biens confifqués.

Kkk ij
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Voulut auffi que les frais de capture & de Juftice fuffent

prélevés êc payés préférablement fur la totalité defdits
biens & amendes : ôt qu'au furplus fon Edit du mois d'Août
167P fut exécuté en ce qui n'y étoit pas dérogé par cette
Déclaration d'OCtobre 1711.

Long-temps avant cet Edit, il s'étoit répandu en France
une grande fureur pour les duels. Les Nobles, ou fê difant
tels, étoient fortement prévenus que les moindres affronts,
même les vivacités échappées, le manque de déférence
ou de civilitésles paroles à double fens, les paroles in¬
nocentes qui contenoient quelqu'ambiguité par le défaut
d'expreffions claires, & autres minuties femblables , dé¬
voient être lavées dans le fang : les accommodemens
étoient très-rares , par l'entêtement des parties, & les
pacifiques , s'il y en avoir, avoient mauvais jeu , parce
qu'on vouloit du fang. De forte que celui qui fe croyoit
offenfé, envoyoit un cartel à fon ennemi, & lui faifoit
dire combien il auroit de compagnons combattans, ce
qu'on appelloit des: féconds ; & celui-ci de fon coté fe
pourvoyoit de pareil nombre de champions. Le champ
de bataille étant convenu avec le jour marqué pour le
combat, les habitans des villes & lieux voifins , de tous
fexes, âges & conditions, couroient avec joye voir un
fpeCtacle produit par l'enfer. Souvent les Seigneurs puif-
làns du pays qui n'étoient pas de la querelle, fourniffoient
le champ de bataille dans leurs enclos , à la vue de leurs
châteaux , aux fenêtres defquels fe rangeoient les Dames
parées comme aux plus grands jours de cérémonies. Quel¬
quefois un parti y périffoit totalement, ou étoit mis hors
de combat par de grandes bleffures ; mais il en coûtoit
beaucoup de-fang au parti victorieux. Ces aCtions en pro¬
duiraient une infinité d'autres de pareille nature : par exem¬
ple , un champion d'un parti étant bleffé & vaincu par un
autre de parti contraire, formoit dans le moment le def-
fein de s'en venger quand il feroit guéri ; en efiet, le car¬
tel marchoit dès qu'il étoit convalefcent, car c'étoit une
tache d'être vaincu fans prendre fa revanche. Autre exem-
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pie ,un des combattans principaux n'ayant befoin que d'un,
deux, trois, plus ou moins de compagnons dans fon parti ,
les ayant choifis & arrêtés, étoit obligé de refufer les fur-
numéraires qui venoient volontairement s'offrir à lui ; &
ce refus quoiqu'accompagné de toute la politeffe poflible ,
laiffoit l'amertume dans le cœur des refufés, avec le défir
de s'en venger, qui s'exécutoit auffi dans Poccafion par
un cartel, &c.

Comme les Magiflrats, qu'on met au rang des Nobles ,
étoient alors dans la même prévention que les Nobles, ils
fermoient les yeux à ces combats affreux, & laiffoient aux
combattans le foin de faire enterrer leurs morts & de faire

panfer leurs bleffés , fans faire d'informations ni procédu¬
res , finon après que les chofes n'étoient plus entières ôc
qu'on ne pouvoit en conclure que des homicides involon¬
taires & forcés pour défendre fa propre vie & fon honneur
plus cher que la vie, ce qui étoit graciable. Mais l'Edit
de 1679 & la Déclaration de 1711 , ont .mis fin à cette
fureur des duels, non-pas totalement, parce qu'il refte tou¬
jours des efprics rebelles aux commandemens de leur Créa¬
teur & de celui qui le repréfentefurla terre. Cependant les
eontrevenans aujourd'hui fe cachent, febattenttête.à tête,
fans féconds ou compagnons, & fans éclat, ce qui eft moins
fcandaleux ; & même ils prennent des précautions pour
pouvoir fe fauver hors de France en cas de.befoin, & évi¬
ter le châtiment qu'ils méritent..

Suivant les difpofitions des mêmes Edit & Déclaration ,
le crime de duel eil donc déclaré & réputé crime de leze-^
Majefté divine & humaine y. comme en effet c'en eft un
formel , conféquemmentles Seigneurshauts-Jufticiers, en
ces qualités, n'ont rien dans les amendes ôt confifcations
contre les dueliifies, quand même les combats feroient faits
dans l'étendue de leurs hautes Juftices , que les combat¬
tans y feroient demeurans & que leurs biens y feroient
fitués. Mais ces Seigneurs ne perdent rien à cela, car dans
les temps précédens qu'on ne faifoit point de pourfuites
contre les duelliftes,.ou qu'on regardoit ce crime comme

Kkk iij
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un homicide invoiontaire êt forcé, fufceptible de grâce,
ils n'avoient jamais de confifcations pour ces cas, les Let¬
tres de.grâce à cet égard ne chargeant les impétrans que
des intérêts civils envers les Parties.

xlvii. Si les immeubles, foit arrieres-fiefs ou rotures qui font
LcRoivui- adjugés au Roi dans les terres des Seigneurs particuliers

des immeu- par confifcation pour crime de leze - Majefté, reftoient
blés qui lui dans fes mains, ces Seigneurs en fouffriroient un préjudice
par conlfca- ttotâble , parce que le Roi qui eft le Seigneur des Sei-
«on dans la gneurs de fon Royaume , ne peut être tenu d'aucune fu-

jettion , foi, hommage , droits & devoirs envers qui que
ce foit, ne reconnoiffant que Dieu pour fupérieur. C'eft
pourquoi nos Rois font dans l'ufage de difpofer de ces for¬
tes de biens en faveur des Sujets qu'ils veulent gratifier,
afin qu'il y ait toujours des perfonnes capables de porter
aux Seigneurs les devoirs ou fervices féodaux ou cenliers
dont ces biens font chargés. Cet ufage eft fondé fur l'Or¬
donnance de Philippe le Bel, donnée à Paris avant la mi-
carême 1302, confirmative d'une ancienne Coutume féo¬
dale , par l'article 4, de laquelle ce Prince déclare qu'il
n'acquérera rien dans les fiefs de fes Vaffaux fans leur cofi-
lentement ; & en cas que pour forfaiture , fucceftion ou
autrement, quelques domaines lui échéent dans leur mou¬
vance , il en vuidera fes mains dans l'an & jour, ou leur
donnera des indemnités fufiifantes. Elle eft rapportée
par Pithou (a). Mais file Roi vouloit fe fervir del'alter-

_sri les^gar- native ; c'eft-à-dire, garder ces immeubles pour quelque
'vroit'indcrn- ufage qui les mit hors du commerce, il ne feroit tenu de
ni té auxdics payer aux Seigneurs que les droits d'indemnité réglés par
Sejgneuis. pg^it ^ mois d'Avril 1667 & la Déclaration du 22 Sep¬

tembre 1722, lefquels nous avons détaillé ailleurs (b).
Au refte , fi par oubli ou autrement le Roi ne vuidoit pas
fes mains de ces héritages ou n'en payoit pas l'indemnité
dans le temps marqué , le Seigneur ne feroit pas en droit

mouvance

des Sei¬

gneurs.

XLVIII.

( a ) A la fin de fon Commentaire fur la Coutume deTroyes,
(/; ) Voyez le Chap. XL ci-après §. 71 >72, 73.
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de les faire faifir féodalement faute de droits non payés &
devoirs non faits ; mais il peut faire fes trës-humbles remon¬
trances à S. M. pour y pourvoir.

Quand le Seigneur haut-Jufticier n'a pas la Seigneurie xlîx.
féodale ni ceniiere fur les héritages qui lui reviennent par rcn^
confiscation, il doit payer au Seigneur féodal droit de re- Jufticier qui
liefou autre droit Seigneurial fuivant les Coutumes, pour "'apaslaSei-
ceux de ces héritages qui font féodaux , lui en faire la foi daieU & Ctn-

& hommage , & lui fournir aveu & dénombrement dans 7re des
le temps prefcrit par lefdites Coutumes à peine de faille CGn"
féodale ôt de perte des fruits pour droits non payés ou de¬
voirs non faits & rendus. A l'égard des héritages cenfiers*.
il n'ell dû par le haut-Jufticier auquel ils font confîfqués
aucuns droits de lods & ventes, mais il doit payer annuel¬
lement le cens au Seigneur cenlier duquel ils font tenus.
Et quant aux héritages en frànc-aleu , foit noble , foit ro¬
turier , qui lui adviennent par la même voie de confifca¬
tion , il n'en doit aucuns devoirs ni droits Seigneuriaux ôc
cenfiers.

Les immeubles confîfqués au Roi ou au haut-Jufticier^ 1.
ne font pas fujets au retrait lignager , encore qu'ils fuffent ,les

\ 1 . n • -i / / r-r r j bles confif-
propres a celui lur qui ils ont ete confîfqués, parce qu au qUés, ne font
moyen de la confifcation, ils ont été mis hors de ligne. Pas fujets a us
Ainfi le Roi ^ les hauts-Jufticiers, ou les Fermiers , Cef- J^lauil§Jia"
fionnaires ou Donataires de S. M. n'en peuvent être évin¬
cés par cette voie.

Nous avons établi ailleurs que les Seigneurs hauts-JuftL il
ciers devoient le centième denier de la valeur des immen- Ju?ÛySuU
bles qui leur étoient adjugés par droits de déshérence r qui la confîf-
biens vacans & bâtardife, & que les immeubles adjugés fanon des
directement au Roi par lefdits droits de déshérence, biens adjugée,
vacans ôtbâtardile, ne devoient point ce centième denier, en doit ie
Difons ici qu'il en eft de même à l'égard des immeubles ccn£lctne ~îc"
adjugés aux uns & aux autres par droit de confifcation #

par les raifons que nous avons déjà dites ci-devant (a)»

nier.

(a) Voyez le Chap.III, ci-devant §, ? , 10, n y,pag. jxz, 313.
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lit. Par le détail que nous venons de faire, on voit que pref-

Rccapita- e toutes }es amendes ôc confifcations prononcées par leslauon des n ' . r1.0. i t» a i r m
amendes & Cours ôc J urildictions du Royaume} même par le Conleii,
confiscations tant en matiéres civiles ou de Police , qu'en matières cri-
'|o,U.SCCS minelles, font au profit du file Royal > fans que les Juges

-en puifient faire d'applications arbitraires.
Le Roi a toutes les amendes fixées par les Ordonnan¬

ces ôc Réglemens contre les téméraires plaideurs qui fuc-
combent dans leurs fins ; favoir , contre les appellans,
lestiers-oppofans y les demandeurs en Requête civile} les
inferivans en faux, les demandeurs en récusation de Juges,
les demandeurs en évocation au Confeil privé} ceux qui fe
pourvoyent en caffation d'Arrêts des Cours Ôc du Confeil
privé, les demandeurs en ré.vifion des taxes de dépens fai¬
tes au Confeil ceux qui dénient en Juflice leurs figna-
tures ôc écritures; comme auffiune infinité d'amendes non
fixées ôc qu'on a laiffées à l'arbitrage des Juges, parce
qu'on n'avoit pu prévoir tous les cas puniffables qui pour-
roient arriver.

Le Roi a feul la confifcation des biens meubles ôc im¬
meubles pour crime deleze-Majefté, dans quelques lieux
que ces biens foient afïis ôc fitués , iceux déchargés des
douaires , fubftitutions, retours > dettes, hypotéques Ôc
autres charges quelconques.

Il a aufïi feul la confifcation pour les crimes commis par
les Aubains, en quelques lieux que les biens foient fitués;
-mais c'efl à la charge des dettes légitimement contra&ées
par les Aubains.

A l'égard des autres crimes , il faut diftinguer les Pro¬
vinces. i °. Celles qui admettent la confifcation fans limi¬
tation. 2°. Celles qui la reprouvent pour tous crimes f

.excepté ceux de leze-Majefté. 3 °. Celles où il n'y a aucu¬
nes difpofitions ni régies .établies fur cela.

Dans ces premières Provinces la confifcation pour tous
.crimes jhors ceux de leze-Majefté, y eft adjugée aux hauts-
Jufticiers , c'eft-à-dire} au Roi^ fi la haute-Juflice eft en¬
core en fes mains} ou aux Seigneurs particuliers à qui S.

M.
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M. a concédé ces hautes-Juftices, à ia charge de payer
les dettes des condamnés , du moins jufqu'à concurrence
du profit. Mais dans lescas Royaux expliqués par l'Ordon¬
nance du mois d'Août 1670, on adjuge au Roi une amen¬
de arbitrée par les Juges qui font le procès aux coupables
à prendre fur la confifcation qui revient à ces Seigneurs
concefïionnaires 3 laquelle amende diminue d'autant cette
confifcation & quelquefois elle l'abforbe.

Dans les fécondes Provinces on adjuge au Roi feul des
amendes qui compenfent à peu près ce que la confifcation
auroit produit fi elle y avoit eu lieu ; ainfi les héritiers des
coupables n'y gagnent rien 5 ou très-peu de chofe.

Et dans les troifiémes on juge félon le droit commun
de la France ; c'eft-à-dire y qui confifque le corps confifque
les biens. Ainfi l'on y confifque les biens des condamnés 9
mais au profit du Roi feul y à la charge des dettes ; Ôe les
Seigneurs particuliers n'y peuvent rien prétendre parce
que les Loix municipales ne leur y donnent rien y &: que
la concèflioii du Roi ne leur eft accordée que dans les cas
où ces Loix ont ftatué précifément la confifcation au profit
de tous ceux qui y exercent la haute-Juftice.

Mais il faut obferver qu'outre les parties d'amendes &
de confiscations que nous avons marquées dans ce Chapitre
appartenir y favoir^ aux Seigneurs hauts-Jufticiers dans les
Provinces qui admettent la confifcation fans limitation 9
à l'Amiral de France pour fait d'Amirauté , aux Hôpitaux
pour raifon des crimes de duel> à l'Hôpital général de Pa¬
ris , aux dénonciateurs pour raifon des contraventions
aux défenfes des jeux : qu'outre ces parties dis-je, il y .en
a encore d'autres qui ne vont pas au fifc Royal. Par exem¬
ple , le Roi Louis XIV. par fes Edits & Déclarations con¬
cernant la R. P. R. a ordonné que les amendes pronon¬
cées contre les Religionnaires refradaires à fes ordres >

tomberont en régie y ainfi que leurs biens confifqués y pour
être le tout employé à la fubfiftance des nouveaux conver¬
tis à la Foi Catholique y qui auront befoin de ce fecours 9
& que le fifc n'y pourra rien prétendre ; ce qui eft nouvel-

Tome J. LU
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lement confirmé par la Déclaration de Louis XV.* du 14
Mai 1724. A quoi on peut ajouter que nos Rois, par di-
verfes difpofitions, ont aufli accordé le total ou quelques
portions de certaines amendes à des dénonciateurs ou à
des Hôpitaux, même à des Officiers , defquelles il ne fera
fait ici aucun détail , parce que je l'ignore dans la plus
grande partie.

lui. Le Roi eft préféré pour l'amende fur les immeubles aux
Préférence créanciers hynotéquaires poftérieurs à la condamnation,&

du Roi poui x /- • r 1 / • r • r ta f î
ks amendes a tous créanciers perlonnels antérieurs , luivant la Decla-
fur les biens ration du 13 Juillet 1700, qui a dérogé à celle, du 21
i1és.C°hdam Aiars 16*71 , ôc à l'Edit du mois de Février 1691. A l'é¬

gard de l'intérêt civil adjugé à la partie offenfée, il fe
prend avant l'amende ôc confifcation, d'autant que c'eft
une dette du condamné qui doit être acquittée parle fifc
& que l'amende & la confifcation reviennent à titre lu¬
cratif.

S. M. eft auffi préférée à tous créanciers fur les biens-
meubles, fruits, revenus 6c autres effets mobiliaires des
condamnés pour toutes fortes d'amendes civiles ôt crimi¬
nelles , à la réferve des propriétaires des maifons pour les
loyers ; d'un marchand qui revendiqueroit fa marchandife
dont il n'auroit pas été payé, 6c qui fe trouveroit encore
en nature fous balle 6c fous corde : comme auffi des gages
des domeftiques pour la derniere année ; ôc de ce qui
pourroit être dû aux bouchers ôc boulangers pour'les fix der¬
niers mois ; le tout dûement vérifié, fuivant la Déclara¬
tion du 16 Août 1707, rendue en interprétation de celle

liv. du 13 Juillet 1700, citée à l'article précédent,
a^ere^ies Autrefois il n'étoit pas permis aux Fermiers ou autres

fermiers Ceffionnaires du Roi , de compofer des amendes avant
peuvent qu'elles fuflent adjugées. L'Edit d'Henry II. du mois de
rr^ies ^ars 1 S48 (a) défendoit expreffément, ôc il y a eu de-
& confifca- puis une infinité de difpofitions conformes, parce qu'il
pons avant pOUVOit arriver qu'on fit payer l'amende à des perfonnes
lesjugemens. r a r j r

(a) Blanchard, Cornp.il. des Qrdonn. pag.
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qui ne mériteraient aucunes peines ; ce qui auroit été in-
jufte, ou qu'on ne fît pas payer affez à d'autres par rap¬
port à l'atrocité du délit ; ce qui auroit été contraire au
bien public : car l'impunité autorife le crime, & l'exem¬
ple l'arrête ; mais dans la fuite ces difpofitions ont été mo¬
difiées & expliquées à l'égard des Fermiers du Roi. Voici
l'ufage aêluel fur cela , tel qu'il efl couché dans le nou¬
veau Bail des Fermes Royales unies, fait à Jacques For-
ceville, le \6 Septembre 1738.

<x Article 377 de ce Bail : c'eft le Roi qui parle.
„ Les amendes & confifcations appartiendront à l'Ad-

„ judicataire, dont les Direêieurs & Receveurs feront te-
„ nus de donner quittance à peine de concuiTion ; & ne
J} pourront les Juges les modérer,, à peine d'en répondre
t) en leur propre & privé nom, ni les divertir & deftiner

au préjudice de l'Adjudicataire : pourra ledit Adjudica-
taire & fes Sous-Fermiers , dans les cas où il n'écherra

,, pas de peine affli&ive, difpofer des amendes & confif-
9) cations, en traiter ou les modérer comme bon lui fem-
x> blera, fans attendre les Jugemens fur faifies & contra-
}} vendons, ni qu'il foit tenu de demander le confente-
)3 ment de nos Procureurs Généraux ou de leurs Subfti-

tUtS. ,,

Les Parties 11e peuvent retirer les amendes par elles lv.
confignées, & les Juges ne font pas en droit de leur en a™cn~
faire faire la reftitution, qu'il n'ait été préalablement pro- gnées, ne
noncé fur le fait qui a donné lieu à la confignation. L'Ar- pavent
rêt du Confeil du 13 Mars 1722 , a caffé une Sentence prês^jugc-
du Sénéchal de Carcaffone, en vertu de laquelle le Com- ment,
mis à la recette des amendes , àvoit été contraint d'en
rendre une de 60 livres confignée pour infcription de
faux, fous prétexte que les parties avoient tranfigé : en
conféquence S. M. a condamné à reflituer cette amen¬
de , avec défenfes à tous Juges de rendre à l'avenir de
pareils Jugemens, à peine d'interdiâion, ôt de demeurer
garans ôc refponfables en leurs propres & privés noms, des
amendes dont ils auront ordonné la reftitution, fi ce n'eft

lu ij
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dans le cas où les infcrivans en faux, appellans Ôc autres
auront obtenu leurs fins.

Cette décifion eft fondée i°. fur la Déclaration du 21

Mars 1671, portant , que de quelque maniéré qu'il foit
prononcé quand les pourfuivans inscriptions de faux fuc-
comberont, foit -par débouté, fans avoir égard} fans s'ar¬
rêter, ou hors de Cour, même en cas d'acquiefcement, l'amen-
de fera acquife au Roi, fans que les Cours ôt Juges en puif-
fent ordonner la remife ôt modération ; 2°.Tur l'Editdu
mois de Février 1<5p1 ^qui veuf que les amendes foient
acquifes à S* M» foit par condamnation, péremption d'inf
tance, défertion d'appel, accord ,. tranfaflion ou autre¬
ment.

La Cour des Aydes de Paris ayant rendu un Arrêt le
2.6 Janvier 1724, par lequel r°. elle déclaroit nulle une
procédure faite devant les Elus de Gien^ par le nommé
Loup Preau, cabaretierà Toncy, fur une. infcription en
faux qu'il avoit formée contre un procès-verbal des Com¬
mis des Aydes ; 20. elle renvoyoit les Parties devant les
Elus de Montargis pour procéder fur le fonds; 3°. elle
ordonnoit cependant que l'amende, de. 60 livres confignée
par Preau lui feroit reftituée r cet Arrêt a été caffé par
celui du Confeil du 7 Mars enfuivant, en ce qu'il ordon¬
noit la rellitutioii de cette amende ; en conféquence Sa
Majefté a ordonné que la même amende fera rapportée
par Preau, fi elle lui a été rendue, à quoi faire il fera com-
craint par les voies ordinaires , même par corps.

Dans cet Arrêt du Confeil rendu contre Preau le 7
Mars 1-7 24, l'on en a cité d'autres antérieurs, parlefquels
l'on avoit déjà caffé des Jugemens des Cours & Juges qui
avoient contrevenu aux réglemens, comme le Sénéchal
de Carcaiïbnne ôt la Cour des Aydes de Paris, en or¬
donnant la reftitution des amendes conlignées, fans que
les Parties eulfent obtenu leurs fins : lefquels Arrêts cités,
font des 26 Septembre 1721 , 19 Novembre 1722, 26
Avril ôt 22. Novembre 1723 (a),

(a) On voit tous ces Anêts chez ies marchands auQuay de Gèvres-,
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Pour faciliter le recouvrement des amendes civiles, de LVi.

police ou criminelles, le Roi par les Arrêts de fon Confeil fiers7enuTdê
des 22 Novembre 16%9 , 12 Janvier 165)4. & 29 Oêtobré fournir aux
1720 j a ordonné aux Greffiers qui auront reçu les Arrêts -, Ferimers> des

o t 1 1 • 1 excrans desSentences & Jugemens, portant condamnation ae ces Arrêts &ju-
amendes , d'en délivrer des extraits aux Fermiers ou à gemens de
leurs Commis & Prépofés ; favoir aux Greffiers des Cours tfoL^a1-
fupérieures tous les lundis de chaque femaine, & à ceux mende.
des Préfidiaux & autres Juffices inférieures le premier
jour de chaque mois, ou des certificats qu'il n'y aura eu
aucune amende adjugée ; lefdits extraits contenant les
noms, qualités & domiciles des Parties,. êc les noms de
leurs Procureurs, pour iceux être les redevables contraints
en vertu des contraintes, qui feront à cet effet délivrées
par les Fermiers ou leurs Commis & Prépofés ayant fer¬
ment en Juffice ; pour chacun defquels extraits il fera
payé aux Greffiers deux fols fix deniers feulement avec lo
coût du papier timbré : & défenfes à eux d'exiger autres*
& plus grands droits , à peine de concuffion ôc de 500
livres d'amende.

Les amendes arbitraires ont toujours appartenu aux Fer- lviï.
rniers jouiffans au temps que les condamnations font pro* a quels Fer-

/ x i ii/i* »r miers fortiS'
noncees, & non a ceux du temps du délit, parce qu é- ou adueis,
tant en la puiffance des Juges de condamner en des amen- ajÇ~
des groffes ou légères félon l'exigence des cas, elles ne amendes ad--
font acquifes qu'au moment de la prononciation du Juge- jugées au
ment, la quottité en étant auparavant incertaine.

A l'égard des amendes taxées, qui font celles que les
Ordonnances, les Coutumes ou le ftyle de Jurifdiclion
ont limitées à certaines fommes , comme pour beftiaux
trouvés en dommages , fol appela calfations de Jugemens
& Arrêts, infcriptions de faux & autres femblables dé¬
taillées ci-devant, elles appartenoient autrefois aux Fer¬
miers du temps du délit ou de l'appel interjetté, &c.
parce qu'elles étoient acquifes de ce temps-là de plein
droit, les Juges ne pouvant les modérer & n'ayant ^com¬
me on l'a déjà dit, d'autre pouvoiry finon de juger la que£-

Lll iij
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tion de fait : à quoi eft conforme le dernier article de la
Déclaration du 21 Mars 1671 ; mais celle du, 6 Novem¬
bre 1705 a changé cette difpofition, ayant ordonné qu'à
l'avenir , toutes les amendes confignées pendant les Baux
précédens, depuis que la confignation en a été établie ,
& qui feront adjugées au Roi, appartiendront aux Fer*
miers durant les Baux defquels elles feront adjugées ; ôc il
a été dérogé à cet égard à la Déclaration du 21 Mars
1671, ôc aux Arrêts du Confeil rendus en conféquence.

Comme cette Déclaration de 1706 ne parle que des
amendes confignées, il femble que celles qui ne fe confi-
gnent point, ôt qui font néanmoins taxées par les Régie*
mens ou les Coutumes , par exemple, contre les tiers-
oppofans, ôt contre ceux qui jouent ou donnent à jouer
aux jeux prohibés ; celles pour beftiaux trouvés en dom¬
mage Ôt autres femblables qui ont des fixations certaines,
doivent appartenir aux Fermiers du temps que la contra¬
vention , dommage ou autres chofes font arrivées comme
auparavant la même Déclaration,

Au reffe, comment concilier ce qu'on vient de dire
dans ce paragraphe avec l'Arrêt du Confeil du 17 Mai
ï 720 (a), qui femble détruire, finon expreffément au
moins tacitement, la Déclaration du 6 Novembre 1705
antérieure de près de 14 ans; car cet Arrêt porte, que
les Fermiers fortans n'auront qu'un an pour faire la re¬
cherche des droits cafuels échus pendant le cours de leurs
Baux (dont les amendes font partie) ;ôt le Roi leur dé¬
fend de faire aucunes pourfuites pour raifon des droits
dont ils n'auront pas formé la demande par exploit con¬
trôlé, ou pour lesquels ils n'auront point de promeffes,
conventions ou obligations paffées à leur profit pardevant
Notaires : or ce font des titres ôc des diligences que cet
Arrêt exige ? Quels meilleurs titres peut-on fouhaiter,
que les regiftres des Receveurs des amendes des Tribu¬
naux où les proçès font pendans, par lefquels on connoît

v/ ■ ' ■ ■ ■ ■■■*•

(a) Rapporté ci-devant Çhap. I, 96 , pag. 113.
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les amendes réellement confignées pendant les différens
Baux , avec celles qui font forties en vertu des Jugemens
rendus , ôt celles qui refient pour les affaires indécifes f
Quant aux diligences, les Fermiers fortans n'en peuvent
faire pour ce regard , qu'il n'ait plu aux Juges de ces Tri¬
bunaux de juger. Donc ces Fermiers fortans doivent avoir
un an après le Jugement pour former leur demande : c'eft
une conféquence qui fe tire naturellement de l'Arrêt de
1720.,

S'il y a conteftation ou oppofitions formées aux contrain- lviiï. _

tes des Fermiers des Domaines , ou de leurs Commis
pour le payement des amendes adjugées, circonftances & conteftations
dépendances, la connoiffance en eft attribuée aux Tréfo-
riers de France ou Bureaux des Finances , chacun dans mëndes ad-
le reffort de la Généralité de fon établiffement. jugées , eft

Mais lorfque les Cours & Juges fe difpenfent de pro- TÎéforkrsde
noncer les condamnations d'amendes taxées ; qu'ils les France,
modèrent ou qu'ils en font des applications contraires aux L^Confeif
difpofitions des Ordonnances ôt Réglemens, le Confeil connoît des
cafTe ôt annulle leurs Arrêts ôt Jueemens quant à ce; dé- contraven-

, , . Y 1 rc 1 tlons auxclare les amendes encourues pour le total, ou reforme les ordonnan-
applications qui en avaient été faites : il condamne aufïl ces &r
en l'amende les Procureurs ôt autres Officiers inférieurs aal€1KÎes'
qui ont figné, requis, lignifié ou procédé autrement qu'il
n'eft porté par les Ordonnances Ôt Réglemens : finalement
il réforme les Arrêts ôt Jugemens, portant condamnation^
d'amendes arbitraires, lorfque les Cours ôt Juges en ont
auffi fait des applications contraires aux mêmes Ordon¬
nances ôt Réglemens. t •

Outre les amendes ôt confifcations dont nous venons

de parler, il y en a d'une autre nature , qui font impo- Amendes se-
fées pour empêcher les fraudes aux droits des Gabelles, j"Cfont
Aydes, Traites, Tabac ôt autres Fermes du Roi, ôt qui pas Doma-
font prononcées contre les contrevenans aux Ordonnan- uialeSi
ces ôt Réglemens rendus fur ces matières ; dans lefquel-
les amendes ôt confifcations les hauts-Jufficiers n'ont au¬

cune part , non plus que les Fermiers des Domaines
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Donataiir.es ou autres, étant laiffées en total aux Fermiers
de ces difFérens droits pour ce qui les regarde , afin de les
indemnifer de la perte des mêmes droits , qu'on leur frau¬
de,.

CHAPITRE VIL

Droits & émolumens des Greffes*
S O M M AIRE.

I. T Es émolumens des Greffes font annexés aux droits utU
| jles de Jujlice. II. On ne traite ici que des profits &

émolumens des Greffes Royaux. III. Origine & étimologie des
Greffes & des Greffiers. IV. Création des Greffiers en titre
d'Office, V. Divers changemens arrivés dans les Greffes &
Offices de Greffiers. VI. Réfultat contenant le détail des droits
& émolumens des Greffes. VII. Droits des Greffes en chef.
VIII. Droits, des préfentations aux Greffes. IX. Droits des
défauts & congés pris aux Greffes. X. Droits de Contrôle des
préfentations, défauts & congés.. XI. Droits des affirmations
de voyages. XII. Droits de Contrôle defdites affirmations de
voyages. XIII. Deux fols pour livre fur le produit total des
émolumens des Greffes. XIV. Différence entre les Greffes du
Parlement déAix & ceux de fin refiort. XV. Différence pour
les Greffes du Confeil privé. XVI. Les Fermiers des Greffes >
ni ont que fix mois pour le recouvrement des droits de leur Fer¬
me.

LEs profits àc émolumens des Greffes font annexésaux droits utiles de rendre la Juftice, lefquels appar¬
tiennent au Roi dans les villes êc lieux où la Juftiçe n'efl
point fortie de fes mains, ou aux Seigneurs particuliers
dans l'étendue des Juftices qui leur ont été concédées par
les Rois.

Ces profits ôt émolumens font diffçrens dans les Greffes
des

i.
Les émo-

dumens des
Greffes font
annexés aux

droits utiles
de la Jufti-
xe.

II.
-On ne traite

I
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des Juftices Royales , & dans ceux desjuftices Seiancu- ici que des

. t » i ° i profits &riales : mais comme on ne traite ici que de ce qui regarde émolument
le Domaine Royal , on ne parlera que des Greffes Royaux. des Greffes

Greffier , d'un mot grec 3 lignifie Scribe. A Rome peu- KoyjlIlj>'
dant plufieurs fiécles, on eut tant de mépris pour ces for- Origine &
tes de gens , qu'on ne choififfoit pour Greffiers & pour
faire des notes, que des efclaves: ce ne fut que depuis & Greffier*,
que les Empereurs Arcade ôc Honoré > qui régnèrent vers
le déclin du quatrième fiécle , eurent ordonné que ces pla¬
ces feraient remplies par des perfonnes libres , qu'on eut
quelque confidération pour eux.

En France, fous les deux premières races de nos Rois3
on fuivit à peu près ce que les Empereurs avoient ordon¬
né ; c'eft-à-dire, qu'on ne commit aux Greffes ôc aux nôt¬
res que des perfonnes libres, prifes cependant dans les
moindres familles. Sous la troifiéme race , les Juges com¬
mirent pour Greffiers leurs Clercs : c'eft pourquoi les Gref
fes furent appellés Glergies. C'étoit alors des recompenfes
que ces Juges donnoient ôc qui ne leur couraient rien ;
mais comme ils les étendoient fouvent en faveur de leurs
autres ferviteurs, qui avoient exercé des fondions plus
baffes que celles de Clercs, ces commiffions retombèrent
dans une efpéce d'aviliffement.

Philippe le bel par fon Ordonnance de l'an 1302 (a) 3
interdit à tous Jufticiers de donner de pareilles commif¬
fions, parce qu'ils n'y avoient aucun droit ; ôc ce Prince
fe réferva à lui & à fes fucceffeurs Rois d'en ordonner com¬

me ils le jugeraient à propos, étant un droit Royal, Phi¬
lippe le long par fon Ordonnance de 13 ij? {b)9 déclara
■que les fceaux & écritures ( ce qui fignifioit alors les Gref¬
fes f Notariats .& TabellionagesJ étoient de fon Domai-
,ne(c).

^ ^

Dans la fuite ôc en différens temps, on créa des Greffiers création ea

(a ) Fontanon, Tom. I, pag. 705.
( b ) Ferricresfciences des Notaires , Tom. I, pag. y.
(c ) Voyez ce qui a été dit ci-devant fur les Notaires, Chap. S. 61 >

Tome ï, M m gi
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dire d'Office €n tttre d'Office pour les Gours ôc les Juftices inférieures,,
des Greffiers, avec attribution de droits proportionnés .à leurs fondions

ôc aux fommes qu'ils finançoienft Ce titre d'Officiers leur
donna encore dans le public un peu plus de confidération.

Y, Ces Offices furent fupprimés félon les conjonctures des
Différons temps ôc les befoins de l'Etat, ôc leurs droits réunis au

arrives'dans Domaine Royal -, puis aliénés Ôc enfuite réunis de nou-
ks Greffes veau : c'eft ce qu'on va expliquer, en rapportant par ordre
Greffiers5 de chronologique depuis qu'on a mis les Offices en commer¬

ce , les difpofitions des Edits ôc Déclarations rendus fur
cette matière.

François I. donna une Déclaration le 22 Juin 15'$3 (a),.
confirmative de celle du 6 Juillet 15*21 , portant création,
en titre d'Office des Greffiers des Senéchauffées, Baillia¬
ges & Prévôtés, pour en jouir par les titulaires aux mêmes
droits, profits ôc émolumens que percevoient les Fermiers
du Domaine ; car ils étoient précédemment affermés.

Il ne paroît pas qu'il y ait eu aucun changement fur les
Greffes fous les régnés d'Henry II. ôc de François II. mais
Charles IX. les ayant au commencement de fon regne fup¬
primés , réunis à fon Domaine ôc baillés à Ferme, les réta¬
blit enfuite {1h) furie même pied Ôc en même nombre qu'ils
étoient fous Henry II. pour en jouir par les titulaires aux
mêmes profits ôc émolumens qu'en retiroient les Fermiers
du Domaine.

Par l'Edit d'Henry IIL du mois d'Août 15*75', il fut
attribué aux Greffiers des préfentations un fol pour chacu¬
ne , tant en demandant qu'en défendant ; ce qui fut confir¬
mé par la Déclaration de ce Prince, du 5* Mars 15*78 (c)..

Le même, par fon Edit du mois dt Mars 15*80 (d)y
fupprima les Officiers des Greffes civils, criminels ôc des
préfentations de toutes les Jurifdidtions Royales, ôc les
réunit au Domaine.

(a) Fontanon , Tom. I, pag. 477.
( b ) Fontanon , Tom. I s pag. 480,
( c.) Idem , pag. 481.
{ d ) Idem, pag. 48 y.
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Le Roi Henry IV. pour fubvenir aux befoins de la guerre

qu'il avoit à foutenir pour s'affermir fur le trône, ordonna
par fon Edit du mois de Mars 1 $95 9 que les Greffes fe-
roient revendus ; ôt outre le fol attribué aux Greffiers des
préfentations par l'Edit d'Août 1575, il leur attribua un
autre fol par chaque préfentation , tant des demandeurs
que des défendeurs.

Au mois de Mars 15*97, ce Prince créa dans les Cours
ôt Jurifdi&ions Royales des Greffiers des affirmations,
avec attribution de cinq fols pour chaque affirmation dans
les Cours, ôt de trois fols dans les autres Jurifdictions.

Il attribua encore aux Greffiers des préfentations dans
la Province de Normandie, un fol d'augmentation, par fort
Edit du mois de Juin 1606.

Louis XIIL par fon Edit du mois de Septembre 1616 9
ordonna la revente des Greffes.

Et par celui du mois de Février 162.0, il attribua aux
Greffiers des préfentations deux fols d'augmentation dans la
Province de Normandie, Ôt trois fols par tout le Royaume,
ce qui faifoit en tout cinq fols d'attribution à ces Greffiers :
ôt cela fut encore augmenté par autre Edit du mois de Dé¬
cembre 1639 du quart en fus, montant à un fol huit de¬
niers, pour les indemnifer delà création des Greffiers al¬
ternatifs ôt triennaux créés par ce dernier Edit, ôt fans
qu'ils fuffent tenus de payer aucune nouvelle finance. En-
forte qu'alors les Greffiers , tant anciens , alternatifs que
triennaux, avoient fix fols huit deniers par préfentation.

L'exécution de cet Edit de 1639, qui avoit iinpofé le
quart en fus des droits de préfentation, fut ordonné par
la Déclaration de Louis XIV. du $ Novembre 1661,

Ce Prince par fon Edit du mois de Décembre 1663 ,

fupprima tous les Offices créés dans les Jurifdiêtions des
Eaux ôt Forêts depuis le premier Janvier 1635" > ce q11*
comprenoit les Greffiers alternatifs ôt triennaux de ces
Jurifdiêtions, qui faifoient partie de ceux créés par l'Edit
de 1639.

Les préfentations dévoient être faites par le demandeur
M mm ij



4So TRAIT E' HT S T O R I QUE
& par le défendeur en toutes caufes, & pour cela ils doi¬
vent payer chacun fix fols huit deniers ; mais le Roi par
fon Ordonnance du mois d'Avril 1667 , abrogea les pré-
fentations des demandeursy êcne laiffa fubfiflerque celles*
des défendeurs.

Far Arrêt du Confeil du 4 Avril 1669, tous les Greffes
des Cours & des Jurifdiêlions Royales de leur reffort, que
la néceffité des temps avoit contraint d'aliener, furent
réunis au Domaine., avec les droits qui' leur avoient été
attribués.

En la même année 16-69 , le Roi par fon Edit du mois
d'Août créa- des Offices de Greffiers des affirmations de

voyages dans toutes les Cours & Sièges du Royaume >
avec attribution de vingt fols aux Greffiers des Cours pour
chaque aêle qu'ils feroient & expédieroient, ôt de dix fols
à ceux des autres Sièges & Jurifdiétions. Mais ces Offices
n'ayant pas été levés , les droits de-vingt & de dix fols
furent unis à la Ferme générale des Domaines ^-fuivant le
bail du 26 Oêlobre de la même année.

L'expérience ayant f it connoître que les Fermiers faf
fant faire l'exercice des Greffes par des Commis fujets à de
fréquens changemens, du moins-à l'expiration ,des baux .,
il en pourrait arriver plufieurs inconvéniens par la diffrac¬
tion ou altération des minuttes, dont le dépôt ne peut être
trop affuré pour le repos des familles , le Roi créa par fes
Edits de 1672 & 1673 , des Greffiers en chef dans les
Cours & Jurifdiêlions du Royaume, avec attribution de
gages, réfervant à lui tous les- droits. & émolumens des
Greffes.

Mais on reconnut que ces Officiers n'ayant aucune part
aux émolumens, n'avoient ni le foin nii'ap.plication né-
ceffaire pour faire valoir les droits du Roi, S. M. par dif
férens réfultats & Arrêts de fon Confeil , confirmés par fa
Déclaration du 23 Avril 1 689, ordonna que ces Greffiers
créés par les Edits de 1672 & 1673 , jouiroient des ga?-
ges à eux attribués par ces Edits, outre lefquels ils joui?
voient encore, fayoir, les Greffiers en chef, civilôc crb
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mînel du Parlement de Paris , du quart des émolumens
du Greffe civile & de la moitié du criminel ; ceux de la
Cour des Aydes, du tiers ; celui du Grand Confeil, du
quart ; & celui des Requêtes de l'Hôtel, des deux tiers :
Ôt pour le Châtelet de Paris Ôt les autres Parlemens, Re¬
quêtes du Palais, Chambres des Comptes , Cour des Ay*
des , Préfidiaux, Senéchauffées & principaux Bailliages
du Royaume, du quart des droits & émolumens des Gref
fes , places des Clercs , parifis , controlle, quart en fus ,

préfentations ; enfemble du quart dés droits attribués aux
Greffes des affirmations par l'Edit du mois d'Août 1669,
le tout à la charge de payer la finance qui feroit arrêtée au
Confeil. Et pour dédommager les Engagiftes des Greffes,,
le Roi attribua , favoir, à ceux des Offices de Greffiers
en chef, la jouiffance des trois quarts refiant des droits des
Greffes des affirmations, & les droits en entier defdites
affirmations aux Engagifîes des Greffes des petits Baillia¬
ges , Prévôtés y Vicomtés & autres Juflices Royales du ■
Royaume.

Par l'Edit de Novembre 1690, il fut créé des Offices
de Commis , pour dreffer dansle ftyle accoutumé & écrire-
fous les Greffiers fervantà la Grand'Chambre , à la Tour-
nelle , aux cinq Chambres des Enquêtes, aux Requêtes
de l'Hôtel ôt du Palais de Paris, les minutes des Arrêts &
Sentences, avec attribution de droits, doit ilfutdreffé un
tarif le 16" Décembre 1690, lefquels Offices & droits
furent depuis unis par Déclaration du 2 Janvier 1691 à
ceux des Greffiers ou principaux Commis fervantauxdites
Chambres,.

Les befoins de la guerre étant devenus plus preffans^
le Roi par fon Edit d'Avril 169 y, créa quatre Greffiers
en chef en chaque Parlement, dont deux pour le civil &
deux pour le criminel ; quatre en chacune des Chambres
des Comptes, Cours des Aydes, Grand Confeil & Châ¬
telet de Paris, tant pour le civil que pour le criminel 9
deux aux Requêtes de l'Hôtel & du Palais établis près les
Parlemens, tant pour le civil que pour le criminel 9 deux

Maimiij
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en chaque Préfidial, grands Bailliages, Senéchauffées 6t
autres Sièges Royaux , reffortiffans immédiatement aux
Parlemens , tant pour le civil que pour le criminel ; ôc un
dans<chacune des autres Juftices Royales, tant pour le ci¬
vil que pour le criminel, avec attribution de tous les droits
ôc émolumens appartenans auxdits Greffes , fans en rien
réferver au profit de S. M. que les droits de préfentations
ôc affirmations.

Il fut en outre créé par le même Edit de 169$ y des
Offices de Greffiers des préfentations ôc affirmations ; fa-
voir, deux pour les préfentations , ôc deux pour les af¬
firmations au Parlement de Paris, ôc un dans chacune des
autres Cours , Préfidiaux , Bailliages , Senéchauffées ôc
autres Juftiees Royales, avec tous les droits d'affirmations
ôc des préfentations des défendeurs, Ôc même de celles
des demandeurs , abrogées par l'Ordonnance de 1667 ; ôc
ordonné que les Engagiftes des Greffes des préfentations y

jouiroient pareillement de celles des demandeurs y réta¬
blies en payant finance. Mais les Greffes aliénés en entier,
ôc dont les Engagiftes avoient payé de nouvelles finances
en conféquence de la Déclaration du 23 Avril 1689 , fu¬
rent exceptés de l'exécution de l'Edit de 169 5* ; Ôc au fur-
plus il fut rendu le 12 Juillet 169 j , une Déclaration con¬
tenant le tarif des droits des Greffes des préfentations.

Et comme le droit de préfentation fixé à fix fols huit
deniers par cette Déclaration, fut trouvé trop fort pour
les Jurifdiélions inférieures, il fut modéré à cinq fols pour
les Jurifdiftions Confulaires, Hôtels-de-Ville, Elections,
Greniers à Sel, ôc Maîtrifes des Eaux ôc Forêts, par Arrêts
des 24 Janvier ôc 28 Février 1.696.

L'Engagifte des Greffes des préfentations du Parle¬
ment de Paris, ayant offert d'abandonner tout le droit qui
lui appartenoit dans les préfentations des demandeurs ôc
défendeurs , le Roi accepta fes offres par fa Déclaration
du 17 Avril 1696, par laquelle il unit ôc incorpora aux
Procureurs de ce Parlement ces mêmes préfentations des
demandeurs Ôc défendeurs, moyennant quarante mille
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Ivres ôc les deux fols pour livre , qu'ils financèrent.

La paix qui fe fît à RifVicht au mois de Septembre
1-697, donna lieu à l'Edit de Décembre 1699 , qui fup-
prima les Offices de Greffiers , tant créés par les Edits
de 1672 ôc 16*73 , qu'autres établis en vertu de la Décla¬
ration du 23 Avril 1689 ôc de l'Edit de 1695, Ôc réunit
au Domaine les droits à eux attribués : en même-temps il
fut créé d'autres Greffiers en chef en chacune des Cours r

Préïïdiaux,- Bailliages, Senéchauffées Ôc autres Juftices
Royales , pour être établis au nombre qui feroit réglé par
les rôles qui-feraient arrêtés au Confeil, avec attribution
de gages , ôc de deux fols pour livre à prendre fur tous les
droits ôc émolumens des Greffes, avec le droit entier des
fécondés expéditions des Arrêts- , Jugemens & autres Ac¬
tes qui feroient levés trois mois après l'expiration de cha¬
cun des baux des Greffes ; défenfes à eux, fous peine de
500 liv. d?amende, ôc de tous dépens, dommages & inté¬
rêts , de figner aucunes des autres expéditions qu'elles
neuffent été contrôlées par le Fermier, ôc les droits payés r
fur lefquels il feroit tenu de leur payer mois par mois les
deux fols pour livre ci-deffus.-Le Roi ordonna en outre,que1
les émolumens dans les vacations qui feroient faites par
les Greffiers, leurs Clercs ou Commis fous les Officiers
des Cours ôc Sièges, feroient partagés entr'eux ôc le Fer¬
mier ; favoir, un tiers pour les Greffiers dans les lieux de
leur réfidence, ôc les autres deux tiers pour le Fermier
ôc hors de leur réfidence deux tiers pour eux ,,& l'autre-
tiers pour le Fermier.

La fuppreflion Ôc réunion ordonnée par cet Edit de Dé¬
cembre 1699, n'eut pas lieu à l'égard des Greffiers em
chef au civil ôc criminel du Parlement de Paris, Ôc de-
ceux des Requêtes de l'Hôtel, au moyen de la Déclara¬
tion qui fut rendue le 16 Février 1700, qui les en excepta ,
ôc attribua aux Offices de Greffiers en chef civil du Parle¬
ment, un quart des émolumens du Greffe, & à ceux du
criminel la moitié ; ôc aux Greffiers des Requêtes de l'Hô¬
tel y la totalité des émolumens de leur Greffe à partager
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entr'eux : au moyen de quoi le Roi fupprima l'Office de
Greffier des présentations, créé par ledit Edit.de Décem¬
bre 15pp.

La guerre qui avoit recommencé au fujet de la fuccef
fion à la Monarchie d'Efpagne, obligea le Roi d'avoir de
nouveau recours à différentes créations 6c aliénations.

C'eit pourquoi les difpofitions de la Déclaration du 16
Février .1700 qu'on vient de citer, furent changées à l'é¬
gard des Offices de Greffiers au civil du Parlement de
Paris, par i'Edit de Mai 1704. qui les fupprima, ôc en leur
place créa .quatre Greffiers en chef civil, avec attribu¬
tion de tous les droits 6c émolumens des Greffes., à la
réferve feulement des droits des préfentations 6c affirma¬
tions.

Par I'Edit de Septembre de la même année 1704, les
deux Greffiers en chef du Châtelet de Paris établis en

conféquence de celui de Décembre 1699 , furent fuppri-
més, ôc en leur place 11 y fut créé quatre Greffiers en
chef, avec attribution de tous les émolumens, droits ôc
revenus de la fignature en chef appartenans au Roi : il y
fut pareillement créé deux Greffiers pour la Jurifdiêtion
du Juge Auditeur, avec attribution de tous les émolu¬
mens de ces Greffes.

Par i'Edit d'Offobre 1704, 6c la Déclaration du 2;
Août enfuivant., le Roi aliéna, moyennant finance * aux
Engagiftes des Greffes, les droits attribués aux Greffiers
des affirmations de voyage créés par Edit de 1669 ; ôc aux
Engagiftes des Greffes des préfentations, celles des de^
mandeurs rétablies par I'Edit d'Avril 169$ , enfemble
l'augmentation de celles ;des défendeurs, ordonnée par
la Déclaration du .12 Juillet enfuivant, pour en jouir par
eux comme ils faifoient avant I'Edit de Décembre 1699 y

qui en avoit ordonné la réunion au Domaine du Roi.
Il fut auffi attribué par le même Edit d'Q&obre 1704,

aux Greffiers en chef des Cours 6c Jurifdiêlions Royales,
trois fols pour livre de tous les émolumens des Greffes,
pour faire avec les deux fols pour livre à eux attribués

par
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par l'Edit de Décembre 1 699 , le quart de tous les droits
6c émolumens defdits Greffes.

La Déclaration du 26 Mai 1705- diminua les droits
qui avoient été attribués par l'Edit de Septembre 1704,
aux Contrôleurs des aêtes des affirmations créés par ice-
lui, dans les Cours 6c Sièges ayans pouvoir de taxer les dé¬
pens. Ces droits étoient de dix fols pour chacun a£te dans
les Cours, 6c de cinq fols dans les autres Jurifdidions ;
êc excédoient en plufieurs endroits ceux qui avoient été
réglés pour l'enregiftrement de ces aétes : c'eft pourquoi
il fut ordonné que dans les Cours 6c autres Jurifdidions ,
le droit de contrôle des a&es d'affirmations ne feroit que
de moitié du droit d'enregiftrement.

Outre ces Contrôleurs, le Roi par fon Edit de Jan¬
vier 1707 , créa un Contrôleur en chacun des Greffes,
tant civil que criminel, plumitif des audiences, des dé¬
crets, préfentations 6c affirmations, gardes-facs, qu'autres
natures de Greffes, fans en excepter aucuns autres que
ceux des pays abonnés, foit qu'ils fuffent engagés ou qu'ils
fuffent en la main de S. M. avec attribution de deux fols
pour livre par augmentation du produit entier defdits
Greffes , ordonnés être levés par la Déclaration du 3 Mars
170$-

Les fondions de ces Contrôleurs, étoient de faire le
contrôle des droits des Greffes, & en faire mention fur
les expéditions qui feroient délivrées par les Greffiers,
pour empêcher les antidates que ceux-ci pourroient fai¬
re (a). Mais comme cette multiplicité d'Offices caufoit
des conteftations entre les Officiers, les Greffiers 6c les
Procureurs, les fonctions de ces nouveaux Contrôleurs
furent unies 6c incorporées par Edit de Décembre 1707,
à celles des Contrôleurs des actes d'affirmations créés par
Edit de 1704, avec attribution de trois fols pour le con¬
trôle de chaque préfentation, défaut 6c congé dans les
Cours, Préfidiaux, Bailliages 6c Senéchauffées relevans

( a ) Ce font les termes précis de l'Edit,
Tome L Nnn
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ès Parlemens, ôc deux fols dans les autres Juftices Ôc Ju~
rifdictions Royales ordinaires & extraordinaires ; pour être
lefdits droits payés par augmentation à ceux des préfen-
tations, défauts ôc congés , fixés pour les Cours ôc Jurif-
diôtions y reffortiffantes direôtement, par la Déclaration
du 12 Juillet , ôc pour les autres JurifdiTions, par
Arrêt du Confeil du 24 Janvier 1696. De ces trois ôc deux
fols, furent exemptés les Fermiers généraux de fes Fer¬
mes , les Procureurs du Parlement de Paris qui avoient
réuni à leur Corps les Offices de Contrôleurs des pré-
fentations ôc affirmations, ôc les Procureurs du Parlement
de Provence , qui avoient rachetés les Offices de Contrô¬
leurs des affirmations.

Ces Offices de Contrôleurs des aêles d'affirmations >

préfentations , défauts ôc congés , ne fubfifterent pas long¬
temps : on en fupprima le titre, auffi-bien que celui des
Offices de Contrôleurs des Greffes des Cours ôc Juridic¬
tions de Paris, par Edit d'Oêtobre 1708 , qui ordonna
que les droits à eux attribués feraient perçus au profit du
Roi par le Fermier des Greffes : enforte qu'il n'y eut que
les Offices de Contrôleurs des Greffes dans les autres

Cours ôc Jurifdi&ions du Royaume qui fubfifterent.
Les quatre Offices de Greffiers en chef civil du Parle¬

ment de Paris, créés par Edit de Mai 1704, n'ayant pas
été levés, furent fupprimés par celui de Mars 1709, ôc
en leur lieu ôc place il en fut créé quatre autres fous le 1
titre de Greffiers en chef civil,. gardes ôc dépofitaires des
Archives de ladite Cour, avec attribution d'un fol pour
livre du montant de tous les dépens, falaires y vacations,
ôc généralement de tous frais , dépens, dommages ôc in¬
térêts adjugés, tant au Parlement qu'ès Cours des Aydes,
des Monnoies, Requêtes de l'Hôtel ôc du Palais , Table
de Marbre, ôc autres Jurifdiêlions de l'enclos du Palais
à Paris ; comme aufîi des droits de matricule ôc réception
d'Officiers efdites Cours ôc Jurifdiêlions : mais à l'égard
des droits de fignature des Arrêts ôc autres expéditions
S. M. fe les réferva en entier.
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Par l'Edit du mois de Mars 171 o, le Roi ayant or¬

donné l'établiffement de vingt Jurifdiclions Confulaires
dans vingt principales villes du Royaume , fupprima tous
les Offices de Greffiers anciens , alternatifs & triennaux
établis jufqu'alors , tant dans la Jurifdiftion Confulaire
de Paris , que des autres Villes ; enfemble les gages,
droits, vacations & émolumens attribués à leurs Offices,
à leurs Commis, Clercs, Contrôleurs ôt Greffiers des
préfentations & affirmations : en même-temps il créa dans
chaque Jurifdiêiion Confulaire , un Greffier en chef,
Garde-fcel, Commis, Clerc & Contrôleur du Greffe &
Greffier des préfentations & affirmations, avec attribution
de gages & de droits qui feroient par eux perçus fuivant
le tarif qui en feroit arrêté au Confeil.

Mais fur les repréfentations qui furent faites au Roi,
que les propriétés des Greffes Confulaires & des Offices
établis dans lefdites Jurifdictions fupprimés par cet Edit
de Mars 1710, appartenoient à plufieurs particuliers , &
que la plupart avoient réuni à leurs Greffes les droits de
Commis, Clercs Ôt Contrôleurs, & les Offices de Gref¬
fiers des préfentations & affirmations, S. M. par Edit de
Mars 1711, rétablit les propriétaires des Greffes Confu¬
laires & des Offices établis dans ces Jurifdictions, comme
avant l'Edit de 171 o.

Par Edit du mois d'Août 1713 , le Roi voulant de plus
en plus pourvoir à la fureté & confervation des minutes,
créa des Greffiers , Gardes-Confervateurs des minutes
des Arrêts, Sentences, Ordonnances & Jugemens dans
les Cours, Bailliages, Senéchauffées, Préfidiaux & autres
Jurifdiêtions Royales, tant ordinaires qu'extraordinaires,
où il n'en avoit pas été établi, avec attribution des droits
portés par le tarif étant enfuite dudit Edit : defquels droits
jouiroient pareillement les Secrétaires Gardes-minutes

'

établis au Châtelet de Paris, en conféquence des Edits
du mois de Mars 1690, & ceux établis dans les Parle mens
& autres Cours & Jurifdiclions par Edits de 1691, 1694
& 1702.

Nnn ij
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La paix générale ayant mis le Roi en état de rentrer

dans les droits des Greffes que les befoins de la guerre l'a»
voient obligé d'aliéner, Sa Majefté par fon Edit du moià
de Février 1715- ^ fupprima trois des quatre Offices de
Greffiers en chef au Châtelet, ôc un des deux Greffiers
des Juges Auditeurs du même Châtelet , créés par l'Edit
de Septembre 1704.

Réunit à fon Domaine les trois quarts des émolumens
des Greffes dudit Châtelet attribués aux trois Offices ci-
deffus fupprimés, ôc les trois quarts des émolumens du
Greffe des Auditeurs ; enfemble les droits de huit fois
par rôle des Sentences d'inftruêtion ôc autres Aêfes qui
s'expédient en parchemin , attribués aux Secrétaires Gar¬
des-minutes du Châtelet par Edit de Mars 1690 ; ordonna
que le Greffier en chef du Châtelet réfervé, jouiroit de
l'autre quart des émolumens , tant du Greffe en chef du
Châtelet que des Auditeurs ; ôc réunit audit Greffier le
quart des huit fols par rôle ci-deffus.

Supprima trois des quatre Offices de Secrétaires-Gref¬
fiers ae la Cour des Aydes , qui avoient été créés ôc éta¬
blis en conféquence de l'Edit du mois de Décembre

1 épp.
Révoqua toutes les aliénations faites en exécution de

l'Edit d'O&obre 1704.
Supprima le titre des Offices de Contrôleurs des Gref¬

fes créés par Edit de Janvier 1707 , dans toutes les Cours
ôc Jurifdiclions du Royaume.

Réunit au Domaine tous les droits attribués aux Gref¬
fiers Ôc propriétaires des Greffes par Edit d'O&obre 1704*
enfemble les deux fols pour livre des émolumens des Gref¬
fes attribués aux Contrôleurs par Edit de Janvier 1707*
dans toutes les Cours ôc Jurifdiêtions du Royaume.

Confirma les Greffiers en Chef, enfemble les Engagif-
tes Ôc Propriétaires des Greffes , dans la jouiffance des
mêmes droits, gages, privilèges à eux. attribués par l'Edit
de Décembre

Créa ôc érigea en titre d'Office formé ôc héréditaire
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un principal Commis du Greffe en chef de la Cour des
Aycïes, ôc un principal Commis du Greffe en chef du
Châtelet > pour délivrer tous les Arrêts ôc Sentences au
lieu à ce deftiné, ôc un Contrôleur à chacun defdits deux
Commisy avec attribution des mêmes droits Ôc falaires
dont avoient joui jufqu'alors ceux qui en avoient fait la
fonêlion par commiffion } dont le payement leur feroit
fait., tant par les Greffiers en chef, que par les Fermiers
des Greffes en la maniéré accoutumée.

Enfin > il ordonna que les Officiers fupprimés feroient
rembourfés des finances qu'ils avoient payées y en rentes
fur la Ferme des Greffes.

Cet Edit fut fuivi de celui de Louis XV. du mois de
janvier 1716y qui rétablit l'un des trois Offices de Greffier
en chef du Châtelet de Paris fupprimés par le précédent,
avec attribution du quart réfervé des émolumens dudit
Greffe y ôc du quart du droit de contrôle ; le tout pour
être partagé également entre ce nouveau Greffier ôc ce-x
lui réfervé par le précédent.

Par le même Edit de 1716> en interprétant celui de
1715 y il a été ordonné que le propriétaire de l'Office de
Greffier des Auditeurs , jouiroit du quart du Greffe de
cette Jurifdiêlion qui avoir été attribué au Greffier en
chef du Châtelet par ledit Edit de 1715* > Ôc compteroit
des trois autres quarts au Fermier des Greffes.

On a fupprimé les quatre Offices de Secrétaires Gar¬
des-minutes du Châtelet créés par Edit de Mars 1690 y>
ôc réduit les huit fols par rôle des Sentences d'inftruêtion
ôc autres A&es à eux attribués y à quatre fols y dont joui¬
roit le Fermier des Greffes.

On a ordonné que les droits de préfentations > contrôle
des Greffes ôc des préfentations y affirmations y défauts ôc
congés de la JurifdiéHon Confulairede Paris xôc des au¬
tres Jurifdiêtions Confulaires du Royaume^ demeure-
roient compris dans la Ferme des Greffes y ainfi qu'ils
l'étoient dans toutes les autres Jurifdi&ions du Royatt-
me»

N n n iij
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Réfultat
contenant le
détail des
droits &

émoîumens
des Greffes.
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On a rétabli l'un des trois Offices de Secrétaire-Gref¬

fier en chef de la Cour des Aydes, fupprimés par celui de
Février 171 y , & ordonné qu'il partageroit avec celui ré-
fervé par ledit Edit de 171 7, le quart des droits & émoîu¬
mens du Greffier en chef de cette Cour ; enfemble le
droit entier des fécondés expéditions, avec la garde &
confervation des minutes.

Enfuite Louis XV. par fes Edits des mois d'Août &
Septembre 171 <5, a fupprimé les Offices de Greffiers en
chef civils , Gardes-Confervateurs des minutes des Cours
&■ Jurifdiétions créés par Edit du mois d'Août 1715.

Mais par autre Edit du même mois de Septembre 1716,
le Roi a déclaré qu'il n'avoit pas prétendu priver la Cour
de Parlement de Paris, d'un Officier auffi néceffaire au
bien de la Juftice, que Pétoit celui de Greffier en chef
Garde des Archives de cette Cour : c'eft pourquoi il a
créé par ce dernier Edit, un Office de Pronotaire Gref¬
fier en chef civil de ladite Cour , pour être exercé par
le heur Dôngois, en conlidération de fes fervices, Ôt par
le fieur Gilbert de Voifins fon petit-fils en furvivance, fur
le pied & ainfi que cet Office l'avoit été par les anciens
Greffiers en chef avant les diffère,ns changemens furvenus
depuis ; avec attribution du droit des fécondés expédi¬
tions, & en ôutre de 18000 livres d'appointemens , à
prendre fur les émoîumens des Greffes, pour tenir lieu
des droits réunis au Domaine, dont jouiffoient les anciens
Greffiers , & du fol pour livre du montant de tous les
dépens, falaires & vacations fupprimés en faveur du pu¬
blic.

Par tout ce qui vient d'être dit, on voit que les diffé¬
rentes révolutions des Greffes, qui à la vérité eft longue
& ennuyeufe, fera peut - être rejettée par quelques per-
fonnes, qui concluront qu'il falioittout d'un coup palier
au réfultat de fes opérations. Nous avouons que dans i'inf-
tant qu'elle fut achevée , nous la regardâmes dans cet efc
prit, avec intention de lafupprimer; mais les réflexions
ont luçcédé. ï °. Elle étoit compofée, non fans peine ; car
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Il avoit fallu examiner & extraire les Edits, Déclarations,
&c. 2°. Elle fert, ce femble , non-feulement pour l'in¬
telligence du réfultat_, mais encore pour des exemples en
cas de befoin ; c'eft pourquoi nous l'avons lailfé fubfifter
ici, fauf à ceux qui la croiront inutile y de paffer au réful-
tat que voici.

Dabord il faut obferver que les Greffes du Royaume
font de deux efpéces : la première , de ceux dont les Gref¬
fiers ont été créés avant l'année 1699 : ôc la fécondé de
ceux dont les Greffiers ont été créés par l'Edit du mois
de Décembre 1699. Que dans ces premiers les engage-
mens n'étant pas uniformes > ce font les titres des Enga¬
gées qui déterminent la portion qui appartient au Roi
dans les différentes natures de droits de ces Greffes : Ôc

que dans ces derniers, il n'appartient aux Greffiers ou
Engagées, qu'un dixième des droits ordinaires , un tiers
des vacations en ville y deux tiers en campagne , avec les
fécondés expéditions trois mois après l'expiration de cha¬
que bail.

Les uns ôc les autres Greffes fe régdffent de la mêmeO

façon , Ôc les droits en font réglés par des Tarifs faits pour
chaque efpéce de Jurifdiêfcion il n'y a à connoître que le
plus ou le moins qui appartient au Roi.

Les droits des Greffes en chef ne confiflent ordinaire- vil.

ment que dans la fignature : mais dans les Provinces dont Gr^sltse^es
les Greffiers font de la création de 1699 , on comprend chef!
fouvent fous cette dénomination la façon ôc l'expédition y

c'eft-à-dire, les droits tant des Offices de premiers Com¬
mis de l'Audience ôc Chambre du Confèil^ que de Gref¬
fier à la peau, lorfque le Roi en a une portion , ôc on y
comprend même les aties qui ne fe fignent point.

Les droits de préfentations ont été portés à fix fols huit vin.
deniers dans toutes les Jurifdiélions du Royaume 9 par les
différens Edits ci-devant cités : celui du mois d'Août 1775: uons" aux

en a créé un fol} celui du mois de Mars 175) 5* un autre fol y Greffes,
ceux des mois de Juin 1606 ôc Février 1620 trois fols, ôc
celui du mois de Décembre 1699 a augmenté le quart çn
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fus , faifant un fol huit deniers ; mais ils ont été réduits à
cinq fols à l'égard des Confulats , Hôtels-de-ville , Elec¬
tions , Polices , Prévôtés , Vicomtés , Vigueries , Maî-
trifes particulières des Eaux & Forêts, Mairies ôc toutes
autres Jurifdiêtions non relevantes nuement aux Cours ,

par les Arrêts des 24 Janvier & 28 Février 1696. Enforte
que les premiers fix fols huit deniers établis avant le regne
de Louis XIV. ne fubfiâent que dans les Parlemens,
Chambres des Comptes, Cours des Aydes , Cours des
Monnoies , Ôc toutes autres Cours , Bureaux des Finan¬
ces, Tables de Marbre , Requêtes de l'Hôtel ôc du Pa¬
lais , Bailliages , Senéchauffées, Préfidiaux ôc toutes au¬
tres Jurifdiêtions relevantes nuement aux Cours.

Il eft vrai qu'il y a quelques Prévôtés ôc Vicomtés dans
Je Royaume qui font en ufage de payer le droit fur le
pied de fix fols huit deniers, au lieu de cinq fols ; mais
cette particularité ne change rien à la thèfe générale qu'on
vient d'établir.

Les préfentations dans leur origine devoient être faites,
comme elles fe font encore à préfent, par le demandeur
ôc par le défendeur, en toutes caufes.

Les droits portés par ces différens Edits , furent enga¬
gés prefque par-tout en conféquençe de chacun des mê¬
mes Edits ; ôc les Engagiftes ont joui fur l'une ôc l'autre
préfentation des portions qu'ils avoient acquifes , jufqu'à
l'Ordonnance de 1667, qui abrogea la préfentation du
(demandeur, Ôc qui par conféquent les reduilit à leurs por¬
tions des préfentations des défendeurs..

Cette même préfentation du demandeur, fut enfuite
rétablie par Ed.it du mois d'Avril 169$ , mais au profit du
Roi, qui en aliéna en même-temps les droits , lefquels il
réunit bien-tôt après à fon Domaine par l'Edit de Décem¬
bre 1699 , Ôc les aliéna de nouveau par celui d'Octobre
1704 : enfin il les réunit une fécondé fois au Domaine par
Edit de Février 171 5* , en conféquence defquels la régie
des Greffes s'exploite aujourd'hui.

D'où il s'enfuit que dans les Greffes dont les Greffiers
font
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font de création antérieure à celle portée par l'Edit de
J 699 i la préfentation du demandeur appartient en total
au Roi, ôc celle du défendeur aux Engagifles, en tout ou
en partie, à proportion des acquisitions qu'ils en ont
faites. Et quant aux Greffes de la création ae 1699 9 ik
doivent jouir du dixième du total de la préfentation du
demandeur ôc du défendeur; c'eft-à-dire> de deux fols
pour livre.

Les préfentations font indifpenfables dans toutes les
Jurifdiêtions Royales, fans autre exception que des Gre¬
niers à Sel : elles doivent être faites par toutes fortes de
perfonnes, foit en demandant ou en défendant, dans tou¬
tes les conteftations portées à l'Audience ; Ôc les Procu-
reurs ne peuvent faire aucunes procédures, pas même fe
conftituer y qu'ils ne fe foient présentés ôc n'ayent payé
les droits , le tout fuivant l'Edit d'Avril 1695 > la Décla¬
ration du 12 Juillet de la même année > les Arrêts des
12 Octobre 1700 y 19 Oétobre 1706, l'Edit de Janvier
zji6, ôt l'Arrêt du 12 Septembre 1721.

Dans les caufes des pauvres mercenaires demandant
leurs falaires , il ne doit être payé que la moitié des droits
de préfentations s quand leur demande n'excède pas dix
livres ; mais ces droits font dûs en entier par les défen¬
deurs y fuivant la Déclaration du 12 Juillet 169 y.

Il y a eu une conteftation au Confeil entre le Fermier
des Greffes ôt les propriétaires du Greffe ancien y alterna¬
tif ôt triennal des préfentations des Bailliage} Vicomté ,
Foire de Guibray., ôt autres Jurifdi&ions de la ville deFa-
laife. Ces derniers prétendoient jouir du total des droits
attribués aux Offices des Greffiers anciens y alternatifs ôc
triennaux des préfentations, en vertu des Edits & Décla¬
rations qui en ordonnoient la levée, entr'autres de l'Edit
du mois de Février 1620 ôc de la Déclaration du 5* No¬
vembre 1661 y ôc avoir la faculté de commettre 5 tant à
l'exercice de leurs Offices qu'à la perception de leurs
droits > telles perfonnes que bon leur fembleroit. A quoi
le Fermier oppofa, que ces Greffes ayant été acquis par

Tome 1C O o o
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l'auteur de ces propriétaires par contrat qui lui en fut
paffé par les Commiffaires du Confeil le 17 Septembre
1 61 8 , en conféquence de l'Edit de 1616", qui ordonnoit
la revente des Greffes; que dans ce temps-là le droit des
préfentations n étoit que de-deux fols, créés, comme il a
été dit ci-devant, parlesEdits de 1477 & ôtque
ces propriétaires ni leur auteur n'ayant point acquis le troi-
fiéme fol, créé par l'Edit de 1606, ni l'augmentation juf-
qu'à cinq fols, créée par l'Edit de 1620 , ils nepouvoient
prétendre que la jouiffance des premiers deux fols pour le
Greffe ancien des préfentations, & le quart en fus de ces
deux fols , qui eft huit deniers pour les Greffes alternatif
& triennal.

A l'égard de la perception de ces droits, le Fermier fit
connoître., que fuivant les Arrêts rendus en pareil cas
les 12 Octobre 1700., 17 Avril 17174 28 Mars 1718 5c
29 Septembre 1722 3 la recette du. total des droits de pré¬
fentations devoir être faite par fes Commis , à condition
de payer tous les mois aux Engagiftes ou Propriétaires des
Greffes , leur part dans la préfentation des défendeurs, à
la remife de deux fols pour livre pour tous frais: ce qui
étoit d'autant plus jufte, que dans tous les Greffes qui
îi'étoient pas de la création de 1 <599 , le Roi étoit proprié¬
taire du total de la préfentation des demandeurs , du to¬
tal du contrôle , & prefque toujours de la plus confidéra-
ble partie des défendeurs.

Sur laquelle contefiation eft intervenu Arrêt le 21 Juin
1723 , par lequel le Roi a déclaré qu'au moyen de la réu¬
nion faite au Domaine du droit des préfentations des de¬
mandeurs , il n'appartenoit aux Engagiftes & Propriétaires
des droits anciens des préfentations, que les feuls droits
des préfentations des défendeurs ; & en conféquence qu'ils
ne peuvent prétendre dans les cinq fols, à quoi a été fixée
la préfentation des défendeurs, que la portion qu'ils juAi¬
lleront en avoir acquife : que les Engagiftes des Offices
des Greffiers alternatifs & triennaux defdites préfenta¬
tions , ne jouiront que des mêmes & femblables portions
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que celles acquifes par les Engagiftes des anciens droits ;
■& que ces mêmes Engagiftes des anciens droits dans les
Cours ôt Jurifdi&ions où les alternatifs ôt triennaux ont
été établis., enfemble lefdits Engagiftes des Offices alter¬
natifs Ôt triennaux, jouiront en outre du quart en fus def-
dites portions, chacun dans l'année de leur exercice, con¬
formément à l'Edit de Décembre 1639, même dans les
Jurifdiêlions où les droits de préfentations avoient été ré¬
duits à cinq fols par les Arrêts des 24 Janvier & 28 Fé¬
vrier 1696, pourvû néanmoins que dans ces dernieres Ju-
rifdidions ces portions ôt le quart en fus" n'excèdent pas
les cinq fols : finalement que le Fermier feroit tenu de
compter aux Propriétaires des Greffes de Falaife , fur le
pied de deux fols pour l'ancien, ôt de huit deniers pour
le quart en fus , ôt de pareils deux fols huit deniers pour
l'alternatif ôt le triennal : la perception defquels droits ce
Fermier feroit faire par fes Procureurs ôt Commis, à la
remife de deux fols pour livre pour tous frais générale¬
ment.

Il y a deux fortes de défaut ôt congés principaux ; fa- ix.
voir, faute de comparoir, ôt faute de défendre. Le défaut i/{Proits ^es
s'obtient par le demandeur contre le défendeur , ôt le congés pris
congé s'obtient par le défendeur contre le demandeur. auxGreifcs.

Les défauts & congés font en ufage dans tous les Tri¬
bunaux. Les Greffiers des Confulats ôc des Eléôtions ont

prétendu qu'ils ne devoient pas avoir lieu dans leurs Ju-
rifdiêtions ; mais les Arrêts des 11 Juillet 171 <5", 24 Avril
1717, 17 Mars 1718 & 23 Septembre 1721, ont jugé le
contraire, parce que c'eft l'efprit de tous les Réglemens
de n'excepter aucune Jurifdiêtion.

Tous les défauts ôt congés, à l'exception de ceux faute
de plaider, doivent être pris aux Greffes des préfentations ;
Ôt il eft défendu aux Procureurs de faire juger le profit des
défauts , qu'ils n'ayent été levés à ces Greffes, luivant la
Déclaration du 12 Juillet i<5p 5*.

Les droits des défauts ôc congés font fixés par cette Dé¬
claration; favoir,

Ooo ij
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Pour ceux faute de comparoir dans les Cours fupérieâ-

res y à cinquante-deux fols ; aux Requêtes de l'Hôtel &
du Palais , à trente-deux fols ; dans les Préfidiaux, à vingt
fols ; & dans tous les autres Sièges ordinaires ôt extraordi¬
naires , à quinze fols.

Et pour ceux faute de défendre 5 dans les Cours à quinze
fols ; aux Requêtes de l'Hôtel & du Palais, à quinze fols;
dans les Préfidiaux^ à feptfols fix deniers; ôtdans tous au¬
tres Sièges y à cinq fols..

Les droits de tous les défauts pris à ces Greffes ^appar¬
tiennent en entier au Roi.

Il faut faire ici la même obfervation que celle ci-devant
faite ; favoirque dans les caufes des pauvres mercenaires
demandant leurs falaires, il ne doit être payé que la moi¬
tié des droits des défauts ou congés, quand leur demande
n'excède pas dix livres3 fuivant ladite Déclaration de

x, Le. contrôle des préfentations > défauts ôt congés, eâ
coiurôie deî ^takli & Par l'Edit de création des Offices de Contra-
préfenta- leurs du mois de Décembre 1707} à trois fols par chacun
fauts & con ces a^es 5 tant ^ans ^es Cours que dans les Préfidiaux^
gés. Bailliages 5 Senéchauffées & autres principales Juridic¬

tions ; & à deux fols dans les Prévôtés, Vicomtés y Viguer
ries y Maîtrifes des Eaux ôt Forêts ^ Mairies y Confuiats 9

Eleêlions ôt autres Jurifdiéfions Royales} ôt où le droit dé
, préfentation a été réduit à cinq fols s comme on l'a vû ci-

devant.
Par Edit. d'Oéiobre 1708 3 ces Offices de Contrôleurs

ont été fupprimés, Ôt les droits réunis au Domaine; ainfi
le Roi en jouit feul.

XI. Les Greffiers des affirmations de voyages font créés par
.affkmadons5 mo^s d'Août 1669 y le droit principal eftpour cha-
de voyages, que a&e de vingt fols dans les Cours fupérieures}. & de

dix fols dans les Jurifdiêlions inférieures : il avoit été alié¬
né y comme on l'a vu ci-deffus ^ mais la perception s'en fait
à préfent au profit du Roi y en conséquence de l'Edit du,
mois de Février 1715%
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Il ne doit être paffé aux Parties qui font taxer des dé¬

pens , aucuns frais de voyage ., féjour ou retour , fans qu'il
y ait eu une affirmation faite aux Greffes ; & les tiers-refé-
rendaires ou taxateurs de dépens, ne peuvent, fous peine
de 300 livres d'amende, taxer plus d'un voyage pour une
affirmation , fuivant l'Arrêt du 31 Décembre 171 y.

Le droit de contrôle & affirmations de voyage, effide Xn.
moitié du droit de l'afte d'affirmation ; c'eft-à-dire, de dix col?^
fols dans les Cours , & de cinq fols dans les Jurifdiclions affirmations
inférieures. Il a été établi par Edit du mois de Septembre de V07ages-
1704, & réuni au Domaine par celui d'Oêiobre 1708 ,

par conféquent il appartient en total au Roi : il doit être
levé en même-tems que le droit principal.

Outre tous ces droits , on leve encore deux fols pour xiir.
livre ou un dixième fur le produit total des émolumens des Deux fols
Greffes, excepté fur les droits de préfentations, défauts
& congés, & fur les affirmations de voyagesparce que dait total des
lès contrôles en tiennent lieu.. d^GrSSs!

Ces deux fols pour livre ont été établis au profit des Con¬
trôleurs des Greffes par Edit de Janvier 1707 , réunis à
la Ferme des Greffes par celui de Février 1715, & ils fe
lèvent, foit que les Greffes foient engagés , ou qu'ils foient
en la main-du RoL

Il y a une différence pour la perception des droits de: xiV.
préfentation & défaut dans les Greffes du Parlement,, Dr1^ceisencâ
Chambre des Comptes d'Aix , & des Sièges inférieurs qui ' Greffes du
y reffortiffent.

? La Déclaration du 1,3 Mars rép6, qui coittienr tarif f01^xeffiortJ
de ces droits, les a fixés, favoir ;

Pour le Parlement, chaque préfentation fimpîe à treize
fols , chaque préfentation double à feize fols, & chaque
préfentation perfonnelle à vingt-deux fols quatre deniers;
chaque défaut faute de comparoir à fix fols huit deniers, &
faute de. défendre à deux fols huit deniers.-

Pour la Chambre des Comptes , la préfentation fimple
à fept fols, la double à douze fols, & chaque défaut faute
de. comparoir ou de défendre > à cinq fols. -

Ooo iij
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Et pour les Sièges inférieurs, la préfentation iimple â

fept fols , la double à neuf fols , la perfonnelie à dix fols 9
le défaut faute de comparoir à treize fols quatre deniers 9
& faute de défendre à cinq fols quatre deniers,

xv. Il y a encore une différence pour le Confeil privé, d'au-
Différen- tant que par les Edits & Réglemens de 1576 > lS919

Greffes" du 1 8 ' l65$> l<f56 9 1^5*7 > l66o& l66l,
Coufeil pri- .confirmés par l'Edit du mois de Septembre 1705), les
^' droits de préfentations qui font de trois livres , &c ceux des

.affirmations qui font de neuf livres, ont été attribués aux
Greffiers & Commis en chef du Confeil, lefquels jouif-
fent defdits droits en vertu de ces Edits & Réglemens 9 Ôc

XVï. 4es finances qu'ils ont payées en différens temps,
de?'Greffes' Suivant l'Arrêt du Confeil du 50 Décembre 1720, les
n'ont que-fix Fermiers des Grelfes appartenans au Roi , font tenus de
le'recouvre- ^a*re ^eur demande des droits de cette Ferme, dans fix
ment des mois après l'expiration de leurs baux, faute de quoi ils ap¬

partiennent au Fermier en place lois du délai expiré.droits de leur
liferme.

CHAPITRE VIII.

Bois & Forets y droits de gruerie , grairie , tiers &,
danger , chaffe , &c.
Sommaire.

F Y\Bfinition & âivifion des Bois, II. Utilité générale des
1 JBois. III. La prohibition d'aliéner le Domaine, s'étend

particulièrement aux Bois & Forêts du Roi. IV. Arrêt qui
ordonne la réunion au Domaine des Bois engagés. V. Inexé¬
cution de cet Arrêt faute defonds pour remhourfer. VI. Divi-
fion en deux parties du revenu des Bois. VIL Ventes des Bois
<& Forêts du Roi. VIII. Vrntes des chablis & menus marchés
dans les Bois du Roi. IX. Ventes & Adjudications des pana-
ges ) glandées & poijfons. X. Révocation des droits de chauf¬
fages j gr autres ufages auxquels les Forêts du Roi étoient ajfu-
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jetties. XL Forêts} Bois & Garennes du Roi'y tenus à titre de
douaire, conceffiion , engagement & ufufruit. XII. Bois en
grurie y grairie, tiers <& danger} & par indivis. XIII. Bois
par indivis entre le Roi <& les Seigneurs. XIV. Supprejfion
des droits de tiers & danger en Normandie. XV. Bois appar-
îenans aux EccléfiafÂques. XVI. Bois appartenans aux Com¬
munautés dêhabitans. XVII. Bois appartenans aux particu¬
liers. XVIII. Douze & quatorze deniers pour livre du prix
des ventes des Bois du Roi. XIX. Quatorze deniers pour livre
du prix des ventes des Bois des Communautés Ecclèfiafliques
& Laïques. XX. Chajfes. XXL Peines y amendes }. refiitu-
tions} dommages & intérêts} & confifcations pour délits com¬
mis dans les Bois & Forêts. XXII. Receveurs entre les mains

defquels on remet le produit des amendes des Eaux & Forêts y
& des ventes des Bois. XXIII. Juges qui connoiJJ'ent des ma¬
tières des Eaux & Forêts. XXIV. Jurifdiblion des Gruyers
XXV. Jurifdiâlion des Maîtres particuliers des Eaux & Fo¬
rêts. XXVI. JurifdiÏÏion des Grands-Maîtres. XXVII. Ju-
rifdiclion des Officiers des Eaux & Forêts aux Tables de Mar¬
bre. XXVIII. Jurifdiclion des Capitaines des Chajfes»
XXIX. Les Provinces de Flandre, Artois & Hainault affiu-
jetties comme les autres 3 à FOrdonnance de 1669.

CE Chapitre comprend une des plus nobles & des _ f.plus précieufes parties du Domaine du Boi.
Bois3 eft une fubftance qui prend là nourriture & fon des Bois,

accroiffement du fuc de la terre, & qui forme le corps
des arbres.

Le bois fe diftingue en bois vif,- bois d'entrée & bois
mort.

Le bois vif, eft celui qui eft debout & fur pied , vi¬
vant & prenant nourriture.

Le bois entrée} eft celui qui eR entre verd & fec <,

c'eft-à-dire , dont les arbres ont quelques branches vertes,
&d'autres féches. .

Le bois mort > eft celui qui eft feché fur pied & qui
n'a plus de féve y c'eft-à-dire le bois mort par caducité
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en cime ôc racine , fans aucune fraude humaine : au lieu
que mort bois eft un bois, qui, quoique verd ôc fur pied ,
eft ainfi appelle par corruption pour maubois ou mauvais
bois j qui n'a ni fruit ni graine. De celui-ci il y en a de
neufefpéces défignées par la Ghartre Normande accordée
par Louis X. dit Hutin en 13 15 ; favoir, faulx, morfaulx,
épines > puifnes, aulnes , feur ou fureau , genêt , genièvre
ôc ronces.

Bois pris en nom colle$if> Signifie des arbres en nombre
dans un même lieu : il y en a de deux fortes, favoir les
Bois de hautefutaye , ôc les Bois taillis.

Les Bois de haute futaye font des arbres ayant tige > qui
confervés pendant un efpace de temps fans être coupés p
font parvenus à leur hauteur ôc devenus anciens : ils font
réputés immeubles comme les fonds fur lefquels ils font
plantés. Il y a des Coutumes qui marquent le temps plus
ou moins long* pour qu'un bois foit réputé de haute fu¬
taye ; ôc il y en a d'autres qui n'en parlent point.: mais
la plus commune opinion eft, que le bois qui a paffé trois
coupes, c'eft-à-dire, qui a vingt-fept ou trente ans, eft de
haute futaye.

Les Bois taillis font ceux qui font fujets aux coupes or«
dinaires, ôc dont il n'y a que le fonds qui foit immeu¬
ble.

n; ; Entre les produêlions admirables de .-la nature, il y en
2 Peu 4U* lo^ent plus utiles ôc plus néceflaires aux hommes

lois, que le bois : il fert pour la conftruêlion des Temples, des
Villes y des Palais ôc des Maifons des particuliers ; comme
aufli pour faire des vaiSTeaux Ôc des navires, fans lefquels
les mers ôc les fleuves feroient inutiles : on i'employe à
Sbndre les mines Ôc les métaux qui entrent dans la conf-
truêlion des édifices de terre ôc de mer : on I'employe em
çore au chauffage , à la préparation des principaux ali-
mens des hommes , à la composition de divers remèdes
qui ne peuvent fe faire fans feu ; enfin, à plu fleurs autres
ufages indifpenfables. Ces raifons ont porté nos Rois à
prendre un foin particulier de la production Ôc çonferva-

tion
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îion de tous les Bois ôt Forêts , foit de leurs Domaines f

ou de ceux des Communautés ou des Particuliers > de dé¬
clarer que l'Etat en général a intérêt à leur confervation ,
ôt de faire à cet effet plufieurs Ordonnances ; la derniere
qui eft de Louis XIV. du mois d'Août 1669 , nous fer-
wa de guide principal fur ce que nous allons dire, nous
y joindrons feulement les difpofitions poftérieures ; & fi.
nous en citons quelques-unes des antécédentes 3 ce fera
pour d'autant mieux appuyer les propofitions.

On a fait connoître au Chapitre préliminaire de cet ou- ni.
vrage, que les biens ôt droits de la couronne ne pouvoient
être aliénés qu'à certains égards Ôt avec certaines formait- liéner le Do¬
tés abfolument néceffaires. La prohibition d'aliéner les
Bois ée Forêts du Roi, eft encore plus étroitement com- CuUcrement
mandée : voici comme Louis XIV. s'exprime par cette Or- aux Bois &
donnance de 1669 (a). cc Réitérons la prohibition faite ^°0r"s da
y, par l'Ordonnance de Moulins de faire aucunes aliéna-
yy tions à l'avenir de quelque partie que ce foit de nos Fo-
yj rêts , Bois ôt Buiffons , à peine contre les Officiers de
yt privation de leurs charges, ôt de dix mille livres d'amen-
yj de contre les Acquéreurs 3 outre la réunion à notre Do-
y3 maine 8c de confifcation à notre profit y de tout ce qui
y y pourroit avoir été femé y planté ôt bâti fur les places de
■y y cette qualité, y y

La Chambre des Comptes de Pau en Bearn^ ayant voulu
inféoder un Bois appellé de Clarac y dans la Grurie de Fleu-
rance , Maîtrife de i'Ifle Jourdain y par Arrêt du Confeii
d'Etat du dernier Août 1 (588 y il fut défendu à cette Cham¬
bre d'aliéner ôt inféoder aucuns Bois ni Forêts appartenans
au Roi y à peine contre les Officiers de privation de leurs
Offices , ôt de dix mille livres d'amende contre les Ac¬
quéreurs y outre la réunion au Domaine.

Par autres Arrêts du Confeil des p Décembre 1704 ÔC
12 Mai 170 $ y le Roi a caffé l'afcenfement fait par la Cham¬
bre des Comptes de Dole le 11 Août 1703 , d'un certain

(a) Titre 17 , article 1.
Tome 1. pPp
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canton dans la Forêt de Chaux, au lieu appellé le Deffroy,
d'autant que les inféodations & afcenfemens font de véri¬
tables aliénations,

x
• La défenfe d'aliéner les Bois efl fi effentielle à l'Etat,

que lorfque les Rois ont ordonné la vente & aliénation de
leurs Domaines par les Edits & Déclarations de Mars
1587, Septembre iypi , Avril 1667, Mars Sep¬
tembre 169 6", Avril 1702 & Août 1708 , les Bois de haute
futaye & ceux mis en referve pour y croître, en ont été ex¬
ceptés , comme inaliénables : &.fi quelquefois il eft arrivé
que la néceflité des temps ait obligé les Rois d'aliéner
quelque partie de leurs Bois & Forêts, c'a toujours été à
faculté de rachat perpétuel, avec défenfes d'abbattre les
Bois de haute futaye & de toucher aux baliveaux refervés
lors des coupes des taillis, comme étant un bien immeu¬
ble de la couronne,

iv. Le Roi Louis XV. jugeant qu'il ne pouvoit trouver de
©rfçnn^la moyen plus fur pour augmenter & conferver les Bois de
iéunion au fon Royaume, qu'en rentrant dans la poffeffion de tous
Domaine des ceux qui avoient été engagés par les Rois fes prédécelfeurs,Bois ensa- > i t- v bi r / - C , 7
gés» en exécution des Edits des années 1oo1, 164$ , 16$2 ou

autres, & en les faifant regler fuivant leur polfibilité , con¬
formément aux difpofitions de l'Ordonnance de 1669 }
rendit un Arrêt en fon Confeil le 12 Novembre 17 ip, par
lequel il ordonna la réunion de tous ces Bois à fon Do¬
maine , à la charge de rembourfement ; défendit aux En-
gagiftes d'en faire & continuer les coupes, & enjoignit aux
Grands-Maîtres des Eaux & Forêts de fe transporter dans
ceux litués dans l'étendue de leurs départemens , à l'effet
d'en faire une vifite exacte, & drefler procès-verbaux de
leur état, conliftance , âge, nature & qualité, & de pro¬
céder au règlement des coupes, fuivant leur poffibilité ,

pour fur leurs procès-verbaux & leur avis, être par S. M.
V. ordonné ce qu'il appartiendroit. Mais cet Arrêt, ainfique

inexécution ceux rendus dans le même-temps pour réunions au Do-
e cet Arrêt.

îrjajne Vautres parties diftraites, n'ont eu qu'une très-foi-
ble exécution à défaut de fonds pour rembourfer les Epga-
giltes,
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Le revenu des Bois eft divifé en deux parties, Tune des . YT«

ventes ordinaires , ôt l'autre des ventes extraordinaires. deux parties
Les ventes ordinaires font les Bois taillis qui fe cou- da revenu

pent de dix en dix ans, ôt dont il fe fait des ventes par cha- des BoiSc
que année. Les fur-mefures ôt outre-paffées , les chablis
ôt menus marchés , la glandée ôt paiffon , amendes , for¬
faitures ôt confifcations , rentes ôt redevances dûes par les
ufagers à caufe des différens droits qu'ils ont dans les Fo¬
rêts , font des revenus ordinaires, quoique muables.

Les extraordinaires font les ventes fur-mefures ôt ou»

tre-palfées des Bois de haute futaye , ôt autres qui fe font
extraordinairement par ordre du Roi.

De tous les revenus qu'on peut tirer des Bois, le prin¬
cipal eft celui qui provient des hautes futayes.

Le titre 15 de l'Ordonnance de 1669 , étant intitulé , vil
de l'ajfîette , balivage & martelage des Bois } il faut com- ^eig^is/^s
mencer à expliquer ce que fignifient ces mots avant d'al- Forêts du
1er plus avant fur les ventes dans les Bois ôt Forêts du Roi. Roi«

Affiette, eft la défignation de l'endroit de la Forêt que
l'on déligne de couper , ce qui s'appelle afleoir la vente.

Balivage> eft la rétention de feize arbres par arpent de
l'âge du bois taillis qu'on veut couper , ôt de dix dans les
futayes qui font appellés baliveaux , que l'on marque du
marteau du Roi, ôt qui font refervés à chaque coupe.

Martelage 3 eft l'imprelïion qui fe fait avec le marteau
du Roi ôt ceux des Grands-Maîtres ou Maîtres particu¬
liers, Gardes Marteaux ôt Arpenteurs des Eaux Ôt Forêts ,
tant fur les baliveaux que fur les arbres appellés pieds cor-
niers, tournans., paroirs ôt de lifiere , qui ne peuvent être
abbattus fans courir rifque des peines Ôt amendes portées
par la même Ordonnance de 1669.

Fente, eft l'adjudication que fait le Grand-Maître , le
, Maître particulier ou autre Officier des Eaux ôt Forêts,
d'une certaine quantité d'arpens de bois de futaye ou de
taillis.

Il ne peut être fait aucune vente dans les Forêts, Bois
ôt Buiffons du Roi, foit de futaye ou de taillis , que fui-

P p p ij
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vant le Règlement arrêté au Confeil ou fur Lettre?
Patentes regiftréesès Cours de Parlemens & Chambres
des Comptes , à peine de reftitution du quadruple de la
valeur des Bois vendus contre les Adjudicataires ; ôt con¬
tre les Ordonnateurs , de perte de leurs charges^

L'Adjudicataire , lorfque fon adjudication eft dans les
formes requifes , eft tenu de faire couper les Bois dans le
i y Avril , le plus bas que faire fe peut ; de ne point tou¬
cher aux arbres marqués & retenus pour baliveaux, non-
plus qu'aux pieds corniers , tournans Ôt arbres de lifiere;
de faire enforte que les arbres tombent dans les ventes
lors de leur coupe , fans endommager les arbres retenus -r
ôt de faire couper, receper ôt ravaler le plus près de terre
que faire fe peut, toutes les fouches, eftocs ôt bois abrou-
tis : de plus , il eft obligé, fi-tôt le temps des vuidanges
fini, de faire procéder au recollement des ventes, en con¬
formité du titre 16 de la même Ordonnance-

L'on n'entrera pas ici dans un plus long détail à cet égard?
il fuffit de renvoyer auxdits titres i $ ôt 16.

viii. Le drx-feptiéme réglé de quelle maniéré doit être faite
Ventes des ]a, vente ^es chablis ôt menus marchés r ôt il faut y avoir(Shablis & r • • i r

menus mai- recours: ou le contentera ici de remarquer ce que iigni^
chés dans les fient ces mots i chablis & menus marchés...

Les arbres de haute futayeabbattus, renverfés, brifés
ou arrachés par le vent, ou tombés de vieillefle ou de pour¬
riture ? font appellés chablis ? chablies ou caables ; comme
aufii ceux que les vents ontabbattus par moitié ou aux deux
tiers, ou dont feulement toutes les branches font abbattues..

Les coupeaux, troncs , branches ou autre forte de bois
abbattu, ouvré ou non ouvré Ôt débité, trouvés dans les ven¬
tes après le temps de l'exploitation, forfaiture ou autre¬
ment , font appellés menus marchés.

L'on appelle aufii menus marchés , le bois qui fe coupe
par perches ou par arbres, qui font debout dans les ven¬
tes ou qu'on juge néceflaire de couper pour le recru de

JX la Forêt.
Ventes 5c Les panages -; glandées ôt paifions dans les Forêts ;.£r©r
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Huilent auffi du revenu. Le titre 18 de l'Ordonnance mar- Adjudicà-

que en quel temps & de quelle maniéré les ventes & ad-
indications en doivent être faites ; ôc le titre i p régie les dées & paif-
droits de pâturage & de panage des ufagers & coutumiers &ns.
dans les Forêts y à quoi il faut avoir recours.

Cependant en obfervera ici que panage , pefnage ou pan*
nage, temps de grainer }ivine} pâture ouglandée, eft la paif-
fon ou pâture des porcs > provenant des fruits des arbres
des Forêts> comme eft le gland^ qui eft le fruit du chêne y
ou le feine qui eft le fruit du haitre y autrement appellé
faux foifant ou fayant.

Avant l'Ordonnance de 1669 , les habitans des villes r x.

bourgs & villages riverains des Forêts y avoientl'ufage des Révocation-
bois en trois manières ypour bâtir 3 pour brûler &pour étayer. chaUffage, &

Le bois pour bâtir ou reparer , étoit pour les gros ufagers autres ufages
qui avoient droit d'étaye ou de montre , c'eft-à-dire^ d'à- po^tsduRoi
voir une certaine quantité de perches ou arpens de bois étoient affu--
qui leur devoit être délivré pour exploiter eux-mêmesy ou jet"es'
qui leur devoit être fourni tout exploité par les Marchands
ventiers fur les ventes ordinaires y qui pour cela ne devoient
pas être augmentées d'une plus grande quantité d'arperïs.-

Lufage des bois à brûler étoit différent : les uns avoient
la conceftion de prendre du bois verd ou fec, autant qu'il
leur en falloit pour leur provifion y fans mefure ; d'autres
avoient la branche > la taille ou. arbres par livrées ; d'autres
avoient l'ufage du verd giffanty c'eft-à-direy des branches-
rompues y brifées & abbattues fans force ni mains d'hom¬
mes y enfin ^ d'autres avoientl'ufage du mort bois en eftant
ou débouta

Le bois pour étayer étoit ce que les anciennes Ordon¬
nances appelloient la branche du plein point} & du moins
pour eux clore & leur lavis & pois rames : il étoit abfolu-
ment défendu dans les taillis ^ & n'étoit toléré que dans
les futayes de cinquante arpens & au-deffus.

Outre cela il y avoit encore diverfes autres fortes d'ufa--
ges onéreux. Mais par les articles 1 & 10 del'Ordonnanc©
de i > tous ôt chacun les droits de chauffage dont les

Ppp "i
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Forêts du Roi étoient pour lors chargées , de quelque
nature êt condition qu'ils fuffent, furent révoqués & fup-
primés , de même que tous bois d'ufage à bâtir ou repa¬
rer , pour quelque caufe & fous quelque prétexte que la
conceflion en eut été faite , nonobftant toutes confirma¬
tions , lettres, titres & poffeffions ; fauf, à l'égard du chauf
fage, le dédommagement de ceux qui en poffédoient pour
caufe d'échanges ou indemnités, & qui juftifieroient d'une
pofTefTion avant l'année 15" 60 ou autrement à titre onéreux ;
& fauf à l'égard des autres ufagers, de l'indemnité des in-
téreffés , s'il fe trouvoit que les ufages euffent été acquis
ou concédés à titre de fondation, dotation, ou par une
pofTefTion julfifiée avant la même année 1560, ou autre¬
ment à titre onéreux.

Au moyen defquelles revocations, les Communautés &
particuliers qui jouiffoient de chauffages ou autres ufages,
a caufe des redevances & prédations annuelles , fervices
perfonnels de gardes & corvées ou autres charges , en fu¬
rent affranchis.

Les chauffages donnés ou accordés par le Roi & fes pré-'
déceffeurs, fondateurs ou bienfaiteurs, pour caufes de fon¬
dation on dotations faites aux Chapitres , Abbayes , Mo-
naftères, Hôpitaux, Maladeries & autres Communautés
Eccléfiaftiques feculiéres ou regulieres , leur furent néan¬
moins confervés en efpéce , pourvu toutefois que les Fo¬
rêts ne fuffent pas tellement dégradées & ruinées , qu'el¬
les ne les puffent fupporter; auquel cas de dégradations
ou ruine , ces chauffages leur feroient payés en argent par
chacun an fur le prix des ventes , & fans diminution ni
retranchement.

Ceux accordés par les Rois aux Religieux, Hôpitaux &
Communautés par aumône, n'eurent pas la même faveur ;
car il fut ordonné qu'il n'en auroit à l'avenir aucune déli¬
vrance en efpéce , mais feulement en deniers, dont le
fond feroit fait dans les Etats du Roi au chapitre des fiefs
& aumônes.

Enfin, il fut ordonné qu'il feroit fait un état général au
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Confeil de tous les chauffages refervés en efpéce ou en
argent, contenant le nom des ufagers , le nombre ôc la
qualité des bois , Ôc fur quelles Eorêts ils doivent être
fournis.

Depuis cette Ordonnance , ôc contre les difpofitions y
contenues , plufieurs Communautés Ôc particuliers ayant
obtenu des Arrêts & Lettres Patentes pour jouir de leurs
droits de chauffage en efpéce, ( ce qui doubloit la valeur'
defdits chauffages ) le Roi rendit un Arrêt en fon Confeil
le 10 Juin i(584 s Par lequel il voulut , conformément à
la même Ordonnance ôc aux états de chauffages arrêtés
au Confeil, que toutes les Communautés ôc autres parti¬
culiers qui avoient droit de chauffage réduit ôc réglé en
argent, en fuffent payés à l'aVenir fuivant lefdits états ,
nonobftant ôc fans s'arrêter aux Lettres Patentes contraires
par eux obtenues.

Suivant le titre 22 , les Douairiers, Donataires, Ufu- xi.
fruitiers , Engâgiftes ôc autres qui poffédent des bois dé- ^clTnnes
pendans des Domaines , ne peuvent jouir que des coupes du Roi, te-
ordinaires des Bois taillis, fous la referve de feize baliveaux ■®.titrc de
par chaque arpent, ôc des amendes pour délits commis CeffionC,'Tu-
dans les mêmes taillis. Mais iis ne peuvent faire abbattre, gagemene-,
couper ni difpofer d'aucuns bois futaye , arbres anciens , ui"uflult*
modernes ou baliveaux fur taillis, même à l'âge du bois,
refervés aux dernieres ventes, ni des chablis, arbres de
délits, amendes, reftitutions ôc confifcations en prove¬
nant , de tout étant refervé au Roi.

Ils ne peuvent non plus faire coup-er aucuns arbres an¬
ciens } modernes ou baliveaux fur taillis, par arpent ou par
pied, pour entretiens ou réparations des maifons , mou¬
lins ôc bâtimens dépendant, des Domaines, à eux engagés
ou concédés, fous quelque prétexte que ce foit, qu'en
vertu des Lettres Patentes regiflrées ès Parlemens ôc Cham¬
bres des Comptes, fur l'avis des Grands-Maîtres.

Ces Douairiers, Engagiftes ôc autres Ufufruitiers des
Bois ôc Forêts du Domaine, les ayant exploité fans referve
d'aucuns baliveaux ou d'un moindre nombre que celui fixé 9
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même difpofé à leur profit de plufieurs futayes , le Roi
auroit été en droit de leur faire payer les amendes par
eux encourues , qui font 10 livres pour chaque bali¬
veau de l'âge de la derniere coupe manquant furies tail¬
lis ; livres fur chaque baliveau ancien ôt moderne man¬
quant dans les Bois de haute futaye , ôt pareilles fommes
de reftitution. Mais S. M. par fa Déclaration du premier
Août 1693 > les a déchargés de ces peines pour le paffé,
en lui payant par eux la fomme de dix livres pour chaque
arpent qu'ils ont exploité dans ces Bois Ôt Forêts depuis
ôt compris l'année 1669 jufqu'alors; ôt leur a au furplus
enjoint de fe conformer à l'Ordonnance fous les peines y
portées, fans modification.

Lorfqu'il y a dans les Bois du Domaine tenus auxdits
titres , une trop grande quantité de baliveaux , qui empê¬
chent par leur ombrage les taillis de profiter ôt de produire
aux poifeffeurs les revenus dont ils font en droit de jouir,
cet excédent eft vendu au profit du Roi ; mais pour cela il
faut des Lettres Patentes exprefies, ôt obferver les forma¬
lités prefcrites par l'Ordonnance de 1669. Madame la
Maréchale de Crequy, Engagifte de la Forêt de Blanche
en Dauphiné, préfenta Requête au Roi, expofitive que
les baliveaux anciens qui étoient fur pied dans cette Forêt,
étoient nuifibles aux modernes Ôc nouveaux ; ôt demanda
qu'il lui fut permis de les faire couper à fon profit. Sur
quoi il intervint Arrêt au Confeil le premier Juin 1700,
par lequel, fans avoir égard à la demande de cette Dame ,
il fut ordonné que le Grand-Maître du département, ou
en fon abfence par le Maître particulier de Grenoble , il
feroit procédé à la reconnoiffance de l'état Ôt âge de ces ba¬
liveaux, ôtàla vente ôt adjudication d'iceux enla maniéré
accoûtumée, à la charge par les Adjudicataires d'en payer
le prix ès mains du Receveur générai des Domaines ôt Bois
de Dauphiné , pour en compter au Roi ainfi que des au¬
tres deniers de fa recette.

Les Gardes de ces Bois hors des mains du Roi, font
tenu d'avoir des Commiffions du grand Sceau, ôt de fe

faire
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faire recevoir aux Sièges des Maîtrifes de leur reffort ; au
moyen de quoi ils ne peuvent être deftitués par les Enga¬
gées ou autres Ufufruitiers, qu'en cas de malverfation re¬
connue parlé Grand-Maître du département, fuivantl'Ar¬
rêt du Confeil du 22 Novembre 1687 , cela fondé fur ce

que fi les Gardes dépendoient des pofTeffeurs, ils n'of©^
roient faire des rapports aux Maîtrifes des délits & dégra¬
dations que leurs Maîtres ou Fermiers pourroient faire V
dans ces Bois, ce qui demeureroit impuni au préjudice du
Roi.

Le titre 23 de l'Ordonnance de 1669 , traite des Bois XIÎ-
tenus .en grurie, grairie, tiers Ôc danger. «^grahi©!

Suivant l'Auteur de la Conférence de cette Ordonnance, tiers.& dan-
grurie eft un droit de moitié que le Roi prend du prix de la ger°
vente dans quelques Forêts des particuliers, ou en effence
du meilleur bois.

Le même Auteur dit, que grairie eft un droit que le
Roi prend fur les ventes de bois qui font au très-fonds d'au¬
trui , à caufe de la juftice que.S. M. fait exercer par fes
Officiers des Eaux ôc Forêts , ainfi qu'il fe pratique dans
les Forêts d'Orléans , où il fe leve deux fols parifis d'une
part, ôc dix-huit deniers d'autre.

Tiers & dangerfuivant cet Auteur, font d'autres droits
que le Roi prend dans les Bois Ôc Forêts de quelques par¬
ticuliers, lors des coupes. En Normandie, dans l'Orlean-
nois, Beauce, Gatinois ôc Hurepois, ces droits font les
treize parts de trente : néanmoins dans ces Provinces , ôc
fur-tout en Normandie , il y a des Bois qui ne font fujets
qu'au tiers fans danger; Ôc d'autres au danger fans tiers:
c'eft-à-dire, que fur la vente des premiers on diftrait au
profit du Roi, foit en efpéce ou en deniers.à fon choix
le tiers, enforte que li l'adjudication eft de trente arpens,
moyennant la fomme de trois cents livres, le Roi en a 10

. arpens ou 100 livres : ôc fur la vente des féconds, on ne
diftrait qu'un dixième, c'eft-à-dire, que fur ces trente
arpens le Roi en a trois en efpéces ou trente livres en

Tome !• Qqq
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argent ; mais ces deux droits accumulés lors du concours r

font toujours les treize parts dans trente.
Les mêmes droits de tiers ôc danger font différens ail¬

leurs. A Beaugency, le Roi a la moitié, le quint du prin¬
cipal ôt toute l'enchere qui fe fait fur la publication faite
par le très-foncier : à Sentis, le Roi a dans quelques Bois
le tiers ;.dans d'autres la moitié ; dans d'autres le quint ôt
vingtième ; ôt dans d'autres le vingtième feulement. A
Chauny, Sa Majefté a le quart ôt le quint : ôt au pays de
Valois, eile aie tiers dans les Bois des très-fonciers.

En tous ces Bois fujets aux droits de grurie, grairie,
tiers ôt danger , la Juftice ôt tous les profits qui en pro¬
cèdent appartiennent au Roi, enfemble la chaffe > paif-
fon ôt glandée, privativement à tous autres : mais les pof-
feflfeurs ont la même part aux reftitutions, dommages ôt
intérêts qu'ils ont droit d'avoir aux ventes.

Il y a encore un droit appellé fégrairie ou fégrérie, que
le Roi prend fur quelques Bois. L'Auteur de la Conféren¬
ce de l'Ordonnance de 1669, ne dit point à quoi ce droit
eft fixéy.ni fur quels Bois Ôt Forêts il doit être.pris: nous
voyons feulement par un Arrêt du Confeil du premier
Avril 17x0 , que les Bois de la Commanderie d'Âmboife
ont été déclarés fujets audit droit de fégrairie ; ôt que le
Roi , en permettant la vente des anciens baliveaux qui
avoient été abbattus dans ces mêmes bois ,. ordonna que
le tiers du prix de cette vente pour fôn droit de fégrai-
rie, feroit remis au Receveur général des Domaines ôt
Bois de Tourainey pour lui en compter comme des au¬
tres deniers de fa charge ; ôt que les deux autres tiers fe-
roient remis au Receveur de l'Ordre de Malte.

C'efl donc au tiers du prix de la vente:, que le droit
de fégrairie du Roi fur les Bois de la Commanderie d'Am¬
boife a été fixé, ôt cette fixation a été confirmée par deux
autres Arrêts du Confeil des 11 Mai 1718 ôt premier Mai
173 1 , rendus fur la repréfentation de l'Ordre de Malte.
Mais je ne fais pas s'il y a, ou non,,d'autres Bois chargés
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du,,même droit , ni fi ceux qui peuvent y être fujets, doi¬
vent plus ou moins du tiers : cependant je penle que le
terme de fégrairie a la même lignification, le même effet
à peu près, que ceux de grurie y grairie y tiers & danger.

M. le Bret , dans fon Traité de la Souveraineté du Roi
(a) y après avoir dit que plufieurs s'étoient travaillés à
trouver l'origine d'une fi pelante fervitude fur le bien
d'autrui, dit qu'anciennement il n'y avoit que les Rois
qui eulfent le droit d'avoir des Bois de haute futaye > &
que perfonne n'en pouvoit lailfer croître fans leur permif-
fion ; d'où il préfume, que quand les Rois permettoient
à quelques-uns d'édifier des Bois de haute futaye & de les
retenir , c'étoit à la charge que ces Souverains en au-
roient la jurifdi&ion ôc les profits qui en reviendrqient $
& encore quelque part dans la coupe d'iceux y comme dix
tiers en quelques lieux , ou plus ou moins en d'autres.
Cet Auteur ajoute, que ce qui appuie fa conjeêlure , c'elt
qu'on neleve ces droits que fur les anciennes Forêts dont
l'origine eft inconnue y & non fur celles qui ont été édi¬
fiées de nouveau y c'eft-à-dire y depuis que les Rois ont
donné une permilfion générale à tous leurs Sujets d'avoir
des Forêts Â des hauts bois y fur lefquels cês Princes n'ont
point réfervé de droits. Il auroit encore pû ajouter fans
fortir y que le Capitaine Rool ( à qui le Roi Charles IV»
dit le Simple y tranfporta l'an pu en toute Seigneurie,
un grand pays que nous appelions Normandie ) , que -ce
Capitaine inféoda prefque toutes les terres de ce pays à
fes Normands ; mais qu'il garda pour lui ôt fes fuccelfeurs
la propriété de tous les Bois & Forêts, d'autant que la pofi
fefiion ne pouvoit pas alors être en d'autres mains qu'en
celles du Seigneur réputé Souverain ; & que la permif-
fion aux Sujets d'en polféder, n'a été accordée que bien
poftérieurement par les Rois de la race régnante (b).

M. l'Abbé Dubos, par fon hiftoire critique de l'établit

( a ) Liv. 3 , Chap.
( b) Voyez ci-après Chap. XI, §, 10.

Qqq 'i
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fement de la Monarchie Françoife dans les Gaules (a) \ ,

n-ous donne aufïi fes idées & fes conje&ures fur cette
matière du tiers & danger...

Il nous marque ( b), que quoiqu'Appien duquel il rap¬
porte plufîeurs paffages ^ ne dife point que les Romains
fe fuflent appropriés une partie des Forêts & des Bois taih
lis dans les pays qu'ils avoient fournis à leur obéiffance ;
il eft néanmoins bien difficile de croire que ces politiques
bons œconomes ayent oublié cette propriété, puifqu'il
n'y a point de fonds de terre dont le revenu foit plus loli-
de. Voilà peut-être ^ dit-il ce qui a donné lieu à deux
Auteurs célébrés par les do&es ouvrages qu'ils ont com-
pofé du Droit public du Royaume; favoir Bacquet (c)
& Choppin ( d ) de penfer que le tiers & danger qui fe
lève en Normandie au profit du Roi fur les deniers pro-
venans de la coupe de plufîeurs Forêts ^ dont la jouiffance
appartient aujourd'hui à des particuliers, foit originaire^
ment un droit.établi dans les Gaules au profit de l'Empire
Romain.

Il eft vrai ditM. Dubos} que dans les endroits de Gaf-
liodore que ces Auteurs du Droit public citent pour ap*
puyer leur opinion, celui qui d'abord paroît le plus po*
fitifj & dans lequel il eft fait mention d'une impofition
établie fous le nom de bina & terna > ne fauroit être en-
tendue du droit appellé aujourd'hui, tiers & danger > mais
dû tiers & moitié de la part à laquelle chaque tête de
citoyen avoit été taxée originairement, lorfque la caph
ration devint une im

Je crois néanmoins, dit ce favant Auteur > que ces deux
paffages de Cafïiodore > où il eft, fait mention de tertia*
doivent s'entendre d'une impofition qui véritablement
fut un droit de même nature que celui de tiers & danger.
En effets nous avons une- lettre de Theodoric, Roi des

(<z) Irap. à Paris 3 vol. in-quarto , an. 173;.
( b) Tom, I, pag. 117 , &c.
(c) Traité du droit de Juft, Chap. 10, pag. 34,
(d) Liy. i s tir. 34,

pofition ordinaire.
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Oflrogots, adreffée à Fauftus, Préfet du Prétoire d'Ita¬
lie, pour lui notifier qu'on avoit jugé à propos d'accorder
aux habitans de certaines Villes, la grâce qu'ils avoient
demandée, qui étoit d'acquitter dorefnavant en deniers
la redevance du troifiéme , laquelle fe payoit auparavant
en nature.

Ainfi, ajoute-t-il, quoique je fois perfuadé que les ter¬
mes de bina & terna., foient relatifs à la maniéré dont
s'impofoit la capitation, je crois néanmoins que le terme
de tertia, bien différent de celui de terna, peut avoir lè
fens que ces Auteurs du Droit public François lui - ont
donné, & qu'il fignifie un droit introduit dans les Gaules
par les Romains, de même nature que le droit de.tiers
& danger.-

M. Dubos fe fait à lui-même une objection ; la voici.
Si le droit de tiers & danger eft fi ancien dans les Gau¬

les , comment fe peut-il faire, dira-t-on , qu'il ne fubfifte
plus que dans la Province de Normandie ? A quoi il ré¬
pond ce qui fuit* Les ufurpateurs qui fous les derniers Rois
Carlovingiens s'emparerent d'une partie du Royaume, des
droits & des revenus de la couronne, fe feront appropriés
celui de tiers & danger dans les lieux où ils fe cantonnè¬
rent. Que fera -t-il arrivé enfuite ? En quelques pays ces
droits auront été remis volontairement ; dans d'autres on
les aura laiffé éteindre, parce que.ceuxquiles poffédoient
étoient trop foibles pour les exiger. Mais il ne fera rien arri¬
vé de pareil en Normandie, parce qu'aux temps où les dé-
fordres dont on vient de parler arrivèrent dans le Royau¬
me, cette Province étoit déjà fous la domination de fes
Ducs, Seigneurs allez puiffans pour maintenir tous les
droits régaliens que nos Rois leur avoient cédés en la
leur inféodant. Or ç'a été fur ces Ducs de Normandie 9

qui étoient encore devenus Rois d'Angleterre, que nos
Rois de la race régnante ont réuni la Normandie à leur
couronne; ôc par conféquent cette.Province n'a jamais été
fous un Maître affez foible pour laiffer perdre aucun de

• fes droits Domaniaux : voilà pourquoi le tiers ôt danger
Qqa.i'i
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n'y aura point été anéanti comme ailleurs. Je conçois donc,
ajoute-t-il 3 que ce droit aura été originairement la rede¬
vance d'un tiers du produit, moyennant laquelle la Ré¬
publique Romaine avoit concédé à des particuliers les
bois qui lui appartenaient, ôc dans la fuite cette redevan¬
ce qui fepayoit d'abord en nature, aura été évaluée en de-
niers, Ôc portée à un peu moins que la moitié des ventes.

Suivant ces deux Auteurs, je veux dire M. le Bret
■& M. Dubos , il femble que les droits de grurie, grairie,
tiers ôc danger, s'étendoient généralement fur toutes les
Forêts du Royaume : c'efî en conclure tacitement qu'ils
devroient encore fubfifter, du moins furies anciennes Fo¬
rêts en quelques Provinces qu'elles foient fituées. Mais
l'Auteur de la Conférence de l'Ordonnance des Eaux ôc
Forêts de i669 les reftraint, comme nous l'avons rapporté
ci-devant, fur les Forêts de la Normandie, de l'Orlean-
nois, Beauce, Gatinois , Hurepoix, Beaugency, Senlis,
Chauny ôc pays de Valois : à quoi il faut fe tenir , ôc dire
comme lui, que tous ces droits font fi anciens , qu'on n'en
peut découvrir l'origine.

Les Bois fujets à ces droits ne peuvent être vendus que
par le miniftere des Officiers des Eaux ôc Forêts , ôc avec
les mêmes formalités que celles prefcrites pour les ven¬
tes des Bois ôc Forêts du Roi, fuivant la dite Ordonnance,
ôc les Réglemens poftérieurs.

Le mort bois , c'eft-à-dire ( faulx , morfàulx , épines,
puifnes, feurs, aulnes, genets, genèvres Ôc ronces ) , ne
doit point le tiers ôc danger ni autres droits, ainfi qu'il efl
porté par la Chartre aux Normands, de Louis Hutin du
mois de Juillet 1315".

Les poflefifeurs de ces Bois au tiers ôc danger, grurie
ôc grairie, peuvent prendre pour leur ufage de ces neuf
efpéces de mort bois, Ôc le bois mort en cime ôc racine
ou giflant ; Ôc à ces défauts, on peut leur délivrer du cou¬
dre fauvage, du fuzain, du fanguin , troifne Ôc houx, ôc
quelques autres efpéces de menus bois, qui ne peuvent
fervir qu'à brûler. 1
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Suivant le même titre 23 de l'Ordonnance , le Roi a xnr.

droit de propriété par indivis avec d'autres Seigneurs fur
certains Bois, & outre fa part dans les coupes Ôc revenus Roi ôc les
ordinaires, il y a encore la Jurifdiêtion , avec les amendes Seignevj">
ôc les confifcations ; mais les copropriétaires ont la même
part aux reftitufions, dommages Ôc intérêts qu'ils ont droit
d'avoir aux ventes.

Les ventes de ces Bois par indivis , doivent auiïi être
faites" par les Officiers des Eaux 6c Forêts du Roi, avec
les formalités prefcrites pour les ventes des bois de Sa
Majefté.

Lorfqu'il s'en fait des ventes ordinaires, les poffeffeurs
prennent leur chauffage fur leur part de la vente ; mais s'ib
n'y a pas de vente ouverte , aucun chauffage ne peut être
pris qu'en bois mort ou mort bois des neuf efpéces.

On ne fouffre point le partage de ces Bois. En 1688 ,
le fieur de Franquemont, Seigneur en partie de la Terre
de Pierre-fîte en Barois, remontra au Roi qu'en cette
qualité de Seigneur , il lui appartenoit la dixième partie
des Bois dépendans de la grurie de Pierre-fite , conîi fiant
en 77y arpens, fuivant le partage qui en avoit été fait
le 14 Juin 1628, qu'il fouhaiteroit jouir de fa portion dif
tindement du refie, pour en difpofer à fon chauffage 6c
ufage particulier fuivant les conditions portées au partage
fus daté, 6c il fupplia le Roi d'ordonner que par le Grand-
Maître des Eaux Ôc Forêts du département du Barois, il
lui feroit fait délivrance de cette derniere partie.

Sa requête fut renvoyée au Grand-Maître pour l'exa¬
miner ôc donner fon avis , qui le donna en effet, par le¬
quel, attendu qu'il ne pouvoit revenir aucune utilité au
Roi du partage prétendu, ôc au contraire , qu'il feroit
fruftré des amendes ôc confifcations qui lui appartenoient-
dans les Bois de cette qualité : joint que ce feroit un pré¬
texte à tous les copoffeffeurs de demander la même dif¬
fraction dans les Bois indivis; ôc que ce feroit en quelque
façon diminuer ôc affoiblir la Jurifdiction du Roi, il efffi*
ma que cette dixième partie des Bois de la grurie de Pier-
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re-fite devoit demeurer réunie , comme elle l'étoit aux
autres Bois de cette grurie appartenans au Roi : ce qui fut
ordonné de la forte par Arrêt du Confeil du 18 Mai 1688.

xiv.^ Quoique le Roi eût déclaré par l'article 6 du dit titre
deïdroittde 2 3 y cîue droit de tiers ôc danger dans la Province de
tiers & dan- Normandie, feroit imprefcriptible & inaliénable, comme
mandieN°r" ^"a^ant Partie de l'ancien Domaine de fa couronne ; néan¬

moins dans le préambule de fon Edit du mois d'Avril
1673, il a reconnu que la prefcription avoit lieu contre
lui pour ce droit (a), c'eft-à-dire la prefcription cente¬
naire autrement immémoriale : de plus, par le même Edit
ôc par les Arrêts du Confeil des 17 Juin ôc 7 Octobre fui-
vans, le même tiers ôc danger a été éteint ôc amorti à per¬
pétuité dans ladite Province de Normandie, en payant
par les pofTeffeurs, mêmes les Communautés Eccléfiafti-
ques, féculieres ôc régulières, ôc ceux qui payoient ce
droit aux Seigneurs qui l'avoient du Roi, foit par échan¬
ge , appanage, engagement ou autrement, fans aucun ex¬
cepter , les fommes auxquelles ils feroient taxés au Con¬
feil : ainfi il n'eft plus queftion de tiers ôc danger en Nor¬
mandie , Ôc il ne fubfilte dans les autres lieux que fous
les noms ôc modifications marqués ci-devant.

Ta quatrième partie au moins des bois des Evêchés,
■tenan^aux" Abbayes -, Bénéfices , Commanderies ôc Communautés
iccléfiafti- Eccléfiailiques, doit être réfervée pour croître en futaye ,
ques. ôc le fur plus réglé en coupes ordinaires à leur profit, avec

réferve de feize baliveaux ; mais ils ne peuvent couper au¬
cun arbre futaye ou baliveau fur taillis, même du dernier
âge , ni toucher au quart mis en réferve, ôc rien entre¬
prendre au-delà des coupes ordinaires réglées, finon en
vertu des Lettres Patentes bien ôc duement regiftrées.
Il ne leur elt pas permis non plus de difpofer des bois ab-
battus par tourmente ôc impétuosité des vents, mais feule¬
ment d'en prendre pour leur ufage cotnme ufufruitiers, le

..Ça) Voyez, le Chap. I. fur la prefcription §. 7 1, pag. 10.4.
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furplus appartenant à l'Eglife le tout fuivant le titre 24
de l'Ordonnance de 1669.

A l'égard des bois morts en cime ôc racine y ils font def
tinéspour leur chauffage, mais il faut qu'il leur en foit fait
délivrance par les Officiers de la Maîtrife Royale. Cepen¬
dant s'ilarrivoit par quelque grandhyver, qu'il y eût beau¬
coup d'arbres morts, comme cela arriva en 1709 } il fe~
roit jufte ôc raifonnable d'en faire une vente judiciaire >

pour le prix être employé en réparations ou achats de
fonds au profit du Bénéfice, comme appartenant à l'Egli¬
fe y fans permettre que le Bénéficier aêtuel en ufe à fa
fantaifie au préjudice de fes fucceffeurs.

Il leur eft défendu de vendre ni donner à titre de cens

ou rentes les Bois dépendans de leurs Bénéfices, à peine
de nullité des Contrats ôc Acles ^ & de yoo livres d'a¬
mende fuivant l'Arrêt du Confeil du 30 Décembre
1704.

Le quart de réferve dans les Bois des Eccléfiaftiques ôc
Bénéficie^ eft de loi fi précife, ôc s'exécute fi régulière¬
ment au Confeil, que ceux des Evêchés de Metz , Toul
ôc Verdun ayant voulu fe difpenfer de laifferle quart de
leurs Bois en réferve pour croître en futaye > fous prétexte
de la poffeffion immémoriale où ils étoient de difpofer Ôc
couper les Bois de leurs Bénéfices comme bon leur fem-
bloit} par Déclaration du Roi du 10 Février 1682 , il a
été ordonné que par le Grand-Maître du département 3
il ferôit fait choix ôc triage de la quatrième partie defdits
Bois 5 pour être toujours en nature de futaye. Pareille chofe
a été ordonnée pour les Bois de l'Abbaye de Maureau-
court j membre dépendant de l'Ordre de Fontevrault, par
Arrêt du Confeil du 1691 ; comme auffi pour
les Bois dépendans des Doyen, Chanoines ôc Chapitre de
Notre-Dame d'Amiens y par Arrêts du 2 Mai 169 3 > ôc
encore par trois autres Arrêts des 13 Juillet 1706., 19
Janvier ôc 29 Mars 1712, contre l'Ordre de Malte ? l'Ab¬
bé de Bouvilas ôc l'Archevêque de Reims.

L'Adjudicataire de ces Bois Eccléfiaftiques eft tenu
Tome L Rrr
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d'obferver en l'exploitation tout ce qui eft prefcrit pour
les Bois du Roi.

Les mêmes amendes, peines ôt condamnations ordon¬
nées pour les Eaux Ôt Forêts du Roi, ont lieu pour les
Eaux ôt Forêts des Ëccléfiaftiques} Communautés & Gens
de main-morte , même pour la chaffe ôt la pêche.

xvi. La quatrième partie des Bois dépendans des Paroiffes
Bois appar- ^ Communautés d'habitans, doit être réfervée pour croîtretenans aux 7

1 r i

Communau- en futaye , comme ceux des Eccléliaiiiques > & le lurplus
tés d'habi- en coupes ordinaires de taillis au moins de dix ans ,
tel 11S ■*

avec marque ôt retenue de feize baliveaux de l'âge du bois
en chacun arpent, des plus beaux brins de chêne y hêtre
ou autre de la meilleure effence, outre ôt par-deffusles an¬
ciens , modernes & fruitiers. Mais les habitans ne peuvent
couper aucuns baliveaux, ni toucher au quart mis en réfer-
ve y fans permiffion du Roi, qui la leur accorde en con-
noiffance de caufe^ en cas d'incendie ou ruine notable des
Eglifes , portesy ponts, murs ôt autres lieux publics.

Les amendes ôt confiscations qui s'adjugent pour les
Eaux y Prés y Pâtis ôt Bois communs contre les particu¬
liers 3 appartiennent aux Seigneurs hauts-Juiticiers, ex¬
cepté les cas de reformation, dans lefquels toutes les amen¬
des ôt confîfcations appartiennent au Roi ; mais dans l'un
ôt dans l'autre cas, les reftitutions > dommages ôt intérêts
appartiennent toujours à la Paroiffe.

Les reftitutions y dommages ôt intérêts adjugés à ces
Communautés d'habitans doivent être employés aux ré¬
parations ôt nécelHtés publiquesx de même que le prix
des coupes ordinaires.

xvii. Le titre 26 de l'Ordonnance de 1669 y prefcrit des loix
Bois appar- aux particuliers > fur le temps ôt la maniéré d'ufer de leurstenans aux

. r # ' 11 «i i • / 1 i ii

particuliers, bois 5 fuivant lefquelles ils doivent regler la coupe de leurs
taillis à dix ans au moins > ôt y laiffer feize baliveaux par
arpent : ils doivent auffi laiffer des baliveaux ès ventes or¬
dinaires des futayes y mais ils peuvent difpofer à leur pro¬
fit des uns ôt des autres de ces baliveaux , après le temps
fixé par ces loix. Et quoique les Officiers du Roi ayent
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l'infpeêtion dans les Bois des particuliers pour y faire ob-
ferver les Réglemens , & y reprimer les contraventions ,
néanmoins ils n'y peuvent connoître des ventes, garde ,

police & délits ordinaires, s'ils n'en font requis par les
propriétaires.

Par cette Ordonnance , au titre de l'affiette., balivage, xvnr.
martelage & vente des bois, il fut dit que les ventes des Douze &
Bois du Roi feroient faites à l'avenir, à la charge par les Ad- nSTpoLli-
judicataires de payer le fol pour livre du prix principal de vre du prix
leur adjudication, ès mains du Receveur particulier ou gé- bohdu
néral des bois : & il n'y eut aucune difpofition alors qui char- Roi.
geât les Adjudicataires des Bois des Communautés Ecclé-*
liaftiques & Laïques de payer autre chofe que le prix princi¬
pal de leur adjudication. Mais enfuite les Adjudicataires
des Bois du Roi furent encore chargés de quatorze de¬
niers pour livre, êc ceux des Bois de ces Communautés xix.
Eccléfiaftiques & Laïques, de pareils quatorze deniers, ^ Quatorze
au profit de divers Officiers qui furent créés dans les Eaux iivTedu prix
& Forêts par les Edits des mois de Février 1704, Mars ventes
170<5 , Août l 707 , Mars 1708 & Mai I 7 IO. Communaï

Il eft inutile d'entrer dans le détail de ces créations , tésEcdéfiaf-
les Officiers créés ayant été fupprimés après la paix, par clc3ues&La'i-
les Edits des mois de Juillet 171 y & Octobre 1716", par
lefquels il paroît que le Roi, pour parvenir plus facile¬
ment & plus promptement au rembourfemen-t des intérêt
fés, s'eft refervé de percevoir fur le prix de la vente de
fes bois, quatorze deniers pour livre, qu'il avoit attribués,
favoir, cinq aux Contrôleurs généraux des Eaux & Forêts,
un aux premiers Commis généraux des Domaines & Bois,
trois aux premiers Commis - Greffiers près chacun des
Grands-Maîtres , & cinq aux Officiers alternatifs & trien¬
naux des Maîtriie's particulières : indépendamment du fol
pour livre porté par l'Ordonnance de ié<5p, le Roi s'eft
auffi réfervé de percevoir fur le prix des ventes des Bois
des Communautés Eccléfiaftiques & Laïques, deux de¬
niers pour livre d'une part, qu'il avoit attribués aux Con¬
trôleurs généraux des Eaux & Forêts, ôt douze deniers

Rrrij
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d'autre qu'il avoit aufli attribués aux premiers Commis des
Receveurs généraux des Domaines ôt Bois ^ ce qui fait pa¬
reillement quatorze deniers. Il s'eft encore réfervé de per¬
cevoir les gages ôt taxations de tous les Offices fupprimés^
pour entrer dans le capital des fonds deffinés aux rembour-
femens des, intéreffés. Enfin , il a éteint les deux deniers
pour livre Ôt les taxations fixes qu'il avoit accordés aux Re¬
ceveurs généraux des Domaines Ôt Bois par TEdit de Mai
1710.

A quoi il faut ajouter, que le Sieur Biberon , Receveur
général des Domaines ôt Bois de la Généralitéxle Paris 3

qui avoit été chargé par TEdit de Juillet 171 y ôt la Décla¬
ration du 24 Novembre 1722 , de la recette ôt recouvre¬
ment de toutes ces réferves > pour en employer le produit
aux rembourfemens ôt en compter au Roi, ena été dé¬
chargé par Arrêt du Confeil du 14 Oêtobre 1723 ; ôtpar
conféquent que la recette des quatorze deniers fur les Bois
du Roi Ôt quatorze deniers fur ceux des Communautés
Eccléfiaftiques ôt Laïques, dqit être continuée , comme
le fol pour livre porté par F Ordonnance de 1669} fur ceux
du Roi 9 par les Receveurs ordinaires des Bois dans les
Maîtrifes , jufqu'à ce qu'il plaife à S. M. de les éteindre,

xx. C'eft ici le lieu de parler de la chaffe , tant parce qu'on
chaffe. s'y exerce particulièrement dans les Bois ôt Forêts ou les

bêtes fauvages font ordinairement leur retraite > qu'à caufe
que le titre 30 de la même Ordonnance de 1669 , réglé
la maniéré ôt le temps de chaffer, ôt marque ceux qui ont
droit de s'y exercer ^ aveç défenfe aux autres de s'y im-
mifcer.

Anciennement c'eft - à - dire 5 lorfque toutes chofes
étoient communes 5 la chaffe étoit permife à tout le monde
par droit de nature 5 comme étant le premier art qu'elle
eut enfeigné aux hommes pour fe nourrir ôt fe vêtir : ainfi
les bêtes fauvages } les oifeaux ^ les poiffons ôt autres ani¬
maux , appartenoient par droit de premier occupant, à
celui qui le premier s'en emparoit; ôt les Romains ont
fuivi cette maxime. Mais la plupart des Souverains ; qui

/
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ont avec raifon mis dans leur Domaine toutes les chofes

qui n'ont pû être partagées lors de l'établiffement de la
propriété, ont réglé l'ufage de la chaffe comme ils l'ont
Jugé à propos : & confidérant qu'une liberté indéfinie à
tout le monde de chaffer feroit très-préjudiciable au pu¬
blic , en ce que ceux qui font nés pour l'agriculture ou pour
les arts méchaniques y les négligeraient pour chaffer y &
même fe jetteroient dans une odieufe fainéantife y ils ont
fagement reftraint cette liberté.

On n'entrera pas ici dans le détail des quarante-un ar¬
ticles qui compofent ce titre 30 de l'Ordonnance : on fe
contentera de dire que la chaffe eft: un exercice noble,
réfervé pour le plaifir des Rois & de la Noblelfe, à qui
les Rois ont bien voulu le permettre ; & qu'il eft défendu
aux bourgeois y artifans , payfans & roturiers y foit des
villes ^ bourgs , Paroiffes, villages ou hameaux y non poff
fédans Fiefs, Seigneuries & hautes-Juftices y de chaffer
en quelque lieu y forte & maniéré y & fur quelque gibier
de poil ou de plume que ce foit. De plus, il eft interdit
à ceux qui ont droit de chaffer fur leurs Fiefs, Seigneuries
& hautes-Juftices , d'affermer le droit de chaffe.

Comme nous avons eu occafion au Chapitre prélimi¬
naire de parler fur cette matière de chaffe, nous y ren¬
voyons, pour ne pas ufer de répétition (à).

Toutes les difpofitions de l'Ordonnance de 1 éép , qui xxi.
ordonnent, enjoignent ou défendent, font accompagnées am^eess 9
de menaces d'amendes pécuniaires êt autres peines, autre- reftimtions,
ment la Loi feroit imparfaite, qu'on pourroit violer im- dommages,

intérêts Se

confifeations
Le titre 3 2e & dernier de cette Ordonnance, réglé Ôc pour délits

rappelle toutes ces peines & amendes, enfemble les ref commis dans.rr. 1 • / a o Ar > !es Bois &
titutions, dommages , intérêts, ot conhlcations qu encou- Forêts.

^ rent les contrevenans. Il eft compofé de 28 articles, tous
effentiels pour la confervation des Bois & Forêts en gé¬
néral.

(a) Voyez ci-devant Chap. I. §. <;i, pag. 117.
Rrr iij
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Par l'un de ces articles ? qui eft le 16e , il fut dit

que les amendes des Bois du Roi en futaye ou taillis , 6c
des Bois en grurie ^ grairie ^ tiers 6c danger ^ & par indi¬
vis , paillons , glandées5 garennes , eaux & rivières, ne
pourroient être affermées ni engagées , fous quelque pré¬
texte que ce fut ; 6c que s'il s'en trouvoit de comprifes en
aucuns engageniens, baux & adjudications le Roi les
déclaroit dès-lors nulles ôt de nul effet, êc llatua qu'el¬
les feroient levées à fon profit, avec les rellitutions > con-
fifcations & autres condamnations par les Sergens Col¬
lecteurs des Maîtrifes, 6c par eux payées aux Receveurs.
Nonobftant lefquelles difpofitions, la moitié des amen¬
des prononcées contre les délinquans dans les Bois 6c Fo¬
rêts du Roi j enfemble les paiffons , panages 6c glandées,
furent compris dans les baux des-Domaines6c les Fer¬
miers les perçurent à leur profit jufqu'à l'Arrêt du Confeil
du 14 Mai 171 3 , qui remit les chofes fur le pied de ladite
Ordonnance , comme nous l'avons expliqué ci-devant.

Les amendes adjugées pour délits commis dans les Bois
du Roi qui font hors de fes mains ? enfemble les reffitu-
tions 6c confifcations y doivent demeurer à S. M. fuivant
l'article 3 du titre 22 de même que celles prononcées
pour délits faits tant dans les Bois ès mains de S. M. que
dans ceux tenus en grurie ^ grairie j tiers 6c danger y 6c
par indivis. Et quoique les unes 6c les autres de ces amen¬
des ^ rellitutions 6c confifcations ne puiflent être engagées
ni affermées , fuivant l'article 16 du titre 3 2 ; néanmoins
la Dame veuve de François-Emanuel de Cruffol, 6c Ma¬
rie-Anne de Cruffol, comme repréfentans Roger de Lon-
gueval Crecy, Engagille des Domaines de Laon, Crecy
en Laonnois , Peronne 6c Noyon , par contrat du 27 Oc¬
tobre 1645" * obtinrent au Confeil le 31 Mai 1723 } un
Arrêt qui ^ordonnait qu'elles jouiroient des amendes des
Eaux & Forêts dans la ville de Laon conformément à ce

contrat. Mais comme cela n'avoit pu être ordonné au pré¬
judice des difpofitions contenues aux articles 5 du titre 22}
6c î 6 du titre 3 2 de l'Ordonnance} le Roi a rendu un au-

1
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tre Arrêt en fon Confeil le 20 Juin 1724> par lequel fans
avoir égard à celui du 3 1 Mai 1723 , il a ordonné que les
amendes prononcées au Siège de la Maîtrife des Eaux Ôc
Forêts de Laon ôc autres , pour délits commis tant dans
fes Bois que dans ceux des Eccléfiaftiques ôc Communau¬
tés fecuîiéres ôc régulières } continueront d'être levées à
fon profit, avec les reffitutions ôc confiscations > non-
obflant ledit engagement, ôcc.

Dans le Chapitre premier de cet Ouvrage y ayant été xxiî.
néceffaire . pour donner une idée générale des Domaines Receveurs

* ^ encre les

du Roi y de leur régie & adminiftration ^ d'y parler ^ non- mains def-
feulement des Receveurs généraux des Domaines ôc Bois quels on re¬
créés dans chacune des Provinces & Généralités du Royau- desPa-~
me^ mais auffi des Receveurs particuliers des amendes de mendes des
chaque Table de Marbre ôc Maîtrife des Eaux ôc Forêts s ^

i n 1 1 leCS> ^esôc des Receveurs particuliers des deniers provenans des ventes des
ventes des Bois du Roi dans chaque Maîtrife 3 l'on ren- boiS*
voye à ce Chapitre > pour connoître ceux entre les mains
defquels^paffent toutes ces recettes > ôc la maniéré d'en
compter (a).

Il ne refte pour finir le préfent Chapitre4 que de par- xxin.
1er des Juges Ôc de la Jurifdiêtion aêluels des Eaux ôc Fo-

. rCtS. des matières
Il y a en France difFérens Juges pour cette matière ; fa- a'E*ux &

voir ) les Gruyers, les Officiers des Maîtrifes particulie- 0iecSi
res y les Grands-Maîtres ôc les Officiers des Tables de
Marbre.

Généralement parlant 5 ces Juges connoiffent de toutes
fortes de matières d'Eaux ôc Forêts } pêches ôc châties >
circônflances ôc dépendances à eux attribuées par le titre
premier de l'Ordonnance de 1669 , à l'exclufion de tous
les autres Juges } Ôc fans que les privilégiés puiflent de¬
mander leur renvoi devant les Juges de leurs privilèges*
Ainfi les committimus font inutiles à cet égard > ôc les évo-r
cations n'y ont pas lieu.

(a) Voyez, le Chap, I, §, 100 & fuivans, pag. 116.
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Mais ils ne peuvent connoître du fond & de la propriété

des Eaux & Forêts qui appartiennent aux Communautés
ou aux Particuliers , fi ce n'efi: lorfqu'elle eft connexée à
un fait de réformation, ou incidente & propofée pour dé-
fenfe contre la pourfuite ; car lorfqu'il s'agit du petitoire
ou poffefibire , échanges , partages , licitations , retrait ii-
gnager ou féodal, ou d'autres a&ions qui font direêfe-
ment & principalement intentées pour raifon de la pro¬
priété , hors le fait de reformation & vifitation , la con-
noiflance en appartient aux Baiilifs , Sénéchaux & autres
Juges ordinaires.

Quoiqu'ils foient en droit d'informer des querelles, ex¬
cès , aflaffinats & meurtres commis à l'occafion de la challe}
de la pêche prifes de bêtes dans les Forêts & de poiflons
dans les Eaux , en inftruire & juger les procès , foit entre
Gentilshommes, Officiers, Marchands ou autres de quel¬
que qualité qu'ils foient ; néanmoins ils ne connoiÎTent
point des vols & meurtres commis fur les particuliers paf-
fant dans les Bois & Forêts ou fur les rivieres. Cependant
s'ils furprennent les coupables en flagrant délit, ils peu¬
vent informer & décréter; mais ils ne peuvent pafler ou¬
tre , & font tenus de renvoyer inceflamment le prifonnier
avec les charges aux Juges à qui la connoiflance en ap¬
partient.

Mais entrons dans quelque détail de l'établiflement de
ces diflerens Juges, & de leurs Jurifdictions inférieures
ou fupérieures.

xxiv. Les Offices des Gruyers, Verdiers, Foreftiers > Châ-
jurifaidion teîains, Maîtres-Sergent & Ségrayers, étoient autrefoisdes Gruyers- ^ pea pf£s jes m£mes • mais de tous ces divers titres, il

ne fubfifte plus aujourd'hui que celui de Gruyer dans la plus
grande partie du Royaume} & en quelques endroits > comme
en Normandie celui de Verdier.

Les Gruyers & Verdiers font des Juges de campagne,
qui connoiffent en première inftance des moindres délits
commis dans les Eaux & Forêts : ils doivent avoir un lieu
fixé dans le détroit de leur grurie pour y tenir leur fiége ,

&
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& avoir un marteau particulier pour-marquer les arbres
de délit & les chablis ; mais ils ne peuvent juger que des
délits dont l'amende eft fixée à la fomme de douze livres
& au-deffous, & fi elle étoit arbitraire, ou excellente cet¬
te fomme, ils doivent renvoyer la caufe & les parties par-
devant le Maître particulier de leur grurie.

Il n'y a des Gruyers que pour les bois & huilions qui
font éloignés des Maîtrifes. Les appellations de ces pre¬
miers Juges fubalternes fe portent aux Maîtrifes qui font
le fécond degré de Jurifdiction.

Ils ont un Greffier & des Sergens à garde de leur gru¬
rie.

Par Arrêt du Confeii du 14 Septembre id88 , il fut
défendu à tous Seigneurs, tant Eccléfiaftiques que Laï¬
ques , de fouffrir prendre ni donner à leurs Juges , les
qualités de Verdiers, Gruyers & Juges des Eaux & Fo¬
rêts , s'ils n'y étoient fondés en titres. Mais au moyen
de l'Edit du mois de Mars 1707 , qui a créé des Juges
Gruyers dans toutes les Juffices de ces Seigneurs, & de
la Déclaration du 1 Mai rendue en conféquence, tous
ces Juges en peuvent prendre la qualité Ôt connoître des
matières des Eaux ôt Forêts, Pêche & ChalTe , aux termes
& reftriâions tant de cet Edit que de la Déclaration du
8 Janvier 1715*.

Les appellations de ces Juges des Seigneurs, fe por¬
tent direêtement à la Table de Marbre.

Sur ce qui fut repréfenté au Roi en 166j , que la quan- xxv.
tité qu'il y avoit d'Officiers des Eaux & Forêts étoit plus JuriGHaion
préjudiciable qu'utile à leur confervation, ce Prince don- p^sti^"^s
na un Edit au mois d'Avril de la même année 1667, par des .Eaux &
lequel la plupart furent fupprimés, & il ne fut réfervé rore;s*
dans chaque Maîtrife, qu'un Maître particulier, un Lieu¬
tenant , un Procureur du Roi , un Garde-marteau , un

- Greffier, un Arpenteur, des Huiffiers Audienciers & des
Sergens à garde en nombre néceffaire par rapport à l'é¬
tendue de la Maîtrife : c'elt ainh que cela fubfiftoit lors
de l'Ordonnance de 1669 qui s'y conforma. Depuis > le
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1 Roi fut obligé pour foutenir les dépenfes de la guerre,

de créer plufieurs autres Offices ; mais il n'en eft plus
queftion , puifqu'ils ont été fupprimés à la paix par les
Edits de Juillet 1715" & Oélobre 1716 ; nous remarque¬
rons feulement que par ce dernier Edit, le Roi a ordonné
que chaque Maîtrife ne fera dorefnavant compofée , que
ci un Maître particulier3 d'un Lieutenant3 dun Procureur du
Roi3 d'un Garde-marteau, d'un Greffier 3 d'un Receveur par¬
ticulier des bois 3 d'un Receveur des amendes 3 & du nom¬
bre d'Arpenteurs 3 d'Huiffiers Audienciers & de Gardes or¬
dinaires.

Les Officiers des Maîtrifes particulières font des Ju¬
ges d'attribution, qui fiégent dans les Villes 3 & connoif-
fent en première inftance 3 foit entre particuliers ou à la
requête du Procureur du Roi, tant en matière civile que
criminelle, de tout ce qui concerne les Eaux & Forêts,
enfemble des appellations interjettées des Sentences ren¬
dues par les Gruyers du Roi.

Les Maîtres des Eaux & Forêts font ainfi appellés, parce
qu'ils ont Intendance auffi-bien fur les étangs & rivières,
comme fur les Bois & Forêts ; & qu'ils font les ventes des
pêches , ont connoiffance des délits commis aux étangs,
& peuvent affermer les pâturages autour defdits étangs.

Les Maîtres particuliers ne font point les ventes & ad¬
judications des Bois du Roi, cela eft réfervé aux Grands-
Maîtres ; mais ils peuvent faire les recollemens des ventes
ufées dans les mêmes Bois , dans lîx femaines après le
temps de la coupe & vuidange expiré : ils peuvent auffî
faire les adjudications des Bois en grurie, graine , tiers
& danger , par indivis, appanage , ufufruit, engagement
& glandée.

Ils ne connoiffent point du fonds & de la propriété des
Eaux & Forêts, iffes & rivières du Domaine du Roi, ni
du fonds & propriété des Bois tenus en grurie, grairie,
tiers & danger , appanage , ufufruit, engagement & par
indivis : ce font les Sièges de la Table de Marbre qui en
connoiffent.
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Les appellations des Sentences des Maîtres particu¬

liers > doivent être relevées au Siège de la Table de Mar¬
bre dans un mois , & jugées dans trois mois après , au¬
trement la condamnation eft.exécutée en dernier reffort.

Par l'article 23 de l'Ordonnance du mois-d'Avril \ 66j
au titre des matières fommairës, il eft porté que les Ju-
gemens définitifs donnés en ces matières aux Sièges des
Maîtrifes particulières} feront exécutés par provifion non-
obftant l'appel en baillant caution > quand la condamna¬
tion n'excédera pas la fomme de foixante livres : mais par
l'art. 7 du titre des Appellations de celle du mois d'Août
1669 y les Jugemens définitifs qui n'excèdent point cent
livres ou dix livres de rente, doivent être exécutés par
provifion, fans préjudice de l'appel : ainfi le pouvoir de
ces Maîtres particuliers , eft plus grand par-la derniere de
ces Ordonnances que par la première } celle-ci le limi¬
tant à foixante livres y & celle-là l'étendant jufqu'à cent li¬
vres y même à dix livres de rente 3 qui font le capital de
deux cents livres y à cinq pour cent.

Au refte y pour connoître plus particulièrement l'éten¬
due de la Jurifdidion des Maîtres particuliers } & les
fondions & attributions de chacun des Officiers qui les
compofentj il faut voir le titre 4 & les fuivans5 jufques
ôt compris le 12e de l'Ordonnance de 1 <55p.

Il y avoit anciennement des Officiers fous différons
titres y qui avoient à peu près les mêmes fondions & droits ,jes Grands-

que les Grands-Maîtres des Eaux & Forêts aduellement Maîtres des
en charge. Ces anciens furent augmentés & diminués en 54 Fo~
nombre & qualité félon les temps & les occurrences : dans
des temps ils furent qualifiés de Maîtres lnquifiteurs des Eaux
& Forêts > avec département certain : dans d'autres temps 3
de Maîtres des Eaux & Forêts de France. Il y eut auffi un Gé¬
néral Réformateur y du'on qualifioit de Souverain & Général
Grand-Maître, înquifiteur ou Ordonnateur } Odever} Dijpo-
fiteur & Réformateur de toutes les Eaux & Forêts 3 Ifles ,

Garennes & Fleuves de France, lequel étoit par-deffus
généralement de tous les Officiers des Eaux & Forêts,

Sffij
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Tous ces vains titres, dont la plupart des hommes font
li amoureux , fe voyent dans les Ordonnances de Philippe
le Long de 13170*11318; de Philippe de Valois, de Mai
1345" i de Charles Dauphin, Régent pour le Roi Jean fon
pere , de Novembre 1359 ; de Charles V. dit le Sage,
d'Août 1373 , Juillet 1376 ôt Février 1378 ; ôt de Char¬
les VI. de Juillet 1381, Octobre 1382, Février 13 87
ôt Janvier 1400.

Mais pour nous rapprocher plus près de notre temps,
nous obferverons que Henry III. qui ne fut pas plus chi¬
che que fes prédéceffeurs de donner des titres pompeux
pour de l'argent, fupprima par fon Edit du mois de Mai
15*7 5 , cette derniere Charge de Souverain Grand-Maî¬
tre , dont étoit alors pourvu le fieur de Fleury, & au lieu
d'icelle il créa fix Offices de Grands-Maîtres, Enquêteurs,
Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts de France, pour
faire par chacun les ventes ordinaires, vifitations généra¬
les , réformations ôt corrections des délits , abus ôt mal-
verfations de leurs départemens , avec attribution de pareils
& femblables droits , autorités, prééminences , pouvoirs, pri¬
vilèges & exercices de Juflice dont jouiffoit ledit fieur de
Fleury.

Ces fix Offices furent enfuite fupprimés par l'art. 247,
de l'Ordonnance de Blois de 157<5 ; cependant ils ne laifi
ferent pas de fubfifter, car au mois de Février 1586, le
même Henry III. en créa fix autres alternatifs, avec pa¬
reils droits ôt fonctions que les anciens, ôt aux mois de
Mai 1587 ôt 158.9, il en créa encore cinq pour les Pro¬
vinces de Languedoc, Bretagne ôt Bourgogne ; en telle
forte qu'il y avoit alors en France dix-fept Offices de
Grands-Maîtres.

Le Roi Henry IV. par fon Edit du mois de Janvier
1 S91 i fupprima tous ces Offices de Grands-Maîtres, tant
anciens qu'alternatifs : mais parce que les rembourfemens
des deniers entrés dans les coffres du Roi ne pût être fait,
cet Edit n'eût d'exécution que pour les départemens de
l'Ifle de France ôt de Normandie, qui furent reunis en la
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perfonne du fieur de Fleury, auquel le Roi donna le titre
de Sur-intendant des Eaux & Forêts de France, par Brevet
du 4 Février i 597, au moyen de quoi toutes les requêtes
adrefiantes au Roi lui étoient renvoyées, auffi-bien que
tous les mandemens , dons , concédions ôc autres expédi¬
tions pour être vues Ôc lignées de lui , ôc il avoit foin d'en¬
voyer par chacun an les commiffions des ventes de Bois
qui fe devoient faire dans les Forêts du Roi ; de dreffer
au Confeil l'état général de tous les deniers qui en pro-
venoient, ôc de faire généralement tout ce qu'il jugeroit
néceffaire pour le bien du fervice du Roi confervation
ôc aménagement des Bois Eaux ôc Forêts du Royaume»
Ce fut en quelque façon faire revivre en faveur dudit lieur
de Fleury, le pouvoir de la charge de Souverain Grand-
Maître , qui avoit été fupprimée fur lui en i $7$ ; mais ce
pouvoir ne fut point tranfmis à d'autres} ôc depuis fon dé¬
cès } les Minières Contrôleurs généraux , Diredeurs ôc
Intendans des Finances en ont fait eux-mêmes les fonc¬
tions.

Comme l'Edit de 1597 n'eut lieu que pour les départe-
mens de l'Ifle de France & de Normandie, les autres Of¬
fices de Grands-Maîtres fubfifiterent, même il leur fut créé
des triennaux par Edit de Décembre 1635 9 & ^es Bua~
triennaux par Edit de Septembre 164y ; mais les uns ôc
les autres furent fupprimés & rembourfés fuivant les Edits
des mois de Décembre 1 663 ôc Avril 1667.

Par ces derniers Edits , il fut ordonné que la vifite ôc
réformation des Eaux ôc Forêts,, ventes des Bois taillis Ôc
de haute futaye, ôc autres fondions des Grands-Maîtres 3
feroient faites à l'avenir par les Commiffaires du Confeil y
du Parlement ou autres qu'il plairoit au Roi de nommer.
En effet, il fut commis pour la réformation générale des
Eaux ôc Forêts y ôc l'Ordonnance de 1669 intervint en

conféquence, pour l'exécution de laquelle il fut encore
commis des perfonnes capables dans chaque Province >

pour y exercer la fondion de Grand-Maître. Il eût été
à fouhaiter pour la conferyation des Bois futayes y que ces

S ff iij
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gommi filon s eufTent toujours fubfifté, parce que ceux qui
en croient honorés , ne fe foucioient pas de faire des ven¬
tes comme font les Grands-Maître en titre d'Office, qui
font caufe que les Rois fatayes font prefque tous réduits
en coupes ordinaires de taillis : mais par Edit du mois de
Février i<58p , le Roi créa en titre d'Office Jeize Grands-
Maîtres, à chacun defquels il diftribua un département:
& comme l'un de ces départemens étoit compofé des deux
Généralités de Caen & d'Aîençon, le Roi trouva à pro¬
pos de démembrer la Généralité d'Aîençon, dans laquel¬
le par autre Edit du mois de Mars 1703 il créa un Grand-
Maître, & établit un département féparé.

Deforte qu'il y a aRuellement dïx-fept départemens de
grandes Maîtrifes en France ; fçavoir,

1. Le département de Paris.
2. Celui de Valois, Senlis & Soiffons.
3. Celui de Picardie , Artois & Flandres.
4. Celui de Hainault, pays d'entre Sambre ôc Meufe,

& outre Meufe.

5. Celui de Champagne.
6. Celui de Metz.
7. Celui des Duché Comté de Bourgogne, Brefle

& Alface.
8. Celui de Lyonnois, Forêts, Beaujolois, Auvergne,

Dauphiné & Provence.
p. Celui de Touloufe.
10. Celui de Guyenne.
1 i. Celui de Poitou, Aunis, Angoumois, iLimoufin &

dépendances.
12. Celui des Provinces de Touraine, Anjou & M-àine.
13. Celui de Bretagne.
14. Celui de la Généralité de Rouen, compris le Vexin

François.
1 5. Celui de Blois & Berry.
16. Celui de la Généralité de Caen.
17. Et celui de la Généralité d'Aîençon.
La guerre avoir occafionné la création de Grands-Mai-
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très alternatifs & triennaux dans chacup de ces départe-
mens, fuivant les Edits de Septembre & Novembre 170 6,
& les triennaux avoient été unis aux anciens & alternatifs.
Mais comme il eft du bien du fervice qu'il n'y ait dans
chaque département qu'un feul Grand - Maître, les an¬
ciens créés par les Edits de Février 1689 & Mars 1705
ont été confèrvés > & les alternatifs & triennaux de la
création de 1706 fupprimés^ fuivant l'Edit du mois de
Décembre 171 8 9 & l'Arrêt du Confeil du 24 Novembre
1-119.

Les Grands - Maîtres, peuvent fe qualifier du titre de
Confeillers du Roi en fes Confeils., fuivant l'Edit du mois
de Mars 17,08.

Suivant le tit. 3 de l'Ordonnance de 1669, les Grands*»
Maîtres connoiffent en première inftance, à la charge de
l'appel 5 de toutes aêlions qui font intentées pardevant
eux en procédant aux vifites, ventes & réformations des
Eaux & Forêts > entre telles perfonnes & en quelque ma¬
niéré que ce foit : ce qui s'entend de tous délits & ac¬
tions ) tant à l'occafion des Eaux & Forêts du Roi, que
de celles des Communautés & particuliers ; mais ils les
doivent juger avec les Officiers de la Maîtrife du refTort,
ou les porter ou envoyer au Siège de la Table de Mar¬
bre ^ pour y être jugées avec eux ou fans eux s'ils ne peu¬
vent s'y trouver ne pouvant rendre à cet effet aucunes
Ordonnances ni Jugemens en leurs Hôtels ^ n'ayant point
de Tribunal chez eux , ni d'autres Greffes que ceux des
Maîtrifes de leurs départemens quand ils y font ^ ni d'au¬
tre Greffe & Siège que celui de la Table de Marbre lorf-
qu'ils font dans la Ville où eft le Parlement. Cela a été
ainfi réglé par divers Arrêts poftérieurs à l'Ordonnance y
afin d'empêcher les Grands-Maîtres de s'établir un Tri¬
bunal ambulant au préjudice des Tables de Marbre., où
les appellations des Maîtrifes particulières doivent ref-
fortir^ & au préjudice defquelles elles reffortiroient aux
Cours de Parlemens s'ils en connoiffoient.

Il appartient aux Grands-Maîtres par privilège &' pré-
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rogative fpéciale fur tous autres Officiers des Eaux & Fo¬
rêts l'exécution de toutes Lettres Patentes, Ordres 3 &
Mandemens du Roi fur le fait des Eaux & Forêts ? foit
pour ventes des Bois de S. M. ou de ceux des Eccléfiaf-
tiques & Communautés , ou pour quelqu'autre caufe que
ce puilfe être.

Les GrandsTvlaîtres préfident aux Tables de Marbre
en l'abfence des Juges en dernier reffort > & y ont voix
délibérative : ils ont aufli voix délibérative dans les Cham¬
bres du Confeil & aux Audiences des Juges en dernier
relïort, & là leur féance eft à main gauche après le doyen
de la Chambre. Enfin ils ont divers autres droits, fonc-
tions&jurifdiêlions expliqués dans l'Ordonnance de i 669,
fuivant laquelle on trouve qu'ils rendent de quatre fortes
de Jugemens, dont les appellations relèvent en deux dif-
férens Tribunaux,

Les premiers font ceux qu'ils rendent en procédant
aux vifites & réformations } qui font intitulés de leurs
noms propres & particuliers3 dont les appellations relè¬
vent reêta au Parlement 3 ou elles doivent être jugées
dans trois mois,

Les féconds font ceux qu'ils rendent fur des inftruêlions
faites par les Officiers des Maîtrifes 3 & qu'ils jugent avec
eux dans le temps de leurs vifites : les appellations en ref-
fortifient auffi au Parlement.

Les troifiémes font ceux qu'ils rendent en vertu des
ordres particuliers du Confeil, Les appellations n'en peu¬
vent être relevées qu'au Confeil d'Etat du Roi, étant dé¬
fendu aux Cours de Parlemens_, Tables de Marbre & Ju¬
ges en dernier reflort d'en çonnoître.

Et les quatrièmes font les Jugemens rendus à l'ordi¬
naire aux Sièges des Tables de Marbre, fous.le nom col¬
lectif des Grands-Maîtres, dont les appellations doivent
être relevées aux Cours de Parlement.

Par l'article 13 de l'Ordonnance de 1667 y au titre des
matières fommaires , les Jugemens définitifs donnés en
ces matières aux Sièges des Grands-Maîtres 3 font exécu¬

toires
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toires nonobftant l'appel , en baillant caution , jufqu'à la
fomme de cent livres : mais par l'article 7 du titre des ap¬
pellations , du mois d'Août 1669 , les Sentences & ju¬
ge mens définitifs des Grands-Maîtres qui n'excèdent pas
la fomme de deux cents livres ou vingt livres de rente ,
doivent être exécutées par provifion , nonobflant l'appel.

Le Siège général des Eaux & Forêts de la Table de Mar- XXVI1*
bre du Palais à Paris , eft le premier qui ait été établi dans officiers
le Royaume. Son inftitution eft fi ancienne, qu'on n'en des Eaux &
peut marquer le temps. Tables de*

Ad injiar, le Roi Louis XII. par fon Edit donné à Blois Marbre,
au mois de Novembre 1508, créa la Table de Marbre du
Palais à Rouen.

Il fut aufli créé un Siège de Table de Marbre en Bre¬
tagne , qui devoit être établi en la ville de Vannes, fui-
vant l'article 4 de l'Edit de François I. du mois de Juillet
1 £44 y par lequel il fut ordonné aux Officiers de ce Siège
d'obferver les Ordonnances concernant les Eaux & Forêts,
coupes & ventes des Bois, telles qu'elles avoient été pu¬
bliées & enregiftrées au Parlement de Paris ; mais cet Edit
n'eut point lieu.

Dans la fuite il fut créé de pareils Sièges de Tables de
Marbre dans les Parlemens de Touloufe , Bordeaux,
Dijon , Provence , Dauphiné & Brétagne , par Edit du
Roi Henry IL du mois de Février 1 £ £4 , avec même pou¬
voir , Jurifditlion & privilèges que celle de Paris.

Le même Roi par fon Edit du mois de Mars 1 £ £ 8 , por¬
tant règlement fur la jurifdiêtion du Grand-Maître géné¬
ral reformateur des Eaux & Forêts à la Table de Marbre
à Paris , ordonna que tous les procès concernant direéle-
ment le fond ôt propriété de fes Eaux & Forêts, Ifîes 6c
Rivieres, Ôc entreprifes fur iceux , droits de grurie, grai-
rie Ôcfégrairie, feroient dorénavant inftruits & jugés en
première inftance par le Grand-Maître ou fon Lieutenant
au Siège de la Table de Marbre du Palais à Paris , non¬
obflant oppofitions ou appellations quelconques, & fans,
préjudice d'icelles jufqu'à Sentence définitive inclufive-

Tome /. T tt
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ment, ôc par appel en la Cour du Parlement de Paris.

Etquant aux procès qui ne concerneroient point le fonds
domanial du Roi, ni la propriété ou entreprife fur icelui,
ou fes droits de grurie , grairie ôc fégrairie , mais qui re¬
garderaient feulement le règlement des ufages , délits Ôc
malverfations commis dans fes Eaux ôc Forêts , enfemble
les procès tant des Princes , Prélats ôc Gentilshommes,
qu'autres fes Sujets , pour le regard du fonds ôc propriété
de leurs Bois , Forêts , Ifles & Rivieres , ôc règlement des
ufages, délits ôc malverfations commis en icelles, Sa Ma-
jefté ordonna qu'ils feraient pareillement inftruits par le
Grand-Maître ou fon Lieutenant, nonobflant oppositions
quelconques, Ôc jugés en dernier raifort ôc fans appel en
ce Siège , par l'un des Préfidens du Parlement ou Maître
des Requêtes ordinaires de l'Hôtel, appellés avec lui juf
qu'au nombre de dix pour le moins, tant Confeillers de
la Cour, que Lieutenant ôc Confeillers du même Siège \
à la charge toutefois que ceux de la Cour qui feraient ap¬
pellés ôc fe trouveraient au Jugement en dernier raifort,
excéderaient en nombre double le nombre de ceux du

Siège de la Table de Marbra : ôc à cet effet S. M. enjoi¬
gnit aux Préfidens, Maîtres des Requêtes ordinaires de
fon Hôtel ôc Confeillers de fa Cour de Parlement, d'af-
fifter ôc s'alfembler en la Chambre des Eaux ôc Forêts audit

Siège de la Table de Marbra > comme ils avoient ci-de¬
vant fait, nonobflant les défenfes qui pouvoient avoir été
faites au contraire par le Parlement tenant fes Mercuria¬
les.

L'attribution faite par ce dernier Edit de 15 5 8 aux Offi¬
ciers du Siège de la Table de Marbre à Paris , fut dans la
fuite communiquée aux autres Tables de Marbre près les
Parlemens où elles avoient étq établies , ôc même à celles
poftérieurement créées.

Par Edit du Roi Louis XIV. du mois de Novembre
1679 , il fut créé un Siège de Table de Marbre au Parle¬
ment de Metz , ad infiar de celui de Paris.

Par autie Edit du mois d'Août 169 2 , ce Prince créa ôc
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établit dans le Palais de fa Cour de Parlement de Befançon
un pareil Siège.

Et comme celui qui avoit été ordonné près le Parle¬
ment de Bordeaux par l'Edit de Février 15* 5-4 , ne put être
entièrement établi dans ce temps-là , Ôc que les Offices
qui furent lors levés tombèrent dans la fuite vacans aux
parties cafuelles} le même Roi Louis XIV. par fon Edit
du mois de Janvier 1689 , le rétablit ^ ôc en tant que be-
foin , le créa ôc érigea de nouveau } avec établiffement de
Juges en dernier reffort.

La Table de Marbre de Dijon étoit, comme on l'a vû
ci-deflus , une de celles érigées par l'Edit de 15" 54 : le
Roi Louis XIII. par fon Edit du mois d'Avril 16*41 , lui
attribua la Jurifdiêlion en dernier reffort ; ce qui fut révo¬
qué par Louis XIV. en 165*3 , àl'inftance des Elus de la
Province de Bourgogne : mais ce dernier Roi par fon Edit
du mois de Juin 1702 , la créa ôc rétablit de nouveau.

Enforte que lors de ce dernier Edit de 1702 , il y avoit
des Sièges de Table de Marbre près tous les Parlemens du
Royaume , excepté ceux de Pau Ôc de Tournay où il n'en
avoit point été établi ^ ôc celui de Grenoble où la créa¬
tion portée par l'Edit de 15*34 9 n avoit pas eu lieu} à
caufe delà petite étendue de fon reffort., dans lequel il
n'y a que très-peu de Rivieres ôc de Forêts.

Ces Sièges font appellés Table de Marbre parce que
les Officiers de Paris tenoient autrefois leur Jurifdiction
à une grande Table de Marbre qui contenoit tout le tra¬
vers de la grand'Salle du Palais ; ôc ce nom leur eft com¬
mun avec les Officiers de la Connétablie ôc Maréchauffée
de France.

Ces Officiers connoiffent, fuivant l'Ordonnance de
1665? Ôc Réglemens poftérieurs 4 des appellations des ap-
pointemens , Ordonnances , Sentences ôc Jugemens ren¬
dus par ceux des Maîtrifes particulières des Eaux ôc Forêts ,
£c par les Gruyers des Seigneurs particuliers qui font dans
leur reffort > tant en matière civile que criminelle. Ils
connoiffent auffi en première infiance, de tous procès &
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différens qui concernent le fond ôt la propriété des Eaux
ôt Forêts, Ifles ôt Rivieresdu Domaine du Roi ; ôt des
Bois tenus en grurie , graine, tiers ôt danger, appanage,
ufufruit, engagement ôt par indivis : cependant s'il y avoit
appel d'un Jugement rendu en l'une desMaîtrifes touchant
le fond de ces chofes , il ne pourroit être relevé qu'au Par¬
lement , ôt ne pafferoit pas le dégré intermédiat de la Ta¬
ble de Marbre.

Ils jugent à l'ordinaire ou à l'extraordinaire. Quand c'eft
à l'ordinaire , ils intitulent leurs Sentences.... Les Grands-
Maîtres , Enquêteurs & Généraux Réformateurs des Eaux
& Eorêts de France 3 établis au Siège de la Table de Marbre
à..... foit que les Grands-Maîtres foient abfens ou pré-
fens. L'appel de ces Sentences à l'ordinaire, fe releve au
Parlement dans trois mois ; mais quand elles n'excèdent
point deux cents livres en principal ou vingt livres de ren¬
te , elles font exécutées par provifion , fans préjudice de
l'appel, comme nous l'avons expliqué ci-devant, en par¬
lant de la Jurildiêtion des Grands-Maîtres.

Et lorfqu'ils jugent à l'extraordinaire, dans les cas por¬
tés par l'Edit de 15* 5* 8 ôc Réglemens poftérieurs , leurs
Jugemens ne font point fufceptibles d'appel : pour cela
il faut qu'un Préfident du Parlement près duquel ils font
établis, y aille fiéger ôt tenir la Jurifdiêtion en dernier
reflort, avec des Confeillers du même Parlement ; enforte
qu'il y ait deux fois autant d'Officiers du Parlement que
d'Officiers de la Table de Marbre. Alors ils intitulent
leurs Jugemens : Les Juges ordonnés par le Roi pour juger
en dernier rejfort & fans appel , les procès de rej-ormation
des Eaux & Forêts au Siège de la Table de Marbre à.....

Par Edit du mois de Février 1704, toutes les Tables
de Marbre, Juges en dernier reffort ôt Chambres de re¬
formations , furent fupprimés, ôt en leur place il fut créé
en chacun des Parlemens de Paris, Touloufe , Rennes,
Rouen, Dijon, Tournay, Bordeaux, Metz, Befançon,
Grenoble, Aix , Pau Ôt Confeil fupérieur d'Alface établi
à Colmar , une Chambre pour juger fouverainement &
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en dernier reffort, toutes les infiances & procès concer¬
nant les Eaux & Forêts, Pêches & ChafTes. Mais cet Edit
n'a eu lieu qu'en quelques Parlemens ; dans d'autres cette
Chambre a été réunie , & dans quelques autres , les Ta¬
bles de Marbre & Juges en dernier reffort ont été rétablis ,

moyennant finance, comme il fe voit par les Edits & au¬
tres pièces fuivantes.

Les Edits des mois de Mai & Novembre 1704 , ont ré¬
tabli la Jurifdiêlion de la Table de Marbre du Palais à
Paris, comme elle étoit avant celui du mois de Février
précédent.

L'Edit du mois de Juillet 1704, a créé une Chambre
des Requêtesdu Palais au Parlement de Befançon, & lui
a uni celle créée par l'Edit de Février précédent.

Celui de Septembre 1704 a uni au corps du Parlement
de Tournai la Chambre créée par l'Edit de Février, ôc a
créé une quatrième Chambre, avec de nouveaux Officiels
en ce Parlement.

Celui du mois d'Oclobre audit an, a uni au corps du
Parlement de Rennes la même Chambre } & a créé de
nouveaux Officiers en ce Parlement ôt en la Chambre
des Requêtes du Palais.

Un autre Edit du même mois d'Oêlobre a fupprimé la
Chambre créée par celui de Février au Parlement de
Bordeaux, & a uni la Jurifdiction de la Table de Marbre
à celle des Requêtes du Palais , qui depuis par Edit de
Juillet 1705 , a été fupprimée, & ladite Table de Marbre
rétablie telle qu'elle étoit avant fa fuppreffion.

L'Edit du mois de Janvier 1705- , 1 a fupprimé ladite
Chambre créée par celui de Février 1704 au Parlement
de Touloufe ; 2 a uni la Jurifdiêtion de la Table de Mar¬
bre à celle des Requêtes du même Parlement, pour être
exercée comme elle l'étoit avant l'Edit de 1704, fauf l'ap¬
pel à l'ordinaire , & du Souverain à la Grand'Chambre ;
3Q. a créé de nouveaux Officiers en ce Parlement & Re¬
quêtes du Palais.

L'Edit du mois d'Avril 1706 a fupprimé purement &
T11 iij
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fimplement la Chambre créée par celui de 1704 près le
Parlement de Grenoble , attendu qu'il n'y a jamais eu de
Table de Marbre ni de Chambre de reformation en ce

Parlement.
Les Edits des mois d'Avril ôcd'Oêlobre 1706, ont fup-

primé la Chambre créée en 1704 au Parlement de Rouen^
ont créé de nouveaux Officiers en ce Parlement Ôc Requê¬
tes du Palais, ôc ont rétabli le Siège de la Table de Marbre
comme avant celui de 1704.

Que réfulte-t-il de tous ces Edits ? Le Roi ayant befoia
d'argent pour foutenir une guerre vive ôc ruineufe, réfolut
d'en tirer des Parlemens} principalement par rapport à la
Jurifdiêtion des Tables de Marbre ; c'efi pourquoi il don¬
na l'Edit du mois de Février 1704. Les Officiers de ces
Corps ne fe refuferent pas aux volontés du Roi} néanmoins
quelques-uns d'entr'eux capitulèrent pour avoir des con¬
ditions qui leur femblerent meilleures. Mais tout cela ne
change rien quant au fond de leur Jurifdiêlion , qui eft tou¬
jours telle que nous l'avons expliquée ci-devant, fuivant
l'Edit de 1 3 5*8 } l'Ordonnance de 16"69 ôc les Réglemens
poftérieurs j ôc il n'y a tout au plus que quelques change-
mens dans la forme, en quelques endroits feulement,

xxviii. Avant l'année 15*3 8 la connoiffance des chalfes avoit été
Jurifdi&ion un des attributs des Grands-Maîtres , Maîtres particuliers

desChaf- & leurs Lieutenans : François I. par fa Déclaration du 12
Décembre de cette année 15 3 8 l'attribua aux Prévôts des
Maréchaux} ôc l'interdit aux Officiers des Eaux ôc Forêts,
ainfi qu'à tous autres Juges , même aux Cours de Parle¬
ment. En Juillet 1547 , le Roi Henry II. en ôta la connoif¬
fance à ces Prévôts , ôc l'attribua de nouveau aux Officiers
des Eauxôc Forêts ; mais en 1349 la connoiffance leur fut
de rechef ôtée , ôc r'attribuée par le même Prince auxdits
Prévôts qui néanmoins n'en jouirent pas , parce que les
Edits de cette attribution ne furent pas vérifiés dans les
Cours. Pendant ce temps il fut établi des Capitaines des
ChaJJes pour la confervation du gibier ôc pour faire arrêter
les délinquans faifir les armes ôc les filets j à la charge



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. y 9
de renvoyer les prifonniers ôt les informations aux Maîtres
des Eaux ôt Forêts des lieux ou à leurs Lieutenans , pour
en juger Ôt décider ; ce qui a donné occafion à plufieurs
Réglemens qui ont été rendus entre les Maîtres des Eaux
ôt Forêts ôt les Capitaines des chalfes , lefquels nous ne
rapporterons point ici, nous retranchant à cet égard à
l'Ordonnance de 1669 ÔC Aêtes poftérieurs.

Par l'article 3 1 du titre 3 o de cette Ordonnance, il eft dit
que les Officiers des Eaux & Forêts, & les Capitainesdes chaffies
connoîtront concurremment & par prévention entr'eux, de
ce qui regarde la capture des délinquans , faille des armes ,
bâtons , chiens, filets Ôt engins défendus, contraventions à
l'Ordonnance, ôt informations premières feulement ; c'eft-
à-dire , que fi les Officiers des Eaux Ôt Forêts ont infor¬
mé le même jour ôt à la même heure que les Capitaines ,
tous informeront réciproquement , qui eft l'information
première ; mais pour le refte de l'inftruêtion Ôt le Juge¬
ment , les Officiers des Eaux Ôt Forêts ont la préférence
dans cette concurrence, comme s'ils avoient prévenu les
Capitaines en informant avant eux; ôt c'eft ce que la fuite
du même article porte , où il eft dit, que Pinftruêlion ôt
Je Jugement appartiendra au Lieutenant de Robe longue,
à la diligence des Procureurs du Roi , fans néanmoins qu'ils
puiffent exclure les Capitaines ôt Lieutenans des chalfes
d'affilier à l'un ôt l'autre , fi bon leur femble , Ôt d'y avoir
féance ôt voix délibérative ; favoir, le Capitaine avant le
Maître , ôt le Lieutenant du Capitaine avant celui de la
Maîtrife, ès cas fufdits feulement ; c'eft-à-dire , lorfque
les uns ôt les autres ont informé du même fait.

Mais ces difpofitions , quant à l'inftruêlion ôt Jugement,
ne regardent que les Capitaines des Maîtrifes ôt autres Ca¬
pitaines des Capitaineries particulières ; car les Capitaines
des chaffies des Maifons Royales de faint Germain-en-Laye ,
Fontainebleau , Chambord } Bois de Boulogne , Varenne du
Louvre , Livry , Vincennes & Compiegne, en font exceptés
par les articles 32 ôt 3 3 , qui les confirment dans leurs
titres ôt polfeffions , d'inftruire ôt juger, à la diligence des
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Procureurs du Roi en ces Capitaineries > tous procès ci¬
vils & criminels pour fait de chaffe, en appeliant avec
eux les Lieutenans de Robe longue & autres Juges & Avo¬
cats pour confeil.

Le pouvoir de ces Capitaines des chafîes eft reftraint
par l'article 37a foixante livres^ nonobftant l'appel fimple,
& au-deffus > l'appel en fufpend l'exécution; mais lorfqu'ii
n'y a que que foixante livres , leur Sentence s'exécute pat
provifion. Cependant fi la Sentence portoit condamna¬
tion d'amende pécuniaire, ôc que l'appeliant fe trouvât
emprifonné , il ne pourroit être élargi qu'en confignant
cette amende , quoiqu excédant foixante livres , fuivant
l'article 38.

Comme cette Ordonnance de 1669 ne décide point
ou les appellations des Maîtres particuliers en fait de chaiïe
doivent être relevées } non-plus que celles des Capitaines
des chafles, il faut avoir recours à l'Ordonnance de 1347,
aux articles 27.& 28 de celle de Janvier 1600, & aux Dé¬
clarations des 16 Février 1602 & 27 Décembre 1607, qui
ordonnent que les appellations des Maîtres des Eaux &
Forêts , Capitaines des çhaffes ôc Gruyers , reffortiront
au Siège de la Table de Marbre du relfort. Ce qui toute¬
fois ne s'entend que pour les Capitaines des Capitaineries
particulières, d'autant que par l'Edit du mois de Mai
16"8p} il a été ordonné que les Capitaines & Officiers des
chalfes de la Varenne du Louvre & autres Capitaineries
Royales, procéderont conformément à la Déclaration du
9 Mars 16$6 3 au Jugement de tous procès, tant en ma¬
tière civile que criminelle pour raifon des chaffes^ juf
qu'à Sentence définitive inclufivement} nonobfcant op-
pofitions ou appellations, fauf l'appel au Confeil privé ,

pour y être jugé & terminé en dernier relfort ; avec dé-
fenfes à toutes Cours 9 au Grand-Maître ou fon Lieute¬
nant au Siège de la Table de Marbre du Palais à Paris, &c
à tous autres Juges , d'en prendre à l'avenir , pour quel¬
que caufe & occafion que ce foit, aucune Cour, Jurifdiç-
îion ni connoilfance.

Avant
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Avant l'Ordonnance de 1669 , il s'étoit établi dans le

Royaume grand nombre de Capitaines des chaffes fous
différens prétextes , & ceux qui en prenoient le titre , pré-
tendoient tous Jurifdiêtion : c'efi: pourquoi par l'article
30 du titre 30 de cette Ordonnance, il fut ftatué que
dans trois mois tous Capitaines, Lieutenans ôt autres
Officiers des chaffes qui prétendoient Jurifdiêtion, fors
& excepté ceux des Maifons Royales y exprimés , repré-
fenteroient pardevant le Grand-Maître de chacun dépar¬
tement , leurs titres d'éreétion ou établilfement, ôt leurs
provifions ôt aêtes de réception, pour être fur fon avis
pourvu par le Roi en fon Confeil à la confervation ou ré-
du&ion , ainfi qu'il appartiendroit ; ôt faute de les repré-
fenter dans ce temps, il leur fut fait défenfes d'exercer 3 à
peine de faux.

Les différentes affaires auxquelles le Roi fut occupé
depuis jufqu'à la paix de Rifwick, empêchèrent l'exécution
des difpofitions ci-deffus , ôt les Capitaines continuèrent
leurs fondions comme auparavant. Dans cet intervale mê¬
me l'on furprit un Arrêt du Confeil le 17 Février 1683 >

par lequel le Roi maintint ôt garda les Grands-Maîtres ,
Maîtres particuliers Ôt Officiers des Eaux ôt Forêts , Ca¬
pitaines des chaffes , leurs Lieutenans ôt autres Officiers
des Capitaineries, dans la connoiffance ôt jurifdiêlion qui
leur appartenoit fur le fait des chaffes, ôt qui avoit tou¬
jours été attribuée à chacun d'eux dans l'étendue de leur
reffort, tant dans les Bois, Eaux ôt Forêts du Roi, que
des particuliers, en première inftance, par prévention ôt
privativement à tous autres Juges, excepté fur les terres
des Seigneurs hauts-Jufficiers, dont les Juges en cas de
prévention pourraient prendre connoiffance , conformé¬
ment aux Edits, Déclarations, Ordonnances, Réglemens
ôt Arrêts rendus en conféquence.

Mais après la paix de Rifwick du mois de Septembre
1697, le Roi reprenant l'exécution de fon Ordonnance
de 1669 , rendit un Arrêt en fon Confeil le 13 Janvier
1698, portant, que tous ceux qui fe prétendoient Capi-

Tome l V u u
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taines des chaffies , repréfenteroient leurs provifions ôc ti¬
tres , pardevant les Intendans ôc Commiffaires départis
pour l'exécution de Tes ordres dans les Provinces, pour
fur leurs procès-verbaux ôc avis y être par lui pourvu, ainft
qu'il appartiendroit : ce qui ayant été fait , ôc les titres
des Titulaires, procès-verbaux ôc avis des Intendans vûs
ôc difcutés au Confeil, il intervint une Déclaration le 12
Odobre 1699 y pour fervir de Loi générale à l'avenir.

Par cette Déclaration, le Roi n'a réfervé ôc confirmé
que les Capitaines de la Varenne du Louvre, Bois de Boulo¬
gne , Vincennes, S. Germain, Livry , Fontainebleau , Mon¬
ceaux , Compiégne , Chambord, Blois , Corbeil & Limours 3

ôc a fupprimé généralement toutes les autres Capitaine¬
ries , leurs Capitaines, Officiers ôc Gardes, fous quelque
prétexte , nom , titre ôc qualité qu'ils puiflent avoir été
établis ou érigés, foit en vertu de provifions du Roi ou
commiffions du Grand Veneur ou Grand Louvetier, ou
autrement, fans pouvoir ci-après être rétablis fous quel¬
que prétexte que ce foit,à la réferve de la Capitainerie
de Bourgogne, dont S. M. veut que M., le Duc de Bour¬
bon jouilfe, & de celles de Lonjumeau ôc de Pierre-Lay,
dont le Marquis Deffiat Ôc le Préfident de Maifons, quoi¬
que fupprimées, pourront faire les fondions pendant leur
vie feulement. Et à l'égard des Capitaineries étant dans
l'appanage de M. le Duc d'Orléans, le Roi a ordonné
que les Titulaires rapporteront dans trois mois leurs ti¬
tres.

Ces titres, quant à l'appanage de M. le Duc d'Orléans,
ayant été rapportés ôc difcutés , il eft intervenu une autre
Déclaration le 27 Juillet 1701 , qui fupprimé les Capi¬
taineries ci-dévant établies à Chartres, la Ferté, Dour-
dan, Baugency, Nemours , Coucy & Folembray, enfem-
ble les Capitaines, Lieutenans ôc autres Officiers ôc Gar¬
des ; ôc qui confirme celles d'Or leans, pays de Sologne,
Montargis 3 Villers-Cotterets & Legue, dans lefquelles il
eft permis aux Capitaines, Officiers ôc Gardes ci-devant
établis par M. le Duc d'Orléans , ôc qui pourront l'être
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ci-après , d'exercer leurs fondions ainli & en la maniéré
qu'il eft permis par les Ordonnances, fpécialement par
celle de 1669 pour les Capitaineries non Royales , ôc de
pouvoir veiller à la confervation des chaffes & punition
des coupables > fans qu'ils puiffent empêcher les Seigneurs
hauts-JufticierSj ou les Seigneurs de Fiefs ayant cenfives
& vaffaux, de chaffer eux & leurs enfans ou amis dans
l'étendue de leurs Juftices, Fiefs & Seigneuries ; & aufïï
fans qu'ils puiffent empêcher les particuliers d'arracher
les mauvaifes herbes dans leurs bleds, & de faucher leurs
foins quand bon leur femblera, ni les obliger de mettre
des épines dans leurs héritages, d'attacher des landons au
col des chiens > ni enfin de leur impofer d'autres fujettions
que celles portées par cette Ordonnance.

Par cette première Déclaration d'O&obre 1699 > il a
été fait défenfes à tous Gouverneurs de Provinces} & à
tous Gouverneurs particuliers des Villes & Places, de
prendre la qualité de Capitaines des chaffes , de s'ingérer
fous prétexte de l'autorité que leur donnent leurs Char¬
ges , de défendre la chaffe dans tout ou partie de leur "
pouvoir & gouvernement ; & de donner aucunes commit
fions de Capitaines, Lieutenans ou Gardes chaffe : fans
néanmoins préjudicier aux permiflions que le Roi peut
avoir données ci-devant, ou qu'il pourroit ci-après accor¬
der à certains Gouverneurs .» de faire conferver la chaffe
pour leur plaifir dans l'étendue & dans les bornes qui leur
ont été ou feront défignées par brevets.» que S. M. a dé¬
clarés nuls au cas que l'étendue & les bornes n'y foient
pas comprifes ; lefquels Gouverneurs ne pourront fous
prétexte de ces permiffions commettre aucuns Capitaines y
Lieutenans & autres Officiers de quelque nom & qua¬
lité que ce foit dans l'étendue à eux défignée, mais feu¬
lement fe fervir de Gardes pour y conferver la chaffe ;
& ne pourront pareillement obliger les propriétaires des
terres qui fe trouveront dans l'étendue à eux défignée,
à d'autres fujettions qu'à celle de s'abftenir de la chaffe. xxix

Les Provinces de Flandres ; Artois & Hainaut > ne fu- Les Provia-
Vuu ij



*24 TRAITE* HISTORIQUE
ces de Flan- rent pas exceptées des réglés de l'Ordonnance de 1669 ,

&Hainauh^ T1* Y ^*ut pleinement exécutée jufqu'à l'Arrêt du Confeil
aiïujetties ' du 29 Juin 1706, par lequel le Roi i fupprima les fonC-
aucrTà l'Or ^ons ^es Officiers des Eaux & Forêts dans ces Provinces
donnance de pour les bois des Particuliers & Communautés ; 20. rétablit
1669. les Officiers des Juftices ordinaires dans la Jurifdi&ion fur

les rivieres , canaux & forêts ; comme auffi pour le fait de
la chaife & de la pêche : 3 A permit aux particuliers d'ex¬
ploiter leurs bois fuivant les Ordonnances du pays , fans
que les Eccléfiaftiques êc Communautés fuffent obligés
de laifter en réferve plus du huitième des bois qui contien-
droient plus de quarante arpens : 40. dérogea quant à ce,
à l'Ordonnance de 1669 & autres Réglemens.

Mais au lieu par les Communautés Eccléfiaftiques &
Laïques, & autres propriétaires des bois fitués dans ces
trois Provinces, de fe conformer à l'efprit & à la difpofi-
tion de cet Arrêt de 1705, & de régler leurs bois , rivie¬
res, canaux & marais comme il leur étoit prefcrit, ils fe
font au contraire fervi non-feulement de ce même Arrêt,
mais encore de tous prétextes, & particulièrement de la
guerre qui fubfiftoit alors , & qui a fubfifté encore huit
ans après, pour faire autant de coupes qu'il leur a plû ;
defquelles même ne fe contentant pas ^ plufieurs ont fur-
pris des Arrêts & Lettres Patentes qui les ont difpenfés
de laiffer aucunes réferves, & de toutes vifites & connoif-
fances d'Officiers Royaux : enforte que par des coupes en¬
tièrement libres & indifcrettes ; par les abus, délits & dé¬
gradations qui ont été faites à la faveur de ces Arrêts , les
Forêts de ces Provinces fe trouvèrent détruites en 1724»
De quoi le Roi étant informé, il a, pour y remédier, ren¬
du un autre Arrêt en fon Confeil le 24 Mai de ladite an¬
née 1724, par lequel

Il a ordonné, que nonobftant celui du 29 Juin 17069
& tous autres Arrêts & Lettres Patentes généraux ou par¬
ticuliers, accordés, tant avant que depuis 1706 , ôt autres
titres de quelque nature qu'ils puiffent être, que S. M,
a révoqués , tous les bois appartenans aux Prélats x Ab-
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bés , Prieurs, Eccléfiaftiques , Communautés féculieres
ôc régulières , Hôpitaux, Maladeries, Collèges 9 Ordres
de Malte , faint Jean de Jérufalem, ôc tous autres Gens
de main-morte ; Seigneurs ôc Particuliers , de quelque
état ôc condition qu'ils foient, Ôc à quelques titres quelef-
dits Bois foient tenus ôc poffédés, fitués dans l'étendue
des Provinces de Flandres , Artois ôc Hainault, feront
à l'avenir régis, adminiflrés ôc gouvernés fuivant ôc con¬
formément à l'Ordonnance des Eaux Ôc Forêts du mois
d'Août 1669, Arrêts ôc Réglemens rendus en conféquen-
ce, lefquels Sa Majefté a ordonné être exécutés de point
en point dans ces Provinces , fous la jurifdiêtion des
Grands-Maîtres ôc Officiers des Maîtrifes des Eaux ôc
Forêts ; dans laquelle Sa Majefté les a rétablis, tant fur
ces bois que fur les rivieres , canaux , marais , pêches
chafles ôc autres matières des Eaux ôc Forêts tout ainil

qu'avant l'Arrêt du 25? Juin 1706., à condition par les Of¬
ficiers des Maîtrifes , de rendre ôc reftituer les fommes
qui leur ont été payées pour indemnité de la fuppreffion
de jurifdiêtion fur lefdits Bois, qui avoit été ci-devant
faite ; ce qui cependant n'a pas eu toute fon exécution y
fur-tout par rapport aux Grands-Maîtres ôc aux Officiers
des Maîtrifes des Eaux ôc Forêts.

CHAPITRE IX.

Mers, fleuves & rivieres y ifles, iflots y atterriffemen
&c.

Sommaire.

L r | ^Otites les chofes communes font entrées dans le Domaî-
ne des Souverains. IL La mer3fes rivages y ports &

havres font dans ce cas, III. Uufage que les particuliers en
peuvent faire en France 3 efi réglé par le Roi, IV. Le Roi a
déclaré la pêche de la mer libre à tous fes Sujets. V. La pro~

Y u u iij
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priété des fleuves & rivières navigables eft au Roi. VI. Dif
tinffion entre les rivieres navigables & flottables. VIL Les ri¬
vières qui portent des radeaux , font déclarées rivieres naviga¬
bles. VIII. La pêche des rivieres navigables appartient au
Roi. IX. Navigationfur les fleuves & rivieres eft libre. X. Les
particuliers ne peuvent conftruire moulins ni autres ufages fur
les fleuves & rivieres navigables & flottables. XI. Les voifins
de ces fleuves & rivieres , n'y peuvent rien faire de nuifible
à la navigation. XII. Les rivieres non navigables & leur pê-
che & ufages, ne font pas au Roi. XIII. Ufages que les par¬
ticuliers peuvent faire des fleuves & rivieres. XIV. Ifles y
iflots , cremens & atterrijfemens qui fe forment dans- les fleu¬
ves & rivieres navigables appartiennent au Roi. XV. Le Roi
n'a rien dans les ifles, iflots, &c. qui fe forment dans les ri¬
vieres non navigables. XVI. Les ifles & iflots de la mer ap¬
partiennent au Roi. XVII. Les pojfejfeurs des ifles > iflots, at¬
terrijfemens y accroijfemens , &c. confirmés , en payant rede-
vance & fur-cens au Domaine. XVIII. Les place s*& lieux
publics des Villes Royales y font cenfés être de la cenflve du
Roi. XIX. Les murailles & portes des Villes y remparts 3 fof
fés & fortifications y appartiennent au Roi. X X. Les pof
fejfeurs des places ayant fervi aux fortifications , confirmés
en payant cens & redevances , emportant loàs & ventes.
XXI. Quels Juges connoijfent des matières contenues en ce
Chapitre.

i. TP O u t e s les chofes qui font refiées communes entre
choTes^com- • JL 1:0118 leshommes après i'e'tabliffement de la propriété,
munes & pu- font entrées dans le Domaine des Souverains, qui en
bhcjues,iont ont l'ufage comme ils ont jusé à propos, fondés furencrées dans ^ ^ . i ' o 1 r 7
je Domaine ce que la difpofition des chofes communes & publiques,
des souve- devoit appartenir au plus puiffant, duquel l'autorité main-
iains' tient l'ordre la paix.

IX* La mer eft dans ce cas ; car le domaine de la mer s'ac-
kf rivages' <5u^ert comme celui de la terre. Tout Etat politique eft
havres, ra- cenfé maître de la mer qui baigne fes bords , auftî loin
dans^ç'ca°s?C cîll'e^e ^ert de rempart-, fur-tout des ports & rades 9
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& des autres endroits où l'on peut aifément aborder.

Les golphes & les détroits appartiennent auffi ordinaire¬
ment à l'Etat dans les terres duquel ils font enclavés. Que
fi divers Etats ou Peuples ont des terres fur les côtes d'un
golphe ou d'un détroit, l'empire de chacun s'étend juf-
qu'au milieu, à proportion de la largeur de leurs terres,
à moins qu'ils ne foient convenus enfemble de faire va¬
loir en commun leurs droits contre les Etrangers, ôcde
jouir eux-mêmes par indivis de tout cet efpace de mer ,
ou qu'un feul n'ait acquis la fouveraineté entiere du gol¬
phe ou du détroit, foit par quelque convention expreiïe ,
foit par conceilion tacite des autres, ou par droit de con¬
quête , ou enfin parce qu'étant le premier établi fur les
côtes du détroit ou du golphe , il fe l'eft d'abord appro¬
prié tout entier , ôc a maintenu a&uellement fon droit
de premier occupant contre ceux qui font venus depuis
habiter de l'autre côté : ce qui n'empêche pourtant pas
que ces derniers ne foient maîtres de leurs ports & ri¬
vages.

Il n'eft pas aifé d'établir de réglé fixe & générale ju£
qu'où s'étend l'efpace de mer qui fert de rempart à un
pays, & que le Maître de ce pays a par conféquent in¬
térêt de s'approprier à l'exclufion des Etrangers. Un fa¬
meux Jurifconfulte Flamand (a) dit qu'on eft cenfé s'em¬
parer de deflùs la terre d'un auffi grand efpace de mer que
l'on en peut garder par les armes ; c'eft-à-dire , aujour¬
d'hui qu'on a l'ufage de l'artillerie , jufqu'à la portée du
canon ; & il croit qu'on ne peut fe rendre maître de la
mer au-delà de cet efpace , qu'autant qu'on y fait voile
à deflein de fe l'approprier. Il ajoute qu'on ne conferve
la propriété de ce furplus dont on s'eft emparé, que par
une navigation continuelle ou en tenant toujours une flotte
fur pied. C'eft ainfi qu'autrefois les Romains, dont l'r m-

x pire embrafîoit l'Europe , PAjfrique, /'Afie , étoient maî¬
tres de la Méditerranée, par le moyen de quatre flottes

Ça) M. Byakershack, Difle&atkm. Cap. n.
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qu'ils entretenoient ; la première au port de Mifene 9 la
féconde à Ravenne 9 la troifîéme à Fréjus , ôc la quatrième
à Byzance ou Conjlantinople. Us commandoient aufli à cette
partie de lOcéan qui eft entre l'Angleterre ôc le conti¬
nent , tant parce qu'ils tenoient des terres d'un ôc d'autre
côté , qu'à caufe qu'ils avoient une flotte dans la Manche.

A l'égard de l'Océan ( qui environne les grands conti-
nens de l'Europe > de l'Afie , de /'Affrique 9 de l'Amérique 9
de la Terre auflrale ôc des Terres inconnues ) il n'eft pas ab-
folument incapable d'entrer en propriété. Mais il faut
avouer que fl un Peuple ou quelques-uns joints enfemble
vouloient fe l'approprier à l'exclufion de tous les autres y
ce feroit un projet également vain ôc injufte. En effet, il
n'y a point aujourd'hui de partie de l'Océan contiguës aux
terres , ni même de mer enfermée dans les terres qui ap¬
partienne à aucune Puiflance, qu'autant qu'elle peut y
dominer de deffus terre, parce qu'aucune Puiflance n'en
eft aêtuellement en pofTeflion} de la maniéré qu'on vient
de le dire.

.
t IJI- Tout cela regarde les nations ôc les mers du monde po¬

tes Supts^en licées en général. Mais parlons en particulier des mers
peuvent faire de France ôc de la police qu'on y tient,
réo-ié^ar'te Le en a L ProPriété pleine ôc entiere, ainfi que
Roi, de leurs bords ôc rivages, ports , rades , havres , Ôcc. ôc

les particuliers ne peuvent en ufer, foit pour la naviga¬
tion , la pêche ou autrement, que de la maniéré qu'il eft
permis par les Ordonnances Royales, notamment par celle
du mois d'Août 16*81 touchant la Marine.

Cette Ordonnance de 16S i, répute bord ôc rivage de
la mer, tout ce qu'elle couvre ôc découvre pendant les
nouvelles ôc pleines Lunes, ôc jufqu'où le grand flot de
Mars peut s'étendre fur les grèves ; ôc fait défenfes à tou¬
tes perfonnes de bâtir fur cette étendue , d'y planter au¬
cuns pieux ni faire aucuns ouvrages qui puifîent porter
préjudice à la navigation y à peine de démolition de con-
iifeation des matereaux, ôc d'amende arbitraire.

U Roi a La même Ordonnance déclare la pèche de la mer libre
ôc

i
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& commune à tous les Sujets du Roi, tant en pleine mer déclaré la pê-
que fur les grèves , avec des filets & engins permis, en ^e^rous
prenant des congés & obfervant tout ce qui eft porté par Tes Sujets,
les huit articles du titre de la pêche de ladite Ordonnance.

La propriété des fleuves & rivieres navigables , portant V.
bateaux de leurs fonds fans artifice des mains , 6c princi- If ProPric"

. • 1 . 1 1 te des fleuves
paiement de ceux qui portent leurs eaux & leurs noms & rivieres
jufqu'à la mer , appartient auiïi au Roi dans l'étendue de navigables,
'~at> r > • rr rr • appartient
Ion Koyaume, lans qu aucun titre ou poiieihon contraire fldk au Roi.
puiffe donner atteinte à ce droit, fuivant les Ordonnan¬
ces tant anciennes que nouvelles , fur-tout celle du mois
d'Août 1669 pour les Eaux & Forêts, êc les Arrêts du
Confeil rendus contraditroirement les 22 Janvier 1726
êc 10 Février 1728 fur la propriété du Rhône (a).

Il y a une diftin&ion à faire entre les rivieres naviga- yi.
bles & les flottables. Les navigables font celles fur lefqueF Diftindion
les toutes fortes de bateaux defcendent & remontent fans f?"® ^ h1"" ■vietes navi-

empêchemens de moulins , pieux & éclufes : & les flot- gables & les
tables font celles fur lefquelles véritablement les bateaux flottal>les°
ôt les bois peuvent flotter, mais où il y a plufleurs moulins
& autres empêchemens, qui font qu'on ne peut aller d'un
lieu à l'autre fans faire fou vent ouverture de bondes des
moulins ou rupture de quelque digue ou chauffée : mais
la propriété en appartient également au Roi.

Par Arrêt du Confeil du 9 Novembre 16.94, il a été vu.
jugé que les rivieres qui ne portent que des radeaux, ^portenc*
étoient navigables comme celles qui portoient des ba~ des radeaux,
teaux ordinaires, parce que l'on voiture par ces radeaux f°nt d^c!a~
toutes fortes de marchandées, même de plus péfantes bie$."aVlfa"
que par les bateaux, & que ce n'eff pas par la forme
des bâtimen's qu'on doit juger fi une riviere eff ou n'efl pas
navigable , mais par le volume & le poids qu'elle porte.

La pêche, qui eft un fruit ou un acceffoire de ces fleu- Vin.
ves & rivieres, appartient de même au Roi, fans que les desLfleup^csh&
particuliers qui ont droit de Juffice fur les terres conti- rivieres na-

(a) Ces deux Arrêts font encore cités ci-après §. 14, pag. 531,,
Tome L Xxx
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vîgables, ap- guës , puiflent prétendre le droit de pêche , fi ce n'eft en
pâment au vertu d'une conceffion expreffe ou autre titre ou pofleffion

immémoriale, comme il effc porté par les Ordonnances,
ôc particulièrement par celle des Eaux ôc Forêts de 1669 ,

Îui a réglé en vingt-fix articles, non-feulement le droite pêche par rapport aux perfonnes à qui il eft accordé ,
mais encore la maniéré ôc le temps de pêcher.

IX. La navigation fur les fleuves ôc rivieres eft libre à tous
tion furies" comme ^ur les mers ; mais en y navigeant , l'on eft tenu
fleuves & ri- d'obferver les Réglemens faits fur cette matière par le
vieres, eft h- j^0j ou par Officiers qui ont reçu de lui l'autorité d'en

faire.
x. Il s'enfuit du droit de propriété du Roi fur les fleuves

Les pamcu- ^ rjvieres navigables ôc flottables , qu'aucun particulier,ixeis ne peu- # . . ^ . *■ . .

vent conf- foit Propriétaire ou Engagifte, n'y peut faire moulins,
truite mou- batardeaux, éclufes, gords , pertuits, murs , plans d'ar-hns ni autres i , , .r r rr» • \ rr r

ufages fur les bres, édifices , lans conceffion ou titre exprès ou poiiei-
fleuves & ri- flon immémoriale.

Hbks n&V1~ •^t 9uant même quelques-uns auraient conceffion ou
flottables, titres , ils ne pourroient faire ces chofes de forte qu'elles

Lefvôifins Pu^ent nuire à la navigation, qu'il faut toujours laiflfer li-
de ces fleuves bre ; même les Propriétaires des héritages aboutiflans à ces
&rivieres n'y fleuves ôc rivieres, doivent laiflfer le long des bords vingt-
peuvent rien . , . i 1 l •

faire qui quatre pieds au moins en place en largeur pour chemin
puîfTe nuire royal ôc trait des chevaux, fans qu'ils puiflfent planter ar-
a la naviga- ^res terflr clôture ou haye plus près que trente pieds

du côté que les bateaux fe tirent, ôc dix pieds de l'autre
bord. Tout cela eft réglé par la même Ordonnance de
1669 , articles 42, 43 , 44, du titre de la police des Fo*
rêts , eaux ôc rivieres , ôc article 7 du titre des routes ôc
chemins royaux ès Forêts ôc marche-pieds des rivieres j
ôc encore par l'Arrêt du Confeil du 8 Novembre 1689 ,

qui ordonna que les particuliers qui avoient établi des
vannes, gords.» chauffées, moulins, bacs, édifices, pieux,
fafeines , tats de pierres ôc des arbres nuifans au cours de
la navigation de la riviere d'Aifne, feroient tenus de les
ôter inceffamment, ôc que les propriétaires des ruiffeaux

tion.
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defcendans dans cette riviere , feroient pareillement te¬
nus d'y faire des ponceaux aux endroits y défignés ; & à
faute de ce faire par les uns & les autres, que le tout fe-
roit fait à leurs dépens à la diligence des Procureurs du
Roi des Maîtrifes des Eaux & Forêts.

A l'égard des rivieres non navigables , elles ne font pas xir.
réputées publiques ; ainfi elles appartiennent à ceux qui
font propriétaires des terres par où elles paffent, qui peu- bles, leurs
vent pêcher dans l'étendue de leurs terres, & s'en fervir péche^^
comme de chofe à eux appartenante , fuivant leurs titres p« auRoi.
ou polfellions.

Mais foit que la propriété des fleuves ou rivieres appar- xiii.
tienne au Roi ou. à d'autres perfonnes, tous les hommes jc^ pf"i?ua_c
outre la liberté d'y naviger quand elles font navigables > iierS peuvent
ont droit d'y boire , de s'y baigner , d'y puifer de l'eau > faire des fou-
dj i*i r • rr vcs cC XivXC*en remplir des tonneaux, lceauxou autres vailieaux pour rcSi

emporter , & d'en ufer d'autres différentes maniérés non
préjudiciables au public & au propriétaire. C'eft aufli pour
cela que Grotius, cité par Pufendorf (a), dit qu'une ri¬
viere , en tant que riviere, appartient à l'Etat dans les
terres de qui elle coule ; mais que confidérée comme eau
courante, elle eft du nombre des chofes qui font encore
en commun.

Les ifles & iflots , crémens & atterriflemens qui fe for- xiv.
ment dans les fleuves & rivieres navigables , appartien- lflcefV
nent pareillement au Roi, par fon droit de fouveraineté mens & at-
fut tout ce qui n'appartient à perfonne ; aufli bien que les teiri/Temcns
péages, paflages > ponts, bacs , pêches & autres chofes mit dans k*
ou droits que ces fleuves & rivieres produifent. Ainfl les fleuves & ri-
particuliers, foit Jufticiers ou non , n'y peuvent rien pré- na^~
tendre. Ce qui a été confirmé par les Lettres Patentes de partiennenc
François I. de l'an 1539 , par la Déclaration de Charles
IX. du 7 Juillet 15*72 , par celle de Louis XIV. du mois
d'Avril 1683 , & encore par deux Arrêts du Confeil des

(a) Droit dé la nature & des gens, Liy. 3 , Chap. 3,
Xxx ij
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22 Janvier 1726 ôc iq Février 1728 , rendus contradic-
toirement (a).

Par le premier de ces Arrêts, entre l'A&eur, les Con¬
fiais ôc Habitans de la ville d'Avignon y d'une part ; le
Syndic général de la Province de Languedoc ôc les Con¬
fiais & Habitans de la Communauté des Angles^ d'autre
part ; le Roi fans s'arrêter aux Requêtes ôc Mémoires de
l'A&eur Ôc des Habitans d'Avignon , ayant égard à ceux
du Syndic général de Languedoc ôc des Habitans de la
Communauté des Angles y ôc au dire de l'Infpeéleur gé¬
néral du Domaine, a ordonné que S. M. demeurera main¬
tenue , ainfi que les Rois Les prédécelfeurs l'ont toujours
été comme Rois de France , dans l'ancien droit ôc poffef-
Lion immémoriale de la fouveraineté ôc de la propriété du
fleuve du Rhône d'un bord à l'autre , tant dans fon ancien
que nouveau lit^ par tout fon cours, ôc des ifles , iflots^
crémens ôc atterriflemens qui s'y forment ôc qui font par¬
tie de la Province de Languedoc ; Ôc en conféquence,
que l'Arrêt de fon Confeil du 16 Mars 1719 ôc l'Ordon¬
nance du Sieur de Bernage y Intendant de ladite Province
de Languedoc du 22 Janvier 1724 , feront exécutés félon
leur forme ôc teneur.

Et par le fécond , rendu entre les Prieur ôc Religieux
de la Chartreufe de Villeneuve-les-Avignon, d'une part;
Pierre Gérard ôc le Syndic général de ladite Province de
Languedoc y d'autre part ; le Roi faifant droit fur les Re¬
quêtes , fans avoir égard à celles des Religieux Chartreux
d'Avignon y dont S. M. les a déboutés, a ordonné que
l'inféodation faite à Pierre Gérard par les Tréforiers de
France de Montpellier le 14 Avril 1717, de 70 faimées
ou environ de terre ; enfemble les Arrêts de la Cour des
Comptes de Montpellier > les Lettres Patentes ôc Arrêts
du Confeil qui l'ont confirmée , feront exécutés félon leur
forme ôc teneur : ce faifant, S. M. a maintenu ledit Gé¬
rard dans la propriété ôc polfellion de ce qui lui a été in-

( a) Voyez ci-devant 5. où ces deux Arrêts font énoncés, pag. 5 2.? .
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îéodé, avec défenfes auxdits Chartreux & à-tous autres de
l'y troubler 3 à peine de tous dépensdommages & inté¬
rêts.

Suivant les maximes tirées des meilleurs Auteurs Fran¬
çois ^ & détaillées dans les deux Arrêts de 172(5" & 1728 ,
dont on vient de rapporter les difpofitions > il s'enfuit que
quand un terrein a été inondé , & qu'il a fait partie du lit
de la riviere pendant plus de dix ans y il appartient au Roi
lorfque l'eau vient à lè retirer , fans que ceux qui préten¬
dent avoir été propriétaires avant l'inondation y puilfent
alléguer que la motte ferme qui n'a pas été inondée, leur
a confervé la propriété de ce qui a été inondé pendant plus
de dix ans.

Il eft vrai que ces maximes ne font pas fuivies à la ri¬
gueur dans tout le Royaume; car il y a quelques Cours
qui ont cru que l'équité demandoit qu'on reftituât ces
places à ceux qui en étoient propriétaires avant que le fleu¬
ve ou la riviere s'en fut emparé, ou à leurs enfans fi on
pouvoit les reconnoître ; ce qu'elles ont ainfi jugé, bien
que le terme excédât les dix ans marqués ci-deflus : & nos
Rois y par bontés ont fait femblant de ne pas s'appercevoir
de pareilles gratifications faites à leurs dépens par leurs
Juges.

A l'égard des ifles y iflots crémens & atterriflemens qui xv.
fe forment dans les petites rivieres non navigables, ils font . Le ^ol n'a
à celui à qui la riviere appartienty c'efï-à-dire y au Seigneur ifles, &c.Squi
haut-Jufticier, s'il n'y a titre contraire ou prefcription fuf- fe forment
fifante y ôcle Roi 3 en cette qualité de Roi^ n'y a rien ; mais vîwes^non""
fi la haute-Juftice n'eft pas aliénée ^ S. AI. y a le même navigables, -
droit qu'un autre Juflicier y auroit eu.

On ne voit pas naître dans la mer des ifles aufli fréquent- xvi.
ment que dans les fleuves & rivieres ; mais lorfqu'il y en .„Lcs ifîes^

a 5 1/ 1 / r • iflots de la
naît ou qu on y en découvre de non occupées , ioit nou- merj appai>
vellement ou anciennement élevées, elles doivent natu- tiennent a«
rellement appartenir aux premiers qui s'en emparent, ôc Roi°
c'eft ce qui s'obferve parmi les Souverains qui vivent en-
tr'eux dans l'indépendance. Cependant on excepte de ce

Xxx iij



554 TRAITE* HISTORIQUE
droit de premier occupant , les ifles qui s'élevent à une
certaine diftance des bords ôc rivages des mers contiguës
ôc dépendantes des Etats formés, lefquelles appartiennent
aux Souverains de ces Etats , en vertu de leur droit fur
tout ce qui n'appartient à perfonne dans l'étendue de leur
domination. Ainfi en France les ifles , iflots , crémens ôc
atterriflement formés par les mers Françoifes , font au Roi 9
Ôc aucun autre n'y peut prétendre droit , foit étranger ou
François : ce qui eft encore mieux marqué à l'égard des
François par l'Edit du Roi Louis XIV. du mois de Fé¬
vrier 1710 , duquel on va dans le moment rapporter les
difpofitions. \

xvil. Le Roi Louis XÏV. par fa Déclaration du mois d'Avril
feuïfJes^if- I(^3 5 confirma dans la propriété , pofleflion ôc jouiflance
les , iflots, des ifles , iflots, atterriffemens , accroififemens , droits de

, atterrifle- pêches , péages, paflages , bacs, bateaux , moulins ôc au-
confirméstres édifices ôc droits fur les rivieres navigables du Royau-
en payant re- me, les poflefifeurs qui rapporteroient des titres autenti-
fm>cens au ^its avec ^es -^0^s ^es prédéceffeurs auparavant l'an-
Domaine. née i 3 <56, à condition néanmoins de payer chacun an

entre les mains ôc fur les quittances du Fermier du Do¬
maine , par forme de redevance foncière , le vingtième
du revenu annuel d'iceux ; Ôc ce outre les droits Seigneu¬
riaux , rentes Ôc redevances dont ils fe trouveroient char¬
gés , tant envers le Roi ou les Engagiftes de fon Domai¬
ne , qu'envers les Seigneurs particuliers. Et à l'égard des
ifles , iflots Ôc autres chofes fufdites, dont les pofiTefîeurs
ne juftifieroient pas de titres valables de propriété ôc pof
fefïion avant l'année i $66 y S. M. ordonna qu'ils feroient
réi^iis à fon Domaine.

Cette Déclaration fut fuivie de l'Edit du mois deDécem-
bre i ép3 , par lequel le Roi ordonna qu'au lieu de la rede¬
vance annuelle du vingtième du revenu des ifles ôc iflots, or¬
donnée par la Déclaration de ié83 > H feroit feulement payé
une année de leur revenu ou le vingtième de leur valeur ac¬
tuelle par ceux qui juftifieroient de leur propriété ou pof-
feflion avant i $66; ôc qu'ils payeroient en outre une re-
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devance Seigneuriale au Roi de cinq fols par arpent des
ifles ôc iflots, ôc pareille redevance de cinq fols pour cha¬
que droit de pêche, péage ôc autres droits ci-deflus expli¬
qués ; Ôc que ceux qui n'auroient aucun titre de propriété
ou poffelïion avant l'année 1 $66, payeroient deux années
du revenu ou le dixième de la valeur des ifles ^ iflots ôc
droits, avec pareille redevance de cinq fols. -

Et comme dans ces Edits ôc Déclaration il n'avoit été
fait aucune mention des ifles, iflots, crémens ôc atterrif-
femens fotmés par la mer, qui n'appartenoient pas moins
au Roi que ceux des fleuves ôc rivières, il y fut pourvu
par l'Edit de Février 1710 , qui maintint & confirma dans
leur pofleflion ôc jouiflance les détenteurs , propriétaires
ou poflefîeurs des ifles, iflots , crémens ôc atterriflemens,
lais ôc relais de la mer; droits fur le poiffon, entrées Ôc
forties des bâtimens , barques , chaloupes ôc bateaux ;
droits de parc ôc pêcheries , madraques ôc bordiques ;
droits de vareck, de bris, de naufrage, encrage, pontena-
ge, efpave, paflage, gravage, feux ôc balifes ; exemptions
de guet ôc garde, ôc autres droits furies rivages de la mer,
à la charge par ces détenteurs de payer au Roi deux an¬
nées du revenu de ces biens Ôc droits, ou le dixième de la
valeur ; avec une redevance annuelle de cinq fols par ar¬
pent des ifles ôc iflots, ôc pareille redevance de cinq fols
par forme de fur-cens pour les autres biens Ôc droits.

Depuis, par Arrêt du Confeil du 13 Novembre 1714?
il fut ordonné que les deux années du revenu ou le dixiè¬
me de la valeur, ne feroient payés que par ceux qui ne
juftifieroient ni de titres ni de pofleflion avant le premier
Avril 1 5* 66, ôc que ceux qui en juftifieroient avant ce temps-
là , ne payeroient qu'une année du revenu ou le vingtième
de la valeur; mais les uns Ôc les autres furent toujours af-
fujettis à la redevance ôc fur-cens de cinq fols.

Par ces Edit, Déclaration ôc Arrêt qu'on vient de ci¬
ter, le Roi maintint ôc confirma les Eglifes ôc Monafteres
de fondation Royale, dans là jouiflance des ifles, iflots
Ôc droits compris dans les titres de leurs fondations ôc do-
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tations > fans payer aucuns droits pour raifon de cette pof-
feffion feulement ; car >à l'égard de ceux non compris dans
ces titres, il ordonna qu'ils payeroient les mêmes droits
ôc redevances que ceux des particuliers.

Comme ii y a toujours beaucoup de gens qui fe fauvent
de la recherche de ceux qui font chargés de l'exécution
des Edits qu'on appelle Burfaux^ il y en eut plufieurs qui fe
difpenferent de l'exécution de celui du mois de Décembre
1693. Mais il eft intervenuun Arrêtau Confeil le 7 Septem¬
bre 1722^ fur la requête de Charles Cordier chargé de la
régie des Fermes générales , ôc fur le dire du fleur de
Poiily.,l'un des Infpe&eurs généraux du Domaine., auquel
cette Requête a été communiquée ; par lequel il eft per¬
mis à Cordier de fe mettre en poffeflion des ifles ^ iflots>
atterriffemens, droits de pêches., péages, paffages, ponts,
moulins , bacs , bateaux , bâtimens , édifices ôc autres
droits qui fe font formés ou qui ont été établis depuis le¬
dit Edit de 1693 , ou dont les anciens propriétaires ôc
poirefleurs n'ont point fatisfait au payement des fommes
portées par cet Edit ; pour le tout être affermé par Cor¬
dier au profit du Roi en la maniéré accoutumée.

Ces difpofitions font très-juftes ; car à l'égard de la pre¬
mière il n'y a que le Roi qui puifte prétendre aux ifles,
ifiots j atterriffemens , ôcc. nouvellement formés } par fon
droit de fouveraineté ; ôc fi quelque particulier s'en eft
emparé} ce ne peut être que par ufurpation : ôc à l'égard
de la fecondeq les anciens poffeffeurs doivent.s'imputer
à eux-mêmes de n'avoir pas profité de la grâce du Roij
qui par l'Edit de 1693 les confirmoit moyennant de mo¬
diques fommes dans leurs poffefïions, dans lefquelles au
fonds la plupart 11'étoient que trop bien Fondés.

LeTVaces ^es P^aces publiques des Yilies Royales., les lieux où..
& lieux pu- l'on rend la juftice au nom du Roi ôc autres lieux fembla-
blics des vil- Dies, font cenfés être en la cenfive de Sa Majefté^ .ôc
font cenfés' P^'de fie fon Domaine : c'eft pourquoi les particu¬
le enf la fiers n'y peuvent pofféder maifons, boutiques ni autres
ceniive du dépendances fans une conçeffion expreffe ; ôc fans payerx01'

pour
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pour raifon de ce une redevance au Domaine.
Les murailles ôc les portes des villes, les remparts, Lefmurail-

foffés ôc tous les lieux fervans aux clôtures ôc fortifications les & portes
des villes, appartiennent au Roi en toute propriété , de decs Vl11" »
même que les places qui en ont autrefois fervi, ôc aucun tiënneniTau
particulier ni Communauté n'y peut prétendre de droit. Roi-

Les befoins de fonds pour foutenir la guerre , oblige- TXXV,r
rent le Roi Louis XIV. d'ordonner , par fon Edit du fcursdcspia-
mois de Mars 169$ , la vente ôc aliénation des places qui ces ayant fer-
avoient fervi aux clôtures , foifés, remparts ôc fortifica- ^ions"1^
tions des villes du Royaume reliant à aliéner, comme confirmés en
chofe à lui appartenante ; mais ayant été informé que la &

plus grande partie de ces places étoient occupées par des ces, empor-

particuliers, iefquels les tenoient, les uns à titre de vente tant lods &
ou concédions qui leur en avoient été faites, ou à leurs
auteurs par les Maires ôc Echevins des villes ôc lieux ; ôc
les autres s'en étoient emparés par bienféance : Sa Majeflé
changea de volonté pour ne pas caufer une perte notable
à ces particuliers , qui avoient conftruit fur les mêmes
places des édifices & autres ouvrages utiles ôc convena¬
bles à leur état. Ainfi par fa Déclaration du 20 Février
1696, elle ordonna que les détenteurs de ces places, foit
qu'elles leur euffent été vendues ou concédées par les
Maires, Echevins ou autres , par Baux emphitéotiques,
à perpétuité ou autrement, ou qu'ils s'en fulfent mis en
poffeffion fans titre en quelque forte ôc maniéré que ce
fut, feroient ôc demeureroient confirmés ôc maintenus en
la poffeffion ôc jouiffance d'icelles, enfemble des édifi¬
ces qu'ils avoient fait conftruire , pour en jouir eux ôc
leurs fucceffeurs à perpétuité, en payant les fommes aux¬
quelles ils feroient modérément taxés aux rôles qui fe¬
roient à cet effet arrêtés au Confeih

Au moyen de quoi S. M. fit très-expreffes inhibitions
ôc défenfes aux Maires ôc Echevins de les troubler en cet-

%

te jouiffance fous quelque prétexte que ce fût, même
pour le payement des cens, rentes ou redevances préten¬
dues par les Villes ôc Communautés fur lefdites plaçes.

Tome h Y.y y
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dont ils furent déchargés ; à la charge de tenir les niâ¬
mes places en la cenfive de S. M. ôt de lui payer tous les
ans douze deniers de cens par chacun arpent, ôt les droits
de lods ôt ventes aux mutations fuivant les Coutumes.

Pour l'exécution de cette Déclaration de 1696, il fut
rendu différens Arrêts au Confeil, qui commirent les In-
tendans ôt Commiffaires départis dans les Provinces ôt
Généralités du Royaume, pour drelfer leurs procès-ver¬
baux de l'état des places ôt maifons en queftion, afin de
parvenir à la taxe : furquoi il furvint une difficulté, à la¬
voir combien il devoit avoir été laiffé d'efpace au-dedans
des Villes fortifiées entre les murs ôt les maifons, laquel¬
le difficulté fut terminée par Arrêt du Confeil du 21 Août
de la même année 1696} par lequel le Roi déclara que
l'efpace_qui étoit en-dedans de toutes les Villes de ion
Royaume, après les murs defdites Villes jufqu'à concur¬
rence de neuf pieds faifoit partie des fortifications ; Ôc
en conféquence, ordonna que les particuliers qui polfé-
doient des places, maifons & héritages dans l'étendue de
cet efpace, feroient maintenus ôt confirmés en pofief-
fion ôt jouiffance d'icelles, pour en jouir à perpétuité con¬
formément à ladite Déclaration de 1696, en payant par
eux les fournies qui feroient comprifes dans les rôies, ôtc.

Le Roi en déchargeant les poffeiTeurs des places qui
avoient fervi aux fortifications, des cens, rentes ôt rede¬
vances dont ils étoient chargés envers les Villes ôt Com¬
munautés , par ffipulation avec les Maires Ôt Echevins 9
avoit entendu que ces poffeffeurs lui payeraient des finan¬
ces qui monteraient au moins à raifon du denier quinze
des rentes ôt redevances ; mais comme au contraire la plu¬
part s'étoient fait employer aux rôles pour de légères fom¬
mes , S. M. rendit un Arrêt en fon Confeil le 27 Juin
1699 , par lequel en interprétant fa Déclaration du 20
Février 1696, elle voulut, que les rentes ôt redevances
qui étoient dues par les pofièfTeurs de ces places , aux
Maires ôt Echevins des Villes ôt Communautés , fulfent
payées ? à compter du jour de cgtte Déclaration à la re^
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cette de fes Domaines : elle ordonna néanmoins que lef-
dites redevances demeureroient réduites à proportion du
denier quinze, des fommes principales que ces poffeffeurs
auroient payées en conféquence de la même Déclaration
de i«5p6", au moyen de quoi ils ne feroient plus tenus de
payer que le furplus à la recette des Domaines ; à la char¬
ge toutefois, qu'en cas que les fommes qu'ils auroient
payées excédaffent l'amortifTement des redevances qu'ils
devoient, ils ne pourroient répéter le furplus , ni préten¬
dre être déchargés du cens porté par ladite Déclaration,
lequel ils feroient tenus de payer annuellement au Do¬
maine de Sa Majefté,

Deforte que tous les pofTeffeurs des places ayant fervi
aux fortifications avant ce dernier Arrêt de i épp ou leurs
fuccelfeurs auxdites places, doivent à la recette du Do¬
maine du Roi, des cens ou redevances plus ou moins
forts : favoir

Ceux dont les taxes employées aux rôles arrêtés en
conféquence de la Déclaration de 1696, ont monté au
denier quinze des anciennes redevances qui leur avoient
été impofées par les Maires & Echevins des Villes ôc
Communautés, ne doivent annuellement que douze de¬
niers de cens par arpent.

Ceux dont les taxes ont été moindres que le capital de
leur ancienne redevance au même denier , doivent an-

' nuellement le furplus ; c'eff-à-dire, que fi un particulier
par fuppofition payoit anciennement aux Maires ôc Eche¬
vins ïo liv. de redevance, dont le capital eft de 150 liv.
ôc qu'il n'ait été taxé aux rôles qu'à 100 livres, il payera
tous les ans au Domaine 3 liv. 6 fols 8 den. pour la re¬
devance de 50 livres dont il a été moins taxé ; ôc ainli
à proportion des autres qui font dans le même cas : outre
cela ils doivent toujours douze deniers de cens.

Enfin ceux dont les taxes aux rôles ont excédé le ca¬

pital de leur ancienne redevance, ne doivent annuelle¬
ment que douze deniers de cens.

Mais les uns Ôc les autres font affujettis aux lods ôc ven-
Yyyij
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tes aux mutations, fuivant les Coutumes dans l'étendue
defqueiles ces places font fituées.

Aurefte, nous obferverons que les Etats-Majors des
places frontières, jouiffent des herbes qui croiifent dans
les foffés y fur les remparts > battions y chemins couverts,
glacis ôc autres lieux des fortifications des places à eux
commifesj ôc ils y ont même fait des jardins & des planta¬
tions d'arbres ; ce qui a été toléré jufqu'à préfent ôc a
formé une nouvelle efpéce de gens de main-morte y car
la poffeffion patte fuccettivement à ceux qui font en pla¬
ce j fans aucun profit pour le Roi,

xxr. La Jurifdiclion concernant les entreprifes fur les riva-
cminoifreifr &es > ports j havres Ôc rades de la mer ; fur la pêche qui s'y
des madères peut faire, circonttances ôc dépendances ; ôc fur les con-
contenues en traventions à l'Ordonnance de la Marine du mois d'Août
ce c aapitie. I^gl^ appartient aux Officiers de l'Amirauté y ôc les af¬

faires font jugées en première inftance aux Sièges parti¬
culiers d'Amirautés établis dans les ports y ôc par appel
aux Parlemens ou aux Tables de Marbre des Palais de Pa¬
ris ôc de Rouen,

Toutes aétions concernant les entreprifes ou préten¬
tions fur les rivieres navigables ôc flottables, tant pourrai-
fon de la navigation ôc flottage que des droits de péa¬
ge y paflage ôc pontenage ; conttruétions ôc démolitions
d'éclufes > gordsj pêcheries , Ôc moulins aflis fur les rivie¬
res ; des filets, engins ôc inftrumens fervans à la pêche y
font de la compétence des Officiers des Eaux Ôc Forêts:
comme aufli tous différens fur le fait des ifles iflots, ja-
yauxj atterriflemens > accroiflemens y alluvions, viviers %

palus y bâtardeaux , chantiers y auzellées ôc curemens des
rivieres y boires ôc fottes qui font fur leurs rives ; enfern*
ble de tous procès fur le fait de la pêche ^ ôc larcin de
poiflbn fur l'eau : finalement ils connoiflent du fonds ôc
propriété des eaux ôc rivieres du Domaine du Roi y le
tout fuivant l'Ordonnance des Eaux ôc Forêts du mois
d'Août 1669.

Les Juges des Seigneurs ayant titre de Gruyers ou de
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Juges des Eaux & Forêts , ne peuvent connoître de la
police des rivieres navigables ni flottables, fous prétexte
que leurs Seigneurs y ont des droits de pêches, moulins,
bacs ôc autres ufages , par titres, concédions ou poflef-
fipns valables , parce que ces droits n'en donnent point
au fond de la chofe, qui étant publique appartient au
Souverain Ôc fait partie de fon Domaine : ainfl les Offi¬
ciers Royaux des Eaux ôc Forêts ont cette Police ôc Ju-
rifdiêtion à l'exclufion de tous autres Juges. Mais les Ju¬
ges des Seigneurs peuvent connoître de la pêche qui fe
fait fur les rivieres non navigables ôc flottables , qu'on ap¬
pelle rivieres privées de l'étendue de leur reflort, à con¬
dition toutefois d'y faire exécuter l'Ordonnance de 1669 s

particulièrement en ce qui regarde la maille des filets,
le temps ôc la faifon de pêcher ; Ôc en cas de contraven¬
tion , les Grands-Maîtres ôc Officiers des Maîtrifes Roya¬
les des Eaux ôc Forêts , en peuvent prendre connoiflance
par réformation ôc police,

A l'égard des conteflations qui peuvent naître à foc-
cafion des places ôc lieux publics, murailles ôc portes des¬
villes , remparts, folfés ôc fortifications, foit pour raifort
de la propriété, ou pour les cens , redevances , droits de
lods & ventes ou autres droits Domaniaux que le Roi peut
y avoir, ce font des matières de la connoiifance des Cham¬
bres du Domaine ou Bureaux des Finances , comme nous
l'avons expliqué au premier Chapitre de cet Ouvrage,

Ainfi il y a trois fortes de Tribunaux qui connoiflent
des matières contenues au préfent Chapitre, fans parler
des Baillifs , Sénéchaux ôc autres Juges ordinaires, qui '
connoiflent de la propriété des ruilfeaux ôc rivieres nor\
navigables ni flottables , enfemble des ifles , iflots , alla-
vion, atterriffemens qui s'y forment, ôc qui ne font pas
du Domaine du Roi,

Y y y t$
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CHAPITRE X.

Dixième fur les mines & minières 5 Ù* droit de marque
fur le fer , acier i mine de fer 3 Ù'c.

S o m m a i r e.

I. f™\ Régine du droit Royalfur les mines & minières. IL Ce
droit eftfixé à un dixième. III. Exemption du dixième

fur certains minéraux. IV. Création déun Office de Grand-
Maître & Sur-intendant des mines & minières} & d'autres
Offices fubalternes. V. Attribution déun 40 e aux Seigneurs
fur les mines ou le Roi prend le 1 oe. VI. Création de deux au¬
tres Offices de Grands-Maîtres & Sur-intendans. VII. Etat
auquel le io« efl a préfent. VIII. Etablffiement du droit de
marque fur le fer & acier. IX. Nouvelle fixation de ce droit
de marque fur le fer 3 acier } mine de fer & quinquaillerie.
X. Ordonnance de i68o_, portant règlement pour la percep¬
tion & régie du droit de marque fur le fer } acier , &c.
XI. Divers Arrêts en interprétations des 1 5" articles de l'Or¬
donnance de i<58o. XII. Dèpartemens ou le droit de marque
a cours. XIII. Ce droit de marque efi Domanial. XIV. Juges
qui connoiffient du droit de marque fur les fers , acier 3 &c.
XV. Juges qui connoiffient des matières concernant le droit de
dixième fur. les autres minéraux.

t. TP\Ans le Chapitre préliminaire de cet Ouvrage, nous
qroit^Royai JL/avons établi que les Empereurs Romains étoient pro-
fur ies mines priétaires dans les Gaules de plufieurs fonds de terres >
& minières. qUj compoferent enfuite le Domaine corporel de nos pre¬

miers Rois ; & que l'Etat Romain ne fe contentant pas
de ces fonds , s'appropria encore les métaux & toutes
les matières profitables qui pouvoient fe tirer du fein
de la terre, non - feulement dans l'étendue où il avoit
la propriété, mais aufli dans les fonds des Sujets, dont
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la jouiiïance fut reiirainte à la fuperficie (a).

Enfuite cet Etat fixa fon droit à dix pour cent fur ce
qui fe tiroit des carrières de marbre ôc de pierre, favoir
cinq pour cent comme tréfoncier, ôc cinq pour cent pour
droit de Souveraineté ; c'eft-à-dire , que dans les fonds
propres aux Sujets , l'Etat fe réduifit à cinq pour cent fur :
le marbre ôc les pierres feulement, mais il ne fe relâcha
aucunement de la totalité des autres matières, failant va¬
loir pour fon compte les mines d'or, d'argent & autres
métaux précieux , ou il employoit pour la fouille des cri»
minels condamnés aux travaux fouterrains , qu'on regar»
doit avec raifon comme une efpéee de fupplice : il y em-
ployoit aufii des efclaves fifcalins, mais à des travaux
moins rudes.

M. l'Abbé Dubos (b) voulant prouver que nos pre¬
miers Rois avoient exercé le même droit que les Romains
fur les métaux ôc mines , rapporte un paffage de la vie de
Dagobert L tiré de Duchefne (c), que voici.

<( Outre les autres préfens que le Roi Dagobert fit à
,, l'Eglife de faint Denis en France , il lui donna encore
,, pour l'entretien de fa couverture , la quantité de 8000
,, livres de plomb, à prendre tous les deux ans furie pro»
„ duit du droit de marque qu'il levoit en nature fur ce mé-
,, tal. Ce Prince ordonna même que cette quantité de
,, plomb feroit voiturée jufqu'à l'Eglife de faint Denis par
„ des corvées, dont il chargea aufli-bien les Métairies
,, Royales , que celles dont il avoit déjà fait préfent aux
yy Saints Martyrs. ,,

Voilà fans doute l'origine du droit de nos Rois, fuc- H.
• • • • f À" " -fl °

cefîeurs des Empereurs Romains , fur ies mines & minie- à un^dixié»
res : aufii les Lettres Patentes du Roi Charles VI. du 30 me.
Mai 1413 , en parlent comme d'un droit anciennement
établi. Je ne doute pas qu'il n'y en ait d'antérieures, dont

(a) Voyez le Chap. préliminaire 5. 4 » pag. ' 6.
( b ) Hiiloire Critique de l'établifTement de la Monarchie , Tom. I, p. 123.
\e) Tom, I, Chap. 41, pag, ;8y.
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je n'ai pas connoiffance. Quoi qu'il en foit , celles-ci por¬
tent , qu'au Roi feul, & non à autre , appartient le dixiè¬
me fur les mines du Royaume, & que nul Seigneur fpiri-
tuei ou temporel, de quelque état, dignité, prééminence
ou condition qu'il foit, n'y pourra prétendre aucun droit:
elles permettent aux ouvriers mineurs & autres, de cher¬
cher mines par-tout où ils en pourront trouver , y travail¬
ler & fondre, en payant au Roi le dixième franc ,* avec in-
jonélion aux Seigneurs hauts & bas Jufticiers de bailler &
délivrer aux ouvriers, marchands & maîtres des mines (en
payant par eux jufte & raifonnable prix ) chemins & voies,
entrées & ilfues, par leurs terres, bois , pays & rivieres,
êt autres chofes nécelfaires. Ces Lettres font rapportées
dans un recueil particulier d'Edits, Ordonnances ÔcRé-
glemens fur le fait des mines & minières (a).

Les difpofitions contenues aux mêmes Lettres Paten¬
tes, ont été confirmées dans tout leur contenu par les
Edits de Charles VIII. des mois de Février & Novembre
3 483 ; par les Lettres Patentes de François I. du 29 Dé¬
cembre 15*19 & 18 Oélobre 15*21 , citées par Blanchard
dans fa Compilation chronologique des Ordonnances (b) ;
par celles de François IL du 29 Juillet 1560 , & par la
Déclaration de Charles IX. du 26 Mai 15 63 (c).

Toutes ces pièces portent, qu'il ne pourra, fans per-
miffion du Roi, être ouvert aucunes mines d'or, d'argent,
de cuivre, acier, fer, étaim , plomb , azur d'acre, azur
commun, verdet ou naturel, antimoine, ocre, orpiment,
foufre, calamité , boliarmeni, fel ammoniac, vitriol ,

alun , gomme terreflre , petrolle, charbon terreftre ,
houille , fel gemme , fel nitre , falpêtre , couperofe ,

jayet, jafpe , ambre , agathe, cryfial, calcédoine , mar¬
bre , pierres fines ou communes, ou autres fubfîances ter-
teftres de mines.

( a ) Imprimé à Paris en 1631.
(b) Pag» 360 , 3 62 , 447 & 454.
(c) Rapportée par Pontancn , Tom, 2 , pag. 44j & 1161.

Sur
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Sur l'avis qu'on reçut à la Cour de la découverte de

quelques mines d'or , d'argent , de cuivre ôc d'étaim,
qu'on faifoit plus abondantes qu'elles n'étoient, le Roi
-Henry IV. donna un Edit au mois de Juin 1601 , par le¬
quel il confirma à fon profit le droit de dixième fur les mi¬
nes & minières ; mais par fa bonté, connue de tous , il en
excepta les mines de foufre, falpêtre , fer, ocre , petrole ,
charbon de terre, celles d'ardoife , plâtre , craye & au¬
tres fortes de pierres pour bâtimens & meules de moulins.

Cet Edit porte création, favoir, d'un Grand-Maître
Super-intendant & Reformateur général des mines Ôt mi¬
nières de France, l'ouverture defquelles fe feroit en vertu
des commiffions du Grand-Maître ; d'un Lieutenant gé¬
néralqui en l'abfence du Grand-Maître auroit le même
pouvoir que lui; d'un Contrôleur général; d'un Rece¬
veur général ; d'un Greffier & d'un Fondeur,, Effayeur &
Affineur général.

Par le même Edit ce Prince accorda aux Seigneurs
hauts-Jufticiers & fonciers des lieux où les mines feroient
ouvertes, un droit de 40e denier pour tout droit fon¬
cier & de Seigneur, qui leur feroit payé par l'Entrepre¬
neur , après le droit du dixième du Roi ; bien entendu
qn'ils n'auroient point ce 40e fur les mines où le Roïne
percevroit point le dixième , c'eit-à-dire , fur celles ex-

m.
Exemptioa

du dixième
fur certains
minéraux»

IV.
Création

d'un Office
de Grand-
Maître Se
Sur inten¬
dant des mi¬
nes &. miniè¬
res, & autres
Offices fu-
balternes.

V.
Attribution

du quaran¬
tième aux

Seigneurs fur
les mines oit

le Roi prend
un dixième.

En travaillant à la fouille ôt àd'épreuve des mines qui yi.
avoient donné occafion à l'Edit de 1601 , on trouva que dCréatio"dse
la dépenfe étoit plus forte que le profit, ce qui la fit aban- offices*1^
donner ; au moyen de quoi il fembloit que les Offices de Grands-Maî-
Grand-Maître, Sur-intendant & autres , créés à cet effet, ^^n^angU1"
devenoient inutiles. Louis XIIL créa un nouvel Office
de Grand - Maître par fon Edit du mois d'Août 1636 ;
mais ce dernier Office a été fupprimé par Edit du mois
de Mars 1644, par lequel on a créé deux autres Offices
de Grands-Maîtres, Sur-intendans des mines de France,
pour être exercés par ceux qui en feroient pourvus , alter*
nativement avec celui créé en 1601.

Tome h Zzz



VII.
Beat auquel

le droit de
dixième eft
à préfent.

VIII.
Etabiiffe-

jnent du
droit de

marque fur
le fer «Se
acier.

IX.
Nouvelle

fixation du
droit de mar¬

que fur le
fer , acier,
mine de fer
5c quinquail-
lerie.

X.
Ordonnan¬

ce de i680 }

portant ré-
glementpour
ïa perception
& régie du
droit cle mar¬

que fur le
fer, &c.
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Ces trois Offices de Sur-intendans fubfiftent aôluelle^

ment.
De tout ce qui vient d'être dit, il réfuite que le droit

de dixième appartient au Roi feul fur toutes les mines ôt
minières excepté fur celles de foufre > falpêtre , ocre y
charbon de terre, petrole > plâtre, ardoife} craye ôt pier¬
res fervant à bâtir ? qui en font exemptes par grâce, fui-
vant l'Edit de 1601.

La même exemption avoit été accordée en faveur des
mines de fer par cet Edit ; mais comme* le fer forgé eft
d'un fi grand ufage qu'on ne fauroit s'en palier dans une
infinité d'ouvrage, Louis XIII. par fon Edit du mois de
Février 1626, créa des Experts ôt Contrôleurs vifiteurs 9

pour gonnoître Ôt diftinguer le fer doux de l'aigre, avec une
impolition de 1 o fols par quintal de fer doux ou aigre, pour
le droit de marque ^ ôtde 10 fols pour demi quintal d'a¬
cier ) tant du Royaume que de l'étranger} pour le droit de
marque ôt de contre-marque.

Cette impolition fut confirmée par différens Réglemens
faits fous le même regne de Louis XIII. les 18 Avril 162$ 9
:2 Décembre 1629 , 16 Mai 163 y Ôt 2 Janvier 1636 9

même fous le regne de Louis XIV. les 6 Avril ôt
20 Août 1 <5* 5*5?.

Dans la fuite, non-feulement on a augmenté le droit de
marque du fer Ôt acier } mais on a encore alfujetti à ce
droit les mines de fer } même la quinquaillerie ; ôt on a
fait un Règlement pour la perception par un titre exprès
de fon Ordonnance du mois de Juin 16S0 y lequel titre
eft compofé de 1 $" articles qui portent :

1. Que le droit fera levé à raifon de 13 fols 6 deniers
pour quintal de fer, 18 fols pour quintal de quinquaille-
rie , greffe ôt menue ^ 20 fols pour quintal d'acier, ôt 3
fols 4 deniers pour quintal de mine de fer; chaque quin¬
tal de cent livres , poids de marc.

2. Qu'il fera au choix du Fermier de fe faire payer par
quintal de fer, fuivant l'article précédent, ou par quin¬
tal de gueufe ; en ce cas , il percevra 8 fols 9 deniers pour
quintal de gueufe.
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Nota. La première fonte de la mine produit des gueufes 3

& les gueufes produifent du fer forgé > en les travaillant &
les pajjant à /'affinerie, où elles fe refondent de nouveau. Ou-
tre le charbon & la manœuvre pour cette converfonde la gueu¬
fe en fer } ily a encore un déchet d'un bon tiers fur le poids ;
mfortc que de 15*00 pêfant de gueufe, on n en tire au plus
quun millier de fer forgé & battu. De là on peut juger que
la fonte en gueufe vaut un tiers moins que lefer forgé & battu y
conféquemment que les fixations portées par les deux articles
précédens } ne font pas proportionnées à cet égard.

3. Enjoint aux Maîtres des Forges de couler les gueu¬
fes en des moules numérotés ; enforte qu'elles foient mar¬
quées un^ deux , trois, ôc ainfi confécutivement jufqu'à
la fin d'un même ouvrage , tant que le premier feu dure¬
ra , pour être enfuite par eux péfées ; defquels nombre ôc
poids ils tiendront un fidèle Regiftre , qu'ils repréfente-
ront aux Commis lorfqu'ils feront leurs vifites : le tout à
peine de confifcation & de 100 livres d'amende.

4. Il leur efl défendu de marquer d'un même nombre
deux ou plufieurs gueufes d'un même feu ou ouvrage , à
peine de confifcation des gueufes qui fe trouveront mar¬
quées double, ôc de cent livres d'amende.

5\ Que les Maîtres des Forges feront tenus à chacun
des ouvrages du fourneau ôc au changement de feu , de
recommencer à numéroter ôc marquer les gueufes par
premier , deux , trois, ôc ainfi confécutivement jufqu'à
un nouveau feu > ôc de les mettre dans un lieu féparé de
celles qui relieront du feu précédent ^ à peine de confifi
cation ôc de 100 livres d'amende.

6. Que les Maîtres des Forges ne pourront mettre ou
remettre le fourneau en feu fans avertir par écrit les Com¬
mis du jour ôc de l'heure, à peine de confifcation des
gueufes qui en feront provenues jufqu'au jour de l'aver-
tiffement, ôc de 3 00 livres d'amende.

7. Que les Commis vérifieront le nombre ôc le poids
des gueufesdont ils feront mention fur leurs livres ; Ôc
qu'en cas de fraude P ils drelferont procès-verbaux, feront

Zzz ij
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les pourfuites , viiites , exercices & inventaires , décer¬
neront & feront exécuter les contraintes ; le tout ainfi que
pour les droits d'Aydes de détail fur le vin.

8. Que les Propriétaires des Forges & Fourneaux de¬
meureront refponfables folidairement avec les Maîtres des
Forges, de ce qui fera dû des droits pour les derniers
trois mois qui précéderont le jour auquel les Maîtres des
Forges les auront abandonnées 3 fauf au Fermier qui aura
négligé de fe faire payer, à fe pourvoir pour le furplus
contre les Maîtres des Forges feulement.

£. Que ceux qui auront des mines de fer dans leurs
fonds y feront tenus > à la première fommation qui leur
fera faite par le Propriétaire des Fourneaux voifins ^ d'y
établir des Fourneaux pour convertir la matière en fer ;
linon permis au Propriétaire du plus prochain Fourneau ^
& à fon refus aux autres Propriétaires des Fourneaux de
proche en proche & à ceux qui les font valoir de faire
ouvrir la terre & en tirer la mine de fer, en payant aux
Propriétaires des fonds , pour tout dédommagement y un
fol pour chaque tonneau de mine de yoo péfant..

Nota.. Il faut diftinguer la mine en terre oubrute qui ejî
telle qu elle a été tirée de la minière, d'avec la mine nette >

qu'on appelle mine pure ou lavée > parce qidily a une différence
notable : ce que l'article: 9 ci-deffus ria pas fait > en réglant le
dédommagement des Propriétaires des fonds ; & cette omif
fïon a caufé bien des conteflations entre ces Propriétaires & les
Maîtres des Forges : ceux-ci ont prétendu que le fol par cha¬
que tonneau de mine du poids de q00 livres , devoit s'enten¬
dre de mine lavée & épurée de terre y cailloux & autres ma~
îiéres y & ceux-là au contraire ont foutenu que ce fol étoitpar.
tonneau de terre , telle qui on la fouilloit dans leurs héritages.
Il femble que. ces derniers avouent raifon y car il faut dans la
plupart des héritages au moins cinq tonneaux de terre à mine
pour faire un tonneau, de mine lavée & épurée y cef-à-dire >

qu'ily a environ quatre cinquièmes de déchet. Nous dïfons dans
la plupart des héritages, parce qu'en effet il y en a peu qui
[oient plus riches ou moins chargés de matière étrangère ; or ^
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/ur ce pied de quatre cinquièmes de déchet> voyons quellefi-
roit} par exemple l'indemnité ou dédommagement d'un par¬
ticulier dans les héritages duquel on auroit enlevé dix mille
tonneaux de terre à mine } qui firoient réduits à deux mille
en mines lavées , & qui ne lui produiraient en argent que
cent livres , fomme inftffifante , tant pour fes non-jouijfances
que pour reparer les dèrangemens & remplir les grandes fof-
fis faites dans fes fonds : d'ailleurs il faudroit que ce Parti-
culier tint un homme exprès aux lavoirs ou boquards du Maî¬
tre des Forges, pour connoître au jufe les déchets > les gages
eu falaire duquel abforberoient cette indemnité. Il eft vrai que
les Propriétaires pouvoient Je pourvoir contre cette exaBion
des Maîtres des Forges ; mais comme il auroit été quefiion de
l'interprétation de l'Ordonnance, qui ne pouvoit être demandée
qu'au Roi en fin Confeil x ces Propriétaires} la plupart éloignés-
de la Cour r & ne pouvant convenir pour faire en commun la
dépenfi , ont mieux aimé prendre } chacun en particulier y ce
que les Maîtres des Forges ont voulu leur donner yque de venir
demander juftice au Tribunal Juprême : cependant il eji de
celle de S, M. déexpliquerplus nettement fes intentions fur cela,

1 o. Qu'il fera levé pareils droits fur le fer, fonte ôc
acier qui feront tranfportés des Pays étrangers ou des Pro¬
vinces du Royaume dans lefquelles ces droits 11e font point
établis y ôc qui entreront dans celles qui y font fujettes.

11. Défenfes à tous Marchands 3 tant étrangers qu'au¬
tres y qui amèneront du fer doux ou aigre x fonte ôc acier y
ouvré & non ouvré > des Pays étrangers ou des Provinces
de France non fujettes aux droits x en celles où ils ont
cours y de palier outre les premiers Bureaux fans déclarer
ou fans y payer les droits x à peine de confifcation ôc de
500 livres d'amende.

12. Que les quinquailleries, grolles ôc menues ^ mê¬
me celles pallant fous le titre de mercerie } qui fera amé*
née des Pays étrangers en l'étendue de la Ferme y font
fujettes aux droits ; ôc défenfes de palier les Bureaux fans
déclaration ou acquit ^ fur les peines contenues en-l'arti¬
cle précédent,..



ti-o TRAITS HISTORIQUE
13. Déferifes d'exiger aucuns droits fur la grofle & me¬

nue quinquaillerie qui eft faite dans l'étendue de la Fer¬
me , & fur celle venant des Provinces où les droits n'ont
point cours, à peine de conculïïon.

14. Que les mines de fer qui feront tranfportées dans
les Pays étrangers ou dans les Provinces où les droits n'ont
pas cours, feront fujettes auxdits droits. Défenfes aux
Marchands & Voituriers de palier outre les premiers Bu¬
reaux de leur route , fans en faire déclaration, ôc fans payer
les droits, à peine de confifcation & de 500 livres d'a¬
mende.

1 3. Que les Fermiers du Domaine ôc les Propriétaires
,des Forges, de quelque qualité qu'ils foient, feront fu-
jets au payement defdits droits, même les Eccléfiaftiques
pour celles qui font du temporel de leurs Bénéfices, en¬
core qu'ils les faffent valoir par les mains de leurs domef-
tiques.

xi. Depuis cette Ordonnance il y a eu diverfes contefta-
Divers Ar- tions qui ont donné occafion à de nouveaux Réglemens,

pTécationdes lefquels il paroît nécelfaire de rapporter ici, pour d'au-
iî articles de tant mieux connoître les droits de marque & leur régie
ÏÏcTSoT aauelie-

L'Arrêt du Confeil du iy Novembre 1707, ordonna
que les Marchand de Grenoble & tous les autres particu¬
liers de la Province de Dauphiné qui feroient venir des

. fers, aciers & mines de fer des Etats de Savoye Ôc autres
Pays étrangers, feroient tenus d'en payer les droits de
marque portés par l'article -premier de la même Ordon¬
nance de i6"8o. Et celui du 9 Janvier 1712, affujettit
pareillement aux droits, conformément à l'article 14, tous
les fers, aciers Ôc mines de fer qui feroient enlevés de la
Province de Dauphiné, pour la Savoye, la Provence ôc
le Languedoc ; ôc fit défenfe aux Maîtres des Forges ôc
Martinets fitués près le lieu de la Chapelle de Bar, ôc
à tous autres, de tirer aucuns fers, aciers ôc mines du
lieu d'Arvillard en Savoye , ni d'en tranfporter fans payer
les droits ; comme aulli de faire aucuns magafins ôc en-
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trepôts de fers dans les quatre lieues proche les frontiè¬
res de la même Province du Dauphiné.

Mais les précautions prifes par ces deux Arrêts n'étant
pas fufftfantes pour arrêter les fraudes qui fe commettoient
journellement contre les droits de marque, ôt principale¬
ment fur les fers , aciers ôt quinquaillerie tranfportés de la
Province de Dauphiné dans le Forefl: ôt leLyonnois, Pays
fujets aux droit d'Aydes, ôt à l'entrée defquels ces droits
étoient dûs, fuivant l'article i o du fufdit titre, attendu qu'ils
n'étoient pas établis à la Fabrique dans ladite Province
du Dauphiné ; le Roi , pour arrêter le cours de ces frau¬
des y a rendu un autre Arrêt en fon Confeil d'Etat le i x
Septembre 1724 y fur lequel il a fait expédier le même
jour fes Lettres Patentes, qui ont été regiftrées en la
Cour des Aydes de Paris le 18 Décembre fuivant, par
lefquels

Sa Majefté a ordonné, conformément aux articles 1 ,

10 & faivans , du titre des droits de marque fur le fer,,
acier , quinquailleries , groffes ôt menues , ôt mines de
fer, de l'Ordonnance du mois de Juin 1 <5"8o ôt aux Arrêts
du Confeil des 15 Novembre 1707 ôt p Janvier 1712, ôc
en les expliquant en tant que befoin eft ou feroit, même
y ajoutant que le droit de marque fera perçu fur les fers
ôt aciers, quinquailleries ôt mines de fer venant des Etats
de Savoye ôt autres Pays étrangers ou réputés étrangers ,
en la Province de Dauphiné ; ôt fur ceux qui feront en¬
levés de cette Province pour la Savoye, la Provence, le
Languedoc , le Vivarez ôt autres Pays où les Aydes n'ont
pas cours ; comme aufli ceux qui feront deftinés pour le
Forefl:, le Lyonnois ôt autres lieux fujets aux Aydes : le
tout fuivant la fixation portée par ledit article premier

A enjoint aux Marchands , Voituriers ôt Conduêleurs
des fers, aciers, quinquailleries ôt mines de fer , de faire
leur déclaration ôt d'acquitter les droits ; favoir, pour ceux
venant du dehors de la Province du Dauphiné , dans les
premiers Bureaux à l'entrée de cette Province ; ôt pour
ceux qui feront deftinés pour en fortir , fok pour les Pays
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étrangers & réputés étrangers , ou pour les Provinces fu-
jettes aux droits d'Aydes, dans les Bureaux qui feront
établis dans l'intérieur de la même Province du Dauphiné,

avant l'enlevement ; le tout à peine de confîfcation des
fers, aciers , quinquailleries ôc mines de fer, ôc des ba¬
teaux, charrettes, chevaux , mulets ôc autres voitures ôc
équipages qui feront trouvés au-delà du Bureau où la dé¬
claration aura dû être faite , ôc de too livres d'amende.

A ordonné qu'à la diligence du Régiffeur des droits, il
fera inceflamment établi des Bureaux , tant à l'entrée de
la Province de Dauphiné fur les principales routes , que
dans l'intérieur d'icelle , ôc autant qu'il fe pourra dans la
proximité des Forges, Fourneaux, Martinets ôc Attelliers ;
enforte que les Marchands Ôc autres n'ayent au plus qu'une
îieue de chemin pour aller faire leur déclaration ôc acquit¬
ter les droits : ôc qu'à cet effet il fera par l'Intendant de la
Province dreffé un état des Forges, Martinets Ôc autres
Attelliers qui devront répondre à chacun de ces Bureaux,
lequel état fera dépofé au Greffe du Juge de la marque
des fers , ôc à fon défaut au Greffe des Juges des Traites.

A enjoint, fous les mêmes peines, aux Maîtres des For¬
ges , Marchands Ôc à toutes autres perfonnes qui voudront
faire tranfporter de lieu à autre, dans l'étendue de la Pro¬
vince de Dauphiné , des fers , aciers ôc quinquailleries,
d'en faire avant l'enlevement leur déclaration au prochain
Bureau d'arrondiffement, ôc d'en prendre un acquit à cau¬
tion, contenant foumiflion de rapporter dans le temps qui
fera réglé par la foumiflion, eu égard à la diflance des lieux,
certificat en bonne forme, figné des Commis ôc Gardes
des Fermes , de la defcente ôc déchargement defdits fers,
aciers ôc quinquailleries au lieu de leur deftination, ou de
payer le quadruple des droits, dont ils donneront cau¬
tion qui fera fa foumiflion fur le Regifire, fi mieux ils
n'aiment configner les droits , lefquels leur feront rendus
en rapportant le certificat de décharge,

A déclaré nuls les acquits de payement de droits ôc
acquits à caution qui pourront être rapportés d'autres Bu¬

reaux
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teaux que ceux ou chaque Forge , Martinet , Attellier ôc
Paroilfe devra reffortir, fuivant l'état ci-defïus ordonné.

A fait défenfe aufïi , fous les mêmes peines , aux Maî¬
tres des Forges ôc Martinets qui feront fitués près le lieu
de la Chapelle de Bar ôc à tous autres , d'enlever aucuns
fers , aciers ôc mines du lieu d'Arvillard en Savoye , ôc au¬
tres lieux , ni d'y en tranfporter du Dauphiné fans en avoir
payé les droits; ôc à toutes perfonnes de faire des maga-
fins ôc entrepôts de fer, acier ôc quinquaillerie dans les
quatre lieues près les limites de la Province de Dauphiné>
à peine de confifcation ôc de 5*oo livres d'amende.

A fait défenfe au Fermier ou Régiffeur des droits d'Ay-
des de la Généralité de Lyon ôc à fes Commis , à peine de
conculïion , de percevoir à l'entrée de cette Généralité le
droit de marque fur les fers, aciers ôc quinquaiileries qui y
entreront du Dauphiné , enjuflifiant du payement qui en
aura été fait dans les Bureaux de la Province du Dauphiné :

* néanmoins S. M. lui a permis de faire lafaifie de tous les
fers, aciers ôc quinquaiileries qui pourront entrer dans la
même Généralité , venant de Dauphiné ôc Savoye , fans
être accompagnés d'acquits ou de paffavans faifant foi que
les droits en ont été payés dans les Bureaux de Dauphiné ;
enfemble les voitures , chevaux , mulets ôc équipages s
dont il pourra pourfuivre la confîfcation ôc l'amende de
500 livres , foit contre les marchands ôc propriétaires ,
ou contre les (impies voituriers "Ôc conduôteurs.

Enfin, a permis au même Fermier ou Régiffeur de
continuer à faire percevoir le droit de marque à l'entrée
de la Généralité de Lyon y fur les fers y aciers ôc quin¬
quaiileries venant de Languedoc,, Vivarez Ôc autres où
les droits ne font pas établis y ôc de conferver, tant aux
entrées de la ville de Lyon, que fur les frontières de la
Généralité de Lyon y les Bureaux qui y font a&uellement 9

^même d'y en établir de nouveaux, à l'effet d'y faire re-
préfenter les acquits des droits qui auront dû être payés
en Dauphiné; ôc de les retirer des voituriers, s'il eft né-
çeffaire , pour en faire la vérification , en leur en délL
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vrant toutefois des laijfez pajjèr, pour fervir à la conduite
des fers, aciers, ôc quinquailleries contenus aux acquits
jufqu'à leur deftination. Et pour ne rien changer à cet
égard à l'ancienne régie, Sa Majefté a voulu que les Com¬
mis prépofés à la recette des droits dans la Province de
Dauphiné, tiennent des regiftres particuliers de ceux.
qu'ils recevront des fers , aciers & quinquailleries qui
leur feront déclarés pour les pays d'Aydes, dont ils feront
tenus de compter au Fermier ou RégifTeur des Aydes de
la Généralité de Lyon.

Par l'Arrêt du Confeil du y Janvier 171 y, le Roi, fans
s'arrêter à l'Arrêt de la Cour des Aydes de Paris du y
Octobre 1714* a ordonné l'exécution d'une Sentence du
Juge de la marque des fers au département d'Angoulê-
me, du premier Septembre de la même année, qui con-
damnoit le fieur de Logiviere Entrepreneur de la four¬
niture de 12000 bombes pour l'Arfenal de Rochefort, à
payer au Fermier de la marque des fers , la fomme de
2473 liv. 8 f. 1 den. Ôc les 2 fols pour livre de cette fom¬
me, à quoi ont été liquidés fes droits pour 2 iy>4 bombes >
ôc à payer les mêmes droits du reliant de la fourniture de
î 2000 bombes dont il étoit chargé.

Et par celui du 12 Mai 1716, le Roi a ordonné, que
les articles 1 o , 11 dr 1 y du titre des droits de marque de
•l'Ordonnance du mois de Juin i<5"8o, feront exécutés fé¬
lon leur forme ôc teneur : ce faifant, a enjoint aux Maîtres
des Forges , avant de mettre le feu à leurs fourneaux,
d'en faire déclaration par écrit aux Bureaux de la marque
des fers, ÔC d'en payer les droits, encore que les fontes
foient deftinées à fabriquer des armes pour le fervice de
Sa Majefté & de fes Armées, à peine de confifcation ÔC
de 300 liv. d'amende ; avec défenfes à toutes perfonnes,
de quelque qualité & condition qu'elles foient, de faire
voiturer aucunes fontes, fers, aciers ôc armes venant des
pays Etrangers , ou des Provinces dans lefquelles les droits
de marque n'ont point été établis , pour arriver dans cel¬
les où ils fe perçoivent, fans auparavant en avoir fait dé?
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claration aux premiers Bureaux établis à l'entrée defdi-
tes Provinces.

Par autre Arrêt du Confeil du 21 Juillet 1716, le Roi
a ordonné, que les art. 3 & 7 de la même Ordonnance
de 1680, au titre des droits de la marque des fers} feront
exécutés félon leur forme ôc teneur : ce faifant ^ a enjoint
aux Maîtres des Fourneaux ôc Forges > de fournir aux
Commis du Fermier les Romaines Ôc autres outils, ôc les
hommes néceffaires pour faire la vérification des gueufes ,

lôrfque les Commis feront leurs exercices : comme aufll
de tenir de bons ôc fidèles regiftres, cottés ôc paraphés
par le Juge de la marque des fers ; ou en cas d'éloigné-
ment; par le Juge Royal du lieu } ôc fans frais, pour y
écrire le nombre ôc le poids des gueufes qu'ils couleront >
à peine de confifcation de ces gueufes ôc de cent livres
d'amende , lefquels regiftres ils feront tenus de repréfen-
ter aux Commis à toutes réquifitions, ôc que les procès-
verbaux des mêmes Commis ayant ferment à Juftice , fe¬
ront affirmés devant le Juge de la marque des fers ; ou
en cas d'éloignement de plus de trois lieues, pardevant
le Juge Royal de la fituation de la Forge , à la charge par
le Fermier de faire mettre l'Aête de cette affirmation au

Greffe du Juge de la marque dans huitaine : au moyen de
quoij foi fera ajoutée à ces procès-verbaux jufqu'à infcrip-
tion de faux, conformément à l'Ordonnance.

On voit par le détail^ tant des articles de l'Ordonnance
de itfSOj que des réglemens pôftérieurs, qu'il y a en
France des Provinces où les droits de marque ont cours ^
ôc d'autres qui n'y font pas fujettes : ce qu'il faut expli¬
quer.

Suivant la publication faite le 7 Novembre 1721 de xiî.
la Ferme de la marque des fers, en conféquence de l'Ar- Départe-
rêt du Confeil du 18 Oêlobre précédent, les droits ont aroit cie°mar-

; cours > favoir que fur les
Dans l'étendue des Provinces du Maine, Perche, Tou- fers ' &c* a

. cours»
raine ôc Anjou ; Poitou en Angoumois} en ce qui eft du
reffort du Parlement de Paris ôc Cour des Aydes de Clerr
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mont - Ferrand ; ôc encore dans l'étendue du Comté de
Foix du Parlement de Touloufe, ôc de la Ville ôc Gé¬
néralité de Lyon, à l'exception des Forges de Pars, Lou-
biers, Airches ôc Incant, ôc auffi à l'exception de la ville
ôc département de la Rochelle.

Ils font auffi levés fur les fers, fontes ôc aciers qui font
fondus ôc fabriqués dans toutes les forges ôc fourneaux ,
Ôc fur ceux venant des pays étrangers , lefquels entrent
en France dans les départemens de Bourgogne, Troyes,
Mezieres ôc S. Dizier.

Sur les fers ôc aciers qui font fondus ôc fabriqués dans
toutes les forges ôc fourneaux des départemens de Bour-
bonnois , Nivernois ôc Berry ; à l'exception des droits dûs
pour ce qui fera fabriqué dans les forges ôc fourneaux ap*
partenans à la fucceffion de M. le Prince.

Et fur les fontes, fers ôc aciers venant des pays étran¬
gers , qui entrent en France par lefdits départemens de
Bourbonnois, Nivernois , Berry ôc autres.

A quoi il faut ajouter que ces mêmes droits doivent
être perçus fur les fers , aciers, quinquailleries ôc mines
de fer venant des Etats de Savoye ôc autres pays étran¬
gers ou réputés étrangers , en la Province de Dauphiné
ôc fur ceux qui font enlevés de cette Province pour la Sa¬
voye y la Provence y le Languedoc, le Vivarez;, ôc autres
pays où les Aydes n'ont point cours ; comme auffi fur ceux
deffinés pour le Foreff: , le Lyonnois ôc autres pays fujets
aux Aydes : le tout fuivant les Arrêts du Confeil des i
Novembre 1707 ôc 9 Janvier 1712, ôc Lettres Patentes
du 12 Septembre 1724, portant règlement pour la per¬
ception defdits droits dans les Provinces de Dauphiné ôc
Lyonnois.

xiii. Quoique le droit de marque foit Domanial, comme
^Lldll01J^e procédant du dixième fur les mines Ôc minières, ôc qu'il
Domanial, foit nommé Domanial , tant par les Arrêts du Confeil

des 12 Mai 1716,28 Août 1717, ôc 18 Oêtobre 1721*

que par la publication faite en conféquence de ce det-
pet Arrêt 3 néanmoins il fut y immédiatement après l'Or?
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donnance de Juin 1680, uni à la Ferme générale des Ay-
des ; ôc enfuite il en fut fait une Ferme particulière in¬
dépendante de celle des Domaines : ce qui a fubfifté juf-
qu'en l'année 1720, toutes les Fermes du Roi ayant alors
été mifes en régie fous le nom de Charles Cordier.

Par l'article jo du titre commun pour toutes les Fer-
mes, de l'Ordonnance du mois de Juillet 1681 , le Roi conniiffen"*
a déclaré la connoilfance des conteftations pour tous fes du droit de
droits compris dans fon Ordonnance du mois de Juin ™ar(iue rur

• y-x ^ , 1 , *.• les fers y

1680, appartenir aux Omciers des Elections en premier© acier8,&c.
inûance, excepté feulement quelques-uns defdits droits y

pour lelquels Sa Majefté avoir établi ou commis d'autres
Juges ; à la charge y en l'un ôc en l'autre cas y de l'appel
aux Cours des Aydes. Cette exception a particulièrement
rapport aux droits de marque des fers x aciers ôc fontes
de fer : car il a été établi dans prefque tous les dépar-
temens y où les droits ont cours y des Juges particuliers y
nommés Juges de la marque des fers ; & où il n'y en a
point d'établis > les Juges des Traites en font les fonc¬
tions : enforte qu'il y a peu d'élus qui ayent cette connoif-
fance.

Mais les conteftations qui peuvent naître au fujet des xv.
autres minéraux j pour l'ouverture des mines ; droit de di- qui
xiéme dû au Roi fur le produit d'icelles ; travaux des mi- ^matières;
neurs fondeurs autres ouvriers ; entrées ôc Mues que les concernaat
Seigneurs ôc Propriétaires doivent donner par leurs ter- ^
res, bois y pays ôc rivières y quarantième accordé à ces les autres

Seigneurs pour droit foncier ou indemnité 9 circonftan-
ces ôc dépendances > font de la Jurifdiôtion des Grands-
Maîtres y Sur-intendans ôc Réformateurs généraux des mi
nos ôc minières de France ; ou leurs Lieutenans*
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CHAPITRE XL

Droits Seigneuriaux , fur les fiefs & rotures > franc-
aïeus y &c.

Sommaire.

I. T Es immeubles font tenus en fiefs , ou en cenfives 3 ou, *
I j en franc-aleu. IL Dijférens fentimens fur Porigine &

Pétablijfement des fiefs en France. III. Origine des Bénéfices
militaires. IV. Terres Saliques fubfiituêes aux Bénéfices mili¬
taires. V. Origine des fiefs dans les Gaules. VI. Charlemagne
efi le -premier de nos Rois qui ait adopté la Loi féodale dans
les Gaules. VIL Ce qui a été fait par fies fUccejfeurs fur la
féodalité. VIII. L'hérédité des fiefs tolérée ou accordée par
Charles le Chauve en faveur des mâles. IX. Obligation des
Lajfaux fuivant P Ordonnance de Charles le Gras. X. Les
Rois de la race Carlienne continuèrent à faire des inféodations.
XI. Sous-inféodations faites par les Lajfaux immédiats de la
couronne. XII. Les fous-inféodataires firent aujji des inféoda¬
tions inférieures. XIII. Les Lajfaux immédiats de la couron¬
ne P emparent des droits Régaliens. XIV. La France divifée
par ufurpation en plufieurs fouverainetés. X V. Divers chan-
gemens arrivés fur la féodalité au commencement des Rois
de la race régnante. XVI. Premier changement. Les fiefs mou-
vans de la couronne > & ceux mouvons du Duché, de France 3

mis fur le même pied. XVII. Deuxième changement. Inven¬
tion des fiefs liges. XVIII. Troifiéme changement. Permifion
de divifer les fiefs en plufieurs portions. XIX. Quatrième
changement. La pojfejjion des fiefs permife aux femmes.
XX. Cinquième changement. Permis d'aliéner les fiefs comme
les aleus. XXL Sixième changement. Réunions des grands

fiefs & des droits Régaliens à la couronne. XXII. Septième
changement. Labolition des guerres privées. XXIII. Faits
particuliers concernant cette abolition des guerres privées.
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XXIV. Comparaison de Pancienne milice féodale à celle en¬
tretenue à préfent à folde fixe. XXV. Abrégé des principaux
faits rapportés ci-devant, XXVI. Définition des fiefs dans
notre ufage préfent. XXVII. Les droits des Seigneurs de

fiefs3 font de deux fortes. XXVIII. i. Droits honorables*
XXIX. 2. Droits utiles. XXX. Foi <& hommage 3 & fer¬
ment de fidélité du Piaffai à fin Seigneur. XXXI. Fidélité ré•
ciproque entre le JFajfal & le Seigneur. XXXII. Effets du
manque de fidélité. XXXIII. Temps de rendre lafoi & hom¬
mage par les JSaJfaux. XXXIV. Le devoir de foi & hom¬
mage ne fi rend qu'une fois par un piaffai au même Seigneur»
XXXV. Anciennement il fe rendoit autant de fois que le Sei¬
gneur le feuhaitoit. XXXVl. Age requis pour recevoir Phom¬
mage & pour le rendre. XXXVII. Ce que c'efl que la ré¬
ception de foi en main Souveraine. XXXVIII. Les ufufrui-
tiers nont point de qualité pour faire la foi ni pour la recevoir.
XXXIX. Temps & formalités des aveus & dénombremens
que les Vajfaux doivent fournir. XL. Ce qui efl compris fous
le nom de fiefs 3 outre les héritages. XLI. i °. Les droits de
Juftices 3 Cenfives 3 Barrages 3 &c. XLïI. 20. Les rentes féo¬
dales. X L111. 3 °. Les dixmes inféodées. X LIV. Diffé¬
rence des dixmes inféodées d'avec les dixmes Eccléfiafii-
ques. XLV. Tous les fiefs font réputés nobles en Francev
XLVI. Mais ils ne communiquent pas la nobleffe à leurs pof
feffeurs qui ne font pas nobles. XLVil. Les fiefs font patrimô-
niaux à leurs poffeffeurs. XLVIIX. Droits utiles du Roi &
des Seigneurs aux mutations de fiefs. XLIX. Sur les ventes.
L. Sur les fucceffions 3 les dons & legs. LI. Sur les échanges.
LII. Retrait féodal ou prélation, LUI. Le Seigneur peut cé¬
der fin droit de retrait féodal. LIV. Mais le cejfionnaire qui
en ufi 3 efi fujet au droit du centième denier. LV. Origine
des cenfives. LVI. On ne peut avoir cenfive fans fief
LVII. Exception a la maxime 3 qu'on ne peut avoir cenfive
fans fief. LVlII. Le cens emporte droits de lods & ventes
en cas de vente du fonds 3 excepté dans quelques Coutumes.
LIX. Privilège du cens. LX. Différence des lods & ventes
dans les Coutumes. LXL Les Seigneurs peuvent fe jouer de;



o TRAITE' HISTORIQUE
leurs fiefs aux bornes des Coutumes. LXII. Lorfque les Do<
maines Royaux engagés , font revendus par PEngagifie > les
droits Seigneuriaux en font dûs au RoL.LXIIL Etendue du
retrait cafuel ou droit de prélation. LXIV. Difcution fur la
prétention des Eccléfiafiiques, d'être exempts de foi & homma¬
ge , &c. LXV. Preuve qu'ils font Jujets .aux Loix féodales
comme les autres Vajfaux. L X V L Nouvelle furféance.
JLXVII. Héritages qu'ils prétendent tenus en franche aumô¬
ne. LXVIIL Indemnités dûes aux Seigneurs par les Gens
de main-morte. LXIX. Les Seigneurs ne peuvent tourner
ces indemnités à leur profit. L X X. Indemnités que le Roi
paye aux Seigneurs pour fes acquifitions dans leurs terres.
LXXI. Aux Seigneurs Cenfiers. LXXII. Aux Seigneurs
féodaux. LXXIII. Aux Seigneurs Jufiiciers. LXXIV. In¬
demnités que le Roi fait payer aux Seigneurs féodaux 3 pour
diflractions de mouvances. LXXV. Idem } aux Seigneurs
Jufiiciers pour difiraidions de Jufiices. LXXVI. Nouveaux
droits impofés fur les mutations par Contrat d'échange.
LXXVXI. Les affranchijfem.ens d'hommages & de droits
Seigneuriaux des biens Domaniaux engagés > font invali¬
des & nuls. L X X V11L Idem > les ajfranchiffemcns des

maifons i places non engagés} relevans du Domaine.
JLXXIX. Le Rûi ne peut décharger les Vaffaux de la cou¬
ronne > de Phommage , du vaffelage y &c. LXXX. Les Vaf
faux du Roi ne peuvent non plus décharger leurs Vaffaux> &c.
LXXXI. Le Seigneur de fiefpeut commuer les héritages cen¬
fiers en fiefs. LXXXIL II efi plus avantageux aux par¬
ticuliers , de pofféder des héritages en roture qu'en fief.
LXXXIII. Affranchiffement du droit de réverfion des fiefs
dAlface. LXXXIV. Les Secrétaires du Roi de la grande
Chancellerie > font exempts des droits Seigneuriaux dans les
mouvances & direcfes du Roi. LXXXV. Leur exemption n'a
pas lieu dans P étendue des appanages. LXXX VI. Difcu¬
tion,) fi ou non ils font exempts des nouveaux droits impofés
fur les mutations par échanges. LXXXV IL Ils jouijfent de
leur exemption dans les arriéres-fiefs , en cas de faifie féo¬
dale ) ou de relief des fiefs fervans. LXXXVIII» Fixation
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du nombre des Secrétaires du Roi à la grande Chancellerie.
LXXXIX. Les Officiers des Chancelleries, près les Cours ,

Confeils fupérieurs & provinciaux , font aujji exempts des
droits Seigneuriaux. XC. Les Officiers des Chancelleries Pré-
fidiales 3 fupprimés. XCI. Différence entre les Officiers de la
grande & ceux des petites Chancelleries } à l'égard de leurs
exemptions. XCIL Les Chevaliers 3 Commandeurs & Officiers
de VOrdre du S. Ejprit, exempts des droits Seigneuriaux.
X CIII. Les Officiers du Parlement 3 de la Chambre des Comp¬
tes & de la Cour des Aydes a Paris3 font aujji exempts des
droits Seigneuriaux. XGIV. Tous ces privilégiés Je préten¬
dent aujji exempts defdits droits dans les terres des Archevê¬
chés & Evêchés3 pendant la régale. XC V, Dfcutionfur cette
prétendue exemption. XCVI. Les exemptions font à charge.
X C V11. Les privilégiés ne font point exempts des droits
Seigneuriaux dans les Domaines donnés par le Roi en contre-
échange. XC VIII. Mais leur exemption ejl fubjlituée fur ceux
donnés au Roi en échange. XCIX. Ils ne font pas exempts de
faire enfaifiner leurs acquittions 3 ni d'en payer les droits.
C. Ils ne peuvent être évincés par retrait féodal ou cenfier
dans les diretfes & mouvances du Roi.'CL De quelle maniéré
l'on en ufe entre privilégiés & non privilégiés fur les droits
Seigneuriaux3 en cas de retrait les uns fur les autres. CIL Ré¬
mifes volontaires que les Fermiers du Domaine font des droits
Seigneuriaux. CIII. La matière féodale ejl par elle-même très-
fimple. CIV. Le droit des francs-jiefs renvoyé au Chapitre
fuivant. CV. En attendant on examine ici le franc-aleu.
CVI. Définition du franc-aleu. CVIL Le franc-aleu ejl na¬
turel. CVIII. L'origine de la propriété & du franc-aleu 3 ejl
la même. CIX. Les terres des particuliers dans les Gaules
ètoient jranches à P établijfement de notre Monarchie. CX. Dif¬
férentes caufes de Pajjujettffement des terres. CXI. Caufes
des démembremens de divers francs-aleus 3 pour en faire des
fiefs. CXII. Divifion du franc-aleu en noble & en roturier.
CXIII. Le franc - aleu en général ejl plus excellent & plus
noble que le fief. CXIV. Comparaifon de l'un à l'autre.
CXV. Qu'il n' ejl point de terre fans Seigneur. CXVI. Diffé-

Tome 7. ' B b b b
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rentes difpofttions des Coutumes fur le franc-aleu. CXVII. De
quelle manière le franc-aleu efi confidéré dans le -pays du droit
écrit. CXVIII. Le franc - aieu roturier admis dans la Pro-
vince de Languedoc } fans être obligé à juflifier de titres..
CXIX. Le franc-aleu en général doit être jufiifié par titres y

fans quoi il n'efî point admis dans tout le Royaume à légard
du Roi. CXX. Nouvelle décifion par rapport au franc-aleu
de la Province de Guyenne. GXXI. Réfultat fur le franc-
aleu en général. CXXII. Confirmation des pojfèjfeurs de franc-
aleu dans leurs franchifes } en payant finance. CXXIIL Dif¬
férence des héritages tenus en francs-aleus } de ceux pojfédés
en franche-aumône. CXXIV. Quels Juges connoijfent des
matières contenues dansée Chapitre:..

î; m O u s les pofieffeurs de biens immeubles les tiennent
blés fonTte" JL en fiefi ou, en cenfives ou en francs-aleus. Ceux des
nus en fiefs, deux premières efpéces font chargés de divers droits ôc
en cemtves, deyo^ & ceux de la troifiéme en font francs : c'eftce
ou en francs-

, t. t r r

aîeus„ qu on va expliquer en commençant par les fiels.
il Il y a plufîeurs Auteurs qui ont écrit fur /'origine dès fiefs,.

fcndm'ens"8 ^'°pini°n de Gtotius eft qu'ils la doivent à quelques peu-
fur l'origine pies de l'ancienne Germanie : Pufendorf a cru en trouver
mentde^fffs feprem*ere ébauche chez les Romains : Thomaffieux, con^
en France. " traire à Grotius, s eft perfuadé que les fiefs s'étoient éta*

blis parmi plufîeurs peuples avant les Germains : d'autres
donnent cette origine aux Lombards ^ parce que l'ufage
de ces peuples fur cette matière, a été le premier rédigé
par écrit.

Nous ne nous arrêterons pas ici à ceux qui ont foutenu
que les Gaules avoient été conquifes à force ouverte par
les Francs fur les Romains ^ parce que nous avons fuffi-
famment réfuté leur opinion au premier Chapitre de cet
ouvrage (a) : & nous dirons avec M. l'Abbé Dubos > que
cette opinion de conquête eft en même-temps la fource
des erreurs concernant l'origine ôc la nature des fiefs ^ dans

Voyez le Ciaap. L 3 , pag. 10.
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lefquelles font tombés les Auteurs qui ont écrit fur notre
Droit public ; comme celles des illufions qui fous le regne
de François I. introduifirent la maxime , qu'il n'efl point de
terre fans Seigneur : maxime fi contraire à la liberté & fi
fauffe en même-temps , puifque le nom de Seigneur y efi
pris 9 non dans la lignification de Souverain} mais dans celle
de Seigneur féodal.

Mais pour connoître parfaitement cette origine des fiefs,
(du moins dans les Gaules) il faut remonter aux bénéfices
militaires des Romains ôc aux Terres Saliques des Francs:
pour cet effet nous avons encore recours à M. l'Abbé
Dubos.

Suivant ce favant Auteur (a) les troupes de terre que
les Empereurs Romains entretenoient dans les Gaules ,
étoient divifées en deux efpéces de Milices. L'une à qui
l'on donnera le nom de Troupes de campagne , étoit defti-
née principalement à fuivre le Prince par-tout où il alloit,
& à marcher inceffamment où il jugeoit à propos de l'en¬
voyer : l'autre , qu'on peut appeller troupes de frontiè¬
res, étoit fpécialement deftinée à la garde d'une certaine
contrée , où la plupart des foldats avoient même leurs do¬
miciles.

Ces dernieres troupes, attachées par leur infiitution à Xlr:
la garde de quelques Provinces frontières, doivent leur des bénéfices
origine à l'Empereur Alexandre Sevére (b). militaires.

Ce Prince qui régna depuis 222 jufqu'en 23 y, partagea
les terres des Barbares qu'on avoit chaffés , entre fes Offi¬
ciers Se foldats qui fervoient fur la frontière 3 à condition
que l'Etat demeureroit toujours le véritable propriétaire
de ces fonds-là , qui ne laifferoient pas néanmoins de paf
fer aux héritiers mâles des gratifiés, lorfqu'ils voudraient
bien porter les armes & remplir les places ae ceux auxquels
ils fuccéderoient. Alexandre Sevére crut engager par là les

(a) M. l'Abbé Dubos, hift. crit. de l'établifiement de la Monarchie Fran»
foife, Tom. I, pag. 80.. ^

( b ) Cet Auteur cite Lampridius in Alexandre , pag. 201.
Bbbb i;
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troupes dont nous parlons à mieux défendre le pays qu'el¬
les gardoient. Il fit plus , car il donna encore des efclaves
6c du bétail aux mêmes Officiers ôc foldats , afin que la
culture des terres voifines des Barbares fournis > ne fut
point interrompue.

Probus qui commença à régner en 276 y étant venu à
bout de pénétrer dans l'Ifaurie, où s'étoient cantonnés un
refte des anciens habitans du pays , après avoir examiné la
lituation des lieux (a), dit: u Il eft plus facile d'empêcher

qu'il ne s'établifle des brigands dans ce repaire , que
d'en dénicher ceux qui s'y feroient une fois établis. En

yy conféquenee de cette réflexion , il partagea celles des
yy terres de la contrée qui n'étoient pas du Domaine de
,, l'Etat, entre les vétérans y pour en jouir eux ôc leurs pof-
yy térités y à condition que leurs fils feroient tenus de s'en-
yy rôler dès qu'ils auroient dix-huit ans, afin qu'ils fuffent
yy foldats avant d'avoir atteint l'âge d'être brigands.,,

Il arriva dans la fuite qu'on ne laiiïa plus aux fils de ceux
qui tenoient des bénéfices militaires y la liberté qu'ils avoient
eue d'abord d'opter, c'eft-à-dire, de fe faire foldats ou de
déguerpir les terres tenues par leurs peres ; car on les oblb
geoit de porter les armes dès qu'ils étoient en âge de 1©
faire , fans avoir égard à leurs renonciations à ces terres.
Sevére Sulpice, après avoir dit que faint Martin étoit
porté d'inclination à embrafler l'état Eccléfiaftique, ajoûte
qu'il fut d'abord empêché de fuivre fa vocation par un évé¬
nement arrivé lorfque cet Apôtre des Gaules étoit à l'âg©
de quinze ans (b) ; car l'Empereur Conftantin publia un
Edit, qui enjoignit à tous les fils de vétérans d'entrer dans
le fervice ; ôc le pere de faint Martin qui n'approuvoit point
les vues de fon fils, le dénonça aux Commiflaires du Prin¬
ce , qui l'obligèrent de s'enrôler. Nous avous encore une
Loi d'Honorius qui ordonnoit la même chofe que celle de
Conftantin».

(a) Vopifcus in Probo.
(b) Sevtras Sulpcius in vha Martini*
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On trouve auffi dans l'Hiftoire Romaine d'autres diftri-

butions de terres faites aux foldats à condition qu'eux
& leurs héritiers ferviroient à la guerre. Saint Auguftin
qui vivoit au commencement du cinquième fiécle , parle
de ces concefîions de terres à la charge de fervir y comme
d'une chofe très-ordinaire de fon temps (a). u Perfonne
y, n'ignore , dit-il} que les foldats avant de recevoir des
v, bénéfices temporels des Puiffances du fiécle > leur prê-

tent un ferment militaire} par lequel ils s'obligent à por-
ter les armes pour leur fervice,
Par ce détail on voit que les bénéfices militaires dont l'Em¬

pereur Alexandre Sevéreavoit été l'un des premiers fonda¬
teurs , n'étoient que la jouiffance d'une certaine quantité de
terre que le Prince accordoit à fes foldats y à condition de
porter les armes pour le fervice de l'Etat toutes les fois qu'il
en feroit befoin ; que ces terres pafferoient aux enfans mâ¬
les des gratifiés y pourvu qu'ils fiffent aufîi profefîion des
armes ; que l'Etat demenroit toujours propriétaire direêt
des mêmes terres, n'en laiffant qu'une jouiffance momen¬
tanée y c'eft-à-dire , tant que la condition feroit exécutée
par les gratifiés ou leurs fucceffeurs mâles ; & que quand
il n'y avoit point de fucceffeurs mâles } le Prince en fai-
foit de nouvelles concefîions. Ce qui eft affez comparable
aux Timars ou Commanderies à vie que le Grand-Seigneur
donne encore aujourd'hui à fes foldats pour leur tenir lieu
de paye.

Parlons maintenant des Terres Saliques y en fuivant tou-
Jours M. l'Abbé Dubos (b). . Terres Sâ-

L'opinion ordinaire eft que les Francs en uferent quand [Xsaux'bé-
ils s'établirent dans les Gaules x de même que les Bour- néfîces miii-
guignons & les Vifîgots en avoient ufé quand ils s'y étoient taires-
précédemment établis, c'eft-à-dire > environ quatre-vingts
ans auparavant. Onfe figure par conféquent que les Francs
ôterent à l'ancien habitant des Provinces qui leur furent

( a ) Serm. in Vigilia Vent,
4h ) Tom. 3 , gag. 466»-

B b b b iii
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foumifeSj une portion de fes terres , & qu'ils l'appropriè¬
rent à leur nation ; de maniéré que cette portion en prit
le nom de Terre Sali que. Je tombe d'accord , dit notre
Auteur , que fous les Rois de la première & de la fécon¬
dé race , & même fous les premiers Rois de la troifiéme ,
c'eft-à-dire, tant que la diftindion des nations qui com-
pofoient le peuple de la Monarchie , n'a pas été pleine¬
ment anéantie , il y a eu dans le Royaume des ejpéces de
fiefs qui s'appelioient Terres Saliques, lefquelles Clovis &
fes fuccefleùrs diftribuerent aux mêmes Francs , à condi¬
tion de les fervir en guerre : mais je nie qu'elles fuffent
des terres dont nos Rois euiïent dépouillés par force les
particuliers des Provinces qui s'étoient foumifes à leur do¬
mination. Je regarde l'opinion ordinaire comme une de
ces erreurs née de lafuppofition que ces Rois avoient con¬
quis les Gaules fur les Romains , & qu'ils en avoient ré¬
duit les habitans dans un état de fervitude ou approchant.

Pour faire voir que nos Rois ont pu gratifier leurs Francs,
& leur donner des Terres Saliques , fans enlever aux Ro¬
mains ou Gaulois le tout ou une partie de leurs fonds 3 on
rapportera ici les réflexions fuivantes du même Auteur.

Clovis, lorfqu'il mourut, avoit réuni à fon obéiiïance les
deux Provinces Germaniques Ôt les deux Provinces Bel-
giques 3 pays où il devoit y avoir des bénéfices militaires
en plus grand nombre que dans aucun autre canton de
l'Empire Romain ; car ces Provinces étant les plus expo-
fées à caufe du voifinage des Germains , les Romains y
avoient tenu dans tous les temps plus de troupes à propor¬
tion qu'ailleurs. Il efl donc très-probable qu'il y avoit aufîl
plus de bénéfices militaires que par-tout ailleurs, fuivant
la maxime introduite par Alexandre Sevére ; or, Clovis
aura fait de ces bénéfices militaires des Terres Saliques,
parce que lorfque les fonds font venus à vacquer, il les
aura conférés à des Francs fous les mêmes conditions qu'ils
étoient auparavant conférés à des Romains en changeant
feulement le nom de bénéfices fous celui de Terres Sali¬
ques.
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Ce Prince Ôc fes fucceffeurs auront encore converti en

Terres Saliques d'autres fonds qui n'étoient pas des béné¬
fices militaires} mais qui fe feront trouvés à leur difpofi-
tion } foit parce qu'ils avoient été du Domaine des Empe¬
reurs ou parce que c'étoit des biens dévolus au fifc à titre
de déshérence y de confifcation ou autrement. Les dévaf-
tations ôc les guerres qui fe firent dans les Gaules durant
les cinquième ôc fixiéme fiécles > doivent avoir fait vaquer
une infinité d'arpens de terres au profit du Souverain.

On ne fauroit raifonnablement faire la quefîion où ces;
Francs prirent ce qui leur étoit néceffaire pour mettre en
valeur les Terres Saliques ou autres fonds que le Prince
leur donnoit quand ils vaquoient à fa difpofition y{ eux qui
auparavant ne vivoient que de pillage ôc au jour le jour ).
On ne peut non plus inférer que pour faire valoir ces fonds r
ils ayent affervis les anciens habitans des Gaules ou pris
une partie de leurs efclaves ôc de leur bétail ; car on lait
que dans ces temps-là vendre ou donner une métairie ou
autres fonds , ce n étoit pas feulement transférer une cer¬
taine quantité d'arpens de terre ôc quelques bâtimens y
e'étoit encore difpofer en faveur du gratifié ou de l'acqué¬
reur du bétail -, des uôenciles même des efclaves qui
mettoient ces terres en valeur. C'eft ce qu'on obferve en
lifant les Chartres des donations faites fous les Rois de la;
première race ôc fous ceux de la fécondé.

Mais voyons le foixante-deuxième titre des Loix Sali¬
ques,, tel qu'il fe trouve tant dans la première rédaêiion
qui en fut faite par les ordres des Rois fils de Clovis y que
dans les rédactions faites poftérieu rement aux régnes de
ces Princes ; afin de mieux comprendre ce que c'étoit que
les Terres qui ont porté le nom de Saliques : voici ce
titre.

<e i. Si le mort ne laifie point d'enfans ôc que fon pere
yy ou famere le. furvive y que fon pere ou fa mere hérh

*

33rte de lui.
3, 2. Si le mort n'a ni frere ni fœur y que la fœur de la

py mere hérite de lui.
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3i 3. Si le mort n'a point de tante maternelle* qu'alors

„ fa fucceffion paffe à fa tante paternelle.
„ 4. Au défaut d'héritiers dans les dégrés énoncés ci-

„ deffus, que les plus proches parens paternels du défunt
„ héritent de lui.

„ j. Pour ce qui regardera la Terre Salique qui fe trou-
vera dans la fucceffion , il ne fauroit jamais en apparte-

3) nir aux femmes aucune portion.
6. Mais ces terres doivent en toutes fortes de cas paf-

„ fer aux mâles-, comme étant un héritage acquis fpécia-
y9 lement à leur fexe. „

De quoi eft-il queftion dans le titre que nous venons de
rapporter ? De deux chofes ; favoir, quels font les cas où
les femmes héritent de leurs peres ou autres parens , ôc
quels font les biens dont les femmes ne fauroient hériter
en aucun cas. Le Légiflateur après avoir expofé les cas où
les femmes héritent y fiatue néanmoins que dans les cas al¬
légués fpécialement y & dans tous les autres y elles ne pour¬
ront hériter des Terres Saliques délaiffées par celui dont elles
feroient héritières , & que ces Terres ne fauroient jamais
appartenir qu'à des mâles. En effet, les poffeffeurs des Ter¬
res Saliques y qui n'étoient autre chofe que les bénéfices
militaires établis dans les Gaules par les Empereurs y étant
tenus en conféquence de leur poffeffion de fervir à la guer¬
re, & les femmes étant incapables de remplir ce devoir *
elles étoient exclues de tenir de ces terres , par la nature
même defdites terres. Ce n'a été qu'après que les defor-
dres arrivés fous les derniers Rois de la fécondé race, eu¬
rent donné atteinte à la première çonftitution de la Mo¬
narchie , Ôc que les bénéfices militaires ou Terres Saliques
furent appellés fiefs y qu'on trouva l'expédient de les faire
paffer aux femmes, en introduifant l'ufage qui leur per-
mettoit de faire par autrui le fervice dont ces biens étoient
chargés envers l'Etat, qui en étoitle vrai propriétaire. En
un mot, les Loix Saliques ne font que flatuer fur les Ter¬
res Saliques ce qu'avoit flatué l'Empereur Alexandre Se-
vére fur les bénéfices militaires qu'il avoit fondés ; favoir,

que
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que les héritiers de ceux auxquels ces bénéfices auroient
été conférés } ne pourroient y fuccéder à moins qu'ils ne
fiflent profefiion des armes. Et pour dire les mêmes chofes
dans un autre fens il falloit que ceux qui poffédoient ces
fortes de Terres fuffent réellement enrôlés dans la milice de
l'Etat, mâles & capables de porter eux-mêmes les armes
fans fubftituts. Il efb vrai que chez les Romains on en laif-
foit la jouiflfance aux vétérans hors de fervice par des bleffu-
res ou par caducité leurs vies durant ; mais s'ils avoient des
enfans mâles } ils avoient la précaution de les faire enrô¬
ler pour leur conferver cette jouiffance après leur mort:
cependant le fervice étoit fufpendu jufqu'à ce que les nou¬
veaux enrôlés euffent atteint l'âge requis pour le faire.

Ajoutons pour confirmer ce qui vient d'être dit concer¬
nant l'origine des Terres Saliques^ qu'elles fe trouvent
défignées par l'appellation de bénéfices y non-feulement
fous les Rois de la première race , mais aufli fous ceux de
la fécondé. On lit dans la vie de fainte Godeberge , qui
étoit de la nation des Francs y ôt qui fleuriffoit fous le ré¬
gne de Clotaire IL ce qui fuit ( a ) :ce Godeberge étoit née
s, de Parens Chrétiens } domiciliés dans un canton de la

cité d'Amiens : ils l'éleverent auprès d'eux. Dès quelle
yy fut,nubile elle fut recherchée par plufieurs perfonnes de

confidération 3 parce qu'elle étoit d'une naiffance illuf-
yy tre ; mais fes parens n'ofoient la marier fans le confen-
9y tement du Roi> d'autant qu'ils tenoient de lui un béné-
afice militaire. „

Apparemment qu'ils n avoient pas de garçon 3 & que
fouhaitant de faire paflfer ce bénéfice à leur gendre, ils
vouloient en prendre un qui fut allez agréable au Roi pour
obtenir de lui la grâce nécelfaire à l'exécution de leur défi
fein.

Voilà ce qui regarde les temps de la première race y
. voyons celui de la fécondé.

XI elt parlé dans une infinité d'endroits des Capitulaires

( a) Ducliefnes, Toiri. 5 pag. 671.
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de ces bénéfices militaires à la collation du Roi (a),
y. Si quelqu'un de nos Vaffaux manque à livrer à la Juftice
}} le voleur qu'il aura en fon pouvoir, qu'il perde fon bé-

néfice , ôc qu'il foit dégradé , dit un Capitulaire fait par
Charlemagne.

Dans un autre du même Prince fait en l'année 806 (b),
il eft porté : u Nous aurions appris que plufieurs Comtes

& d'autres perfonnes qui tiennent des bénéfices de nous,
„ changent en biens propres à eux les biens dont ils ont

la jouiffance , & qu'ils fe fervent des efclaves attachés
y y à nos bénéfices pour faire valoir leurs héritages particu-
yy liers qui en font voifins, ôcc.

Dans le 19e article du même Capitulaire (c)9 le béné¬
fice eft oppofé à Faleu de la même maniéré que les Ter¬
res Saliques le font à l'aleu dans les Loix Saliques con¬
cernant la fucceiïion à la couronne. u Si quelqu'un, dit
jy Charlemagne,, ( en ftatuant fur ce qu'il vouloit être fait

en temps de famine ) a du bled à vendre, foit qu'il l'ait
recueilli fur les terres de fon bénéfice, foit fur fes terres

,, allodiales , &c.
Enfin, il eft dit dans un autre article des Capitulaires

rélatifs à un de ceux que nous avons rapportés ci-deffus :
(d) (( Celui qui employera à faire valoir les fonds qui lui

appartiennent en propre {c eft-à-dire en franc-aleu ) le bé-
tail & les efclaves deftinés à faire valoir fon bénéfice,
& qui ne les y renverra pas dans l'année qu'il en aura

y y été fommé , foit par fon Comte , foit par notre Corn-
miffaire député, perdra fon bénéfice.
Ainfi le nom de bénéfice redonné en plufieurs occafions

aux Terres Saliques, porte à croire encore plus facilement
que ces Terres n'étoient autre chofe que les bénéfices mi¬
litaires inftitués par les Empereurs Romains, & d'autres
bénéfices fondés à Pinftar des premiers.

(a) Baluz. Cap. com, I, pag. ipj.
\b) Ibid. pag. 453 , art. 7.
{c) Ibid. pag. 456.
(d) Capit. Anfeg. lib, 4. art. 38.
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Mais fi l'on a fouvent donné le nom de bénéfices aux

Terres Saliques, l'on a auffi quelquefois donné le nom de
Terres Saliques à nos fiefs. Bodin qui écrivoit dans le feizié-
me fiécle ( a ) dit : u Et il n'y a pas long-temps qu'en un
„ teftament ancien d'un Gentilhomme de Guyenne , pro-
„ duit en procès au Parlement de Bordeaux , le pere di-
„ vife à fes enfans la Terre Salique que tous interprètent
yy les fiefs.

Or y tout cela fait connoître que les bénéfices militai- V.
res y les Terres Saliques & les fiefs font la même chofe y
du moins que les derniers prennent leur origine des au- Gaules,
très , & qu'ils n'en différent qu'en ce qu'on les a chargés
de foi & hommages y aveus, dénombremens & autres for¬
malités ou droits qui feront expliqués ci-après ( b ) : mais
il faut préalablement examiner comment ôc dans quels
temps ces changemens ont été faits.

Mezeray , en parlant du régne de Chilperic , nous ap¬
prend qu'en Fan 584 les Lombards voyant que Maurice
Empereur d'Orient y vouloit faire de grands efforts pour
les exterminer, jugèrent meilleur pour leur confervation
de remettre leur Etat en Royauté, & élurent Autharis
fils de Cieph ou Clephus : que néanmoins leurs trente-fix
Ducs gardèrent en propre 6c à titre héréditaire les Villes
qu'ils tenoient ; mais que pour cela ils demeurèrent obli¬
gés envers lui à certains devoirs, particulièrement de le
fervir en guerre. Cet Hiftorien ajoute , que c eft là -peut-
être la vraie origine des fiefs que les curieux cherchoient avec
tant de foin. Et M. le Comte de Boulainvilliers dit (c) ,

que c*eft le premier exemple de la féodalité marqué dans ITlif
toire. Cela pourroit être ; mais il ne s'enfuivroit pas du
raifonnement de ces deux Auteurs que les François euffent
alors, ni fous les autres Rois Mérovingiens, ufé de la féo¬
dalité telle qu'elle a été dans la fuite.

(a) Républ. liv. 6, Chap. y.
(b) Voyez les §. 15 & fuivans , ci-après.
(c) Abrégé de l'hiit, de France, pag. a5.
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VI. H y a beaucoup d'apparence que Charlemagne, en ayant

goe leltC?c" Pris l'idée des peuples du Nord , s'y confirma depuis par
premier de l'exemple des Lombards , & que cette police lui parut fi
ques^quf aie ^gement établie} qu'il l'introduifit dans tous les pays qu'il
adopté la fournit à fes armes. Il en fit l'expérience chez les Lom-
dantle^Gau ^ards niênie ; car ayant conquis leur Royaume fur le Roi
lJS, Didier } & s'étant fait couronner Roi de Lombardie en

774 y après avoir cédé définitivement à l'Eglife Romaine
l'Exarchat > la Pentapolev,Jes Duchés de Rome , de Pé-
roufe , de la Tofcane ultérieure & de la Campanie, il
donna le Duché de Benevent à Aragife, gendre de Didier
Roi dépoffédé ; celui de Spolette à Hildebrand ; & celui
de Frioul à Rotgand ^ à condition de l'hommage & du fer-
vice militaire. Il donna aufli des Comtés Ôc des Capitaine¬
ries de ces terres à des gens de cette nation-là , aux mê¬
mes conditions ; & il retint pour lui la Ligurle, l'Emi¬
lie , la Venetie & les Alpes Cotiennes y où il établit des
Comtes pour les gouverner & y rendre la Juflice. Meze-
ray cite ces difpofîtions dans la vie de ce Prince, d'où
l'on voit qu'il fit trois parties de fa nouvelle conquête ;
l'une dont il fe démit entierément en faveur des Papes ;
l'autre qu'il inféoda félon la loi reçue des Lombards, en
retenant la propriété direêie ; & la troifiéme qu'il mit en
bénéfices précaires , fuivant l'ufage des François.

Cet établiffementféodal étoit fi confiant, que Grimoald
fuccéda à fon pere Aragife dans le Duché de Benevent ;
& Vinigife à Hildebrand dans celui de Spolette } tous
deux en 788. Nous verrons encore de pareilles çhofes fous
les régnes fuivans.

Si l'on confidére la difpofition des moeurs ôc des affai¬
res du temps de Charlemagne, on connoîtra que rien
n'étoit fi beau ni fi commode que l'ordre des fiefs , qui
non-feulement étoit un revenu fixe ( car on pouvoit con¬
venir de certaine redevance annuelle } à l'exemple du Du¬
ché de Benevent, qui devoir vingt-cinq mille fols d'or )
mais aufli affuroit un fervice de troupes effeûives & tou¬
jours prêtes dans les occafions : de plus ; cet ordre rem
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dant les hommes propriétaires utiles de leurs biens, du
moins pendant leur vie, les intéreffoit à la confervation de
l'Etat, donnoit la fécurité à tous ceux qui y étoient entrés^
d'autant qu'ils ne pouvoient être dépoffédés en remplifiant
leurs engagemens. Ainfi il ne faut pas s'étonner que Char-
lemagne, dont le jugement étoit fi folide ôc l'efprit fi mé¬
thodique , ait donné la préférence à cette inilitution , ôc
l'ait lailfé fubfifter pour la plus grande partie dans fa nou¬
velle conquête de Lombardie.

Après l'expéditioa d'Efpagne en 781 , ce Monarque
créa le Royaume d'Aquitaine en faveur de Louis fon troi-
fiéme fils , ce qu'il accompagna de la diftribution d'une in¬
finité de Comtés & de Duchés dans l'étendue qu'il donna
à ce nouvel Etat ^ qui comprenoit le Duché d'Aquitaine 9
celui de Gafcogne, le Languedoc Ôt la Marche d'Efpagne.
Mais il n'eft pas aifé de décider fi ces éreêtions de Comtes
Ôc Ducs furent féodales ou non : cependant il y a apparence
que les dignités de la Marche d'Efpagne furent féodales;
car ce pays étoit trop expofé aux attaques des Sarafins y

pour ne pas intéreffer perfonnellement ceux qui les poffé-
doient à leur confervation.

Les réflexions auxquelles Charlemagne confacra lavingt-
troifléme année de fon régne, c'eft-à-dire l'an 7.9© , ne
firent qu'augmenter fon eftime pour la police des fiefs.
Il régla pendant ce temps-là le Gouvernement de l'Alle¬
magne , ôc il y établit l'ordre de la féodalité dans une per-
feêtion fi complette} qu'il s'y conferve encore aujourd'hui
fur le même pied ^ à quelque chofe près. Il efl: vrai qu'il
lui fut aifé de donner à ce pays-là la forme de gouverne¬
ment pour laquelle il avoit le plus de goût > non que les
efprits y fuflent plus flexibles mais parce que les grandes
conquêtes qu'il y avoit faites avoient rempli tous les habi-
tans d'admiration, ôc qu'ayant établi parmi eux la Loi
Chrétienne contre laquelle ils étoient fi prévenus > elle les
avoit difpofé à beaucoup plus d'obéiffance,
H* En 7^3 le même Prince confia la garde de la Flandre
£ dont l'étendue étoit comprife entre i'Efcaut, la mer ôc

Gccc iij
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la riviere de. Somme) à un Seigneur qui prit le titre de
Foreftier. Il eft difficile de déterminer pofitivement li
cette première inftitution de Foreftier fut féodale ou non
féodale ; mais il eft aifé de connoître que fes fucceffeurs
ont joui féodalement de cette grande Province depuis
Baudouin furnommé Bras-de-fer, qui époufa Judith fille
Re Charles le Chauve : car non-feulement on trouve la fuc-
celïïon établie parmi fes defcendans, mais on voit encore
que la queftion des hommages a fouvent produit des guer¬
res entre eux & leurs voifins : on voit de plus , que malgré
leur attachement pour les Rois Carliens , ceux-ci les ont
troublés dans la propriété de certaines terres ,,fans néan¬
moins contelfer celles qu'ils avoient de furpius. L'on voit
pareillement , que les Comtes de Flandre avoient établi
dans leur pays des féodalités fubordonuées , dont les hom¬
mages fe rapportoient à eux, comme eux-mêmes le ren¬
daient au Roi : & tels ont été les établiifemens des Com¬
tés de Ghines , de Boulogne, de S. Pol, de Thérouenne,
des Seigneuries de Montreuil, de Lille, &c.

• Tous ces faits prouvent inconteftablement, que Char-
lemagne eft le premier de nos Monarques qui ait adopté
la Loi féodale dans fa domination : que s'il ne l'a établie
réellement que dans certaines parties de fa vafte Monar¬
chie , comme en Italie & en Allemagne, c'eft parce qu'il
ne crut pasi devoir tout-d'un-coup abolir l'ancien ufagë de
la patrie où ii avoit pris naiiTance, & qu'il ne voulut forcer
perfonne à des conventions nouvelles, quoique plus avan-
tageufes à des inférieurs ; mais il fe contenta de ce qui
étôit poiTible dans la conjoncture, c'eft-à-dire, d'inféoder
quelques parties de fes terres propres , ou de celles qui
le trouvèrent vacantes & fans maîtres , ou qu'il conliiqua
fur les rebelles ; & au refte, de rejetter les fe m en ces de
la féodalité, lefquelles ont porté leurs fruits en leur temps,
bien que nourries parmi les épines des divifions 5 ce que
nous verrons fous lès fucceffeurs. Cependant nous obi'et-
ye-rons que depuis fou regne , 011 voit le terme de Gaffai
MM communément employé dans les Chatftes '& les Qr*
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donnances , pour exprimer un homme engagé au fervice
d'un autre par la poffeflion de quelques terres.

A l'avènement de Louis le Débonnaire fon fils, c'eft- CeVlî['a^té
à-dire en 814., Grimoald Duc de Benevent vint remet- fah
tre fon Duché à ce Prince , & le reprendre de lui au mê- fucceiieut-s
me titre féodal qu'il i'avoit pofïédé depuis 788 , qu'il y failli. v°"
avoit fuccédé à fon pere Aragife, & fous une redevance
de fept mille écus d'or. Bernard Roi d'Italie fuivit bien¬
tôt ; car obéiffant au mandement de Louis fon oncle , il
fe rendit auprès de lui en la même année 814, fe recon¬
nut fon Valfal , ôt lui fit ferment de fidélité. Mezeray
croit que Charlemagne avoit donné cet Etat à Bernard 3
à condition qu'il le releveroit de fon oncle ; car, dit-il 9
Louis n'auroit pu en qualité d'Empereur, ni comme l'aîné
de la maifon exiger ce ferment.

Sous ce regne de Louis le Débonnaire, la fucceffion
commença à devenir ordinaire dans les grands comme
dans les moindres bénéfices: d'un côté, les grands Vaf
faux obtinrent facilement des furvivances pour leurs en-
fans , ou des expeèlatives pour leurs amis ; d'autre part,
on voit dans une Lettre adrefifée à Lothaire fils de cet

Empereur, par Loup Abbé de Ferriere, que pour con-
ferver un petit bénéfice à un homme de guerre , dont le
Comte vouloit le dépofféder, on fonda la juftice de la
caufe de cet homme, fur ce que fon pere en avoit joui
jufqu'à fa mort.

En 8<5i Charles le Chauve donna le gouvernement de
la marche de France , contre les Normands, à Robert fur-
nommé le Fort, de race Saxonne: (il étoit petits-fils du
fameux Witikinde, Duc d'Angric). Cet emploi, le plus
important qui put être commis à un fujet, s'étendoit fur
toute la côte maritime de la Neuftrie, où il donnoit le
commandement des armées ôt la difpofition des charges
militaires. Quelques-uns , entr'autres M. de la Guefîe ,

ajoutent que Charles le Chauve y joignit le droit d'héré¬
dité : il eft du moins certain que ce Marquifat, auquel le
Duché de France ôt le Comté de Paris furent joints quel-
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que temps après, fut le premier degré qui conduifit ail
trône la pofterité de ce Robert, lequel fut tué en une ba¬
taille contre les Normands en S 67, laiffant deux fils Eu¬
des ôt Robert,

Au Concile de Pavie où Charles le Chauve fut couron¬

né Empereur en 876", ce Prince difpofa des fiefs vacans;
favoir du Duché de Spolette en faveur de Guy, fils de
Lambert, ôt de celui de Frioul en faveur de Beranger,,
fils d'Evrard. Mais par une facilité dangereufe , il érigea
la Lombardie même en fief, ôt la donna à titre de Duché
à Bofon fon beau-frere, à qui il avoit déjà donné le Comté
de Provence , finon en fouveraineté , du moins en pro¬
priété.

vin. Enfin l'ufage , ou plutôt les troubles de ce regne, ache-
Jes^ficfstoié- verent de ^a^re recevoir favorablement la fueeeflion des
rée ou accor- enfans mâles à leurs peres dans tous les bénéfices Royaux,
dée par char- y0ici comme M. l'Abbé de S. Pierre (a), s'exprime à
1" InSveur cet égard. Ce fut dès les régnés de Louis le Débonnaire
4esmâles. o3 ôt de Charles le Chauve, que les Comtes ôt les Ducs

» qui gouvernoient les Provinces, commencèrent à ufur-
» per l'hérédité de leurs Gouvernemens. Charles l'avoit ac-
« cordée à quelques-uns, ôt elle n'étoit pas bornée à la
« première ou la fécondé génération, mais perpétuelle :
« ceux qui n'avoient pû obtenir cette grâce, ôt qui avoient
» été refufés en grand nombre ôt très-puiffans, irrités de
« ce refus confpirerent contre la vie de Charles : on croit
» même qu'il fut empoifonné par Sédécias fon Médecin}
53 gagné Par quelques-uns des conjurés. »

Ce fut peut-être ce qui obligea ce Prince averti ou
foupçonnant la conjuration, ôt pour tâcher de la détour¬
ner , de donner une Ordonnance au Parlement de Quiercy
fur Oife, ou proche de cette rimere en .877 avant fon dernier
voyage d'Italie, dont la teneur fuit.

« S'il meurt un Comte, dont le fils foit en notre corn-
« pagnie, ou par nous employé en quelque lieu , ou qui

{a) Ouvrages pelitiq, Tom. IX , pag. 99.
» foit



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI m
« foit enfant, nous ordonnons que notre fils ôc tous nos
» fidèles Sujets , veillent à la garde de fa Comté > par le

miniftere des amis ou des proches parens qu'il laiffera,
» ou par les Officiers de la Comté , afin que rien ne fe
» perde au préjudice des fils, de la veuve , ou au domma-
« ge public : mais fi ce Comte ne laifle point d'enfans >
» nous nous réfervons la libre difpofition de fa terre. » Au
furplus, il veut ôc ordonne que les Evêques, Abbés ôc
Comtes gardent la même réglé à l'égard de leurs terres
inféodées, les laiiïant toujours autant qu'il fe pourra au
fils de celui qui fera mort en pofleffion.

Cette Ordonnance à la vérité ne parle que des Comtes,
mais elle ne comprend pas moins les Ducs ; car ceux-ci fe
faifoient plutôt appeller Comtes que Ducs, par la raifon
qu'en apporte Mezeray dans la vie de Charles VI. où il
rappelle le pafîe. «Il eft bon de remarquer, dit-il, que dès le
» temps de la race Carlienne, le titre de Comte étoit plus
» éminent que celui de Duc ; qu'il fembloit même que les
» Grands en fiffent plus d'état, puifqu'on trouve qu'ayant
» des Duchés ils 11e fe faifoient appeller que Comtes. Tel
» étoit en France celui de Touloufe, qui avoit les Du-
» chés de Septimanie ôc de Narbonne ; celui de Savoye
» en ufoit de même, bien qu'il eut les Duchés de Cha-
» biais ôc d'Aoufte , ôc qu'il ne les oubliât pas dans fes
» titres. Mais comme depuis quelque temps, les hommes
» changeant de fantaifie, s'étoient imaginés quelque chofe
» de plus grand dans le titre de Duc, Amé VIII. Comte
» de Savoye, fut bien-aife qu'on le donnât à la Comté
» dont il portoit le nom. »

Louis le Begue parvenu à la couronne après cette Or¬
donnance de 877, ne trouva prefque plus d'Officiers de
guerre amovibles ad nutum , Ôc les Vaflaux qui étoient
devenus puilfans par l'hérédité qu'ils avoient extorquée
de fon pere, ne menoient pas à fon fecours autant de trou¬
pes qu'ils le devoient : fouvent même ils lui étoient dé-
fobéiflans, ôc fe faifoient la guerre entr'eux malgré lui;
nous verrons ci-deflous la fuite de ces défordres.

Tome h Dddd
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ix. L'obligation des Vafîaux eft très-bien expliquée par

de^vlffau" ^Ordonnance de Charles le Gras , Roi de l'Allemagne r
fuivantl'Or- proprement ditey donnée à li^orms en 880 du confente-
donnaace de ment des Seigneurs Eccléfiaftiques ôc Laïques affemblés
Gras," C en Parlement. Il eft vrai que ce Prince n'étoit pas encore

fur le trône de la France occidentale dans le temps qu'il
la rendit : c'étoient Louis ôc Carloman qui y regnoient
alors ; mais comme Charles y monta en 884, ion Ordon¬
nance y eut fon exécution autant qu'il étoit poflible pen¬
dant des régnés tumultueux : nous en allons donner fuc-
eintement le motif ôc les difpofitions,

Charles étoit fur le point de pafler en Italie pour rece¬
voir la couronne Impériale de la main du Pape Jean VIII.
Ôc pour y marcher avec dignité ôc fureté il avoit befoin
d'une armée fuffifante ; ce qui donna occafion à cette Loi
par laquelle il ordonna

Premièrement : qu'avant quelque expédition que ce
pût être y il feroit toujours fait un Ban général pour aver¬
tir les Vaflàux d'être prêts à certains termes ôc au rendez-
vous qui leur feroient défignés y de telle façon néanmoins
qu'ils ne feroient tenus de fervir en Italie qu'un an ôc fix
femaines entiers > à compter de la publication du Ban.

2. Il voulut que l'armée étant arrivée au rendez-vous y
il s'y fit une revûe générale y où les abfens non valable¬
ment excufés y fijffent condamnés à perdre irrévocable¬
ment leurs fiefs.

3. Il fit une évaluation du fief pour en régler le fervi-
ee y ordonnant que tout pofîefleur de dix menfes labou¬
rables , feroit obligé de fervir armé y accompagné de deux
Archers ou Ecuyers y pour la folde defquels il feroit payé
par le Seigneur dominant, à chacun un marc d'argent*

4. Il ordonna que ceux qui avoient des fiefs fous le com¬
mandement de différens Seigneurs ( ce qu'il regardoit
pourtant comme un abus intolérable),s'acquitteroient en¬
vers celui qu'ils ne ferviroient pas y en lui payant par pro¬
portion de leur jouifïance paffée y même en perdant leurs
fiefs pour l'avenir.
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y. Il voulut que ceux qui étoient particulièrement atta¬

chés aux Seigneurs ou aux Eglifes, ôc qui par cette rai-
fon étoient engagés d'être toujours prêts, ferviflent en ar¬
mes avec un Archer , à raifon de cinq menfes ; laiffant
néanmoins au choix du Seigneur ceux qu'il voudroit me¬
ner avec lui. Là paye de l'homme d'arme de cette efpéc©
fut fixée à dix marcs pour la campagne d'Italie , ôc le Sei¬
gneur lui devoit fournir de plus deux chevaux, l'un rouf
lin ôc l'autre d'étrier, c'eft-à-dire, cheval de bataille : que
s'il avoit un camarade ( ce qu'on nommoit alors un Pair ),
le Seigneur leur devoit de plus un fommier pour porter
leur bagage,

6. Il fut dit, que le Seigneur feroit obligé à la nourri¬
ture de fes gens d'armes, depuis leur arrivée près de fa
perfonne juîqu'au départ du rendez-vous , ôc en confié-
quence 3 que l'homme d'armes feroit tenu de donner au
Seigneur les deux tiers de tout le gain qu'il pourrait faire
pendant la campagne, mais que s'il fe paffoit de nourritu¬
re } il ne devoit qu'un tiers.

7. Ce Prince pourvut aufÏÏ aux Officiers des grands Sei¬
gneurs , entre lefquels il nomme le Maréchal en chef de
l'écurie, le Sénéchal ou Maître d'hôtel > l'Echanfon chef
de la dépenfe j & le Chambrier qui étoit auffi le Tréfo-
rier; Ôc leur affigne à chacun trois chevaux 3 un de plus
pour le maréchal 3 Ôc vingt marcs d'argent.

8. Enfin, après avoir réitéré la condamnation de la per¬
te du fief contre celui qui refuferoit ou manquerait par fa
faute à faire fon fervice , le Prince voulut que tout le
monde contribuât proportionnément félon fes forces à la
dépenfe générale ; en conféquence il permit aux Sei¬
gneurs de fiefs de fe faire payer par tout payfan laboureur
propriétaire, douze cordes de chanvre avec dix fols d'ar¬
gent , ôc de fe faire prêter un cheval de bât pour le fou-
lagement de l'équipage jufqu'à la prochaine riviere qu'il
faudroit paffer en bateau ; par tout payfan laboureur non
propriétaire cinq fols ; ôc par les autres payfans plus foi-
bles 3 o ou 15 deniers fuivant leurs forces.

Dddd ij
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x. Les fuccefTeurs de ces Princes, je veux dire de Charles

les Rois de je Chauve, de Louis le Begue &: de Charles le Gras*la race Car- . v . ui i \ •

tienne,con- continuèrent, tant a recevoir 1 nommage de ceux a qui;
tiniierent: a |es précédentes inféodations avoient été faites ou de leurstaire des in*" r» i • i r%

fiodations. enfans , qu a inféoder de nouveau les terres qui leur rel-
toient ou qui leur avenoient. Un exemple de chacun de
ces cas en va perfuader. ip. Les Rois Eudes & Robert
ayeuls de Capet, loin de difputer la pofîeffion du Lan¬
guedoc , appelle Gothie ou Septimanie, à Ermangand &
à Raymond qui en étoient Comtes de leurs temps, ils
s'emprefferent de les recevoir en leurs hommages, & de
les aller chercher pour en tirer cette foumifïion. Char¬
les IV. dit le Simple, céda à la fin de p11 un grand pays
qui fut appellé Normandie , au Capitaine Rool Nor¬
mand , à titre de fief mouvant de la couronne* ôc fous la
dignité de Duché-

Ce nouveau Duc Normand mît tous les peuples en
liberté, & détruifit dans fa domination ce qu'on appelloit
la main - morte , accordant la propriété des biens ôt le
droit de fucceflion à tous les hommes indifféremment :

cependant il voulut que fes Normands , auxquels il parta¬
gea la plus grande partie des terres féodalement, jouiflènt
de la dignité qui appartenoit de droit aux Conquérons*
deforte toutesfois qu'ils ne pufTent fouler les originaires*
ni les obliger autrement que par convention : ainfi ce Prim
ce abolit la fervitude en ce pays-là , ôt inféoda les terres
pour avoir des Vaffaux, comme lui-même étoit Vaffal du
Roi : il pourvut aufii magnifiquement à fa propre fubfif
tance & à celle de fes fuccefTeurs , en retenant à lui la
propriété de tous les bois du pays (V).

En l'année p2 8 * Guillaume Duc de Normandie fon fils
fit un Traité avec Charles le Simple* en la ville d'Eu *
rendit fes hommages à ce Prince , & fe reconnut fon Vaf-
£al : enfuite le même Guillaume rendit un femblable horm

mage au Roi Raoul en pj i, ainfi que le rapporte Me-

(a) Voyez ci-devant Chap. S. §. 12, pag. 485»,
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zeray: à quoi il faut ajouter que Richard fils & fuccef-
feur de Guillaume , fut aufîi reçu au même hommage par
le Roi Louis d'Outre-mer, en conféquence du Traité de
S. Clair fur Epte, l'an 5)45".

Quand l'ordre féodal fut éclairci, & que la fuccefîion XI.
dans les grands bénéfices ou fiefs , comme dans les petits , dation"!^-
fut pleinement établie , ceux qui s'en trouvèrent en po£ tes par les
fefîion firent de grandes inféodations en fous-ordre ,. parce
qu'ils avoient plus befoin de VafTaux que de terres, foit couronne,

pour fournir leur contingent fuivant les conditions aux¬
quelles ils s'étoient engagés pour l'honneur & la défenfe
de Ja couronne,, foit pour fe maintenir eux-mêmes contre
leurs ennemis. Nous avons déjà cité celles que les Com¬
tes de Flandres & le Duc de Normandie avoient faites
dans leurs terres: difons maintenant que les Ducs de Fran¬
ce avoient pris eux-mêmes la méthode de ces inféoda¬
tions , dont la foi leur étoit prêtée & le fervice rendu par
préférence au Roi. Telles furent la ceflion de l'Anjou à
Ingelger qui étoit déjà Comte de Gatinois ; & celles des
Comtés de Chartres, Blois & Tours à Thibaud le Tri-
ehard : ils firent aufîi des inféodations particulières des
vafîeîages de Dammartin, de Montmorency, de Corbeil,
de Melun, d'Etampes, de Montlhery, du Valois ou de
Crepy, & de quantité d'autres lieux, qui font encore dits
aujourd'hui relever de la grofle Tour du Louvre, ou de
celle d'Orléans, qui étaient les Sièges des Comtés de
Paris & d'Orléans..

Il ne faut pas croire que ces fécondés inféodations fai** Xn.-
tes par les Seigneurs VafTaux immédiats, en foient de- i^SatTires
meurées là ; il efl certain qu'elles en ont produit de troi- firent aufîi
fiémes, celles-ci de quatrièmes , même de cinquièmes ;
& ceux à qui elles étoient ainfi faites par dégrés , fenom- heures,
snoient à l'égard du Suzerain , Fajfaux , Vavajfeurs ou ar~
riéres-VaJJaux , trls-Vajfaux , quadris-Vaffaux , &c. Il y
a voit des pays où le poffeffeur de fief en pouvoir démem¬
brer telles parties qu'il lui plaifoit, & où la progreffion
n'étoit fixée à aucun terme ; ôc il y en avoit d'autres où

D d d d iij
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l'on avoit mis des bornes à cette liberté > pour affûter
d'autant mieux le fervice militaire ; car la conceiïion ori¬
ginaire des fiefs n'ayant été faite que par rapport à ce fer-
vice , c'étoit l'anéantir ou du moins le diminuer à l'égard
du Roi y que de fouffrir tant de démembremens {a).

xiii. Ces inféodations ou fous-ordres étant faites, les Sei-
les va (Taux gneurs poffeffeurs des grands fiefs relevans immédiatement
de^cou- couronne, qui s'étoient fait par-là un grand nombre
ronne sem- de Vaffaux particuliers, fe crurent affez puiffans pour s'ern-
^roitsRé^eS Parer ^es droits Régaliens dans l'étendue de leurs poffefi
iliqns. û fions y à l'exemple de Bofon (b). En effet, ils en firent

l'exercice, fous prétexte que c'étoit une fuite naturelle
de l'hérédité ; & la foibleffe des defcendans de Charle-
magne, jointe aux divifions inteftines, leur donnèrent lieu
de s'affermir dans cette ufurpation.

Xiv. Deforte que la France fut divifée en une infinité de
divifee"1" Souverainetés ; conféquemment ceux qui en jouirent ne
ufurpation^ regardèrent prefque plus le Roi comme leur Souverain,
souPlufieurs ma*s comme premicr d'entr'eux, en ce qu'il avoit letés?Veraine Ie plus eminent, lequel renfermoit tous les autres Se

ne relevoit de perfonpe , au lieu que les leurs relevoient
de lui, à caufe de fa couronne : en un mot, ils ne fe cru¬
rent engagés envers le Roi qu'à ce qu'exigeoit la loi des
fiefs, félon leurs fauffes interprétations ; c'elt-à-dire , à
l'honorer comme leur Seigneur fuzerain Ôc non Souve¬
rain (c) ; à prendre de lui les inveftitures de leurs fiefs lors
des mutations à défendre fa dignité Royale, fa couronne
Se l'honneur de la nation.

Ainli tout fortit de l'ordre Se de l'unité de puiffançe ;
c'efi pourquoi le Roi, lorfqu'il faifoit la guerre pour fa
propre querelle , n'avoit que les gens des terres qu'il pof
îëdoit non inféodées , encore le fervoient-ils mal Se à re¬

gret ; Se s'il la faifoit contre un Vaffal de la couronne pour

(a) Voyez ci-après §. 18 , pag. 58.
(£) Voyez ci-devant 7 , pag. 57$.
(O Voyez ci-dellus §. 2.
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raîfon de la féodalité , les autres Vaffaux s'érigeoient en
arbitres entre le Prince ôc leur confrere, ou obligeoient
celui-ci■, quand il avoit tort, à fefoumettre ôc faire rai-
fon au Roi : quelquefois même leurs pallions ou leurs in¬
térêts les faifoit armer pour fe joindre à ce confrere rebeF
le, afin d'obliger le Prince de fe relâcher de fes préten¬
tions ; ôc tout cela ne tendoit qu'à anéantir le plus qu'il fe
pourroit l'autorité légitime.

Cependant quand il s'agilfoit de la caufe du Royaume r
toutes les forces devoient fe réunir ; chaque Seigneur man¬
dé par le Roi devoir fe trouver au rendez-vous ôc y mener
tous fes Valfaux ôc arriérés-Vaffaux , ôc fe ranger aux or¬
dres du Monarque. Ce que l'Hiftoire apprend avoir man¬
qué dans plufieurs occafions, en nommant ceux de ces
Seigneurs qui s'étoient confédérés entr'eux ou avec les,
Puilfances étrangères ennemies de la France , ôc qui
avoient aidé à la piller ôc à la détruire. Il eft vrai que
la plûpart de ceux* qui n'étoient pas entrés dans ces indi¬
gnes confédérations , mandés par le Roi ., fe rendoient au¬
près de lui avec leurs Vaffaux ôc fuite ; mais comme c'é¬
tait alors la pluralité des voix qui formoit le réfultat des
expéditions militaires , Ôc que le Roi n'y en avoit qu'une
comme chef, il arrivoit fouvent qu'on agiffoit contre fon
intention ôc même contre les intérêts de l'Etat pour favo-
rifer les intérêts ou les vues des Seigneurs qui s'étoient le
plus attribué d'ufurpation.

Quoique l'article 4 de l'Ordonnance de Charles le gras
de l'an 880 , que nous avons rapportée ci-devant, déclare
abufif l'ufage de tenir des fiefs fous le commandement de
différens Seigneurs ; néanmoins on ne laiffa pas^ dans la-
fuite d'en pofféder de la forte, parce qu'il s'introduifit un
autre abus qui acquit force de loi , en conféquence duquel
le Vaffal qui remettait fon fief à fon Seigneur, était quitte
de tout devoir, fervice ôc fujettion envers ce Seigneur;
or celui par exemple qui avoit deux fiefs fervâns, l'un
relevant d'un Seigneur ôc l'autre d'un autre Seigneur, s'il
s'appercevoit que ces deux dominans fe brouilloient ôc
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étoient près à fe faire la guerre , il alloit remettre fon fief
à celui qu'il ne vouloit pas fervir contre l'autre, préfé¬
rant ce dernier dans l'idée qu'il étoit le plus fort ou le
plus en état de lui faire plaiflr. Ce VafTal faifoit cette dé¬
marche à deux fins , l'une certaine pour n'être pas accufé
de félonie & de parjure, ce qui emportoit > outre la com-
mife du fief fervant, une efpéce d'infamie 6t de deshon¬
neur : & l'autre incertaine, dans l'efpérance qu'une vic¬
toire remportée par celui qu'il fe propofoit de fervir, le
mettroit en état de dépouiller fon ennemi Ôt de lui ren¬
dre le fief dont il s'étoit démis pour le fervir 9 ou qu'une
paix favorable le feroit rentrer dans ce fief. Si cela réuf-
fifToit quelquefois , fouvent aufïi ce VafTal en étoit la vic¬
time:; ordinairement les Parties belligérantes en fe recon¬
ciliant 9 s'embarraffent peu des petits alliés. Il eft vrai qu'un
VafTal dans une fituation pareille y n'avoit d'autre parti à
prendre que celui d'opter l'un ou l'autre des dominans :
mais fon avidité luiavoit fait commettre la première faute >
c'eft - à - dire y d'avoir pris différens engagemens avec des
ufurpateurs des droits de la fouveraineté y qui pour la moin¬
dre chofe recouroient aux armes y Ôt dont les querelles
étoient prefque toujours fuivies de la ruine de leurs infé¬
rieurs.

Cet abus fubfiftoit encore au commencement des Rois
de la troifiéme race. Mezerai en parlant des moeurs ôt coû-
tumes des François fous le nouveau regne des Capétiens ,

s'exprime de cette maniéré (a).
66 Quand les VafTaux du Roi lui remettoient les fiefs
qu'ils tenoient de lui y ils fe croyoient abfous de tous

yy devoirs en fon endroit y Ôt ne s'eftimoient plus fes Vaf
faux ni fes Sujets. Us fe rendoient afTez fouvent hom-

jy magers de plufieurs Rois y non-feulement pour diverfes
yy terres fituées dans divers Etats y mais auffi pour des em-
yj plois ôt pour des penfions. yy

Malgré tant de preuves que la féodalité a été introduite

la) Abrégé Chron. Tom. 4, pag, io6.
fous
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fous la fécondé race, & que l'hérédité des fiefs en géné¬
ral a été extorquée comme par force de Charles le chauve :
il y a cependant des Auteurs ,qui ont avancé que les fiefs
n'avoient commencé à être en ufage en France que long¬
temps après le regne de Hugues Capet, lequel y avoit
feulement donné occafion par fa facilité à confentir le
démembrement des Domaines de la couronne en faveur
des Seigneurs de la Cour. Chantereau-le-Fevre, qui eft
un de ces Auteurs } a de plus foutenu que la police des
fiefs étoit abfolument contraire à l'autorité & à la fouve-
raineté des Rois; deforte qu'il étoit impofiible, félon lui,
que cet ufage pût être toléré , loin d'être accordé & con¬
fond par un Prince qui auroit pû s'en difpenfer & jouir
d'un plein pouvoir } qui fait, dans fon idée , l'effentiel de
la Royauté : mais il prétend que Hugues Capet fe crut obli¬
gé de gratifier les Seigneurs qui lui étoient attachés.

Mais cela eft fuppofë fans fondement ; car outre ce que
nous avons dit ci-deffus., d'après les meilleurs Hiftoriens,
& qui prouvent le contraire , nous ajouterons que Capet
lui-même ôc fes freres, rendirent l'hommage en p à
Lothaire, pénultième Pvoi de la race Carlienne , pour les
terres qui'avoient été inféodées à leurs ancêtres, & des¬
quelles ils avoient hérité de Hugues le blanc leur pere.
De plus Mezeray, en parlant des mœurs & coutumes des
François fous le nouveau regne des Capétiens , dit: " que

l'inftitution des fiefs qu'on nomme honneurs, étoit plus
„ ancienne que Capet ; car , quoi qu'en veuille dire un
„ judicieux Auteur qui a traité de cette matière , ce n'eft
„ autre chofe que les bénéfices militaires ou terres don-

nées à condition de fervir, ainfi que le porte le mot de
,,feo-de y qui fignifioit jouijjance de la folde. }>

Il eft vrai, fuivant cet Hiftorien & beaucoup d'autres,
que les nouveaux Rois attachèrent diverfes conditions aux
fiefs ; mais convenir que l'on a augmenté une chofe ou que
fon y a fait des changemens, c'eft convenir que cette
chofe exiftoit auparavant : voici quelques-uns de ces chan*
gemens.

Tome I. E e e e
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XV. D'abord nous obferverons qu'après l'avènement de Hu~

^menVarri- gues Capet., & la réunion qu'il fit à la couronne du Duché
vés fur la de France^ duquel il étoit pofieflfeur à titre de fief ( qui
féodalité au comprenoit tout le Comté de Paris ôc tout le pays qui eft
commence- A . . . T i r\ /- i>/K. i/- \

ment des entre la Seine oc la Loire , avec le Comte d Orléans ) on
Rois de la auroit pû diftinguer deux fortes de fiefs , dont il étoit éga-
îuce régnai.- jement fazerain } foit comme Roi, foit comme Duc de

France ; les uns relevans de la couronne y les autres mou-
vans du Duché de France. Les derniers étoient certaine^
ment en plus grand nombre , par les fous-inféodations que
fes Auteurs ou lui avoient faites ; mais les premiers étoient
bien plus confidérables par leur étendue & leur dignité..

xvi. En cet état la première politique de Hugues Capet &
chin^ment poftérité, fut de mettre les uns & les autres fur le
les lîefs même pied ^ non pas en élevant les Vaffaux du Duché de
laœuroar? France à la dignité de ceux de la couronne , mais en fai-
& ceux mou- fant defcendre ceux-ci à la condition des autres ; c'eft ce
vans du Du— qUj introduifit l'ufage dii terme de Baronnie , pour expri¬
meVmis fur mer un gtand fief mouvant du Roi, fans diffinétion de titre
le même ni d'hommage. Il femble toutefois que cette politique ne
pl£"5 leur fut pas favorable dans les commencemens , parce que

les plus petits Seigneurs voifins de Paris ^ affectant le rang
& l'indépendance des plus grands, leur cauferent une
infinité de traverfes > comme le témoignent les grandes
guerres qu'ils eurent avec les Seigneurs de Montlhery 9
de Corbeil 9 de Melun , de Puifet 9 de Rochefort & au¬
tres , qui ne finirent que par l'habileté & la perfévérance
de Louis VI. dit le gros , cinquième Roi de la troifiéme
race.

xvii. Sous le regne de ce Prince , c'eft-à-dire y vers le com-
Deuxième jnencement du douzième fiécle , que l'autorité Royalechangement. . 7 O . J

invention continuoit d etre accablée par 1 ulurpation des droits Ré-
des fiefs-li- galiens & par la milice féodale on inventa \qs fiefs-liges ,
s

pour donner occafion au Roi de diftraire du moins une
partie des mouvances des Seigneurs, & d'attacher à la
dignité Royale un plus grand nombre de Vaflaux qui la.
feryiffent immédiatement.
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Une des principales condition du fief-lige , étoit que le

Vajfal-lige obligeoit au fervice du Roi, non-feulement la,
perfonne ôc le fief qu'il prenoit ou reconnoilfoit à ce titre ,
mais encore tous fes autres biens : c'eft ce que l'on voit
dans Dumoulin, fur l'article premier de l'ancienne Cou¬
tume de Paris (a). C'étoit diftraire indireêtement la mou¬
vance des autres Seigneurs, parce queJe Valfal-lige étoit
obligé d'employer au fervice du Seigneur fouverain j là
perfonne 6c tous fes biens, conféquemment tous fes au¬
tres fiefs de quelque Seigneur qu'il les tint.

Les Seigneurs inférieurs voulurent auffi avoir des Vaf-
faux-liges -, mais comme il n'étoit pas naturel qu'une telle
obligation pût avoir lieu en faveur de celui qui n'étoit pas
Souverain univerfel 3 ou qui fans droit s'attribuoit une fou-
veraineté particulière y on inventa à ce fujet plufieurs ex¬
ceptions ôc diftinâions fubtiles 9 qui ont fort embrouillé
la matière féodale : il en refte des veftïges dans plufieurs
Coûtumes ; mais enfin il a pafle pour maxime confiante ,

qu'il n'y a que le Roi qui puifie avoir des Vaffaux-liges
proprement dits. On peut fur cela voir Argentré fur la
Coutume de Bretagne (b), 6c particulièrement Dumoulin
à l'endroit déjà cité (c), où il obferve qu'en France il n'y
a d'autres fiefs-liges que ceux qui font de la mouvance
immédiate du Roi, comme font > dit - il, les fiefs des
grands Seigneurs 6c les fiefs de grande dignité. Ut filent
ejfe feuda magnatum , & regalium dignitatum.

Il y a tout lieu de croire que c'eft la raifon pour laquelle
dans la fuite des temps lorfque nos Rois ont érigé de
ces fiefs de grande dignité , comme des Pairies , Duchés >
Comtés & Marquifats , ils ont diftrait de la mouvance des
Seigneurs particuliers y ce qui en relevoit , 6c qu'ils ont
attaché cette mouvance immédiatement à leur couronne :

en quoi ils n'ont pas même été fi avant que ce qui fe pra-
tiquoit dans la première inftitution des fiefs-liges ; car ils

(a) Glojf. 5". in verb. le fief, num. 3 jufcju'à 11.
{b) Arc, 311. (c) Num. 11.
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n'ont pas diftrait de la mouvance des Seigneurs tout ce
que pofîedoit le Vafîal en faveur duquel l'érection étoit
faite } ils ont diftrait feulement ce qui compofoit lé fief
auquel cette nouvelle dignité étoit attachée.

Mezeray dans les mœurs & coutumes des François fous
cette troifiéme race , nous donne pour principe que le
Royaume de France a été tenu plus de trois cens ans félon
les Loix féodales, fe gouvernant comme un grand fief
plutôt que comme une Monarchie : ce qui comprend les
dix premiers Monarques de la même race 3 c'eft-à-dire*
jufques & compris Philippe le hardi 9 qui mourut en 12 8 f.

Quoique la vérité nous oblige à reconnoître ce princi¬
pe 9 nous obferverons néanmoins que ces Monarques ne
maintinrent pas les Loix féodales comme elles étoient lorP
qu'ils montèrent fur le trône ; car outre les changemens
que nous avons marqué fur les fiefs relevans immédiate¬
ment de la couronne > qui furent mis à l'égalité de ceux
relevans immédiatement du Duché de France 9 & l'inven¬
tion des fiefs-liges 9 il y eut encore divers autres change¬
mens.

xviii. Par exemple 9 Philippe-Augufte donna une Ordonnance
Troifiéme fe premier jour de Mai 1204 9 intitulée Stabilimentum feu-

Penmfllon^' àorum ou Loix pour les fiefs , laquelle fait connoître qu'il
de divifer les s'agiffoit plutôt de leur deftruêtion que de leur conferva-
f!eursCn pl-~ ^on 9 Puîftlue fuppofant le partage d'un fief entre les en-
dons. fans d'un même pere , ou de quelqu'autre maniéré que •

ce pût être , ce Prince ordonna que les copartageans tien-
droient à l'avenir leurs portions du Seigneur 9 & feroient
tenus du fervice entier 9 félon la proportion de leur par¬
tage : ce qui ne tendoit qu'à réduire les grands fiefs à de
moindres 9 pour multiplier les hommages., &: anéantir peu
à peu la puiffance des pofTefifeurs. La vue de ce Prince
étoit vraifemblablement que le pouvoir accordé aux Vafi
faux de divifer leurs domaines y rappellerait l'amour pa¬
ternel en faveur des fils puînés; que par-là les peres après
avoir avantagé leurs aînés de maniéré raifonnable , laifife-
toient aux puînés de bonnes portions de leurs domaines '»
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que tous ces enfans & leurs defcendans fuivroient un
exemple fi judicieux , & que dans la fuite , par ces divi-
fions & fubdivifions, ces defcendans deviendroient de
petits Seigneurs , qui feroient par conféquent plus fournis
à l'autorité Royale que n'étoient leurs ancêtres, quiavoient
accumulé tant de pofTeiïïons (a).

Pat la Loi Salique les femmes ne peuvent aucunement xrx.
prétendre à la poffeffion des Terres Saliques ou fiefs , étant ch^CTaer^™e
incapables du fervice militaire, feul but de leur inflitution. La poïfeffio»
Il ne fe peut nier, dit M. de Guejle (b) u que les premie- per~
3, res inféodations n'ayent été reftraintes aux mâles, & que- femmes.
3, la Loi des fiefs ne rejettâtles femmes de leurfuccefiion ,

3, à caufe que leur foiblefie & infirmité les rend du tout
3, inhabiles à la guerre.Néanmoins elles y eurent part
vers le déclin de la race de Charlemagne , ce qui fut plei¬
nement autorifé fous les Rois de la race régnante. Les
Eccléfiaftiques en furent les principaux auteurs ; ils étoient
accoutumés dès avant Pétabliiïement de notre Monarchie
aux Loix Romaines, lefquelles admettent les filles à fuccé-
der avec leurs freres fans exception de biens, & ils exal-
toient l'excellence de ces Loix au-deflus de toutes les au¬

tres , foit qu'ils en fuffent perfuadés, ou que leur intérêt les
portât à rendre les femmes puiffantes, pour une plus gran¬
de facilité d'en tirer des aumônes & des legs pieux : de
maniéré que ne cédant de décrier la dureté de la Loi Sali¬
que , ils perfuaderent peu à peu les François de fe relâcher
à l'égard de leurs biens allodiaux en faveur du fexe fémi¬
nin ; & par le progrès de cette perfuafion , elles parvinrent
dans la fuite à la pofïefiïon des Terres Saliques ou fiefs 3
fous l'invention de faire par autrui le fervice dont ces fiefs
étoient chargés : enforte que toutes les Terres Saliques
ou féodales ont tellement perdu leurs privilèges, qu'il n'en
eft demeuré aucune dont les femelles n'ayent hérité ; & fî
leur exclufion fubfifte encore à l'égard des appanages des fils

(a) Voyez ci-devant §. iz^pag. 581»
Remont-pag„ 74$,
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de France on doit reconnoître que.c'eft par un principe
tout différent de la Loi Salique , bien qu'elle lui prête
fon nom & fon autorité. Ce changement fenfible à l'an¬
cienne féodalité 3 fut fuivi de quelqu'autre qu'on va voir
tout de fuite.

xx. Quoique les fiefs fuffent héréditaires depuis Louis le
cinquième débonnaire qui en donnoit des furvivances , ou du moins

Penms' d'a-* depuis Charles le chauve qui confirma l'hérédité en 877,
liéner les comme nous l'avons déjà dit ; néanmoins ils n'étoient pas
ks^ieus^mC de commerce avant Capet, deforte qu'on y pouvoit fuc-

céder fans pouvoir les vendre, à moins que ce ne fut du
confentement du Seigneur fuzerain ; & quand la vente en
avoit été faite fans ce confentement, il y avoit lieu à la
commife : mais les premiers Rois de la race régnante per¬
mirent aux pofTeffeurs de les aliéner & d'en difpofer à
leur volonté comme de leurs aleus, & par conféquent ils
devinrent fufceptibles d'hypotéques & d'être adjugés par
décret pour les dettes des Vaffaux au préjudice des Sei¬
gneurs fuzerains , auxquels on donnoit par ces moyens des
Vaffaux malgré eux. C'eftauflicequi fit inventer aux mêmes
fuzerains l'ufage des quints & autres profits féodaux aux mu~
rations des Fajjaux, pour en quelque façon s'indemnifer
de ce préjudice & dégradation de leur fief dominant.

De ces deux derniers changemens (je veux direla^r-
mifiion aux femmes de pojféder desfiefs > êc celle à tous pofTef¬
feurs indijÇindement de les aliéner ) il eft arrivé un préju¬
dice notable , non-feulement aux Rois qui les ont faites,
mais aufli à leurs fucceffeurs.. Pour s'en convaincre il n'y
a qu'à rappeller l'Ordonnance de Charles le chauve de
877, qui n'accorda l'hérédité des fiefs qu'en faveur des
mâles , & qui fe referva à leur extinction la libre difpo-
lition des mêmes fiefs. Or, en admettant les filles à cette
hérédité j c'étoit déjà éloigner grandement la faculté que
ce Prince s'étoit refervée pour lui êc fes fucceffeurs d'en
difpofer à l'extinêtion des mâles , puifqu'elle fut reculée
à Fextinêtion totale des defeendans de tous fexes de ceux

à qui les premières inféodations avoient été faites ; ôc en
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permettant l'aliénation de ces mêmes fiefsy c'étoit y re¬
noncer pour toujours , puifqu'on ne pourroit plus dans la
fuite reconnoître les defcendans des premiers inféodatai-
res: d'ailleurs, enfuppofant que le fief n'eut pas changé
de race , que le poiïelfeur adluel le tint par tranfmillion
de peres à fils, à remonter au premier inféodataire , ÔC
qu'il fut hors d'efpérance d'avoir de la poftérité , il fe
trouverait fans doute alfez de gens pour le folliciter & le
perfuader de leur abandonner fes pofleiïions par aêles en¬
tre-vifs ou teftamentaires y puifqu'il étoit à fon choix d'a¬
liéner ou de ne pas aliéner. Ainli les Rois n'ont à préfent
d'autre faculté de difpofer des fiefs que par confifcation,
quand les pofTelfeurs ont été allez aveuglés pour tomber
dans des crimes qui emportent confifcation de biens au
profit du fifc Royal (a).

Mais les changemens les plus avantageux à l'Etat en* xxr.
général y furent i °. les réunions à la couronne des grands ,Slïlérae''
fiefs ou grandes Seigneuries y & des droits régaliens qui Réunions des
en avoient été difhraits : i°. l'abolition des guerres particu- grands fiefs
lieres que les Valfaux s'étoient donné la licence defe faire RégaïienTà'
les uns aux autres fur la moindre pique. la couronne»

Ces réunions qui étoient naturelles y ont été l'ouvrage
de plufieurs Rois, tantôt dans une Province & tantôt
dans une autre, félon les occurrences» Nous ne rappelle-

-Terons pas ici les différens temps où elles ont été faites,
ni les moyens dont on s'eft fervi pour y parvenir , parce

•que cela feroit trop long , & que d'ailleurs cela eft par¬
faitement bien détaillé dans l'Hiftoire de Mezeray , regne
par regne.

A mefure quelles furent faites yl'autorité Royale qui: xxîi.
avoit été éclipfée par l'ufurpation des Vaflaux , fut reta- Septième
blie j en conféquence les guerres particulières furent étein- Abolition*^'
tes ) quant aux pays réunis ; mais elles fubfifterent dans des guerres
ceux non réunis ju(qu'aux réunions effeélives , malgré les pnvecs'

1 défenfes des Rois.

(.a) Voyez ci-devant Chap. VI. des amendes & confifcations.
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xxiii. M. le Comte de Boulainvilliers, dans fon abrégé chro-

culfers Pcon- nologique de l'Hiftoire de France (a), faifant l'éloge de
cernant cette Louis le gros, mort en 113 7, dit que ce Prince commença
abolition des £ exiger que les Seigneurs fe rapportaient à fa Cour de
Guerres pri** *■ . o ai
vêts. Juftice des différens qu'ils avoient eiifemble , & qu'il fut

aidé dans ce projet par les plus gens de bien, qui jugè¬
rent que c'étoit un moyen d'abolir les guerres privées ,
mais la plupart fut rétive. Ajoutons à cela que Louis VII.
dit le jeune , créa à la même fin une Cour des Pairs , pro¬
jet qui eut un peu plus d'exécution que celui de fon pere.

Le même Roi Louis le jeune eut de longues guerres
avec Henry Roi d'Angleterre. M. l'Abbé de faint Pierre
(b) nous dit à cette occafion que Henry étant en Guyen¬
ne, & ne pouvant pas facilement faire venir d'Angleterre j
de Normandie , de Gafcogne, de Guyenne & de Bifcaye
beaucoup de troupes, il taxa habile ment les fiefs de ces Pro¬
vinces à tant de marcs d'argent par an , fuivant le revenu
de chaque fief, ou fuivant le nombre d'hommes que cha¬
que fief devoit fournir & entretenir au fervice du fuze-
rain ; & que de cet argent il leva fuffifamment de trou¬
pes en Normandie & dans le Maine pour réfiftër à Louis,
& pour les entretenir l'hyver dans les garnifons. Cet Au¬
teur ajoute que cet ufage, par imitation , a commencé
à former en France les fubfides annuels pour l'entretien
des troupes ^ & que c'eft apparemment à cet établiflement
que la taille, que nous voyons établie dès le regne de S.
Louis , doit fon origine; fur quoi voyez ce qui eft dit ci-
après fur les fubfides & impolitions extraordinaires (c) Ôc
(d).

Philippe-Augufte eut aufli une guerre longue & rui-
neufe avec Richard d'Angleterre. Philippe ne fe fervit
que foiblement des troupes de fiefs, parce qu'elles lui
étoient defobéiflantes , ôt qu'elles fe donnaient la liberté

(a) Tom. I, pag. 453.
(b ) Ouvrages politiques , Tom. IX , pag. 148.
(O Voyez le Chap. XII. concernant les francs-fiefs , §. 6»
(d) Voyez le Chap. concernant les tailles.

de
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de juger en quels cas elles devoient fe joindre à lui ou
demeurer neutres ; c'eft pourquoi il eut des troupes ré-
glées. C'eft , dit Mezeray (a), le premier Roi de France
qui ait eu des troupes ordinaires à fa folde. Le Comte de
Boulainvilliers dit la même chofe à l'égard des troupes
ordinaires ( b ) : mais il ajoute qu'il y a apparence que
les deux Rois , c'eft-à-dire, Philippe de France & Ri¬
chard d'Angleterre, prirent l'idée de foudoyer des Rou¬
tiers & Cottereaux j qui dès auparavant faifoient la guerre
pour de l'argent. D'ailleurs , comme leurs guerres du-
roient toute l'année , il eft certain que les troupes de
fiefs ne convenoient pas à cette nouvelle méthode , parce
que le temps du fervice y étoit limité : de plus} les guer¬
res de Philippe avec Richard étoient regardées comme
des querelles particulières qui ne touchoient point le
corps de l'Etat.

Tout cela donna à Philippe un dégoût de la milice
féodale ^ qui palTa aux Rois fes fucceffeurs , lefquels à fon
exemple mirent fur pied peu à pT des troupes à leur
folde : en effet, la milice féodale accabloit leur autorité ,

& il fuffifoit pour leur faire la guerre à eux-mêmes y que
les Vaffaux obfervaflent quelques formalités, comme on
le voit par les étaFlilTemens de S. Louis ( c ), qui fut en
quelque façon contraint de tolérer ce défordre tant le
mal étoit enraciné. L'hiftoire nous en fournit plufieurs
exemples qu'il feroit fuperflu de rapporter > & nous ren¬
voyons à Chantereau-le-Fevre (d) y qui a très-bien dépeint
les malheurs que ce droit féodal avoit caufé à la France.

Philippe le Bel petit-fils de S. Louis y voulut trancher
la difficulté en abrogeant les guerres particulières, par
fon Ordonnance de l'année 1306 y dont il eft fait mention
par M. Salvaing (e) & par Coquille (/) ; mais les Sei-

(a) Tom. II, pag, 257.
(£) Tom. II, pag. 37.
( c ) Chap. L.
(d) Traité de l'origine des fiefs , Chap. IV. & fuivans.
ie ) Traité des fiefs, Chap. XI.
if) Inftitution , fit. des droits du Royaume. _ ,
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gneurs renouvellerent ce prétendu droit fous Louis Hutin
fon fucceffeur immédiat.

M. de Boulainvilliers (a) parlant du regne du Roi Jean5
dit} qu'en l'année 1361 le Droit public des François les
autorifoit à venger par les armes leurs querelles parties
lieres 3 & que tout noble avoit droit de revendiquer par
la guerre le tort qui lui avoit été fait : qu'il ne falloit de
permiiïion ni du Roi ni de fes Gouverneurs > chacun pou¬
vant fe faire cette efpéce de juftice fans confulter perfon-
ne y obfervant néanmoins les coutumes reçues touchant
les défiances & les trêves en certains temps de l'année,
Se jours de la femaine : c'eft-à-dire, qu'on fuppofoit dans
ces prétendus nobles y l'état de pure nature &: d'indépen¬
dance y dans lequel les vrais Souverains vivoient entr'eux.
Cet Auteur ajoûte, que Jean ne laifla pas de rendre cette
année 1361 une Ordonnance} par laquelle il défendit les
guerres particulières pour tout le temps que les ennemis
( c'eft-à-dire les Anglois ) feroient dans le Royaume.

Obfervons que ce ®Jnce venoit tout récemment & par
provifion feulement y d'être élargi de fa prifon d'An¬
gleterre : ce qui a donné occafion à M. de Boulainvilliers
de faire la réflexion fuivante. (( Il eft étonnant, dit-il y

y} qu'une telle Ordonnance y qui enlevôit à la nobleffe le
yy plus beau de fes privilèges y ait été rendue par un Prin-
yy ce que fes malheurs avoient dépouillé de fon autorité ;
yy dans un temps de faêtion & où tout l'Etat étoit divifé :
yy mais d'autre part y c'eft cette extrémité même qui en-
yy gagea tout le monde à la recevoir ; car elle en parut
yy d'autant plus néceiïaire & raifonnable. Mais ^ ajoute-t-il >

yy ce qui n'avoit été propofé & ordonné que pour un temps y
yy acquit force de Loi par la longue durée de la guerre
y y des Anglois : enforte que quand elle fut finie y on auroit
yy cru détruire la fociété que de redonner le droit des ar-
yy mes à la nobleffe qui prétendoit de l'avoir.

Cependant malgré cette croyance que cet Auteur nous
dit avoir acquis force de Loi y les Vafîaux exercerent tou~

(a) Tom. II, pag. 487.
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Jours ce prétendu droit, même avant la fin de la guerre
des Anglois, puifque Charles V. furnommé le Sage, fut
obligé de donner une Ordonnance au mois de Juillet
1371, où il déclaroit atteint de crime de leze-Majeflé ,

quiconque des Seigneurs fiéfés oferoit faire la guerre à fes
voifins laquelle à la vérité eut peu d'exécution ; & ce
prétendu droit a encore fubfifté long-temps après dans
certaines Provinces : en effet, il ne fut abrogé en Dau-
phiné que par une Ordonnance de Louis XL de 1471 9
comme l'obferve M. Salvaing (a) n'a été entièrement
éteint ailleurs qu'après toutes les réunions : depuis lef-
quelles il ne refte d'autre veffige de la milice féodale que
le Ban ôc arriére-Ban quand il eft convoqué} encore y a-
t-il cette différence, que ce n'eft pas un Vaffal en vertu
ou à caufe de fon fief qui le commande comme autrefois :
c'eft préfentement un Officier du Roi qui en a le com¬
mandement , foit le Baillif} le Sénéchal ou autre qu'il
plaît à S. M. de nommer (b).

Dans le temps que Charlemagne prit goût à la féodalité xxrv.

jufqu'à celui où les Vaffaux ufurperent les droits de la Comparai-
couronne } la milice féodale étoit excellente, parce qu'a- clenne mM-
lors la plupart des expéditions de guerre ne fe faifoient;, ce féodale, à
pour ainfi dire , que par courfes. On fe préfentoit d'abord
à l'ennemi ; il y avoit de l'honneur de lui offrir la bataille àfoldefixe.
ôc de la honte de la refufer ou de l'éloigner, ainfi on ne
tardoit pas d'en venir aux mains : on étoit vainqueur ou
vaincu, Ôc auffi-tôt l'on fe retiroit pour réparer fes pertes
ôc attendre une meilleure occafion fur les ordres du Prin¬
ce. Si quelquesfois le vainqueur s'arrêtoit à faire des fié-
ges de places pour récompenfer fes foldats par le pillage y
ils étoient de peu de durée, ôc l'hiver trouvoit rarement
des troupes en exercice : en effets il y avoit peu de places
pour réfifler long-temps ; car les nations qui avoient l'ef
prit de conquête , n'avoient encore que médiocrement
celui de confervation} ôc ne comptoient guères que fur

( a ) Traité des fiefs , Chap. XL
( b ) Voyez le Chap, XII, §. 4? & fuivans,

Ffffij
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leurs forces de campagne. Dans la fuite cela fut changé :
d'un côté l'ufurpation des Vaffaux les rendit rebelles ; ôc
la milice féodale qui devoit foutenir l'autorité Royale,
l'accabloit, ne recevant des ordres que de leurs Seigneurs
particuliers : d'un autre côté, la méthode de faire la guer¬
re fans intervales ayant été introduite en Europe , auffi-
bien que la multiplication des places fortifiées plus régu¬
lièrement , il fallut néceflairement abolir cette milice féo¬
dale , ôc lui en fubftituer une autre dépendante ôc foumi-
fe à l'autorité légitime : c'eft aufîi ce que nos Rois ont fa-
gement fait, comme nous l'avons déjà dit.

L'expérience nous a fait connoître depuis plufieurs fié-
cles, que les troupes d'Infanterie ôc de Cavalerie levées
ôc entretenues en corps fur les fubfides ordinaires de l'E¬
tat , étoient infiniment plus utiles que les troupes de fiefs,
quand bien même celles-ci feroient demeurées dans l'o-
béiffance entière à la puifiance légitime. En effet, les
troupes de fiefs étoient toujours très - difficiles à raffern-
bler, par des convocations fouvent réitérées, ôc par des
jugemens fur la validité ou invalidité des excufes : elles
étoient peu ou même point difciplinées ; elles ne fervoient
à leurs dépens que pendant certain nombre de mois fé¬
lon les titres de leurs infêodations , après lefquels il étoit
bien difficile de les retenir fi l'on en avoit encore befoin,
ôc en ce cas le Roi devenoit fuppliant. Elles étoient de
plus très à charge aux peuples de leurs pays ôc de leuts
routes, non-feulement par les chariots ôc chevaux de bâts
ôc de montures qu'ils fe faifoient fournir pour leurs baga¬
ges, leurs femmes ôc leurs enfans (car prefque tout fui-
voit ) ; mais aufli par des exaêlions que l'ufage ou plutôt
la force avoient introduites, ôc qui étoient impunies : d'ail¬
leurs, comme ces troupes de différens endroits, venoient
avec leurs habits de fantaifie ou d'ufage dans leurs pays ,
elles fe trouvoient toutes bigarées au rendez-vous : car
le goût ôc la mode ne regnoient guères qu'à la Cour ôc
aux environs. Il y avoit aufii de la bigarrure, foit dans leurs
armes nettes ou rouillées, grandes > moyennes ou petites ^
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foit dans leurs chevaux , grands , moyens , petits, noirs,
gris-blancs ou d'autres couleurs , fuivis des poulains, qui
bondiffofent auprès de leurs meres : ôc il eft facile de s'i¬
maginer que cela ne pouvoit former qu'un fpeêlacle très-
ridicule. Toutefois ce portrait ne regarde pas les grands
Seigneurs Vaffaux immédiats du Roi, qui étant pour la
plupart gens de Cour, alioient à l'armée avec des équi¬
pages leftes -, ôc il ne tombe que fur leurs Vaffaux particu¬
liers, arriéres-Vaffaux ou autres en grand nombre, qui
tenoient d'eux des biens fous les conditions d'hommage
ôc du fervice.

Les troupes réglées, au contraire, telles que le Roi les
entretient actuellement en régimens unis ôc inféparables ,
font en état de marcher ôc d'agir au premier ordre, tous
les jours de l'année ; ôc étant toujours en corps fans aucune
diftradion pour affaires particulières, elles font bien plus
faciles à discipliner ôc à polir. Leur folde fufiifante ôc ré¬
gulièrement payée, avec leur entretien d'habits ôc de tout
le néceffaire, qui ne manquent jamais d'être fourni à jour
nommé, les retient dans le devoir, ôc les empêche de tom¬
ber dans les peines portées par les Ordonnances contre
les coureurs ôc pilleurs. L'exemple des Officiers géné¬
raux ôc particuliers, gens bien élevés, remplis de fenti-
mens Ôc d'honneur, retient les inférieurs dans l'obéiffance
ôc la fubordination, ôc donne de l'émulation à tous : enfin
les habillemens ôc les armes uniformes de chaque corps
d'infanterie ou de cavalerie, ôc les chevaux aufli unifor¬
mes de chaque régiment de cavalerie, font un fpeêlacle
admirable ôc digne de la grandeur de nos Monarques.

Il eft vrai que le Roi a moins de troupes réglées , qu'il
n'auroit de troupes de fief s'il les faifoit toutes convoquer y
car le nombre des fiefs ou arriéres-fiefs eft infini en Fran¬
ce , ôc même il fe multiplie tous les jours, par des inféo-
dations de terres tenues en cenfives (a) ; quoi qu'il en
foit, celles réglées font meilleures Ôc peuvent agir toute

(a) Voyez ci-après §, Sx , 8a,
Ffff iij
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l'année fi l'on en a befoin : ce qui compenfe & au-delà
le nombre de celles qui ne fervoient que par intervales ,
& qui prefque toujours arrivoient trop tard. *

Quoiqu'en l'année 1-596 l'on fut perfuadé, comme on
l'eft aujourd'hui , que l'ancienne milice féodale avoit eau-
fé bien des malheurs à la France,, & que l'abrogation en
avoit été abfolument néceiïaire , de même que la fubfti-
tution des troupes réglées : cependant plufieurs grands
Seigneurs tentèrent de renouveller cette milice féodale.
Ils firent propofer au Roi Henry IV. de partager toutes
les Provinces en "plufieurs fiefs : que ceux qui feroient in-
veftis de ces fiefs, feroient chargés de fournir au Roi une
certaine quantité de troupes ; & que par ce moyen S. M.
auroit toujours une armée prête , parce que chacun de
ces Seigneurs, au premier ordre , lui amènerait fes Vaf-
faux pour les commander : voici comme Mezeray (a) s'ex¬
prime fur cela. " Les Grands prévoyant bien que le trop

prompt rétabliffement de la puiffance Royale ferait l'a-
néantiffement de la leur , fubornerent le Duc de Mont-
penfier , Prince jeune & facile, pour lui faire propofer
au Roi, qu'il ferait bon de donner les Gouvernemens
en propriété à ceux qui les tenoient, afin de les obliger

„ par-là à contribuer de toutes leurs forces à la défenfe
„ d'un Etat auquel ils auraient véritablement part. On
„ peut bien s'imaginer, continue cet Auteur, que cet ex-
„ pédient ne plût guères au Roi ; néanmoins il traita ce
„ jeune Prince de telle forte, que fe fâchant plutôt con-

tre ceux qui l'avoient engagé à porter cette parole que
„ contre lui, il le rendit confus, & lui fournit des raifons

pour les confondre eux-mêmes, s'ils lui en reparloient
„ jamais.39

C'étoit pendant les guerres civiles & dans une circonf-
tance où les affaires du Roi n'étoient pas en fort bon état,
qu'on lui fit faire une propofition qui tendoit à détruire
prefque entièrement l'autorité Royale, à démembrer le

( a ) Tora. X , pag 37.



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. $99
Royaume, à diiïiper ce que fes prédéceffeurs avoient eu
tant de peine à réunir y ôt à quoi ils avoient travaillé plu-
fieurs fiécles? aufli ce grand Roi les rejetta-t-il totalement;
il eût le courage & la force de rétablir & de réunir tout
fon Royaume, fans avoir recours à un remède auiïi per¬
nicieux.

Récapitulons maintenant les principaux faits rapportés xxv.
ci-devant, pour en rafraîchir la mémoire ôt entrer plus p,fn^p|ufGS
facilement dans le refte des matières féodales. faits rappor-

On voit ip. que les héritages qui ont porté en France ^"accl"dG'*
les noms de Bénéfices militaires } de Terres Saliques & de
fiefs y font tous fortis des mains des Souverains , qui en ont
retenu la plus noble partie , qui eft la propriété direâe ôt
perpétuelle y n'ayant conféré qu'une propriété utile à leurs
Sujets y à la charge de lesfervir en guerre.

2°. Que les défordres arrivés fous les fucceffeurs de
Charlemagne obligèrent les Princes qui regnerent après ce
grand Enipereur de tolérer, même d'autorifer une efpéce
d'hérédité dans les fiefs en faveur des mâles > & néan¬
moins toujours à la charge du fervice militaire par ceux qui
en feroient pofleffeurs.

3°. Que l'hérédité ainfi accordée ou tolérée y autorifa
les plus puiflans Vaffaux à s'emparer de tous les droits Ré-
galiens de leurs dépendances fous prétexte que c'étoit
une fuite de cette hérédité ; ce qui leur fut facile d'exé¬
cuter à caufe des guerres inteflines qui défoloient la Fran¬
ce : enforte que l'Etat fut démembré ôt divifé en une in¬
finité de Souverainetés plus ou moins étenduesy félon l'au¬
dace ôt la fortune de ces ufurpateurs.

4°. Que les mêmes ufurpateurs pour fe maintenir foit
contre le Roi y foit contre leurs complices ou voifins y firent
une infinité deJous-inféodations des terres de leurs fiefs en fa¬
veur de leurs amis ôt ferviteurs, fous la même condition de
les fervir en guerre : que ceux-ci de leur côté firent aufii des
inféodations en tris-ordre ; que ce progrès alla fi loin en
certaines Provinces y qu'on y vit cinq à fix dégrés de vaffe-
lages, ôc que les moindres de ces petits-Vaffaux tranchoient
du Seigneur»
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5 Que ces nouveaux Souverains, je veux dire les Vaf

faux immédiats des Rois , s'étant fortifiés de Vaffaux re~
levans d'eux & ayant bâti diverfes forte relies > fe firent la
guerre entr'eux pour le moindre démêlé; qu'ils eurent mê¬
me l'infolence, feuls ou confédérés, de la faire aux Rois ;
/ic encore de juger fi la nation devoit ou non s'unir à ces
Princes dans les guerres qu'ils avoient à foutenir > foit au
dedans ou au dehors du Royaume , da la même maniéré
que l'on diftingue à préfent en Allemagne la guerre &
l'intérêt de l'Empereur, de la guerre & de l'intérêt de
l'Empire./

<59. Enfin que les Rois de la race régnante, par leur
habileté & leur perfévérance , ont non-feulement réuni à
leur couronne les droits Régaliens ufurpés ôt les grands
fiefs qui en avoient été démembrés , mais aufli rétabli l'au¬
torité légitime dans toute fa plénitude, & aboli les guer¬
res particulières} de même que les mouvances inférieures
par rapport à ces guerres,

xxvi. Depuis tous ces évenemens9 on ne cherche guères ail-
desfiefsd"ns ^eyrs u%Jes des 4ue dans ^es Coutumes locales
notre ufage des Provinces qui les ont recueillis & rangés, fuivant lef
préfent. quelles les Feudiftes définiffent le fief une çonçejfion faite

par les Seigneurs d'héritages ou droits immobiliaires à eux ap-
partenans > lefquels fe refervent la propriété direéle de la cho-
fe j & tranférent feulement aux Vifijaux la propriété utile ;
c?eft-à-dire, une propriété reftrainte & imparfaite , puif
que c'efi à la charge de la fidélité , & de tels droits &
devoirs que les concédans veulent fe retenir fur la chofe
concédée.

Cette définition eh jufte à l'égard du Roi9 mais il n'en
eft pas de même à l'égard de les Vafîaux } lefquels dé¬
membrant leurs fiefs & faifant des fous - inféodations ,

ne peuvent fe rçferver la propriété direête fur les por¬
tions par eux démembrées, puifqu'ils ne l'ont pas &
ne l'ont jamais eue , les Rois fe l'étant exprelfément
refervée par le titre primitif de la conceflion ou inféo-
dation, qui nç donne aux Vaffaux que le droit de per¬

cevoir
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cevoir les fruits à des charges fort onéreufes. C'eft ce que
Maître Charles Dumoulin explique parfaitement (a).C( Il

eft certain, dit - il, que le domaine direét du bénéfice
», donné en fief, ne pafle point au VafTal, mais que la
„ propriété en demeure au Seigneur, ôc qu'il ne s'en
2, tranfmet au VafTal que quelque domaine utile j qui eft

fi peu de chofe , que dans l'ufage des fiefs il n'eft re-
„ pute que comme ufufruit > & même il eft regardé prêt
„ que comme rien en comparaifon du domaine direéh „

On ne peut donc s'empêcher de reconnoître que les
Rois qui ont diftribué les terres de leurs Domaines en
différens fiefs pour être tenus immédiatement de la cou¬
ronne , ont confervé cette propriété éminente qui forme
la fupériorité féodale, & qu'elle fubfifte malgré l'hérédité
qu'on a été obligé de tolérer. Mais cette propriété n'eft
pas bornée aux feuls fiefs qui font tenus immédiatement
de la couronne } elle s'étend aufïi fur toutes les portions
qui en ont été démembrées ôt dont on a formé les arrie-
res-fiefs ; enforte que fi l'hérédité des fiefs n'a point dé¬
truit le domaine direét, toujours refervé au Roi comme

Seigneur primitif} les fous-inféodations n'y ont pas non
plus donné atteinte : conféquemment c'eft dans le Roi
feul que réfide abfolument le véritable Domaine de tous
les fiefs & arrieres-fiefs de fon Royaume. Comme il ne re-
leve de petfonne > la plénitude de la propriété ne convient
qu'à lui feul, ôt n'a pu être communiquée à des Seigneurs
fubalternes ; ainfi c'eft improprement que dans l'ufage on
attribue à ces Seigneurs fubalternes le domaine direél fur
les fiefs relevant d'eux 5 puifqu'ils n'ont jamais eu d'autre
chofe qu'un ufufruit fur la totalité de la conceftion à eux
faite par les Rois.

Il y a peu de Coutumes des Provinces qui foient entie- xxvii.
rement femblables fur la matière des fiefs ; mais généra- , L_es. dro]tso aesSeieneurs
lement parlant les droits des Seigneurs de fiefs > fuivant de fiefs, font

{a ) Dans fa Préface fur le tic. des ïiefs, n. p , 10,
Tome L Gggg
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de deux foi- ces Coutumes > font de deux fortes ; favoir, les honorables
les'

ôc les utiles.
xxviii. Les droits honorables font la foi & hommage » Paveu
Droits ho- gy dénombrement.

norables.
T , ., r t .. r ,

xxix. Les droits utiles lont les reliefs ou rachats , quints y re-
^ Droits uti- quints 3 treizièmes, le tout à certaines mutations; le droit

êdinvefiir le nouveau Vaffal au fieffervant; la faifie féodale
pour devoirs non rendus ou droits non payés ; la commife
ou confifcation du fief pour la méconnoiffance ou infidélité
du Vaffal ; le droit d'empêcher la prefcripiion de la féodalité ;
celui d'empêcher le démembrement du fieffervant au-delà de
ce qu'il eft permis par les Coutumes ; l'indemnité fur les
gens de main-morte acquéreurs ; le privilège fpécial fur le fief
du Vaffal pour les profits échus , & autres femblables.

Mais entrons dans des faits plus marqués. Il ne faut
pas confidérer les fiefs comme les autres efpéces de biens}
il faut avoir égard à leur origine, à leurs progrès , aux di¬
vers changemens qu'ils ont foufferts ; & dans tout cela il,
faut diftinguer ce qui appartient à la fouveraineté d'avec
ce qui peut être acquis êt poffédé irrévocablement par des
particuliers Sujets ^ fans préjudicier aux droits du Souve¬
rain : ôt pour dire les mêmes chofes en d'autres: termes,
il faut diftinguer les droits qui ne font propres qu'au Roi 9
comme Souverain ou comme Seigneur propriétaire direêt
de tous les fiefs & arrieres-fiefs du Royaume, d'avec ceux
dont fes Vaffaux ont droit de jouir,

xxx. Les fiefs n'ont été concédés qu'à la charge du fervice
maae'&fcr" m'^'na'ire & de Infidélité'; & c'efl: pour reconnoître ces de-
ment déficit- voirs que les Vaffaux rendent l'hommage & font ferment
lité du Vaf- de fidélité à leur Seigneur. Il n'y a proprement que cela
gn'eur,0"S?1" l'eflence du fief , les autres droits n'en font que

l'acceffoire.
C'efl; au Roi feul que de pareils devoirs font dûs; car

depuis que fes prédéceffeurs ont aboli les guerres particu¬
lières > qu'en conféquence ils ont diftrait les mouvances
féodales de tous les arrieres-fiefs pour les réunir immé¬
diatement à leur couronne ; quant au droit des armes 9 Ôc
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qu'ils ont rétabli l'autorité légitime, comme nous l'avons
expliqué plus haut , il n'eft plus dît aux Seigneurs parties
liers aucun hommage proprement dit , parce qu'aucun
Vaffal n'eft homme de fon Seigneur} il n'eft homme que
du Roi. Aufti Dumoulin dit , que l'hommage n'eft du
qu'au Roi ; que c'eft improprement que l'on appelle hommage
celui qui eft rendu à un Seigneur particulier } & qu'il n'eft du
aux Seigneurs particuliers que leferment de fidélité ; c'eft-à-
dire, de la même maniéré que l'on fe doit la fidélité dans
toutes fortes de commerces & de conventions.

Argentré ( a) obferve aufli que les Vaffaux n'étant plus
obligés au fervice militaire envers leurs Seigneurs, ils
doivent ce fervice au Roi immédiatement. Les termes

dont il fe fert font remarquables , parce qu'ils prouvent
cette mouvance immédiate du Roi : Nunc certè & immé¬
diate omnes Vafifalipèo feudis fuis ad obfequia Régis citan-
tur y tant en proche qu'en arriere-fief.

C'eft donc un a£te grave & effentiel que la foi & hom¬
mage à l'égard du Roi pour aiïurer le fervice militaire qui
lui eft dû , & qu'il eft en droit d'exiger quand il le juge à
propos ^ en faifant afïembler le Ban & arriere-Ban. Mais
ce que l'on appelle foi & hommage à l'égard des Seigneurs
particuliers , n'eft qu'un a de de pure cérémonie, ou li l'on
veut, une obligation ou reconnoifiance pour aiïurer leurs
droits pécuniaires.

La fidélité que le Vaffal promet lors de Pinféodation xxxi.
& en rendant la foi & hommage, n'eft pas bornée à lui Fidélitéré-
feulelle eft réciproque ; car le Seigneur promet fon amitié °e "sj-'~
& fa proteêlion au Vaiïal, qui de fa part s'engage à fer- gneur & le
vir, reconnoître & honorer fon Seigneur. Ce qui produit Vxxxn
deux effets , l'un que le Vaiïal outragé par fon Seigneur Effets du
acquiert l'indépendance , &: l'autre que la félonie ou mé-
connoiiïance du Vaffal emporte la perte de fon fiefau pro- c
fit du Seigneur y ce qu'on appelle la commife du fiefi On

(a) Sur l'art, de la Coutume de Bretagne, Glojf. in verbo> tout Juveignéur
d'aîné.

Gggg i)
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voit bien quelle étendue il faut donner à cela ; on voit 9

dis-je , que la fidélité entre le Seigneur particulier & fon
VafTal eft bornée à celle que tous les hommes fe doi¬
vent mutuellement fuivant la loi de nature y d'où l'on a
tiré celles qui regardent l'exécution des contrats Ôc con¬
ventions , au lieu que la fidélité à- l'égard du Souverain eft
fans bornes.

xxxiii. Le temps de marquer cette fidélité par le VafTal 3 c'eft-
fornSkésde à-dire de rendre la foi & hommage à fon Seigneur, & les
rendre la foi formalités à y obferver, font différemment réglées par les
&arhîes' VaF ^outumes locales 3 qui toutes s'accordent fur ces princi-?aux.C pesj, que les hommages doivent être portés au Chef-lieu

du fief dominant > & rendus par le VafTal en perfonne.
Le grand nombre de fiefs relevans des Rois , tant par

leur couronne x qu'à caufe des Duchés x Comtés, &c-
qu'ils poffédent unis au Domaine Royal y donna lieu à
François I. d'attribuer la réception des hommages de fies
Vaffaux aux Baillifs ôt Sénéchaux ( a) > fuivant fon Edit
donné à Cremieu en 15* 3 <5 pour la facilité defdits Vaf¬
faux 9 qui pour la plupart n'étoient pas fort éloignés des
Villes où ces Sièges étoient établis. Depuis par un arran¬
gement plus convenable à la confervation des mouvances
& directes du Roi> & à fes intérêts y ces mêmes homma¬
ges furent attribués aux Chambres des Comptes ôc Bu¬
reaux des Finances (k). Sur les mémoires préfentés au Roi
par plufieurs Vaffaux x il a été rendu un Arrêt en fon
Confeil le 1 y Décembre 1733 , par lequel il a permis à
fes Vaffaux pofféffeurs de fimples fiefs <& non titrés x lorf-
qu'ils feront domiciliés au-delà de cinq lieux des Cham¬
bres des Comptes êc des Bureaux des Finances x dans le
reffort defquels leurs fiefs font fitués, d'y rendre par Pro¬
cureurs fondés de procurations fpéciales y paffées parde-
vant Notaires > & dont il fera refté minuteries hommages
dont ils font tenus : fans qu'il puiffe être à caufe defdites

(a) Voyez le Chap. L §. 130 , pag. 158e-
(b) Ici, 13 1 & 132., pag. 1.60,

4
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procurations, reçu defdits Vaffaux plus grands droits que
s'ils rendoient leurs hommages en perfonne. Veut S. M.
que ceux de fes Vaffaux qui n'y ont pas encore fatisfait,
foient tenus de le faire inceffamment, finon qu'il foit pro¬
cédé par faifies féodales de leurs fiefs , à la requête des
Procureurs de S. M. efdites Chambres des Comptes ou
Bureaux des Finances : défend très-expreffément d'ufer
d'aucunes autres voies , foit de condamnation d'amende ,

courfes d'Huifiiers chez les Vaffaux ou autrement ; ôc aux-
dits Huifliers de recevoir d'eux aucunes fommes pour
frais de faifies féodales & autres frais, qu'en vertu de ta¬
xes qui leur feront faites, dont ils laifferont copie & don¬
neront quittance.

Mais toutes ces chofes, qui ne regardent que les fiefs
tenus immédiatement du Roi , ne changent rien aux dif
pofitions des Coutumes à l'égard des arriéres-Vaffaux,
qui doivent rendre en perfonne leurs devoirs ou hom¬
mages à celui qu'ils reconnoiffent pour leur Suzerain -, &
à cet effet fe tranfporter au Chef-lieu d'où dépendent leurs
arrieres-fiefs.

Le devoir de foi ôt hommage ne fe rend préfentement xxxiV.
qu'une fois par un Vaffal au même Seigneur, c'efl-à-dire deLf0fe^H
à chaque mutation, foit que la mutation arrive de la part hommage
du Vaflal ou de la part du Seigneur ; avec cette différence ne> fe re,n<1
que dans les mutations qui arrivent de la part du Vaffal, pa^un Vaflat
le nouveau Vaffal doit rendre ce devoir dans le temps fixé au même Sei-
par les Coutumes fans en être requis, au lieu qu'il n'y efl §neur*
tenu pour les mutations de la part du Seigneur qu'après
en avoir été averti. Lorfqu'il a fatisfait, on dit que fon fief
efl couvert y ce qui fignifie qu'il en efl dûement invefli
pour en jouir fans trouble ; & au contraire, quand il efl en
demeure , on dit que fon fief efl ouvert ou réputé vacant :
ce qui donne au Seigneur le droit de le faifir féodale-
ment, & d'en faire les frais fiens en pure perte du Vaf
fal.

Anciennement l'hommage n'étoit pas borné aux deux XXX^"e
mutations du Seigneur & du Vaffal ; les Seigneurs do- mçnrilf©6"

G«gg "j
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rendoit au- minans , Ôc particulièrement les Rois, le demandoient
r

ueC kC sci- ^ leurs Vafiaux aufTi fouvent qu'ils avoient fujet de douter
gneur le fou- de leur fidélité, Ôc ceux-ci ne faifoient point de difficulté
kaitoit. ]es en affurer par la réitération de ce devoir. C'eft ce

que Mezeray nous dit, en rapportant fur l'année 960 cer¬
tain piège que Lothaire, pénultième Roi de la race Car-
lienne -, tendit à Richard Duc de Normandie.

Dans ces temps-là ôc bien poftérieurement, il n'étoit
pas permis aux Vafiaux immédiats de la couronne, de re¬
cevoir les hommages de leurs Vafiaux particuliers, avant
d'avoir rendu eux-mêmes ces devoirs au Roi, ôc s'ils fai¬
foient le contraire, cela étoitregardé comme un mépris
du Suzerain, ce qui méritoit non-feulement la commife
du fief tenu immédiatement de la couronne , mais encore
une punition félon la gravité du mépris : nous voyons de
cela un exemple fous le regne de Charles IV. dit le Bel
(a)9 le voici. Louis, fils de Louis Comte de Nevers ôc
petit-fils de Robert Comte de Flandre , avoit epoufé Mar¬
guerite de France fille de Philippe le Long, ôc par le
traité de mariage il devoit avoir le Comté de Flandre
après la mort de Robert fon grand-pere. Cette mort étant
arrivée en 1323, Louis commença par prefier ôc recevoir
les hommages des Seigneurs Flamands relevans de ce
Comté : il en ufa de la forte, crainte d'être prévenu par
un concurrent qui étoit Robert de Cafial fon oncle. Mais
le Roi fit mettre Louis en arrêt dans le Château du Lou¬
vre, pour avoir reçu ces hommages des Flamands avant
de lui avoir rendu le fien : comme Louis étoit neveu du
Roi par Marguerite de France fa femme, que fon droit
fur le Comté de Flandre étoit inconteftable, ôc que les
prières ôc les foumiffions furent employées , ce Prince fit
grâce ôc reçut fon Vafîal à l'hommage de ce Comté.

X%xvi. Par l'ancienne Coutume du Royaume, les Rois n'é-
Age acquis toient reconnus majeurs qu'à vingt ans accomplis , étant

voir rhom- >à cet égard fur le même pied que les Vafiaux, defquels
(«) P. Daniel, Tom. III, pag. $47,
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ils ne recevoient point l'hommage, & ne les inveftiffoient mage, & le
point des fiefs qui leur avenoient avant cet âge. Mais elle rendie*
fut abrogée quant aux Rois, au moyen du fameux Edit
que Charles le Sage donna à Vincennes au mois d'Août
*3 74 9 portant, qu'à l'avenir les Rois de France, dès
qu'ils entreroient dans leur quatorzième année pren-
droient en main le gouvernement de l'Etat : deforte que
depuis ce temps-là nos Rois, à treize ans accomplis, font
en droit de fe faire rendre hommage par leurs Vaffaux qui
en ont vingt, & peuvent valablement les inveftir. Au ref-
te, cet Edit ne changea rien à cette ancienne coutume,
fuivant laquelle , l'âge pour recevoir l'hommage par les
Seigneurs particuliers , & pour le rendre par leurs Vaf¬
faux , demeura fixé, comme il eft encore à préfent par tout
le Royaume, à vingt ans pour les mâles, & à quinze pour
les femelles. L'âge de vingt ans eft l'image de l'ancien¬
ne féodalité, parce qu'on préfumoit qu'un homme étoit
alors capable du fervice militaire, feul objet de l'inftitu-
tion de fiefs : & à l'égard du fexe féminin , il n'en étoit
point queftion dans cet ancien temps, n'étant venu à la
pofTeffion des fiefs que par abus & bien poftérieurement
à leur inftitution ; mais l'âge aujourd'hui eft indifférent aux
Seigneurs particuliers, puifque le fervice militaire ne leur
eft point rendu , & cela ne peut au plus leur fervir qu'à
recouvrer leurs droits utiles , objet bien inférieur au prin¬
cipal. Quant au Roi, il femble avoir intérêt que fes Vaf¬
faux immédiats ou médiats foient aêluellement en état de
porter les armes ; cependant cet intérêt eft médiocre &
prefque indifférent ; car lorfqu'il lui plaît de convoquer le
Ban ôc arriére-Ban, il ordonne des taxes fur ceux qui ne
font pas en état de marcher perfonnellement, foit mâles
ou femelles, pour les faire remplacer ; ce qui eft, pour
ainli dire, la même chofe pour lui.

Quand deux ou plufieurs Seigneurs particuliers pré- ce^alc'cft
tendent la mouvance d'un fief, & qu'il y a procès entr'eux qUeia récep-
qu'on appelle combat de fief, le Vaffal n'eft tenu de faire tim?
h foi à aucun d'eux -, cependant il doit fe pourvoir à la J™1".
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Juftice Royale ordinaire de Ton fief, y faire la foi aux Of¬
ficiers , & obtenir main-levée des faifies féodales qui au-
roient pu être faites par les Seigneurs contendans. Mais
après le Jugement du procès en combat de fief, ce Valfal
doit faire la foi au Seigneur auquel la mouvance a été ad¬
jugée , dans le temps fixé par la Coutume, à compter du
jour de la fignification qui lui eft faite de la Sentence ou
Arrêt, autrement fon fief eft ouvert.

xxxviii. Celui qui n'a que Vufufruit dun fief3 n'a point de qua-
Lesufufrui- fité pour faire la foi ôc hommage, qui eft un a&e de pro-

point de qu a- pfiété, & ceux qui polfédent des fiefs relevans de ce pre-
liré pour fai- mier ne doivent point non plus la foi à l'ufufruitier, mais
pour fa rèce- feulement au propriétaire. L'ufufruitier eft fi peu capable
yoir, de recevoir la foi, qu'il ne peut pas même faifir le fief fer-

vant lorfqu'il y en a ouverture pour les profits qui lui font
dûs , à moins que le propriétaire, à qui cette diligence
appartient, n'en foit en retard & qu'il n'ait été fommé
de la faire : c'eft pourquoi tous les polfelfeurs des Domai¬
nes du Roi, foit Engagiftes à prix d'argent, foit Dona¬
taires gratuits à vie , à temps, à extinêtion de lignes ou
de familles, foit Donataires pour récompenfes de fervices
ou autres caufes, ne peuvent faire faifir féodalement en
leurs noms, fans la jonction des Procureurs du Roi, les
fiefs relevans de.ceux dont ils font Engagiftes ou Donatai¬
res : ôt ils peuvent encore moins recevoir en foi & hom¬
mage les polfelfeurs de ces fiefs fervans, comme il eft por¬
té par l'article i ? de l'Ordonnance des Domaines donnée
par Charles IX, au mois de Février 15'66, dont voici les
termes. u Les réceptions en foi & hommage des fiefs dé-
„ pendans des terres Domaniales, au cas d'aliénation d'i-
„ celles, nous demeureront &: appartiendront ou à nos
,, fuccelfeurs ; & les profits defdits fiefs , foi Ôt hommages

ôtce qui en dépend, à ceux auxquels lefdites terres font
„ dûement licitement transférées ôç concédées : „ en

quoi ne font pas compris fuivant l'article i é de la même
Ordonnance , ceux qui tiennent des terres du Domaine
4e la couronne à titre dfippanage, lefquels reçoivent les
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foi & hommage de tous les Vaffaux qui relevent de l'ap-
panage , en étant cenfés vrais Seigneurs ôt propriétai¬
res (a).

Il femble qu'il y ait quelque contradiâion dans l'exclu-
lion des ufufruitiers de rendre la foi & de la recevoir,
puifque les poffeffeurs des fiefs la rendent & la reçoivent,
quoiqu'ils ne foient réputés qu'ufufruitiers dans l'idée de
Dumoulin & des autres Jurifconfultes que nous avons ci¬
tés ci-devant. Mais cette contradiéiion apparente ceffe en
faifant cette diftinéiion, que l'hérédité des fiefs ayant ac¬
cordé aux Vaffaux un ufuîruit perpétuel & tranfmifïïble ,
fans préjudice de la propriété direéle & de la mouvance
univerfelie du Souverain fiéfeur (b) 9 cela leur donne, non-
feulement une propriété utile qui n'efl point révocable ,
en faifant avec fidélité le fervice militaire auquel ils font
engagés, mais aufÏÏ le droit d'ufer de la chofe incommuta-
blement, comme s'ils avoient cumulativement les deux
propriétés : au lieu que les Engagiftes & les Donataires
n'ont qu'une jouiffance révocable à volonté fuivant les
Loix du Domaine ; ce qui ne leur donne qu'un droit pa¬
reil à peu près à ceux des coulons pendant le cours de leurs
Baux, qui ne peuvent aliéner ni détériorer ce qui leur
eft confié : au refte, tel eft l'ufage ( qui fouvent prévaut
à la raifon) lequel a diftingué ainfi ces efpéces d'ufufrui-
tiers.

Les temps les formalités des aveus font aufïi diffé- xxxix.
remment réglés par les Coutumes , auxquelles nous ren- r Ten?Ps; &°

i i r > formalités
voyons pour cela. Cependant nous oblerverons qu ancien- des aveus &
nement les Vaffaux avouoient feulement en gros ce qu'ils dénombre-
tenoient de leurs Seigneurs : mais parce que ces Seigneurs vaflauxdoi-
étoient le plus fouvent fraudés par ces fortes d'aveus gé- vent fournir,
néraux, pour empêcher leurs Vaffaux de fouftraire dans la
fuite des temps une partie des terres qu'ils tenoient d'eux ,
ils les obligèrent de les détailler ôt fpécifier par le menu ;

(a) Voyez le Chap. I. ci-devant §. concernant les appanages, pagi 49*
( b) Terme des' Coutumes.', • i. - ; .

Tome I, lï h h h
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delà vient que les aveus ont été auffi nommés dénom¬

brement.
XL. Sous le nom de fiefs font compris, non-feulement les

ce qui cft héritages fortis des Domaines du Roi, comme nous l'a-
compris lous i • / • 1 rr • \ 1

le nom de vons explique ci-delius, mais encore tous les autres droits
fiefs outre les qu'on dit être tenus noblement, comme droits de Jufti-

'

"xll ce ^ Cenfive , Barrage , Minage , Fouage , Bordelage,
i°. Les Champart, Terrage, Tabellionnage & autres droits fié-

tkT^enff- détaillés arbitrairement dans différentes Coutumes,
ve, Barrage, Comme aufïï les rentes qu'on eflime nobles ou féoda-
Tei'xLii&C* ^es} T3* ^ont Provenues de la faculté accordée jufqu'à cer-

20. Lesien- tain terme aux SeigneursTéodaux de fq jouer de leurs fiefs,
tes féodales. gt d'autant qu'il y en a de trois fortes, il paroît néceffaire

de les expliquer en détail.
Quand un Seigneur de fief donne entièrement les ter¬

res dépendantes de fon fief, ou les deux tiers, ou moin¬
dre partie à cens & rente, payable chacun an en fon hô¬
tel Seigneurial , & qu'il fait inféoder le Bail qu'il en a
fait, c'eft-à-dire ? le fait approuver à fon Seigneur domi¬
nant , cette rente eft véritablement féodale & tient lieu
de l'héritage féodal. Et fi le Vaffal vend ou autrement
aliène la cenfive & la rente fans rétention de foi, l'ache¬
teur fera tenu d'en faire foi & hommage au Seigneur do¬
minant , & lui payer fes droits & devoirs féodaux. La mê¬
me chofe eft obfervée, quoique le Vaffal ait feulement
vendu la rente inféodée & ait retenu le droit de cenfi¬
ve : car pour raifon de cette rente vendue fans rétention
de foi, l'Acquéreur fera tenu de porter la foi au Seigneur
dominant, & de lui payer fes droits : tellement que ce
Seigneur dominant, au lieu d'un Vaffal en aura deux.
Voilà ce qui regarde la première forte de rente féodale : x

furquoi nous obferverons, que fi le Bail à cens ôt rente
n'eft pas inféodé, la rente n'eft point féodale ; ôc quelque
vente ou aliénation que le Seigneur de fief en faffe, l'Ac¬
quéreur ne fera point tenu d'entrer en foi, ni de payer
des droits au Seigneur dominant.

La fécondé efpéce de rente féodale ; eft quand le

7
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gneur de iîef a donné en arriere-fief quelques terres dé¬
pendantes de fon fief y à 3a charge de lui en faire la foi 6c
hommage, 6c de lui payer chacun an certaine rente en
deniers 9 grains ou autres efpéces y 6t qu'il a fait inféoder
le Bail par fon Seigneur dominant : enfuite fi ce Vaffal
vend la tenue féodale 6c rente dûe à caufe de fon arriere-
fief fans rétention de foi, l'Acquéreur fera tenu d'entrer
en foi, 6c de payer au Seigneur dominant fes droits. Ce
qui eft obfervé,, quoique le VafTal ait feulement vendu la
rente inféodée qu'il avoit fur les terres par lui données en
arriere-fief > & qu'il ait retenu la mouvance féodale fur
icelles : car pour raifon de cette rente inféodée vendue
fans rétention de foi} l'Acquéreur ne fera pas moins tenu
d'entrer en foi envers le Seigneur dominant, que s'il avoit
auffi acquis la mouvance féodale ; & en ce cas le Seigneur
dominant pour un Vaffal en aura deux.

La troifiéme forte de rente féodale, eft quand le Vaffal
a créé 6c affigné rente annuelle, perpétuelle 6c non ra-
chetable fur fon fief, pour foute de partage ou foute d'é¬
change y ou par tranfaétion pour extin&ion de procès con¬
cernant la féodalité, ou pour autre jufte caufe 6c que cet¬
te rente a été dûement inféodée > confentie ôc approuvée
par le Seigneur dominant :1e propriétaire de cette rente
eft tenu d'en faire la foi 6c hommage ; 6c en cas de muta¬
tion .> les droits Seigneuriaux en font dûs tout ainfi que
d'un héritage féodal.

Mais les rentes conftituées à prix d'argent, quoiqu'el¬
les foient fpécialement conftituées fur des héritages ou fur
des droits tenus féodalement, ne font pas réputées ren¬
tes féodales ^ parce que telle conftitution ou aflignation
n'emporte aucune aliénation de l'héritage féodal y mais
feulement hypotéque 6c engagement.

Enfin y l'on comprend fous le nom de fieff, les Dixmes xliii.
, qui ne peuvent être poffédées par des Laïques qu'autant

qu'elles font inféodées > foit qu'elles relevent immédiate- dées,
ment ou médiatement du Roi.

Hhhh ïj



5i2 TRAITE' HISTORIQUE
xliv. Il ne faut pas confondre ces Dixmes inféodées avec les

des^Dixmw Dixmes qu'on appelle Eccléfiaftiques.
inféodées Ferrieres (a) dit que nos Auteurs ne s'accordent pas
Dixmes Ec- ^ur l'origine des Dixmes inféodées : que les uns tiennent
cléfi-afticjues, que ce font des Dixmes Eccléfiaftiques que Charles-Mar¬

tel ôta à l'Eglife pour les donner à fes Capitaines^ ou qui
furent ufurpées dans les temps des guerres d'outre- mer :
que d'autres prétendent que ce font de véritables Dixmes
Laïques impofées par les Seigneurs dans les concédions
qu'ils firent de leurs héritages, comme le Cens y le Cham*
part & les autres droits Seigneuriaux: qu'enfin il y en a^
qui de ces deux opinions en forment une troifiéme 3 difant
qu'à la vérité il y a eu des Dixmes purement Laïques y
mais aufli qu'il y a eu des Dixmes ufurpées fur l'Eglife j
& que de ces deux fortes de Dixmes font venues celles
qu'on appelle aujourd'hui Dixmes inféodées»

Tout cela étant très-vague^ il faut tirer de l'hiftoire des
faits qui nous Ment connoître plus précifément les Dix*
mes qu'on doit préfumer inféodées ou Eccléfiaftiques.

Les biens de l'Eglife, dit Mezeray (b) y jufques bien
avant dans le troifiéme fiécle r ne confiftoient qu'en aumô¬
nes & en eolle&es qui étoient arbitraires ^ & dépendoient
de la charité des fidèles ; deforte qu'elles étoient grandes
ou petites félon la commodité ou incommodité des ha-
bitans du lieu. Sous Conftantin le Grande qui vint à l'Em¬
pire au commencement du quatrième fiécle r l'Eglife
commença à pofïèder des fonds > & fur la fin de ce qua¬
trième fiécle on établit des Dixmes en plufieurs lieux^

pour la fubfiftance des Clercs : c'eft-à-dire que les fidèles
confentirent volontairement de laififer prendre la dixième
ou autre portion fur leurs récoltes y pour la fubfiftance de
ceux qui les inftruifbient ôc les guidoient dans le chemin
du falut.

Cet Auteur faifant une efpéce de récapitulation de ce

{a ) Scieace du Notaire. ( b ) Tom. II, pag. ; 4 »,
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qui s'étoit pafle dans l'Eglife depuis l'an 3 oo jufqu'eri
500 (a), dit que les Gaulois étoient prefque tous Chré¬
tiens en trois cent : que les perfécutions des Empereurs
Payens les avoient fort ébranlés : que Constantin les rafliï-
ra ; qu'enfuite les incurfions des Barbares les détruifirent >

particulièrement dans les Belgiques ôt dans les Germa¬
niques ; que l'impiété Arienne les troubla dans les Aqui¬
taines ; ôt enfin que Clovis les remit y ôt dotta les Eglifes
de grands biens.

En parlant de l'Eglife du huitième fiécle (h ) > il nous
dit que depuis le baptême de Clovis 5 l'Eglife Gallicane
non-feulement jouit en toute liberté des biens que les
Gaulois lui avoient donnés, mais en acquit de plus grands
par la libéralité des François : que nos Rois firent de riches
donations aux Eglifes. Epifcopales ôt aux Monafteres ; ôt
qu'ils en fondèrent un grand nombre.

Nous n'avons garde de comprendre dans les richefles
de l'Eglife , les Dixmcs que cet Hiftorien ( c ) prétend que
les Seigneurs temporels, à qui > dit-il, elles appartenoient
primitivement, donnèrent aux Monafteres^ aux Evêques
ôt aux Curés, car cela eft fuppofé fans fondement. En ef>
fet, ces Seigneurs temporels d-ont il entend parler, n'é-
toient que les Ducs , les Comtes , Ôtc. qui tenoient des
Rois de la première race des terres de la couronne fous
les noms de Bénéfices militaires ou Terres Saliques , à
condition du fervi'ce militaire , ôt tant qu'il plairoit aux
Princes coneédans de les leur laifler.

Or ces poflefleurs , qui n'étoient que de fimpîes ufu-
fruitiers à temps, ne pouvoient pas donner ces terres ni
leurs fruits ou produits à titre perpétuel, mais feulement
à louage à des coulons ou à des ferfs y à condition de leur
Rendre tant... aux récoltes : ainfi ils n'avoient alors ni-
Cens y ni Dixmesni Champarts , ni autres droits Seigneu¬
riaux fur ces mêmes terres, defquelles ils ne jouifloient
que précairement, ôt par conféquent ils ne pouvoient pas

Ça) Id. gag. x7.6, (&} Id. pag. 4-9$. (c) Tom, IIrpag. 50?,-
Hhhh iij



614 TRAITE' HISTORIQUE
en faire don à d'autres : il fe peut qu'ils ayent été du nom¬
bre de ceux qui ont donné de leurs biens propres aux Egli-
fes, mais parler dans ce fiécle-là de dons perpétuels faits
par des Laïques de Dixmes qu'ils euffent droit de perce¬
voir en leur nom & propriétairement, c'eft abfurdité.

Saint Auguftin avoit commencé de fon temps à porter
les fidèles à donner la Dixme de leurs biens pour la nour¬
riture des pauvres, fe fondant fur ce principe , que les
Chrétiens étoient obligés à une plus grande perfeêiion
que les Juifs, qui les avoient bien données aux Lévites.
Les Prélats du deuxième Concile de Tours exhortèrent
les peuples à les payer à Dieu fuivant l'exemple du Pa¬
triarche Abraham : & le deuxième Concile de Maçon
l'ordonna comme un droit établi dans l'ancien Teftament,
& qu'il alfuroit avoir été long-temps obfervé par les Chré¬
tiens (a).

Il n'eft pas douteux que ces exhortations & ces Conci¬
les n'ayent fait de grands progrès à l'égard des Dixmes, fi-
non tout-d'un-coup, du moins fucceiiivement & peu à peu.
Cela joint aux donations & legs pieux que les grands & les
petits s'efforçoient à l'envie de faire à l'Eglife, la rendit
très-riche dans le huitième fiécle : mais cela même ne

donna aucun droit à qui que ce fût de la piller comme l'on
fît. • '

Dans ce huitième fiécle' ( b), plufieurs Prélats de Neuf'
trie & de Bourgogne, ayant favorifé le parti de Rainfroy
contres Charles-Martel , cela donna occafion à celui-ci
de les dépouiller : ôc les guerres qu'il eût contre les Sar-
rafins lui fournirent encore le prétexte fpécieux de fe fer-
vir des richefTes de l'autel pour les défendre. En quel¬
ques pays il donnoit les Abbayes & les Evêchés à des
Laïques > qui au lieu d'entretenir des Clercs , entrete-
noient des foldats : en d'autres il démembroit les Terres
& les Dixmes, & les diflribuoit à fes gens de guerre ,
Officiers ou foldats.

O) Mezeray, Tom. II, pag. {b) Idem, Tom, III, pag. 454.
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Carloman frere de Charlemagne, qui regnoit en Auf-

trafie, n'en ufa pas de même: il fit tenir un Concile à
Leptine , ôc il y fît ordonner du confentement des Ecclé¬
fiaftiques, que pour foutenir les guerres dont il étoit envi¬
ronné de tous cotés , il pourroit prendre une partie des
biens de FEglife, ôc les donner à titre précaire à fes fol-
dats (a).

Au mois d'Octobre 844 il y eut une conférence à Coul-
cines au pays du Maine (b) entre les trois fils de Louis
le Débonnaire, favoir Lothaire Roi d'Italie ôc Empereur,
Louis Roi de Germanie, ôc Charles le Chauve Roi de
France, où entre autres chofes , il fut réfolu de rétablir les
affaires de l'Eglife dans fa première fplendeur, Ôc de ne
point donner les biens Eccléfiaftiques à des Laïques : mais
cela ne fut point exécuté , puifque les Evêques au Conci¬
le de Meaux affemblés l'année fuivante (c) formèrent de
grandes plaintes au même Charles le Chauve, de ce qu'il
laiffoit dépérir la difcipline Eccléfiaftique , ôc que le
Concile Provincial tenu à Reims en 85)2 menaça des cen-
fures Eccléfiaftiques, Baudouin Comte de Flandres, qui
s'étoit nouvellement emparé de l'Abbaye de faint Waft
d'Arras, & qui s'en nommoit Abbé.

Enfin l'on voit par toutes les hiftoires Eccléfiaftiques
Ôc Politiques , pendant tout le cours des Rois de la fe-

'

conde race, à commencer de Charles-Martel qui en étoit
* la tige ôc le chef, jufques Ôc compris le regne de Louis V.
dit le Fainéant, mort 01987, que non-feulement ces Prin¬
ces , mais encore les Grands à qui ils avoient confié quel-
qu'autorité, envahiffoient avec violence les biens-fonds,
les Dixmes ôc tous les autres droits ôc revenus Eccléfiaf¬
tiques : que les Rois donnoient à leurs gens de guerre les
Abbayes comme des Bénéfices militaires ou Fiefs, ou
qu'ils approuvoient les invafions qui en étoient faites par

(ay Mezeray, Tom. III, pag.
( b) P. Daniel, Tom. II, pag. 113.
( c ) Mezeray , Tom. III, pag. jiy.
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leurs inférieurs : que ceux qui étoient ainfi mis en pof-
feflion prenoient le titre d'Abbé , titre aufii honorable
alors que celui de Comte ou de Duc : que les plus mo¬
dérés des nouveaux poffeffeurs , nommoient un des Moi¬
nes fous le nom de Doyen pour gouverner & faire vivre
fes compagnons , mais que les plus ambitieux ou les plus
avides de ces poffefTeurs en chaffoient les Moines , ou
à force ouverte, ou en leur ôtant tous les moyens de fub-
fifter : on voit auffi que les Evêques fe défendoient un
peu mieux de ces invafions, mais qu'ils n'en étoient pas
tout-à-fait à couvert. La raifon pour laquelle ils fe dé¬
fendoient mieux, eft qu'ils étoient prefque tous gens de
Guerre & de Cour .; qu'ils avoient de grands fiefs, foit de
leurs Chefs ou attachés à leurs Eglifes ; qu'ils fe mettoient
à la tête de leurs Vaflaux pour les mener à l'armée ôc
combattre avec eux ; qu'ils faifoient ordinairement des al¬
liances avec leurs voifins & leurs amis pour fe défendre
réciproquement ; ôt par conféquent qu'il ne faifoit pas
bon d'attaquer leurs polTeflions.

Hugues Capet n'étant encore que Duc de France,
mais gouvernant le Royaume fous les régnés de Lothaire
& de Louis le Fainéant, voulant réformer l'abus qui s'é-
tp.it introduit touchant les Abbayes qui étoient pofïédées,
non-feulement par des gens de guerre. , mais même par
des perfonnes mariées , il commença par fe défaire de ceb
les qu'if poffédoit lui-même, favoir de S. Germain-des-
Prés, de faint Denis ôc de faint Riquier : il remit les Re¬
ligieux en pofTelïion de ces riches Bénéfices, leur fit
reftituer plufieurs terres qui avoient été ufurpées fur
eux (a).

Quand ce Prince fut parvenu à la couronne il tint la
même politique , qu'il infpira à Robert fon fils, & celui-
ci à Henry premier : mais leur autorité n'étant pas au
point ou elle auroit dû être, ils ne firent, pour ainfi dire }

que pallier les maux, fans les guérir.

(a) P. Daniel, Tom, II, pag, 400.
Dans



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI. 6.17
Dans la fuite les Eccléfiaftiques, foutenus d'une auto¬

rité plus puiffante , prirent des mefures pour faire rentrer
à l'Eglife les ufurpations faites fur elle, particulièrement
les Dixmes qui en faifoient la principale partie , ôc qui ne
pouvoient être en des mains profanes ; à cet effet il fut
tenu divers Conciles. Comme celui de Metz antérieur à
tout cela , avoit déjà ordonné que les Laïques mettroient
hors de leurs mains les Dixmes , lefquelles cependant ils
ne pourraient donner aux Monafteres fans la permifïion
des Evêques Diocéfains ou du Pape, il fervit de bafe Ôc de
fondement ; ôc les mêmes chofes furent ordonnées par les
Concile de Rome de l'an 1078 , ôc par celui de Melfe de
l'an 10^0 , tous les deux fous le regne de Philippe pre¬
mier.

Les féculiers furent long-temps à vouloir croire que les
Dixmes appartinffent de droit aux Minières de l'Eglife ;
mais lorfque l'on vit que les fcrupules commençoienx d'é¬
branler quelques-uns pour la reftitution de celles ufur-
pées, les Ordinaires convinrent (a) qu'il ne falloit pas
îouffrir que les Moines les attiraffent à eux, ôc fe lièrent
enfemble pour les faire retourner au profit de l'Ordre
Hiérarchique.

Les Seigneurs Vaffaux du Roi qui avoient des terres
dans les campagnes éloignées des Eglifes Paroifïiales des
.Villes ôc Bourgs, avoient bâti quantité de Chapelles aux
champs pour la commodité de leurs coulons ou payfans.
Us s'en approprièrent les oblations, les premices ôc les
colleftes : ils y prirent même les Dixmes des fruits de la
terre ôc du croît du bétail.

Quand ces Vaffaux ou Seigneurs, dit Mezeray (b),
furent bien perfuadés que les Dixmes appartenoient aux
Minières de l'Eglife, Ôc qu'il les leur falloit rendre, ils en
donnèrent une bonne partie aux Moines Bénédiêtins, qui
en ce temps-là rendoient de grands fervices à l'Eglife ,

(<*) Meieray, Tom. IV, pag. 269 &■ fuivans.
{b ) Idem , Tom. V , pag. 6} , 64.

Tçme i. Dil
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& qui fe faifoient fort aimer de la nobleffe , parce que-
leurs Monafteres étoient comme des hôtelleries gratuites
pour les gentilshommes & autres voyageurs, & des écoles
pour infîruire leurs enfans. Moyennant ces donations, ces
Moines commettoient de leurs Prêtres pour deffervir les
Chapelles : ôc comme ils virent que ce fonds étoit excel¬
lent , parce qu'il vient fans main mettre , ils en attirèrent
autant qu'ils purent. Les Chanoines Réguliers de S. Au-
guftin en prirent aufli quelques-unes ; fi bien qu'il en ref-
ta peu aux Prêtres féculiers : ainfi la liaifon des Evêques
pour les faire paffer au profit de l'Ordre Hiérarchique ,
eut peu d'effet.

Voilà un exemple que Phiffoire nous fournit de refti-
tution de Dixmes à PEglife , par ceux qui fe les étoient
appropriées eux - mêmés , fous prétexte d'avoir bâti des
Chapelles dans les onze & douzième fiécles : mais elle
ne nous dit pas que cette reftitution ait été pleine & en¬
tière ; encore moins qu'il en ait été fait des Dixmes dont
Charles-Martel & les Rois Carliens fes defcendans avoient

pris à l'Eglife, pour donner à leurs Gens de guerres ou
Vaffaux dans les vin , ix & x fiécles. On induit de fon
filence à cet égard qu'on en a retenues , ôt que ce font cel¬
les qu'on appelle aujourd'hui Dixmes inféodées.

Nous avons dit plus haut (a) que les Bénéfices militai¬
res ou Fiefs commencèrent à devenir héréditaires fous le
regne de Louis le Débonnaire, lequel en accorda des fur-
vivances aux enfans des Vaffaux qui en demandèrent, &
que Charles le Chauve fut en quelque façon contraint en
877 de tolérer, même d'accorder précifément cette héré¬
dité à tous les Vaffaux généralement. Difons ici que pour
reconnoître cette grâce , ces Vaffaux firent de nouveaux
hommages au Roi, & lui fournirent des aveus de leurs
fiefs comme on les donnoit en ces temps-là ; c'eff-à-dire
affez en gros, fans faire aucune diftin&ion de ce qui ve-
Boit originairement du Domaine de la couronne , & de

(a) Voyez, ci-dellus §. 7,.8».
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ce qui pouvoit avoir été ufurpé fur l'Eglife : peut-être aufll
l'ignoroient-ils, & l'apparence leur eft favorable;car depuis
le commencement du gouvernement de Charles-Martel,
jufqu'à la fin du regne de Charles le Chauve , il s'étoit
écoulé cent trente-huit ans , pendant lequel des poffef-
fions qui étoient amovibles, & tout au plus à vie , ont dû
faire bien des mutations.

Il n'efî: pas étonnant que dans ces fiécîes, les Vaffaux
qui avoient leurs fiefs depuis l'oêiroi de l'hérédité, n'ayent
pas voulu reftituer ce qu'ils tenoient de la main du Prince
même : ces Vaffaux au contraire, en. conféquence de l'oc¬
troi de l'hérédité, firent des fous-inféodations à l'infini
pour avoir des Vaffaux fous eux, & par ce renfort ils fe
firent Souverains & Tyrans chacun dans fon canton. Il
falloit donc la guerre contre eux, même une guerre heu-
reufe pour parvenir à la contrainte ; mais l'Etat avoit d'au¬
tres affaires.

Quand l'autorité légitime fut plus affermie fous nos
Rois de la troifiémè race, les Magiflrats par eux commis
prirent connoiffance des conteftations fur les Dixmes in¬
féodées ; ôc depuis ils en ont toujours jugé uniformément:
ôc pour le bien de la paix & le repos des familles, pour
terminer les procès exiftans, & prévenir ceux qui pour-
roient s'élever, ils ont toujours gardé & maintenu les pojfef
feurs de bonne foi des Dixmes qu'on appelle inféodées, quand
ils ont juftifié de leur pofejjion immémoriale, par des aveus &

^dénombremens, ou quelques autres titres, faifant preuve
qu'elles étoient tenues en fief.

Deforte que les Dixmes inféodées font confidérées par¬
mi nous comme des biens temporels : on les met dans le
commerce comme tous les autres fiefs ou biens ; & on

peut les vendre, hypotéquer, donner ou léguer, foit con¬
jointement avec la terre dont elles font partie, foit féparé-
ment lorsqu'elles ne font pas partie d'un autre fief, ou que
le Seigneur fuzerain confient qu'elles foient démembrées.

Cependant l'on n'a pas paffé l'éponge généralement fur
l'origine des Dixmes inféodées : l'on s'en apperçoit quand

liii ij



620 TRAITE' HISTORIQUE
il s'agit de la portion congrue d'un Curé ; car s'il n'y a pas de
Dixmes Eccléfiaftiques dans la ParoiiTe , ou qu'elles ne
fuffifent pas pour cette portion congrue, les Dixmes in¬
féodées y font fubfîdiairement obligées.

Quand les Dixmes inféodées rentrent dans les mains de
TEglife par dons ou legs , ou par acquisitions, elles ne
deviennent pas toujours Dixmes Eccléfiafiiques ; elles
retiennent fouvent la qualité de Dixmes inféodées, &
l'Eglife ne peut les pofTéder qu'en obtenant des Lettres
d'amortifiement du Roi, & elles demeurent fujettes à la
mouvance du Seigneur féodal (a).

xlv.
. Tous les fiefs font réputés nobles en France, parce

fieft°fontlré Su'^s fortent tous de la main du Seigneur des Seigneurs
putes nobles du Royaume, qui communique aux chofes plus ou moins
«a France. nobleffe félon fon bon plaifir. Ses grâces ont été répan¬

dues plus abondamment fur les fiefs qu'on appelle de di-
gnité ; c'efl-à-dire, qui ont une dignité annexée comme
les Duchés y les Marquifats & les Comtés, qui relevent im¬
médiatement du Roi à caufe de fa couronne.

xlvi. On a autrefois prétendu, que fi un roturier achetoit des
Mais ils ne £eps ayant titre de dignité annexée, ôt que le Roi le re-

Eommuni- J r . ° r . * r .

ouent pas la çut en roi & hommage fous ces titres pompeux, ri leroit
nobleffe^ fait noble, ôc par conféquent exempt d'une infinité de
feursfqufne droits, nommément de celui des francs-fiefs. Le fyftême
font pas no- de cette prétention étoit qu'il répugne à la raifon que

celui qui n'eft pas noble, difpofe à fa volonté des êtres
nobles qui font plus excellens que lui.

Maître Charles Dumoulin répond à cet écart de la rai¬
fon , en difant (h) que c'eft la terre qui efl honorée de la
perfonne , & non la perfonne de la terre ; d'où il conclut
qu'il ne fuffit pas de pofTéder un fief pour être noble.
Aufii l'Ordonnance de Blois de 157.9 décida cette quef-

j ; elle porte exprefTément , que les roturiers & non

( a) Voyez le Chap. XIII. concernant les amortiflemens.
( b ) Sur la nouv. Coutume de Paris §. i j.^Gl. j > n. 3,
(c) Blois, article 258.



DE LA SOUVERAINETÉ DU ROI. 6ïï
nobles achetant des fiefs nobles, ne feront pour ce dnnoblis, de
quelque revenu & valeur que foient les fiefs par eux acquis*
En effet , pour qu'un roturier devienne noble (a), il faut
qu'il obtienne du Roi des Lettres expreffes d'annobliffe-
ment, ou qu'il ait exercé pendant le temps réglé par les
Loix certaines charges, auxquelles les Rois par leur au¬
torité ont donné le caraélere d'annoblir à perpétuité ; tous
autres aétes ou poffeffions tels qu'ils foient, ne peuvent

. opérer cet effet.
Les fiefs titrés ou fans titres, font réputés patrimoniaux

parmi nous depuis que l'hérédité en a été accordée : delà font parri'-
il s'enfuit que les Seigneurs particuliers jouiffent des foi moniaux à
8c hommages, quints, reliefs Ôt autres droits honorables ^urs.P° *c "
ôt utiles procédans de leurs fiefs , comme le Roi fait de
ceux qui font en fes mains fuivant les coutumes ; à la difi
férence près , que l'hommage depuis les réunions des
grandes Seigneuries à la couronne ôt l'abolition des guer¬
res privées , n'eft à l'égard des Seigneurs auxquels on le
rend; qu'une fimple marque d'honneur, au lieu qu'à l'é¬
gard du Roi il comprend la reconnoiffance de fa fouve»
raineté univerfelle, ôt l'obligation de le fervir en guerre
avec fidélité toutes les fois qu'il le veut.

Ce font les mutations de fiefs qui produifent ces droits
utiles, dont le Roi ôt les Seigneurs particuliers jouiffent jes au Roi &
chacun dans leu rs directes. des Seigneurs

Ils confient , favoir
_ domd'efeft.

Sur les mutations qui fe font par vente, en la cinquième xlix.
partie du prix de la vente ; c'eft au moins la réglé la plus
commune du pays coutumier : quelques Coutumes en char¬
gent l'Acquéreur, ôt dans celles-là il n'eft jamais dû que
le quint : plufieurs autres en chargent le Vendeur, ôt
quand il a vendu à condition que les droits feront payés
par l'Acquéreur, comme le payement qu'il en fait eft à
la décharge du Vendeur, cette condition y eft regardée
comme une augmentation du prix, qui donne lieu à ce

Sur les véri¬

tés.

(a.) Voyez le Chag. XII. concernant les francs-fiefs,
lui iij.

J
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que les Coutumes appellent Requint, c'eft-à-dire, qu'en
ce cas les droits font de la cinquième partie du prix, &
encore du quint de cette cinquième partie, que l'on ap¬
pelle Requint. Exemple : fi je fais une acquifition de 5*0
mille livres, le quint fera de 10 mille livres, & le quint
de ce premier quint de 2 mille livres ; enforte qu'il re~
viendra au Seigneur féodal 12 mille livres ^ & ainfi à pro¬
portion.

En pays de droit écrit, les droits dûs pour les ventes de
fiefs font différens fuivant les différens ufages qui s'y ob-
fervent ; mais le taux le plus commun eft le fixiéme du
prix de la vente, par conféquent à meilleur marché que
dans le pays coutumier.

Dans les uns ôt dans les autres pays coutumiers ou de
droit écrit, les ventes par licitations faites d'héritages
échus par fuccelfions à des héritiers font exemptes des
droits de lods & ventes, quints ou autres droits Seigneu¬
riaux pécuniaires, fi ces héritages ne fe peuvent commo¬
dément partager & fans perte entre les cohéritiers : mais
quand le partage eft fait, ôc que par-là les co-partageans
font devenus propriétaires incommutables de ce qui leur
eft échu, il n'y a plus d'exemption à prétendre des droits
Seigneuriaux, utiles pour les ventes ou tranfports que ces
héritiers pourroient faire du tout ou de partie des portions
à eux échues, tant à leurs co-partageans qu'à des étran¬
gers , nonobftant que quelques-unes des portions ainfi
tranfportées fulfent délaiiïées par les partages pour jouir
par indivis. C'eft ce qui a été formellement jugé en faveur
du Receveur général des Domaines de la Province de
Guyenne, Ôc du Sous-Fermier des Domaines de cette
Province contre le fieur Alexis de Lefparre fuivant l'Ar¬
rêt du Confeil du 4 Juin 1737 (a), par lequel le Roi,
fans avoir égard au Jugement du Bureau des Finances de
Bordeaux du 20 Août 17345 que Sa Majefté a cafte &
annullé, a condamné ledit fieur de Lefparre , à payer

(a) Voyez ci-après §•. izo.
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les droits de lods Ôc ventes de l'acquifîtion par lui faite
le 12 Décembre 1705} , de Catherine de Lefparre fafoeurj
malgré fa prétention que ce n'étoit pas une vente propre¬
ment dite y mais une (impie licitation.

Il en eft de même des licitations faites entre les héri-
tiers du mari Ôc de la femme dans les lieux où la commu¬

nauté des biens eft en ufage y parce que c'eft une efpéce
de partage : idem s entre des collégataires particuliers du
mari ôc de la femme»

11 ya aautres mutations de fiefs pour lefquelles il n'eft
dû qu'un droit de reliefou de rachat : ce droit eft le revenu
que le nefproduit pendant une année. donations &

Ces mutations font dans la plupart des Coutumes , les leSs*
donations & legs faits autrement qu'en direêie. Il y a quel¬
ques Coutumes qui vont jufqu'à charger le Légataire ôc
le Donataire des mêmes droits que pour les ventes^ fur 1er
pied de Feflimation des chofes données ou léguées : il y
en a d'autres qui fixent le rachat à une fomme extrême¬
ment modique & peu proportionnée au revenu de l'année.
Mais ces Coutumes particulières font en petit nombre :
la réglé la plus commune eft, que le relief eft le revenu
d'une année, ôc qu'il eft dû pour les donations } legs Ôc
fucceflions collatérales. Plufîeurs admettent le relief en

fucceflions directes : d'autres à toutes mutations} mêmes
à celles qui arrivent par ventes, comme celles de Nor¬
mandie ôc de Mante. Mais ce qu'on a dit ci-deffus à l'é¬
gard des ventes, ôc ce qu^on vient d'établir pour les fuG-
ceffions collatérales, eft le droit le plus commun : comme
aulïi que pour les fucceflions direêtes y foit afcendantes
ou defcendantes, il n'eft dû que la bouche ôc les mains 3
c'eft-à-dire l'hommage fans aucuns droits pécuniaires.

Les fiefs ou autres biens nobles confifqués au profit du
Roi, dont Sa Majefté fait remife aux enfans du confifqué
qui y auroient fuccédé fans le crime de leur pere, font
propres à ces enfans ôc non point acquêts ; ainfi ils ne font
fujets à aucuns droits de relief : c'eft le fentiment de M».le
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Bret («a). Mais il n'en eft pas de même du don que ferolt
le Roi de pareils biens en faveur des collatéraux du confif
qué qu'on confidére comme étrangers , lefquels doivent
ces droitscomme il a été jugé par Arrêt du 15* Juin 1640
rapporté par Dufrefne (b). Les raifons de ces différences
font, que la libéralité faite aux collatéraux eA un nouveau
titre , & que la remife ou reftitution aux enfans n'en fait
point , êt laiffe les chofes dans leur premier état & qua¬
lité.

Sur cette matière du relief, il s'éleva en 1723 une cons¬
tellation devant les Tréforiers de France de la Généralité
de Paris tenans la Chambre du Domaine , entre le fieur
Charon Receveur général des Domaines & Bois de cette
Généralité, demandeur, d'une part; & Meflire Paul-Jules
Mazarin Ruzé, Duc de Mazarin, de la Meilleraye ôt de
Mayenne, défendeur, d'autre part ; le fait étoit

Que le Receveur général en cette qualité, demandoit
à M. de Mazarin la fomme de 40 mille livres pour les
droits de rachats ou reliefs des terres de Chilly, Long-
jumeau & Baronie de Mafly-, mouvantes & relevantes du
Roi, à çaufe de la mutation arrivée par le décès de feu
Meflire Antoine Ruzé, Marquis d'Efliat, duquel ledit
fleur défendeur étoit héritier & poflefleur defdites terres.
M- le Duc de Mazarin de fon côté, prétendit que ne pof-
fédant point ces terres en qualité d'héritier de M. le Mar-
quis d'Efliat, mais en conféquence de la donation & fub^
ftitution de Martin Ruzé fon ayeul maternel , il ne devoit
aucuns droits féodaux fuivant l'article 3 de la Coutume
de Paris ; mais la Chanibre du Domaine par fa Sentence
du 5 Juin 1726", n'eût aucun égard à ces raifons, & con¬
damna M. de Mazarin à payer an Receveur général des
Domaines, les droits de reliefs dont il étoit queftion, fui¬
vant l'évaluation qui en feroit faite par Experts, laquelle

(a) Son .Traité de la fouveraiiaeté clu Roi, Chap. XIII,
.(>) Liv. III, Chap.LXUI.

Sentence
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Sentence fut confirmée par Arrêt du Parlement du 20
Mai 1727.

Avant ces Jugemens , il y avoit déjà eu au Confeil des
décidons par rapport au centième denier qui fe leve aux mu¬
tations d'immeubles, dans les mêmes cas qu'on perçoit
les droits Seigneuriaux Ôc Féodaux > lefquelles décidons
fuivant les Arrêts des 30 Décembre 1721 ôc 28 Juin.
1723 (a) , règlent le centième denier des fubftitutions,.
comme pour les fuccefllons, exemptant la ligne direête
ôc aflujettidant la ligne collatérale.

Les mutations par échange ne doivent au Seigneur féo- Lr*
dal dans la plupart des Coutumes qu'un droit de relief 3 échanges?
Ôc encore y en a-t-ii pludeurs qui exceptent de cette Loi
les échanges d'héritages contre héritages, quand ces héri-
tages échangés font dans la mouvance du même Seigneur.
Il y a quelques autres Coutumes qui veulent que les droits
ibierit payés indiftinêlement comme pour une vente (h),
mais elles font en petit nombres d'autres difent, que s'il
y a foute qui excède la valeur de la moitié, le droit eft dû
comme pour vente, ôc que d la foute eft au-deffous de la
moitié 3 il n'eft rien dû , ou il n'eft dû qu'un dmple relief:
la Coutume de Normandie (c) dit que s'il y a foute en
argent pour d petite qu'elle foit, le droit eft dû comme
d'une vente.; endn dans les pays de droit écrit où le re¬
lief n'eft point connu, on fait d'autres diftinêlions ( d ).

Dans quelques Coutumes, nommément dans celles de
Bourgogne > Duché ôc Comté, les defs n'y font point de
profit} mais de danger ; c eft-à-dire que les héritiers ou les
acquéreurs ne doivent en prendre polTeflion qu'après avoir
rendu la foi ôc hommage , à peine de commife : auffi ne
doivent-ils à la reprife que la bouche ôc les mains y fans
aucuns droits pécuniaires.

( a) Voyez le Chap. XXV.i. 31.
(b) Anjou, air. 153. Maine, air. 173*
(c) Normandie , art. 17z.
(d)Voyexci.afriss.75. KkkkL omt L ix & jc jk
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"En pays coutumïer comme en pays de droit écrit , les Séî-

gneurs lors de la vente des fiefs en leur mouvance,, ont un
autre droit appellé retraitféodal par les Coutumes, & droit
dQpréiation ailleurs: c'eft la faculté de retenir le fiefvendu
pour le prix de la vente, & le Seigneur a toujours à choifir
entre l'exercice de cette faculté & le payement des droits
auxquels la vente donne ouverture. Mais il eft déchu du
.retrait , lorfqu'il a reçu le nouvel acquéreur du fief fer-
vant en foi Ôt hommage, ou qu'il lui a donné furféance
pour les faire, ou qu'il a compofé de fes droits pécuniai¬
res d'autant que par de pareils aêtes il a reconnu cet ac¬
quéreur pouf fon ValTal , ôc conféquemment a renoncé au
droit de retenue.

Quoique le retrait féodal n'ait été introduit en faveur
des Seigneurs, que pour réunir au fief dominant le fief
fervant qui en avoit été diftrait depuis l'ancienne concef-
fion; néanmoins fuivantla Coutume de Paris, article 20,
le Seigneur peut céder ce droit, ôc le Cefiionnaire peut
retirer par retrait féodal tout de même que le Seigneur
auroit pu faire ; ce qui dans l'ufage eft obfervé dans toutes
les Coutumes, à moins qu'il n'y en ait une prohibition
exprelfe , comme dans celle de Tours , art. 18 1 -188.

Cette liberté aux Seigneurs de céder leur droit de re¬
trait féodal, a dans la fuite caufé des conteftations entre
les Fermiers du centième denier impofé fur les nouveaux
polfelfeurs d'immeubles, par Edit du mois de Décembre
1703 , & les Ceftionnaires de ces Seigneurs : ceux-ci ont
diverfes fois prétendu que l'article 7 de la Déclaration
du Roi du 20 Mars 1708 , ayant exempté les retraits féo¬
daux du centième denier , ils ne le devoient pas : les Fer¬
miers, au contraire, ont toujours foutenu que cet art. 7
ne pouvoit s'appliquer qu'aux retraits féodaux exercés par
les Seigneurs mêmes, pour favorifer la réunion : en effet,:
la celfion n'a rien de favorable en foi, ne tendant qu'à
faire jouir un tiers d'un droit emprunté , pour dépouiller
un acquéreur de bonne foi ; & le Roi l'a jugé de la forte
toutes les fois que cette queftion s'eft préfentée ; mais
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pour éviter les contellations qu'on pourroit encore former
là-deffusj Sa Majefté a rendu un Arrêt en fon Confeil le 3
Décembre 1737 y par lequel , en expliquant entant que
befoin eft, l'art. 7 de la Déclaration du 20 Mars 1708 9

& le confirmant par rapport aux retraits féodaux exercés
par les Seigneurs perfonnellement > a déclaré fujet au cen¬
tième denier les retraits féodaux exercés par les Ceflion-
naires defdits Seigneurs} tant pour le paffé que pour l'ave¬
nir (a).

Nous avons établi ci-devanty que lorfque l'hérédité 0 d
des fiefs fut accordée 9 les Vafiaux immédiats de la cou- cenfives.
ronne firent grand nombre de fous-inféodations de leurs
fiefs j que les fous-inféodataires en firent de même, & que
le progrès alla fi loin par degrésy que les fiefs furent
multipliés dans le Royaume prefque à l'infini. Difons ici
1 °. que ces Vafiaux immédiatsy qui avoient des terres au-
delà de celles qu'ils avoient fous-inféodées_,ne fachant qu'en
faire, les donnèrent à Baux 3 à Cens} à qui les voulut > à
la charge de les tenir en roture., de payer annuellement
une redevance modique y in recognitionem direâfi Domïnii >
& qu'aux mutations par vente il feroit payé certains droits
aux Seigneurs direâs ; 2Q. que leur exemple fut fuivi*
non-feulement par les premiers fous-inféodataires y mais
aufli par ceux qui étoient au-defîous d'eux de degrés en
degrés, pour les portions de terres que chacun avoit
de trop : enforte que les cenfives fe multiplièrent aufii
comme les fiefs prefque à l'infini, .& ç'eft là leur vraye
origine. i . 1 , . - „ p •

La plupart des Feudiftes difent que cette origine des
cenfives eft aufli ancienne que celle des fiefs, & que les
Seigneurs qui avoient une trop grande étendue de Do¬
maine y en donnoient une partie en fiefs à la charge du
iervice militaire } & une autre partie à cens ^ avec amen¬
de faute de payer.ce cens au jour de l'écheance, pour mar¬
que de la Seigneurie diretle qu'ils fe réfervoient. Si ces

(#) Voyez le Chap, XXV. pour les infinuations, §. z6.
Kkkk ij
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Auteurs ont borné l'origine des fiefs aux temps auxquels
les Vafïaux de la couronne s'emparerent des droits Réga¬
liens , fous prétexte que c'étoit une fuite naturelle de l'hé¬
rédité de leurs fiefs, c'eft-à-dire entre les neuf ôc dixième
fiécles , ils ont raifon de porter celle de cenfives à ces
mêmes temps : mais s'ils ont prétendu aller aux bénéfices
militaires ou aux Terres Saliques, qui étoient de vrais
fiefs fous ces différens noms, ôc d'où procèdent les fiefs
ainfi nommés aujourd'hui, ils fe font trompés de plufieurs
fiécles ; car du temps des Empereurs Romains, de celui
des Rois Mérovingiens ôc de celui des premiers Rois
Carliens , on ne connoiffoit point les fous-inféodations Ôc
encore moins les cenfives, ces connoiffances n'étant nées
qu'après l'autorifation de l'hérédité des fiefs fous Charles
le Chauve, Ôc dans la décadence de la maifon du Grand
Charlemagne^

M. Dùtot, dans fon Livre des réflexions politiques fur
les Finances ôc le Commerce , voulant prouver que l'aug¬
mentation de la valeur numéraire des monnoies, avoit
toujours porté un très-grand préjudice à ceux dont les re¬
venus étoient fixes, dit, que la livre pefant d'argent étoit
à vingt fols vers le déclin de la fécondé race ; que ce fut le
temps où fe firent les infeodations, ôc la plupart des afeen-
femens à prix d'argent ; ôc qu'alors une terre engagée à
un particulier fous la redevance d'un fol, rendoit au pro¬
priétaire la vingtième partie d'une livre d'argent , ôcc.
Nous ne citons ce paflage de M.- Dutot,. que pour faire
voir que nous ne fommes pas les feuls qui penfions que
les cenfives ne font en ufàge en France que depuis l'hé¬
rédité des fiefs : ôc au. refîe , nous n'entrons point dans la
difeution des effets qu'ont produit les variations des mon¬
noies y notre but n'étant ici que l'époque des afcenfe--
mens. <

xvi. Nous tenons maintenant pour maxime , quon ne peut
On ne peut avoir cenfivefansfief, Ôc qu'il faut que le fief foit réel , ôc

2us^efnilVC non volant ni en Pair : ainfi tout héritage tenu en cenfive
provient d'un fief duquel il a été démembré par le Sçi-.
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gneiir qui l'a donné à titre de cens, & qui le pollédoit au¬
paravant conjointement , & faifant partie du Domaine
qu'il s'eft réfervé:delà il s'enfuit,que celui qui tient à
cens un héritage, ne le peut donner à cens envers lui ,
mais feulement à rente foncière, ou autres redevances.
Et comme les héritages amortis & pour lefquels les Gens
de main-morte ont payé l'indemnité aux Seigneurs, font
toujours réputés dans la mouvance féodale ou dans la cen-
five de ces Seigneurs , il s'enfuit encore que ces Gens
de main-morte ne peuvent aliéner les rotures à la charge
du cens envers eux, le cens n'étant point fans fief; mais
ils ont la faculté de donner en arriere-fief ou à titre de
cenfive les héritages féodaux amortis comme les autres
Sujets.

Pour favoir ce qu'on entend par fief votant, en ïair ou
imaginé, on rapportera un exemple nouveau.

Les Religieux Bénédiêtins de l'Abbaye de S. Ouen de
Rouen , Congrégation de S. Maur , ont des terres dépens
dantes de leur Abbaye en la Paroilfe de Tourvilie , fituée
fur la riviere de Seine à l'oppofite du Marquifat d'Oilfel
îefquelles terres ils tiennent du Roi, & ou ils ont une
Juftice foncière , telle qu'ont les Seigneurs de fiefs en
Normandie. Ces bornes ayant paru trop étroites, ils ont
prétendu avoir un fief fur la riviere de Seine , fous le nom
de fief de PEau , en vertu duquel ils ont prétendu , non-
feulement les droits de haute Juftice dans l'étendue qu'ils
donnent à ce fief, mais aufti les alluvions , atterriffemens
ou ifles , ôtc. & leur prétention a été autorifée par un Ar¬
rêt du Parlement de Paris du ï 1 Juin 1727 : mais les Sei¬
gneurs du Marquifat d'Oiffel s'étant pourvus au Confeil
en caftation de cet Arrêt , les Officiers de la Maîtrife
particulière des Eaux Ôt Forêts de Rouen étant interve¬
nus dans l'inftance, & le fieur de Poilly, l'un des Infpec-
teurs généraux des Domaines, ayant formé oppofition au
même Arrêt du Parlement, le Roi en fon Confeil par
Arrêt du 28 Septembre 1728 , a ordonné que les Abbe
& Religieux de S. Ouen de Rouen rapporteront au

Rkkk iij
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Confeil dans deux mois les titres , en vertu defquels ils
prétendent jouir du fief de l'eau fur la riviere de Seine,
avec toute Juftice, & droit de propriété des alluvions êt
atterriffemens, ou ifles formées ou à former dans l'étendue
de ce prétendu fief ; & cependant Sa Majefté a fait défen-
fes à ces Religieux de faire aucun exercice des droits du-
dit prétendu fief de l'eau, & de fe mettre en poffeffion
des atterriffemens ou ifles qui pourroient fe former en la¬
dite riviere ; & à leurs Juges & Officiers de connaître
d'aucunes matières concernant les Eaux & Forêts , même
des cas de haute Juftice ordinaire dans l'étendue dudit
prétendu fief, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement or¬
donné par Sa Majefté.

Ce que nous venons de dire, qu'on ne peut avoir cen¬
five fans fief, fe doit entendre, que celui qui prétend cen-
five ait fief, ou que fes Auteurs qui ont créé la cenfive
ayent eu fief réel, duquel ils ont donné à cens les hérita¬
ges féodaux qui en faifoient partie , & que la cenfive a
été féparée du fief ; car il peut arriver, qu'après que la
cenfive a été créée par un Seigneur féodal, qui a donné
à cens l'héritage qui faifoit partie de fon fief, ce Seigneur
vende la cenfive ou portion d'icelle, ou que par partage
le fief advienne à l'un des héritiers, & la cenfive à l'au¬
tre , à la charge d'en faire la foi au Seigneur dominant fi
elle eft inféodée, ou au Seigneur de fief d'où elle eft éma¬
née fi elle n'eft pas inféodée.

lviï. Il y a cependant quelques cenfives qui dépendent de
Exception francs_aleus nobles ; mais c'eft une exception à la maxime,a la maxime, 5 / _ r . r „ \

qu'on ne peut qu on ne peut avoir cenfive fans nef : ce qui fera eclairci
fmsfiefnhVe ci~aprèsy en parlant des francs-aleus.

lvii'i. Le cens reçoit diverfes dénominations fuivant les dif-
Le censem- férens titrçs des Seigneurs.& les Coutumes: il eft, dans
SHUT ^es deux appellé cens , dans d'autres champarts , ter-
ventes en cas rages, avenages , çarpot, complant, ôcc. mais lorfqu'il
fondTexecede- imP°fd par Ie Seigneur dans la première cohceffion
té dans quel- de l'héritage, il porte avec foi le droit de lods ôt ventes
mes Coutu~ en cas vente du fonds, foit que le Seigneur qui a fait
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le Bail d'afcenfement ait réfervé ce droit de lods & ven¬

tes , ou qu'il n'en ait point parlé : & il en eft de même
dans les Coutumes qui prononcent des amendes, faute de
payer le cens au temps fixé. Tout cela ne foufFre d'excep¬
tion que dans les Coutumes qui ne donnent aucuns droits
aux Seigneurs en cas de ventes d'héritages cenfuels,où
les lods & ventes ne font point dûs s'ils ne font ftipulés
expreffément.

Il eft à remarquer que le chef-cens eft très-différent lix.
du fur-cens ou rentes foncières fimples , bien que les
uns & les autres fuffent impofés par le même titre, i°.
parce que le chef-cens emporte lods & ventes quand
l'héritage eft vendu , ce qui ne fait pas le fur-cens ou?
rente fimple ; 20. parce que le chef-cens ne fe prefcrit
point , fi ce n'eft pour les arrérages (a), au lieu que les
rentes foncières n'ont rien qui les exempte de la réglé
générale des prefcriptions : d'ailleurs le décret ne purge 0
point le cens comme il fait le fur-cens & autres-rentes
foncières, enforte que le Seigneur cenfier n'eft pas obligé
de s'oppofer aux criées, & s'il le fait, ce n'eft que par
furabondance ou pour les arrérages qui font dûs. Duplejfis
obferve qu'il n'y a que le cens Seigneurial qui jouiffe de
ce privilège ; & que fi outre -le cens le Seigneur a une
autre redevance réelle fur l'héritage , qui eft ce que nous
appelions gros cens ou fur-cens ; elle fe purge par décret
faute d'oppofition (b).

Le cens eft indivifible , & il eft loifible au Seigneur de
pourfuivre celui des copropriétaires qu'il veut pour en
être payé en entier , les partages ou divifions poftérieu-
res à la conceffion ne pouvant lui préjudicier : & com¬
me le cens ne fe paye que par reconnoiffance de la Sei¬
gneurie direâe, il ne reçoit aucune diminution pour fté-
rilité ou pour quelque caufe que ce foit. LX

La portion que les Seigneurs , en créant les cenfiyes ? Différence

(a) Voyez le Chap. I. §, 75. fur la prefcription.
(b) Sur l'art. 3J.7. de la Coutume de Paris,
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Acs lods & fe referverent dans le cas de vente d'héritages cenfiers,
ks^Coum- ^ut appellée le lot ou la part du Seigneur dans la vente , ce
mes. qui dans la fuite a paffé en droit dans les Coutumes , fous

les noms de lods & ventes ; mais la quottité & la percep¬
tion font différentes en divers lieux.

Dans la Coutume de Paris il n'eft dû que les ventes
que l'acquéreur paye ; dans d'autres Coutumes les lods &
ventes font dûs, favoir , les ventes par le vendeur & les
lods par l'acquéreur ; dans quelques-unes les droits fo ntdûs
tant par le vendeur que par l'acquéreur également ; enfin
dans d'autres il n'eft dû ni lods ni ventes , fans ftipulation
expreffe. Il faut confulter toutes ces Coutumes pour con-
noître ces différences ; mais le taux le plus commun dans
le pays Coutumier , eft le douzième ou un fol & huit de¬
niers pour livre du prix de la vente ; c'eft particulièrement
la fixation de celle de Paris ^ article 76.

lxi. Un même Seigneur eft Seigneur féodal à l'égard des
Les Sei- f}efs qU[ relevent de lui, ôc Seigneur cenfier quant aux

ferufejouer héritages qui font en fa cenfive ; & les droits que pro-
de leurs fiefs duifent les fiefs ou les rotures aux mutations, font nom-

Couru- m®s communément droits Seigneuriaux : en conféquence
près. de cette double Seigneurie , il peut donner en arriéré-

fief les héritages qui lui appartiennent} à la charge de
foi & hommage envers lui ^ ôt du payement des droits
féodaux le cas échéant > ou à titre de cens , qui lui fera
payé chacun an , portant lods ôc ventes , faifine ôc amen¬
de ; en un mot 3 il peut fe jouer de fon fief de la maniéré
qu'il eft permis par la Coutume ou il eft fitué : par exem¬
ple , fuivant celle de Paris , article $ 1 } le Vaffal peut fe
jouer des deux tiers de fon fief jufqu'à démiflion de foi 9
Ôc il lui eft loifible de les bailler à qui bon lui femble ,
à la charge de lui en faire la foi ôc hommage , ou bien à
la charge de lui en payer cenfive ou rente chacun an,
Çeft fe jouer de fon fief quand le Vaffal garantit fous fon
hommage les parties qu'il en aliène , ou quand il retient
ou réferve de porter la foi, tant pour les parties qu'il
aliène que pour celles qu'il retient ; enfortç que par

rapport
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rapport au Seigneur dominant ^ il demeure toujours Val1
farl pour tout le fief.

Par tout ce que nous avons dit ci-defïus depuis le pa- LXII.
ragraphe 4.8 jufqu'ici, on voit que dans toute la France, D^^slcS
foit Coutumiere ou de Droit écrit, il n'eft dû des droits Royaux en-
Seigneuriaux au Roi ou aux Seigneurs particuliers à caufe âaS&,foatj. revendus pur
des mutations des héritages féodaux 6c cenfiers, que pour rEngagifte ,

les ventes , pour certains dons & legs } pour les échanges & le« droits
pour les aâes équipolens à ceux-là qui transfèrent réelle- en^Jbnt ^dûs
ment une propriété perpétuelle 6c tranfmifîible. Ces Loix au Roi.
6c ufages avoient été exaêtement fuivis depuis l'établifTe-
ment de ces droits jufqu'en l'année 1724 , qu'on les exi¬
gea fur les tranjports faits par les Engagifies d'héritages
Domaniaux : voici la queftion.

M. le Prince de Rohan, acquéreur de partie d'un Do¬
maine Royal engagéy E[tué dans la Généralité de la Rochel¬
le^ fut attaqué par les Domaniftes de cette Généralité, qui
lui demandèrent le payement de lods 6c ventes de fon acqui-
iition : il s'en défendit} 6c foutint que leur demande étoit
mal fondée ^ i°. parce que le délaiffement fait à fon cé¬
dant par le Roi ^ n'étoit qu'un fimple engagement fujet
au rachat} qui ne transféroit point ia propriété ^ mais la
fimple ufance 6c jouiffance pendant le temps de l'enga¬
gement , jufqu'au jour du rachat aêtuel; 2Q. parce que
la revente n'étoit qu'une fubrogation qui ne transféroit
pas non-plus la propriété , 6c nui ne diminuoit en rien
la faculté du Roi de racheter quand bon lui femblercit ;
5°. parce qu'il n'étoit dû des droits Seigneuriaux pour les
.fiefs 6c rotures ? que lorfque la propriété utile de ces biens
étoit abandonnée à perpétuité aux VafTauxou CenfitaireSj
leurs hoirs 6c ayans caufe par un Seigneur propriétaire di-
re6t ) à condition de foi 6c hommage, ou de payer cens
emportant lods 6cventes; ce qui ne pouvoit être des biens
Domaniaux engagésl'engagement ne donnant à l'En-
gagifte qu'un ufufruit à peu près femblable à celui d'un
coulon pendant le temps de fon bail ; a.q. enfin parce
que fi le Roi recevoir des droits aux mutations des biens

Tome J, LUI
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par lai engagés , il feroit obligé de les rendre lorfqu'il eiî
feroit le rachat , comme étant de loyaux coûts , qui dans
tous les retraits généralement tombent fur le Retrayant.

Mais le Confeil n'eut aucun égard à toutes ces raifons ,
& par fon Arrêt du 4 Janvier 1724, il condamna M. le
Prince de Rohan à payer au Receveur général des Do¬
maines & Bois delà Généralité de la Rochelle , les lods
& ventes de cette acquifition ; ce qui efl un préjugé con~
tre ceux qui font ou feront dans le même cas.

Cette décifion peut être regardée en plu fleurs manie»
res comme une explication plus claire, plus débrouillée
des Loix & ufages de la féodalité Ôc des droits dufuzerain,
qu'ils ne l'étoient ci-devant,

ixin. L'on a vu ci-devant (a) que le retrait féodal étoit du
i.tendue du nomgre ^es droits généralement reçus dans le Royaume
urait cen- o mJ

ou droit au profit des Seigneurs féodaux , qui par puiffance de fief
prélation. peuvent retenir les fiefs mouvans d'eux vendus parleurs

Vaflaux, en rembourfant les acquéreurs. Nous dirons
ici qu'il n'en efl pas de même du retrait cenfuel au profit
des Seigneurs cenfiers pour les héritages tenus d'eux qui
font aliénés parleurs Cenfitaires ; car il n'efl reçu que dans-
les Coutumes de Berry , de Montreùil, de Peronne , de
Boulonnois , de faint Orner & du Comté de Bourgogne.
A l'égard des Pays de Droit écrit, les Parlemens de Tou*
loufe &: de Bordeaux l'ont aufli reçu fous le nom de droit
de Prélation ; mais il efl inconnu dans tous les autres Pays
Coutumiers, il n'efl pas même reçu dans les Parlemens de
Dauphiné & de Provence, non-plus que les autres Pays
de Droit écrit qui font du reffort du Parlement de Paris,
fi ce n'efl quand il efl flipulé par les terriers ou autres
titres autentiques, ôt alors c'efl en vertu de la convem
tion.

Mais dans les lieux ou ce droit efl reçu, le Seigneur
en efl déchu lorfqu'il a enfaifiné le contrat d'acquêts y ou
qu'il a compofé de fes droits pécuniaires..

{ a ) Voyez ci-deffus §. Sz >
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L'articlé 5'3 de la Coutume de Paris porte que les hé¬

ritages acquis par un Seigneur de hef en fa cenfivë, font
réunis à fon fief 6c cenfés féodaux, 11 par exprès le Sei¬
gneur ne déclare qu'il veut que lefdits héritages demeu¬
rent en roture cette réunion, qui fe fait de droit, eft
telle que le tout fe partage noblement ; ce qui s'obferve
aufli dans les autres Coutumes qui n'ont point de difpo-
fitions contraires. Ainfi les héritages roturiers que les
Seigneurs acquièrent dans leurs cenfives foit en vertu
du droit de Frélation (ceux qui l'ont} ) foit par aêies vo¬
lontaires } onéreux ou lucratifs , font réunis à leurs fiefs
au moment des titres d'acquifitions^ fans les déclarations
expreffes ci-deilus dites. Il eft vrai que ces Seigneurs peu¬
vent dans la fuite démembrer les mêmes héritages, en
les redonnant de nouveau en cenfives ou en les donnant
en arriere-fief envers eux , ou autrement les aliéner juf-
qu'à concurrence de ce que les Loix municipales leur per¬
mettent de fe jouer de leurs fiefs.

Sous les Rois de la première race les Evêques étoient LXIV;
obligés d'aller à la guerre : Grégoire de Tours le dit de
même que Flodoard , 6c Mezeray le confirme en parlant cention des
de l'Eglife du huitième fiécle, où il ajoûte que Char- Eccléfia>Ç1-o ' > 1 ciues d être

lemagne exempta les Prélats perfonnellement de cette exempts de
obligation par un Capitulaire fait exprès. foi » hom"

t 1 a c 1 -c maçe, &c.La plupart ne profitèrent pas de cette exemption 6c con- a
tinuerent d'aller à la guerre où le Roi 6c la Cour étoient;
enforte que lorfque la féodalité dont Charlemagne avoit
jetté les fondemens fut bien connue 6c établie par les
SuccefTeurs de ce grand Prince, on renouvella ou plutôt
on confirma l'ancienne obligation des Prélats d'aller à la
guerre 6c d'y mener des troupes à leurs dépens ; 6c cela
avec d'autant plus de raifon , que tous les feudataires de
la couronne, fans exception > étoient obligés au fervice
militaire y plus ou moins par rapport à la valeur de leurs
fiefs , fuivant leurs titres d'inféodations.

Flodoart rapporte que le Roi Charles le Simple 3 qui
regnoit vers la fin du neuvième fiécle 6c au commence^

LUI ij
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ment du dixième y ayant à l'ordinaire convoqué le Ban f ôc
appellé du fecours de toutes parts pour oppofer aux puif-
fans efforts des Hongres ôc autres Barbares y Hervée y Ar¬
chevêque de Reims y amena au rendez-vous un corps de
quinze cens hommes y levés ôc entretenus à fes dépens ;
ôc il ajoute à la louange de ce Prélat, qu'il fut prefque le
feul de tous les Grands du Royaume qui fatisfit exaêie-
ment à ce devoir ôc qui prit à cœur la défenfe de l'Etat
menacé d'une ruine prochaine.

Mezeray r parlant de l'Eglife du douzième fiécle (a) 3
dit que~ les Papes voulurent empêcher les Evêques de
rendre hommage à leurs Souverains temporels y ôc
qu'ils défendirent à ceux de France de le faire y fous
prétexte qu'ils eftimoient indigne que des mains facrées
qui opéroient les plus auguftes Myftères de la Religion %
fuffent ferrées entre des mains profanes r mais que la fer¬
meté de nos Rois rejetta cette maxime y ôc que Louis VL
dit le Gros } ne voulut point permettre à Raoul de rem
trer dans l'Archevêché de Bourges qu'il ne lui eut fait
hommage. La plupart des Evêques de France jugèrent
qu'on ne pouvoit difputer ce droit aux Souverains ; ôc Yves
de Chartres tout attaché qu'il étoit au Siège de Rome 3
foutint fortement que la chofe étant d'elle-même indiffé¬
rente , le Pape ne devoit point abolir cet ufage que tant
de faints Prélats avoient pratiqué fans en avoir le moin¬
dre fcrupule y Ôc il cita fur cela un paffage de faint Aur
guftin y où ce faint Doêfeur dit que les Eglifes ne tenant
leurs biens temporels que des Souverains y elles ne pou-
voient les pofféder que dépendamment d'eux*

Le même Mezeray parlant encore de l'Eglife du dou¬
zième fiécle ( h ) y s'explique ainfi :

c( La Coutume du Royaume qui obligeoitles Evêques
de fuivre les Rois y à caufe de leurs fiefs y n'étôit pas

p défagréable à ceux d'entr'eux qui fe plaifoient plus à

(a) Abrégé Chron. Tom. Y, pag. 6 &
{}) Tom. Y, pag.
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j) la Cour qu'à l'Eglife : toutefois les autres qui ai-
xx moient mieux être confidérés comme Paffeurs que corn-
xx me Grands de l'Etat, fe retiroient de la Cour ; mais
xx quelquefois les Rois interprétoient cette retraite à un
j) manque de devoir.. Nous avons vu que le Roi Louis le
xx Gros en. voulut mal à l'Archevêque de Sens & à l'Evê-
„ que. de Paris, & que Philippe-Augufie fit faifir les biens
xx des Evêques d'Orléans & d'Auxerre^ parce qu'ils avoient
xx manqué de fe trouver à l'armée.

M. Aubery y Avocat au Confeil y dans fon Traité de
Régale (a); s'explique plus amplement fur ces derniers
faits : voici ce qu'il dit.

" Cette forte d'obligation ou redevance occaiionna urï
^très-fameux différent entre le Roi Philippe-Augufle ôc
» les Evêques d'Orléans & d'Auxerre. Ces deux Prélats
xx avoient envoyé leurs troupes félon qu'ils y étoientobli-
xxgés , pour groffir l'armée du Roi ; mais comme ils ne
xx les avoient pas conduites eux-mêmes r elles firent diffî-
xx culté d'obéir à l'ordre qui leur fut donné de marcher au
xx lieu de l'affemblée ou rendez-vous général : ce qui ayant
xx piqué le Roi, il en témoigna de grands reffentimens ;
xx & imputant cette défobéiffance aux Prélats même-., il
xx fît faifir leur temporel, & particulièrement les fiefs
xx qu'ils tenoient de la couronne. Il ajoute : D'autres écri-
xx vent que le refus vint directement des Prélats y qui pré-
x» tendoient n'être point obligés d'aller ni d'envoyer à
xx l'armée 9 à moins que le Roi n'y fût en perfonne. Quoi
xx qu'il en foit continue cet Auteur x cette querelle ne
xx donna pas peu d'exercice au Pape Innocent III. qui fut
xx follicité vivement par le Clergé de France de s'entre-
^mettre à la pacifier > & d'obtenir main-levée du Roi j,

xx qui l'accorda enfin ? mais ce fut à condition que les
xx Prélats fe foumettroient de nouveau à l'ufàge & à l'ot-
xx dre ancien. En effet > l'on conferve encore aujourd'hui
xx la reconnoiffance folemnelle de Manaffe y Evêque d'Or-

('a) Imprimé en 1678 , pag. 97. lui %
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,, leans , par laquelle il promet d'envoyer régulièrement
„ des gens de guerre comme les autres Evêques, Barons
„ & Vaflaux de la couronne.„

Ajoutons ici ce que le Pere Daniel rapporte fur cetteaffaire (a). Il dit que le Roi fort choque de la conduite
de ces deux Prélats, leur demanda s'ils avoient quelque
privilège qui les autorifa à s'exempter de ce que la Cou¬
tume du Royaume avoit généralement établi ; que n'ayant
pu en produire aucun, il les condamna à payer une cer¬
taine fomme taxée par l'ancien Droit François contre ceux
des Vaffaux qui manqueroient à faire leur fervice ; que
fur le refus des Prélats de payer cette amende , le Roi fit
faifir leurs fiefs ; & enfin qu'ils furent obligés , non-feule¬
ment de faire fatisfa&ion au Roi, mais encore de payer
le Ban, c'eft-à-dire, l'amende contr'eux prononcée avant
d'avoir main-levée des faifies.

Cet ufage de condamner à l'amende les Valfaux défail-
lans au Ban , fans diftinêlion de conditions , a été fi conf¬
iant , qu'on en trouve plufieurs exemples , entr'autres
l'Ordonnance de Philippe le Hardy, de l'an 1274 , qui
y condamna tous ceux qui avoient manqué de fe trouver
à une expédition contre le Comte de Foix révolté ( b).
L'amende eft même une modification à la rigueur de l'ar¬
ticle fécond de l'Ordonnance de Charles le Gras, donnée
au Parlement de Worms en 8 80 ( c ), qui prononce la per-,
te du fief de celui qui manque à la revue du rendez-vous

pcv. indiqué par le Ban.
Preuves par tous ces faits hiftoriques on voit que les Eccléfiaf-

poue", pour tiques font fujets aux Loix féodales comme tous les autres
dire qu'ils Vaflaux de la couronne. Cependant dans le dix-feptiéme
-ux^oixféo- Hécle ils ont prétendu, 1 °. que PEglife tenoitplufieurs ter-
daies, com- res en franche-aumône, pour lefquelles il n'étoit dû aucuns
-i-urres devoirs, preftations ni droits; 20. que les Bénéficiers étoienp

(a) Hilt, de France, Tom. III, pag. izj.
(b) P. Daniel, Tom. III, pag. 37$.
(c) yoyez ci-dcvant §. 9 , pag. 578,
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exempts > par rapport aux autres terres en fief ou en roture
qu'ils pojfédoient dépendans de leurs Bénéfices } de faire la
foi ôc hommage au Roi, de donner aveus ôc dénombre-
mens ou déclarations, ôc ils foutinrent que ces exemp¬
tions leur avoient été confirmées par plufieurs Rois.

Ces prétentions parurent principalement en l'année
166$ , alors les Procureurs Généraux des Chambres des
Comtes firent faire pour le dît de leurs Charges, des
Pommadons aux Bénéficiers de porter ès Chambres des
Comptes leurs foi ôc hommages > y fournir & faire re¬
cevoir leurs aveus ôc dénombremens : d'un autre côté ,

les Commiffaires députés dans les différentes Provinces
du Royaume pour la confection du papier terrier du Roi9
décernèrent des Ordonnances pour les contraindre à paf-
fer en leurs Bureaux leurs aveus ôc dénombremens , les y
faire recevoir ôc vérifier ôc pour cet effet repréfenter les
titres juftificatifs de leurs poffe fiions.

Il fut rendu à ce fujet un Arrêt du Confeil le 12 Dé¬
cembre 1673 y par lequel le Roi ordonna que les Arche¬
vêques y Evêques ôc autres Bénéficiers du Royaume, four-
niroient aux Chambres des Comptes au reffort defquelles
leurs Bénéfices feroient fitués > des déclarations lignées de
leurs mains ôc fcellées de leurs fceaux., de tout le tempo¬
rel de ces Bénéfices^ lesquelles contiendroientla confîftan-
ce en détail ôc par le menu y des tenans & aboutiffans des
fiefs terres & Seigneuries mouvans ôcrelevans du Roi,
unis ôc incorporés à leurs Bénéfices., des maifons, fermes>
métairies y prés y bois , rentes ôc autres héritages par eux-
poffédés en la cenfive ôc Seigneurie directe de S. M. ôc
de tous les autres biens à eux appartenans à caufe de leurs
Bénéfices y tant en fief qu'en roture en la mouvance ôc
direête des Seigneurs particuliers ; lefquelles déclarations
qui ferviroient d'aveus Ôc dénombremens pour ce qui con¬
cerne les fiefs relevans de S. M. feroient envoyés parde-
vant les plus prochains Juges Royaux des lieux, pour y
être lus y publiés ôc vérifiés en la maniéré ordinaire y Ôc
pour la juftihcation y en cas qu'elles fuffent conteftées par
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les Procureurs Généraux ès Chambres des Comptes j ou
Procureurs du Roi des Sièges Royaux ^ S. M. ordonna
que les Bénéfîciers ne feroient tenus de rapporter , à l'é¬
gard des biens ôc droits qui leur étoient amortis9 d'autres
titres que ceux par lefquels ils feroient connoître que leurs
prédéceffeurs titulaires de ces biens & droits 9 en jouif-
foientlors de l'Edit de Melun de l'an 1581^ comme baux
à ferme, papiers terriers, cueilloireSj reconnoiflances;
-regiftres & autres femblables : ôc à l'égard des biens non
amortis par eux acquis , retirés 9 donnés ou changés de¬
puis l'année 1641 , qu'ils repréfenteroient les contrats de
leurs acquittions j retraitsdonations ou échanges ^ fans
que ces déclarations puffent préjudicier à l'avenir aux amor-
tififemens généraux & particuliers a eux accordés} tant par
S. M. que par les Rois fes prédéceffeurs , ôc fans préjudice
au-ffi de la foi Ôc hommage que ces Bénéficiers doivent faire
pour raifon des fiefs, terres ôc Seigneuries dépendans de
leurs Bénéfices 9 mouvans ôc relevans immédiatement de
S. M. ôc qu'en cas qu'ils enflent befoin de quelques délais
pour dreffer ôc mettre en état leurs déclarations > ilsfe
pourvoiroient aux Çhanibres des Comptes pour y être
pourvus.

Au moyen defqu elles déclarations S. M. ordonna par
le même Arrêt qu'ils feroient ôc demeureroient déchargés
•de toutes infiances ôc pourfuites faites contr'eux par les
Procureurs .Généraux leur accordant pleine ôc entiere
main-levée des faifies faites de leurs biens, à la charge de
pafier ôc fournir par chacun d'eux pardevant les Commifi
faires du Terrier 9 une déclaration fcmmaire de leurs
biens ôc droits 9 mouvans ôc tenus en fiefs ôc cenfives de
5. M. contenant feulement en gros leur dénomination ôc
fituation 9 ôc dont ils diraient le détail être contenu dans
leurs déclarations fournies aux Chambres des Comptes.

Cet Arrêt du Confeil fut confirmé par la Déclaration
du Roi du 25) Décembre 1674 > laquelle contient les mê¬
mes difpofitions.

Quelque tems après plufieurs Archevêques > Eyêqués
ôc
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& autres Bénéfîciers , ayant été pourfuivis par voie de fai«
lie de leur temporel, 6c établiffement de Commiffaires ôc
féqueftres, à 1 a Requête des Procureurs Généraux des
Comptes 6c Contrôleurs du Tréfor > pour faire foi 6c hom¬
mage , .ôcc. ils fe pourvurent au Confeil pour faire furçeoir
les pourfuites, qui, par grâce , furent effectivement fur-
cifes pendant deux ans , par Arrêt du 9 Septembre 167 £ ,
êc cependant il leur fut accordé main-levée des chofes
faifies.

Enfuite il intervint au Confeil plufieurs Arrêts , qui ac¬
cordèrent de pareilles furcéances. Par celui du 7 Décem¬
bre 1723 /le Roi ayant aucunement égard à la Requêta
des Agens généraux du Clergé de France , accorda , pour
cette fois 6c fans tirer à conféquence, terme 6c délai d'une
année aux Bénéfîciers , pour fournir aux Chambres des
Comptes des déclarations de tout le temporel de leurs
Bénéfices, tenant lieu d'aveus 6c dénombremens pour ce
qui concernoit les fiefs mouvans du Roi, conformément
à la Déclaration du 29 Décembre 1674, laquelle il voulut
être exécutée félon fa forme 6c teneur, à la charge par
ces Bénéfîciers de lui rendre les hommages de leurs fiefs
dans trois mois fi fait n'avoit été ; 6c par grâce 3 S. M.
leur fît main-levée des faifies fur eux faites faute d'avoir
rendu leurs aveus 6c dénombremens, à la charge toutes-
fois d'en payer les frais : mais quant aux faifies qui pou-
voient avoir été faites faute d'avoir rendu- les hommages,
S. M. ordonna qu'elles demeureroient furcifes pendant le
même temps de trois mois.

Depuis le Roi étant informé y que plufieurs raifons
avoient empêché l'exécution de la Déclaration du 29 Dé¬
cembre 1574 ) ôc du dernier Arrêt de fon Confeil du 7
Décembre 1723 ; il rendit une nouvelle Déclaration le
20 Novembre 1723, par laquelle

ip. Il accorda aux Bénéfîciers., tant féculiers que régu¬
liers qui compofent le Clergé du Royaume, une année
de délai pour faire les foi 6c hommage qu'ils lui devoient
pour raifon des Terres Fiefs 6c Seigneuries dépendant

Tome L M m m m
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de leurs Bénéfices, mouvans ôc relevans immédiatement
de lui , ôc leur permit de les faire par Procureurs fondés
de procurations fpéciales paffées pardevant Notaires, ôc
revêtues des formalités nécefïaires ; pour lefquels foi ôc
hommage, ils ne feroient tenus,en fatisfaifant à ces difpo-
fitions dans le délai ci-deffus, de payer que la moitié des
droits ôc honoraires qui avoient coutume d'être payés h
fes Officiers par fes autres Vaffaux.

2q. Il leur accorda pareillement un délai de dix-huit
mois , pour fournir aux Chambres des Comptes , leurs
déclarations fignées de leurs mains Ôc fcellées de leurs
fceaux, de tout le temporel de leurs Bénéfices > qui corn
tiendroient la confidence en détail par le menu , avec les
tenans ôc aboutiffans autant qu'il feroit poffible, des Fiefs,,
Terres ôc Seigneuries mouvans ôc relevans de lui , unis
Ôc incorporés à leurs Bénéfices ; des maifons, fermes, mé¬
tairies , prés, bois, rentes ôc autres héritages par eux pof-
fédés en fa Cenfive ôc Seigneurie direCte ; lefquelles dé¬
clarations , qui ferviroient d'aveus ôc dénombremens pour-
ce qui concerne les fiefs mouvans de lui, ne feroient point
fujettes à être envoyées pardevant les plus prochains Ju¬
ges Royaux des chefs-lieux , dans l'étendue de. la JuriF
diction defquels les fiefs fe trouveroient compris , pour y
être lues ôc publiées, S. M. difpenfant de cette formalité
les Bénéficiers, tant féculiers que réguliers actuellement
pourvus de Bénéfices qui fourniroient lefdites déclarations
dans les délais ci-deffus marqués : fans que cette difpenfe:
pût avoir lieu à l'égard de ces Bénéficiers qui laifTeroient
paffer ces délais fans fatisfaire.; fauf aux Procureurs géné¬
raux du Roi à contefter ôc blâmer les déclarations, fi le
cas y écheoit, en ce qui feroit contraire aux droits de Sas
Majefté": bien entendu que les Déclarations qui n'auroient
pas été publiées, ne pourroient leur faire un nouveau ti¬
tre de propriété ou de poflefîion pour les droits, héritages,
ou domaines compris dans icelles.

5°. Le Roi voulut ôc ordonna, qu'en faifant par ces
Bénéficiers actuellement pourvus de Bénéfices, leur foi



DE LÂ SOUVERAINETE3 DU ROI 6^
Ôc hommage, ôc fourni/Tant leurs déclarations du tempo¬
rel^ dans les délais ci-deffus marqués, ils fuffent déchar¬
gés de toutes demandes Ôc pourfuites faites, tant à la re¬
quête de fes Procureurs généraux des Chambres des Comp¬
tes , qu'à celle de fes Procureurs aux Bureaux des Finan¬
ces , Contrôleurs Ôc Fermiers généraux de fes Domaines,
Ôc tous autres, faute d'avoir fait les foi Ôc hommage, Ôc
fourni les déclarations de leur temporel : ôc leur fit pleine
ôc entière main-levée de toutes les failles féodales ôc au¬

tres , à la charge de payer les frais bien ôc légitimement
faits ; Ôc fourniffant par eux les déclarations de leur tem¬
porel dans le temps de dix-huit mois qui leur fut accordé,
ils ne feroient tenus de payer aux Officiers Royaux que
la moitié de leurs droits ôc honoraires^

4°. Le Roi ordonna, que ceux de fes Sujets qui fe¬
roient à l'avenir pourvûs des Archevêchés, Evêchés, Ab¬
bayes , Prieurés ôc autres Bénéfices fous quelque titre ôc
dénomination que ce fut, feroient tenus fans aucune ex¬
ception, de lui faire, dans les fix mois de leur prife de
poffelfion, les foi ôc hommage qu'ils lui devraient pour
raifon des Terres, Fiefs Ôc Seigneuries dépendans de
leurs Bénéfices, mouvans ôc relevans immédiatement de
lui ; ôc de fournir dans les fix mois fuivans les déclarations
de leur temporel étant dans fa mouvance ôc direôfe , à la
charge de les faire publier devant les plus prochains Juges
Royaux des chefs-lieux de ces Bénéfices.

50. S'il arrivoit que les déclarations du temporel, qui
feraient fournies par les Bénéficiers , fuffent conteftées
par les Procureurs généraux des Chambres des Comptes ,
Sa Majefté ordonna, que pour la juftification d'icelles ils
ne feroient tenus de rapporter, à l'égard des biens ôc
droits çjhi avoient été amortis, d'autres titres que ceux
juftificatifs, que leurs prédéceffeurs titulaires étoient en
pofieffion de ces biens ôc droits lors de l'Edit de Melun
de l'année 1581, comme baux à ferme, papiers terriers,
cueilloirs , livres , reconnoiffances , regiftres , ôcc. Et à
l'égard des biens non amortis par eux acquis, retirés ou

M m mm' ij
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échangés depuis l'année 1641, qu'ils repréfenteroient les
Contrats de ces acquifitions , retraits, donations ou échan¬
ges ; fans que les déclarations puffent préjudicier à l'ave¬
nir aux amortiffemens généraux & particuliers accordés
aux Bénéficiers, tant par S. M. que par les Rois fes pré^-
déceffeurs : le tout conformément à ce qui avoit été or¬
donné par la Déclaration de 1674 ) laquelle feroit au fur-
plus exécutée félon fa forme & teneur , en ce qu'il n'y
auroit pas été dérogé par celle-ci.

Tous ces Acles que nous venons de citer , favoir ; l'Ar¬
rêt du Confeil du 12 Décembre 1673 > la Déclaration
du Roi du 2p Décembre 1674 ; les Arrêts du même
Confeil des 9 Septembre & 7 Décembre 1723 , & autre
Déclaration du Roi du 20 Novembre 1723 , ont été fui-
vis de nouveaux: Arrêts les 23 Mars 1728 , 15 Septembre
1730,6c 24 Juillet 1735V

Par ce dernier de 173 y , le Roi ayant aucunement
égard à la requête du Clergé, a prorogé jufqu'à la pro¬
chaine Affemblée du Clergé, qui fe tiendra en 1740 ,
& fans efpérance d'aucun autre délai, ceux qui leur avoient
été accordés ci-devant., pour rendre la foi ôt hommage,
ôc fournir aux Chambres des Comptes dans lefquelles
leurs Bénéfices font litués , des déclarations de tout le
temporel de ces Bénéfices,-tenans lieu d'aveus ôt dénom-
bremens pour ce qui concerne les fiefs mouvans de S. M,
à la charge de faire remettre pendant ce délai, entre les
•mains du Contrôleur général des Finances du Royaume,
les mémoires ôt pièces qu'ils jugeront à propos êt nécef-
faires pour fe mettre en état de fatisfaire auxdites foi ôc
hommages, aveus ôt dénombremens : à l'effet de quoi ils
donneront charge expreffe pendant la préfente Affemblée
aux Agens généraux du Clergé de faire travailler auxdits
mémoires , pour être fur iceux ordonné par le Roi ce qu'il
appartiendra. Cependant S. M. a fait défenfes aux Procu-

-reurs généraux des Chambres des Comptes, Ôt à fes Pro¬
cureurs des Bureaux des Finances, de faire aucunes pout-
fuites contre les Bénéficiers pendant ledit temps,.
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Le Roi3 par fa bonté3 a encore remis la décifion de lxvi.

cette affaire en l'année 1740. fuifêancs!^
Il eft vrai que la foi & hommage que les Vaffaux font

au Roi> confirment & réitèrent l'obligation dans laquelle
ils font de le fervir en guerre toutes les fois qu'il le vou¬
dra : mais cela ne peut avoir d'application aux Bénéficiera
puifque nos Rois 3 par le refpeéf qu'ils ont pour leur mi-
niftere 3 les ont exempté perfonnellement de tout fervice
militaire du Ban & arriéré - Ban 3 fuivant les Arrêts du
Confeil des 14 Septembre 163 5*, 10 Juin 163 9 3 1 Sep¬
tembre 16743 & 19 Septembre 167$ 3 qui portent encore
exemption de la taxe pécuniaire que l'on impofe fur ceux
des feudataires qui font difpenfés de marcher en perfon-
ne3 afin de faire fuppléer par autrui à leur fervice : ainfi
il s'agit de faire la foi & hommage au Roi3 de lui fournir
les aveus & dénombremens pour raifon des fiefs qu'ils
tiennent de lui 3 Ôt les déclarations de leurs rotures.

Les moyens du Clergé font les amortiffemens généraux^
particuliers ou mixtes à eux accordés en différens temps ,
& les indemnités qu'ils ont payées x en conféquence deft-
quels droits ils ont été affranchis de tous droits & de¬
voirs féodaux & cenfiers \ mais on répond que ces amor¬
tiffemens & indemnités ne font que pour la perte des
quints 3 requints 3 reliefs > rachats 3 lods & ventes 3 & au¬
tres droits cafuels aux mutations.

Un autre moyen 3 c'efl la poffefïïon en franche aumône : IXVïi
Rejî une maxime reçue dans le Royaume 3 que FEglife eft cen-
fée jouir de fin Domaine librement 3 toutes les fois qui elle ne tendent te-
paroît -point avoir fourni au Seigneur du territoire homme vi- n.lr en fi11'* Ç J i r • 7 / r r • c"e aumône»
vant & mourant 3 rendu joi & nommage pour les ftejs 3 &
paffé déclaration pour les rotures. Ce genre de poffefîion li¬
bre de la part de l'Eglife 3 fait préfumer que les fonds lui
ont été donnés dans l'origine parlés Seigneurs par forme
de fondation ou dotation ^ à la charge de prières feule¬
ment.

Mais c'efl une autre maxime 3 que le Seigneur d'un terri¬
toire circonfirit & limité > (fiit le Roi ou un particulier ) qui

M mm m iij
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ne -peut prouver avoir été reconnu ou fervi pour les héritages
prétendus en franche aumône > efi toutefois en droit de deman¬
der une déclaration fimple des héritages : & fi le Seigneur
particulier n'a pas un territoire circonfcrit & limité, le
droit de demander la déclaration eft dévolu au Roi, qui
a la mouvance univerfelle fur tous les fonds qui ne font
pas allodiaux originairement.

Bacquet (a) appelle cette déclaration, une déclara¬
tion féche , qui n'eft point due au terrier du Seigneur ,
mais par un Aéle féparé, d'autant, dit-il, qu'elle n'eft
utile au Seigneur que pour connoïtre la quantité d'hérita¬
ges que l'Eglife pofféde franchement dans l'étendue de
fon fief, & empêcher qu'elle n'en puifie accroître le nom¬
bre par le mélange de nouveaux acquêts : furquoi il cite
un Arrêt > lequel déclarant nulle une faifie féodale faite
par le territoire fur un Commandeur de Malte, ajouta que
ledit Commandeur feroit tenu de bailler audit Seigneur
déclaration pafiee devant Notaires.... fans toutesfois, dit
Bacquet, qu'à caufe de ladite déclaration , le Seigneur
dût prétendre aucune féodalité, ni que le Commandeur
fut tenu de s'infcrire au papier terrier du Seigneur , parce-
que telle infcription emporteroit une reconnoilfance de
féodalité & de fupériorité.

La Jurifprudence n'a point changé fur cette matière
depuis Bacquet ; l'Arrêt du Grand-Confeil du ip Janvier
i 717} en eft une preuve : voici le fait dont il étoit quef-
tion.

Sur l'affignation donnée à la requête des Minimes,
Seigneurs de la terre de Marolles à un Commandeur de
l'Ordre de Malte, pour pafifer déclaration à leur terrier
des héritages qu'il polfédoit dans leur Seigneurie, & payer
sp années de cens à raifon de deux iiards par arpent, le
Commandeur foutint qu'il ne devoit ni déclaration ni de¬
voirs , parce qu'il n'avoit jamais reconnu ni fervi aucuns
Seigneurs , & que cette poffefiion libre prouvoit que les

( «) Traité des droits d'amortiflemens, Chap. 5 6.
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héritages étoient retenus par lui en franche aumône.
Surquoi intervint l'Arrêt ci-deffus daté ? lequel confor¬

mément aux Conclurions de M. de S, Port, Avocat géné-
ralj débouta les Minimes de leur demande avec dépens:
il fut feulement dit que le Commandeur donneroit une
déclaration fans frais, non pas au Terrier mais pardevant
Notaires.

C'eft donc un principe confiant ^ que TEglife efl cenfée
pofféder librement quand elle n'a jamais reconnu ni fervi
le Seigneur du territoire, ôc que ce Seigneur ne peut lui
demander qu'une déclaration limple des héritages affran¬
chis , pour fe garrer de l'accumulation des nouveaux ac¬
quêts..

Ces déclarations dévoient être fournies par les Bénéfo
eiers qui prétendent tenir des héritages en franche-aumone y
i°. afin d'examiner les titres du Roi qui font es Tréfor
des Chartres > Chambres des Comptes ou Bureaux des
Finances , pour voir non-feulement les fondations & do¬
tations des Eglifes } mais auffi s'il n'y a point eu de foi ôt
hommage j aveus ôt dénorabremens, homme vivant &
mourant 3 ou déclarations aux terriers de ces héritages
2°. pour conflater plus facilement fur les autres parties
contenues dans les Déclarations de S. M. & Arrêts de fon
Confeil rendus depuis 1673 jufques & compris l'année
173 5* y lefquels font détaillés ci-deffus..

Les droits d'indemnités qui font dûs pour les acquifi- ixvnr.
tions d'immeubles faites par les 20ns de main-morte , tant Indemn"es-

0. r/i r \ r 1 1 1 dues aux Sei""
aux oeigneurs féodaux oc cenliers > a caule de la perte des gneurs par
quints , requiftts , rachats , reliefs , lods & ventes . ôc au- les Gens1

1 • 1 -,. . 1 0 . marn-mo-rte»-
très droits ordinaires aux mutations dont ces oeigneurs
font privés par ces acquifitions fuivies de Lettres d'amor¬
ti fiemens 3 qu'aux Seigneurs Jufliciers^ à caufe de la perte
des droits de bâtardife ^ de déshérence & de confifcation
qui auroient pu leur échoir en vertu de leur Juftice ^ fi
ces immeubles n'avcient pas paffé aux gens de main-morte :
ces droits y dis-je , font réglés différemment par les Cou¬
tumes. Le taux le plus commun eft le quint de la valeur
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des héritages en roture , & le tiers de la valeur des fiefs, ce
qui efl très-fort ; mais le plus ordinairement on en fait mo¬
dération par un accommodement, & fi l'accord ne fe peut
faire, on a imaginé une précaution pour empêcher que le
Seigneur ne perde fes droits futurs,, c'eft de lui donner
par les gens de main-morte homme vivant & mourant, au
décès duquel l'hommage , le relief ou autres droits lui
font dûs } fuivant les Coutumes. Mais la mort civile de
cet homme ne fait point ouverture au fief, il faut atten¬
dre fa mort naturelle, ainfi que le dit Dufrefne (a), qui
en rapporte un Arrêt du 6 Février 1542.

Quelques-unes de ces Coutumes ajoutent, que l'hom¬
me vivant & mourant doit aufli être confifquant ; c'eft-à-
dire, que par fon fait, fon délit, fa mort civile, la con-
hfcation peut avoir lieu ; ce qui ne peut regarder que le
Seigneur Jufticier , & non le féodal ou cenfier.

Nos Auteurs ne font pas d'accord fur ce point. Chop^
pin (h) effime qu'il ne fuffit pas de payer un droit d?Indem¬
nité au Seigneur, qu'il eft néceffaire aufli de lui donner
homme vivant & mourant. Bacquet ( c ) eft de même avis ;
il foutient que les Seigneurs féodaux peuvent contraindre
les gens de main-morte de leur donner, outre le droit
d'indemnité , homme vivant ou mourant, même confif-
quant, en cas que le fiefait Juftice. M. le Maître au con¬
traire (d) rapporte des Arrêts qui ont jugé qu'il fuffit de
l'homme ou du droit, M. Dolive en fes queftions nota¬
bles (<?) fait mention de plufieurs Arrêts rendus au Par¬
lement de Touloufe, qui accordent aux Seigneurs l'hom¬
me qu'on-appelle vicaire, enfemble l'indemnité ; favoir,
l'homme pour rendre les devoirs , & l'indemnité pour la
preftation des droits , fans faire de différence entre les
féodaux & les cenfiers , à caufe que fi les Communautés
font incapables de poiféder indiftinêlement aucun hérita-

(a) Liv. 35?, Chap. ?r.
( b) Lib. 1 , Dom. rit. 14 , n. ?.
(c) Traité du droit dlamortilTement.
(d) Traité des amortifTemens, Chap. YL
(0 Liv. II, Chap. XII.

- ■
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ge , il eft néceffaire qu'un homme foit fubrogé à leur place
pour fuppléer à ce défaut. Enfin RafTet en fes Arrêts (a)
dit qu'au pays de Dauphiné on fe contente de l'homme
ou du droit. Dans.ce combat d'opinions l'Auteur du Dic¬
tionnaire civil & canonique de droit & de pratique(b)9
adopte les fentimens de M. le Maître ôc de BafTet, 8c il dit
qu'il eft certain que la même chofe s'obferve dans la plu¬
part des Coutumes , même dans celle de Paris , comme
il a été jugé par plufieurs Arrêts : ainfi , continue-t-il ,

pour réduire la queftion aux termes du Droit commun ,
il faut conclure que les gens de main-morte ne font obli¬
gés de payer aux Seigneurs cenfiers que l'indemnité ; 8c
aux Seigneurs féodaux, ou le droit d'indemnité > ou l'hom¬
me vivant 8c mourant.

Ajoutons à cela que les Coutumes qui chargent les
gens de main-morte de donner aux Seigneurs Jufticiers
homme vivant, mourant ôc conhfquant , ne fauroient
avoir d'exécution , quant à la confifcation ; en effet, la
cônfifcation des biens des gens de main-morte n'eft jamais
ordonnée pour le crime de cet homme , qui n'en eft pro¬
priétaire que par fiêtion ; car on ne confifque fur les cri¬
minels que les biens dont ils font propriétaires incommu-
tables. A l'égard de la déshérence , elle ne tombe que
fur les biens dont le défunt étoit propriétaire incommuta-
ble , 8c non fur des propriétés fiêtives : il en eft de même
des biens des bâtards. Ainfi le droit d'indemnité de ces

Seigneurs Jufticiers eft peu de chofe , auffi l'on s'en ac¬
commode ordinairement pour une fomme modique une
fois payée.

Ces droits d'indemnité en général fe preferivent con¬
tre les Seigneurs par trente ans dans certaines Coutu¬
mes , 8c par quarante ans dans d'autres , de même que la
faculté de ces Seigneurs de fe faire fournir homme vivant,
mourant 8c confifcant, après lefquels temps ils font cen-

( a ) Tom. z , Liv. 3 , rit. 8 , Chap. T.
( b ) Sous la lettre M mot, main-morte. ■ ,
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fés payés de leur indemnité , ôc ne font plus recevables h
les demander y non-plus que l'homme : c'eft le fentiment
de M. Dolive (a) Ôc de Lalande (b).

Tout ce que nous venons de dire fur l'indemnité a lieu
dans les Seigneuries du Roi, comme d'ans celles de fes
Vaflauxj à l'exception de quelques réglés particulières y

par rapport à certaines Coutumes qui font hors du Droit
commun (c).

lxix. Obfervons ici que la recette en deniers comptans que
Les sei- je Seigneur de fief fait des gens de main-morte pour l'in-

feaveat n demnité des biens amortis relevans de lui, eft une vérita-
tourner ces ble aliénation de la partie la plus précieufe de fon fief,
à ieu?pro&. puifqu'elle le prive à perpétuité des droits Seigneuriaux:

qui auroient pu lui échoir par différentes mutations fi ces
biens lui étoient reftés libres-dans le commerce : ainfi if
femble que le Seigneur dominant de ce fief (qui ne peut
empêcher l'amortilfement} parce qu'il émane de la puif-
fance Souveraine ) pourrait obliger fon Vaffal de faire
l'emploi de la fomme par lui reçue pour indemnité , en
fonds certains > auffi inaliénables que le fiefmême ; enforte
que ce Seigneur dominant put, en cas d'ouverture du fief
fervant, jouir du revenu de ces fonds, à l'exemple de ce
que le Roi Louis XV. a faiten féparant par fa Déclara¬
tion du 21 Novembre 1724 > fon droit d'amortiffement de
fon droit d'indemnité qui avoient ci-devant été confon¬
dus ; car il a reconnu qu'il ne pouvoit recevoir en deniers ce
dernier droit, -parce que ce feroit une aliénation préjudiciable
aux Rois fes fuccejjeurs > qui doivent 9 en vertu de la fubfti-
tution perpétuelle de la couronne^ jouir du total des droits
féodaux , ce qu'ils ne feraient pas fans le remplacement de
l'indemnité. En conféquence ce Prince par cette Déclara¬
tion a voulu que pour tenir lieu d'indemnitéy il fut payé an¬
nuellement & à perpétuité à fon Domainedes rentes fom

(a) Livre i, Chap. 1 z.
\ b ) Sur l'art. 41 de la Cout. d'Orléans;
(c) Voyez le Ghap. XIII, §. 56 5c fuiyans.-
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cieres & non rachetables, fur le pied du denier trente de
la fomme à laquelle fe trouveroit monter ce droit, fuivant
les Coutumes & ufages des lieux ; avec défenfes aux gens
de main-morte d'en faire le payement en argent, à peine
de nullité } & aux Fermiers ou Régiffeurs des Domaines
de le recevoir,, à peine de mille livres d'amende} outre
la restitution de ce qu'ils auroient reçu.

On peut oppofer à cette proposition que les difpofitions
de la Déclaration du 21 Novembre 1724 , ne regardant
précifément que les Domaines qui font ès mains du Roi
& ceux appanagés ou engagés, le Seigneur de fief ne
pourroit pas > quand il le voudroit , obliger les gens de
main-morte, fans leur confentement à créer une rente
foncière &c non rachetabie pour le montant des droits
d'indemnité , & leur refus à cet égard eft à préfumer 5

puifqu'ils ont de l'argent comptant : de plus, que le Sei¬
gneur particulier > quoique dominant > ne pourroit obli¬
ger fon Vafîal à faire l'emploi de la fomme reçue pour in¬
demnité , s'il n'y confentoit3 parce que l'ufage commun
•& immémorial eft que les Seigneurs des fiefs font profit
de cet argent comme de leurs droits cafuels aux muta¬
tions ; & bien que ce foit un abus 3 qu'il faut une Loi ex-
preffe pour l'abroger.

Il eft certain que cet abus eft préjudiciable à tous les
Seigneurs fuzerains} & particulièrement au Roi ; car
lors des réunions des fiefs à fa couronne 3 foit à temps
pour devoirs non rendus 3 &c. foit à perpétuité pour fé¬
lonie ou autres cas qui emportent la confîfcation fans re¬
tour , le revenu de ces fiefs fe trouve confidérablement di¬
minué par les indemnités payées , dont le prix, qui étoit
de même nature que le fond 3 avoit été conlommé comme
fi c'eût été des fruits ou revenus cafuels. Mais d'autant que
le Roi eft Seigneur propriétaire de tous les fiefs & arrieres-
fiefs du Royaume qui font partie du Domaine de fa cou¬
ronne; que ceux qui les poffédent n'en font qu'ufufrui-
tiers 3 ainfi que nous l'avons expliqué plus haut 3 Ôt que
comme tels ils ne^doivent jouir que des fruits Amplement^

Nnnn ij
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il fera aifé d'y remédier, en interprétant la Déclaration du
21 Novembre 1724 , ôc en ordonnant »que tout ce qui eft
porté par icelle à l'égard des indemnités dues au Roi ,
fera fuivi ôc exécuté , tant parles gens de main-morte que
par les poffeffeurs des fiefs relevans immédiatement ou mé-
diatement de la couronne, pour raifon des indemnités
dues à caufe des amortiffemens de biens dans l'étendue
defdits fiefs Ôc des cenfives en dépendantes, à peine , Ôtc.

lxx. A l'égard des indemnités que le Roi paye aux Seigneurs
ïf—S particuliers à caufe des immeubles qu'il acquiert dans l'é-

paye aux Sei- tendue de leur Seigneurie, foit par l'accromement ôc em-
?ese'aauTUr belliffement des Maifons Royales, foit pour l'établiffe-
tionSaCdans nient ôc augmentation des Manufactures, ou pour quel-
kurs terres, qu'autre chofe regardant l'intérêt public, comme elles

font réglées uniformément dans tout le Royaume par
l'Edit de Louis XIV. du mois d'Avril 1667 y c'eft ici le
lieu de les détailler.

Ce Prince les fixa pour les acquifitions qu'il avoit déjà
faites ou qu'il devoit faire à l'avenir, en la maniéré fui-
vante.

lxxi. i°. Il ordonna qu'outre les lods Ôc ventes qui feroîent
Aux Sei- payés aux Seigneurs , il leur feroit conflitué une rente

fers?S CCn annuelle fur le Domaine, telle que les arrérages d'icelle
puffent en foixante années égaler la fomme à laquelle les
lods ôc ventes des héritages roturiers fe trouveroient mon¬
ter , à raifon du prix porté par les contrats d'acquifitions j
enforte que dans le cours de foixante années le Seigneur
cenfier reçoive le profit d'une mutation.

lxxii. 20, Qu'à l'égard des héritages en fiefs, outre les droits
Aux sa- mutations qUi feroient payés, la rente feroit régléegneurs ïco~ . .. • , o

«aux. fur le pied du cinquième denier de l'acquifition ou autie
tel qu'il eft dû par la Coutume en cas de vente ; ôc que
moyennant ce dédommagement, ces héritages demeure-
roient déchargés de tous droits ôc devoirs féodaux de quel-

lxxïii. que nature qu'ils puffent être.
Aux sei- 2 °. Que les maifons ôc héritages qui feroient acquis par

fkkïl le Roi pour être démolis ôc fervir à quelqu'un de fes bâti?
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mens , attendu que les Seigneurs dans la Juftice defquels
ils font fitués , ieroient privés tant de l'exercice de leur
Juftice que de tous les droits qui en dépendent , Sa Ma-
jefté ordonna qu'outre le dédommagement accordé aux
Seigneurs féodaux & cenfiers , il feroitpayé aux Seigneurs
hauts-Jufticiers une rente annuelle qui feroit réglée deforte
qu'en foixante ans ils reçoivent la vingt-quatrième partie du.
prix porté par les contrats d'acquifitions.

4°. Que pour lesjiéritages qui ne feroient ni démolis ni
enfermés dans l'enclos de quelques-unes des Maifons Roya¬
les , il ne feroit payé aucun dédommagement pour raifon
de la haute-Juftice, mais que les hauts-Jufticiers joui-
roient de leurs droits de Juftice , comme ils auroient pu
faire auparavant.

Quoique les difpofitions de cet Edit foient. très-claires
& très-précifes, cependant plufieurs Seigneurs ont pré¬
tendu qu'il ne devoit point être exécuté, & que les droits
d'indemnité devoient leur être payés pour les acquifitions
déjà faites par le Roi Louis XIV, ôc par le Roi régnant ,
fur le pied du cinquième denier pour les rotures , ôt du
tiers pour les fiefs ; ils ont même foutenu contre la teneur
de l'Edit , que fes difpofitions n'étoient pas générales s
ôc que fi elles avoient lieu , elles devoient être reftraintes
aux acquifitions faites pour l'augmentation des Maifons
Royales ôc pour l'établifTement des manufactures. C'eft
ce qui a donné lieu à la Déclaration de Louis XV du 22
Septembre 1722, qui en confirmant l'Edit de 1667, or¬
donne , que l'indemnité des Seigneurs particuliers Ec-
cléfiaftiques ou Laïques , pour les acquifitions faites par
lui ou par le feu Roi , ôt pour celles qu'il fera à l'avenir>
demeurera fixée fur le pied porté par cet Edit > fans au¬
cune diftintlion , reftriêlion ni réferve} pour quelque eau-
fe ou occafion que ce puifife être, nonobftant toutes çhofeg
qui pourroient être alléguées au contraire.

M. le Cardinal de Noailles , Archevêque de Paris ;
M. le Cardinal de Bifiy, Abbé de S. Germain des Prés ;
les Abbé ôc Religieux de fainte Geneviève ; le Chapitre

Nnnn iij
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de S. Benoît ôt la grande Confrairie , ont préfenté au Roi
l'année 1727 des Remontrances par écrit , tendantes à ce
que fans s'arrêter à l'Edit de 1667 , ôt à la Déclaration
de 1722 , S. M. feroit tenue de leur payer l'indemnité
à raifon du tiers pour les fiefs , ôt du cinquième pour les
rotures des acquisitions faites ou à faire par Sa Majefté
dans l'étendue de leurs Cenfives ôt Seigneuries , outre les
droits de lods ôt ventes : prétendant lefdits Seigneurs Ec-
cléfiaftiques, que l'Edit de 1667 ne pouvoir leur être op-
pofé, non plus que la Déclaration de 1722, cet Edit
étant cenfé révoqué par le non ufage , ôtc. Ces remon¬
trances ou repréfentations , ayant été communiquées à
rinfpeêleur général des Domaines de France, il a donné
fon dire, par lequel il a foutenu que l'Edit de 1667 eft
jufte ; qu'il a eu fon exécution, ôt que s'il n'étoit pas ren¬
du , il feroit néceftaire.de le rendre ; ôt que les Seigneurs
en général n'ont point d'intérêt de s'y oppofer , parce que
de la maniéré dont l'indemnité eft réglée, ils touchent au
moins autant qu'ils feroient, fi les héritages en queftion
etoient reftés ès mains des particuliers qui les ont aliénés
.au Roi. Comme toutes les raifons de part Ôt d'autre font
inférées dans l'Arrêt du Confeil du 9 Décembre 1727,
jte. qu'elles contiennent dix pages ôt demie d'imprimé in-
quarto, 011 n'a pas jugé néceffaire de les détailler, Ôt on
fe contente de rapporter les difpofitions dudit Arrêt, par
lequel S. M, a ordonné que l'Edit du mois d'Avril 1667 9
;ôt la Déclaration du 22 Septembre 1722, feront exécutés
félon leur forme Ôt teneur,

itxxiv. Le Roi fait encore payer aux Seigneurs féodaux d'au-
indemnités $;res indemnités pour diftraêtions de mouvances. Pour bien

fait payer01 entendre cette matière, il faut fe fouvenir de ce qui a été
Sei- dit ci-devant; favoir que tous les fiefs du Royaume font

fauxK our" ^>rigînaireixlerit fortis de la main des Rois, pour être per-
diftraftions pétuellement tenus dans la mouvance immédiate de la
xle mouyan- couronne ; que les démembremens ou fous-inféodations

faits par les Vafiaux, n'ont pu préjudicier à cette mouvan¬
ce originaire univerfelle ; enfin, que l'inftitution des fiefs-
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liges, l'abolition des guerres privées ôc les réunions à la
couronne , tant des droits Régaliens qui en avoient été
ufurpés, que des grandes Seigneuries qui en avoient été
féparées, ont abfolument éteint les mouvances particu¬
lières quant à Feffentiel du fief, confiftant à la fidélité ôc
ail fervice militaire, ôc n'ont laiffé aux Seigneurs particu¬
liers que l'image de la mouvance avec quelques droits
pécuniaires, foit ordinaires, foit cafuels, dont ils jouif--
fent en vertu de leur propriété utile.-

Or quand le Roi juge à propos, pour Futilité ÔC la dé¬
coration de l'Etat, ou pour récompenfer les fervices im-
portans de quelques Sujets , il peut de Puiiïance réglée r
comme Seigneur univerfel ôc propriétaire direêt de tous
les fiefs ôc arriérés-fiefs , ériger telles terres qu'il lui plaît
en Duchés-Pairies} en Comtés, Marqmfats ou autres titres
de dignité : ce qui fe fait par des Lettres Patentes, por¬
tant que le Roi érige ôc décore telles ôc telles terres en
Duchés-Pairies, ou en Comtés, ôcc. en faveur de tel
pour ne faire qu'un feul corps de fief mouvant Ôc relevant
immédiatement de la couronne, fous le titre de Duché
de Et comme il arrive fouvent que quelques-unes
des terres dont on compofe ce nouveau corps relevent de
différens Seigneurs particuliers , ôc qu'il feroit indécent

- que des terres érigées en titre éminent fuflent fous des
Seigneurs ordinaires en arrieres-fiefs, le Roi les diftrait
des fiefs de ces Seigneurs, ôc les rappelle à la mouvance-
de fa couronne, qui eft leur mouvance naturelle ôc ori¬
ginaire. Mais en même-temps que Sa Majefté par puif-
fance réglée fait ces diftraôtions , elle n'oublie pas fa
juftice : elle ordonne que les Seigneurs en faveur def-
quels les éreêtions font faites , indemniferont raifonna-
blement de gré à gré ou par arbitres , ceux fur qui tom¬
bent les diftraêtions.

Il en eft de même des diftra&ions de Juftice, pour les lxxv.
Parties qui entrent dans le corps des terres érigées en di- !dem > auxK
gnité, dont l'indemnité eft pareillement due au Seigneur juliciaJ
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pour diftrac- Jufticier, fur quoi on peut voir ce que nous avons dit ci¬
rions de juf- devant (#).
tlçes' Au refte 9 nous croyons devoir avertir ceux qui obtien¬

nent ces grâces de ne pas oublier en faveur de leur pofté-
rité féminines, de faire inférer dans les Lettres de leurs
nouvelles éreélions une claufe dérogatoire à i'Edit de Char¬
les IX. du mois de Juillet 15'66, qui a établi pour Loi
perpétuelle que les terres qui feroient érigées à l'avenir
en titres de dignités, tomberoient ôt feroient irrévoca¬
blement unies au Domaine de la couronne au décès du
dernier des mâles defcendus en loyal mariage de ceux
en faveur defquels ces ére&ions auroient été faites , ôt à
l'exclufion des filles , bien que ces terres n'euffent jamais
fait partie de ce Domaine, ce qui a été confirmé par l'ar¬
ticle 275» de l'Ordonnance de Blois : fur quoi nous ren¬
voyons au Chapitre préliminaire de cet ouvrage (b ) où
l'on rapporte des exemples que cette claufe dérogatoire
a été inférée dans les Lettres d'éreéUons poftérieures à
l'Ordonnance de Blois, %

iXXVl. Nous avons détaillé un peu plus haut (c) les droits de
, Nouveaux mutation réglés par les Coutumes fur les échanges d'immeu*
ieV furies" bles, ôc fait connoître qu'ils font très-médiocres dans la
mutations plupart de ces Coutumes, ôç rien ou prefque rien dans
SêST" ^'autres? médiocrité ou le néant de ces droits ont donné

lieu à bien des fraudes au préjudice des Seigneurs féodaux
ôc cenfiers > en déguifant par les parties contra&antes une
infinité fede ventes fous le nom ôt la forme d'échange >

pour làuver les droits réglés fur les ventes : ce fut ce qui
fervit de prétexte à l'impolition d'un droit fur ces muta¬
tions , qui fut établi par deux Edits de Louis XIV. l'un
donné à Paris au mois de Mai 1 > ôt l'autre qui elt une
confirmation ôç une amplification du premier, donné à

(a) Voyez, le Çhap. II. §. 44 , pag.
(b) V oyez le Chap. I. §. 79, pag. 113.
( ç) Voyez çi-devant 51> pag. 6*5,

Verfailks
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Verfailles au mois de Février 1674, par lefquels le Roi
ordonna ::

Que les mêmes droits Seigneuriaux qui étoient établis
par les Coutumes des lieux fur les mutations par contrats
de ventes > feroient auffi payés à l'avenir au profit du Roi
en toutes mutations qui le feroient par contrat d'échange
d'héritages , droits ôc autres immeubles tenus de S. M.
ou des autres Seigneurs féodaux Ôc cenfiers dans toute dé¬
tendue du Royaume y foit que les échanges fulfent d'hé¬
ritages contre héritages, ou d'héritages contre des droits ,
rentes ôc redevances de quelque nature qu'elles pufient
être, & qu'il y eut foulte ou non, fans aucune difiinêtion3
nonobftant toutes Coutumes & ufages contraires,, auxquels
il fut exprefifément dérogé.

Ces droits , fuivant lefdits Edits, doivent être payés
pour les contrats où il y aura de fimples rentes en argent
données en échange fur le pied du principal de ces rentes,
ôc pour les autres .contrats où il y aura de part ôc d'autre
des héritages, droits ôc redevances , fur le pied de l'efti-
mation qui en fera faite par les Juges des lieux fur l'avis
des gens experts dont les parties intéreflees conviendront 3
li-non nommés d'Office.

Ces Edits ont été fuivis des Déclarations des 20 Mars
167.2 ôc 20 Juillet 1674 > & de plufieurs Arrêts du Con-
feil , notamment des 29 Septembre 1674 9 21 Mars 1 682
ôc 10 Avril 1683 ; comme auffi d'une autre Déclaration
du premier Février 16.96, qui a été rendue pour ter¬
miner les conteftations de ceux qui prétendoient que
l'exécution des mêmes Edits ne devoit avoir lieu que dans
l'étendue des Coutumes où il n'étoit établi aucun relief
ni autres droits pour les mutations par échange au profit
des Seigneurs.

Par cette Déclaration de 1696 y le Roi a ordonné que
conformément à fes Edits Ôc Déclarations des mois de
Mai 1645" y Mars 1673 & Février 1674 y les droits qui
font établis ôc réglés par les Coutumes pour les mutations
qui fe font par contrats de ventes , feront payés à l'ayeais

Tome h Oooq
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aux mutations qui fe feront par contrats d'échanges d'hé¬
ritages ou autres immeubles, dans l'étendue de fes directes
& de celles des Seigneurs particuliers , tant contre d'au¬
tres héritages & immeubles , que contre des droits , ren¬
tes ou redevances de quelque nature qu'elles puiffent
être : & cela même dans les Coutumes qui attribuent aux
Seigneurs un droit de relief ou autre droit aux mutations
par échange , pourvu néanmoins qu'il foit moindre que
celui qui feroit dû en cas de vente, auquel cas S. Mo.
veut que le furpîus lui foit payé , ou à ceux qui acquier-
ront d'elle ces droits d'échanges , dérogeant à cet effet
à toutes coutumes & ufages contraires».

De tout cela il réfulte
i°. Que dans les terres où le Roi a la Seigneurie di¬

recte & utile cumulativement, les droits delods & ven¬
tes pour les rotures, & de quint, requint, relief ou au¬
tres pour les fiefs, font exigés à fbn profit pour les échan¬
ges fur le même pied que les Coutumes ont réglé ces
droits pour les ventes ordinaires & qu'il en eft de même
dans les autres lieux où les Seigneurs particuliers n'ont pas
racheté de S.. M. lefdits droits d'échanges»

2°. Que les mêmes droits doivent fe percevoir dans
toute l'étendue du Royaume y pour les Contrats où il y
aura de fimples rentes en argent données en contr'échan-
ge d'héritages , fur le pied du principal de ces rentes ; &
pour les Contrats où il y aura de part & d'autre des hérita?
ges, droits & redevances , fur le pied de i'eftimation.

3°. Que dans les Coutumes qui attribuent aux Sei¬
gneurs un droit de relief ou autre droit aux mutations par
échange, moindre que celui qui feroit dû en cas de ven¬
te, le Roi n'y a que le furplus, les droits attribués aux
Seigneurs leur étant totalement réfervés : c'eft-à-dire ,

que fur le quint denier ou autre droit dû pour les ventes
de fiefs , le Roi ne reçoit pas ce quint entier, mais feule¬
ment à la déduction du relief qui eft payé franc au Sei¬
gneur comme auparavant l'établiffement de ces nouveaux
droits : il en doit être de même à l'égard des rotures».
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4°. Suppofé qu'il y ait des Coutumes qui attribuent

aux Seigneurs pour les échanges , des droits aufli forts ou
plus forts que ceux pour les ventes ordinaires, le Roi n'y
a rien du tout, n'ayant aucunement touché aux droits ac¬
quis à ces Seigneurs.

L'année 164 j qui vit naître les droits de mutations fur lxxviï.
les échanges , fut une année fertile en Edits burfaux, dit a-f&an-
le Continuateur de l'abrégé Chronologique de Mezeray ; d4ômmT*es.
voici comme il s'explique en pariant de la minorité de & droits seî~
Louis XIV.

,
« Entre le grand nombre d'Edits burfaux donnés au Domaniaux

» mois de Septembre 1645", il y en eut un qui érigea en
3' franc-aleu tout le Domaine du Roi qui avoit été ci- nuls.
« devant aliéné, c'efl>à-dire, qu'il le déchargea de tous

droits Seigneuriaux & de toute fujettion de foi & hom-
» mage. Mais cette décharge fut vendue chèrement aux
« poffeffeurs ; on les taxa à des fournies qui égaloient pref-
» que la valeur du Domaine : par-là on trouva les fonds
» néceffaires pour la campagne de 1646. »

Mais fans nous arrêter aux termes d'éreâions en franco¬
nien dont fe fert cet Auteur, djfons que fuivant les Lok
Domaniales, tous les ajfranchijfemens de foi ôt hommages,

droits Seigneuriaux des biens Domaniaux, font inva¬
lides & nuls ; auffî l'Edit de i6"45" qui fut donné dans un
befoin preUant de l'Etat, n'eut pour objet que de tirer
quelques fecours des Engagiftes qui tenoient à vil prix
les parties Domaniales qui leur avoient été engagées , &
rien n'étoit plus naturel , puifque les Domaines font le
propre bien de l'Etat : deforte que l'argent exigé de ces
poffelfeurs dans cette occafion , ne peut être regardé que
comme une augmentation de finance à leur engagement
primitif, laquelle leur doit être rembourfée avec leur pre¬
mier fonds, iorfque le Roi voudra exercer fur eux fa fa¬
culté perpétuelle de rachat.

En 1 <593 , le même Roi Louis XIV. pour avoir des lxxvïïi.
fonds afin de foutenir la guerre, que prefque toutes les
Puiffances de l'Europe lui faifoient en conféquence de la mens des

O o o o i j
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fiefs , mai- ligue appellée d'Augfbourg, mit encore en ufage les af~
nonS'eno-a-S' franc^JTemens de la féodalité. Par fon Edit du mois de
gés, reie- Mars de ladite année 1693 , il déchargea &' affranchit les
-vans du Do- jiejrs ^ maifons , -places & autres biens mouvans &■ relevans

du Domaine, dans toutes les Villes & Fauxbourgs, ôt dans
les Bourgs fermés du Royaume , de toutes cenfives , de¬
voirs, rentes ôt redevances annuelles ; enfemble des droits
de quint, requint , treizième, reliefs , rachats, lods ÔC
ventes, mi-lods ôt autres droits Seigneuriaux cafuels à lui
dûs fuivant les Coutumes des lieux, à la charge par les
poffeffeurs de payer pour cet affranchiffement les fom-
mes comprifes dans les rôles qui en feroient arrêtés a»
Confeil.

Et néanmoins S. M.fe réferva, favoir, la foi Ôt homma¬
ge pour les fiefs ôt fervice du Vaffal, avec un Louis d'or
à chaque mutation pour tous droits ôt profits ; ôt à l'égard
des biens en roture, cinq fols pour chaque maifon , place
ou héritage, aufli pour tout droit de mutation ôt profit:

• le tout dans les cas ou ces droits ôc devoirs feroient dûs
fuivant les Coutumes».

Par Arrêt du Confeil du 2,8 Mars , l'exécution de-
cet Edit fut commife à Charles de la Cour de Beauval.

Par autre Arrêt du 15* Septembre fuivant, des habitans
de la ville de Paris furent déchargés de l'affranchiffementi.

Entre l'Arrêt qui commit la Cour de Beauval ôt celui
qui déehargeoit les habitans de Paris, il en intervint un
autre le premier Septembre de la même année , qui or¬
donna que les créanciers des rentes foncières dûes fur les
fiefs, maifons ôt héritages qu'on venoit d'affranchir, corn
tribueroient à cet. affranchiffement à proportion de leurs
rentes».

Mais par le calcul qu'on fît, de ce que pourroit produi¬
re , tant I'Edit de Mars, que les Arrêts des 28 Mars,,
l ôt i y Septembre 16^3 , on connut qu'il falloit chercher
encore d'autres fecours pour foutenir les dépendes im-
menfes d'une guerre que l'opiniâtreté des ennemis de PR-
tat ne permettoit. de finir que par la force des armes. Le
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Roi donna à cet effet un nouvel Edit au même mois de

Septembre 1693 , par lequel il voulut que l'affranchiffe~
ment porté par celui du mois de Mars précédent, eut lieu
& fut exécuté à fon profit dans toutes les Villes , Faux*
bourgs, & Bourgs fermés du Royaume, tant pour les mai-
fons , héritages & autres biens qui étoient dans fa cenfive &
direâle y que pour ceux qui étoient dans la cenfive & direôfs
des Seigneurs particuliers y fauf à pourvoir inceffamment à
l'indemnité de ces Seigneurs..

Ce Prince fe fonda fur le droit que donne aux Rois
la police générale qui leur appartient dans tout le Royau¬
me , & fur la prérogative du Domaine éminent du Souve¬
rain ; qui leur donne droit de fe fervir de tout ce qui1
eff dans l'Etat, quand la néceflité du même Etat le de¬
mande , en indemnifant d'ailleurs les particuliers aux¬
quels appartenoient les chofes prifes pour le falut com¬
mun. Il fe fonda auffi fur l'exemple des Rois fes prédé-
ceffeurs , qui en diverfes occafions avoient ordonné non-
feulement le rachat des cens & rentes , tant féodales que
foncières, quoique non-rachetables , mais encore dans
les néceflités de l'Etat que les deniers du rachat feroient
portés à leur épargne, en indemnifant les créanciers de
ces rentes par conflitutions d'autres rentes à leur profit,
comme il fut fait fous le regne d'Henry IL fuivant fes
Edits & Déclarations des mois de Mai & Février 155 3 (a).»

Le Sieur Miotte fut fubrogé au lieu & place du Sieur
la Cour de Beauval par Arrêt du 15 Juin 1708 , qui or¬
donna que fans avoir égard à celui du 15 Septembre
1 ép3 , l'Edit du mois de Mars de la même année 169$
feroit exécuté dans la ville de Paris comme ailleurs.

Depuis, par Arrêt du 23 Août 1720 , il a été ordonné
que les recépiffés donnés par le Sieur Miotte pour affram-
ehiffement des droit Seigneuriaux dûs au Roi, feroient
repréfentés devant M. Ravot d'Omberval, Procureur gé^
néral de la Commiffion établie par Arrêt du 2 Novem^-

Ça) Rapportés par Fontanorr ,.Tom. I, pag..797'3c 799•
Qooo iij
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bre 1717 pour l'examen des comptes des gens d'affaires5
à l'effet de vifer les récepiffés, afin d'être enfuite pourvu
au rembourfement des particuliers , fuivant la liquidation
qui en feroit faite.

L'exécution de ce dernier Arrêt de 1720 , c'eft-à dire $

le rembourfement effectif, a remis , à l'égard de ceux à
qui il a été fait , les chofes comme elles étoient avant l'Edit
d'affranchiffement de Mars 1693 ; & quant à ceux qui
n'ont pas eu de rembourfement, il faut regarder ce qui a
été fait comme des aliénations que l'on pourra toujours
réunir au Domaine , en faifant réellement ce rembourfe¬
ment: furquoi il eft à remarquer que les rôles arrêtés au
Confeil pour les Provinces , ont monté à fept millions
quatre cens vingt mille livres, mais dans le fait il s'en faut
beaucoup que le recouvrement ait rempli cet objet. Au
refte, on ne voit pas que l'Edit de Septembre 1 dp 3 ait eu
d'exécution quant à la fécondé partie, qui ordonnoit l'af-
franchiffement dans les cenfives & directes des Seigneurs
particuliers.

txxix. On obfervera ici, que la réferve portée par l'Edit de
Le f^haT ^ars 1 ^23 y de Ta foi & hommage pour les fiefs & fervice du

geiTles^Vaf- f^ajfal, avec un louis dyor à chaque mutation ; & de cinq fols
faux de la gour chaque mutation des héritages roturiers , fait connoître
î'hcnrimaa'e ^ (lue ne Peut décharger les Vaffaux de la couronne
duvaileiage, de l'hommage & du vaffelage , ni les Tenanciers des hé-

ritages cenfuels de la fujettion où ils font ; & quelqu'af-
franchiffement qu'il faffe, il faut toujours qu'ii retienne
îe fonds : & pour s'expliquer en d'autres termes, on dira
que le Roi peut, dans les cas expliqués ci-devant, enga¬
ger à faculté perpétuelle de rachat, les profits & revenus
çafuels des fiefs ôt héritages cenfuels des Domaines de la
couronne, comme maître abfolu de l'ufufruit ; mais fans
préjudice du fonds ôc propriété directe , qui appartient à
l'Etat & à la Majeflé Royale,

txxx. Comme le fief fervant eft fujet à réunion au fief domi-
Les Vaflaux nant en cas qe félonie ou méconnoiffance du Vaffal ; ôc

peuvent 'pas d'ailleurs la propriété utile le réunit fouvent à la pro-



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROL <r<fj
prîété direête, tant faute d'homme ou devoirs non faits > '°^r^îeurs.
qu'à défaut de payement de droits pécuniaires fuivant les vaiiau*
Coutumes ; il s'enfuit que les Vaffaux immédiats du Roi ,
ne peuvent affranchir leurs Vaffaux & Cenfitaires de
l'hommage, des cenfives ni des autres droits, foit annuels
ou aux mutations au préjudice de S. M. qui autrement fe-
roit privée en cas de réunion ou d'ouverture de fief, des
droits qu'elle auroit dû recevoir fans cela. Et il en eft de
même de tous les autres Vaffaux, du fait defquels les Sei¬
gneurs dominans de degré en degré ne peuvent fouffrir ;
ainfi les Seigneurs particuliers ne peuvent rendre allo-
diaux les héritages tenus d'eux en fiefs ou en cenfives au
préjudice de leurs Seigneurs dominans, & même le Roi
ne le peut faire au préjudice de l'Etat & des Rois fes fuc-
ceffeurs.

Mais un Seigneur de fief peut ériger en fief, à la réqui- ixxxr,
fition de fon Cenfitaire,les héritages tenus de lui à titre j^e
de cenfive, en les déchargeant des cens annuels & des lods commuer les
& ventes aux mutations, à la charge par le Vaffal de lui images
faire foi & hommage de ce nouveau fief, & de lui payer '
les droits dûs aux mutations de fiefs fuivant les Coutumes :

de quoi le Seigneur dominant, foit le Roi ou autre, ne
peut fe plaindre, puifque fon Vaffal en faifant ce chan¬
gement a bonifié fon propre fief ; ce qui fait aufîî l'avan¬
tage du fief dominant.

Ce cas devroit arriver rarement, d'autant qu'il eft plus ixxxir.
avantageux à un pere de famille économe, de pofféder I!eftPhls

_ o r J r avantageiix
des héritages en rotures qu'en fiefs, par plufieurs raifons. aux parcicu.-
i°. Les droits de mutations dûs aux ventes de fiefs excé- P°y*
dent de plus de moitié ceux dûs aux ventes d'héritages ro- nrJases e^°
tu ri ers ; outre qu'à celles-ci il n'y a point de frais pour roture qu'os
foi & hommages, aveus & dénombremens. 20. Les ro-
tures ne doivent ni reliefs ni rachats aux mutations par
fucceffions, foit en directe ou collatérale , comme les
fiefs. 30. Les poffeffeurs de ces rotures ne font pas fujets
au Ban & arriere-Ban , ni par conféquent à la taxe qu'on
impofe fur les poffeffeurs de fiefs qui n'y fervent pas pex-
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fonnellement. 40. Ces poffeffeurs de fiefs qui font rotu¬
riers , font tenus de payer le droit appelle des francs-fiefs,
duquel les poffeffeurs de roture font exempts fans égard
à leur condition, y0. Enfin l'expérience fait connoître,
que les cens annuels que les rotures payent, & qui font
par-tout très-modiques, ne peuvent balancer les avanta¬
ges ci-deffus exprimés : cependant plufieurs veulent avoir
des fiefs, & quand ils ne font pas à portée d'en acquérir,
ils tâchent d'y faire ériger leurs rotures.

!xxxin. Nous avons dit {a) que Charlemagne en 790 régla le
fenSu^du^" Gouvernement de l'Allemagne , & y établit l'ordre de la
-droit de ré- féodalité dans une perfection fi complette, qu'il fe con-
.ficft d'Air" ^erve encore aujourd'hui fur le même pied à quelque cho-

fe près : expliquons ici cette différence. C'eft l'hérédité
des fiefs, qui ne fut point connue du temps de ce Prince,
& qui apparemment y fut introduite par Charles le Chau¬
ve en 877, ou peu de temps après lui, comme on peut le
voir par l'Ordonnance de Charles le Gras de l'an 880
.citée ci-devant (è). Or depuis cette hérédité, il eft de
droit commun dans toutes les dominations d'Allemagne ,

que les fiefs à la mort du dernier des defçendans de ceux
à qui les premières inféodations avoient été faites , re¬
tournent dans la main du Seigneur principal pour en dif-
pofer à fa volonté, à l'exception toutefois de quelques
fiefs dont les inveftitures primordiales font étendues aux
filles defçendues du premier poffeffeur ; mais il n'y en a
guères de cette qualité, du moins de ceux qui font un
peu confidérables : l'on conçoit bien que ces fiefs réverfi-
bles, foit par la mort du premier invefti, foit par celle
du dernier de fes defçendans, étoient, comme ils font
encore aujourd'hui en Allemagne .& autres lieux où s'ob-
fervent les mêmes réglés, abfolument inaliénables,

Comme la Province déAlface, qui a fait long-temps par¬
tie du Gouvernement de l'Allemagne avant de revenir

( a ) Voyez ci-devant §. 6, pag, <yi.

Çb) Xi §. ?,pag. )7$._
a
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à la France d'où elle dépendoit originairement , étoit dans
le cas que nous venons d'exprimer, le Roi avoit droit de
réunir à fa couronne les fiefs qui avoient paffé après l'ex-
tinêtion des mâles à d'autres familles. Mais en i <5p7 les
poffefTeurs reconnoiffant le vice de leur poffeffion (a) 9

fupplierent le Roi de vouloir rendre leurs fiefs libres ôc
paifibles dans leurs familles, enforte qu'ils pufTent paffer
à leurs enfans mâles ou femelles , fucceffeurs ôc ayans
caufe ) ôc leur permettre d'en difpofer comme de leurs
autres biens , moyennant les fommes qu'ils offrirent vo¬
lontairement de payer.

Surquoi S. M. voulant favorablement traiter fes Sujets
d'Alface , donna une Déclaration le 26 Février 1697 ,

par laquelle elle fe débita du droit de réverjion qui lui ap-
partenoit fur tous les befs de cette Province au défaut
d'hoirs mâles des poffeffeurs : ordonna que les poffefTeurs
aêtuels , leurs enfans mâles ou femelles, héritiers, fuccef
feurs ôc ayans caufe , en jouiroient à l'avenir pleinement
ôc paihblement, avec pouvoir de les vendre ôc en difpo^
fer comme de leurs autres biens ; le tout à la charge pat
ceux qui voudroient jouir de cette grâce, de payer à S. M.
les fommes pour lesquelles ils feroient compris dans les
rôles qui en feroient arrêtés au Confeil : ôc voulut que
fur les quittances de hnance des fommes par eux payées ,
il leur fût, par les Commiffaires députés pour l'aliénation
des Domaines , paffé des Contrats par lefquels il feroit
renoncé au nom de S. M. à tous ôc tels droits qu'elle
pouvoit avoir fur ces befs , fans qu'elle ni les Rois fes
fucceffeurs pufTent y rentrer ni ufer du droit de réverbon ,

qu'en rembourfant aux poffefTeurs , actuellement Ôc en un
feul payement, les fommes qu'ils auroient payées en ver¬
tu de cette Déclaration : fur laquelle nous obferverons

ip. Que fans la faculté perpétuelle réfervée au Roi,
de rentrer dans ce droit de la couronne3 Yajfranchijfement
en queftion feroit nul ôc de nul effet, comme toute au-

Ça) Ce font les termes de la Déclaration de i6?7»
Tome I, PPPP,
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tre aliénation fans retour, fuivant les Loix du Domaine*

29. Que cet afFranchiffement ne regarde que les fiefs
relevans immédiatement du Roi , dont les pofFefFeurs
compris dans les rôles des taxes ont retiré leurs quittances
de finances, ôt fait pafFer à leur profit des Contrats d'alié¬
nation, du droit de réverfion par les Commifiaires dépu¬
tés à cet effet.

3°. Qu'il y a lieu de croire que les pofïefïeurs qui
avoient rendu la foi ôt hommage au Roi avant cette Dé¬
claration, Ôt qui n'ayoient point d'en-fans, mais quelques
collatéraux ou des créanciers defquels ils fe foucioient
peu, en ont ufé comme l'on fait allez fouvent à la Pau-
lette, c'efl-à-dire que ces pofTeffeurs ne fe font pas em-
barraffés de fe faire comprendre aux rôles, ôt encore moins
de payer ; car ils ne pouvoient être dépoffédés de leur vi¬
vant , la réception de leur hommage étant une nouvelle
eonceflion irrévocable. Quoi qu'il en foit, les fiefs de ces
mêmes pofTefîeurs, ôt ceux de tous autres qui ont négligé
de prendre des quittances de finance, ôt de faire pafFer
des Contrats à leur profit, font comme auparavant ladite
Déclaration , fujets au droit de réverfion le cas échéant.

2°. Enfin, que la même Déclaration ne donne aucune
atteinte aux droits des Seigneurs particuliers d'Alface,
qui peuvent toujours ufer de leur droit de réverfion fui¬
vant leurs titres ou poffefiions, fur les fiefs relevans d'eux.

Il n'y a guères d'apparence que nos Rois s'avifent d'e¬
xercer la faculté qui leur eft réfervée, de retraire le droit
de réverfion fufpendu ou engagé par la Déclaration de
1-697 9 parce que cela cauferoit un dérangement fenfible
à la fortune des principales familles d'Alface, ôt aux. me^
fures qu'elles ont prifes fous la foi de cette Déclaration ,
de mettre leurs fiefs à peu près fur le pied de ceux, de
l'intérieur du Royaume : d'ailleurs le rembourfement des
fommes confidérables portées au Tréfor Royal , ôt qu'il
faudroit que ces Princes fiffent réellement lors du retrait,
balanceront bien les efpérances de réverfion futures ? qui
fouvent tardent plufieurs fiécles à venir,
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Avant Tannée 14823 nos Rois avoient toujours eu des LXXXiV;

Secrétaires 3 qui faifoient les fondions de Secrétaires d'E- taîrcss ju Roi
tat & des Commandémens, fans prendre d'autre titre que de la grande
celui de Secrétaires des Maifon , Couronne de France &
des Finances ; & dans l'ufage du monde, on les appelloit exempts des
Amplement Secrétaires du Roi. En cette année 14823
Louis XI. par fes Lettres Patentes données au Pleffis- dans les
du-Parc au mois de Novembre 3 créa cinquante Offices mouvances
fous les titres de fes Notaires-Secrétaires 3 Maifon & Cou- ^ Roif^
ronne de France ■& des Finances 3 avec de grands privilé¬
gies 3 exemptions ■& prérogatives : & quoiqu'on fe fut fort
récrié fur une fi nombreufe création 3 néanmoins ce nom¬
bre fut augmenté jufqu a cent vingt fous le regne de Fran¬
çois I.

Parmi ce nombre 3 Henry IL au commencement de
fon regne 3 en choifit quatre, qu'il inffitua par fa Décla¬
ration du 14 Septembre 1547 3 pour expédier les dépêches
d'Etat fuivant les départemens des lieux & Provinces qui
leur furent affignés 3 à l'exclu lion de tous les autres 3 qui
furent renvoyés aux expéditions de la Chancellerie de
France 3 ôtc. C'eft à cette époque de 15*473 que ces pre¬
miers ont été appelles Secrétaires d'Etat & des Commande-
mens : à l'égard des autres 3 on a continué à les appeller
Secrétaires du Roi 3 Maifon & Couronne de France & des
Finances ; mais plus particulièrement, Secrétaires du Roi
en la grande Chancellerie.

Les créations & inftitutions de tous ces Secrétaires ne

font pas indifférentes à tous égards 3 par les grands privilè¬
ges & exemptions accordés à ce Corps en général : c'eft ce
qu'il s'agit de démontrer ; & pour cet effet il faut remon¬
ter à la création de Louis XL & defeendre jufqu'au temps
préfent (a).

Ce Prince par fes Lettres Patentes du mois de Novem¬
bre 14823 accorda aux cinquante Notaires-Secrétaires,
Maifon & Couronne de France qu'il créa, la noblejfe tant

(a) 1741.
p p p p ij
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four eux que four leurs foflerités à ferfétuité, avec P exemp¬
tion des droits de lods & ventes > quints , requints > rachats,
reliefs & autres droits Seigneuriaux dans fes mouvances &
direBes, pour tous les fiefs & autres biens qui leur vien-
droient par fucceiïion , achat} échange , permutation}
emphitéofe, vente ou autrement. Mais il ne leur accorda
l'exemption de ces droits Seigneuriaux y que pendant le
temps qu'ils exerceroient ces Offices fans qu'elle pût
pafier à leurs fuccefTeurs qui ne feroient pas pourvus de
pareils Offices y lefquels néanmoins demeureroient tou¬
jours nobles.

lxxxv. Tes Princes qui étoient alors appanagés , craignant que
lenrexemp- |es Secrétaires du Roi ne vouluffent étendre leurs exempt
lieu dans ré- tions dans leurs pofTeffions3 formèrent oppofition au Par-
îendue des feraient de Paris à l'enregiftrement des Lettres de Louis
«gpanages. j furqUOi les Secrétaires du Roi en corps y déclarèrent

judiciairementy qu'ils n'entenàoient s''en fervir à l'égard des
droits Seigneuriaux > finon es chofes tenues nuement du RoL
L'Arrêt de ce Parlement prononça en conformité : en yob-
ci les termes.

«La Cour a ordonné touchant ledit article ou claufe,
95 faifant mention des indemnités & droits Seigneuriaux ^
» que les Secrétaires du Roi fe pourront aider & aideront
» defdites Lettres fous la modification ci-deflus dite ôc
» déclarée : c'eft à favoir ès chofes tenues nuement du
» Roi, & dont les profits lui appartiennent. »

Cet Arrêt eft du 5 Juillet 1483 environ fept mois;
après la date des Lettres Patentes : ainfi l'exemption des
Secrétaires du Roi n'a lieu dès fon origine que pour les
biens auxquels ils fuccédent} ou qu'ils acquièrent ou ven¬
dent dans l'étendue des Domaines de la couronne : mais
ils en font exclus dans les Domaines délaiffés en affanage
aux fils puînés de France x où rien ne releve nuement du
Roi y mais de$ Princes appanagés, qui tiennent leur appa*-
nage en toute propriété & Seigneurie y fauf le refîbrt & lav
fouveraineté, comme nous l'avons expliqué ailleurs { a},.

( a) Voyez le Chap. I. §,. 2,4, 2 j ,, zé, 27 , pag, 48 & 4.9,



DE LA SOUVERAINETE* DU ROI. 669
L'Edit de François L de l'année 15" 18, n'attribue à fes

Secrétaires l'exemption des droits ôt devoirs Seigneu¬
riaux que pour les chofes nobles ôt roturières tenues
mouvantes de lui. Les Edits ôt Déclarations poftérieurs qui
confirment les privilèges des Secrétaires du Roi > le ref-
traignent aufli aux terres qui font tenues. & mouvantes du
Roi, c'eft-à-dire, aux terres dont le Roi eft Seigneur di-
re£l ôt immédiat > ou fi l'on veut > aux terres où Sa Majefté
a la propriété direête 9 ôc la propriété utile cumulative-
ment : par conféquent ils en font exclus dans les terres
appanagées.

Quoique cette exclufion foit fondée fur la nature des
appanages de la Maifon de France y fur les Loix du Royau¬
me y même fur le confentement des Secrétaires du Roi
donné lors de renregiftrement de leur titre primordial 9
de ne s''aider de ce titre y finon es chofes tenues nuement du
Roi & dont les profits lui appartiennent ; néanmoins ces Of¬
ficiers ont tenté diverfes fois d'étendre leurs exemptions
dans les terres appanagées. Il eft inutile d'entrer dans les
difcutions qu'ils ont eues à ce fujet avec les autres Appa-
nagiftes y depuis l'Arrêt du Parlement de Paris du y Juil¬
let 14.83 y il fufEt de rapporter ici les deux derniers exem¬
ples.

Le premier eft l'Arrêt du même Parlement qui fut
rendu contradiêloirement le 21 Août 1649 y fur les conclu¬
rions de M. le Procureur Général, entre Monfïeur, frere de
Louis XIII. connu fous le nom de Gafton s ôt les Secré¬
taires du Roi en corps qui furent déboutés de leur de¬
mande.

A l'égard du fécond y il demande des explications plus
étendues pour le bien entendre.

Depuis le regne de Louis XL jufqu'à la fin de celui de
François I. le nombre des Secrétaires du Roi avoir aug¬
menté jufqu'à 120 , comme nous l'avons déjà dit % Ôt Hem
ry II. y en augmenta encore 80 y enforte qu'ils furent
alors 200 ; enfuite il y eut bien des variations y foit en créa^
tions ou en fuppreifions.. Louis XIV. par deux Edits les

^ppp "i
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fixa j, favoir par celui du mois de Mars 1672 3 à deux cens
quarante, & par celui du mois de Décembre 1697 , à
trois cens ; &• il augmenta encore ce nombre de quarante
par autre Edit du mois de Mars 1704.

Voici comme il s'explique par ce dernier Edit de 1704^
fur l'exemption de fes Secrétaires,

C( Ordonnons que nos trois cens quarante Confeillers-
>> Secrétaires jouiront conformément à leurs privilèges 9
a de l'exemption de tous profits de fiefs 3 quints} requints s
33 droits de lods & ventes 3 reliefs , treizièmes ^ rachats 9

f3 échanges & autres droits Seigneuriaux & Féodaux de
» quelque nature qu'ils foient, tant en achetant, vendant f
33 qu'autrement ; même dans le cas des échanges dans l'é-
a tendue de nos Domaines, êe dans les lieux & Coutu-
}) mes où lefdits droits d'échanges n'avoient pas lieu au-
33 paravant les Edits des mois de Mai 1545" 3 Mars 1 573 >

33 àc Février 1674* foit qu'ils foient régis par nos Fer-
33 miers, aliénés ou donnés en appanages, encore que lef-
33 dites aliénations, engagemens ou appanages foient an-
33 térieurs à la création de nofdits 340 Confeillers-Secré-
33 taires 9 attendu qu'ils ne font qu'un feul Corps & Col-

lége. 33
Ces difpofitions contiennent deux parties qu'il faut dif

îinguer : par la première 3 le Roi confirme avec amplifica¬
tion l'exemption de fes Secrétaires de tous droits Sei¬
gneuriaux : & par la fécondé ( qui n'eft pas trop claire ) ,
Sa Majefté femble étendre cette exemption aux droits d'é¬
change 3 non-feulement dans fes Domaines 3 foit en fes
mains ou engagés, mais aufix dans les terres appanagées,,
au préjudice des Princes appanagés.

Dans les befoins prefians des Etats 3 on peut taxer par
extraordinaire les aifés., & fur-tout les corps riches qui
jouiffent de plufieurs privilèges ôt immunités au préjudi¬
ce des autres Sujets 3 en gardant néanmoins des tempé-
ramens d'équité qui ne leur ôtent qu'une médiocre par¬
tie de ce qu'ils ont profité par leurs privilèges. Mais com¬
me le recouvrement des taxes de cette eipéce ( cpuy on ap~
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feîle taxes féches) eft difficile & long par les repréfenta-
tions à l'infini des taxés qui ne veulent pas convenir être
aifés , les Miniftres François ne s'en fervent guères depuis
quelque temps , & le plus fouvent pour accélérer la ren¬
trée des fonds dont ils ont befoin , ils écartent l'idée de
ces taxes odieufes & prennent l'expédient de s'adreffef
à ces corps riches , de capituler avec eux , & de leur ac¬
corder non-feulement la confirmation de leurs privilèges
antérieurs , mais auffi d'y en ajouter de nouveaux qui va¬
lent beaucoup plus que l'argent qu'ils en tirent: c'eft dans
les circonftances d'une guerre vive & ruineufe que l'Edit
de Mars 1704 fut rendu , & il eft précifément dans le cas
que nous venons de l'expôfer. En effet, les Secrétaires du
Roi fournirent quelques fecours à leur Maître, qui de
fon côté les récompenfa par des gages , par une augmen¬
tation de droits du fceau, & par de nouveaux privilèges
honneurs, &c. comme on le voit par l'Edit même.

Ces extenfions obligèrent M. le Duc d'Orléans , petit-
fils de France, de pr.éfenter en 171-3 fa Requête au Roi,
tendante à ce qu'il plut à Sa Majefté , en interprétant
l'Edit de 1704 & autres Aêies poftérieurs dans lefquels
les appanages avoient été dénommés x ordonner qu'ils ne
pourraient nuire aux droits appartenans à S. A. R. avant
ledit Edit.

Cette Requête fut lignifiée aux Secrétaires du Roi,,
ce qui introduifit une inftance au Confeil, dans laquelle
Madame, Ducfieffe Douairière d'Orléans, fut reçue par-*
lie intervenante pour fes intérêts.

Pendant cette inftance il intervint un autre Edit au

mois de Juin 1715", contenant les mêmes difpofitions que
celui de 1704 en faveur des Secrétaires du Roi ; ce qui
fembla leur annoncer une viêtoire pleine & entiere pour
l'avenir, fur-tout par rapport à leurs Alteffes Royales.

Mais par Arrêt du Confeil contradiêloirement rendu
Je 30 Juillet 1718 , le Roi ordonna que l'exemption des
droits Seigneuriaux attribués à fes Confeiliers-Secrétai-
jtes, n auroit pas lieu dans Pappanage de M. le Duc dyOr^
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lèans , tant pour la partie dont Madame jouidbit à titre
de douaire ou autrementy que pour le furplus dudit ap-
panage ; & que les Secrétaires du Roi feroient obligés
de payer les droits Seigneuriaux pour les biens tenus ôc
mouvans dudit appanage, même en cas d'échange y Sa
Majefté dérogeant en tant que de befoin aux Edits des
mois de Mars 1704 ôc Juin 1715* ^ donnés en leur faveur.

Tous ces faits , particulièrement l'Arrêt du Parlement
rendu du confentement des Secrétaires du Roi le 3 Juil¬
let 1483 , fur l'enregiftrement de leur titre primordial
d'exemption > l'Arrêt contradiêloire du même Parlement
en faveur de Monfieur Gallon y fils de France y le 21
Août 1649 ^ ôc celui du Confeil rendu contradiêloirement
en faveur de M. le Duc d'Orléans, petit-fils de France *
le 30 Juillet 1718 y prouvent inconteftablement que les
Secrétaires du Roi ne peuvent étendre leurs exemptions
des droits Seigneuriaux dans les terres appanagées.

IXXXVI. Il eft maintenant queftion d'examiner de quelle nature
fx ouïoii'iis l°nt les droits impofés par les Edits ôc Déclarations des
font exempts mois de Mai 1643 y Mars 1673 > Février 1674 ôc autres*

droitsT^o- fur ^es mutatl0ns Par échanges ; ôc fi les Secrétaires du Roi
i féTfur^es ou autres privilégiés font bien ou mal fondés à prétendre

mutations l'exemption de ces droits indéfiniment ou avec des bor-
parce lange. . pOUrcet q néçedaire d'entrer dans quelques

raifonnemens.
Les Sujets en France ont de deux fortes de biens-fonds ;

ceux qu'ils tiennent originairement de la libéralité de nos
Rois y comme les fiefs ôc ce qui en eft dérivé y defquels
ils n'ont qu'une propriété imparfaite ; ôc ceux qu'ils ont en
pleine propriété y c'eft-à-dire en franc-aleu.

Ceux de la première forte ont fait partie du Domaine
de la couronne j mais nos Rois n'en ont concédé qué la
propriété utile y qui n'eft autre chofe qu'un ufufruit * infi¬
niment inférieur à h propriété & Seigneurie direâle que ces
Princes fe font exprefîement réfervée par les concédions ;
ôc bien que poftérieurement à ces concédions cet ufufruit
git été rendu perpétuel ôc tranfmidible * cela ne change
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rien à la Seigneurie Ôt propriété direête du Roi fur le to¬
tal : ainfi les poffeffeurs de ces biens n'y ont de droit ôt
n'en peuvent difpofer à bien des égards, qu'autant que
ce Seigneur direêt ôt primitif le veut. C'efl: pourquoi les
Coutumes , particulièrement celle de Meaux , quand
elles parlent des matières féodales , l'appellent le grand
Fiefeur, le fouverain Fiefeur, pour diftinguer la maniéré
dont il ufe de fon pouvoir lorfqu'il s'agit des biens fiefes ,
d'avec celle dont il ufe du même pouvoir quant aux biens
tenus en pleine propriété} que nous appelions allodïaux.

Mais indépendamment "de cette diftin&ion y le pouvoir
du Souverain a toute l'étendue que demande la conftitu-
tion ôt le bien de l'Etat. Or la nature même du gouver¬
nement civil donne au Souverain les droits ci-après, fur
tous les biens fans diftinôtion de fes Sujets, abftrattion du
Domaine éminent dont nous avons parlé ailleurs (a), ôt du¬
quel iln'eft pasqueftion ici.

Il eft fouverain Légiflateur ôt peut régler par des Loix
l'ufage que chacun doit faire de fes polfelïions pour l'a¬
vantage de l'Etat ; fixer la quantité ôt la qualité des cho-
fes qu'on peut acquérir ôt pofféder , la maniéré ôt les bor¬
nes des Aêtes par lefquels on transfère quelque chofe à
autrui volontairement ôt autres chofes femblables : il a

aufii droit de lever des impôts, des fubfides ôt des contri-
butionsô foit paffagers 5 annuels ou perpétuels, non-feu¬
lement fur les immeubles tenus en fiefs, en cenfives ou
en francs-aleus, mais aufïi fur tout ce qui eft renfermé
dans l'étendue de fa fouveraineté , comme il le juge à
propos y tant pour fournir aux frais nécefiaires > à la dépen¬
de ordinaire de l'Etat ^ à fa décoration y embelliffement
ôt autres befoins , qu'à la magnificence de la Majefté fou¬
veraine.

Suivant ces principes 3 on diflingue donc deux pouvoirs
dans le Roi y toutefois très-compatibles ôt infiniment refi
pectables : l'un limité aux biens-fonds fortis de fes mains

(a ) Yoyez ci-devant Chap. I. §, 153 , Sic,
Tome h Qq.qq
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provenans du Domaine de fa couronne , ôt qui ont corn-
pofé les fiefs mouvans immédiatement de lui, lefquels
ont produit des arrieres-fiefs & des cenfives mouvans de
fes Vaflaux (ce qui eft proprement une Seigneurie pri¬
vée fuzeraine, laquelle tire fa fource des titres d'inféoda-
tions). L'autre pouvoir illimité s'étend non - feulement fur
-ces fonds fortis de fes mains y mais aufli fur ceux tenus en
franc-aleu y ôt généralement fur tous les autres biens du
Royaume : or il eft queftion de voir de quelle autorité
font émanés l'Edit de 1645", ôt autres Aêtes qui ont im-
pofé les droits de mutations aux échanges.

Ce ne fut pas certainement le Roi en qualité de grand
fefeur Propriétaire & Seigneur direcl y qui établit ces droits
fur les fiefs ôt arrieres-fiefs fortis de fes mains ; car les fiefs
ôt cenfives mouvans ôt relevans des francs-aleus nobles ,

qui ne relevent de lui pour la mouvance ni médiatement
ni immédiatement y y ont aufïi été compris fous les noms
collectifs de Seigneurs féodaux Ôt cenfiers du Royaume.
En effet y en vertu de fa Seigneurie fuzeraine > il ne peut
exercer d'autres droits que ceux précifément ftipulés par
les titres d'inféodations y aufli nous n'avons point d'exem¬
ples qu'il ait pafle ces bornes : mais ce fut le Roi en vertu de
fon pouvoir illimité y qui impofa lefdits droits d'échange
fur l'une ôt l'autre efpéce d'immeuble y parce que l'une
ôt l'autre font également fous fon abfolu pouvoir, quoi¬
qu'il y ait de la différence pour la mouvance.

Il arrive fouvent que les deux Puijfances concourent dans
la même opération : par exemple y la création des Offices
de Secrétaires du Roi eft du reffort du pouvoir illimité ; mais
il a fallu le concours de la Puijfance fuzeraine y pour accor¬
der à ces Officiers l'exemption des droits Seigneuriaux
dans fes direêtes ôt mouvances y ôtc.

Qu'on ne s'imagine pas que les diftinôtions ou fépara-
îions des pouvoirs du Roi dont nous venons de parler^
foient des idées ; car nous en avons bien des exemples t
un, entr'autres, fur le droit de marc d'or y qu'on appelloit
autrefois droit de ferment qui s'étend fur tous les Offi-



DE LA SOUVERAINETE' DU ROL d7?
ces du Royaume lors des provifions y en convaincra : le
voici.

Henry III. inftitua en 15*78 l'Ordre ôc Milice du Saint-
Efprit : il s'en fît Souverain Grand-Maître, ôc les Rois fes
fuccefleurs ; il y créa un Chancelier , ôc dota l'Ordre de
fix-vingts mille écus d'or annuellement.

Pour fatisfaire à cette dotation ôc fondation } il attri¬
bua à perpétuité à cet Ordre le cinquième des dons & libê-
ralitês que les Rois feraient à l'avenir excédans cent écus9
tant en argent comptant, qu'en aubaines , confifcations,
amendes , lods ôc ventes, rachats ôc autres droits Ôc de¬
voirs Seigneuriaux y à quelques perfonnes ou pour quel¬
que caufe que ce fût. Mais cette portion fur les dons Ôc
libéralités n'étant pas à beaucoup près fuffifante pour rem¬
plir la fondation y le Prince Fondateur par fa Déclaration
de Décembre 1582 9 concéda ôc attribua à perpétuité au¬
dit Ordre y les deniers provenans du droit de ferment ou
marc d'or (a).

Les chofes en cet état y le Fondateur Ôc les Rois fes
fuccefleurs ont réglé fouverainement de leur autorité Roya¬
le, la cottité du droit de marc d'or, la maniéré d'en faire
le payement par les Officiers nouvellement pourvus} ôc
les précautions pour empêcher l'expédition des provifions
avant le payement du droit. Mais tout le refte regardant
la conceflîon y la régie , les Officiers ôc autres chofes fem-
blables ,,a dû être réglé ôc déterminé par les Rois comme
Souverains Grands-Maîtres de l'Ordre ôc Milice du Saint-

Efprit ; ôc ce qui a été fait au contraire , a été totalement
réformé dans le temps par les Rois d'autorité Royale, en
qualité de Souverains Grands-Maîtres y fuivant les Edits ,
Déclarations Ôc Réglemens, en grand nombre, que nous
avons rapportés ôc détaillés au Chapitre XVI de cet Ou¬
vrage , auquel nous renvoyons pour ne pas ufer de répé¬
tition (b ).

(a) Voyez le Chap. XVI.
(b) Voyez le §. 4 dudic Chap. XVI.

Qqqq ij
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Mais revenons à l'établiffement des droits de mutations

fur les échanges > & examinons quels en furent les motifs.
Avant qu'il fut fait les droits du Roi & des Seigneurs

féodaux & cenfiers pour les mutations par échange, étoient
peu de chofe par oppolition à leurs droits aux mutations
par ventes fimples (a) ; & comme cette différence occa-
îionnoit quelque fraude à leur préjudice, en ce que des
Contraêtans , par des détours déguifoient des ventes fous
lec noms d'échanges pour fauver le plus fort droit, on ré-
folut d'y remédier: c'eft ce qui fut exprimé^ tant dans le
préambule de l'Edit de 1645" > que dans ceux des Edits ôc
Déclarations fubféquens ; & l'on y ajouta que le moyen
le plus fur pour abolir les fraudes, étoit d'impofer pour
l'avenir des droits de mutations fur les échanges pareils
à ceux des ventes ordinaires : ce qui fut réellement exé¬
cuté. Il elt vrai que toutes les ventes n'étoient pas dégui-
fées , & cependant touts les échanges ^ fans exception >
furent chargées du même droit que les ventes : l'applica¬
tion du produit fut faite au Roi feul ; par ces Edits on or¬
donna que ces nouveaux droits feraient levés au profit du
Roi , pour fubvenir aux dépënfes alors préfentes de l'Etat r
&: que ces aliénations feraient faites, favoir ; dans les terres
du Domaine de la couronne , fous la facultéperpétuelle de ra¬
chat y à caufe de l'union expreffe qui en fut faite à ces
Domaines ; & dans les terres des Seigneurs particuliers, à
titre de propriété incommutable <& perpétuelle : en conféquen-
ee le Roi en difpofa en la maniéré fuivante.

t. Il en vendit quelques parties dans les terres Doma¬
niales nonfôrties de fes mains, fous lafaculté de rachat perpé¬
tuel: & les autres parties qui 11e furent pas vendues^ fu¬
rent mifes en attendant la vente, fous la régie & direc¬
tion des Receveurs généraux ou Fermiers des Domaines ^

pour en compter par extraordinaire.
2. Dans les mêmes terres Domaniales qui étoient enga¬

gées } il obligea les Engagiftes d'acquérir ces droits fur le

(a) Voyez. ci-deYanr §. 51 & 76 du préfent Chap^pag, 6z$ &
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pied des rôles qui furent arrêtés, ôt de les réunir à leurs
engagemens , dont les prix feroient d'autant augmentés
pour compofer le rembourfement qui leur feroit fait>
lorfqu'il lui plairoit d'exercer fa faculté de rachat ; ôt ce¬
pendant il leur en accorda la jouiffance.

3. Il les fît acquérir en deniers comptans à divers Sei¬
gneurs particuliers dans Pétendue de leurs fiefs, où ils avoient
des droits Seigneuriaux en vertu des Loix municipales ^

pour les réunir à leurs droits anciens, ou les pofféderfépa-
rément ainfi qu'ils le jugeroient à propos> ôt en jouir pro-
priétairement dans l'un ôt dans l'autre cas : ôt les Contrats
leur en furent paffés fans claufe de retrait, ôt fans aucune
fujettion de foi, hommage> aveu ni dénombrement.

4. Il peut en avoir été vendu quelques portions à des parti¬
culiers au défaut ou refus des Seigneurs féodaux ôt cenfiers >
en vertu de la faculté accordée par ces Edits à toutes per-
fonnes nobles ou roturières de les acquérir ; pour en jouir
aufïi en toute propriété conjointement ou féparément de
leurs autres biens > foit féodaux ou allodiaux^ comme ils
le trouveraient bon; auquel cas pareils Contrats leur en
ont été paffés. Enfuite la vente fut plus abondante ; car 011
délaiffa fous ce titre de vente des Provinces & Généralités
entières à des gens d'affaires, avec faculté de revendre.

5*. Il les concéda à Monfieur, Philippe fon frere unique
dans l'étendue de fon appanage, par Déclaration du 24 Oc¬
tobre 1680.,

6. Il les fupprïma totalement Ôt fans retour dans la Pro¬
vince de Languedoc, par Edit du mois de Décembre 1683 y

moyennant la femme de cent vingt mille livres portée au
Tréfor Royal.

7 . Enfin tous les autres qui ne furent pas vendus dans les
terres des Seigneurs particuliers, furent mis en régie au pro¬
fit du Roix en attendant la vente qu'on en pourrait faire;
car ils n'avoient été créés que pour être vendus, ôt l'i¬
dée ne s'en perdit point pendant foixante-dix ans. En
effet} le Roi qui avoit fait cette création donna une Dé¬
claration le x£ Février 171 y.? environ fix mois ôt demi

Qqqq iij
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avant fa mort , par laquelle il voulut que ceux qui avoient
acquis ces droits par Provinces & Généralités , lui remirent
des états certifiés d'eux , contenant les reventes qu'ils en
auroient faites , avec ce qui en reftoit encore à débiter,
pour y être pourvu, 6c fans que cela pût les empêcher de
continuer cette revente.

Tout cela fait connoître que Timpofition des droits d'é¬
change n'a jamais eu d'autre objet qu'une finance prompte
à recouvrer pour les befoins preflans de l'Etat , 6c que
cette finance ne pouvoit venir que par les ventes. Cepen¬
dant on ne doit pas conclure de-là que ce font des droits
burfaux dans leur totalité ; la plus jufte définition qu'on en
peut faire à mon fens , eft qu'ils font féodaux & Seigneu¬
riaux quand ils font réunis a la Seigneurie direde 6c im¬
médiate , comme on les a effectivement réunis dans les
terres Domaniales de la couronne ; mais quand ils font
féparés de la Seigneurie direête 6c immédiate , ils ne font
ôc ne peuvent être que droits burfaux , établis pour fubve-
nir aux befoins extraordinaires de l'Etat.

Ainfi l'exemption des Secrétaires du Roi 6c des autres
privilégiés étant bornée par leurs titres aux droits dûs au
Roi à caufe des terres qu'ils acquièrent , vendent ou per¬
mutent, ou auxquelles ils fuccédent dans la mouvance
6c Seigneurie du Roi , ce n'eft que là où elle a lieu ;
mais elle ne doit point s'étendre dans les Seigneuries de
mouvance des Seigneurs particuliers , même par rapport
aux nouveaux droits d'échange en' queftion , parce que
l'objet du Roi en créant ces nouveaux droits, fut de les
vendre en deniers comptans.

Or les ventes qui en ont été faites réellement en plu-
fieurs endroits aux Seigneurs féodaux 6c cenfiers , pour en
jouir en toute propriété, ayant rempli l'objet du Roi
quant à ces parties , il n'en faut plus parler j aufïî les pri¬
vilégiés n'ont-ils pas infifté à y exercer leurs privilèges,
ils fe font reftraints fur les Seigneuries particulières où il
n'y a pas eu-de ventes ; 6c pour appuyer leur prétention ,
ils ont imaginé un fyflême} Rayant lequel ils doivent
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jouir de leur privilège toutes les fois qu'il s'agit des droits
dûs au Roi comme Seigneur } foit médiaty foit immédiat.
Quand le Roi ( difent-ils ) leur attribue l'exemption des
droits 'pour mutations des terres mouvantes ôt relevantes
de lui y ce font des expreflions qui peuvent s'appliquer à
la mouvance médiate comme à l'immédiatey & qui doi¬
vent s'entendre de l'une & de l'autre : mais ayant eux-mê¬
mes fait réflexion qu'il falloir que les droits Seigneuriaux y
à caufe des mutations y fulfent acquis au Roi dans fa mou¬
vance immédiate pour que leur privilège eut lieu y ils om
varié & imaginé un autre Jyfiême , dans lequel ils foutien-
nent que le Roi eft Seigneur dired & immédiat y quant
aux droits des échanges , de toutes les Seigneuries appar¬
tenantes à des particuliers y où ces droits fe lèvent au
profit du Roi. Tous les Domaines du Royaume} foit enfiefy

foit en roture y relevent de la couronne, difent les Auteurs de
ce fyfiême : les fous-inféodations ont rendu ceux qui les ont
faites Seigneurs immédiats y mais le Roi a toujours été
Seigneur médiat de tous les fonds : & quand ii s'agit de
l'établiffement des droits féodaux qui ne font attribués aux
Seigneurs particuliers ni par l'inféodation ni par la Cou¬
tume , le Roi reprend la qualité primitive de Seigneur
dired & immédiat: conféquemmentj ajoutent -ils y ces
droits ne peuvent appartenir qu'à lui ou à ceux en faveur
defquels il en a difpofé par des titres particuliers.

Ce fécond fyftême n'eft pas moins contraire aux prin¬
cipes que le précédent. Le Roi eft fans doute Seigneur
fouverain de tous les fonds du Royaume ; il a droit en
cette qualité de les charger de taxes y fuivant les befoins
de l'Etat \ mais il n'eft pas Seigneur, foit médiat y foit
immédiat de tous les fonds y car il y a en France un grand
nombre de francs-aleus ; &ce n'eft pas , comme nous l'a¬
vons déjà dity en qualité de fouverain Fiefeur ou Seigneur
dired que le Roi a établi les droits d'échange dans toute
l'étendue du Royaume 3 puifqu'ils doivent avoir lieu dans
les Seigneuries qui font en franc-aleu pour les fonds qui
en font tenus en fiefs ou en cenfives 9 comme pour les
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Seigneuries mouvantes du Roi , médiatement ou immé¬
diatement.

Le Roi n'a pas non plus créé les droits d'échange pour
en jouir comme Seigneur direêt dans les Seigneuries mou¬
vantes de lui ; fon objet principal a été de les vendre,
êt il en a effeêtivement vendu en toute propriété autant
qu'il a pu , fans aucune réferve de racheter : d'où il s'en¬
fuit qu'il n'a pas voulu qu'on regardât ces droits comme
une dépendance de Seigneurie direête dans les Seigneu¬
ries des particuliers, parce que tout droit qui appartient
au Roi à caufe de fa Seigneurie direête, ne peut être aliéné
'que fous la faculté perpétuelle de racheter.

Aulli la qu effion a-t-elle été jugée formellement au
Confeil ; favoir , par Arrêt du 21 Mars 1 <582 rendu à l'oc-
calion d'une acquifition par échange faite par le Sieur Vi-
ton, Secrétaire du Roi , d'une maifon, fife à Paris rue
faint Martin, dans la mouvance du Prieuré de faint Martin
des Champs , contre des rentes, qui ftatua que les Se¬
crétaires du Roi payeroient les droits des acquifitions
qu'ils avoient faites , & qu'ils feroient dans la fuite à titre
d'échange dans les mouvances des Seigneurs particuliers.

Par autre Arrêt du 7 Avril 1 épp, il fut ordonné que
les Privilégiés jouiroient de l'exemption des droits d'é¬
change dans l'étendue des dire&es du Roi, ÔC qu'ils fe*
roient tenus de les payer dans les directes des Seigneurs
particuliers.

Celui du 30 Juin 1718 rendu contradiêloirement en
faveur de Monfieur le Duc d'Orléans, petit-fils de France,
contre les Secrétaires du Roi, fait bien connoître que ces
Officiers ne peuvent exercer leur exemption, même par
rapport aux droits d'échange, que dans les terres Doma¬
niales , où le Roi a la Seigneurie immédiate, & non dans
les direêles des Seigneurs particuliers, dans lefquels le
Roi ne reçoit aucuns droits Seigneuriaux ni Féodaux, pro¬
prement dits.

Ajoutons à cela, que fuivant l'Arrêt du Confeil du 12
Décembre 172^, les Seigneurs de fiefs qui n'ont pas fi¬

nancé
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aaftcé pour acquérir les droits d'échange dans leurs mou¬
vances , ne font pas eux-mêmes exempts de les payer au
Roi pour les échanges qu'ils font avec leurs Vaffaux ou
Cenfitaires ; non plus que les Engagiftes des Domaines
qui n'ont pas payé la taxe pour jouir de la réunion , lefquels
doivent lefdits droits à caufe des échanges qu'ils font en
leurs noms dans les Seigneuries à eux engagées , ainfi que
les autres particuliers.

Quelques Secrétaires du Roi, nommément les fleurs
Marpalu & Duclos , penfant que ceux de leurs corps
étoient exempts de tous droits quelconques , prétendirent
l'exemption de celui de centième denier impofé fur-toutes
fortes de mutations de fonds, excepté fur ceux qui avien-
nent par fucceffion en ligne direête : mais ils en furent dé¬
boutés ) le premier par Arrêt du Confeil du 25" Février
ï 7.1 o, & le fécond par décifion du même Confeil du 1 $
Décembre 1716 (a). Depuis, lefquels eux ôt les autres
privilégiés l'ont toujours jtayé fans difficulté quand ils ont
été dans le cas.

Depuis, M. le Duc de Rochechouard en qualité de
Chevalier de l'Ordre du Saint - Efprit, ayant prétendu
l'exemption des droits de mutation par échange hors des
mouvances & direêtes du Roi, il a été débouté de fà pré¬
tention , ainfi que Meffieurs les Commandeurs & Offi¬
ciers de cet Ordre , parties intervenantes dans l'inftance ,

par Arrêt contradictoire du Confeil du 23 Décembre
1738.

Ce Seigneur pour fe libérer , configna quatorze mille
& tant de livres entre les mains des Receveurs généraux
des Domaines & Bois de la Généralité de Paris : ceux-ci

prétendirent contre le Fermier du Domaine qui réclamoit
cette fomme en vertu de fon Bail, être en droit de rece¬
voir les droits fur les échanges, & d'en retenir fix fols
pour livre d'attribution. Le Fermier des excédans préten-
doit auffi quelque portion dans cette fomme : mais par

(a) Voyez le Chap. XXII. 5. 51.
Tome L R r r r
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Arrêt du Confeil du 14 Avril 1739 > les Receveurs des
Domaines ôt Bois de la Généralité de Paris, ont été dé¬
boutés de leur prétention de faire la recette defdits droits
d'échange, Ôc d'en percevoir les fix fols pour livre; ôt a;
adjugé la totalité des mêmes droits au Fermier des Do¬
maines (a),

Poftérieurement > il eft intervenu au même Confeil un
autre Arrêt le 13 Oétobre 1739, fervant de règlement fur
les Jurifdiétions où doivent être portées les conteftations
au fujet des droits de mutations par échange , lequel doit
fermer la bouche à tous les conteftans. IL a été fuivi de
Lettres Patentes que le Roi a fait adreffer à fes Cours pour
y être enregiftrées : il contient trois parties que nous al?
Ions rapporter ici.

Par la première, le Roi après avoir dit j, que les droits
d'échange étoient devenus Domaniaux dans fes mouvances
& direcl es au moyen des réunions qui en 'avoient été faites à
fes Domaines, veut que les conteftations nées ou à naî¬
tre au fujet des droits dûs pour échanges d'héritages mou-
vans ôc dépendans en fiefs ou en roture defdits Domaines r

foient portées aux Bureaux des Finances en première inftan-
ce , ôc par appel aux Parlemens, ou pardevant tels autres-
Juges auxquels appartient la connoiflance des matières
Domaniales y chacun dans leur reffort, tout ainfi Ôc de la
même maniéré que les demandes formées pour les droits
Seigneuriaux en cas de vente y foit que lefdits Domaines
foient entre les mains de Sa Majefté , ou qu'ils foient en-
gagés.

Par la fécondé xle Roi veut que les demandes ôc con¬
teftations au fujet des droits dûs pour échange d'hérita¬
ges mouvans ôc dépendans en fiefs ou roture.> des Fiefs ôc
Seigneuries appartenans à des Seigneurs particuliers, qui;
y auront acquis lefdits droits, foient portées devant les
Juges qui doivent connoître des droits Seigneuriaux or*
dinaires dûs auxdits Seigneurs dans le cas de ventes ôc au?

{a) Voyez le Chap. préliminaire §, l ïo , pag. 137;

Ij
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très , mîmes devant les Officiers de leurs Jufliçes ou autres
Jujlices Seigneuriales.

•- Et par la troijiéme, le Roi déclare , que dans le cas où
les Seigneurs particuliers n'ont pas fait l'acquifition des
droits d'échange, ils appartiennent à S. M. & à fes Fer¬
miers , fans qu'ils puijfent être réputés Domaniaux 3 ni que le
recouvrement en puijfe être fait par les Receveurs généraux
des Domaines. En conféquence S. M. ordonne que les
conteftations au fujet du recouvrement à faire par fès Fer¬
miers des droits dûs pour échanges d'héritages mouvans
& dépendans en fiefs ou en roture, des fiefs & Seigneu¬
ries des Seigneurs particuliers qui n'ont pas acquis lef-
dits droits y feront portées pardevant les fieurs Intendant
& Commiffiaires départis dans les Provinces 3 & par appel au
Oonfeil.

Perfonne n'a difputé aux privilégiés leurs exemptions
des droits d'échanges dans les terres Domaniales ès mains
du Roi ou engagées y à caufe de l'union expreffe au Do¬
maine de la couronne : à l'égard de leur prétention d'e¬
xemption des mêmes droits d'échange dans les fiefs Ôc
Seigneuries des Seigneurs particuliers qui ont acquis du
Roi lefdits droits y ils s'en font eux-mêmes départis y finon
formellement y du moins tacitement y parce que le Roi
n'y reçoit rien : & ils n'ont infifté particulièrement que
fur l'exemption des droits d'échange dans les fiefs & Sei¬
gneuries des Seigneurs qui n'ont pas acquis ces droits du *
Roi, lefquels fe lèvent au profit de S. M. mais ce nou¬
vel Arrêt de 173P n'y a aucun égard : & bien que ces
droits non acquis foient levés au profit du Roi & de fes
Fermiers , S. M. a déclaré qu'ils ne peuvent être réputés Do¬
maniaux y ni adminiftrés par les Receveurs généraux, ainfi
que les véritables Domaines ; c'efi-à-dire, que ce font des
droits impofés pour les befoins de l'Etat, comme le cen¬
tième denier ou autres qui ne font fufceptibles d'aucunes
exemptions.

Nous avons dit ci-devant, que le Seigneur dominant L^XVI1-
ayoit droit de faifir féodalement le fief mouvant immédia- fent de°ieuc
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«xemption tement de lui, pour devoirs non rendus, ôc qu'il en fait
^eres-fiefsr" ^es fruits fiens en pure perte du Valfal. C'eft ce que la
en cas de l'ai- plupart des Coutumes expriment, en difant, que le Sei-
eu de relief &neur ^Ul faifitféodalement le fief ouvert , c'eft-à-dire le fief
des fiefs fer- réputé vacant par le défaut de foi & hommage, le met en
vans, ma\n ou qUvfl le réunit àfa table ; difons ici, que lorfque

le Roi fait faifir féodalement un fief mouvant immédia¬
tement de lui, fes Secrétaires ôc les autres Privilégiés
doivent jouir de leurs exemptions pour toutes leurs acquit
Etions & ventes ou fuccelfions dans les fiefs mouvans de
celui faifi féodalement, tant que la faille dure. Il en eft
de même quand le Roi jouit des fruits du fief mouvant
immédiatement de lui pendant l'année du rachat, car
pendant cette année le Domaine utile fe trouve réuni au
Domaine direêl dans la perfonne de S. M. comme pen*
dant la faille féodale»

Bx^xvnï. Le Roi Louis XV. ayant trouvé le nombre de fes Se-
iiombre°ldes erêtaires excelfif, par fon Edit du mois de Juillet 1724.,
Secrétaires les réduifit à 240 ; mais par autre Edit du mois d'Oêfo-
la grandi ^re en rétablit 6c de ceux fupprimés , enforte
Chancellerie qu'ils font à préfent 300.
en 1717. Quand Louis XL créa fes cinquante premiers Secrétai-

res^'on fe récria que le nombre en étoit excelfif: fi ce
nombre eft aujourd'hui au-delà, c'eft qu'il a paru nécef-
faire d'en multiplier les Officiers : mais aulfi on ne doit
pas paffer fous filence, que le plus grand nombre d'en-
îr'eux, qui poffédent beaucoup, ne fe préfentent jamais
à la Chancellerie, & qu'ils regardent leurs Offices corn-

LXXXIX. me Une aU doiët;.
Les offi* Tous ces avantages ,•immunités , privilèges, exemp-

ciers des tions, prérogatives, & fur-tout la nobleffe au premier de-
de^près^lês j SP* eft tranfmilfible à la pofterité, accordés aux Of~
Cours & liciers de la grande Chancellerie , exciterent l'envie ôc la
Provinciaux ial°ufiedes autres Sujets roturiers aifés dans les Provin¬
rent auifi ' ces : ce qui donna lieu à la création des Officiers des petites

Chancelleries y auxquels on accorda à peu de chofe près y.

gneuriaux. tout ce qui avoit été accordé à ces premiers,.
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Les befoins de l'Etat caufés par les guerres que Louis

XIV. avoit foutenues , particulièrement par celle pouf
la fucceffion de la Monarchie d'Efpagne , avoient fort
multiplié ces Officiers des petites Chancelleries, & par
conféquent les Privilégiés. Le préjudice que l'Etat en
fouffioit obligea ce Prince lors de la paix de les fupprL
mer tous ; il en créa à la vérité de nouveaux mais en
moindre nombre , par fon Edit du mois de Juin 171 y.

Ces nouveaux furent > favoir y un Garde des Sceaux y

quatre Secrétaires-Audianciers r quatre Secrétaires-Com
trôleurs , & douze autres Secrétaires Maifon & Couronne
de France pour chacune des Chancelleries établies près
les Cours, Confeils fupérieurs & Provinciaux ; & un Gar*
de-Scel, deux Secrétaires-Audianciers,, deux Secrétaires^
Contrôleurs & deux autres Secrétaires dans chacune des
Chancelleries Préfidiales , ce qui compofa encore un
grand nombre d'Officiers de cette efpéce dans tout le
Royaume} à tous lefquels ce Prince accorda ou confir¬
ma tous les privilèges dont les anciens avoient joui., en-
tr'autres la nobleffe au premier dégré y & l'exemption de
tous droits Seigneuriaux pour leurs acquittions ou ven¬
tes de terres dans l'étendue de fes Domaines , fitués dans
le reffort des Cours & Confeils près lefquels étoient éta*
blis les Chancelleries d'où ils feroient Officiers^

Son fucceffeur Louis XV. par l'article 12 de fon Edit
du mois de Juillet 1724,, révoqua cette nobleffe des Offi¬
ciers des petites Chancelleries généralement, enfemble
l'exemption des droits Seigneuriaux > par quelques Edits
que cela leur eût été accordés ; ce qui leur fut-d'au^-
tant plus fenfible qu'ils fe voyoient dégradés eux-mêmes.-
C'eft pourquoi ils mirent en oeuvre tous les expédiens
qu'ils crurent propres à leur conferver ces avantages , ils -
firent des offres & elles furent acceptées ; enforte que pat
autre Edit du mois de Décembre 1727 y ce Prince réta¬
blit fes Confeillers Gardes Sceaux^ Secrétaires-Audian-
eiers y Secrétaires-Contrôleurs} & Secrétaires Maifon ôc
Couronne de France, créés par Edit du mois de Juin*

Rrrr iij,
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1715" dans chacune des Chancelleries établies près les
Cours, Confeils fupérieurs & Provinciaux du Royaume ,
enfemble les Payeurs des gages de ces Officiers, créés
par Edit du mois de Novembre 1707 dans le privilège de
noblefle au premier dégré, & dans l'exemption des droits
Seigneuriaux, comme auparavant l'Edit de Juillet 1724*

t xc. _ par çet Edit de 1724. le Roi fupprima, mais fans re-
tkschanîei- tour , tous les Offices de Gardes-Scels, Secrétaires-Au-
kries Préfi- dianciers, Secrétaires - Contrôleurs & autres créés par
primés fup" l'Edit de 1715" dans chacune des Chancelleries Préfidia-

les du Royaume , ce qui compofoit un grand nombre
d'Officiers de cette efpéce : & Sa Majeflé ordonna que
les fondions du Sceau fulTent faites à l'avenir ; favoir ,

pour le Garde du Sceau , par le Doyen des Confeillers de
.chaque Prélidial ou par telle autre perfonne qu'il plairoit
au Garde des Sceaux de France de commettre ; & à l'é¬
gard des fondions d'Âudianciers, de Contrôleurs & de
Secrétaires, parles Greffiers des appeaux des Préfidiaux,
en l'abfence des Confeillers-Secrétaires des Chancelleries

près les Cours , conformément aux Edits de Henry IL ôc
Henry III. des mois de Décembre 17 47 & Février 1775* :
ainfi l'Etat fut débarraffé d'autant de nobles & d'exempts,
qui reprirent leur condition originaire de roturiers.

;XCï. L'exemption des droits Seigneuriaux à l'égard des Offi-
c nSfcs cf! c*ers ^es Chancelleries près les Cours & Confeils fupé-
ficiers de la rieurs ou Provinciaux , eft bornée, fuivant les Edits ci-
grande & riefïiis cités, à leurs acquifitions ôt ventes dans l'étendue
<c€ux des pe- -

tires chan- du reffort de ces Cours ou Confeil, ce qui fait une diffé-
■cel^s, à rence entr'eux & ceux de la Chancellerie de France , dont
jem^exemp- l'exemption s'étend dans tout le Royaume, comme la Chan-
«rions. sellerie même ou ils fervent.

Comme c'eft par refped pour la Chronologie que nous
avons donné dans ce Chapitre le premier rang aux privi¬
lèges des Officiers des Chancelleries, quant aux droits
Seigneuriaux, nous allons parler préfentement de ceux à
qui il a plu à nos Rois de l'accorder poilérieurement à
d\iutres corps. -

#
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Lorfque le Roi Henry III. inffitua F Ordre du S. Efprit , xcir:

il accorda de grands privilèges à cet Ordre par le Statut }Vs
qu'il fit expédier au mois de Décembre 1778 , & par mandeurs
l'addition qu'il y fit , expliquée dans ion Edit du mois de J?^dleels
Mars 1 j8o ; entr'autres que les Cardinaux, Prélats, Che- s. Efprit,
valiers, Commandeurs & Officiers du même Ordre, fe- exempt des

r , 1 n . droits Sei-
roient francs'9> quittes <zr exempts de payer aux Rois aucuns gneurjauX4.
rachats , fous-rachats } quints, requints , lods & ventes , &
autres droits Seigneuriaux, des terres & héritages qu'ils
vendroient, acheteroient ou qui leur viendroient par fuc- «
ceffion, donation ou autrement, en quelques Pays ou
Provinces qu'ils fufient fitués & affis , tenus & mouvans
du Roi , fans qu'à l'occafion des Coutumes portant que-
le vendeur eft tenu de payer le quint denier de la vendi-
tion du fief ou au contraire , on puiffe demander aucune
ehofe auxdits Cardinaux, Prélats, Commandeurs ôt Offi¬
ciers , ni à ceux de qui ils auroient fait des acquittions y
à quelques fommes de deniers , valeur & effimation qu£
les droits & devoirs Seigneuriaux puflent monter.

Ces exemptions furent confirmées par les Rois Henry
IV. & Louis XIII.'& encore par Louis XIV. fuivant Ùr
Déclaration du 20 Mars 1658 , les Arrêts'de fon Confeil
des 1 Mars 1662 , 18 Août 1Û82 , 5" Septembre 1702 &.
autre Déclaration du 14 Août 171 r.

Par cette derniere Déclaration de 1711 le Roi étendit
ces privilèges & exemptions aux femmes des Chevaliers , Com¬
mandeurs & Officiers de FOrdre, & à leurs veuves , tant
qu'elles demeureroient en viduité ; ce qui fut confirmé
par l'article 6 de l'Edit du Roi Louis XV. du mois de
Mars 1727. C-f

Au refte , tout ce qu'il y a de plus avantageufement ex«
primé dans les titres qui établiffent les privilèges & exemp¬
tions des Secrétaires du Roi de la grande Chancellerie r
l'eft expreffément ou tacitement dans ceux des Comman¬
deurs , Chevaliers & Officiers de l'Ordre du S. Efprit ,
à l'exception de la nobleffe au premier dégré, dont ceux-
ci n'avoient pas befoin àçaufe de leur naiÎLnce illgftreoiî-
ffippofée telle.-
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xcni. Avant le regne de Louis XIV. l'exercice des Offices

d^eSpafieielS E^dens ■> Confeillers ou autres principaux du Parle-
ment, de la ment, de la Chambre des Comptes & de la Cour des Aydes de
chambre des par'is} ne donnoit aux titulaires qu'une noblejje perfonnAle ;
5e'iï Cour &pour la tranfmettre aux defcendans, il falloir certains
das Aydes de dégrés d'exercice de pere en fils pendant certains temps ,

auSexempts ce qu'on appelloit noblejje graduelle. Mais ce Prince par
,des droits Edit du mois de Juillet 1644 , en minorité , otlroya aux

Officiers du Parlement de Paris le privilège de noblejje au
premier dégré, tranfmiffible à leurs poftérités à l'infini,
pourvu qu'ils euffent fervi vingt années ou qu'ils decé-
daffent revêtus de leurs Offices ; ce qu'il confirma en ma¬
jorité par fa Déclaration du 6 Novembre 16$ y. Cepen¬
dant il ne laiffa pas fubfifter ce privilège bien long-temps ;
car lorfqu'il fe mit à travailler le plus férieufement à ré¬
gler la Juffice & la Police générale de l'intérieur de fon
Royaume, & à en reformer les abus, il donna un Edit
autnois de Juillet 1669 , par lequel il révoqua celui de
Juillet 1644 & Déclaration de Novembre 1657 ; en-
forte que les Officiers de ce Parlement furent remis à la
noblejje perfonnelle ou graduelle , comme auparavant.

Dans la fuite les grandes guerres que ce Roi eut à fou-
tenir pendant vingt-cinq ans, fans prefque d'intervale , à
commencer en 1 68p jufqu'en 1714, l'obligèrent fouvent
à recourir aux moyens extraordinaires pour trouver les
fonds néceffaires à cet effet : c'efl: ce qui l'engagea à créer
par fon Edit du mois de Novembre 1690, deux Préfidens ,
feize Confeillers & autres Officiers au Parlement de Pa¬
ris , Requêtes de l'Hôtel & Requêtes du Palais ; mais
voulant donner à ce Corps quelque indemnité de cette
multiplication, il accorda de nouveau aux Officiers qui
le compofoient, le privilège de noblejje au premier degré
tranfmiffible à l'infini , & il y joignit l'exemption des droits
Seigneuriaux : voici le difpofitif de cet Edit à l'égard de
Pexemption des droits Seigneuriaux , de laquelle it s'agit
particulièrement ici.

Voulons en outre que les fufdits Officiers & leurs
„ veuyes
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s» veuves demeurans en viduité, foient exempts à l'avenir,
» tant en aliénant, acquérant, même par échange, qu'à
*> toutes autres mutations, foit en ligne- direde ou colla-
» térale, de tous profits de fiefs, lods, mi-lods, ventes ,
oî rachats, reliefs ôc généralement de tous droits Seigneu¬
riaux ôc Féodaux qui pourroient nous être dûs, à caufe
w des ventes ôc acquifitions qu'ils pourroient faire de Mai-
» fons, Terres , Seigneuries ôc autres héritages mouvans
» du Domaine que nous poffédons à préfent, ôt que nous
» pofTéderons à l'avenir, en quelque forte que cela puifïb

être. «

Les Officiers de la Chambre des Comptes , ôc ceux
de la Cour des Aydes de Paris , furent traités comme le
Parlement, pour ne point faire de jaloux. On révoqua par
i'-Edit de 1669 la noblejje au premier degré qui leur avoit
été accordée en 1644 ôc 1643 ; enfuite on multiplia les
Officiers, Ôc on rétablit de nouveau cette nobleffe au pre¬
mier degré, en y joignant l'exemption des droits Seigneu¬
riaux, fuivant les Edits des mois de Décembre 1690 f

Mars 1691 ôc Avril 1704.
Nos Rois ont fucceffivement attribué plufieurs privilè¬

ges, plu fieurs diffinêtions à toutes les Compagnies fouve-
raines de Judicature du Royaume : ils ont même toléré
ou approuvé tacitement des honneurs que ces Compa¬
gnies s'étoient attribués de leur autorité, qui ne regardent
point leurs fondions, ôc que l'ufage avoit autorifé.

Lorfqu'en différens temps ces Princes ont révoqué en
général tous les privilèges qu'ils avoient accordés aux dif¬
férens Ordres du Royaume, ils n'ont prefque jamais fup-
primé ceux qu'ils avoient accordés aux Compagnies fou-
veraines de Judicature ; Ôc quand ils ont été forcés de le
faire par des conjon&ures imprévues, ils ont nommément
excepté de la fuppreffion ceux qui regardoient le Parle¬
ment , la Chambre des Comptes & la Cour des Aydes de Pa¬
ris. C'eft ce qu'on voit dans les Edits de Louis XIII.
des mois de Juin 1614 Ôc Avril 1634, ôc dans ceux de

Tome h Sfff
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Louis XIV. des mois d'Août 1705* , Septembre 1706f
Juin & Août 1717. /

Il eft vrai que l'Edit de Juillet 1669 > qui révoqua le
privilège de nobleffe au premier degré précédemment
accordé à ces trois Cours de Paris, femble contraire à Pex¬

ception c i-deffus : cependant (I l'on confidére bien les
temps & les circonstances , on n'y trouvera aucune contra-
diâion. En effet , le Roi en 1669 voulant régler la Juftice
& la Police de fon Royaume uniformément, ne pouvoit
pas en bonne politique laiffer fubfifter le privilège de no-,
bleffe au premier degré accordé aux trois Cours fouverah-
nés de Paris, fans s'écarter de fon jufte projet d'unifor¬
mité ou égalité , & fans mettre la jaloufie & l'amertume
dans le cœur des Officiers des autres Cours de même ef-
péce établies dans les Provinces, où ils rendent des fer-
vices importans à l'Etat par proportion à leur diftriét.

Mais la Juffice du Roi a dû laiffer fubfifter , comme
elle a fait, en faveur des Officiers des mêmes trois Cours
de Paris , le privilège de noblejfe au premier degré } & Pe**
xemption des droits Seigneuriaux , parce que cela ne leur
avoit été accordé qu'à titre onéreux ôc pour indemnité:
comme il paroît par les Edits des mois de Novembre &
Décembre 1690, Mars 1691 & Avril 1704, ce qui ne
peut, fuivant la droite raifon, donner de jaloufie à qui
quecefoit, non plus que toutes autres acquifitions que

xciv. chacun peut faire licitement,
privilégiésS Par Arrêt du Grand-Confeil du 27 Juin 1666 (a)> il
feprétendent fut jugé que les Secrétaires du Roi, ne dévoient aucuns
d^diS" droits Seigneuriaux pour leurs acquifitions d'héritages
Seigneuriaux féodaux ou roturiers d^ns les Terres des Evêchés & Ar-
re^de^Evê" c^ev^c^^s pendant la régale ; parce que depuis fon ou-
chés & Ar- verture jufqu'à fa fin, le Roi fait fiens tous les fruits pro~
chevêciiés venans du revenu temporel de ces grands Bénéfices, ôc
Lvie?C k Tue les Secrétaires du Roi ont le privilège, de ne payes

(a ) Journal des Audiences, Tom, II, Liv. YIII, Chap. VI.
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aucuns droits Seigneuriaux pour ce qu'ils acquièrent ou
vendent en la cenfive ôc mouvance de S. M. Et comme

il y a parité de privilèges .> Meilleurs de l'Ordre du Saint-
Efprit ^ ôc des trois Cours de Paris ci-deffus nommées, fe
prétendent auiîi dans le même cas d'exemption.

Mais cet Arrêt n'eft pas une Loi irréfragable, Ôc elle xcv.
peut être combattue : car les Secrétaires du Roi, l'Ordre f Difcutîo*
du S. Efprit Ôc les Compagnies fouveraines de Paris , ne tendue^/-6"*
font difpenfés du payement des droits Seigneuriaux qu'à xemption
titre de privilèges : or en matières de privilèges, il eft cer- la
tain qu'il faut exclure toutes fortes d'interprétations. Il
m'en eft pas des privilèges comme des libéralités ôc des
largefîes faites par les Souverains ; celles-ci fe traitent fa¬
vorablement y ôc font fufceptibles d'extenfion ; les autres
fe prennent dans le fens le plus étroit : d'où on conclut
que ces Meilleurs doivent fe renfermer dans la lettre de
leur exemption 9 qui ne leur donne autre chofe que l'af-
franchiffement des droits dûs au Roi à caufe de Ion Do¬
maine ; c'eft-à-dire du Domaine de fa couronne , qui fe régit
-■par les Receveurs ordinaires du Domaine j & dont les revenus
entrent dans les coffres de Sa Majefiê.

Ce ne pourroit être qu'à la faveur d'une interprétation
qu'on diroit que pendant la vacance des Sièges Epifco-
paux , les fiefs en dépendans font dans la main du Roi ; ÔC
qu'en vertu du droit de régale ils fe trouvent réunis ôc
incorporés au Domaine de la couronne % de maniéré que
le Roi devient propriétaire de ces fiefs y ôc conféquem-
ment que les profits qu'ils produifent y ne peuvent pas
être plus prétendus contre les privilégiés y que les profits
des autres fiefs de la couronne.

Mais ce difcours feroit fufçeptible d'une contradiâion :
en effet y c'eft avoir recours au commentaire ôc à l'inter¬
prétation y qu'on n'admet point dans les privilèges ; il
faut s'en tenir à l'expreflion littérale. Or n'étant fait au¬
cune mention dans les titres conftitutifs de ces privilè¬
ges y qu'ils s'étendront jufqu'à l'exemption des droits Sei¬
gneuriaux dans les terres dépendantes des Archevêchés
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ôc Evêchés pendant la durée de la régale, il ne peut j
être fuppléé que par de nouvelles Lettres du Prince , qui
le difent précisément ôc clairement; car les termes , dans
Us Domaines que nous pojfedons à préfent , & que nous pojje-
derons à Pavenir en quelque forte que ce puijfe être, inférés
par flyle dans leurs titres d'exemption, font infuffifans pour
cela : ôc c'eft prendre le change , de dire qu'à l'ouverture
de la régale les fiefs des Prélatures vacantes font réunis
ôc incorporés au Domaine de la couronne , de maniéré
que le Roi en devient propriétaire, parce que Sa Majeflé
n'en a qu'une jouifTance paffagere Ôc momentanée, à la
charge ae rendre le fonds au futur Prélat aufii-tôt qu'il eft
facré ôc a fait ferment de fidélité ; ôc cette jouifTance du
Roi eft bien moins un droit féodal qu'un droit attaché à
fa couronne y à caufe de Ton droit de Patronage ôc de for*
droit de Protedion de toutes les Eglifes du Royaume.

Nous avons dit [a) que les privilégias jouifioient de
l'exemption des droits Seigneuriaux dans les arrieres-fiefs
en cas de faifie féodale ou de relief, parce, que dans ce
cas le Domaine utile fe trouvoit réellement réuni au Do¬
maine dired dans la perfonne du Seigneur dominant :
mais il ne faut pas en faire comparaifon avec le cas db la
régale, où il ne fe fait aucune réunion effedive, ce cas
n'opérant qu'une dévolution de fruits au profit du Roi à
caufe de fes droits de Patronage ôc de Protedion , diffé-
rens de la féodalité.

Ajoutons à cela, que depuis pîufieurs fiécles nos Rois
©nt continuellement fait des deftinations pieufes des re^
venus temporels de la régale (b) 3 ôc qu'il n'eft pas à pré¬
fumer qu'ils ayent voulu, interrompre ces faintes deftb-
nations, pour augmenter des exemptions purement gra¬
tuites.

On ne manquera pas d'oppofer à tout ce qu'on vient
de dire, que la chofe eit jugée au Grand-ConfeiT,-Tribut

(.4) Voyez ci-devant $. 87 , pag, 68}4.
Voyez ieCbap. XIV. §. i».
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flal qui a droit par attribution fpéciale de connoître des
conteftations fur les privilèges des Secrétaires du Roi 9
ôt qu'il faut par conféquent s'en tenir à l'Arrêt de 1666 f
ôt lui donner toute l'étendue convenable.

Les exemptions font à charge, en ce que l'on rejette ^xcvr.
toujours d'une maniéré ou d'autre ce qui n'efl pas payé tionsCfoiKPi
par les privilégiés. charge.

Il eft vrai qu'il eft d'une"nécefïité abfolue de récomperï*
fer les Sujets qui ont rendu des fervices importons au Roi
Ôt à l'Etat, par des titres de diftinâions ôt d'honneur,, par
des privilèges Ôt exemptionspar des 'gratifications ou
des penfîons Ôt autres chofes femblables, non-feulemeiit
pour les exciter à continuer dans l'amour de la vertu, mais
encore pour donner de l/émulation aux autres > afin de les
engager à bien faire, ôt à bien fervir.

Perfonne ne peut difeonvenir de la juftice des maximes
que nous venons de pofer : mais auffi ne difeonviendra*-
t-on pas que les récompenfes doivent être bornées à la
volonté du Souverain légiflàteur, clairement expliquée par¬
le titre y Ôt qu'il n'efl pas permis d'y donner la moindre xcViï.
extenfiom i Les privilé-"

Quand le Roi juge- à propos de permuter des terres exea^pts
dont la propriété direêle ôt la propriété utile appartien- des droits
nent cumulativement au Domaine de fa couronne, con^- Selgneu"

i r ^ i n r "aux, dans
tre des terres tenues par les Sujets, tant a trtre de nets ies Domai-
ou de roture qu'en franc - aleu, l'exemption des privilé- nes donnés
giés ceffe au moment du Contrat fur ces terres Domania- ljj1 Contr°.1'
les données par le Roi en contr'échange ; mais elle efl échange,
d'abord fubftituée fur celles données à S* M. par fes Sujets
en échange : ainfi ces privilégiés dans le général ne per- exemption
dent rien , un Domaine tenant lieu de l'autre. ^ &bftltuée-

T1 r 1 r • r - r- i • lureêuxdon-
11s ne iont pas exempts de raire enlaiiiner leurs titres nés au Roi en

tranflatifs de propriété de leurs terres ôt héritages tenus échange,
en fiefs du en rotures , tant dans les Domaines qui font rjs ne
ès mains du Roi, que dans ceux engagés, ni de payer pas .exempts

• les droits attribués aux Receveurs ôt Contrôleurs géné- ^me^ieur*
*aux des Domaines, pat les Jïdits des mois de Décem^ acquittions,

^ Sfffiij
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m d'en payer bre .17.0-1 ôc Décembre 1727, pour lefdits enfaifinemens
ks droits. ^ contrôle d'iceux (a), Cela a été formellement jugé au

Confeil par divers Arrêts, nommément par ceux des 21
Avril 1721 & 30 Janvier 1722, contre le fieur Arono,
Tréforier de France au Bureau des Finances de Lille, ôc
Ses fieurs Vanzeler , Dubofquiel} d'Helleville ôc autres
Secrétaires du Roi de la Chancellerie près le Parlement
de Flandres ; ôc par celui du 7 Décembre 1728 > contre
le fieur de Marival aufli Secrétaire du Roi en la même
Chancellerie > ôc plufieurs autres particuliers , qui préten-
doient tous 9 non - feulement ne devoir pas payer lefdits
droits des Receveurs ôc Contrôleurs généraux des Do¬
maines 9 mais aufli être difpenfés de la formalité des en¬
faifinemens ; le tout fous de vains prétextes ou fauffes in¬
terprétations y rejettés par lefdits Arrêts.

La raifon de ces décifions à l'égard des privilégiés y eft
que le Roi ne leur a accordé par leurs titres y que la feule
exemption des droits Seigneuriaux ainfi nommés y ôc non
des taxes ôc impofitions qu'il trouve à propos d'établir
.pour les befoins de fon Etat ; encore moins des falaires
qu'il réglé en faveur des Officiers qu'il charge de la con-
fervation des droits de fia couronne.

Sur ces principes on pourroit dire qu'il ne tient qu'au
Roi de rendre fruftratoire l'exemption des privilégiés fur
les droits Seigneuriaux 9 en impofant fous d'autres noms ,
divers nouveaux droits égalant ou furpafFant ceux de l'e¬
xemption. A quoi on répondra qu'il le peut fans dou¬
te y par fon pouvoir fouverain} mais que fa juftice contre¬
balance fon pouvoir ; ôc que cette combinaifon le mettant
en état de déterminer le point fixe auquel il doit s'arrê¬
ter 9 nous devons recevoir avec refpeêt les Loix émanées
de fon autorité.

C. Nous avons dit çi-devant y qu'il étoit libre à tous les
ïis ne peu- Seigneurs féodaux j tant en pays Coutumier que de Droit

rilïcés'pu~ > ^oxs ^ ventç ^es de leurs mouvances, d'op-
(a) Voyez le Chap. préliminaire §. i n, i i,z, pag. 13 8 & 143.
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ter, ou le droit de retenue féodale autrement appelle de retrait fec«
prélation, ou les autres droits Seigneuriaux (a), ôt que ^an^ici
le retrait çenfuel pour vente d'héritages roturiers étoit directes &.
très-borné (h). d^RoT^

Examinons maintenant cette matière, foit par rapport
au Roi qui eft le Souverain fiefeur, foit par rapport a une
portion choifie de fes Sujets qu'il a exemptée des droits
a lui dûs aux mutations , afin d'en conclure ce qui fera rai-
fonnable.

L'on a douté long-temps fi le Roi pouvoit exercer le
retrait féodal y dans la crainte que par la quantité de réu¬
nions qu'il feroit en état de faire , il n'attirât à lui prefque
toutes les terres confidérables du Royaume , ôc qu'il n'é¬
nervât par ce moyen la noblefïe qu'on regarde comme un
des principaux appuis de fa couronne ; ôc l'on y a encore
joint beaucoup d'autres raifons politiques : cependant la
Jurifprudence, après avoir été long-temps incertaine fut
cela , s'eft enfin fixée. Le Roi peut ufer du retrait ; il peut
le céder, mais c'eft une matière purement de rigueur, à
laquelle il a bien voulu fe foumettre comme les Seigneurs
particuliers : c'eft-à-dire, qu'il ne cède jamais que fauf
le droit dyautrui, Ôc qu'il ne veut point donner d'atteintes
aux Loix générales ôc particulières qu'il a faites , ni aux
Coutumes confacrées Ôc publiées par fon autorité ; c'eft
pourquoi il adreffe fes Lettres de cefîion, de conceflion,
de don , ôcc. aux Magiftrats interprêtes de fa volonté fu-
prême , pour les entériner fi elles font dans l'intégrité
de ces Loix ou Coutumes, ôc qu'elles ne bleffent point
les droits des tierces perfonnes ; ou pour les rejetter fi el¬
les y font contraires.

Par les Coutumes , le Seigneur féodal eft déchu du re¬
trait , lorfque par lui-même ou par fes Officiers il a enfai~
finé ou invefti le nouvel Acquéreur du fief fervant, ou qu'il
l'a reçu en foi & hommage, ou lui a donné furféance pour

(a) Voyez ci-devant au préfent Chap. §. jz pag. #z<?.
Çl>) Idem §. 6} , pag. 634.



TRAITE1 HISTORIQUE
les faire , ou lorfqu'il a compofé de fes droits pécuniaires par
des déprix ou autrement, foit avant ou après le Contrat
d'acquêt. En un mot, une de ces chofes confomme l'op¬
tion de ce Seigneur qui doit s'en tenir à ce qu'il a choifi:
il en eft de même du Seigneur cenfier qui a l'exhibition du
Contrat d'acquêt, qui l'a enfaifiné ou qui a compofé de
fes droits ( a ).

Tout cela s'applique naturellement à Meilleurs les
Chevaliers , Commandeurs ôc Officiers de l'Ordre du S,
Efprit, ôc aux Officiers des Cours & des Chancelleries,
à qui le Roi a accordé une exemption générale de tous
les droits Seigneuriaux qui pourraient lui compéter ôc ap¬
partenir , pour leurs acquifitions ou ventes dans fes mou¬
vances -ôc direêtes : car les promotions des Chevaliers, ôç
les provifions de ces Officiers pour exercer leurs char¬
ges , font autant de confirmations des Edits qui ont établi
ces exemptions en leur faveur, Ôc qui leur ont conféré
par anticipation la grâce de devenir Vaffaux du Roi : on
peut même dire , que tous ces Actes font en quelque fa¬
çon des déprix , qui comparés à ceux que les Seigneurs
particuliers font, excluent le Souverain fîefeur du retrait,
foit féodal ou confier.

Suivant les Edits des mois d'Avril 1685* ôc Décembre
1701 j les Déclarations des 23 Juin ôc 22 Décembre
1703 , autre Edit du mois de Décembre .1727 , Arrêts
ôc Réglemens du Confeil rendus en çonféquence , IV»-
faifinement de tous les titres tranflatjfs de propriété des
terres ôc héritages tenus en fiefs ou en roture dans les Do¬
maines du Roi , doit être fait par les Receveurs généraux
des Domaines ôc Bois chacun dans fa Généralité, ôc con¬
trôlé par leurs Contrôleurs généraux ( b ),. Le terme d'en-
faifinement e.ft ici le terme générique qu'on employé pour
défigner l'approbation du Seigneur, c'eft-à-dire [on option
des droits Seigneuriaux 3 pécuniaires 3 & fon abdication du re-

.( a ) Voyez ci-devant §. yx 8ç 63 , pag. 6x6 & 634,»
(b) Voyez le Chap. I. §, 1x1, pag, 138,

♦ " trait
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trait ou prélation : ce qui eft commun aux privilégiés 3 ôc
aux non-privilégiés.

Deforte que les privilégiés qui ont fait enfaifiner leurs
Contrats, ont un double titre pour les mettre à couvert
de Id. prélation. Le premier eft leurs promotions ou provi-
fions qui les confirment tacitement dans l'exemption ac¬
cordée aux membres de leurs corps de tous droits Sei¬
gneuriaux , dont la prélation fait fans difficulté partie : ôc
le fécond eft l'enfaifinement 9 contenant une abdication
expreffe du droit de prélation} faite au nom du Souverain
fiefeur par l'Officier à qui il en avoit donné le pouvoir.
Ainfi ils ne peuvent être grevés d'aucun retrait féodal ni
cenfier 3 non plus que les non-privilégiés qui ont fait en¬
faifiner leurs acquifitioiis : conféquemment l'on n'a point
d'égard aux Lettres de ceffion ou autres qu'on pourroit
obtenir pour troubler de tels poiTeffeurs reconnus ôc ap¬
prouvés 3 ôc les Xmpétrans de ces Lettres en font toujours
déboutés.

Ces queflions ont été décidées par les Cours une in¬
finité de fois ; nous nous contenterons de rapporter ici
trois de ces fameufes décidons.

1. En 16*40 le Roi permit aux Communautés de Pro¬
vence de payer leurs créanciers par départemens; ôc S. M.
déclara par un Arrêt du Confeil, que les biens qui fe-
roient pris en payement y feroient exempts de lods Ôc ven¬
tes <& autres droits Seigneuriaux à lui dûs Ôc aux Seigneurs
particuliers. Jofeph Bouteille de Manofque fit option
d'un Domaine fitué dans la direête du Seigneur de fainte
Tulle : celui-ci voulut ufer du retrait féodal mais le pof-
feffeur lui oppofa une fin de non-recevoir_, fondée fur ce
que l'exemption de tous droits Seigneuriaux accordée par
le Roi comprenoit le droit de prélation 3 parce qu'il n'é-
pas douteux que ce droit ne fut vraiment Seigneurial; ôc
le Parlement, de Provence le décida ainfi par fon Arrêt du
12 Mai 1673.

2. Madame la DuchefTe de Richelieu s'étoit rendue
Tome L Tttt

t N
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Adjudicataire de la Terre de Poids qui compofe une Sei¬
gneurie conlidêrable.
O

Elle avoir été enfaifinée par le Receveur général des Do¬
maines & Bois de la Généralité d'Amiens ; le Tuteur de
M. le Duc de la Trimouille avoir obtenu un Brevet de
don du Roi, qui le fubrogeoit en fon lieu & place pour
l'exercice du retrait féodal. Madame de Richelieu foutint
la validité de fon enfaifinement ; & elle ajouta qu'en qua¬
lité de veuve d'un Chevalier des Ordres du RoR S. M»
n'avoit pu transférer à un autre à fon préjudice , l'exercice
du .retrait féodal. Surquoi par Arrêt du Parlement de Pa¬
ris , rendu en 1720 au rapport de M. l'Abbé Pucelle, le
Tuteur de M. le Duc de la Tremouille fut débouté de fa
demande ^ & condamné aux dépens»

3. M. Coupart de la Blotterie , Secrétaire du Roi, ac¬
quit du Marquis de Vibray la Terre & Châtellenie de la
Guierche dans la Province du Maine ^ par Contrat du 2
Avril 173 8.

Cet Acquéreur fit enfaifiner fon Contrat le 10 Mai fui-
vant , par le Receveur général des Domaines & Bois de
la Généralité de Tours : le 12 du même mois il fit infirmer,
le même Contrat au Bureau des Infinuations laïques, ôc
tout de fuite il prit une poffefîion réelle de la Guierche.

Dans le temps qu'il fe difpofoit de rendre fa foi & hom¬
mage à la Chambre des Comptes de Paris, il apprit que
M. le Vayer'j Maître des Requêtes Préiïdent honoraire
au Grand-Confeil > avoit furpris le 23 Juin 173 8 des Let¬
tres Patentes du Roi, qui le fubrogeoient au lieu & place
de S. M. pour l'exercice du retrait féodal de la Guierche:
il crut donc qu'il falloir prévenir les pourfuites qu'on fai-
foit en la Chambre' des Comptes pour obtenir l'enregif-
trement de ces Lettres , & il y forma oppofition.

M. le Vayer de fon coté, s'oppofa le premier Juillet
fuivant à la prédation de foi ôt hommage du fieur Cou-
part.

Enfin ? la Chambre renvoya les Parties à l'Audience ;
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la Caufe y fut plaidée avec la plus grande foleranité ; ôc
après trois Audiences il intervint, fur les conduisons du
minillere public le 6 Septembre 1738 > Arrêt qui débou¬
ta M. le Vayer de fes prétentions, & le condamna aux dé¬
pens; en conféquence j la Chambre reçut la foi & hom¬
mage dudit fieur Coupart.

Par l'ancien ufage > un particulier non privilégié x qui CI.
exerçoit i'a£tion de retrait lignager > pour retirer des hé-
ritages acquistdans la mouvance du Roi par un Secrétaire en ufe entre
de Sa Majefté ? étoit'tenu de rembourser au Secrétaire
les droits Seigneuriaux , quoiqu'il ne les eût pas payés 5 giés, furies
parce qu'on tenoit pour lors que l'exemption de ces droits droics, Sei-
faifoient partie des émolumens des Offices des Sécrétai- en cas de re-

res du Roi. Tournet rapporte deux Arrêts du Parlement «ah les uns
des 14 Mars 1 332 ôc*8 Juin 1606, par lefquels il fut jugé les auties*
que les droits Seigneuriaux devoient être payés par le Ré¬
trayant au Secrétaire du Roi acquéreur, comme 11 celui-
ci les avoit payés.

De Ferrieres prétend que cette Jurifprudence a été
changée : il cite deux Arrêts qui ont jugé le contraire.
Le premier donné en la Chambre de l'Edit le 21 Août
1(545" > dans l'efpéce d'un retrait féodal exercé par un cef-
fionnaire de ce droit pour la Terre de CourtabeuF, contre
un Secrétaire du Roi acquéreur 5 le corps des Secrétaires
du Roi intervenant : & le fécond du 18 Décembre 1668 ,

rapporté dans le troifiéme Tome du Journal des Audien¬
ces.- Le fondement de ces derniers Arrêts, comrfte le dit
cet Auteur, eft qu'il 11'efc pas jufte qu'un privilégié ufe de
fon privilège au préjudice du Roi^ en prenant des droits
qui font dûs à S. M. car le rétrayant eft cenfé acquérir
du vendeur yen conféquence de la nullité de la vente fai¬
te au privilégié. Ainfi_, ajoute-t-il} le rétrayant ell tenu
de payer les droits au Fermier du Domaine , auquel il
les auroit effectivement payés, fi le privilégié n'avoit pas
acheté du vendeur ; & ce privilégié n'y pe,ut rien préten¬
dre ; fon droit n'étant qu'un droit d'exemption pour ce

T111 ij
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qu'il acquiert ôc dont il n'eft point évincé y ôc non rai
droit d'exaction.

Mais le fentiment de cet Auteur n'eft point fuiviy non
plus que les Arrêts qu'il cite > lefquels font apparemment
rendus dans des circonftances qu'il a omifes > car il n'eft
pas à préfumer que le Parlement ait varié» Quoi qu'il en
foit y M. Argou y qui a depuis donné au public fan Infti-
tution au Droit François y dit (a) que le non privilégié
qui retire fur le Secrétaire du Roi, doit rembourfer à
l'Acquéreur les droits Seigneuriaux y comme s'il les avoit
effeêlivement payés, parce que l'exemption de ces droits
fait partie des émolumens des charges de Secrétaires du
Roi. Les Fermiers du Domaine qui font les plus intéref-
fés dans cette conteftation y font ae même avis y Ôc tien¬
nent que c'eft à cau'fe du Contrat de vente que les droits
Seigneuriaux font dûs , Ôc non à caufe du retrait.

Lorfqu'un Secrétaire du Roi retire fur un particulier
non privilégié ^ il doit rembourfer à ce particulier les
droits Seigneuriaux qu'il a payés y par la même raifon 9

que c'eft le Contrat de vente qui doit y ôc non le retrait:
mais l'Acquéreur ne doit pas exiger la partie de ces droits
dont le Fermier du Domaine lui a fait remife y car il faut
que le privilégié jouifTe en quelque façon de fon privilè¬
ge ^ ôc il fuffit en ce cas que l'Acquéreur ne perde rien.

Un particulier qui retire fur un particulier y eft obligé
de rembourfer à l'Acquéreur les droits Seigneuriaux pro-
eédans*de l'acquifition foit qu'il les ait payés en entier y
ou qu'il lui ait été fait remife d'une partie y parce que la
remife étant volontaire ôc gratuite en faveur de celui qui
l'obtient y il no feroit pas jufte qu'un tiers à qui l'on n'a
point penfé , ou à qui peut-être on ne l'auroit pas faite
perfonnellement y en profitât.

A l'égard du retrait d'un privilégié fur un autre privilé¬
gié y il n'y a aucuns droits Seigneuriaux à rembourfer^

(a) Tom. I, pag. 2.10».
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parce qu'étant tous les deux exempts des mêmes droits ^ il
feroit abfurde que l'un profitât au préjudice de l'autre de
ce qu'il n'auroit pas payé.

Les Fermiers du Domaine du Roi, pour faciliter les- cir.
acquifitions qui produifent des droits Seigneuriaux , ac- lomîhxs que-
cordent quelques remifes aux Acquéreurs qui en deman- les Fermiers
dent avant de paffer leurs Contrats. font^des"^

Voici l'ufage le plus commun dans lequel ces Fermiers droits Sei-
font à cet égard depuis long-temps. * gncuriau*.

19. Ils ne font point de remife qu'à ceux qui ont fait
des déprix avant de paffer leurs Contrats ou autres Aêtes
translatifs de propriété.

i°. Les déprix ou compofitions pour les acquifitions en
roture, vont jufqu'au quart de remife des droits à quel¬
ques fommes qu'ils puiffent monter ; mais on n'excède pas
le quart.

Us accordent pour les Fiefs, Terres, Seigneuries
ôc autres biens, dans les Coutumes où il efl: dû quint y
ou quint ôc requint, le quart de remife du montant des
droits pour les acquifitions au-deffous de cinquante mille
livres ; ôc le tiers pour celles de cinquante mille livres ôc
au-deffus indéfiniment.

4°. Dans les Coutumes où il n'eft du qu'un droit de re¬
lief d'une année du revenu des fiefs à toutes mutations ,

ils font remife du quart des droits, à quelques fommes
que ces reliefs puiffent monter.

5*°. Quant aux adjudications qui font faites parlicita-
tion, par décret, ou en direction de créanciers, ils font
remife fur celles par îi-citation de quatre deniers pour li¬
vre , ôc fur les autres de deux deniers.

6°. A l'égard de ce qui peut revenir des droits de lods
Ôc ventes, quints , requints, reliefs, ou autres échus ôc^
recelés avant ou depuis leurs Baux , ou qui ont été reçus
par des Seigneurs particuliers par ufurpation fur le Roi,
ou par inadvertance, ils accordent un quart de remife
en faveur feulement de ceux qui en font la découverte
ôc leur en donnent avis.

T111 iij
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Mais ii faut obferver que toutes ces remifes ( qui font

purement volontaires) ne font que fur la part qui auroit
dû revenir à ce Fermier fi les difpofitions de l'Edit dn»
mois' de Décembre 1701 n'avoient pas été changées par
d'autres difpofitions poftérieures : ce que nous avons éclair-
ci ailleurs (a),,

cm.
^ Le récit que nous venons de faire de l'origine, du pro-

re^féodales" §r^s ^ ^es droits tant honorables qu'utiles des fiefs & des
font par ei- cenfîves , fait connoître que cette matière eft par elle-
très fmmes ni^me très-fimple.

civ. ' Le droit féodal > long-temps après fa naiftance y a pro-
_ Le droit des <Juit U11 autre droit appelle des francs-fiefs, qui fe leve au
renvoyéprofit du Roi feul , fur tous les' roturiers pofledans fiefs
chapitre fui- ou arriérés - fiefs dans le Royaume. Ce feroit ici le lieu
vanc' de les détailler à caufe de leur connexité au premier droit ;

comme c'effc une matière alfez étendue par elle-même $
Ôc qui d'ailleurs a été autant embrouillée par les excep¬
tions ôc diftindtions des Juriftes que la matière principa¬
le y nôus en compoferons le Chapitre fuîvant.

gv. Et en attendant nous finirons celui-ci par l'examen des
En atten- poffeftlons allodiales , qui font oppofées aux poffeflions;dant on exa- * * T. r r r

mine ici le xeodaies & cenlieres.
franc-aieu. On appelle aleu 3 les immeubles qui ne font fujets à

Définition aucuns devoirs ni droits Seigneuriaux, tant honorifiques,
in franc- comme foi ôc hommage , aveus ôc dénombrement ^ que

pécuniaires, comme cens y lods ôc ventes 3 quints , re¬
quints , reliefs & autres femblables, en reconnoiffance
de Seigneurie directe.

L'Auteur du Dictionnaire civile & canonique de Droit
.6c de Pratique (b), dit qu'aleu eft un vieux mot ^ dont l'é-
timologie embarraffe affez les Doêteurs. Les uns difent
qu'il eft François ou Allemand y les autres qu'il eft Latin :
quoi qu'il en foit y ajoute-t-il 3 il fignifie liberté 3 franchife
m immunité : enforte que tenir une terre aïlodialement 3

(a) Voyez le Chap. I. §. Sj , pag, 104 & fuivans.
( b) Lettre A.
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c^eft n'être fournis quant à ce, qu'à la Jurifdidion , fans
devoirs ni preftations.

Lorfqu'on vivoit dans l'état de nature, la terre & tous cvti.
les biens qu'elle renferme étoient auffi communs entre alLe^'anc~les hommes> que l'air & la lumière. Dieu (a) avoit dit à rejJCunatu"
tous les hommes : Croiffez & multipliez, & remplirez la
terre : il leur donna (b) à tous indiftin&ement, toute her¬
be qui porte fon germe fur la terre & tous les bois qui
y naiffent. Selon ce droit primitif nul n avoit de droit
particulier fur quoi que ce fut, & tout étoit en proie à
tous : cela fut fuivi tant que le genre humain fut réduit
à peu de perfonnes ; 011 fe contenta feulement d'établir
Unanimement, que dès que quelqu'un fe feroit faifi d'une
chofe à deffein de la faire fervir à les befoins, aucun autre
ne pourroit l'en dépolféder ; enforte pourtant que le fonds
& la fubftance des chofes qui en produiraient d'autres y
demeureraient toujours en commun»

Mais depuis que les hommes fe font multipliés , &
qu'avec l'approbation de Dieu ils fe font mis fous un Gou¬
vernement politique & réglé j, nul particulier n'a droit de
rien occuper fans l'Autorité publique. Abraham étant
dans la Paleftine} demanda aux Seigneurs du pays jufqu'à
la terre où il enterra fa femme Sara (c) : Donnez-moi droit
de fepulture parmi vous. Moyfe ordonna qu'après la conquê¬
te de la Terre de Chanaan, elle fut diftribuée au peuple
par l'autorité, du Souverain Magiftrat : Jofué ^ dit-il, vous
conduira (d), Et après il dit à Jofué lui-même : Vous con¬
duirez ce peuple dans la Terre que Dieu lui a promife 5.
& vous la lui diflribuerez par fort. La chofe fut ainii exé¬
cutée : Jofué (e) avec le Confeil fit le partage entre les
Tributs & les Particuliers > félon le projet & les ordres
de Moyfe. cviiï

Toutes les fociétés civiles établies devant ou après Jo- L'origine <fc

(a) Genef. i, 28 , 9 t 7.
( b ) Gen. x, 29.
{c) Genef, 33,4»

(d) Gen. 31,7,3-
(O Gen. 13^14, &c.
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la propriété fué, en ont ufé à peu près de la même forte : en effet,
Seu11 S" la ceux s'affembloient fous ce titre & alloient chercher
même. fortune , s'emparoient des pays qu'ils trouvoient à leur

bienféance, & s'accordoient à les partager pour le bien
de la paix, ôt pour s'alïurer une poffeftion paifible de ce
qui leur écherroit. C'eft delà qu'eft né le droit de proprié¬
té j d'où réfulte celui de franc-aleu : car la portion de cha¬
cun lui fut laiffée en toute propriété & Seigneurie , pour
en difpofer à fon gré à X exclusion dé autrui > foit à la vie ,
foit à la mort , félon les lumières de la raifon , & fans au¬
cunes charges ou fervitudes réelles ni perfonne] les. Alors
la diftinêtion de la propriété dire5îe & de la propriétésutile
étoit inconnue : tous eurent en prenant poffeffion, l'unité
de ces propriétés, c'eft-à-dire, du fonds & de l'ufufruit.

C'eft ce qu'on appelle acquifition primitive, parce qu'une
chofe qui n'étoit à perfonne, a commencé à appartenir
en propre à quelqu'un : elle eft différente de celles qu'on
appelle acquittions dérivées, en ce que celles-ci ne font
que tranfmettre d'une perfonne à l'autre la propriété déjà
établie par les premières poffefïïons : c'eft pourtant la feu¬
le maniéré qui refte à préfent aux Sujets pour acquérir ;
car il n'y a plus de telles prifes de poffeffions : & quoique
les pays déferts, les terres abandonnées & tout ce qui
paroît n'appartenir à perfonne , foient encore acquis par
droit de premier occupant à celui qui s'en empare avant
tout autre ; néanmoins les Souverains gardent pour eux
ce droit, & ne permettent pas que leurs Sujets l'exercent,
à moins que ce ne foit pour des terres ou effets de peu
de valeur, ou par compofition moyennant tant.... au pro¬
fit de l'Etat.

Avant l'établiffement des premières fociétés civiles,,
ou même depuis, quelques hommes paifibles qui vivoient
encore dans l'état de nature, fe retirèrent dans des cantons

éloignés des autres hommes , & s'y emparèrent de la
quantité de terres qu'ils crurent néceffaires pour leurs fub-
fiftances & celles de leurs familles & beftiaux. Leurs def-
cendans à mefure de l'augmentation s'aggrandirent dans
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las mêmes cantons ; & c'eft aufïi ce qu'on appelle droit
de -premier occupant : en quoi ils ne contrevinrent pas à la
communauté primitive, & ne firent aucun tort aux autres
hommes y puifqu'il n'y avoit qu'eux dans ces cantons-là 9
êc que l'Univers étoit allez vafte pour les placer tous.

Dans la fuite les defcendans de ces premiers occupans,
qui s'étoient fort multipliés, confidérant que la paix n'é-
toit pas toujours fiable dans les familles ; & craignant d'ail¬
leurs les invafions, ils réfolurent de s'établir en fociétés
civiles , où funion des forces fous l'autorité des chefs
donne la fécurité à tous les membres. Et lorfqu'ils n'é-
toient pas allez forts .par eux-mêmes y ils en recevoient
d'autres pour y fuppléer ; enforte que par la confédéra¬
tion y on confirmoit aux anciens habitans la propriété par*
faite & exclufive, telle que nous l'avons expliquée ci-defi-
Eus, de ce dont ils étoient en poflelïîon, en vertu du droit
de premier occupant ; & on partageoit les terrés contiguës
refiantes dans ces cantons aux nouveaux venus , au même
titre de propriétéparfaite. Ainfi le droit de premier occupant >
& les partages dont nous venons de parler y font l'un ôc
l'autre acquittions primitives y dont les Sujets ne peuvent
plus ufer à préfent.

Mais voyons ce qui s'eft pafle au temps auquel notre cix.
Monarchie a été établie, & depuis , fur la franchife ou fur , Les tc.rrcs
i f • • 1 Ti G rrr 1 / "es Pa^JCU-
la îujettion des terres. Il ne paroit pas que celles ponedées liers dans les
parles habitans des Gaules , foit naturels ou Romains, qui Gaules , é-1

. , , »ii a toient fran-
provenoient y ou de leurs portions dans les conquêtes y ches à l'éta-
ou de leurs acquifitions poftérieures ^ fuflent afîervies à biiflementdç
aucunes charges fous la domination des Empereurs : il n'y "archieM°~
avoit d'aflervi alors que certaines parties provenantes du
Domaine fuperflu de ces Empereurs , qu'ils avoient con¬
cédés à titre de Bénéfices militaires à des mâles y fous la
condition de les fervir dans leurs guerres, Et comme il
n'eft pas vrai que nos premiers Rois ayent pris ou laififé
prendre par leurs gens d'armes y le tout ou partie des ter¬
res de ces habitans , ni qu'ils y ayent impofé de fer-
vkude nouvelley ainfi que nous l'ayons rapporté plus

■ Tome L LVuuu
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haut (a) , il s'enfuit que toutes les terres de ce grand
pays y excepté celles qui compofoient les Bénéfices mili¬
taires^ étoient dans la liberté naturelle primitive y c'eft-
à-dire allodiales , à l'entrée de ces premiers Rois.

Pour contredire la franchife dans laquelle nous voyons
qu'étoient les terres des citoyens des Gaules fous les Em¬
pereurs Romains, ôc fous nos Rois de la première race, on
ne peut oppofer l'impôt réglé que les uns ôc les autres de
ces Princes ont fuccefïivement levé fur les biens-fonds, ôc
qu'on appelloit la taxe de P arpent ou le tribut réel (b) : car
tous les hommes qui compofent une fociété civile, font

. indifpenfablement obligés de fournir aux frais ôc dépen-
fes néceffaires à la confervation, ôc pour la maintenir dans
un état floriffant. Or que la cotte-part de chacun des mem¬
bres foit prife fur fon induftrie, fur fes marchandées ôc
effets mobiliaires, ou fur fes immeubles , cela ne forme

, aucune fervitude proprement dite fur ces chofes , non
plus que le nom arbitraire qu'on a donné à l'impôt ; ôc
cela ne partage point la propriété des citoyens en direffe
& en utile.

ex. D'où vient donc qu'il y a préfentemen-t une fi grande
Différen- quantité de terres affervies qui égalent ou furpaffent peut-

Ses Celui le s de C/ i jl

.l'aifujettifTe- être celles en franchifes ? Il y en a plufieurs caufes.
ment des ter- La raifon naturelle nous fait concevoir, que pendant
"es#

plufieurs fiécles tumultueux, il a dû vacquer bien des ter¬
res au profit du fife , foit par les différentes guerres qui
ont fait périr plufieurs propriétaires fans repréfentans , ou
qui en ont obligé d'autres à abandonner ; foit par les droits
de déshérences ou lignes éteintes, ôc de confifcations qui
arrivent affez fouvent, foit enfin par donations ou legs
faits au profit de l'Etat par des Sujets fidèles aimant la.
patrie , ôc en reconnoiffance de fa protection; ôc peut-être
par d'autres Sujets pour reftitution.

Ajoutons la tradition. L'hiûoire nous apprend que nos

{ a ) Voyez ci-devant §. 4 , pag. 565.
(£) Voyez le Chap. I. §, 4 ci-devant} pag,
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Monarques , fur-tout depuis Charlemagne, ont fait de
grandes concédions à titre de fiefs, à des Vaffaux, tant
des terres anciennes de leurs Domaines, que de celles
y accrues de la maniéré qu'on vient de le dire, pour les
tenir en foi ôc hommage relevans immédiatement de la
couronne, & à la charge du fervice militaire : ce qui a
rendu ces terres ferviles , de franches qu'elles étoient en
la main du Prince.

L'hiftoire nous apprend aufïi que les Vaffaux immé¬
diats de la couronne, non contens de s'être érigés en Sou¬
verains dans l'étendue des terres dont la garde leur avoit
été confiée par les Rois leurs maîtres, dépouillèrent en¬
core les autres Sujets foibles pour inféoder leurs poffef-
lions allodiales, augmenter par-là le nombre de leurs
Vaffaux particuliers., afin d'être mieux en état de main¬
tenir leur révolte.

C'eft pourquoi les Sujets qui avoient de grandes pof- cC'fLcj g

feflions allodiales ou en propriété parfaite, intimidés de démembre-
la témérité & de l'ambition des ufurpateurs, &. craignant mens de.di-
pour eux-mêmes , prirent le parti de donner quelques aïus^ou?"
portions de leurs poffefïions à titre de fiefs à leurs amis Ôc en faire des
à leurs ferviteurs , afin d'avoir des Vaffaux qui les défen-
diffent en cas d'infulte. C'eft delà que font venus ces for¬
tes de fiefs fortis des francs-aleus ; & c'eft çe qui fait une
exception à ce que nous avons dit ci-devant fous des ter¬
mes généraux, que tous les fiefs du Royaume avoient fait
partie du Domaine de la couronne , & avoient été concédés
par les Rois pour en relever immédiatement.

Enfin, ce qui a encore multiplié l'afferviffement des .CXÎI-
terres , font les atteintes que les Fifcaux ont depuis long- fra^-aleu"
temps donné à leurs franchifes. en noble &

Il a plû à ces Fifcaux qui ont écrit fur notre Droit pu- cnrotuner«
blic , de divifer le franc-aleu en noble & en roturier. Ils ré-
putent noble celui qui a Juftice annexée, ou fief ou cen-
live dépendant de lui : & non noble celui qui n'a aucune
de ces chofes.

J'avoue que la Juftice annexée au/ranc-aleu & au fief,
V u u u ij
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donne une grande dignité à l'un & à l'autre : toutefois ce*
la n'eft pas rare. Nos Rois après avoir rétabli leur autorité
légitime , ôc avoir réuni à leur couronne les grandes Sei¬
gneuries qui en avoient été démembrées, honorèrent plu-
fieurs de leurs Vaflaux immédiats, mêmes quelques-uns
de leurs arriérés-Vaflaux, du droit de Juftice : ils n'oublie-
rent pas non plus plufieurs propriétaires de francs-aleus;.
ils étendirent encore leurs grâces fur des Vaflaux de ces
propriétaires de francs-aleus (a) , ôc depuis ils en ont
ufé de même quand il leur a plu ; les exemples en font
fréquens.

cxiii. Mais indépendamment de ce droit de Juftice, je crois
akenS- îe Pour confiant, que le franc-aleu fans diftinc-
rai, effplus tion , eft infiniment plus excellent ôc plus noble que le
pîufnobif acquêt eft aufli de cet avis ( b ),
que îe-ficf. i Parce que le franc-aleu ne releve de perfonne, étant

cnv. dominant fans être dominé, ôc imitant en quelque façon
fôndsiïnà grand fief que le Roi tient par la grâce de Dieu, fans
i'àucre. relever d'aucune Puiflance humaine ; au lieu que le fief

forti des mains de S. M. releve d'elle ôc de fa couronne ,

de même que le fief forti des mains d'un propriétaire de
franc-aleu, releve de ce propriétaire. Il faut modifier cet
article, ôc dire que l'imitation dont nous venons de par¬
ler ne regarde uniquement que la.mouvance, c'eft-à-dire,
la Seigneurie fuzeraine (c) : car le Roi étant Seigneur
fouverain de tous les fonds renfermés dans l'étendue de
fa domination, il a droit en cette qualité de les charger
de taxes paflageres ou perpétuelles félon fon bon plaifir ,
ôc d'y exercer tous les aôles de la fouveraineté , fans dif-
tin&ion de ceux qui relevent immédiatement ou médiate-
ment de lui, ôc de ceux qui n'en relevent en aucune ma¬
niéré , comme les francs-aleus.

2°. Le propriétaire de franc-aleu-, ni fis p^affaux & àf-
mres-VaJfaux j ne font point tenus , par rapport à ces for^-

(a) Voyez le Chap. H. §. 38 Se 35», pag. 157»
(.&) Baccjuet, Traité des francs-fiefs, Chap. , n. 10»
(.c) Voyez ci-deffus §. 8£,
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tes de poffeflions, de groflir de leurs perfonnes la milice
féodale lorfqu'il plaît au Roi de convoquer le Ban& ar-
riere-Ban} ni par conféquent fujets aux taxes qu'on impofe
fur ceux qui ont des excufes de marcher en perfonne :
mais les yajfaux & arriérés-J^ajfaux du RoiYont obligés
à toutes ces chofes, parce que la jouiffance de leurs fiefs
ne leur a été accordée que fous la condition du lervice
militaire dans tous les temps , 6c dans tous les cas qu'il
plaît à S. M. de l'ordonner.

3°. Le propriétaire du franc-aleu peut démembrer fon
héritage, ôc des parties démembrées, en créer, en ériger
des fiefs nouveaux ou des cenfives comme il le juge à pro¬
pos, en retenant à lui la propriété directe, 6c transférant feu¬
lement une propriété imparfaite qu'on appelle utile. Il eft
vrai que les P^ajfaux du Roi ont la liberté de démembrer
ou de fe jouer de leurs fiefs dans la mefure que les Coutu¬
mes le permettent, ôc de fous-inféoder ou de donner à
cens ces parties démembrées : mais ils ne font point de
création nouvelle de fief ; c'efi: feulement partager le leur,
6c ils ne peuvent retenir à eux lapropriété directe qu'ils n'ont-
pas 6c qu'ils n'ont jamais eue , le Roi fe l'étant exprefTé-
ment réfervée par le titre d'inféodation , comme on l'a éta¬
bli ci-devant.

4°. Celui qui a un franc-aleu en propre, en eft véritable¬
ment Seigneur & Maître incommutablement, fans charges ,
finon des générales pour les befoins de l'Etat ; au lieu que
les Vaffaux & arriérés-Vajfaux ne font qu 'ufufruitiers de
leurs fiefs, 6c qu'ils font obligés, non - feulement à ces
charges générales , mais encore aux particulières qu'il
plaît au Souverain fiefeur Seigneur dire£t d'y impofer.

5"9. Le propriétaire du franc-aleu en peut vendre une
partie ou la totalité quand bon lui femble , fans que per¬
fonne puiffe lui demander fa part, fon lods, fon quint ou
autre portion dans la vente, non plus qu'à l'Acquereur ,
aucune foi, hommage, aveu, dénombrement ou recon-
noiffance, comme l'on fait dans les ventes d'héritages te¬
nus enfiefs ou en cenfives y du Roi ou des Seigneurs féodaux®

V d u u iij
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<5°. En cas de vente de Phéritage allodial} l'Acquéreur

n'eft pas fujet à être dépoftfédé par retraitféodal > parce que
cet héritage n'a point de Seigneur féodal ou dominant :
ôc s'il paffe en main-morte, il ne doit d'indemnité qu'au
Seigneur Jufticier, à caufe que celui-ci perd l'efpérance
des droits de déshérences , bâtardifes Ôc confîfcations, qui
auroient pu lui avenir fi les biens étoient reliés dans le
commerce,

7°. Enfin , ce qu'il y a de commun entre les héritages al-
lodiaux Ôc ceux tenus féodalement, ell qu'ils font égale¬
ment fournis à la Jullice des lieux où ils font fitués , Ôc
qu'ils peuvent tomber dans le cafuel des hauts-Julliciers
par les droits de déshérence , bâtardife & confifcation
dans les cas expliqués dans les Chapitres précédens (a).

De ce que nous venons de dire en faveur du franc-aleu,
il naît une quellion ; faVoir fi le propriétaire peut affran¬
chir les héritages tenus en fiefs ou en cenfives de fon
franc-aleu, ôc les rendre allodiaux comme fon franc-aleu
même. D'abord en confidérant que ce propriétaire ne re-
leve d'aucun Seigneur qui puilfe avoir intérêt d'empêcher
ce changement, on conclura qu'il le peut fans difficulté :
mais fi enfuite on fait attention que le Roi perçoit un droit
nommé de francs - fiefs, fur tous les fiefs indiftinêlement
pofiedés par les roturiers (b) 3 on fera alors plus réfervé à
décider, du moins quant à la partie inféodée, ôc fur-tout
fi elle ell entre les mains d'un roturier, parce qu'il n'eft
permis à perfonne de faire des difpofitions préjudiciables
à un tiers fans fon confentément. Cependant, comme il
étoit libre au propriétaire du franc-aleu de ne point ériger
de fief, ôc qu'il ne l'a fait que par rapport à lui, on peut
dire affirmativement, qui il peut changer du confentement de
fin Vajfal cette éreÏÏion, fans faire tort au Roi, qui n'a point
à cet égard acquis un droit perpétuel , mais accidentel
pour autant de temps qu'on lailfera fub lifter ce fief.

(a) Voyez ci-devant les Chap. III, V , VI, pag. 305 , 5 , 493?.
\ b) Voyez le Chap. XII. §. 10, 10.
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Cela même eft encore une prérogative du propriétaire

du franc-aleu au-deffus des poffeffeurs de fiefs, lefquels
ne peuvent affranchir leurs VafTaux & Cenfitaires de
l'hommage, des cenfives ni des autres droits, foit annuels,
foit aux mutations auxquels ils font tenus par les titres d'in-
féodations ou d'afcenlivemens , par les raifons déduites
ci-devant (a).

L'envie qu'on avoit conçue des grandes prérogatives cxv.
& des grands avantages du franc-aleu, a produit les attein« 9"
tes qu'on lui a fouvent portées. Le Chancelier Duprat, res fans Sei~
fous le regne de François I. établit cette maxime ( que gueur-
nous avons déjà dite ), qu'il n'ejl point de terres fans Sei->
gneur (b) , laquelle n'a pas été reçue de toutes les Pro-^
vinces.

Dans les Coutumes qui Pont reçue précifément, comme cxvr.
celles de Meaux, de Melun, de Senlis & autres, toutes les Différentes

1/1 1 13 o • r dilpoiitions
terres enclavées dans le territoire d un Seigneur, font aes couru-
mouvantes de fon fief, en fief, arriere-fief, ou cenfive ; mes fur teÇ • 1

& le franc-aleu n'y eft pas même reçu avec titre, à moins ianc~a eu'
que ce ne foit le primitif de la conceffion : & fi dans l'é¬
tendue de ces Coutumes il fe trouve des héritages qui ne
foient enclavés dans aucun territoire, ils ne font pas pour
cela préfumés libres , & la mouvance en eft cenfée ap¬
partenir au Roi comme Seigneur univerfel, & Souverain
fîefeur.

Sur quoi il vient naturellement dans l'efprit des réfle¬
xions oppofées à cette maxime : fi les terres qu'on veut af~
fujettir font les mêmes que celles qui furent acquifes fran¬
ches aux particuliers par droit de premier occupant, ou
par les partages faits à l'établiffement des fociétés civiles,
ou même celles qui étoient tenues par des particuliers
en propriété parfaite lors de l'entrée de nos Rois dans
les Gaules, il ne feroit pas jufte de les affujettir fans le
confentement des poffeffeurs aêtuels. Mais tout le monde

(a) Voyez ci-devant 5. 7p , 80, pag. 662.
(b ) Voyez ci-devant §» 2 , pag. 5 62.
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fait qu'il feroit impoiïible à ces poiïefîeurs de prouver >

que telles ou telles portions leur foient avenues par fuc-
ceflion de ces premiers poiïefîeurs ou par acquifitions dé¬
rivées.

Il y a des Coutumes qu'on appelle de franc-aleu 5 telles que
celles de Troyes & de Vitry, qui tiennent la maxime con¬
traire ; c'eft-à-dire qu'elles ftatuent ^ que toutes terres font
préfumées franches, II on ne juftifie qu'elles foient affujet-
ties : ce qui eft conforme au droit .naturel qui tend à la
liberté & rejette la fervitude. Dans ces Coutumes il n'eft
pas néceflaire au propriétaire d'un héritage de produire
des titres pour montrer qu'il eft allodial} parce que la
Loi municipale lui en tient lieu , & c'eft au Seigneur à
prouver la fujettion.

Enfin il y a des Coutumes qui n'ont point de difpofitions
particulières fur le franc-aleu , comme Paris > Laon} Châ-
lons y Rheims} Orléans & autres, dans lefquelles l'on re¬
çoit le franc-aleu avec titre & non autrement ; c'eft-à-dire,
que la maxime nulle terre fans Seigneur y a lieu , & que le
Seigneur du territoire y eft bien fondé à prétendre que
tous héritages qui y font enclavés, foient moavans de lui^
s'il n'y a titres contraires.

Les habitans des Provinces du Royaume qui fe régif-
fent par le Droit écrit} ont prétendu que toutes les terres
qui y étoient fituées , étoient cenfées en franc-aleu, &
qu'on ne pouvoit les aftujettir fans titres exprès > envers
qui que ce fût.

Mais ils ont trouvé une infinité de contradi&eurs. Fer-
rieres fur la Coutume de Paris {a) , dit que Galland ôc
Tronçon dans leur Traité contre le franc-aleu, tiennent
qu'à l'égard du Roi, les pofleffeurs font tenus de vérifier
l'exemption ou franchife qu'ils prétendent ^ & le fenti-
ment de ces Auteurs eft adopté par l'Ordonnance du Roi
Louis XIII. du mois de Janvier 1629 : voici' comme ce
Prince s'explique à l'article

.0) Tom. I, pag. 1016} n. zC.
" Tous
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<( Tous héritages relevans de nous en pays Coutumier

'9> ou de Droit-écrit, font tenus & fujets aux droits de
y, lods & ventes, quints, requints , & autres droits ordi-
„ naires , félon la condition des héritages & coutumes
9) des lieux : & feront tous héritages ne relevans d'autres

Seigneurs , cenfés relever de nous, finon pour tout ce
a que defius, que les poEeEeurs des héritages faEent ap-
33 paroir de bons titres qui les en déchargent. „

L'Arrêt du Confeil rendu fous le regne de Louis XIV.
le 22 Mars 1667, s'exprime à peu près dans le même
efprit que l'Ordonnance de Louis XIII. qui y eft citée:
cet Arrêt contient deux parties qu'il faut diftinguer.

La -première ordonne , mais par grâce , que le franc-aleu cxviii.
qu'on appelle roturier 3 fera admis dans la Province de Lan- a]eaer^rR;~r
guedoc ; ce faifant 3 que les poEeEeurs des terres roturie- admis dans
res les poEéderont allodialement , fans être obligés de LaiTu^
juftifier de la franchife par aucuns titres ; & fi les OEi- doc^ fans
eiers du Roi ou Fermiers de fes Domaines prétendent fre obligé
quelques cenfives ou autres droits & redevances fur ces ei c
terres , ils feront obligés de juftifier qu'elles font dans la
direCte & Seigneurie de S. M. faute dequoi elles feront
cenfées allodiales : en conféquence ces poEeEeurs 3 lorf-
qu'il fera procédé au renouvellement & confection de
nouveaux papiers-terriers de S. M. feront feulement te¬
nus de paEer leurs déclarations 3 qu'ils les tiennent en
franc-aleu.

Et la fécondé partie qui eft générale 3 porte que tous exix.
ceux qui prétendent tenir & poEéder allodialement au- a|e^ce/r^cf
cuns Fiefs 3 Terres & Seigneuries 3 feront tenus de le juf- ral doit être
tifier par bons & valables titres, fans qu'ils puiEent allé- pr
guer aucune prefeription & longue poEeEion par quelque ^uoj h
laps de temps que ce foit : Ôc que faute de cette juftift- point admis
cation, ils feront cenfés & réputés tenir leurs Fiefs, Ter-
res ôc Seigneuries , en foi Ôc hommage de S. M. à la- l'égard du
quelle ils leront tenus de rendre ces devoirs, comme auEt Roî-
de lui fournir aveus ôc dénombremens, Ôc lui payer les
droits dont ils peuvent être tenus.
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cXX. Après des décifions fi précifes, il femble qu'on 11e de-

^ Nouveîk vojt pjus ^outer que les francs-aleus en général ne fuflent
rapport au" rejettes fans titres dans tout le Royaume : cependant il
francs-aleus eft furvenu depuis une grande queftion fur ceux préten¬
de deGuyen" ^us ^ans Province de Guyenne.
ne. En parlant des droits Seigneuriaux utiles dûs pour les

ventes d'immeubles, nous avons rapporté (a) un Arrêt
du Confeil du 4 Juin 173 7 contre le fieur Lefparre de
Guyenne, qui prétendoit être exempt des droits de lods
& ventes par deux raifons. La première, en qualifiant de
licitation le contrat d'acquisition de la moitié d'une mai-
fon échue à fa fœur, par le partage antérieur fait entr'eux
des biens de la fucceflion de leur pere commun : la fé¬
condé , en alléguant vaguement , que la maifon en quef¬
tion &. les biens en dépendans étoient en. franc-aleu rotu¬
rier.

Et comme nous n'avons difcuté en rapportant l'Arrêt
du 4 Juin 173.7 , que la première queftion fur la fuppofi-
tion de la licitation,, il nous paroît néceffaire de dire ici
quelque chofe fur la fécondé qui regarde le franc-aleu.

Le Receveur général des Domaines de la Province
de Guyenne , en première inftance , oppofa d'abord au
fieur Lefparre, qu'il pouvoit y avoir dans cette Province
des héritages pofïédés en franc-aleu noble & roturier 3
mais que ce ne pouvoit être que par titres,, êc non de
droit naturel. Que la (impie allégation de pofféder allo-
dialement ne pouvoit fuffire qu'autant qu'elle étoit auto-
rifée par des titres antérieurs de cent ans, au Règlement
fait au Confeil pour le papier-terrier de la Province de
Guyenne le 1.8 Décembre 167.0, dont l'exécution avoit
été ordonnée , tant par les Iritendans de cette Province
que par le Bureau des Finances de Bordeaux par fon Ju¬
gement du 30 Mars 1675" : en conféquence il conclut, à
ce qu'en conformité de ce Règlement le fieur Lefparre
eût à juftifier de l'aliodialité de fa. maifon. Dans ces cir-

(a) Voyez ci-devant §. 49 > pag° 611..
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confiances les Officiers de ce Bureau des Finances, par
leur Jugement du 20 Août 1734 > déclarèrent les poffef-
fions du fleur Lefparre en franc-aleu roturier , & le dé¬
chargèrent des lods Ôc ventes.

Le Receveur général des Domaines de Guyenne,, ayant
interjette appel de ce Jugement, ôc le tout ayant été évo¬
qué au Confeil, il y eut plufieurs requêtes refpedives
des parties pour expliquer leurs prétentions, ce qui fit
une groffe procédure : avant la décifion, le Confeil par
une fage précaution, voulut avoir l'avis du Procureur du
Roi du Bureau des Finances de Bordeaux parfaitement
inftruit des droits 6c ufages de fa Province, lequel y ayant
fatisfait, le tout fut enfuite communiqué à l'un des Inf-
peêleurs généraux des Domaines de France , qui donna
îon dire, très-cuxieux 6c très-recherché fur l'allodialité en

queflion , où il cita l'Ordonnance de Janvier 162,9 ; les
Arrêts des 22 Mars 1667, 18 Décembre 1670 & autres
titres : mais d'autant qu'il s'y eft fort étendu , ainfi que
la matière le demandoit, 6c qu'il y a particulièrement ci¬
té l'avis du Procureur du Roi du Bureau des Finances
de Bordeaux, nous nous contenterons de rapporter ici cet
avis, qui nous paroît judicieux, 6c d'ailleurs un abrégé
de la queflion par rapport a la Province de Guyenne.

Cet Officier dit
i°. Que le franc-aleu ne peut être préfumé de droit

naturel en Guyenne , mais avoir été feulement acquis par
prefcription envers le Roi, 6c envers les Seigneurs par¬
ticuliers ; que cela préfuppofé , il ne peut être admis fans
preuves écrites de cent années avant le Règlement fait
au Confeil le 18 Décembre 167c, 6c qu'il ne peut y avoir
de propriétaires aîlodiaux en Guyenne, que ceux qui ont
prouvé lors des déclarations qu'ils ont fournies au papier-
terrier du Roi, en exécution dudit Règlement de 1670^
qu'ils étoient en poffeffion de tenir leurs héritages en
franc-aleu cent années avant la date de ce Règlement.

20. Il eflime que les cédions faites par les Seigneurs
particuliers aux propriétaires des héritages tenus en cen-
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lives, tant des cens auxquels ces héritages étoiént afFujet-
tis , que de la dire&e qu'ils avoient fur les mêmes héri¬
tages , fans réferve de la foi ôt hommage de la part des
Seigneurs, ne doivent pas faire regarder ces héritages
comme étant en franc-aleu , mais feulement comme biens
nobles, à caufe de la réunion qui s'eft faite du Domaine
direct au Domaine utile, au moyen dequoi ces faux af¬
franchis ont repris leur première nature noble , ôt font
retombés dans la mouvance de S. M. qui doit retrouver
l'intégrité de fon fief, ou dans la main du Seigneur, ou
dans celle du Tenancier»

3°. Enfin il eftime qu'on doit ordonner, que les Ar¬
rêts du Confeil des 14 Mai 1624 , 23 Décembre 1625*
& i Août 1682, rendus avec les Députés des trois Etats
de la Province de Guyenne, feront exécutés félon leur
forme ôt teneur ; ce faifant, qu'en toutes les caufes dans
lefquelles le Procureur du Roi ou le Receveur général
du Domaine ,. feront demandeurs pour le Roi, les parties
qu'ils auront fait affigner, feront tenues de rapporter des
titres pour prouver, tant Tallodialité & la nobilité des hé¬
ritages , que la mouvance ôt les cenfives par eux préten¬
dues ; ôt qu'à faute de ce, ces héritages feront réputés re¬
lever de S. M. ôt ce nonobftant toutes coutumes , ufages
ôt jurifprudences contraires.

C'efl: fur ces raifons que le Roi, par fon Arrêt du 4
Juin 173 7 , a caffé le Jugement du Bureaux des Finances
de Bordeaux du 20 Août 1734 > Ôt a condamné le fieur
Lefparre à payer les droits de lods ôt ventes de fon ac¬
quisition.

cxxï. De ce que nous avons dit depuis le paragraphe î 05 juf-
fuMcffranc- ^ téfulte que dans tout le Royaume , le franc-aleu
aleu en gé- foit noble ou roturier, 11'eft point admis files propriétaires
«éral. ^es héritages prétendus tels , ne juftifient la franchife par

des titres valables : à l'exception toutefois i°. au pays Cou-
tumier, dans l'étendue des Coutumes de Troyes ôt da
Vitry, (a) qui ftatuent que toutes terres , fans diftinctioii

(a) Voyez ci-devant §, 115, pag<. 71 r.
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de nobles ou de roturières , font préfumées franches , ft
celui qui veut les affujettir ne juftifie de leur fervitude;
6c ces Loix municipales tiennent lieu de titres aux pro¬
priétaires , non-feulement contre les Seigneurs particu¬
liers , mais aulîi contre le Roi 20. au pays de Droit-écrit,
dans la Province de Languedoc, où le Roi , par grâce
fpéciale, a admis fans juftification de titres,, le franc-aleu
roturier feulement (a).

Nous ajouterons encore, que ceux-mêmes qui juftifient cxxir.
par titres valables, avoir droit de tenir ôc pofleder allodia- rio^°^rmV
lement, font obligés pour s'y maintenir, de juftifier par feffeurs de
quittance de finance, qu'ils ont contribué à la recherche francs-aleus,,
ordonnée par l'Edit du mois d'Août 1692 , qui les a con- franchiftsS,
firmés à perpétuité dans leurs poiïeffions, franchifes ôc li- en payant
bertés, en payant; favoir, pour les francs-aleus roturiers financc*
une année de leur revenu ; & pour les francs-aleus nobles,
outre une année de leur revenu, le dixième de leur jufte
valeur.

Sur cela il revient naturellement dans l'efprit quelques
réflexions : fi un particulier prétendoit tenir un héritage
allodialement de temps immémorial, ôc qu'il n'eût point
d'autre titre qu'une quittance de finance payée en exécu¬
tion de l'Edit de 1692 , aflujettiroit-on cet héritage à la-
mouvance du Seigneur du territoire, ou le confirmeroit-
011 dans l'allodialité? Dans le premier cas, ce propriétaire
perdroit fa finance employée au bien de l'Etat ; ce qui ne
îeroit pas jufte : & dans le fécond, on jugeroit fous la foi
du Traitant ou Exécuteur de l'Edit, qui pour groflir fon
recouvrement, auquel il a une certaine part, auroit pû
recevoir des finances de quelques-uns qui n'étoient pas;
dans le cas de cet Edit.

D'un autre coté, fi ceux qui ont des titres valables pour
polféder allodialement, s'étoient fouftraits à l'exécution'
de l'Edit de 1692 , foit par finefie , foit par l'inattention
de l'exécuteur, feroient-ils par ce défaut déchus de leurs
franchifes, fuivant une claufe de ftile inférée dans l'Edit l
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nullement. i°. Parce que c'étoit une impofition burfaie
pour les befoins que l'Etat avoit alors, lefquels font cen-
fés avoir été remplis dans le temps, n'importe par qui que
ce foity ôc la caufe n'en fubfifte plus. 2°. Parce que les
claufes pénales des Edits fur-tout de ceux qu'on appelle
Burfaux, font toujours cenfées comminatoires ôc fans au¬
cune fuite.

cxxiii. Au refte 5 il ne faut pas confondre les héritages tenus en
aefbÊcaocs francs-aleus > avec ceux que l'Eglife prétend tenir en fran-
tenus en che-aumone dont nous avons parlé plus haut (a) , car bien
franc-aieu, que \QS héritages tenus en franç-aleu y ôc ceux poffédés en
fédés en franche-aumône foient également affranchis de foi & hom-
franchç au- mages y aveus & dénombremens ? déclarations aux ter¬

riers } homme vivant ôc mourant ; néanmoins ils différent
entr'euxj en ce que les premiers n'ont jamais fait partie
des Domaines de nos Rois , ôc qu'ils font cenfés tenir
leurs franchifes de la nature même : au lieu que les fé¬
conds ont fait partie de ces Domaines Royaux ; qu'ils n'ont
été affranchis des devoirs ôc droits Seigneuriaux, qu'au
moyen de quelques prières dont on a chargé l'Eglife ; Ôc
que les titulaires des bénéfices qui jouiffent de ces héri¬
tages font tenus d'en faire des déclarations fimples au Sei¬
gneur territorial,

cxxiv. Les conteftations qui peuvent naître fur les matières
cSiSdenf5 contenues en ce Chapitre y en ce qu'elles regardent le
des madères Roi & fes Domaines > font de la compétence des Cham-
contenues bres du Domaine & Bureaux des Finances , fauf l'appel
ykxe.tv aux Parlemens y ainff qu'on l'a expliqué au Chapitre préli¬

minaire : ôc les mêmes matières quand elles ne regardent
point le Roi ni fes Domaines y mais les Seigneurs parti¬
culiers ôc les autres Sujets, font de la c onnoi fiancé des
Juges ordinaires ou autres qui peuvent avoir des attri¬
butions particulières par rapport aux perfonnes ? Ôcçf

(a) Voyez çi-dcvar.î §. 67 , pag„ 645,
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amortiffemens, ufages , 8cc. ibid. CXV. Attribution aux Receveurs 8c Con¬
trôleurs généraux fur lefdits droits de francs-fiefs, 8cc. ibid. CXVI. Autres
fondions 8c droits defdirs Receveurs généraux, 146. CXVII. Les requêtes
des Vaffaux du Roi, doivent leur être communiquées ,-&c. ibid. CXVIII. Ils
ont entrée , rangs 8c féances aux Bureaux des Finances, 147. CXIX. Ils ont
entrée dans les archives, 148. CXX. Les Notaires 8c autres perfonnes publi¬
ques , tenus de leur fournir des extraits, 8c de leur communiquer leurs mi¬
nutes , ibid. CXX1. Us ont droit d'affifter à l'appofition 8c levée des fcellés où
le Roi a intérêt à caufe de fes Domaines, ibid. CXXII. Us ne peuvent être tra¬
duits hors des Bureaux des Finances pour les fondions de leurs charges , ibide
C XXIII. Comptes que les Receveurs généraux doivent rendre, 112.
CXXIV. Réflexions fur les états qui doivent être rapportés daps lefdits comp¬
tes, T33. CXXV. Rétribution accordée aux Receveurs, pour le rapport défi-
dits états de cinq ans en cinq ans ,134. CXXVI. Fondions 8c attributions des
Contrôleurs généraux des Domaines 8c Bois, ibid. CXXVII. Ils ont entrée,
rangs 8c féances aux. Bureaux des Finances, 155, CXXVIII. Infpedeurs gç-
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néraux des Domaines par commiffions , 8t leurs fondions fubfiftantes a&ueîTe*
ment, i56. CXXIX. Juges des Domaines, 157. CXXX. Divers changemens
fur la Jurifdidion des Domaines, xjS. CXXXI. Etat auquel la Jurifdhftion
des Domaines eft à préfent entre les Chambres des Comptes 8c les Bureaux des
Pinances, 160. CXXX1I. Foi 8c hommages , aveus 8c dénombremens , par qui
reçus, ibid. CXXXI11. Les Chambres des Comptes ont le dépôt général des
Aétes d'hommages, 8c des aveus 8c dénombremens, 1-61. CXXXLV. Par qui
font faites les failles féodales, ibid. CXXXV. On ne peut donner main-levée
des failles féodales , qu'après l'hommage rendu , 8c les droits du Roi payés ,162.
CXXXVI. Les Chambres du Domaine ou Bureau des Finances , ont la Jurif-
didion contentieufe des Domaines , ibid. CXXXVII. De quelle maniéré on
peut recevoir les appellations de leurs Jugemens, 163. CXXXVIII. Les affaires
concernant le Domaine, ne peuvent être évoquées fur parenté 8c alliances, 164.
CXXXIX. Les privilégiés ne peuvent décliner la Jurifdiétion des Chambres des»
Domaines 8c Bureaux des Finances ,, ibid. CXL. Il n'y â. aucune péremption
d'inftance ès affaires Domaniales , réf. CXLI. Lettres concernant le.Domaine,
qui doivent être enregiftrées ès Chambres des Comptes, ibid. CXLII. Celles
qui doivent être regiftrées ès Bureaux des Finances , ibid. CXLIII. Quels Of¬
ficiers appofent les lcellés des biens échus au Roi par droit d'aubaine , bâtardi-
fe, 8cc. 166. CXLIV. Provinces 8c Villes où les Bureaux des Finances font-
établis , 167. CXLV. Matières qui font attribuées à d'autres Tribunaux , que
les Bureaux des Einances ,168. CXLVI. Le fife dans les caufes lucratives , eft
moins favorable que les particuliers ; 8c auffi dans les cas douteux , 170.
CXLV II. Matières dont la connoiffance eft réfervée au Confeil , 171.
CXLVIII. Les Juges qui connoiffent des Domaines , ne peuvent être intéreffés'
dans les Baux yibid. CXLIX. Préférence du Roi fur les biens 8c Offices des
Comptables , Fermiers 8c gens d'affaires, 172. CL. Les Financiers ne font pas
reçus au bénéfice de ceffion de biens à l'égard du Roi , 178. CLI. Leurs héri¬
tiers ne font pas reçus au bénéfice d'inventaire, au même égard, 17p. CLII. Ré¬
flexions fur les fraudes qui fè commettent par les Financiers, au préjudice des
créances du Roi, ibid. CLIII. Ce que c'eft que le Domaine éminent du Souve¬
rain , dans tous les Etats politiques, ibid. CLIV. On n'en doit ufer que dans les
cas d'abfolue néceffité , 180. CLV. On ne peut exempter aucun Sujet des char¬
ges du Domaine éminent , i8r. CLVI. En quels cas l'Etat doit rembourfer les-
Sujets qui ont fouffert à l'occafion de l'exercice du Domaine éminent , ibid.
CLVII. Exception à la réglé précédente.

GHAPÎT R E II,
v Droits de Influe.

I. T Es droits utiles de la Juftice, font Domaniaux en France, r8f» II. Il
i ..faut connoître le droit principal de Juftice , pour connoître les droits

Utiles acceffoires , ibid. III. Explication 8c définition de la Juftice , ibid.
IV. Divifi.on dë la Juftice en diftributive , 8c en commutative, 8cc. r 87. V. Le
droit de rendre la juftice , 8c les droits utiles acceffoires n'appartiennent qu'au
Souverain , 190. VI. La forme de rendre la juftice eft arbitraire- , ibid.-
VII. Pàrlemens François fous la première race des Rois, ibid. VIII. Parle-
mens fous la fécondé race, IX. Comparaifon du Confeil aéiuel de nos Rois,
avec les anciens Pàrlemens tenus fous Charlemagne, 195. X. Suite des Par--
lernens fous les fucccffeurs de Charlemagne, 196. XI. Pàrlemens fous la troi¬
sième race des Rois, 1^7. XII, Le Parlement fédentaire à Paris en ijoz, zoo.
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XIII. Union de la Cour des Pairs au Parlement fédentaire à Paris, zoiv

XIV. Origine de cette Cour des Pairs , ibid. XV. le Parlement a droit de
fe mêler des affaires d'Etat , & de la Jurifdiéfion univerfelle & publique , 204.
XVI. Divers exemples à ce fujet , ibid. XVII. L'établiffement du Parle¬
ment à Paris, n'interrompit point les affemblées des Etats généraux, 214.
XVIII. Etabliffement de divers Parlemens & Confeils fupérieurs dans les Pro¬
vinces depuis 1301, 217. XIX. Tous ces Parlemens font indépendant les uns
des autres ,221. XX. Prérogatives de celui de Paris , ibid. XXI. Il connoîc
feul de la Régale temporelle fur les grands Bénéfices, ibid. XXII. Si c'eft à lui
feul qu'a été unie la Cour des Pairs , ibid. XXIII. Diffention ,222. XXIV. Ii eft
feul de toutes les Cours qui jouiffe du droit d'Induit, ibid. XXV. Etabliffement
d'autres Cours fupérieures indépendantes des Parlemens, 223. XXVI. Cham¬
bres des Comptes à Paris, ibid. XXVII. Chambres des Comptes dans les Pro¬
vinces , 230. XXVIII. Refforts defdites Chambres des Comptes , 234.
XXIX. Cour des Aydes à Paris , 23 ?. XXX. Cours des Aydes dans les Provin¬
ces , 238. XXXI. Reffort des Cours des Aydes, 240. XXXII. Etabliffement
du Grand-Confeil à Paris , 241. XXXIII. Etabliffement de la Cour des Mon-
noies à Paris , 246. XXXIV. Cour des Monnoies à Lyon , 248. XXXV. At¬
tribution de Cour des Monnoies aux Parlemens de Metz, de Pau , &c. 249.
XXXVI. Maniéré de rendre la juftice fous les deux premières races des Rois,
indépendamment des Parlemens généraux, ibid. XXXVII. Baillifs , Prévôts
Se Sénéchaux, fous latroifiéme race des Rois, 2^3. XXXVIII. Conceffion de la
Juftice à divers Seigneurs de Fiefs , 2Ç7. XXXIX. Idem, à divers propriétai¬
res de francs-aleus , ibid. XL. La Juftice ainfr concédée , eft divifée en haute ,

moyenne 6c baffe , ibid. XLI. Divers autres Tribunaux établis ,258. XLIf. Ju-
rifdiéiion Eccléfiaftique, z6\. XLIII. Divifion des Juge-s, en ordinaires & en
-extraordinaires, 267. XLIV. Le droit commun, l'univerfel territoire, l'uni-
verfelle Jurifdiétion appartiennent au Roi feul, 268. XLV. Police par rapport
aux Cours & Jurifdiélions , 272. XL VI. Les droits utiles & cafuels de la Jufti¬
ce , appartiennent au Roi dans l'étendue des Juftices Royales , 275. XLVII. Les
Juftices des Seigneurs étant patrimoniales, ils jouiffent des droits utiles de la
Juftice dans lçurs terres , ibid. XLVIII. Conditions fous lefquelles la Juftice
a été concédée aux Seigneurs, 276. XLIX. Les Seigneurs qui abufent de leurs
Juftices, en font privés , 278. L. Le droit de Juftice peut s'acquérir par une
pofTeffion immémoriale , 280. LI. Fief & Juftice n'ont rien de commun en
France , ibid. LII. Les Seigneurs ont droit de vendiquer leurs jufticiables con¬
venus devant les Juges Royaux , ibid. LUI. Dans quelques Coutumes les Juges
Royaux ont droit de prévention , & la vendication n'y a pas lieu , 281.
LlV. Autre forte de prévention des Juges Royaux , à la charge du renvoi , fi
les Sujets font vendiqués par leurs Seigneurs, ibid. LV. Les Sujets non récla¬
més par leurs Seigneurs, ne peuvent décliner la Jurifdiélion Royale, 282.
LVI. Examen des autres droits dépendans ou indépendans du droit de Juftice ,

ibid. LVII. Divifion de la Voirie en grande & petite , ibid. LVIII. La Voirie
appartient au Roi, & le titre de haut-Jufticier ne la donne pas , ibid. LIX. Dif¬
férentes difpofitions concernant la Voirie, 284. LX. Réfultat de la Voirie,
287. LXI. Le droit d'inftituer Notaires & Tabellions , eft un droit Royal ,

ibid. LXII. Nul ne peut créer Notaires & Tabellions , s'il n'en a une con¬
ceffion expreffe du Roi, 289. LXIII. Exception à la réglé précédente , fuivant
les Coutumes, 290. LXIV. Autre exception par droit de prefeription , ibid.
LXV. Limitation du pouvoir des Notaires des Seigneurs, ibid. LXVI. Les
Notaires Royaux 11e peuvent inftrumenter dans les terres des Seigneurs qui ont
droit de Tabellionnage 8e de Notariat, 291. LXVII. Les Sergens Royaux ne
peuvent exploiter dans les Juftices des Seigneurs, que pour les cas Royaux Se
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de reffort, zpi. LXVIII. Les Juges des Seigneurs ne peuvent procédet contre
les Notaires & Sergens Royaux , pour abus de leurs charges , ibid. LXIX. Le
droit d'établir foires & marchés , eft un droit Royal , & non de Juftice , ibid,
LXX. De quelle maniéré la poffeffion centenaire affure les foires 8c marchés-
à ceux q.ui en jouilîent , 293. LXX1. Ceux qui fréquentent les foires 8c mar¬
chés , & leurs elfets , font fous la proteébion & fauvegarde du Roi, 294.
LXXII. Quels Juges doivent connoître des conteftatrons à l'oecafion des foi¬
res & marchés, ibid. LXXIII. Poids & mefures > leurs définitions , 295.
LXXIV. Les droits de poids & mefures font dépendans & annexés à la haute
ou à la moyenne Juftice , ibid. LXXV. Ces droits furent vainement contef-
tés aux Jufticiers , par les Gens du Roi , z96. LXXVL Les bas-Jufticiers ne
peuvent connoître des poids & mefures ,, 298. LXXVU. Les différentes créa¬
tions faites par les Rois , concernant les poids & mefures , n'ont point donné
atteinte aux droits des Jufticiers, ibid. LXXVIII. Rapport que les poids 5c
mefures ont au commerce, 302. LXXIX. Juges qui connoiffent des matiè¬
res contenues en ce Chapitre, 304. LXXX. Tranfition aux Chapitres fui-
vans.

CHAPITRE I IL

Déshérence 9 biens vacans, trêfors trouvés , efpaves , &c.
I. "TNEFiNiTiON de la déshérence , 307. IL La déshérence eft un droit utils

£_>/annexé à la haute-Juftice, 8c commun au Roi &. aux Seigneurs , ibid»
III. On doit faire nommer un Curateur à la fucceffion vacante, 3 xo. IV. L'hé¬
ritier exclud le Seigneur jufqu'à trente ans , ibid. V. Le Seigneur peut dans le
même temps évincer ceux qui fe lèroient mis en poffeffion fans titres , ibid.
VI. Celui à qui la fucceffion eft adjugée par déshérence , eft tenu des dettes ,

311. VII. Entre l'aéte de nomination de Curateur 6c l'adjudication de la fuc¬
ceffion , ce Curateur nomme aux Offices & Bénéfices , ibid. VIII. Après l'adju¬
dication le Seigneur fait les fruits fiens , 8c n'eft pas obligé de les rendre à
l'héritier qui l'évincé , ibid. IX. Le Seigneur doit le centième denier de la va¬
leur des immeubles qui lui font adjuges par déshérence,. 3 12. X. L'héritier
qui évince le Seigneur, doit lui rembourfer ce centième denier ,, ibid. XI. Les
immeubles adjugés au Roi par déshérence , font exempts du centième de¬
nier , 313. XII. Ce que les créanciers fur les biens tombés en déshérence ,

doivent faire pour être payés y ibid. XIII. Dans quelques lieux, le furvivant
des conjoints exclud le fife, 3 14. XIV. Dans d'autres , le fife exclud les con¬
joints , ibid. XV. Dans quelques autres le fife exclud les conjoints & les païens
qui ne font pas de l'eftoc , ibid. XVI. Ce qu'on obferve dans l'es Coutumes qui
n'ont aucune difpofîtion fur cela , 3 iy. XVII. Conjoints étrangers exclus, ib.
XVIII. Les païens , à quelque degré que ce foit, excluent toujours le fife , 3 16*
XIX. La fucceffion des étrangers naturalifés appartient au Roi. à fexclufion.
des Seigneurs, ibid. XX, Déshérence fur mer, ou les Seigneurs n'ont aucune,
part, 317. XXI. Définition des biens vacans qui tombent dans le cafuel des
hauts-Jufticiers , ibid. XXII. Différence entre déshérence 8c biens vacans , 318„.
XXIII. Définition des tréfors, 8c à qui ils appartiennent, ibid. XXIV. Défini¬
tion des efpaves, 321. XXV. Il y a auffi des efpaves de riviere 8c de mer, 323.
XXVI. Les efpaves pêchées ès fleuves 8c rivières navigables appartiennent aœ
Roi, fi elles ne font reclamées , ibid. XXVII. Création des Contrôleurs, 8c
conceffion à leur profit de la moitié des efpaves mentionnées au §. précédent
314. XXYIII. Suppreffion defdits Contrôleurs, & révocatiça de tcite conccf-
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ficn, ibid. XXIX, Les efpaves pêchées dans les ruiffeaux 8c rivieres non naviga¬
bles appartiennent aux Seigneurs ,325. XXX. Les prifes en mer faites fur des
inconnus, font partagées comme efpaves de mer , ibid. XXXI. Les hauts-Jufti-
ciers n'y ont point de part, ibid. XXXII. Les autres prifes faites en mer en
temps de guerre fur les ennemis connus , ne font poinc efpaves , ibid.
XXXIII. Les vaiifeaux 8c effets naufragés, non reclamés font efpaves de mer y

3 îfi. XXXIV. Partage des va;ffeaux & effets naufragés , non reclamé? , ibid,
XXXV. Les poiïïbns Royaux échoués , appartiennent au Roi feul, 32.8.
XXXVI. Création d'Officiers Gardes côtes, & conceffion à leur profit d'un di¬
xième dans la part du Ro fur certains naufrages, 330. XXXVII. Suppreffions
de ces Officiers, ibid. XXXVIII. Juges qui connoiffent des matières contenues
en ce Chapitre.

CHAPITRE IV.

Droit <Taubaine, 3 droit d1aubenage, droit de chevage & for-mariage*
I, T"\Efinïtion du droit d'aubaine ,-333. II. Examen de l'origine Se de la

I ./nature de ce droit, 334. III. Principes fur lefquels font fondés les ré¬
glés ci-aprcs ,238. IV. Les étrangers ne peuvent avoir d'héritiers en Francer
ibid. V. Excepté leurs enfans nés dans le Royaume 8c y demeurans , ibid.
VI. Les étrangers font incapables de fucceffions en France, 339- VII. On n'ad¬
met point les collatéraux regnicoles , au défaut d'enfans à la fuccefiion des
étrangers , ibid. VIII. Ce qu'on entend par regnicoles, ibid. IX. Les étrangers
peuvent acquérir 8c faire toutes fortes d'ACtes entre-vifs , 340. X. Mais ils ne
peuvent tefter, ibid XI. Ils font incapables de tenir des Etats , Offices 8c Béné?
fices, ibid. XII. Les difpenfes particulières qu'ils obtiennent pour tenir Offices
ou Bénéfices, ne les exemptent pas du droit d'aubaine, ibid. XIII. Les con¬
joints étrangers ne viennent point à la fucceffion du prédécedé, ibid. XIV. Ex¬
ception , iorfque le prédécedé et! naturalifé , ibid. XV. Il y a deux fortes d'au-
bains en France

v ibid. XVI. Dans l'incertitude de la nailfance d'un défunt, on
doit préfumer qu'il eft François , ibid. XVII. Divers affranchiffemens du droit
d'aubaine, 342. XVIII. Effets des Lettres de naturalité , 8c de celles de recon-
noiffance ou aveux des Sujets , ibid. XIX. L'acceptation donne la perfection
à ces Lettres, 343. XX. Cas où les Impétrans des mêmes Lettres en perdent
l'effet, ibid. XXI. Cas où les François perdent ou confervent les droits de re¬
gnicoles, 344. XXII. De quelle maniéré les AmbaiTadeurs jouiffent de l'e¬
xemption du droit d'aubaine , 351. XXIII. Différens fentimens au fujet de la
franchife du droit d'aubaine, des écoliers étrangers, 357. XXIV. Les mar¬
chands étrangers fréquentans les foires ou trafiquans en France , exempts de
l'aubaine pour leurs rnarchandifes 8c effets mobiliaires , ibid. XXV. Nommé¬
ment ceux qui fréquentent les foires franches de Lyon, 358. XXVI. Exemp¬
tion de l'aubaine en faveur des ouvriers étrangers travaillans, ou conduifant
l'ouvrage dans les manufactures, 359. XXVII. Les marchands étrangers qui
trafiquent 8c s'établiffent à Dunkerque , exempts de endroit, fans diflinction de
meubles ou d'immeubles , 361. XXVIII» Les marchands étrangers qui fré-<-
quentenc le port Se havre de Marfeille , ont pareille exemption , 3^1..
XXIX. Les matelots étrangers en font auffi exempts après cinq ans de fervice y

363. XXX. Différens fentimens fur l'exemption ou l'alfujettiffement des Lor¬
rains au droit d'aubaine , ibid. XXXI. Ils furent déclarés exempts de ce droit
en 1702., 36$, XXXII. Nouveaux changemens à leur égard depuis 1702, ibi-d
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XXXIII. Les Lorrains font à préfent de la même condition que les François
naturels , 366. XXXIV. Les habitans du Duché de Bar n'ont jamais été fu~
jets au droit d'aubaine , 3^8. XXXV. Exemption de ce droit en faveur du Duc
de Savoye &c de fa famille, 369. XXXVI. Si les Princes étrangers , Souverains
ou non , ne font pas perfonnellement exempts dudit droit d'aubaine, 370.
XXXVII & XXXVIII Exception à l'égard de nos Princes du Sang, qui fe
font rendus étrangers par leur retraite hors de France, 371. XXXIX. Exemp¬
tion de l'aubaine en faveur des Genevois , 373. XL. Les habitans d'Avignon font
regnicoles , par conféquent exempts du droit d'aubaine , ibid. XLI. Les Anglois
exempts à perpétuité du droit d'aubaine pour leurs effets mobiliers feulement,
373:. XLIL Les Hollandois exempts du droit, tant pour leurs effets mobiliers ,

que pour leurs immeubles, 376. XLIII. L'exemption des Hollandois 11'eft pas
perpétuelle , mais bornée a certaines années, ibid. XLIV. Arrêt du Parlement
;en faveur de deux Hollandoifes , auxquelles la fucceflion d'une Françoife a
été adjugée , 377. XLV. Les habitans des Pays-Bas qui font fous la domination
de la Maifon d'Autriche , affranchis à perpétuité du droit d'aubaine , pour
toutes leurs p-ofTeffions , 378. XLVI. Les Suiffes des Cantons Catholiques, &
de la République de Valais , &c. affranchis, idem , pour toutes leurs poffef-
iions, 380. XLVII. Les Cantons Proteftans ou autres , ne font pas compris
dans l'affranchiffement ci-deffus ,382. XLVIII. Les gens de guerre étrangers ,

ayant fervi dix ans, affranchis de l'aubaine pour toutes leurs poffeflions, 383.
XLIX. Exception en faveur des Archers Ecoffois de la garde , Si des SuifTes
quant au temps de fervice , ibid. L. Les villes de Lubeck , Bremen & Ham¬
bourg , affranchies de l'aubaine pour toutes leurs poffelTions , ibid. LI. Tous
les étrangers affranchis pour leurs rentes fur l'Hôtel-de-Ville de Paris, 384).
LII. Les Catalans exempts d'aubaine en Rouffillon, 3cc. ibid. LIII. Les habi¬
tans des pays étrangers échus aux Rois par fucceflions, ne deviennent pas ré-
-gnicoles fans union expreffe ou tacite , 3 $5*. LIV. Ni les habitans des pays
-occupés par les armes de France, 386. LV- Le fond du droit d'aubaine ne
peut être cédé, 387. LVI. Les Seigneurs particuliers , exclus des fucceflions
des étrangers naturalifés qui décédent fans héritiers regnicoles , ib. LVII. Dif¬
férentes aifpofîticns des Coutumes fur les fucceflions des Aubains , 388.
LVIII. Le Roi tenu des dettes des Aubains , 389. LIX. Ce que les créan¬
ciers des Aubains doivent faire pour en être payés, 390. LX. Différence entre
le droit d'aubaine & celui d'aubenage, ibid. LXI. Ce dernier droit eft peu de
chofe, & fingulier à quelques Coutumes , ibid. LXII. Réfultat fur le droit
d'aubaine, ibid. LXIII. Quels étoient autrefois les droits de chevage & de
for-mariage, qu'on prenoit fur les étrangers 3c les bâtards , ibid. LXIV. Ces
droits de chevage & de for-mariage, étoient communs au Roi & aux Sei¬
gneurs , LXV. Différentes taxes arbitraires fur les étrangers, ibid.
LXVI. Ces taxes n'ont eu aucun rapport aux droits de chevage &c de for-
mariage , 393. LXVII. Les mêmes droits de chevage & de for-mariage abo¬
lis , ibid. LXVIII. Juges qui connoiffent des matières d'aubaine.

CHAPITRE V,

Droit de bâtardife,
ï, P\Efin-ition des enfants légitimes, & des enfans illégitimes ou bâtards s

II. Anciennement ies bâtards légitimés par Lettres du Prince y
ârccédoient à leurs parens naturels en biens & en titres, 397. III. Les bi-



TABLE DES MATIERES. 727tards fîmplement avoués des peres nobles , étoient réputés nobles > & jouif-
foient des privilèges de nobleiTe , 398. IV. Ceux non reconnus , n'étoient
d'aucune famille, ibid. V. Les bâtards des nobles, ne jouilTent plus des pri¬
vilèges de noblellc fans Lettres expreffes , 399. VI. Aucuns bâtards légitimés
par Lettres du Prince , ne fuccédent plus à préfent à leurs païens naturels , 400.
VII. Réflexions fur ces deux cliangemens, 401. VIII. Quel eft le droic de bâ~
tatdife fuivant le nouveau fyftême , 402,. IX. Ce droit comprend deux parties,
ibid. X. La première partie, confiftant à légitimer les bâtards , eft un droit
qui n'appartient qu'au Souverain , ibid. XI. La légitimation par Lettres , n'eft
à préfent néceifaire qu'aux bâtards des Rois & des Princes, ibid. XII. Droits»
dont jouilfent les bâtards en général indépendamment de toutes Lettres , ibid.
XIII. Les bâtards des habitans de Stralbourg, font traités plus favorablement
que ceux du dedans du Royaume , 403. XIV. Différence entre la légitimation
par Lettres du Prince , & celle qui fc fait par le mariage fubféquent, 404,-
XV. La fécondé partie du droit de bâtardile, confiftant en droits utiles , eft.
communicable, ibid. XVI. Cas auxquels les fucceflTions des bâtards font dé¬
férées au Roi ou aux Seigneurs hauts-Jufticiers , ibid. XVII. Les Seigneurs qui;
ont droit de Juftice , n'ont pas cous celui de fuccéder aux bâtards, 406.-
XVIII. Prétention rejettée, des Officiers du Roi , d'exclure les Seigneurs des
fucceffions-des bâtards , 407. XIX. Cas où le Roi & les Seigneurs font exclus¬
ses fuccelfions des bâtards, 408. XX. Autre exclufîon du Roi & des Seigneurs
dans quelques Provinces , ibid. XXI. Les immeubles adjugés aux Seigneurs par
droit de bâtardife , font fujets au centième denier , ibid. XXII. Ceux adjugés-
au Roi par le même droit, font exempts du centième denier , ibid. XXIII. Le
Roi ou les Seigneurs font tenus des dettes des bâtards, 409. XXIV. Ce que les
créanciers des bâtards doivent faire pour en être payés, ibid. XXV. Juges qui
«onnoiifent des fuceefùons des bâtards, ibid. XXVI. Renvoi fur les droits de
ehevage & de for-mariage.
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. ' CHAPITRE VI.

Amendes & confifcations*
1. T L y a des amendes de deux fortes ,411. II. Les Juges ne peuvent faire as-

J, cune application dés amendes arbitraires , ibid. III. Ils ne peuvent remet¬
tre ni modérer les taxes , ibid. IV. Les amendes arbitraires ne peuvent être-
détaillées, 413. V. Détail de celles portées par les Ordonnances contre les plai¬
deurs, Sec. ibid. VI. Contre les appellans , ibid. VII. Contre les tiers-oppofans,
415. VIII. Contre les demandeurs en Requête civile, 416. IX. Contre les
xnferivans en faux, ibid. X. Contre les demandeurs en réeufations de Juges ,

417. XI. Contre les demandeurs en évocation au Confeil privé, 418. XII. Cen¬
tre ceux qui fe pourvoient en caifation d'Arrêts des Cours Se du Confeil pri¬
vé , ibid. XIII. Contre les demandeurs en révifion des taxes de dépens faites au
Confeil ,:4ip. XIV. Contre ceux qui dénient en Juftice leurs fignaturesou écri¬
tures , ibid. XV. Contre ceux qui contreviennent aux défenfes des jeux , ibid
XVI. Autres amendes fixées ou taxées par les Coutumes, ibid. XVII. Difpo-
iîtions générales fur les paragraphes précédens, 410. XVIII. L'ufage de pro¬
noncer des condamnations d'amende fous prétexte de tranfport de Jurifdi'c-
tion , abrogé, ibid. XTX. Les Juges des Seigneurs ne peuvent condamner les
criminels aux dépens des procès, 411. XX. Mais ils peuvent prendre ces dé*
gens fur l'amende qu'ils adjugent aux Seigneurs , ibid. XXI. Les amendes gr©-~
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noncées contre les déiinquans par les Officiaux , doivent être appliquées en
œuvres pies, 8c non au profit de l'Evêque, ibid. XXII. Définition de la confif-
cation , ibid. XXIII. La commutation de peine n'ôte point l'infamie , 8cc«
422. XXIV. Maniérés d'abolir les crimes dans les Tribunaux humains , ibid.
XXV. Temps auquel la confifcation s'introduifit en France , 42.4. XXVI. Les
confifcations font adjugées au Roi ou aux Seigneurs hauts-Jufticiers, pour cri¬
mes appellés cas Royaux, 415. XXVII. Celles pour crimes de leze-Majefté ,
font au Roi feul, 426. XXVIII. Idem, celles pour crimes commis par les Au-
bains , 427. XXIX. Celles prononcées pour faulfetés commifes au fceau, ap-
partenoient autrefois au Carde des Sceaux de France , maintenant au Roi,
ibid. XXX. Ce qui appartient à l'Amiral de France dans les confifcations 6c
amendes pour le fait d'Amirauté , ibid. XXXI. Les condamnés par contumace,
font reçus à fe purger dans les cinq ans , 429. XXXII. Pendant les cinq ans,
les confifcataires ne peuvent entrer en polfeffion des biens confifqués, 430.
XXXIII. Si le contumax meurt pendant les cinq ans , fa condamnation eft
fans effet , 8c fes héritiers lui fuccédent, 431. XXXIV. Les confifcataires te¬
nus de faire inventaire, Se de payer les dettes des condamnés , ibid. XXXV. Les
biens confifqués pour crime de leze-Majefté, déchargés de douaires , fubftitu-
tions, retours , &c. 432. XXXVI Les Fiefs tombés en commife pour félonie
ou défaveu , font déchargés des hypotéques 8c fervitudes du Vaffal, 433.
XXXVII. Les deniers que les Sujets condamnés pour crimes de leze-Majefté,
ont dans les pays étrangers, doivent être remis au Souverain offenfé , 43
XXXVIII. Provinces où la confifcation n'eft reçue que p rur les crimes de leze-
Majefté , 438. XXXIX. Dans les Provinces où il n'y a point de difpofition fur
la confifcation , on juge félon le droit commun , 440. XL. Dans celles exemp¬
tes de confifcation on adjuge des amendes au Roi, à caufe des crimes qui ne
font pas de leze-Majefté , ibid. XLI. Dans celles qui admettent la confifcation,
de laquelle les Seigneurs profitent, on adjuge au Roi des amendes dans les cas
Royaux , ibid. XLII. Le crime de duel eft réputé crime de leze-Majefté divine
Se humaine , 441. XLIII. Don perpétuel des amendes 6c confifcations pour cri¬
me de duel, au profit dç différens hôpitaux , 441. XLIV. Les Juges ne peuvent
..adjuger des alimens ni entretiens aux femmes 5c enfàrjs des duelîiftes, 443.
XLV. Fixation de la part que chaque Hôpital doit avoir dans les amendes 6c
confifcations pour crimes de duel , ibid. XLVI Renanchement au profit du
Roi en certains cas , fur les dons ci-deffus faits aux Hôpitaux, ibid. XLVII. Le
Roi vuide fes mains des immeubles qui lui font adjugés par confifcation dans
la mouvance des Seigneurs, 446. XLVI1I. S'il les gardoit, il devroit indem¬
nité auxdits Seigneurs , ibid. XLIX. A quoi eft tenu le haut-Jufticier qui n'a
pas la Seigneurie féodale 8c cenfiere des héritages confifqués, 447. L. Les im¬
meubles confifqués, ne font pas fujets au retrait lignager , ibid. LI. Le haut-
Jufticier à qui la confifcation des immeubles eft adjugée, en doit le centiè¬
me denier , ibid. LII. Récapitulation des amendes 6c confifcations adjugées
au Roi , 448, LUI. Préférence du Roi pour les amendes fur les biens des
condamnés, 450. LIV. De quelle maniéré les Fermiers peuvent compofer des
amendes 8c confifcations avant les jugemens , ibid. LV. Les amendes confi-
gnées ne peuvent être retirées qu'après le jugement, 451. LVI. Les Greffiers
tenus de fournir aux Fermiers , des extraits des Arrêts 6c Jugemens de condam¬
nations d'amende , 453 LVII. A quels Fermiers fortis ou aéhiels , doivenL ap¬
partenir les amendes adjugées au Roi', ibid. LVIII. La connoiflance des con-
teftations pour le payement des amendes adjugées , eft attribuée aux Tréfo-
rieis de France*, 45 s. LIX. Le Confeil connoit des contraventions aux Ordon¬
nances fur les amendes, ibid. LX. Amendes Si confifcations qui ne font pas
domaniales «

CHAP, VIL
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CHAPITRE VIL

Droits & imolumens des Greffes.
I. T Es émolumens des Greffes font annexés aux droits utiles de la Juftice ,

I jII. On ne traite ici que des profits & des émolumens des Greffes
Royaux, ibid. III. Origine & ethnologie des Greffes & Greffiers, 4y7. IV. Créa¬
tion des Greffiers en titre d'Office, ibid. V. Différens changemens arrivés dans
les Greffes Se Offices de Greffiers , 458. VI. Réfultat contenant le détail des
droits & émolumens des Greffes, 470. VII. Droits des Greffes en chef, 471.
VIII. Droits de préTentation s aux Greffes , ibid. IX. Droits des défauts & con¬
gés pris aux Greffes , 475. X. Droits de contrôle des préfentations, défauts 8c
congés , 476. XI. Droits des affirmations de voyages, ibid. XII. Droit de
contrôle des affirmations de voyages , 477. XIII. Deux fols pour livre fur
le produit total des émolumens des Greffes, ibid. XIV. Différence pour les
Greffes du Parlement d'Âix & de fon reffort, ibid. XV. Différence pour les
Greffes du Confeil privé, 478. XVI. Les Fermiers des Greffes n'ont que fix
mois pour le recouvrement des droits de leur Fçrme, ibid.

Bois & Forêts 3 droits de grurie 3 grairie 3 tiers & danger , chaffe 3 &c.
I. T~\Efinitiqn 8c divifion des Bois , 479. II. Utilité générale des Bois, 480.

j )III. La prohibition d'aliéner le Domaine s'étend particulièrement aux
Bois 8c Forêts du Roi ,481. IV. Arrêt qui ordonne la réunion au Domaine des
Bois engagés , 482. V. Inéxecution de cet Arrêt , ibid. VI. Divifion en deux
parties du revenu des Bois, 483. VII. Vences dans les Bois 8c Forêts du Roi, ib,
VIII. Ventes des chablis 8c menus marchés dans les Bois du Roi, 484. IX. Ven¬
tes 8c Adjudications des panages, glandées 8c paiffons , ibid. X. Révocation
des droits de chauffage , 8c autres uuges auxquels les Forêts du Roi étoient af-
fujetties , 485. XI. Forêts, Bois & Garennes du Roi, tenus à titre de douaire ,

conceffion, engagement, ufufruit, 487 , XII. Bois en grurie , grairie, tiers
& danger, 489. XIII. Bois par indivis entre le Roi 8c les Seigneurs, 49?.
XIV. Suppreffion des droits de tiers 8c danger en Normandie, 4516. XV. Bois
appartenans aux Eccléfiaftiques , ibid. XVI. Bois appartenans aux Commu¬
nautés d'habitans , 498. XVII. Bois appartenans aux particuliers , ibid.
XVIII. Douze 8c quatorze deniers pour livre du prix des ventes des Bois du
Roi, 495». XIX. Quatorze deniers pour livre du prix des ventes des bois des
Communautés ■Eccléfiaftiques & Laïques, ibid. XX. Ch-affe, ^oo. XXI. Pei¬
nes , amendes , reftitûtions , dommages intérêts & confifcations pour délits
commis dans les Bois 8c Forêts , 501. XXII. Receveurs entre les mains defquels
on remet le produit des amendes des Eaux & Forêts, & des ventes des bois >

503. XXIII. Juges qui connoiffent des matières d'Eaux & Forêts, ibid.
XXIV. Jurifdiélion des Gruyers , 504. XXV. Jurifdiélion des Maîtres par¬
ticuliers des Eaux 8c Forêts, 505. XXVI. Jurifdiélion des Grands-Maîtres des
Eaux 8c Forêts, $07. XXVII. Jurifdiélion des Officiers des Eaux & Forêts
aux Tables de Marbre, 513. XXVIII» Jurifdiélion des Capitaines des Chaf-

CHAPITRE VIII.
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fes, 518. XXIX. Les Provinces de Flandres, Artois 8c Hainault, afïujetties
comme les autres à l'Ordonnance de 1662, 523.

CHAPITRE IX.

Mers , fleuves & rivieres , ifles, iflots , atterriffemens > &c.
I. 'T^Outes les chofes communes 8c publiques, font entrées dans le Domaine

L des Souverains , 52 6. II. La mer, Tes rivages, havres, rades, &c. font
dans ce cas, ibid. III. L'ufage que les Sujets en peuvent faire en France,
eft réglé par le Roi, 528. IV. Le Roi a déclaré la pêche de la mer libre à tous
fes Sujets , ibid. V. La propriété des fleuves 8c rivieres navigables, appartien¬
nent aufli au Roi, 529. VI. Diftinétion entre les rivieres navigables 8c les flot¬
tables, ibid. VII. Les rivieres qui portent des radeaux , font déclarées naviga¬
bles , ibid. VIII. La pêche des fleuves 8c rivieres navigables , appartiennent au
Roi, ibid. IX. La navigation fur les fleuves & rivieres, eft libre , 530. X. Les
particuliers ne peuvent conftruire moulins ni autres ufages fur les fleuves &
rivieres navigables 8c flottables, ibid. XI. Les voifins de ces fleuves 8c rivieres
n'y peuvent rien faire qui puifle nuire à la navigation , ibid. XII. Les rivie¬
res non navigables, leurs pêches 8c ufages , ne font pas au Roi, j 31. XIII. Ufa¬
ges que les particuliers peuvent faire des fleuves 8c rivieres, ibid. XIV. Les
ifles, iflots, crémens & atterriflemens qui fe forment dans les fleuves 8c ri»
vieres navigables , appartiennent au Roi , ibid. XV. Le Roi n'a rien dans les
ifles, &c. qui fe forment dans les rivieres non navigables, $33. XVI. Les
ifles, iflots de la mer , appartiennent au Roi, ibid. XVII. Les pofleflèurs des
ifles, iflots, atterriflemens , Sec. confirmés , en payant redevance 8c fur-cens
au Domaine , 534. XVIII. Les places 8c lieux publics des Villes Royales,
font cenfés être en la cenfive du Roi, 53 6. XI X. Les murailles 8c portes
des Villes, &c. appartiennent au Roi, 537. XX. Les poiTefleurs des places
ayant fervi aux fortifications , confirmés en payant cens 8c redevances , empor¬
tant lods 8c ventes , ibid.XXI. Quels Juges connoiflent des matières contenues
en ce Chapitre, 540.

I 1 H

CHAPITRE X.

Dixième fur les mines & minières, & droit de marque fur le fer,
acier } mine de fer 3 &c.

I. Ricin* du droit Royal fur les mines 8c minières, {42. II. Ce droit
V^yfixé à un dixième , 543. III. Exemption du dixième fur certains mi¬

néraux, î4?. IV. Création d'un Office de Grand-Maître 8c Sur-intendant des
mines 8t minières, 8c autres Offices fubalternes , ibid. V. Attribution du qua¬
rantième aux Seigneurs fur les mines où le Roi prend un dixième , ibid.
VI. Création de deux autres Offices de Grands-Maîtres 8c Sur-intendans , ibid.
VII. Etat auquel le droit de dixième eft à préfent, 546. VIII. Erabliflement
du droit de marque fur le fer 8c acier, ibid. IX. Nouvelle fixation du drok
de marque fur le fer , acier, mine de fer 8c quinquaillerie, ibid. X. Ordon¬
nance de 1680 , portant règlement pour la perception 8c régie du droit de
marque fur le fer, &c, ibid, XL D.Yers Arrêts en interprétation des 15 arti-
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clcs de l'Ordonnance de 1680 , o. XII. Département où le droit de marque
fur les fers, Sic. a cours, 555. XIII. Le droit de marque eft Domanial ,556.
XIV. Juges qui connoilfent du droit de marque fur les fers, acier, &c. 557»
XV. Juges qui connoilfent des matières concernant le droit de dixième fut
les autres minéraux.

CHAPITRE XI.

Droits Seigneuriaux, fur les fiefs & rotures ? francs-aleus, &c.
I. T Es immeubles font tenus en fiefs , en cenfives , ou en francs-aleus,

i j$6i. II. DifFérens fentimens fur l'origine ou établifTement des fiefs en
France, ibid. III. Origine des bénéfices militaires, 563. IV. Terres Saliques
fubftituées aux bénéfices militaires , 56j. V. Origine des fiefs dans les Gaules ,
s 71. VI. Charlemagne eft le premier de nos Monarques qui ait adopté la
féodalité dans les Gaules , 571. VII. Ce qui a été fait par fes fuccefleurs fur la
féodalité, 57^. VIII. L'hérédité des fiefs tolérée ou accordée par Charles le
Chauve , en faveur des mâles ,576. IX. Obligation des Vaffaux fuivant l'Or¬
donnance de Charles le Gras , 578. X. Les Rois de la race Carlienne, conti¬
nuèrent à faire des inféodations , 580. XI. Sous-inféodations faites par les

—Valfaux immédiats de la couronne , 581. XII. Les fous-inféodataires firent
aulfi des inféodations inférieures , ibid. XIII. Les Valfaux immédiats de la cou¬
ronne s'emparerent des droits Régaliens , 582. XIV. La France divifée par
ufurpation , en plufieurs Souverainetés, ibid. XV. Divers changemens arrivés
fur la féodalité au commencement des Rois de la race régnante , 586.
XVI. Premier changement. Les fiefs mouvans de la couronne, & ceux mou-
vans du Duché de France , mis fur le même pied , ibid XVII. Deuxième chan¬
gement. Invention des fiefs-liges, ibid. XVIII. Troifiéme changement. Per-
miffion de divifer les fiefs en plufieurs portions , 588. XIX, Quatrième chan¬
gement. La polfelfion des fiefs permife aux femmes, 589. XX. Cinquième
changement. Permis d'aliéner les fiefs comme les aleus, 590. XXI. Sixième
changement. Réunions des grands fiefs Se des droits Régaliens à la couron¬
ne , fpi. XXII. Septième changement. Abolition des guerres privées, ibid.
XXIII. Faits particuliers concernant cette abolition des guerres privées, s91.
XXIV. Comparaifon de l'ancienne milice féodale , à celle entretenue à préfent
à folde fixe, 59$. XXV. Abrégé des principaux faits rapportés ci-devant, 599.
XXVI. Définition des fiefs dans notre ufage préfent, 600. XXVII. Les droits
des Seigneurs de fiefs, font de deux fortes, 601, XXVIII. Droits honora¬
bles , 602.. XXIX. Droits utiles, ibid. XXX. Foi, hommage Se ferment de
fidélité du Valfal à fon Seigneur, ibid. XXXI. Fidélité réciproque entre le
Seigneur Se le Valfal, 603. XXXII. Effets du manque de fidélité, ibid.
XXXIII. Temps Se formalités de rendre la foi Se hommage par les Valfaux ,

604. XXXIV. Le devoir de foi Se hommage ne fe rend qu'une fois par un Valfa!
au même Seigneur, 605. XXXV. Anciennement il fe rendoit autant de fois
que le Seigneur le fouhaitoit, ibid. XXXVI. Age acquis pour recevoir l'hom¬
mage, Se le rendre, 606. XXXVII. Ce que c'eft que la réception de foi en
main fouveraine , 607- XXXVIII. Les usufruitiers n'ont point de qualité pour
faire la foi, ni pour la recevoir, 608. XXXIX. Temps Se formalités des aveus
& dénombremens que les Valfaux doivent fournir, 609. XL. Ce qui eft com¬
pris fous le nom de fiefs outre les héritages ,610. XLI. i°. Les droits de Jufti-
cc, Cenfive , Barrage , Terrage , Sec. ibid. XLîL a0. Les rentes féodales, ibid.
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XLIII. 3°. Les Ùixmes inféodées , éii. XLIV. Différence des Dixmes inféo¬
dées d'avec les Dîmes Eccléfiaftique-s ,6 iz. XL Y. Tous les fiefs font réputé?
nobles en France, 620. XLVI. Mais ils ne communiquent pas la nobleife à'
leurs poffefTeurs, qui ne font pas nobles , ibid. XLVII. Les fiefs font patrimo¬
niaux à leurs poflefiTeurs, 621. XLVIII. Droits utiles du Roi 8c des Seigneurs
aux mutations de fiefs , ibid. XLIX. Sur les ventes , ibid. L. Sur les fuccelfions,
les donations 8c legs, 623. LI. Sus les échanges, 6 zf. LU. Retrait féodal ou
prélation ,616. LIII. Le Seigneur peut céder ton droit de retrait féodal , ibid*.
LIV. Mais le ceffionnaire qui en ufè, eft fu-jet au centième denier , ibid,
LV. Origine des cenfives, 627. LVI. On ne peut avoir cenfive fans fief, 628.
LVII. Exception à la maxime , qu'on ne peut avoir cenfive fans fief, 630.
LV1II. Le cens emporte droits de lods 5c ventes en cas de vente de fonds , ex¬
cepté dans quelques Coutumes, ibid. LIX. Privilège du cens, 631. LX, Difi»
férence des lods 8c ventes dans les Coutumes , ibid. LXI. Les Seigneurs peu¬
vent fe jouer de leurs fiefs aux bornes des Coutumes , 632. LXII. Lorfque les
Domaines Royaux engagés font revendus par l'Engagifte , les droits Seigneu¬
riaux en font dus au Roi, 633. LXIII. Etendue du retrait cenfuel ou droit de
prélation, 634. LXIV. Difcution fur la prétention des Eccléfiaftiques detre
exempts de foi , hommage , 8cc. 635. LXV. Preuves, qifion rapporte , pour
dire qu'ils font fujets aux Loix féodales, comme les autres Vafiaux, 638.
LXVI. Nouvelle furféance , 643. LXVII. Héritages qu'ils prétendent tenir
en franche aumône , ibid. LXVIII. Indemnités dues aux Seigneurs par les^
Gens de main-morte , 647. LXIX. Les Seigneurs ne peuvent tourner ces in¬
demnités à leur profit, 65 0. LXX. Indemnités que le Roi paye aux- Seigneurs
pour fes acquifitions dans leurs terres ,632. LXXI. Aux Seigneurs cenfiers,/£.
LXXII. Aux Seigneurs féodaux , ibid. LXX1II. Aux Seigneurs Jufticiers,
ibid. LXXIV. Indemnités que le Roi fait payer aux Seigneurs féodaux pour
diftraébions de mouvances , 654. LXXV. Idem , aux Seigneurs Jufticiers pour
diftraélions de Juftices , 65 y. LXXVI. Nouveaux droits impofés fur les mu~
rations par Contrats d'échange 6 $6. LXXVII. Les affranchifiemens d'hom¬
mages & droits Seigneuriaux des biens Domaniaux engagés , font invalides 8c
nuls, 6^9. LXXVIII. Idem, les afFranchilfemens-des fiefs , maifons', places,
non engagés , relevans du Domaine , ibid. LXXIX. Le Roi ne peut déchar¬
ger les Vafiaux de la couronne , de l'hommage , du vaffelage , 8cc. 66z.
LXXX. Les Vafiaux du Roi ne peuvent pas non plus décharger leurs Vafiaux,
8cc. ibid. LXXXI. Le Seigneur de fief peut commuer les héritages cenfiers,
en fiefs, 663. LXXXII. 11 eft plus avantageux aux particuliers, de pofleder
des héritages en roture qu'en fief, ibid. LXXXIII. Affranchiffement du droit
de réverfîon des fiefs d'Alface, 664. LXXXIV. Les Secrétaires du Roi de la
grande Chancellerie , font exempts des droits Seigneuriaux dans les mouvances
ôc direéles du Roi, 667. LXXXV. Leur exemption n'a pas lieu dans l'étendue
des appanages , 66%. LXXXVI. Difcution, fi ou non ils font exempts des

nouveaux droits impofés fur les mutations par échange, 672. LXXXVII. Ils
jouifiènt de leur exemption dans les atrieres-fiefs en cas de faifie féodale ou de
relief des fiefs fervans , 68$. LXXXVIII. Fixation du nombre des Secrétaires'
du Roi à la grande Chancellerie en 1727, 684. LXXXIX. Les Officiers des'
Chancelleries près les Cours 8c Confeiîs Provinciaux , font aufii exempts des'
droits Seigneuriaux , ibid. XC. Les Officiers des Chancelleries Préfidiales fup-
primés , 686. XCI. Différence entre les Officiers de la grande 8c ceux des
petites Chancelleries, à l'égard de leurs exemptions, ibid. XCII. Les Cheva¬
liers , Commandeurs & Officiers de l'Ordre du S. Efprit, exempts des droits'
Seigneuriaux , 687. XCIII. Les Officiers du Parlement , de la Chambre des
Comptes 8cde la Cour des Aydes de Paris, font aufii exempts des droits Sel—
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gneuriaux, dS3. XCIV. Tous ces privilégiés fe prétendent auflî exempts des
droits Seigneuriaux dans les terres des Evêchés & Archevêchés pendant la réga¬
le, 690. XCV. Difcution fur cette prétendue'exemption pendant la régale,
69x. XCVI. Les exemptions font à charge , 693. XCVII. Les privilégiés ns
font pas exempts des droits Seigneuriaux , dans les Domaines donnés par le Roi
en contr'échange, ibid. XCVIII. Mais leur exemption eft: fubftituée fur ceux
donnés au Roi en échange , ibid. XCIX. Ils ne font pas exempts de faire en-
faifiner leurs acquifitions, ni d'en payer les droits, ibid. C. Ils ne peuvent
être évincés par retrait féodal ou cenfier dans les directes & mouvances du
Roi, 65)4. CI. De quelle maniéré l'on en ufe entre privilégiés & non privilé¬
giés , fur les droits Seigneuriaux , en cas de retrait les uns fur les autres , 699*
CH. Remifes volontaires que les Fermiers du Domaine font des droits Sei¬
gneuriaux , 701. CIU. Les matières féodales font par elles mêmes très - fini-
pies , 702. CIV. Le droit des francs-fiefs renvoyé au Chapitre' fuivant, ibid.
CV. En attendant on examine ici le franc-aleu, ibid. CVI. Définition du
franc-aleu , ibid. CVII. Le franc-aleu eft naturel , 703. CVIII. L'origine de
la propriété & du franc-aleu , eft la même , ibid. CIX. Les terres des particu¬
liers dans les Gaules , étoient franches à l'établiffement de notre Monarchie,
705. CX. Différentes caufes de l'affujettifiement des terres , 706, CXI. Caufes
des démembremens de divers francs-aleus pour en faire des fiefs, 707. CXII. Di-
vifion du franc-aleu, en noble Se en roturier, ibid. CXIII. Le franc-aleu en

général , eft plus excellent Se plus noble que le fief, 708. CXIV. Comparaifon
de l'un à l'autre , ibid. CXV. Qu'il n'eft point de terres fans Seigneur, 711.
C X V I. Différentes difpofitions des Coutumes fur le franc - aleu , ibid.
CXVII. De quelle maniéré le franc-aleu eft confidéré dans le pays de Droit-
écrit, 712. CXVIII. Le franc-aleu roturier admis dans la Province de Lan¬
guedoc , fans être obligé à juftifier de titres, 713. CXIX. Le franc-aleu en gé¬
néral doit être juftifié par titres , fans quoi il n'eft point admis dans tout le
Royaume à l'égard du Roi, ibid. CXX. Nouvelle décifion par rapport aux
francs-aleus de la Province de Guyenne ,714. CXXI. Réfultat fur le franc-aleu
en général, 716. CXXII. Confirmation des pofTefTeurs de francs-aleus, dans
leurs franchifes , en payant finance, 717. CXXIII. Différence des héritages
tenus en franc-aleu , de ceux polfédés en franche-aumône ,718. CXXIY. Quels
Juges connoiffent des matières contenues dans ce Chapitre , ibid.
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APPROBATION.

J'Ai lû par ordre de Monfeigneur le Chancelier , un Manufcrit qui a pour titre, Traitéde la Souveraineté' du Roi, & des Droits en dépendant, à commencer à l'établi]]entent de la
Monarchie Françoife, par F. D. P. L. Se je n'y ai rien trouvé qui puifle en empêcher l'iia»
prelfion. A Paris ce 16 Juin a7 5 5.

L AVERDI.

PRIVILEGE DU ROI.

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : A nos amés & féauxConfeillers les Gens tenans nos Cours de Parlement , Maître des Requêtes de notre
Hôtel , Grand-Confeil, Prévôt de Paris, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, & autres nos
Jufticiers qu'il appartiendra, Salut. Notre amé Durand, Libraire à Paris, Nous ayant
fait expofer qu'il défireroit faire imprimer & donner au public des Ouvrages qui ont pour
titre : Traité bifiorique de la Souveraineté du Roi & des droits en dépendant, à commencer à l'c-
tablijjcment de La Monarchie jufqu'à 17 Ç r. EJJais phtlofophiques lur la nature du feu & fur la
nature de la Philofophie. Principes fur les mouvement des corps célefles , de la lumière , des corps
terreflres par M. Trabaud. Réglés pour former un Mvecat, tirées des plus célébrés ^Auteurs an-
tiens & modernes. Protogc'e dijjertation fur la forme ancienne de la furface de la terre. Traùia-
tus Pathologiciis de affeclibus feeminarum prœternatnralibus autore DD. Gcrardo Fit^crald Re-
gio Confiliario & Medico. Lettres fur la Minéralogie la Métallurgie par M Diederik, Wcf-
fel-Linden, dédiées au Comte d'Halifax. S'il nous plaifoit lui accorder nos Lettres de Privi¬
lège pour ce néceilaires. A ces causes , voulant favorablement traiter l'Expofant , Nous
lui avons permis 8c permettons par ces Prefçntes, de faire imprimer lefdics Ouvrages au¬
tant de fois que bon lui femblera , 8c de les vendre , faire vendre 8c débiter par tour notre
Royaume pendant le rems de douze années confécutives, à compter du jour de la date
des Préfentes. Faifons défenfes à tous Imprimeurs, Libraires Se autres perfonnes de quelque
qualité 8c condition qu'elles foient, d'en introduire d'impreilîon étrangère dans aucun lieu
de notre obéiiTance ; comme aulfi d'imprimer ou faire imprimer, vendre faire vendre , dé¬
biter ni contrefaire lefdits Ouvrages , ni d'en faire aucuns extraits fous quelque prétexte
d'augmentation , corre&ion , changemens ou autres fans la pcrmilfion expreiTe 8c par écrie
dudit Expofant, ou de ceux qui auront droit de lui, à peine de conrifcation des exemplaires
contrefaits, de trois mille livres d'amende contre chacun des contrevenans, dont un tiers
à Nous, un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris , Se l'autre tiers audit Expofant ou à celui qui
aura droit de lui, Se de tous dépens, dommages &. intérêts : A la charge que ces Préfentes
feront enregiftrées tout au long lur le Regiftre de la Communauté des Imprimeurs Se Li¬
braires de Paris, dans trois mois de la dare d'icelles ; que l'imprelfion defdits Ouvrages fera
faire dans notre Royaume Se non ailleurs, en beau papier Se beaux caraétères, conformé¬
ment à la feuille imprimée , attachée pour modèle fous le contre-fcel des Préfenres, que l'Im¬
pétrant fe conformera en tout aux Réglemens de la Librairie, Se notamment â celui du io
Avril 17:.? ; qu'avant de les expofer en vente, les manuferits ou imprimés qui auront fervi
de copie à l'imprelfion defdits Ouvrages, feront remis dans le même état où l'Approbation
y aura été donnée ès mains de notre très-cher 8c féal Chevalier , Chancelier de France le
Sieur de Lamoiguon ; S: qu'il en fera enfuice remis deux Exemplaires de chacun dans notre
Bibliothèque publique , un dans celle de notre Château du Louvre, 8c un dans celle de
notredic très-cher 8c féal Chevalier , Chancelier de France le Sieur de Lamoignon , 8c un
dans celle de notre très-cher 8c féal Chevalier Garde des Sceaux de France le Sieur de Ma-
cbaulc, Commandeur de nos Ordres , le tout à peine de nullité des Préfentes ; du contents
defquelles vous mandons 8c enjoignons de faire jouir ledit Expofant 8c fes ayans caufes,
peinement 8c paifiblement, fans fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement :
Voulons que la copie des Préfentes qui fera imprimée tout au long, au commencement
ou à la fin defdits Ouvrages, foit tenue pour dûenfent fignifiée , 8c qu'aux copies çollation-
nées par l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secréiaires, foi foit ajoutée comme à l'origi¬
nal. Commandons au premier notre Huilfier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'exécution
d'icelles tous Aftes requis 8c néceiTaires fans demander autre permiffion, 8c nonobfiant Cla¬
meur de Haro,,Charte Normande , 8c Lettres à ce contraires; Car tel eft notre plaifir.
Donne' à Verfailles le vingt-huitième jour du mois de Mai ,*l'an de grâce mil fept cent
çinquapte-trois, 8c de notre Regne le trente-huitième. Par le Roi en fon Confeil. SAINSON.

Regijlré fur le Regijlre XIII. de la Chambre Royale des Libraires & Imprimeurs de Paris t
N°. i8ç. fol. 147. conformément aux anciens Règlement, confirmés par celui du i8 Février
*4 Paris le premier Juin 175}.

HERISSANT, Adjoint.



 



 



 


